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INTRODUCTION

I. — Travaux préparatoires. — Dès longtemps et avant même

l'unification politique de l'Allemagne, on avait émis l'idée d'une

codification du droit civil, uniforme pour ce pays. Aussitôt après
les guerres qui l'avaient affranchi, dit le Ministre de la Justice,

Nierberding, au nom du Conseil fédéral, dans son discours au

Reichstag (séance du 3 février 1896), l'opinion publique s'en est

préoccupée; un savant de Heidelberg, Thibault, en fut le protago-

niste, tandis que de Savigny, le grand romaniste, était d'opinion
contraire ; il y eut entre eux sur ce terrain une véritable lutte, et

le gouvernement prussien tenta cette oeuvre, mais dans son pro-

pre pays seulement : les gouvernements de Bade et de la Hesse

firent chez eux la même entreprise ; de même celui de la Saxe,
et enfin il fut constitué une commission pour établir un droit des

obligations, cette fois pour toute l'Allemagne. Dans la constitu-

tion d'Empire de 1849, le voeu de cette législation uniforme

fut inscrit. Plus tard, celle des Etats de l'Allemagne du Nord,
dans son article 4, n° 13, déclarait matière fédérale les obliga-
tions ; la constitution impériale du 16 avril 1871 reproduisit cette

disposition, sans l'étendre. Mais un mouvement de l'opinion

publique se manifestait et on demanda que l'unification embras-

sât le droit civil tout entier, le Reichstag prit une décision dans

ce sens le 15 novembre 1871, mais les Etats confédérés refusèrent

leur assentiment. Après plusieurs tentatives infructueuses et

sur la proposition du promoteur de ce projet, le Conseil fédéral

donna son approbation dans la séance du 12 décembre 1873 ; en

conséquence, intervint la loi du 20 décembre qui modifie le n° 13

de l'article 4 de la constitution de l'Empire et qui déclare matiè-

res fédérales la totalité du droit civil, le droit pénal et toute la

procédure. Une commission de cinq membres fut nommée pour
fixer le plan et la méthode des travaux préparatoires. Elle n'ad-

mit pas que le projet fût rédigé par un seul jurisconsulte, ni que
les collaborateurs travaillassent isolément et sans communica-

tion réciproque, mais elle distribua la rédaction entre cinq ré-
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dacteurs qui resteraient en rapports constants entre eux et avec

l'ensemble de la commission. Le 22 juin 1874, le Conseil fédéral

approuva ce mode de procéder et nomma une commission de

onze membres sous la présidence du chancelier de l'Empire et

siégeant à Berlin. Ces membres étaient les docteurs Pape, Ders-

cheid, Gebhardt, Iohov, van Kübel, Kurlbaum, Plank et von

Schmidt ; elle s'adjoignit successivement comme collaborateurs

MM. Neubauer, Achilles, Boerner, Struckmann, von Liebe, Ege
Braun et Vogel ; le romaniste Windscheid, le germaniste Roth

prirent part aussi aux travaux. Ceux-ci consistaient d'abord à re-

cueillir toutes les législations particulières de l'Allemagne, puis
à y opérer une sélection et une fusion qui devait servir de base au

projet. La première partie de ce travail était très considérable ;
elle est renfermée dans dix-neuf volumes contenant 12,313 pages.
Les opérations de cette commission ont duré treize ans et abou-

tirent à un projet soumis au chancelier de l'Empire le 27 décem-

bre 1887 et qui fut publié avec les motifs à l'appui et soumis à

l'examen de tous les juristes et des hommes d'affaires de l'Alle-

magne. C'est ce projet que nous avons traduit en 1893. On y joi-

gnit ceux de la loi sur les livres fonciers et sur la procédure
d'exécution dont nous avons aussi donné la traduction. Les étu-

des sur ce projet affluèrent de toutes parts et forment six volu-

mes in-folio.

L'unification était urgente, et en ce qui concerne ce caractère,
nous empruntons au ministre de la justice de l'Empire les ren-

seignements qu'il a fournis au Reichstag. L'Allemagne est divi-

sée, quant à la géographie juridique, de la manière suivante :

des Alpes à la mer Baltique, du Weser à l'Elbe, de la Forêt-Noire

à celles de la Bohême, s'étend une large région qui sépare
l'un de l'autre, l'ouest et l'est de l'Allemagne ; c'est là que règne
le gemeinrecht, c'est-à-dire le droit commun romain qui, depuis

près de quinze cents ans, a été créé à Byzance et est écrit dans

les langues latine et grecque ; ainsi ce droit règne au coeur de

l'Allemagne, mais non pas seul ; çà et là sont disséminés des

débris des vieux droits nationaux, du landrecht, d'anciennes codi-

fications de droits urbains, de privilèges et de statuts, souvent

de rédaction singulière, si bien que sur plus de cent territoires,
le droit commun se trouve traversé par ces éléments. A l'est

règne, avec quelques débris du droit commun, sur les côtes de

la mer du Nord et dans une petite région pénétrée par le droit
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saxon, le landrecht prussien, lequel lui-même n'est pas uni-

forme ; là il forme le droit principal et a chassé les autres ;

ici, il est primé par de nouveaux droits locaux modifiés ; là-bas,
il l'est par des droits archaïques. A l'ouest et au nord, dans cer-

tains îlots législatifs, règne le droit commun ou le droit prus-
sien ; le surplus suit le droit français. Que si l'on chiffre ces va-

riétés, des 50 millions d'Allemands, 7 0/0 suivent le droit saxon,
17 0/0 le droit français, 33 0/0 le droit commun romain modifié

par de vieux droits allemands particuliers, 43 0/0 le landrecht

prussien ; c'est le massif français qui est le plus homogène. Il

est utile de rappeler dans quelles langues toutes ces lois sont

écrites ; le droit de Justinien, suivi par 33 0/0 de la population,
l'est en latin et même en grec, et le droit français (17 0/0) en

français. Dans cet ensemble, il faut remarquer deux grands cou-

rants : celui des germanistes, celui des romanistes, mais en obser-

vant que le droit romain n'est point le droit romain pur, ni même

celui de Justinien, mais celui que l'Allemagne s'était assimilé

depuis la réception de ce droit ; il y avait lutte incessante entre

les jurisconsultes du droit national et ceux du droit importé,
lutte majeure et qui dominait celle existant entre les droits

particularistes et nationaux. Quant à ceux-ci, ils étaient parve-
nus à une véritable pulvérisation. Ainsi que le remarque le dé-

puté Kauffmann, la lutte entre les romanistes et les germanis-
tes était tellement forte, et le droit romain si prédominant,

qu'on ne commence que plus lard l'étude du droit national ; les

deux restent isolés et aucun pont n'est jeté sur le gouffre qui les

sépare. Il attribue à cette lutte l'état déplorable du droit alle-

mand. Quant au disparate des législations, il existe à ce point

que, dansla même ville, il en coexiste plusieurs. Chose étonnante !

A Berlin, ce n'est pas le landrecht prussien qui domine, mais la

vieille constitution Joachima, une loi du prince-électeur Joa-

chim Ier, de 1527. En Silésie, jusqu'en 1845, il y avait soixante lé-

gislations différentes sur le contrat de mariage. En Bavière, le

nombre de celles existantes est incalculable, il s'élève à 70 ou 80,
et l'on n'en possède même pas tous les textes ; il devient impos-
sible au magistrat de les connaître toutes. Enfin, l'homme illettré

s'étonne de ces différences non justifiées ; son respect, sa con-

fiance en la loi en sont ébranlés. De là le travail formidable imposé
à la première commission ; de là aussi l'utilité interne pour l'Em-

pire d'Allemagne d'une législation uniforme. L'utilité externe de
C. CIV. ALL. 2
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cette législation n'était pas moins forte, car l'unification politi-

que d'un pays se complète par son unification législative.
La commission avait une triple mission : choisir d'une ma-

nière générale entre le droit romain et le droit germanique,
faire la fusion entre les diverses législations positives de ce der-

nier, si elle choisissait celles-ci, en opérer un triage, enfin,

dans un ordre d'idées plus élevé, établir des principes nouveaux

là où il en était besoin, et faire oeuvre personnelle philosophi-

que et économique ; c'était beaucoup, et ces oeuvres se contredi-

sent sur bien des points. Ce n'est pas tout : au point de vue de

la forme, si important, moins pour l'élégance stylistique que

pour couper court aux procès, il lui fallait adopter une rédac-

tion claire et concise. Nous n'hésitons pas à dire que l'oeuvre

du premier projet a été remarquable. Mais elle fut vivement cri-

tiquée. On reprocha aux rédacteurs d'avoir donné trop de pré-
dominance au droit romain et sacrifié les législations nationales.

Un blâme plus grave était celui d'être une oeuvre de théorie

abstraite, sans connaissance des affaires et de la vie pratique ;

enfin, la rédaction paraissait longue et tourmentée, et le style

obscur, dans ces 2164 articles, qui avaient eu le tort d'englober

quelques dispositions de simple procédure ; il fallait surtout

élaguer, et consulter les représentants du commerce, de l'agri-

culture, de l'industrie qui avaient été écartés de la commission ;

en un mot, on accusa surtout les rédacteurs d'avoir fait montre

de plus de science doctrinale, d'archéologie juridique même, que

cela n'était nécessaire. C'est alors que, pour donner satisfaction

à ces critiques, le Conseil fédéral, le 4 décembre 1890, nomma

une seconde commission extraparlementaire de 24 membres

pour reviser le projet; on la composa surtout de gens pratiques;

cependant on y fit entrer quatre membres de l'ancienne, pour

ne pas rompre le lien des travaux. Cette nouvelle commission

tint sa première séance le 15 décembre 1890 et commença ses

séances le 1eravril suivant. Avant d'entrer dans la discussion des

articles, elle émit des voeux sur l'ensemble du projet, l'un

tendant à y introduire des dispositions de droit international

privé, ce qui eut lieu, en effet, dans la loi d'introduction ; l'au-

tre réclamant une loi sur la juridiction volontaire. Ce projet

nouveau fut terminé en juin 1895, et transmis, le 27 janvier 1896,

au Reichstag; celui-ci le soumit à une discussion générale et le

renvoya à une nouvelle commission de 21 membres, dont le rap-
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port fut déposé en 1896. Nous en avons donné l'analyse dans le

Bulletin de la Société de législation comparée d'août 1895. Les

changements apportés n'étaient pas profonds ; l'oeuvre était plu-

tôt nouvelle quant à la rédaction: le nombre d'articles était moins

élevé (2202 au lieu de 2226), les dispositions de procédure se trou-

vaient éliminées. L'oeuvre première était et est restée debout

quant aux principes. Mais la rédaction fut bouleversée, elle était

plus brève. Un grand nombre d'articles se déchargent par de

simples renvois à d'autres ; les dispositions de pure doctrine ont

été retranchées. Il y a plusieurs articles additionnels. Les auteurs

du premier projet sacrifiaient aux principes par eux posés et

reculaient devant la nécessité de les affaiblir dans tel cas donné,

même lorsqu'ils devenaient difficilement applicables en présence

d'utilités contingentes. La discussion a amené à des dérogations

pratiques. Sous ce rapport, le second projet s'est rapproché de

notre Code, et il a été moins hardi que le premier. Cependant,
sur un point, il l'a été davantage, il a laissé une part moins forte

à la législation des Etats, quoique cette part nous semble encore

trop considérable.

II. — Discussion et vote. — C'est ce second projet qui a été sou-

mis au Parlement allemand ; mais il fut modifié d'abord par une

commission parlementaire. Nous n'indiquerons pas les modifica-

tions de détail, mais seulement les principes nouveaux contenus

dans les additions. Voici quelques-uns des plus essentiels. Celui

qui abusera de la nécessité, de la légèreté ou de l'inexpérience
d'une personne pour la faire consentir à un contrat lésionnaire,
verra annuler ce contrat ; c'est ce que nous appelons la lésion

subjective. L'intérêt conventionnel est fixé à quatre, au lieu de

cinq pour cent. Celui qui doit rembourser des impenses doit en

servir les intérêts du jour du débours. Le donateur a droit à l'en-

tretien, en cas d'indigence, contre le donataire, même après
l'exécution de la donation ; le bénéfice de compétence se trouve

ainsi élargi. Les donations pour l'exécution d'un devoir moral ne

sont point révocables. Plusieurs dispositions sont ajoutées, les-

quelles sont favorables au serviteur, dans le contrat de services,

plusieurs aussi dans celui du courtage. La forme écrite est exigée

pour celui de rente viagère. Le droit au paiement n'existe pas

quand les opérations de Bourse se résolvent en paiement de dif-

férences. La responsabilité des fonctionnaires est modifiée. La

séparation de corps est introduite à côté du divorce. Au con-
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traire, le divorce pour cause d'insanité d'esprit, admis par le se-

cond projet, est effacé. La dette alimentaire du père naturel

envers son enfant survivra à la majorité de celui-ci lorsqu'il sera

infirme ou incapable de travail. En matière successorale, l'hé-

ritier doit l'entretien aux membres de la famille pendant trente

jours. Le testament pourra être fait, non seulement par acte

judiciaire ou notarié, mais aussi par une déclaration écrite, da-

tée et signée par le testateur ; c'est le testament olographe. On

a retranché plusieurs dispositions des projets, entre autres celle

qui permettait au. testateur de disposer par testament olographe
du vingtième de son patrimoine, puisqu'on admet désormais ce

testament pour le tout. On voit que ces innovations n'étaient

pas nombreuses.

Le projet, tel qu'il résultait en dernier lieu de la rédaction de

la commission parlementaire, fut discuté successivement en trois

lectures, du 9 juin au 3 juillet 1896, c'est-à-dire très brièvement.

Le discours du ministre de la justice, que nous avons cité, ou-

vrit cette discussion ; on y trouve des renseignements précieux ;
il fait en même temps l'éloge du projet et le défend contre cer-

taines critiques ; ce projet devait, dit-il, donner la préférence aux

législations les plus répandues et accomplir une oeuvre princi-

pale de fusion, plutôt que rechercher la perfection idéale du droit;

le reproche de compilation pouvait être fait à la compilation

justinienne et au Code civil français à aussi juste titre : c'est

l'unification par la fusion qui fit le succès de ce dernier. Il re-

connaît cependant que les dispositions sont souvent subtiles et

que le style n'est pas simple ni élégant comme celui du Code

français, mais il en rejette la responsabilité sur la langue alle-

mande elle-même. Un autre député, le Dr Rintelen, a, par con-

tre, aussi dans la discussion générale, signalé, avec beaucoup

de sagacité, quelques-uns des défauts du texte. Tout d'abord, au

point de vue de la rédaction, il critique ces renvois nombreux

d'article à article qui sont, en effet, fatigants pour la lecture, iné-

légants et qui exigent trop souvent qu'on feuillette tout le Code ;

ce défaut est d'autant plus gênant que, dès le commencement, on

renvoie à des articles qui se trouvent à la fin ; par ailleurs, le

langage serait obscur, inintelligible pour ceux qui ne sont pas

du métier, il est d'ailleurs d'une certaine lourdeur, et quelques

expressions qu'on rencontre partout sont difficiles à définir. C'est

ainsi que reviennent souvent ces mots : « Tel paragraphe aura
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l'emploi correspondant. » Qu'est-ce que cela veut dire? Un juge

de Berlin l'interprétait ainsi : « Le paragraphe qui me corres-

pond. «Ailleurs on fait appel trop fréquemment au pouvoir dis-

crétionnaire, à la raison subjective du juge, par exemple, dans

les locutions suivantes : « Les circonstances de l'espèce décide-

ront « si cela est impossible», « si cela a peu d'importance »,
« si cela a de l'intérêt », « s'il existe une raison importante » :

l'inconvénient est d'autant plus grand que la question est plus

élastique. Enfin ce député a critiqué la prédominance donnée au

droit romain. Tous ont été d'accord sur l'utilité de l'unification ;

quelques-uns cependant ont protesté, au point de vue de l'idée

fédéraliste, contre un unitarisme trop absolu. Ce qui est remar-

quable, c'est qu'on s'est mis totalement d'accord, dans les partis
les plus opposés, pour admettre en bloc tous les textes ne soulevant

pas de questions politiques ou sociales proprement dites; aussi la

rédaction n'a pas été défigurée par des amendements intempestifs ;

c'est là un grand mérite, l'oeuvre scientifique est restée intacte.

Les questions discutées au Parlement se sont trouvées rédui-

tes aux suivantes: 1e l'interdiction pour cause d'ivrognerie,
6 orateurs seulement ont pris part à la discussion ; 2° la person-

nalité juridique des associations, 8 orateurs ; 3° la nullité des

actes juridiques contraires à une loi ou aux bonnes moeurs,
8 orateurs ; 4° les dommages causés par les animaux, 22 ora-

teurs, et le cas particulier des dommages causés par les lièvres

et lès faisans, 30 orateurs (ici le nombre normal est dépassé) ;
5° la responsabilité des fonctionnaires, 8 orateurs ; 6° le mariage

civil, 14 orateurs ; 7° le consentement des parents au mariage,
8 orateurs ; 8° le divorce pour insanité d'esprit, 11 orateurs;

9° la puissance paternelle, 9 orateurs ; 10° le testament olographe,
10 orateurs. En troisième lecture, peu de questions ont été agi-
tées ; on peut cependant noter, outre la discussion générale, les

sujets suivants : la responsabilité pour le dommage causé par
les animaux et le gibier, celle des fonctionnaires, le consente-

ment des parents au mariage, le divorce pour cause d'insanité

d'esprit (un revirement s'est produit quatre fois sur cette ques-

tion), le nom de l'enfant naturel, l'exceptio plurium. Les orateurs

principaux qui ont pris part à ces discussions sont : Lenzmann,

Bachém, Stadhagen, von Cuny, Bebel, Niderding, Groeber, von

Buchca, von Stumm, Dziembowski, Enneccerius, Auer, Frohme,

Lieber, Rickert, Traeger, Planck.
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III. — Etendue et division. — Le Code civil allemand a été

promulgué le 18 août 1896 et est exécutoire à partir du 1erjan-
vier 1900. Il contient le régime hypothécaire applicable à tout

l'Empire, mais ce régime devait être complété, quant à ses

formalités, et il l'a été. Deux lois, l'une sur les livres fonciers,
l'autre sur la procédure de vente et d'administration forcées, ont

été promulguées le 24 mars 1896 ; elles sont, indispensables pour
la mise en pratique de ce régime. Nous en donnons ici la tra-

duction à la suite de celle du Code lui-même, comme nous avions

déjà traduit les projets de ces lois. Enfin, nous traduisons aussi

les lois d'introduction.

Le Code civil nouveau se compose de 2.385 articles, sa loi d'in-

troduction de 218, la loi sur les livres fonciers de 102, celle sur

la vente forcée de 184 et sa loi d'introduction de 15, en tout 2.904

articles. Il exclut naturellement le droit commercial et, en outre,

beaucoup de dispositions de procédure qui avaient trouvé place
dans les projets. Il exclut aussi, pour les laisser à la législa-
tion de chaque Etat, diverses matières qu'il est difficile de
réunir dans une synthèse, mais qui sont sur les limites du droit

administratif ou politique, et aussi quelques institutions suran-

nées et féodales, mais par une correction heureuse, il faut une

réserve expresse aux lois des Etals pour qu'elles subsistent. Le

droit international privé a été banni du Code proprement dit,
mais de nombreuses dispositions de ce droit se trouvent dans la

loi d'introduction. La tenue des actes de l'étal civil avait été déjà

réglementée par une loi spéciale en 1870. L'ordre des matières
est celui qui est suivi pour l'enseignement du droit en Allema-

gne, et semble plus logique que celui qu'adopte notre Code. Tout

d'abord, dans un titre préliminaire, le Code allemand renferme

les principes juridiques s'appliquant à toutes les relations de

droit, quel qu'en soit l'objet. Puis se succèdent quatre grandes
divisions : droit des obligations, droit des choses, droit de fa-
mille, droit de succession. Les règles du mariage quant aux biens

sont réunies à celles du mariage quant aux personnes. Le Code

français est, en ce qui concerne l'ordre des matières, tombé dans

des fautes que le Code allemand a su éviter. Il contient à tort un

titre sur la publication des lois en général, des dispositions de

pure procédure sur les actes de l'étal civil, confond, dans le li-

vre premier, les personnes, le mariage (un contrat), les droits

de famille, les incapacités ; dans le troisième livre : Des diffé-
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rentes manières d'acquérir la propriété, il va jusqu'à compren-

dre la manière dont on devient créancier, confondant ainsi droits

réels et droits personnels ; il établit les règles de la preuve com-

mune à tout le droit civil dans le titre spécial aux obligations.

Le Code civil allemand suit, au contraire, partout une marche

naturelle et logique.
IV. — Esprit général du Code civil. — Nous n'avons pas à en

faire ici la critique ni l'éloge ; cependant il importe d'en faire

ressortir préliminairement les caractères principaux. Outre le

bienfait, spéciale l'Allemagne, qui résulte de l'unification légis-

lative qu'il vient compléter, il a été conçu et rédigé avec des

qualités maîtresses : l'ordre, la logique, le développement de for-

mules générales, l'absence de formalisme inutile, l'esprit prati-

que, malgré les apparences contraires, là disposition scientifique,

la sobriété de réglementation, l'effort pour être complet. Ces

qualités sont précisément celles qui manquent à notre Code. Ce

qui frappe tout d'abord, c'est l'ordre, nous venons tout à l'heure

d'en apporter des exemples frappants, il y en a bien d'autres ; il

suffit de citer l'analyse du mandat qui a été faite dans ce but :

tout ce qui concerne les rapports entre mandant et mandataire

se règle au chapitre des contrats, la représentation vis-à-vis des

tiers est rangée dans l'organisation de la personne juridique.
C'est cet amour de l'ordre qui a amené l'introduction dans ce

Code de la réglementation des associations que pour d'autres

motifs on aurait voulu réserver. La logique est un mérite non

moins grand ; les antinomies sont soigneusement éliminées ; on

n'en peut signaler qu'une, celle de l'article 1305 avec l'article

1308, et encore est-elle le résultat d'un amendement. C'est la lo-

gique qui a fait admettre la règle : Dies interpellat pro homine,

et ailleurs, ce principe, que la prescription de la créance n'em-

pêche pas de faire valoir ses droits sur le gage, puisque celui-ci

est possédé, et cet autre que la prescription court contre le mi-

neur en général, puisqu'il est légalement représenté. Une qua-
lité encore plus grande, et qui manque totalement à notre Code,
c'est l'effort d'être complet, de prévoir, autant que possible, tous

les cas, sans laisser trop à faire à la jurisprudence. Chez nous,

on a posé quelques principes, résolu quelques cas, et le juge doit,

par analogie de ceux résolus, rechercher ce que le législateur
aurait voulu pour d'autres non prévus qui se présentent dans la

pratique; notre législateur fait trop peu, ce qui laisse au juge
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trop à faire en ce qui concerne les questions de droit ; c'est ce

qu'un député a remarqué judicieusement, en défendant le Code
des reproches qui lui étaient faits ; l'élégance du texte français
est rachetée, et au-delà, par les lacunes qui le remplissent et le
silence qui répond à la plupart des questions ; de là, notre juris-

prudence touffue et qui doit l'être, puisqu'elle n'interprète pas,
mais complète à chaque instant la loi. Les points réglés dans

notre Code ne sont que des points de repère, et celui qui, sans

études juridiques préalables, vient à l'ouvrir, ne peut à peu près
rien y trouver. Cet inconvénient est grave, parce que la juris-

prudence varie et aussi parce qu'elle ne procède pas avec l'u-

nité de vues que seul possède le législateur au moment où il

règle l'ensemble. Le Code allemand a su l'éviter.

Il y parvient par un moyen indirect et qui semblerait ne pas
devoir le conduire à ce résultat. Il s'attache à poser d'abord des

principes très généraux, bien enveloppants, des sortes d'axio-

mes. Il n'y aura ensuite qu'à développer, à dérouler ces princi-

pes au moment nécessaire et on y trouvera tout contenu. Quel-

quefois le législateur tire lui-même les conséquences pour les

cas importants ; le plus souvent il laisse ce soin au juge ; l'un et

l'autre emploient alors la méthode déductive. Pourvu que le prin-

cipe édicté ait été assez compréhensif, on pourra tout résoudre,
en employant beaucoup d'attention, mais sans danger d'erreur,
ni d'arbitraire. Le Code français pose, au contraire, très peu de

principes, résout les cas particuliers les plus importants, et pour
les autres laisse travailler l'analogie, nécessite l'emploi constant

des arguments a pari et a contrario, arguments peu sûrs et

même dangereux ; il faut alors procéder par la méthode induc-

tive, mais dans de mauvaises conditions, parce que la base de

l'induction n'est pas assez large. Peut-être cette différence tient-

elle au caractère des deux peuples.

Cependant, ces formules abstraites n'empêchent pas que cette

législation ne soit très pratique ; d'abord l'excès d'abstraction du

premier projet a été beaucoup corrigé dans le second. Puis, cette

forme scientifique n'exclut pas la connaissance des affaires et

l'adaptation des règles à la vie courante. Cette qualité existe

surtout depuis que le second projet a été confié à la rédaction

de praticiens, d'industriels et de commerçants : il en est résulté

que le Code s'est inspiré des faits et des idées économiques con-

temporaines. En outre, les rédacteurs des projets avaient sous
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les yeux beaucoup de Codes nouveaux, ceux de l'Italie de 1865,
de l'Espagne de 1889, le Code fédéral suisse des obligations, des

Codes nouveaux de l'Amérique. D'ailleurs, cet esprit pratique a

laissé sa marque sur le régime hypothécaire qui, à ce point de

vue, restera le chef-d'oeuvre de l'esprit juridique germanique. Il

se manifeste aussi par l'absence d'un formalisme suranné ; chez

nous, certains actes sont entourés de tant de solennités qu'ils

risquent bien de ne pas satisfaire à toutes, et il semble que notre

législateur ait accumulé à plaisir les causes de nullité pour don-

ner des chances de caducité à des actes qu'il paraît ne permettre

qu'à regret. C'est ce qui a lieu surtout en matière de donation

et de testament. Le Code allemand écarte la plupart de ces for-

mes irritantes ; cependant il exige souvent que les contrats

soient rédigées par écrit, mais c'est alors du formalisme utile qui

coupe court à bien des procès.
Au point de vue philosophique, à celui de l'admission des doc-

trines nouvelles contemporaines, dans la mesure du pratique, le

Code allemand est remarquable. Quelquefois il a manqué ce
but ; par exemple, sa réglementation de la filiation naturelle

nous semble mauvaise et à ranger plutôt parmi les regrès que

parmi les progrès. La différence faite entre la maternité et la pa-
ternité est inadmissible ; l'enfant naturel, comme nous le ver-

rons, est trop parent de sa mère, et pas assez de son père. Ce

n'est pas tout ; la situation de l'enfant naturel vis-à-vis de ce

dernier n'est pas réglée avec une grande franchise législative.
On l'admet à prouver la paternité par le seul fait de relations

sexuelles momentanées pendant la période légale, avec, il est

vrai, l'exception plurium ; c'est aller très loin, et tout le scan-

dale qui en résulte n'aboutira qu'à une pension au profit de l'en-

fant jusqu'à l'âge de 16 ans ! Mais dans beaucoup d'autres dis-

positions, le Code allemand s'est montré très libéral ; quoique le

parti socialiste l'ait critiqué de ce côté, comme n'égalisant pas
dans le mariage les deux époux, il a cependant admis beaucoup
des idées dites féministes. Il laisse à la femme mariée une

grande autonomie ; le régime légal adopté est bien plus équitable
que notre communauté. Même en ce qui concerne sa personne,
la femme peut recourir au tribunal pour demander une pension,
même sans divorce, et s'opposer à des actes arbitraires. Le ré-

gime dotal n'est pas organisé. La fille a droit à une dot. La puis-
sance paternelle a été dirigée dans le sens des intérêts de l'en-
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fant ; de même la tutelle : à ce propos, nous remarquons une

disposition heureuse, c'est celle qui permet au mineur d'interve-

nir dans les affaires qui le concernent, non pour les décider, mais

pour les porter au tribunal qui tranche le différend. Ainsi, de

toute part, la protection des faibles a été rendue plus efficace.

Enfin, la liberté des conventions a été plus respectée que chez

nous, le législateur allemand y porte rarement atteinte ; les

prohibitions légales sont peu fréquentes. S'il y a un grand luxe

de formules pour exprimer les principes généraux du droit, il

y a, par contre, économie d'articles prohibitifs.
Telles sont les qualités incontestables du Code civil allemand ;

elles sont achetées au prix de certains défauts. Les plus notables

concernent la forme. Le style est loin d'être élégant et clair ; le

texte est difficile à traduire pour un lecteur français ; les répé-
titions de mots, les renvois incessants l'encombrent ; certains ar-

ticles pourraient être supprimés, on y dit des choses inutiles et

que le bon sens seul suggère. Le législateur a voulu être trop

complet, trop net, ce sont les qualités de ses défauts. Au point de

vue du fond, la logique l'entraîne quelquefois trop loin, ainsi que
les principes ; c'est un peu pour l'amour de l'art qu'ont été créées

les théories du bon foncier, de l'obligation de payer, du contrat

abstrait de transfert de propriété ; mais cette préoccupation de

la théorie n'est pas inutile, sans elle les principes disparaissent
dans le conglomérat des faits et les praticiens remplacent les

jurisconsultes. Le logicien perd aussi quelquefois de vue l'équité,
mais combien l'équité prétendue présente de dangers ! L'esprit

juriste l'a quelquefois emporté sur l'esprit philosophique et éco-

nomique ; peut-être le joug du droit romain n'a-t-il pas été suffi-

samment secoué, et, contrairement à ce qu'on aurait attendu,

l'esprit allemand n'a-t-il pas assez triomphé en Allemagne : ce

n'est que lors du second projet que le caractère national a pris
l'éveil. En un mot, le législateur nouveau a peut-être manqué de

la hardiesse à laquelle le souffle juridique et social contempo-
rain le conviait. Il n'y est pourtant pas resté étranger. Le repro-
che le plus grave qu'on puisse lui adresser, c'est d'avoir trop
recherché la fusion entre les divers droits en vigueur en Alle-

magne. Au stade d'évolution auquel nous sommes rendus, il était

possible de moins suivre la tradition, de faire un appel plus di-

rect au bon sens, à l'équité, aux besoins économiques, d'appor-
ter moins de science convenue et plus d'observation profonde et
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actuelle. Ce n'est plus le moment de trier, mais celui de trouver.
Le législateur s'est contenté d'un rôle trop modeste, qui n'est

plus celui de cette heure. Ce qui est plus grave encore, c'est d'a-
voir trop respecté les droits des législateurs des Etats ; puisque
tout le droit civil était dévolu à la loi fédérale, il fallait en user

sans crainte et ne pas renvoyer incessamment, comme on l'a fait,
à celle locale. Ce défaut se trahit surtout dans la loi d'introduc-
tion. Un député, lors de la discussion au Parlement, l'avait si-

gnalé, et, en effet, il affaiblit beaucoup l'importance de l'unifica-

tion. Mais aussi, il maintient l'étal fédératif de l'Allemagne et

l'empêche de disparaître sous l'hégémonie de la Prusse.

Quoiqu'il en soit, le Code civil allemand demeure le monu-
ment législatif, non seulement le plus récent, mais aussi le plus
important du droit contemporain. Il forme le centre autour du-

quel les prochains Codes devront nécessairement graviter. Il est
triste de constater que la France s'est laissée devancer dans une
oeuvre devenue indispensable. A son tour d'entrer dans la voie

nouvelle, et de chercher une expression plus parfaite de la loi
sociale dans la loi positive !

V. — Partie générale. — La partie générale qui ouvre le Code
civil traite des matières les plus variées qui se relient pourtant
entre elles par ce fait qu'elles sont communes à toutes les par-
lies du droit. Elle s'occupe d'abord des personnes et des choses en-

visagées séparément comme éléments du droit non encore formé ;

parmi les articles consacrés aux premières, les personnes juri-

diques ont une grande part et pour la première fois sont réglées
in extenso dans un Code. On y trouve ce qui concerne les actes

juridiques en général, et à ce propos, la représentation, puis les

délais, la prescription, l'exercice des droits et les diverses sûre-

tés. Plusieurs dispositions de procédure qui figuraient dans le

premier projet ont été retranchées. Dans notre Code, au con-

traire, chacun de ces sujets a été rattaché aux grands groupes
du droit où ils apparaissent le plus ordinairement, conformé-

ment à notre méthode concrète. C'est ainsi que la prescription
est considérée en droit français comme un mode d'acquérir,

parce qu'on s'est placé au point de vue romain, quant à l'usuca-

pion ; la prescription libératoire s'est rangée à la suite par l'at-

traction des mots. Au contraire, le Code civil allemand distingue

soigneusement la prescription de l'usucapion, et range seule-

ment la première dans la partie générale. Il y a lieu de faire
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la même observation pour le terme et les conditions qui ne sont

point spéciaux aux obligations et que notre Code range à tort

sous cette rubrique. Enfin, une fine analyse est faite par le légis-
lateur de ce qui concerne le mandat ; le contrat lui-même est

placé au titre des contrats ; la représentation qui en résulte vis-

à-vis des tiers est réglée au chapitre des actes juridiques. C'est

la seconde commission qui a consacré un chapitre aux choses,

parallèlement à celui des personnes. L'ordre est très remarqua-
ble dans toute cette partie du Code.

VI. — Des personnes. — Les personnes se divisent en naturelles

et civiles. En ce qui concerne les premières, le Code distingue
celles pleinement capables, et celles dont la capacité est res-

treinte. La majorité est fixée à vingt et un ans ; la minorité est

elle-même fractionnée en deux périodes séparées par l'âge de sept
ans. L'émancipation avec sa demi-capacité est inconnue, mais

on admet à partir de dix-huit ans la déclaration de majorité qui
donne pleine capacité, le mineur doit y consentir et c'est le tri-

bunal seul qui peut la prononcer. Voilà déjà une différence pro-
fonde d'avec les dispositions de notre droit. Cette différence s'ac-

centue quand il s'agit de l'interdiction ; le Code allemand ne

connaît pas la dation de conseil judiciaire : dans le cas de pro-
digalité, on est interdit, on l'est aussi lorsqu'il y a, non pas dé-

mence, mais simple faiblesse d'esprit. Enfin, ce qui est très re-

marquable et constitue une heureuse innovation du second pro-

jet, on peut interdire pour ivresse habituelle ; c'est peut-être
un des moyens les plus topiques de réprimer l'alcoolisme. Cepen-
dant cette disposition a été combattue au Parlement, mais avec
mollesse.

VII. — Du domicile. — Le domicile fait l'objet de quelques
articles ; le législateur admet, contrairement à notre droit, qu'on

peut en avoir à la fois plusieurs.
Par ailleurs, il n'existe guère de règles nouvelles, mais tandis

que notre Code pose et résout quelques questions en ce qui con-
cerne le domicile de droit, le texte allemand se sert à cet égard
d'une formule abstraite englobant tous les incapables ; cepen-
dant l'enfant naturel a dans tous les cas le domicile de sa mère.

Un seul article est consacré à la propriété du nom, il a été
introduit par le second projet ; c'est dire qu'il ne s'agit que d'une
déclaration de principe, mais le législateur lui a donné dans un

Code civil sa vraie place, qu'elle n'avait pas jusqu'ici.
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VIII. — De l'absence. — Le texte s'occupe de la déclaration

d'absence, mais en renvoyant tous les détails au Code de procé-
dure ; elle s'appelle : déclaration de décès ; il ne distingue pas si

l'absent a laissé ou non une procuration et ne tient compte de

son âge que lorsqu'il s'agit de l'envoi en possession définitive.

Ce qu'il faut aussi remarquer, c'est que, lorsque le décès pré-
sumé a dû avoir lieu en mer, les délais se comptent à raison des

distances ; une autre distinction nouvelle est faite, à savoir si,
dans les circonstances données, l'absent s'est trouvé en danger
de mort. Enfin, tandis que le juge, en France, fixe l'époque du

décès sans avoir à suivre de règles précises, ces règles sont éta-

blies par le Code. C'est à ce propos, et non au chapitre des suc-

cessions, que le législateur rejette la fameuse théorie des com-

morientes, en la remplaçant par cette règle à la fois plus simple
et plus juste que, si plusieurs personnes ont péri dans un danger

commun, aucune d'elles n'est censée avoir survécu.

IX. — Des associations. — Le chapitre des personnes juridi-

ques est d'une extrême importance. Le texte distingue les asso-

ciations, les fondations et les personnes juridiques de droit pu-
blic, et parmi les premières, celles qui ont un but économique,
et les autres ayant un but idéal ; les sociétés civiles et commer-

ciales sont en dehors. La question s'est d'abord agitée de savoir

si toute celle matière ne serait pas laissée au droit administra-

tif, mais on tenait à la régler fédéralement. On discuta alors si

les associations ne devaient pas être soumises à l'autorisation.

Il existe sur ce point trois systèmes : celui de l'autorisation,
celui de la liberté simple et celui de la liberté conditionnée par
l'existence d'une organisation interne et externe et par la publi-
cité (normativ-bestimmung). La seconde commission et le texte

définitif ont adopté pour les sociétés à but économique l'autori-

sation, et pour celles à but idéal, l'inscription ; que si l'on hésite

entre les deux caractères, on peut tout à la fois se faire autori-

ser et se faire inscrire. La solution est d'ailleurs fédérale et uni-

forme pour tout l'Empire, mais c'est chaque Etat qui donne

l'autorisation. Le principe définitivement admis de la liberté sous

condition d'inscription des associations à but idéal a donné lieu

à de vives discussions au Parlement ; beaucoup de membres

voulaient effacer celte condition. Il est à noter que le régime des

communautés religieuses reste sous l'empire des lois de chaque
Etat. Le seul fait de l'existence de l'association lui donne de plein
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droit la personnalité juridique ; la direction le représente judi-

ciairement et extra-judiciairement. La loi française est beau-

coup moins libérale ; il faut une autorisation pour permettre à

l'association d'avoir une existence de fait permise, il lui en faut

une seconde pour avoir la personnalité civile.

Le Code allemand règle avec grand soin l'organisation interne

et externe de l'association. Elle doit être pourvue d'une direction

toujours révocable. Dans les assemblées, c'est naturellement la

majorité qui décide, mais ce qui facilite l'expédition des affaires,

la décision peut être prise hors de l'assemblée si tous les mem-

bres signent, cette fois unanimement ; quelquefois, on exige

une majorité des trois quarts, c'est quand il s'agit de modifier les

statuts. Le dixième des membres peuvent eux-mêmes convo-

quer l'assemblée, avec l'autorisation du tribunal. Les associés

ont toujours le droit de se retirer. La dissolution est prononcée

à la majorité des trois quarts. Ce qui est très important, c'est

le droit de l'Etat de mettre fin à une société qui menace l'ordre

public ou de l'empêcher de se former : ce droit s'étend au

cas où l'association se détourne du but par elle annoncé ; c'est

alors l'autorité administrative qui statue ; cette disposition est

peu libérale, c'est l'autorité judiciaire qui aurait dû être compé-

tente. En cas de dissolution, le Code règle la dévolution des

biens; sur ce point il y avait eu divergence entre les deux pro-

jets ; ce sont d'abord les statuts qui décident, puis l'assemblée

générale. Le texte indique comment doit se faire la liquidation.
Tout ce qui concerne l'association doit être rendu public ; c'est

l'une des premières applications du grand principe de publicité

qui domine tout le droit allemand : à la constitution, à la dissolu-

tion, à la restriction des pouvoirs de la direction, au retrait de

la personnalité juridique, et il faut remarquer qu'il en est ainsi,

même lorsqu'il s'agit d'associations non inscrites. Celles inscrites

sont soumises à une bien plus grande publicité. Tout d'abord,

l'inscription, lors de leur formation, doit avoir lieu sur un re-

gistre spécial tenu au bailliage qui l'admet ou la rejette lorsqu'il

y a défaut de formes ou but illicite ; ce sont les statuts entiers

qu'on inscrit; c'est tantôt l'autorité judiciaire, tantôt l'admi-

nistrative, qui statue définitivement, suivant une distinction

assez illogique. On porte sur le registre les noms de tous les

membres de la direction, l'inscription est ensuite publiée par

insertion. Il en est de même pour tout changement dans la direc-
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tion et pour beaucoup d'actes juridiques ; la vie entière de l'as-

sociation vient se refléter sur le registre ; le défaut de publicité

peut toujours être opposé par les tiers ; voilà une sorte de ré-

gime hypothécaire nouveau. En outre, on doit fournir à toute

réquisition une liste des membres de l'association. Ce qui est

curieux, c'est que quelquefois l'inscription d'une mention se fait

d'office, c'est quand il s'agit de la faillite. Enfin, tout le monde

peut prendre connaissance de ce registre, et en demander copie.
Ce qui concerne les fondations est remarquable. Il sera per-

mis au testateur de faire une donation à une personne civile,
non existante au moment de son décès, à la fondation à venir,
contrairement aux principes de notre droit, mais il faudra une

autorisation administrative, ainsi que celle du tribunal de suc-

cession ; jusque-là, la fondation est révocable.

X. — Des choses. — Les choses suivent les personnes et sont

considérées lorsqu'elles sont encore indépendantes de tout droit ;
on empêche ainsi la confusion dans laquelle notre Code est

tombé, en assimilant, pour ainsi dire, la propriété aux choses

qui en sont l'objet. Au contraire, la compilation brésilienne sui-

vait déjà l'ordre logique du Code allemand ; mais ce Code omet

la distinction en corporelles et incorporelles ; celle en meubles

et immeubles n'est pas modifiée. Il établit d'une manière très

nette la théorie de l'accessoire. Une solution de détail est à noter ;
on ne peut déduire des fruits à restituer les impenses faites pour
leur production que jusqu'à concurrence de leur valeur.

XI. — De la capacité. — La section des actes juridiques com-

prend d'abord tout ce qui concerne la capacité. Toute celle par-
tie est essentielle et inaugure des principes nouveaux pour
nous. Il y a incapacité totale pour le mineur au-dessous de sept
ans et pour celui qui est actuellement inconscient. Différente est

la situation du mineur au-dessus de sept ans agissant sans l'in-

termédiaire de son tuteur. En droit français, le tiers ne saurait

renoncer au contrat tant que la ratification n'est pas refusée, et

il ne peut mettre en demeure d'opter. D'après le Code allemand,
la nullité reste, sans doute relative, mais le tiers peut mettre en
demeure de faire une option, et, en outre, se désister du contrat,
tant que celui-ci n'est pas ratifié ; le procédé est à la fois prati-

que et équitable. Enfin jusqu'à la ratification, il peut se désis-

ter, à moins qu'il n'ait connu la minorité. D'autre part, on peut
noter ici déjà un cas d'intervention légale du mineur dans ses
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propres affaires, il a le droit de ratifier lui-même tacitement en

faisant la prestation avec des fonds dont son tuteur lui aurait

laissé la libre disposition. En France, le mineur ne pourrait
être habilité à exercer une industrie ou un commerce qu'en

l'émancipant ; cette condition n'est point nécessaire ici, et il

peut faire tout ce qui concerne ce commerce, cependant il n'a

pas le pouvoir d'ester en justice. Ici se dessine déjà le rôle du

mineur, son droit de contrôle : il parvient à vaincre la résis-
tance du tuteur, à obtenir du tribunal l'autorisation qu'on lui a

refusée. Nous sommes loin de l'inertie qui lui est imposée par
le droit français. L'interdit est exactement dans la même si-

tuation.

XII. — Des déclarations de volonté. — La déclaration de volonté

est envisagée d'une manière abstraite, en dehors du contrat au-

quel elle sert de fondement ; la manière de la considérer est plus
abstraite encore. Le Code examine d'abord la valeur de la res-

triction mentale. C'est qu'en effet, sur ce point de doctrine, il

s'est élevé divers systèmes, il n'y en a qu'un seul de pratique,
celui qui ne s'occupe que de la manifestation extérieure de vo-

lonté. Une question plus réelle est celle de savoir quelle est

l'influence de l'erreur, mais elle est mal résolue : celle sur la

personne suffit pour annuler, non pas toujours, mais seulement

quand elle porte sur les qualités considérées comme essentielles

par l'usage. Quelles sont ces qualités ? Nulle réponse, l'usage
lui-même restera obscur, et les procès auront libre carrière. Il

faudra d'ailleurs qu'il s'agisse d'une cause déterminante. Nou-

velle incertitude ! Comme chez nous, la nullité n'est alors que
relative ; ce qui est nouveau, c'est qu'elle doit être invoquée
immédiatement, aussitôt que la cause en est connue; notre légis-
lation établit une prescription d'un an, ici elle est instantanée,
mais nous voyons apparaître pour la première fois la double

prescription que nous rencontrerons bien souvent désormais, la

prescription subjective, celle qui a pour point de départ la con-

naissance d'un fait, en général, au laps très bref, et la prescrip-
tion objective, indépendante de cette connaissance et qui est très

longue. En effet, si celui qui pouvait invoquer la nullité en

ignore la cause, la prescription subjective instantanée n'aura

pas couru, mais son droit n'en sera pas moins prescrit au bout

de trente ans. Ces deux prescriptions parallèles sont très remar-

quables ; on ne trouve rien de tel en droit français. Nous mar-
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chons, du reste, ici, de nouveautés en nouveautés. Celui qui fait

annuler pour cause d'erreur doit indemniser les tiers du préju-
dice en résultant pour eux ; cela se conçoit, car dans cette

erreur il y a toujours un peu de sa faute, tandis que les tiers

n'ont rien à se reprocher ; d'ailleurs, avec son système de publi-
cité parfaite, le Code allemand leur est favorable ; cependant
la partie lésée n'a plus droit quand elle connaissait ou devait

connaître la cause de nullité. Nous devons remarquer ici, pour
la première fois, une formule qui reviendra souvent : l'igno-
rance par faute, et surtout par faute lourde, est assimilée à la

connaissance, et en outre, cette dernière sert de tempérament
à ce qu'il y a de trop absolu dans le système de publicité et de

non-opposabilité au tiers ; la question de bonne ou de mauvaise

foi reste encore maîtresse du droit, et la publicité elle-même ne

peut prévaloir contre elle : seulement la bonne foi, l'ignorance,
sont présumées. Le dol ou la violence, laquelle peut n'être que
morale, annulent aussi, mais en ce qui concerne le dol, nous

devons noter une particularité ; tandis qu'en droit français l'effet

n'a lieu que s'il émane du co-contractant, en droit allemand il

peut vicier, même s'il émane d'un tiers, mais à condition que
l'autre partie ait connu ou dû connaître le dol ; en outre, la nul-

lité réagit contre un autre tiers qui en profiterait. Voilà une

théorie scrupuleusement édifiée. Le Code ajoute pour ce cas la

double prescription que nous venons de décrire, mais celle sub-

jective est d'un an.

Le Code allemand passe ensuite aux conditions de forme des

déclarations de volonté ; il entre dans de grands détails, s'oc-

cupe même de celles faites par voie télégraphique, puis d'un cas
très pratique, celui du contrat par correspondance. On sait les
controverses auxquelles ce contrat a donné lieu, mais, suivant
un ordre logique, il ne traite ici que de la déclaration unilaté-
rale ; celle-ci a effet du moment où elle parvient, à moins que la
révocation ne soit arrivée en même temps, mais ce qui est re-

marquable et nouveau, c'est que le décès survenu entre l'envoi et
la réception ne rend pas la réception caduque. Si la déclaration
est obligatoire, mais qu'on ne sache à qui la faire, nous voyons
apparaître pour la première fois une procédure dont la loi
allemande est coutumière, la procédure provocatoire, presque
inconnue chez nous et qui permet de sommer tous les intéressés

quelconques de faire valoir leurs droits ; elle est extrêmement
C. CIY. ALL. 3
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utile et son introduction en France serait désirable ; elle contri-

bue à mettre fin à l'incertitude de droits par un moyen simple.
Outre la forme sous signatures privées et celle absolument

authentique, le Code allemand admet la simple certification des

signatures, analogue à notre légalisation, un peu différente

cependant en ce qu'elle confère à cette signature une véritable

authenticité.

XIII. — Des nullités. — Une matière importante est celle du

sort de l'acte qui est établi en violation de la loi ; cette nullité

sera tantôt relative, tantôt absolue, suivant le but que la loi s'est

proposé. L'inaliénabilité stipulée est à la fois licite et illicite,
elle est licite au point de vue du droit personnel qui en résulte,
illicite à celui du droit réel. Mais l'acte nul en une de ses parties
tombe-l-il totalement ou est-il divisible ? A cette question,
le Code répond tout ce qu'il pouvait répondre : tout dépend de

savoir si l'indivisibilité existait dans l'intention des parties,
cette indivisibilité n'est que subjective, le Code n'ose élever de

présomption ni dans un sens ni dans l'autre. D'autre part,
la maxime potius valeat quam pereat fait valoir l'acte nul si, en

le qualifiant d'une autre manière, il devient valable, mais on

consulte encore l'intention des parties. Ici se place une disposi-
tion très curieuse, à propos des actes juridiques immoraux.

C'est ce que nous appellerons la lésion ou l'usure subjective. On

sait que peu de contrats sont rescindables pour lésion ; c'est seu-

lement la vente au profit du vendeur, le partage, le prêt à inté-

rêt, et même ce dernier cas avait disparu en Allemagne, le taux

de l'intérêt étant devenu libre. Cependant la loi fédérale du 24 mai

1880, en abolissant l'usure objective, avait établi l'usure subjec-

tive, elle punissait l'usurier qui profitait de circonstances parti-
culières pour obtenir des intérêts excessifs. Le Code allemand a

généralisé cette disposition par son article 138, et l'a étendue à

tous les actes. Il annule celui par lequel, en profitant des em-

barras, de la légèreté ou de l'inexpérience d'une autre personne,
on se fait promettre à soi-même ou à un tiers pour une presta-
tion des avantages qui excèdent la contre-valeur d'une manière

évidente. En France, on n'a rien fait dans cet ordre d'idées, si

ce n'est au répressif, par l'incrimination du délit spécial d'abus

de confiance vis-à-vis des mineurs seuls.

XIV. — De l'acte bilatéral. — S'astreignant à un ordre rigou-
reusement logique, le Code allemand traite de l'acte bilatéral,
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après l'acte unilatéral, ce qui l'expose à quelques répétitions,
mais précise mieux les idées. Il s'agit d'abord de l'offre entre

présents, puis de celle entre absents, en d'autres termes,
de l'offre par correspondance ; au premier cas il rattache l'offre

par téléphone, et au second celle par télégraphe. Entre présents,
on ne peut accepter qu'immédiatement ; entre absents (la for-

mule est exacte), jusqu'au moment où la personne ayant fait

l'offre devait s'attendre à une réponse. Un cas exceptionnel se

présente, celui qui répond a pu le faire à temps, mais par cas

fortuit sa réponse est arrivée en retard. La situation est embar-

rassante, nulle partie n'est en faute, mais celui qui a fait l'offre,

voyant le délai expiré, a pu s'adresser ailleurs. L'offrant l'em-

portera, mais à condition de faire immédiatement connaître le

retard à l'acceptant ; autrement, il commet une faute qui inter-

vertit la situation. Le Code décide que l'acceptation tardive ou

faite sous des restrictions vaut comme offre nouvelle, ce qui

pouvait être contesté. Il établit deux principes nouveaux : le

premier, c'est que l'acceptation peut ne pas être déclarée si tel

est l'usage, mais alors on reste dans l'incertitude sur le fait ; le

second, plus important, et absolument contraire aux règles de

notre législation, est que, si l'offrant devient incapable ou décède

avant l'acceptation, celle-ci n'en rétroagit pas moins, quoique le

concours simultané des deux volontés ne soit plus possible.
Cette solution est très juste, elle ruine le principe erroné

du concours proprement dit des volontés. Pourquoi celles-ci ne

se suivraient-elles pas sans se loucher, et ne seraient-elles pas

capables ainsi de former un contrat ? Celle fois encore les pré-
tendus principes juridiques, reçus de tous, sont pris en défaut
et les principes contraires mis en honneur.

XV. — De la condition et du terme. — La condition et le terme
sont aussi l'objet de quelques principes nouveaux, mais la théorie
n'en a pas été suffisamment complétée. Chez nous, la condition

rétroagit toujours ; d'après le Code allemand, il faut que cela
résulte du contrat, la rétroactivité a lieu alors, au point de vue

purement personnel, pour aboutir à une indemnité. Vis-à-vis

des tiers, elle existe aussi, et plus exactement la réalisation
éteint leurs droits. Il est à regretter que ce sujet important n'ait
été envisagé qu'à ce point de vue.

XVI. — De la représentation. — Le Code allemand a eu, au

contraire, le mérite de bien mettre en vedette la représentation ;
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il ne faut pas confondre le représentant et le mandataire, ou

plutôt le mandat comme contrat et le mandat comme représen-
tation, ce que font la plupart des Codes. Il s'agit ici de la substi-

tution juridique d'une personne à une autre. On distingue d'ail-

leurs deux représentations, celle ordinaire, et celle qui résulte

de la procura. En outre, le Code connaît un mandat solennel, celui

qui est donné en présence d'un tiers ; dans ce cas il faut, plus
tard, le cas échéant, que la révocation soit notifiée à celui-ci ; il

en est de même lorsque le mandat a été rendu public. Le Code

prévoit ici beaucoup de cas particuliers importants. Toutes les

fois qu'il y a lieu de savoir si une partie a connu ou dû connaî-

tre certains faits, c'est la personne représentée qu'on doit consi-

dérer, le mandataire n'est qu'un transparent. Lorsque l'acte doit

être fait dans une forme spéciale, la procuration pour le passer

n'y est pas soumise, le droit français déclare le contraire. Com-

ment révoquer une procuration dont le mandataire est porteur,
et si celui-ci continue d'agir, quel est le sort de ses actes ? En

droit français, ils sont nuls après la révocation ; d'après le Code

allemand, ils sont valables vis-à-vis des tiers de bonne foi, c'est
une conséquence du principe de publicité, il faut que l'acte soit

retiré, à moins, bien entendu, de mauvaise foi des tiers. S'il

s'agit d'un acte unilatéral, généralement défavorable à ceux-ci,
ils peuvent exiger la production de la procuration. Que si le

mandataire relient indûment la procuration, le mandant peut

révoquer, même vis-à-vis des tiers, par l'emploi de la procédure

provocatoire, cette sorte de purge que nous avons déjà notée. Si

une personne contracte sans pouvoirs suffisants, sans doute le

mandant peut ratifier, mais, en outre, l'autre partie peut le

sommer de le faire dans un délai imparti, les situations juridi-

ques se fixant ainsi rapidement, ou de se désister, à moins qu'elle
n'ait connu le manque de pouvoirs. Tout ce qui concerne les dé-

lais et les termes n'offre rien de particulièrement intéressant.

XVII. — De la prescription. — Il en est autrement de ce qui
a trait à la prescription, de laquelle, d'ailleurs, on a distrait très

logiquement l'usucapion ; c'est celle extinctive, applicable d'ail-

leurs aussi bien aux droits réels qu'aux droits personnels Les

petites prescriptions sont dans notre droit de durées très va-

riées ; ici on a voulu uniformiser, elles sont toutes de deux ans,

à l'exception de celle des intérêts qui est de quatre ans ; elles

sont d'ailleurs bien plus étendues quant aux créances ; on y re-
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marque, par exemple, d'une manière générale, toutes les pres-
tations de service, la location des objets mobiliers, les honorai-

res des professions dites libérales, les taxes des témoins et des

experts, les frais des exploitations agricoles, etc. La force ma-

jeure suspend toujours le cours de la prescription. Ce qui est

important, c'est que celle-ci est suspendue, non-seulement entre

époux, mais entre parents et enfants, entre le tuteur et le pu-

pille, pendant la minorité ; le droit français se lient en deçà et

au-delà, la suspension au profit d'un mineur y est devenue géné-

rale, au lieu d'être simplement relative ; il est vrai que cette

suspension générale lui est donnée par le Code allemand lors-

qu'il n'a pas de représentant légal ; mais c'est un cas exception-
nel ; du reste, il nous semble qu'il est dans le vrai, car si le mi-

neur est représenté, pourquoi lui accorder une immunité dans

ce sens ? N'est-ce pas déclarer que la tutelle est sans valeur ?

Une autre innovation consiste à suspendre la prescription au

profit de l'héritier ou de la succession elle-même pendant un cer-

tain temps à partir de l'acceptation ; cette cause de suspension
est inconnue aussi en droit français ; cependant, celui-ci admet

une suspension en ce sens, mais toute différente et relative entre

la succession et l'héritier bénéficiaire. On voit que ce qui est

relatif en droit français devient général en droit allemand et ré-

ciproquement. Il nous semblerait juste d'admettre à la fois les

deux points de vue : suspension de prescription entre l'incapable
et son représentant ; même suspension au profit de l'incapable
envers et contre tous, mais seulement pour le cas où il n'a pas
de représentant légal, par exemple, si le mineur est sans tuteur,
ou la succession non acceptée. L'interruption a lieu à peu près
dans les mêmes conditions que chez nous, on assimile à l'action

intentée la compensation opposée, parce qu'en droit allemand

celle-ci a une nature spéciale ; la production à une faillite suffit

aussi. Il faut noter, lorsqu'il s'agit d'un droit de créance gagé,

l'indépendance créée par le Code allemand entre le droit per-
sonnel et le droit réel qu'il en détache dans ce but ; le dernier

survit au premier, même prescrit; il n'est pas même besoin que
le droit réel soit manifesté par la possession. Le Code est muet

en ce qui concerne l'exception qui, dans beaucoup de légis-

lations, survit à l'action.

XVIII. — Du droit de se faire justice. — Parmi les disposi-
tions générales, le Code allemand contient encore deux chapi-
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tres absents des autres Codes, l'un relatif à la justice qu'on se

fait à soi-même, l'autre aux sûretés ordonnées. Notre Code pénal
seul s'occupe de la légitime défense et il ne peut le faire qu'au

point de vue répressif ; le Code allemand a fait l'innovation de la

traiter au point de vue civil. Il permet d'endommager la chose

d'autrui ou de la détruire dans l'exercice de son propre droit,
sans qu'il y ait eu même de danger personnel ; à plus forte rai-

son peut-on reprendre violemment sa propre chose, ou même,
c'est l'extrême limite, arrêter l'obligé en personne ; le droit indi-

viduel renaît lorsque le droit social est en défaut, mais il ne

faut pas être en erreur, celle-ci n'est pas permise en pareille
matière ; ce correctif a été admis après coup.

XIX. — Des sûretés. — Le titre dernier s'occupe des sûretés

qu'on doit fournir, il ne dit pas dans quels cas et en considère

seulement les conséquences. A ce propos, une disposition très

utile est édictée. Malgré la consignation d'une valeur, on peut

toujours la reprendre contre la remise d'une autre ; cela empê-
che la déperdition de la valeur consignée, et permet de la ven-

dre et de la remplacer à temps lorsqu'on croit qu'elle peut bais-

ser de cours ; cette faculté est surtout utile pour les valeurs de

Bourse, elle révèle la connaissance pratique des affaires chez

le législateur.
Telles sont les dispositions générales et préliminaires du

Code allemand ; elles renferment tout ce qui devait naturelle-

ment se trouver hors cadre. Par contre, on n'y rencontre point
de règles de droit international privé ; celles-ci sont renvoyées à la

loi d'introduction. Cette économie se trouvait déjà dans le pre-
mier projet : elle a été respectée par les autres, sauf quelques
éliminations. L'oeuvre première se trouve respectée dans ses

grandes lignes et dans ses divisions si rationnelles.

XX. — Du droit des obligations. — La partie du droit civil re-

lative au droit des obligations a un caractère tout particulier ;
au point de vue généalogique, elle dérive directement du droit

romain ; dans son essence, c'est un sujet tout psychologique où

l'on se préoccupe surtout des intentions des parties et des con-

séquences logiques qui en dérivent ; dans son avenir, comme le

droit commercial, avec lequel,elle présente de nombreux points
de contact, elle est destinée à servir de point de départ à l'uni-

fication du droit civil entre les différents peuples : elle ne dé-

pend point, en effet, d'institutions particularistes, ni de coutu-
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mes locales, mais reste commune ; aussi les jurisconsultes de
tous pays peuvent se rencontrer dans son étude. On y est ex-

posé au danger de suivre trop servilement les principes du droit

romain, si remarquables, mais qui n'ont pas la même raison

d'être, les faits économiques qui lui servaient de base se trouvant

remplacés par d'autres. Cette partie du projet a été scientifique-
ment, quoique pas toujours pratiquement, bien construite. Il se-
rait utile de la comparer avec celle correspondante d'autres

Codes, notamment du Code fédéral des obligations. Nous ne

noterons, dans un fond commun à toutes les législations, que
les dispositions essentielles et nouvelles pour nous. Le texte
réunit deux matières analogues : le contenu aux obligations et

l'objet des obligations, que le premier projet avait séparés, et il
traite successivement du contenu aux obligations, de la mise en

demeure, puis des obligations nées du contrat, de leur extinc-

tion, de la cession des créances et des dettes, de la pluralité des
créanciers et des débiteurs. C'est le droit général des obligations.
Le droit spécial propre à chacune des sources lui succède, il

comprend les divers contrats, ainsi que les quasi-contrats, les
délits et les.quasi-délits ; il faut remarquer que ces derniers ne
forment point, comme en droit français, une division tranchée,
mais, ainsi qu'en droit romain, sont traités à la suite des con-
trats dont ils sont l'image. Comme on le voit, le sujet se res-
treint de plus en plus, quelques articles de la partie générale
nous y avaient déjà préparés. Ici, de l'obligation générale on

passe à celle qui résulte des contrats, puis à celle résultant de

chaque contrat.

XXI. — Des dommages-intérêts. — Le Code allemand fixe

l'intérêt légal à quatre pour cent ; il est donc davantage dans la
vérité économique que le nôtre ; les projets extraparlementaires

l'elevaient à tort à cinq pour cent, il vaudrait mieux l'abaisser

à trois. Quant à l'intérêt conventionnel, le taux en est libre,

mais, disposition remarquable, si ce taux est supérieur à six

pour cent, le débiteur peut rembourser à toute époque en pré-
venant six mois d'avance. D'ailleurs l'anatocisme est défendu,
ou plutôt n'est permis qu'aux gros créanciers, institutions de

crédit et autres. La réparation d'un dommage ne peut, en thèse,
être exigée qu'en nature et exceptionnellement en argent ; les

dommages-intérêts comprennent le damnum emergens et aussi

le lucrum cessans, mais il ne s'agit que du gain prévu ou qui
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était à prévoir. En cas de faute mutuelle, il faut savoir laquelle des

deux parties est le plus en faute ; eu outre, la personne lésée a

le devoir d'appeler l'attention de celle qui a causé la lésion sur

le montant extraordinaire du préjudice, ce qui est bien sévère

pour la victime ; elle doit aussi faire son possible pour diminuer

le dommage ; un député, lors de la discussion, s'éleva vivement,
et à bon droit, contre cette obligation qui est une innovation du

second projet. Enfin, si le dommage n'est pas relatif aux biens,
une indemnité n'est pas due en principe. On voit que la victime

n'est pas très favorisée par le Code allemand. Toute personne

qui rend un compte doit l'appuyer par un serment de manifes-

tation, il s'agit là d'une institution propre au droit germanique,

que nous rencontrons pour la première fois et qui y est générale :

elle n'est que sporadique en droit français où elle accompagne
d'habitude l'inventaire. C'est ici que le Code s'occupe de l'obli-

gation alternative ; nous ne noterons que le droit de celui qui
n'a pas le choix, de mettre son adversaire en demeure d'opter
dans un délai imparti ; nous retrouverons ailleurs cette mise en

demeure ; le Code, à bon droit, ne veut pas qu'une personne se

trouve perpétuellement sous le coup d'un trouble juridique.
D'autre part, le droit de subrogation légale est accordé plus lar-

gement que dans notre législation, il est conféré à quiconque

court, par l'exécution forcée, le risque de perdre un droit sur

une chose, ou, s'il est possesseur, d'être dépossédé. L'exécution

d'une prestation doit être faite, non au domicile actuel du débi-

teur, mais au lieu où il était domicilié lors de la naissance de la

dette, ou à celui où il avait son domicile industriel ; mais s'il

s'agit d'une somme d'argent, le débiteur devra suivre la fluctua-

tion du domicile du créancier, sauf indemnité pour l'excédent

de frais et l'interversion des risques. L'article 273 établit la

compensation mutuelle, ou plutôt le droit de rétention, qui ré-

sulte du contrat synallagmatique et l'étend aux impenses faites

et au dommage causé par l'objet ; il formule les règles de l'exé-

cution trait pour trait. C'est sous la présente rubrique que le

Code allemand édifie sa théorie des fautes, elle est moins com-

pliquée que celle des interprètes du droit romain et mieux

formulée que la nôtre ; la faute s'apprécie in abstracto, mais une

vigilance moyenne est seule exigée ; ce n'est que dans des cas

exceptionnels qu'on ne doit que la faute in concreto, mais même

alors on répond de sa faute lourde ; en tout cas, c'est au débiteur
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de prouver que le fait ne lui est pas imputable. Lorsqu'il s'agit
de la mise en demeure du débiteur, contrairement à notre Code,
le Code allemand admet la règle : dies interpellat pro homine.
Les effets de cette mise en demeure sont les mêmes qu'en droit

français. Quant à celle du créancier, il suffit, pour l'obtenir,
d'une offre verbale sans consignation et même sans offres
réelles ; pendant cette demeure, le débiteur ne répond plus que
de sa faute lourde ; l'effet de cette mise en demeure, en matière

réelle, ne se trouve pas dans la loi française et est, au contraire,
prévu par le Code allemand. Les effets de celle du créancier sont
nettement énoncés par les articles 300 et suivants. La seule

échéance du terme met aussi ce dernier en demeure.
XXII. — Des contrats. — Des obligations le Code passe aux

contrats en général. Lorsqu'il s'agit d'une prestation impossible,
cette impossibilité, si elle était connue d'un contractant, donne
lieu à des dommages-intérêts contre lui. Le contrat ne peut
valablement, stipuler l'inaliénabilité du patrimoine futur, excepté
dans l'institution contractuelle, et dans l'acte par lequel on s'en-

gage à céder ou à grever ledit patrimoine. Le Code s'occupe par-
ticulièrement de la convention relative à la succession d'une

personne vivante ; elle est interdite, mais celle entre héritiers

présomptifs est permise, pourvu qu'elle ait revêtu la forme
volontaire ou judiciaire ; on voit combien cette législation dif-
fère de la nôtre qui prohibe absolument ces pactes ; dans le droit
de Justinien, ils étaient permis avec l'assentiment du de cujus.
La cession immobilière doit être authentique. Un tiers peut être

chargé de déterminer la valeur du prix d'une cession, s'il y en
a plusieurs, il faut leur avis unanime ; s'il s'agit d'une somme

d'argent, on adopte l'estimation moyenne ; la décision du tiers

peut être attaquée pour cause d'erreur, de violence ou de dol, et
cette action est soumise à la double prescription que nous con-
naissons déjà ; enfin, si le tiers ne veut pas faire la fixation, le
tribunal y procède lui-même. Toutes ces règles sont nouvelles.

Du contrat simple le Code passe au contrat synallagmalique.
Il s'y occupe surtout de l'impossibilité de fournir l'une des
contre valeurs : dans ce cas, on n'a pas droit à la valeur stipulée.
Il distingue cependant le cas où l'impossibilité n'est imputable à
aucune des parties, celui où elle l'est au contractant qui ne de-
vait pas la prestation et celui où elle l'est à la partie qui devait

prester. Mais, pour réclamer les dommages-intérêts ou la réso-
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lution, il faut mettre en demeure, puis impartir un délai. Dans
tous les cas, la résolution ne donne lieu qu'à une action pour
faire retransférer la propriété. Ici, le premier projet plaçait dans
un ordre très logique la garantie pour éviction et celle des vices,
mais le texte définitif les a renvoyés au litre de la vente.

Le Code français n'admet pas la stipulation et la promesse

pour autrui, du moins en théorie, car la doctrine et la jurispru-
dence sont venues battre en brèche ce principe. Le Code alle-

mand, au contraire, admet, parfaitement ces stipulations ; le

tiers acquiert immédiatement un droit à la prestation, et en effet,
il n'y a contre lui aucune objection raisonnable. Mais il laisse

subsister un doute qui est résolu en fait dans chaque espèce, sur

le point de savoir si le droit du tiers est irrévocable, il établit

cependant une présomption lorsqu'il s'agit d'une assurance sur

la vie ou d'une rente viagère, ou lorsque la stipulation est faite

dans une donation ou lors d'une transmission de propriété. On

peut même stipuler au profit d'un tiers qui n'est pas encore né

ni conçu, si l'exécution ne doit avoir lieu qu'après le décès; il y
a là un effort juridique en faveur du bénéficiaire. On peut aussi

se réserver le droit de substituer à celui-ci une autre personne.
Celui qui a stipulé a une action personnelle pour demander

l'exécution, il y a ainsi concurrence de deux actions. Le Code

allemand eût mieux fait d'accorder dans tous les cas un droit

direct au tiers, mais subordonné, à moins qu'il n'ait été partie et

n'ait accepté dans le contrat, à celui de révocation du stipulant

jusqu'à son décès.

Les arrhes et la clause pénale sont deux sujets connexes; c'est

à propos de la vente que, sans ordre logique, notre Code traite

des premiers ; il considère les arrhes comme une faculté de dé-

dit, tandis que, dans le système allemand, ils sont une exécution

partielle anticipée. Le Code allemand ne contient rien de nouveau

relativement à la clause pénale. Il faut cependant noter une règle
contraire aux nôtres et importante. Cette clause ne constitue

pas, comme chez nous, des dommages-intérêts à forfait, c'est un

minimum d'indemnité, on peut réclamer une somme plus forte.

D'autre part, la clause pénale exagérée peut être réduite par
le juge.

Le droit de résolution ou de résiliation dont il s'agit au titre

cinquième est une sorte de réméré ; c'est le réméré comme droit

personnel, tandis qu'il sera considéré ailleurs comme droit réel ;
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il y a là, du reste, une addition du second projet. Le Code en règle
surtout les effets ; les indemnités pour détérioration ou perte se

déterminent alors comme entre propriétaire et possesseur.Tandis

qu'en droit français, on rencontre à chaque pas une réglementa-
tion particulière des impenses, le Code allemand en a établi trois

théories en matière : 1° de revendication, 2° de mandat, 3° de ges-
tion d'affaires, et il renvoie toujours à l'une d'elles. La résolution

s'opère par déclaration et ne suffit pas pour retransférer la pro-

priété. Ce droit d'ailleurs ne doit pas toujours rester en suspens ;
à défaut de fixation conventionnelle, on peut mettre en demeure

de se décider dans un délai. Le Code traite ici incidemment de

la résolution pour inexécution des conditions. Enfin la règle :

dies interpellat pro homine est admise en matière de résolution

comme en matière d'exécution.

XXIII. — De l'extinction des obligations. — Les obligations

s'éteignent, par le paiement, ou mieux par la prestation, la com-

pensation, la remise de dettes, la confusion ; mais cette dernière

qui figurait dans le premier projet a été effacée comme inutile.

Il n'est pas question de la novation. Le paiement comprend la

dation en paiement et la consignation. Les règles de l'imputation
diffèrent un peu de celles de notre Code ; après celle qui se fait,

sur les frais et intérêts et sur les dettes échues, le droit français

impute sur la dette que le débiteur avait le plus d'intérêt à ac-

quitter, et le Code allemand sur celle que le créancier avait le

plus d'intérêt à recevoir. L'article 370 décide que le porteur d'une

quittance a qualité pour recevoir, mais que le débiteur peut, en

outre, réclamer la remise du titre ; enfin, si le litre s'est divisé

entre plusieurs créanciers, ceux-ci doivent supporter l'excédent

de frais qui en résulte; toutes ces dispositions de détail sont d'un

grand intérêt pratique, c'est pour cela que nous les rappelons
ici. La consignation n'est point précédée d'offres réelles, ce for-

malisme a été jugé inutile ; le créancier possédait bien les fonds

puisqu'il les consigne. Elle peut être in rem, c'est-à-dire faite à

la charge de qui de droit. Elle peut enfin l'être à la condition que
l'autre partie ne pourra recevoir qu'en exécutant elle-même ; ce

n'est que la consignation faite, et non auparavant, qu'il faut

aviser le créancier. Il est permis de consigner par la poste, ce

que notre législation n'a pas prévu, et le consignant peut repren-
dre le montant consigné, sauf dans certains cas ; on peut renon-

cer d'avance à ce droit. La consignation n'a pas besoin, comme
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chez nous, d'être validée, elle opère rétroactivement et de plein
droit. Au bout de trente ans, le créancier n'a plus le droit de tou-

cher, et le débiteur peut reprendre l'objet, même lorsqu'il avait

renoncé à ce droit. Si la chose n'est pas de nature à être consi-

gnée, le créancier ne se fait pas, comme en droit français, dési-

gner un lieu de consignation par le juge, mais il peut faire ven-

dre de piano et consigner ensuite le prix. On voit qu'il existe sur

cette matière des différences nombreuses entre les deux légis-
lations.

XXIV. — De la compensation. — La compensation est une des

plus importantes matières du droit civil et a donné lieu législa-
tivement à plusieurs systèmes; par une interprétation erronée

du droit romain, notre Code l'a admise légale, tandis qu'elle
n'était, en réalité, que judiciaire. Il est certain qu'une dette ne

s'éteint pas forcément parce que le débiteur de cette dette devient

le créancier de l'autre partie ; de même, en matière d'effets de

commerce acceptés, le tiers porteur peut endosser, même lors-

que, lors de l'endossement, il serait devenu le débiteur du sous-

cripteur. Suivant un système, c'est celui de notre Code, la com-

pensation est légale; du jour de la coexistence, les deux créances

disparaissent ; suivant un second, elle est judiciaire, le débiteur

poursuivi l'oppose par voie de compensation, ou plutôt (L'excep-

tion, c'est le système romain ; suivant un troisième, la compen-
sation ne s'opère pas, les deux dettes restent en présence ; sui-

vant un quatrième, il n'y a pas extinction par compensation,
mais droit de rétention ; suivant un cinquième, qui est celui du

Code allemand, le débiteur peut payer sa dette avec sa créance,
une déclaration dans ce sens de sa part suffit, mais est nécessaire.

Dans tous les systèmes, la compensation rétroagit, ce qui enlève

presque tout l'intérêt pratique, mais cette rétroactivité n'est ad-

mise par le Code allemand que si les deux dettes coexistent au

moment de la déclaration. Celte assimilation de la compensation
au paiement est remarquable, le Code l'accentue en défendant de

faire la déclaration sous condition ou à terme ; en droit français,
il faut que les deux créances soient liquides, sans quoi il ne peut

plus y avoir lieu qu'à la compensation judiciaire; le Code alle-

mand n'exige pas la condition de liquidité, ce qui est beaucoup

plus juste. En matière de faillite, il résulte de la loi spéciale que
les deux créances n'ont pas besoin d'être toutes les deux exigi-

bles; ce qui est beaucoup plus équitable que ce que décide notre
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droit, mais celte condition est maintenue hors le cas de faillite.
S'il y a saisie, la compensation n'est pas empêchée par ce seul

fait, à moins que la créance du débiteur ne soit devenue exigible

que depuis, ou qu'il ne l'ait acquise que postérieurement. La

compensation est exclue quand l'une des créances est sujette à
une exception, à moins qu'il ne s'agisse de prescription, lorsque
la créance n'a été prescrite que depuis le moment où elle pouvait
être compensée ; dans cette double disposition, on voit dominer

tour à tour les deux principes de compensation par déclaration

et d'effet rétroactif. Le Code allemand donne deux autres déci-

sions qui n'existent pas en droit français ; on ne peut invoquer
la compensation d'une dette née d'un acte illicite, et d'autre part,
on ne peut compenser une dette insaisissable ; dans tous ces cas,
il a semblé au législaleur qu'une des dettes est de nature supé-
rieure à l'autre et que, n'étant pas égale, elle ne peut former

l'équation juridique de la compensation ; dans le second, il existe

en droit français des amorces du principe, les aliments insaisis-

sables ne peuvent être compensés, le Code allemand a généralisé,
le texte en déduit cette dernière conséquence qu'on ne peut com-

penser avec ce qui est dû par les Compagnies d'assurances con-

tre les maladies et les accidents. Enfin, en droit français, la com-

pensation étant de plein droit, l'imputation, s'il existe du même

côté plusieurs créanciers, ne peut être que légale; en Allemagne,
en vertu du principe nouveau, elle peut être conventionnelle ou

plus exactement volontaire de la part de celui qui l'invoque.
Toute cette réglementation est complexe et le principe de la ré-

troactivité s'accorde mal avec celui de la déclaration ; de là, les

divergences entre les deux projets. Le système français, quoique
né d'un contre-sens de traduction, est peut-être, malgré cette

origine ridicule, plus juste et plus pratique, il est en tout cas

beaucoup plus simple.
XXV. — Du transport de créances. — Après les causes d'ex-

tinction de l'obligation, le Code allemand envisage celles de son

transport, d'abord du côté actif, puis du côté passif ; logique jus-

qu'au bout, il admet que, si l'on cède la créance, on doit pou-
voir céder la dette. Ce dernier point est très curieux, la cession

de dettes nous semble une sorte d'hérésie et même d'impossibi-
lité juridique ; il n'en est rien. En ce qui concerne le côté actif,
les dispositions du Code diffèrent beaucoup de celles de notre

droit, surtout en un point essentiel ; tandis que chez nous, vis-
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avis des tiers, la cession ne devient valable que par sa signifi-
cation, d'après le Code allemand, le consentement seul des par-
ties suffit, sans acte ultérieur. Cela semble une grande anoma-

lie ; car en France, quand il s'agit du transfert de la propriété
d'un immeuble, ce transfert a lieu inter partes par la seule force

de la volonté, tandis que le Code allemand exige des formalités

de publicité, même à ce point de vue. Ici, c'est l'inverse. On se

demande quel est le motif de ce disparate. Cette singularité n'est

qu'apparente. C'est que la publicité proclamée par notre Code

en matière de cession de créance n'a rien de direct, elle n'avait

d'abord pour but que d'avertir le débiteur ; les tiers s'y sont

trouvés impliqués par voie de conséquence. D'ailleurs, cette pu-
blicité n'a rien de topique, rien d'efficace, en ce qui concerne

ceux-ci. Nous faisons tenir en cette matière le livre destiné à les

instruire par un conservateur bien peu sûr, le débiteur lui-même,

qui n'est même pas dans l'obligation de renseigner. Le Code

allemand a préféré le manque de publicité à cette publicité trom-

peuse. Cependant, les tiers restent sans garantie ; le cession-

naire, ne pouvant connaître une cession antérieure, peut être

induit en erreur, à moins toutefois qu'il ne s'agisse d'une créance

hypothécaire. Le législateur aurait dû exiger une mention de la

cession ayant date certaine sur le titre de la créance, ou la re-

mise de ce titre lui-même. Cependant le Code conserve la signi-
fication à faire au débiteur, à un autre point de vue, celui de

fixer l'époque à laquelle il ne pourra plus payer le créancier pri-
mitif en espèces ou par compensation. Mais sur ce point encore,
il s'écarte de notre droit ; suivant lui, le débiteur qui paie l'an-

cien créancier, même avant la signification, peut être obligé à

payer de nouveau s'il est de mauvaise foi au moment de la pres-
tation ; il en est de même de la compensation ; mais, en outre,
celle-ci ne peut être opposée si, au moment de l'acquisition de la

créance, le débiteur connaissait la cession, ou si cette créance

n'est devenue exigible que depuis qu'il a eu cette connaissance

et postérieurement à l'échéance de la créance cédée. Le même

règlement a lieu lorsqu'il s'agit de cession nouvelle ; en prin-

cipe, la cession opère sans signification ; cette dernière a seule-

ment le résultat de constituer le débiteur cédé de mauvaise foi

et de dispenser d'apporter la preuve de celle-ci contre lui, c'est

une preuve préconstituée ; la signification abolie du côté du droit

réapparaît ainsi du côté du fait, mais le principe est bien diffé-
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rent. Toute cette théorie est un peu complexe, mais le plus sou-

vent les créances liquides sont garanties par une hypothèque,
et alors on applique le régime hypothécaire, beaucoup plus ra-

tionnel. Une disposition, inconnue dans notre droit, vient clore

le sujet ; le débiteur cédé peut se refuser au paiement, tant que
le cessionnaire ne lui remet pas le titre de cession, et la signifi-
cation n'est pas valable sans la production de ce titre.

XXVI. — Du transport de dettes. — Le transport du côté passif

est, comme nous l'avons dit, une création du Code allemand.

Etabli par le premier projet, il a été vivement discuté, puis con-

servé dans le second et dans le texte définitif. Il se réalise par
deux modes différents : par une convention entre le créancier et

le nouveau débiteur, ou entre l'ancien et le nouveau, outre le

consentement du créancier. Dans ce second cas, si l'approbation
est refusée, la cession de dettes est nulle, le débiteur ancien ou

le nouveau peuvent impartir au créancier, pour se décider, un

délai, passé lequel le refus est présumé, à moins qu'il ne s'agisse
de cession de dette entre un vendeur et un acquéreur, auquel
cas c'est, au contraire, l'acceptation qui se présume. Tout ce

sujet est plutôt subtil.

XXVII. — De la solidarité. — La théorie de la solidarité est
d'une extrême importance ; elle avait exercé la sagacité des ju-
risconsultes romains et, encore plus, de leurs interprètes moder-
nes ; on y connaissait deux obligations de ce genre bien diffé-
rentes : l'obligation corréale et celle simplement solidaire, qu'on
a appelées depuis solidarité parfaite et solidarité imparfaite. A
ce propos, plusieurs systèmes se sont produits pour définir ce

phénomène juridique. Suivant l'un, l'obligation solidaire est celle
dont le sujet actif ou le sujet passif a plusieurs têtes, mais l'obli-

gation est unique, elle diffère en cela du cautionnement où il y
a deux obligations distinctes, et de l'indivisibilité où il existe
aussi deux obligations réunies ; c'est le système qui domine en
droit romain et le cas de la corréalité. Suivant un second, la so-
lidarité est la réunion de deux obligations qui n'ont de commun

que l'objet ; c'est l'obligation in solidum. C'est le système dû
Code allemand. Suivant un troisième, la solidarité est la même

que tout à l'heure, mais se double d'un mandat réciproque, dans

lequel chacun peut agir pour l'autre et être averti par l'autre ;
c'est le système du droit français. Suivant un dernier, la solida-
rité est une sorte de cautionnement mutuel lorsqu'elle est con-
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ventionnelle : c'est la rencontre fortuite de deux obligations, en-
tières chacune, lorsqu'il s'agit d'un délit ; tel est, croyons-nous,
le système rationnel. Quoi qu'il en soit, les effets généraux de
chacun de ces systèmes sont bien différents. Dans la corréalité,
la solidarité a pour effet logique, non seulement d'obliger cha-
cun pour le tout (solidarité imparfaite), mais de faire eu sorte

que la faute de l'un retombe sur l'autre, que l'avertissement

donné par l'un ou à l'un profite ou nuise aux autres, que la pres-

cription interrompue ou suspendue pour ou contre l'un le soit

pour ou contre les autres (solidarité parfaite). Le même résultat

s'obtient aussi dans le troisième système, le français, par la

fiction du mandat réciproque qu'il admet. Au contraire, dans le

second, celui du Code allemand, l'idée ou la fiction du mandai

disparaît tout à fait et il ne reste que la solidarité imparfaite.
C'est, en effet, la seule qui soit juste ; si l'on se pose du côté de

la solidarité passive, c'est la seule pratique. Comment peut-on
concevoir qu'un des débiteurs s'engage à ce que, par la faute

d'un codébiteur, il soit en faute : que, par l'avertissement reçu

par cet autre, il se tienne pour averti ? Cela se conçoit dans le

système romain qui dérive toute sa théorie de la formule solen-

nelle de la stipulation et de l'unité de lien qui en résulte, mais

n'a plus de raison d'être en dehors de ces conditions historiques.
Le Code aurait dû aller aussi loin dans un autre ordre d'idées et

abolir la solidarité active, qui est sans emploi pratique sérieux
et qu'on ne rencontre jamais comme conventionnelle.

Le Code allemand a-t-il tiré toutes les conséquences logiques
de son principe nouveau ? Oui, en général ; tout paiement ou

acte équivalent à paiement volontaire est de nature objective et

éteint la créance. Il en résulte que la compensation, étant un

paiement volontaire, doit avoir le même effet ; mais pour le même

motif, toute personne, autre que le débiteur, même un codébi-

teur, ne peut l'opposer, puisque, s'il peut payer avec son propre

argent, il ne peut le faire avec celui du débiteur ; il en est de

même de la remise qui équivaut au paiement, mais il faut con-

sulter l'intention des parties. L'article 425 écarte d'une manière

complète les effets excédants de la solidarité parfaite, et coupe
court ainsi aux distinctions et aux obscurités du droit français
en cette matière, il renferme une véritable révolution juridique.
Une seule exception est faite : la mise en demeure du créancier

vis-à-vis d'un des débiteurs solidaires profite aux autres débi-

teurs.
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Le Code s'occupe séparément de la solidarité du côté actif et

applique le même principe, il n'existe qu'une solidarité impar-

faite; cependant il faut signaler la même exception : la mise en

demeure d'un créancier solidaire est opposable aux autres. Il en

est de même de la confusion, elle a un effet absolu, mais on peut
l'assimiler au paiement.

XXVIII. — De l'indivisibilité. — L'indivisibilité est une des

matières les plus abstraites du droit, d'abord du droit romain

soit dans ses textes, soit chez ses commentateurs ; en droit fran-

çais, elle est devenue inextricable, se compliquant de tous les

contre-sens faits à diverses époques dans l'exégèse du droit ro-

main. Le Code allemand traite ce sujet avec un grand laconisme,
il semble craindre de s'engager sur un terrain aussi abrupt.
Tout d'abord, il ne précise pas les cas où il y a indivisibilité, il

s'occupe seulement de ses effets dans l'article 432 ; il les trans-

forme en ceux de la solidarité imparfaite ; cette solution nous

semble heureuse.

XXIX. — De la vente. — Le Code allemand réglemente un cer-
tain nombre de contrats, et d'abord la vente qui peut servir de

type aux autres ; il exclut de cette série le contrat de mariage
qu'il renvoie très logiquement au livre des droits de famille où
il en traite à la suite du mariage lui-même. Au contraire, il y
comprend la donation que notre Code avait jointe aux succes-
sions. Le premier projet avait détaché du titre de la vente tout
ce qui a trait à la garantie pour le comprendre dans le chapitre
des obligations : c'était plus logique. Quoi qu'il en soit, les dis-

positions consacrées à la vente sont nombreuses, mais présen-
tent moins d'originalité; nous ne synthétiserons ici que les plus
importantes. Il s'agit d'abord du transport des risques et périls;
en droit français, s'il s'agit d'un corps certain, ils passent à l'ac-

quéreur dès l'instant du contrat; le Code allemand les trans-

porte seulement à partir, soit de la tradition, soit de l'inscription
du premier de ces deux actes. C'est du moment de l'inscription
des immeubles que part la translation de la propriété, même entre

parties. La résolution est admise pour non paiement du prix,
mais il n'en est plus de même si l'on a accordé un terme, on n'a

plus alors que l'action en exécution. S'il s'agit de meubles, on

peut stipuler que la propriété n'en sera transférée qu'après le

paiement. En cas de garantie des vices, le premier projet don-
nait à l'acquéreur trois actions: l'une en diminution, l'autre en

C. CIV. ALL. 4
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rédhibition, la troisième en dommages-intérêts ; le Code n'admet
la troisième qu'en cas de dol ou de manque d'une qualité formel-
lement garantie, d'ailleurs le vendeur peut mettre en demeure

d'opter. La garantie de la contenance n'est due que lorsqu'elle a
été formellement stipulée, mais la moindre différence suffit pour
la diminution du prix ; il en faut une grande, mais non préfixe,
pour la résolution. Si plusieurs choses sont vendues pour un

prix unique, cette vente en bloc n'empêche pas l'action en dimi-
nution pour vice de l'une d'elles ; de même, s'il y a, de part ou

d'autre, plusieurs intéressés, l'action est divisible. Les actions
sont soumises à une courte prescription, différente s'il s'agit de
meubles ou d'immeubles, mais qui est suspendue si l'on demande
immédiatement la preuve du vice pour empêcher qu'elle ne dé-

périsse. Ici, l'enquête in futurum peut être édifiée; d'autre part

l'exception peut être opposée, à la différence de l'action, après
la prescription accomplie, dans certains cas déterminés. On sait

qu'en ce qui concerne la rédhibition, plusieurs systèmes se sont
fait jour, lorsqu'il s'agit de vente d'animaux; d'après le droit

romain, il n'y a pas de dispositions spéciales, l'action en diminu-

tion et celle rédhibitoire concourent ; dans le système allemand,
le vendeur ne répondait que de certains vices et dans un certain

délai, et l'action résolutoire était refusée. D'après un troisième,
on distingue entre certains vices qui éclatent dans les vingt-

quatre heures et les autres ; c'est le second système que le Code

allemand a adopté, c'est aussi en somme celui de notre droit. Le

réméré et le droit de préemption sont réglés avec soin ; quant
audernier, il s'agit du droit personnel, le droit réel est envisagé
ailleurs ; son exercice est indivisible. Le premier projet traitait

ici de la vente d'une hérédité, le texte définitif a renvoyé ce su-

jet au titre des successions. En somme, rien de très original

n'apparaît au titre de la vente.

XXX. — De la donation. — Il en est tout autrement dans celui

de la donation qui contient beaucoup de dispositions nouvelles

pour nous. Tout d'abord le Code allemand est beaucoup moins

formaliste que le nôtre: tandis que le droit français exige une

acceptation expresse et solennelle, le Code allemand se contente

d'une acceptation en la forme ordinaire et même de celle tacite ;
même le disposant peut impartir un délai pour accepter, et,

après ce temps expiré, le donataire est réputé acceptant; cela

est très naturel, car il est rare qu'on ait intérêt à refuser. Le
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texte tranche négativement une question controversée, à savoir

s'il y a donation quand on néglige d'acquérir ou qu'on renonce

à un droit échu, mais non acquis, ou à une succession ou à un

legs, ce qui coupe court au procès. L'authenticité de l'acte de

donation est exigée, mais à défaut il n'y a pas vice irrémédiable

comme en droit français, l'acte peut être couvert, non seulement

par la ratification, mais aussi par l'exécution. Il est créé, au pro-
fit du donateur, un bénéfice de compétence qui se réalise de deux

manières: d'abord, tant qu'il n'a pas exécuté, il peut s'y refuser

si, en tenant compte de ses obligations, il mettait en péril son

entretien personnel et celui des personnes à qui il doit des ali-

ments ; en cas de plusieurs donations, c'est naturellement la plus
ancienne qui est préférée. Puis, si l'exécution a déjà été faite, et

si sa situation nécessiteuse se produit ou celle de ses créanciers

alimentaires, il peut demander la restitution suivant les règles
de l'enrichissement indu, action que le donataire peut arrêter

en lui offrant le nécessaire, qui est limitée à dix ans et qui s'é-

teint auparavant si le donateur a démérité ; il en est de même
si le donataire est lui-même dans le besoin. Le bénéfice de com-

pétence est très remarquable, il existait en droit romain, mais
moins développé. Le Code allemand ne connaît pas la révoca-

tion pour survenance d'enfants ; il admet celle pour ingratitude,
mais seulement dans le cas d'homicide, et celle pour inexécu-
tion des conditions ; mais dans ce dernier cas, le droit n'existe

plus, lorsque la valeur de l'objet donné est devenue, par suite de

vices, inférieure aux charges, car alors il n'y a plus de donation.
Par une disposition spéciale, lorsqu'on a donné une rente via-

gère, celle-ci s'éteint par le décès du donateur.

XXXI. — Du louage. — Le bail à loyer ou à ferme ne donne
lieu qu'à des remarques de détail. Les impenses faites par le

preneur sont soumises aux règles de la gestion d'affaires. Tan-
dis que notre Code permet, en général, de sous-louer, le preneur
ne le peut ici que du consentement du propriétaire; mais si ce-

lui-ci le refuse sans motifs, il a le droit de donner congé. Le

loyer d'un immeuble, à défaut de conventions, se paie par tri-

mestre et non par année. S'il en est fait un usage contraire à la

convention, le bailleur peut donner congé sans délai, disposition

qui a été critiquée au Parlement parce qu'elle met le preneur
à la merci du bailleur ; par contre, ce dernier ne peut donner

congé pour défaut de paiement que lorsqu'il y a eu retard pen-
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dant deux termes consécutifs, mais il n'est pas besoin de faire

prononcer la résolution en justice. A la fin du bail le preneur a

un droit de rétention. Le droit de l'un en paiement d'impenses,
celui de l'autre en réparations de dégradations, se prescrivent

par six mois. Le droit de gage du bailleur ne garantit que l'an-

née en cours et l'année suivante, limitation beaucoup plus juste

que les règles compliquées du Code civil et du Code de commerce

français, même depuis nos lois de 1872 et de 1889; le premier pro-

jet retendait à tous les loyers actuels et futurs; il est garanti par
un droit de revendication pendant un mois, que le preneur peut
arrêter en donnant caution pour chaque objet. Le privilège du

bailleur se restreint en cas de saisie, il ne garantit plus que les

loyers d'une année. Les délais de congé ne sont pas fixés, comme

chez nous, par les usages locaux, mais parla loi; la durée non

fixée d'un bail rural est indéterminée et ne finit, que par le congé,
tandis que chez nous elle est de celle de l'assolement. On ne peut
donner bail pour plus de trente ans ; au bout de ce temps, cha-

que partie peut donner congé. Tandis que dans notre droit le bail

ne finit ni par le décès du bailleur, ni par celui du preneur ; au

décès de celui-ci, chacun a le droit de donner congé pour le pro-
chain terme. Il est d'usage en France que, quand un bail est donné

à un fonctionnaire, celui-ci stipule la résiliation pour le cas de

nomination à un autre poste, mais la loi est muette sur ce point,
le Code allemand convertit cette clause en disposition légale. Eu

cas de vente, le bailleur reste tenu solidairement avec l'acquéreur
des obligations du bail, mais, la vente signifiée, il est libéré si

le preneur ne donne pas congé pour le premier terme. L'acqué-
reur doit subir la session antérieure de loyers, mais seulement

pour le terme en cours et le trimestre suivant ; chez nous, les

cessions de plus de trois ans doivent être transcrites. La vente

d'ailleurs ne brise pas le bail, il en résulte une sorte de droit

réel pour le preneur. Quelques dispositions sont spéciales au

bail à ferme, surtout celle qui décide que le privilège du proprié-

taire n'est plus soumis à aucune restriction, ni quant au fermage,
ni quant aux objets compris dans le gage, il s'étend même aux

objets insaisissables. D'autre part, le bail à ferme n'est pas

rompu par le décès ni par le refus du bailleur d'agréer un

sous-locataire. Ce point a donné lieu à une vive discussion, il

établit une véritable infériorité contre le fermier.

XXXII. — Des petits contrats. — Les petits contrats : le com-
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modat, le mutuum, le mandat, la gestion d'affaires qu'on assi-

mile à ce dernier, le jeu et le pari, donnent lieu à peu de dispo-
sitions. Les impenses faites par le commodataire sont réglées
comme en matière de gestion d'affaires. Le prêteur peut exiger
le remboursement lorsqu'il a un besoin imprévu de l'objet ou

que l'emprunteur décède. Dans le mutuum, s'il n'y a pas de délai

stipulé pour le remboursement, il faut une dénonciation à un

délai de trois mois ou d'un mois, suivant l'importance de la

somme ; mais s'il n'y a pas d'intérêts, l'emprunteur peut rem-

bourser tout de suite. Le contrat de courtage n'est pas prévu

par les autres législations; il ne s'agit pas seulement de l'entre-

mise pour contracter, mais aussi de l'indication fournie d'un

marché à faire ; si l'affaire ne se conclut pas, le salaire n'est pas
dû. Le salaire exagéré peut être réduit judiciairement. Enfin, le

courtage relatif à la conclusion d'un mariage est prohibé. La

promesse de récompense est une création du Code allemand.

C'est un contrat très curieux qui a lieu lorsque quelqu'un fait

connaître par publication qu'il donnera telle somme à celui qui
fera tel ouvrage ; le lien subsiste si le travail est achevé avant la

révocation qu'il pourra faire, cette révocation doit être rendue

publique comme la promesse, en vertu du grand principe de

publicité ; si plusieurs ont fait le même ouvrage en même

temps, le sort décide entre eux ; s'ils ont contribué, c'est le pro-
mettant qui fait lui-même la répartition amiable. Le titre du

mandat a été dégarni du mandat considéré comme représen-
tation renvoyé à la partie générale et du mandat salarié placé
au louage d'industrie. Celui qui est mandataire par profession

s'oblige à se charger des mandats offerts. Le mandataire ne

peut substituer, tandis que le droit français le lui permet. Le

mandat prend fin par le décès du mandataire, mais non, comme

chez nous, par celui du mandant, ce qui semble bien plus juste.
La gestion d'affaires est l'image du mandat, ce qui justifie sa

place ici, d'ailleurs le Code allemand ne classe pas les quasi-
contrats. Les impenses se règlent suivant les cas, d'après les

règles du mandat ou celles de l'enrichissement indû. Par une

disposition remarquable insérée ici, les parents ou grands-pa-
rents qui fournissent à leurs descendants des aliments n'ont pas
droit à restitution, il en est de même dans le cas inverse. Ce qui
est singulier, c'est que, si le gérant d'affaires s'est trompé sur

la personne du maître, il n'a plus aucun droit. La gratuité clas-
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sique du dépôt n'est pas reconnue par le Code allemand ; en cas

de dépôt gratuit, la responsabilité du dépositaire pour ses fautes

n'est appréciée que in concreto, par dérogation au droit commun.

Le dépositaire n'a pas le droit de sous-déposer, pas plus que le

preneur celui de sous-louer, ni le mandataire celui de substi-

tuer. L'aubergiste n'est responsable du dépôt que jusqu'à con-

currence de mille marks, et il ne répond plus si on ne lui a pas
donné avis immédiat. La rente viagère donne lieu à peu de dis-

positions. Le Code n'exige point, comme notre article 1975, qu'il
se soit écoulé un certain intervalle entre la constitution et le dé-

cès. La forme écrite est nécessaire. Le jeu et le pari sont écartés

comme en droit français, mais, contrairement à notre loi de 1885,
le jeu de bourse ou le marché à terme, qui doit se solder par de

simples différences, est assimilé au jeu ordinaire. La transaction

est réglée par un seul article.

XXXIII. — Du contrat de services. — Le contrat de services et

celui de travail forment des titres distincts l'un de l'autre, dis-

tincts aussi de celui du louage, c'est dire l'importance nouvelle

qui leur est donnée par le Code allemand. Dans le nôtre, au con-

traire, c'est une simple dépendance du louage. Il s'agit de la loca-

tio operarum (contrat de services) et de la locatio operis (contrat
de travail). La première a, lors des débats parlementaires, donné

lieu à de nombreuses critiques de la part des députés socialistes.

Il ne faut pas oublier qu'il existe une loi spéciale sur les domes-

tiques qui n'est pas abrogée par le Code. Il y a d'ailleurs à faire

peu de remarques de détail ; une disposition de principe et im-

portante est celle qui assimile au contrat de services le mandat

salarié, même celui qu'on exerce dans les professions dites libé-

rales ; cette assimilation existait déjà dans le premier projet,
elle a été étendue par le second et définitivement consacrée ; il

en résulte que, lorsque le mandat est professionnel, il est ré-

puté salarié. On ne peut céder ni le droit du maître, ni celui du

serviteur. Le Code prévoit et règle le cas où le maître est mis en

demeure de recevoir les services. Le domestique a droit au paie-
ment pendant quelques jours de chômage, soit contre le maître,
soit contre la caisse d'assurances ; s'il est attaché à la personne.
la subsistance lui est assurée pendant six semaines. Le délai de

congé n'est pas laissé, comme en France, aux usages locaux,

mais fixé par la loi ; ce délai varie suivant les cas, et la fixation

en semble très équitable. On ne peut engager ses services pour
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plus de cinq ans, délai déjà un peu long et qui a été critiqué au

Parlement ; il y a lieu, comme en cas de bail, à tacite reconduc-

tion. A son départ, le serviteur a droit à un certificat indiquant
non seulement la durée des services, mais sa conduite. Toutes

ces dispositions n'existent point ou sont différentes en droit

français.
XXXIV. — Du contrat de travail. — Le contrat de travail est

traité plus brièvement malgré sa grande importance. Ici, comme

en matière de vente, s'ouvrent, suivant les cas, trois actions :

celles en résolution, en diminution de prix et en dommages-in-
térêts. Le droit du maître de demander la réparation du vice, la

résolution ou la diminution de prix, se prescrit par six mois, un

an ou cinq ans, suivant les cas, mais cette prescription peut être

stipulée plus longue et elle reste suspendue pendant la vérifica-

tion. Le salaire promis produit des intérêts de plein droit à par-
tir de la réception des travaux. L'entrepreneur supporte les

risques jusqu'à la réception ou la mise en demeure ; il ne ré-

pond pas de la perte, par cas fortuit, des matériaux du maître.

S'il s'agit d'une construction, il n'a point un privilège comme

chez nous, mais il peut exiger la constitution d'une hypothèque,
même avant l'achèvement. Le maître, comme en droit français,

peut toujours mettre fin au contrat et l'on suit la règle de notre

article 1794 un peu modifiée. Le Code a aussi reproduit notre ar-

ticle 1792 lorsque les dépenses dépassent ce qui avait été prévu,
mais on ne rencontre point de prescription spéciale de la res-

ponsabilité de l'architecte.

XXXV. — De la société. — La société, malgré son importance,
n'est réglée que quant aux principes généraux, son développe-
ment setrouvant dans le droit commercial. Sa définition diffère un

peu de celle du droit français ; l'idée essentielle de bénéfice à réali-

ser ne s'y trouve point, c'est qu'en effet il lui suffit d'empêcher
des pertes, ce qui est vrai pour la plupart des sociétés mutuelles.

Les fautes s'y apprécient non plus inconcreto, mais in abstracto.

La majorité, lorsqu'elle décidé, se compte par têtes et non d'après
les parts de copropriété, tandis que dans les sociétés commerciales

une double majorité est exigée. Tout ce qui concerne la person-
nalité civile et l'organisation a déjà été traité dans la partie gé-
nérale. Si la société est à durée illimitée ou à vie, chaque asso-

cié peut se retirer en tout temps. Les apports en propriété ne

sont pas repris en nature, mais seulement en valeur. En cas de
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dissolution, la société se survit à elle-même jusqu'à sa complète
liquidation. Le texte fait suivre la société du quasi-contrat qui
en est l'image, l'indivision ; il faut rapprocher ce titre d'un

autre qui est consacré à la communauté ; notre Code ne traite
ni de l'une, ni de l'autre. Tandis, d'ailleurs, que l'indivision
reste chez nous inorganique, le Code allemand l'organise à l'i-

mage de la société, la majorité a le droit de prendre certaines

mesures. Il admet la stipulation de rester toujours dans l'indivi-

sion, tandis que le Code civil la limite à cinq ans, mais le décès

d'un indivisaire met fin à la convention ; en outre, le créan-

cier d'un copropriétaire peut saisir sa part et demander la fin

de l'indivision. Une autre disposition remarquable et qu'on ne

trouve pas en droit français, c'est que, si la vente à un tiers n'est

pas possible, la licitalion a lieu entre les co-indivisaires seule-

ment.

XXXVI. — Du cautionnement. — Le cautionnement est réglé à

peu près comme en droit français ; nous avons à noter cepen-
dant quelques différences. Un acte écrit est toujours exigé, ainsi

l'a voulu la commission parlementaire. La caution peut invo-

quer la compensation du chef du débiteur, ainsi l'a voulu le se-

cond projet. Dans certains cas, elle a le droit de demander sa dé-

charge, mais alors, si la dette n'est pas échue, le débiteur peut
se contenter de lui fournir une sûreté. En cas de cautionne-

ment d'une créance à terme, la caution est libérée par cette

échéance, si le créancier n'est pas poursuivi immédiatement et

continué sans interruption, en donnant avis du résultat ; si l'avis

est donné à temps, la responsabilité se restreint à l'étendue qu'a-
vait la dette à l'expiration du procès ou au temps fixé. Cette dis-

position est très juste et plus équitable, nous semble-t-il, que
l'article 2039 de notre Code qui décide que la caution n'est libérée

ni par l'échéance de la dette, ni par la prorogation du délai. Elle

jouit du bénéfice de discussion, mais non de celui de division.

Que si le créancier a renoncé à l'une des garanties de la créance,
elle est libérée.

XXXVII. — De la promesse de payer. — Le Code allemand

établit deux contrats inconnus de notre droit : la promesse et re-

connaissance de dettes et l'assignation. Le premier surtout est

très curieux. On peut s'engager purement et simplement, en fai-

sant abstraction de toute cause ; cet engagement est comme le

sol commun auquel viennent aboutir tous les contrats. Il existait
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en droit romain dans la stipulation dont on avait retranché l'é-

lément formateur d'ordinaire : la cause naturelle. Ici la pro-
messe a une cause, mais on en fait abstraction. Elle doit avoir

lieu par éprit. Ce n'est pas une reconnaissance, un moyen de

preuve, c'est la convention même. Le débiteur peut cependant
faire annuler s'il prouve l'existence d'une cause illicite ou l'er-

reur sur l'existence d'une dette ou sur l'arrivée d'une condi-

tion. Il y a une certaine analogie entre ce titre et le billet à or-

dre. Son utilité a été vivement contestée lors du second projet ;

plusieurs membres voulaient qu'on en limitât les effets. Ce n'est

en somme qu'une curiosité juridique. En matière réelle, il est

remarquable qu'il existe un contrat de transmission de pro-

priété, dépourvu aussi de sa cause et qui répond à celui-ci.

XXXVIII. — Du titre au porteur. — L'obligation au porteur
est dans le même ordre d'idées ; le Code allemand en fait un

contrat, il est encore plus abstrait que le précédent. Le droit

français ne s'en occupe qu'au point de vue de la perte du titre.

L'idée capitale de l'engagement au porteur a un peu varié au

cours de l'élaboration du Code. D'après le premier projet, le si-

gnataire s'engageait directement envers le dernier porteur, les

autres s'effaçant, d'où on concluait qu'il fallait payer même à

celui devenu propriétaire au moyen d'un vol;le texte définitif

a adouci ce principe, mais le maintient. Le contrat devient ainsi

doublement abstrait, par l'élimination de sa cause et par l'indé-

termination du créancier lui-même. Le souscripteur est tenu,
même si le titre a été mis en circulation malgré son consente-

ment, ou depuis son décès ou son incapacité survenue. Mais

pour l'émettre, il faut une autorisation des pouvoirs publics, ce

qui le retire aux simples particuliers. Le souscripteur n'a pas à

s'inquiéter de la capacité du porteur. En cas de perte, le Code

organise une procédure provocatoire analogua à celle de notre
loi de 1872. Une prescription particulière frappe le titre au por-
teur, elle est tantôt de trente ans, tantôt de deux ans. Les cou-

pons ont vie séparée, ils conservent leurs effets, même lorsque
la créance est éteinte, s'ils ne tombent pas sous une prescription
qui leur est spéciale. Entré le titre nominatif et le titre au por-
teur, se trouve un titre mixte, celui de légitimation, où le créan-

cier est dénommé, mais où l'on peut payer au simple porteur
du titre, on doit en exiger la remise.

XXXIX. — De l'assignation et de l'exhibition. — L'assignation
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tient à la fois de la cession de créance, de la lettre de change et

du chèque ; le premier projet l admettait pour tous objets, le texte

définitif le cantonne aux choses fongibles et aux valeurs. Les

personnages qui y figurent prennent les noms d'assignant, d'as-

signataire et d'assigné. Le titre doit être accepté, comme un

effet de commerce; le droit se prescrit par trois ans, et on ne

paie que contre remise du titre. L'assignant peut défendre la

cession de l'assignation.
Le Code allemand comprend un titre très court sur l'exhibi-

tion. Une s'agit cependant nullement d'un contrat ou d'un quasi-

contrat, mais de l'obligation du possesseur de faire voir une

chose litigieuse à celui qui veut intenter un procès. Il peut s'agir
aussi d'un titre. On ne comprend guère que ce sujet soit traité

au présent livre. En droit français, ce droit existe, quoique
moins développé et seulement au cours d'un procès. Ici il semble

qu'il y a plutôt un droit de communication préconstitué pour un

procès futur, quelque chose d'analogue à l'enquête in futurum.
XL. — De l'enrichissement indu. — Nous avons vu que le Code

allemand n'a pas classifié les quasi-contrats, pas plus que les

quasi-délits. Il passe à un des quasi-contrats des autres législa-

tions; la restitution de l'enrichissement indu, plus large cepen-
dant que notre répétition de l'indu. Ce sujet comprend toutes

les branches que le droit romain avait distinguées avec soin,

non seulement la condictio indebiti, mais la condictio sine causa,
ob rem, etc.; même une prestation n'est pas nécessaire, le fait

d'avoir contracté une obligation suffit. La répétition n'est pas
admise quand on savait en prestant qu'on ne devait pas; mais

si en recevant on contrevenait à la morale ou à une défense

légale, on doit restituer, cependant la répétition n'a plus lieu si

le recevant avait lui-même commis une faute. Si la mauvaise foi

survient postérieurement à la réception, celui qui a reçu est dès

lors tenu de restituer, conformément à ce qui a lieu en matière

de perception de fruits, mais contrairement aux règles de la

prescription. L'article 820 prévoit spécialement la condictio causa

data, causa non secuta. L'ensemble des règles ne diffère pas
essentiellement de celles de notre droit.

XLL— Des actes illicites. — Le titre des actes illicites est très

important, il comprend à la fois les délits et les quasi-délits,
sans aucune distinction, et renferme des dispositions nouvelles.

Tandis que le Code français n'entre dans aucun détail et n'établit
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que des généralités, le Code allemand pose des principes nets. Il

est très intéressant de les mettre en lumière. Point de distinc-
tion entre la faute délictuelle et celle quasi-délictuelle ; en prin-
cipe, une faute est toujours nécessaire et suffit ; l'inconscient, le
mineur au-dessous de sept ans, ne peuvent être responsables,
et dans l'inconscience, il faut comprendre l'ivresse, elle exonère
sous la condition de ne pas être elle-même le résultat d'une faute.

Le mineur de sept ans à dix-huit ans n'est pas responsable si, en

fait, il n'avait pas le discernement de ses actes. Il en est de même
du sourd-muet. Jusque-là, le Code ne fait que consacrer les idées

du sens commun qui veut que l'irresponsable au point de vue

répressif le soit aussi au point de vue civil, s'il est inconscient,
mais le législateur y apporte de suite une singulière dérogation.

Lorsque l'inconscient est sous la surveillance d'un représentant
légal et que ce représentant ne doit pas personnellement répara-
tion, l'irresponsable devra réparer le dommage dans les limites
où l'équité réclame une indemnité, mais il n'est obligé ainsi que
sous l'exception du bénéfice de compétence. Le projet n'avait

pas admis une pareille prescription qui se soutient difficilement

en raison, quoique le landrecht prussien et le Code autrichien
soient conformes. Une responsabilité sans aucune faute ne peut
être juste, elle le serait tout au plus pour le mineur de plus de

sept ans, qui a souvent un certain discernement.
Il n'est pas nécessaire que le dommage ait été prévu, contrai-

rement au premier projet qui excluait le dommage imprévu ;
des députés ont voulu ajouter qu'il serait défendu de limiter

d'avance la responsabilité, mais cette motion n'a pas été admise.

On ne distingue pas non plus entre les divers degrés de faute,
mais sauf l'exception ci-dessus, une faute est toujours néces-

saire, la simple inobservation des règlements, prévue par notre

Code pénal, ne suffirait pas.
Le Code énumère spécialement certains cas particuliers, ceux

de la diffamation, de la séduction, d'une faute commise dans

l'exercice d'une fonction, des dégâts causés par le gibier, de la

chute d'un bâtiment, de la mort et de lésions corporelles, du

détournement d'un objet. C'est là surtout que se montre la préci-
sion qui manque à notre Code, lequel comprend tout cela dans
son laconique article 1382. La définition civile de la diffamation

est élargie, elle comprend le préjudice fait ainsi à l'industrie et à

la prospérité, mais d'autre part, elle se restreint à la calomnie,
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et même s'en occupe seulement lorsque le délinquant n'a ni su
ni dû savoir la fausseté du fait allégué ; le texte va plus loin
dans ce sens, le délinquant est irresponsuble en ce cas, même

lorsqu'il avait un intérêt justifié à apprendre le fait. La séduc-
tion est un délit, au moins au civil, pourvu qu'elle soit caracté-
risée par l'emploi de la ruse, de la menace ou de l'abus de pou-
voir ; elle donne droit aussi à des dommages-intérêts; il en est
de même, lorsqu'un délit contre les moeurs a atteint une femme.
La chute d'un édifice, lorsqu'elle a causé mort ou lésion, oblige
le possesseur, si elle provient de vice de construction ou de dé-
faut de réparation, à moins, en cas de possessions successives,
que le possesseur postérieur eût pu l'éviter, alors le précédent
est dégagé ; hors ce cas, il reste tenu pendant une année. La res-

ponsabilité des fonctionnaires donne lieu à des dispositions dé-

taillées, le projet les rendait responsables envers toutes person-
nes, le texte définitif ne les oblige plus qu'envers la partie lésée
envers laquelle ils avaient un devoir professionnel ; pour que
cette responsabilité soit déclarée, il faut qu'il y ait eu volonté
ou négligence; mais dans ce dernier cas, il n'existe contre lui

qu'une action subsidiaire, si la partie lésée ne peut être indem-
nisée par d'autres. S'il s'agit de violation du devoir professionnel
dans les affaires litigieuses, il faut, en outre, une condamnation

préalable au répressif. Ces dispositions ont donné lieu à de vi-
ves critiques lors de la discussion au Parlement; on a pensé que
le fonctionnaire avait une responsabilité trop atténuée, mais sur-
tout on aurait voulu établir ici, comme en matière de livres fon-

ciers, celle subsidiaire de l'Etat ou de la commune. La mort, la
lésion corporelle, l'incapacité de travail forment les cas les plus
graves de responsabilité civile. Les détails donnés sont intéres-
sants ; le principe est la réparation au moyen d'une rente, prin-
cipe que la jurisprudence française admet aussi, à défaut de la
loi ; le tribunal peut ordonner une sûreté suivant les cas ; mais

pour des motifs graves on peut exiger un capital. En cas de

mort, la responsabilité dépasse le dommage causé à la victime
elle-même ; on doit indemniser les personnes auxquelles celle-ci
servait une pension alimentaire, voilà un principe nouveau ; il

en est de même, en cas de simple lésion, de ceux auxquels la
victime devait des services. En cas de faute réciproque, la res-

ponsabilité est partagée. En principe, le Code allemand ne tient

compte que du dommage pécuniaire, mais en cas de lésion, il
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considère aussi les autres, ce droit est incessible et intrans-

missible ; on a voulu éviter la cession à des agents d'affaires qui

empêchent toute transaction, mais pourquoi l'intransmissibi-

lité ? Le dernier cas particulier prévu, c'est celui de l'enlève-

ment d'un objet. Celui qui doit restituer répond du cas fortuit,
à moins que le résultat n'eût été identique s'il y avait eu res-

titution.

Après l'article 1382 vient dans notre Code l'article 1384 con-

cernant la responsabilité des actes d'autrui dans certains cas.

Le Code allemand la prévoit dans ceux du préposé, du tuteur

ou des parents, du propriétaire d'un animal. Le préposant peut
se libérer s'il prouve qu'il a apporté les soins ordinaires en choi-

sissant le préposé ou en fournissant les matériaux, ou qu'en les

apportant, le dommage ne se serait pas moins produit. Le tuteur

ou le curateur peut se dégager en prouvant sa surveillance. Le

possesseur d'un animal doit aussi indemniser du tort causé ; le

second projet abolissait cette responsabilité dans les cas excep-
tionnels ci-dessus, mais la commission parlementaire a effacé

cette restriction, et ne l'admet que pour celui qui a assumé la

garde d'un animal à la place du possesseur. S'il s'agit de gibier,
c'est l'ayant-droit à la chasse qui doit payer le dommage. Il y a

eu sur ce point de vives discussions au Parlement, et lors des

projets, on avait eu d'abord l'intention de laisser ces questions
à la législation des Etats ; on discuta ensuite sur la nomencla-

ture des animaux ; le second projet ne mentionnait pas les fai-

sans ni les lièvres, la commission parlementaire les introduisit

tous les deux ; il s'éleva au Reichstag à leur sujet une discussion

interminable et légendaire.
Il faut remarquer la prescription spéciale édictée en matière

d'actes illicites. En France, s'il s'agit d'un délit, la prescription
est la même que celle de l'action publique (1, 3 ou 10 ans) ; s'il

s'agit d'un quasi-délit, elle est trentenaire. D'après le Code alle-

mand, sans distinction, il existe les deux prescriptions paral-
lèles que nous avons déjà rencontrées : celle subjective de trois

ans, celle objective de trente ans, mais à cette prescription deux

droits survivent : 1° l'action de in rem verso ; 2ele droit de deman-

der l'indemnité par voie d'exception.
XLII. — Des droits réels. — Le livre troisième : sachen-recht

peut se traduire par droit réel, ou par droit sur les choses, il le

serait plus exactement par droit réel sur les choses, car les droits
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de famille sont aussi des droits réels. Il comprend : la posses-

sion, les dispositions générales relatives aux droits sur les im-

meubles, la propriété, le droit de superficie, les servitudes, le

droit de préemption, les charges réelles, l'hypothèque, la dette

foncière et la rente foncière, le droit de gage sur les choses mo-

bilières et sur les droits. En réalité, on pourrait le diviser en

deux parties, ce qui concerne le droit dit hypothécaire, et ce qui
concerne la propriété elle-même ou ses démembrements, ainsi

que la possession qui en est l'image. Nous ferons ce groupement,

plus naturel et qui fera mieux comprendre l'ensemble.

XLIII. — De la possession. — La possession est comme une

introduction à la propriété ; en droit français, aucun chapitre ne
lui est consacré dans le Code civil, on l'a rejetée au Code de pro-
cédure où, à propos des actions possessoires, on lui consacre

des articles sporadiques. Le droit romain, au contraire, l'avait

avec raison mise en vedette, c'est ce que fait aussi le Code alle-

mand. On sait que ce sujet a donné lieu entre les romanistes à

des discussions interminables ; ils ont analysé à la loupe les

éléments de la possession : le corpus, l'animus, la possession à

titre de propriété, la simple détention, la possession pure et celle

viciée ou précaire, celle directe et celle indirecte. Le Code alle-

mand prend des décisions sur tous ces points. En général, il

concorde avec les textes ou la jurisprudence de notre pays. Rele-

vons seulement quelques dispositions. La violence vicie la pos-

session, même lorsqu'elle a eu lieu sur la personne de l'auteur,
mais s'il s'agit du successeur particulier, il faut qu'il ail eu

connaissance de celte violence. Si la possession a été enlevée au

possesseur par une voie de fait défendue, il ne peut plus qu'exer-
cer l'action en réintégrande ; avant la perte, il pouvait repous-
ser par la force. Entre co-indivisaires, il n'existe pas d'action

possessoire s'il s'agit de la limitation de leur jouissance respec-
tive. Partout la possession est soigneusement distinguée de la

détention.

XLIV. — De la propriété. — Le titre de la propriété comprend :

1° la consistance du droit de propriété ; 2° son acquisition ou sa

perte sur les immeubles et sur les meubles, sur ces derniers, par
transmission, usucapion, adjonction, mélange ou spécification,

par perception des fruits, appropriation, ou par trouvaille.

A la propriété est jointe l'action en revendication et la copro-

priété. Une partie des numéros 2 et 3 appartient à ce qu'on est
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convenu d'appeler le droit hypothécaire où nous le retrouve-

rons. Comme chez nous, le droit du propriétaire s'étend au-

dessus et au-dessous du sol, mais pourvu que les objets ne soient

pas à une telle hauteur ou à une telle profondeur qu'il n'existe

plus aucun intérêt à empêcher les travaux. L'action damni in-

fecti est admise, mais dans un sens différent, il s'agit non d'une

caution, mais de mesures immédiates. Par une disposition im-

portante qu'on trouvait déjà dans beaucoup de Codes hispano-

américains, le cas très pratique est prévu où un propriétaire
en bâtissant a dépassé les limites de son fonds ; en droit fran-

çais, il doit démolir, le Code allemand est plus équitable, le

voisin doit subir cette petite usurpation s'il n'a pas fait d'oppo-

sition, et on le dédommage par une rente en argent ; du reste,
il peut exiger la conversion de cette rente en un capital, cette

rente a un caractère réel, elle suit l'immeuble activement et

passivement, elle jouit d'un droit de privilège sans qu'il soit

inscrit, par dérogation au régime hypothécaire ; on ne comprend

pas bien pourquoi l'indemnité n'est pas toujours réglée en capital.
De même, la servitude de passage en cas d'enclave est payée par
une rente, tandis qu'elle l'est par un capital chez nous ; une dis-

position très juste met, dans le cas d'aliénation d'une partie d'un

fonds, le passage à la charge de l'autre. La destination du père
de famille ou quelque chose d'analogue est admise en matière,
non de servitude, mais de propriété, lorsque deux fonds séparés

par un fossé, une haie ou un autre intervalle commun, mais

ayant un seul propriétaire, viennent à se trouver ensuite en dif-

férentes mains par suite d'une vente ; ces fossés, etc... restent

communs. Le cas de l'indivision forcée est aussi prévu. Tout cela
n'est point considéré comme des servitudes légales, mais comme
des limitations naturelles du droit de propriété. Le Code passe
ensuite aux moyens de l'acquisition de la propriété mobilière ;
elle a lieu d'abord par la tradition, conformément au droit ro-

main, contrairement à notre droit qui admet pour cet effet la

simple convention, sauf la prescription instantanée. Mais la
livraison ne transporte pas la propriété en cas de mauvaise foi
de l'acquéreur ; il faut noter que la définition de la mauvaise foi
est spéciale au Code civil allemand ; chez nous, elle consiste à
savoir qae l'auteur n'était pas propriétaire ; dans le système du

Code, elle consiste aussi en l'obligation que l'acquéreur avait de
le savoir sous peine de faute lourde. La tradition cesse d'être
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translative lorsque la chose a été volée, ou perdue, ou a disparu
autrement des mains du propriétaire, ce qui implique l'abus de
confiance ; on excepte les litres au porteur et les choses vendues
aux enchères, mais non, comme chez nous, les marchandises.

L'usucapion n'existe qu'en matière de meubles, elle est écartée,
en matière d'immeubles, par l'effet du régime hypothécaire,
sauf quelques exceptions. Elle demande la bonne foi, et celle-ci,
contrairement à ce qui a lieu en droit français, doit exister à
tout moment, et non pas seulement à l'origine de la possession ;
le possesseur de mauvaise foi ne peut même pas usucaper par
un laps de trente ans. Les possessions peuvent toujours être

jointes. L'usucapion purge tous les droits, même des tiers, autres

que ceux de propriété, sur les meubles, à moins que le possesseur
ne soit pas de bonne foi quant à ces droits. Nous passons la spé-
cification et l'adjonction, ce sont des sujets bien peu pratiques.
Nous ne rencontrons, en ce qui concerne l'acquisition des fruits,
aucun principe nouveau ; il en est de même de l'appropriation.
Le cas de la trouvaille est réglementé avec le plus grand soin,
tandis que notre Code garde à ce sujet un silence absolu. Au

dessous de trois marks, l'inventeur est dispensé de toute forma-

lité. C'est lui qui conserve lui-même l'objet ou le fait vendre, il

ne doit à la police qu'une déclaration, cependant celle-ci peut

exiger la remise de l'objet. Ce qui est remarquable surtout, c'est

que, tandis que le droit français ne donne aucun droit à l'inven-

teur si le propriétaire est retrouvé, le Code allemand lui alloue

une récompense de cinq pour cent, en général. Ce n'est que jus-

tice, et en même temps c'est un stimulant à l'honnêteté. Après
le laps d'un an, l'inventeur acquiert la propriété de l'objet,
s'il n'y a pas eu de réclamation ; celte disposition est très remar-

quable ; elle poussera l'inventeur à restituer, car il a devant lui

deux perspectives avantageuses: l'acquisition ou la récompense ;
en droit français, au contraire, l'attribution à l'inventeur n'est

que provisoire. Si avant l'expiration de l'année une réclamation

s'est produite, l'inventeur peut sommer de prouver les droits.

Le Code traite de la copropriété par voie d'annexé, il faut en

rapprocher le chapitre de l'indivision, il s'agit ici des rapports
réels.

XLV. — De la revendication. — L'action en revendication a

été omise par le Code français, de même que celle en pétition

d'hérédité, le Code allemand réglemente, au contraire, les deux
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en détail, ainsi que le faisait le droit romain. Il reproduit d'ail-

leurs la plupart des règles bien connues de celui-ci. En cas de

mauvaise foi, par exemple, on doit même les fruits qu'on a né-

gligé de percevoir. La bonne ou la mauvaise foi s'apprécient à

tout moment, et non à l'instant unique de l'entrée en possession.
En cas de succession de possession, il faut la bonne foi des deux

possesseurs. La restitution des fruits se fait comme en matière

d'enrichissement indu. La plus-value des impenses utiles doit

subsister au moment de la revendication, mais le possesseur a

le droit de les enlever, tandis que la loi française accorde la

valeur moindre, la dépense ou la plus-value, toujours le cas de

bonne foi supposé. Enfin le droit de rétention est expressément
accordé au possesseur. Une prescription particulière est édictée

pour le recouvrement des impenses, elle a lieu, suivant les cas,

par le laps d'un ou de six mois, mais le possesseur peut impar-
tir au propriétaire un délai pour dire s'il approuve les impenses.
Le possesseur d'un objet mobilier en est présumé propriétaire.

XLVI. — Des servitudes. — Les servitudes foncières desquelles
se trouvent détachées les servitudes légales de notre droit ne

donnent lieu qu'à de brèves dispositions et on n'y remarque pas
de particularités intéressantes. Il en est de même de l'usufruit.

Quant à ce dernier, il faut remarquer que l'inventaire peut être

fait sous signatures privées et que ce n'est que dans certains

cas qu'il doit être authentique. Dans notre droit, l'usufruitier

n'est pas tenu de faire assurer contre l'incendie ; au con-

traire, le Code allemand lui impose cette obligation, quand il

s'agit d'immeubles, mais l'indemnité de sinistre appartient au

nu-propriétaire, sauf à l'usufruit à se reporter sur elle et à don-

ner droit aux intérêts ; il y a là une disposition très utile, quoi-

qu'elle ne semble pas logique au premier abord. C'est la toute

propriété qu'en réalité l'usufruitier fait assurer, mais les deux

intéressés ont le droit d'exiger la reconstruction. La question
des impenses faites par l'usufruitier est résolue d'une manière
très simple, le Code renvoie aux règles de la gestion d'affaires

en ajoutant toutefois le droit d'enlever des travaux ; en effet, il

ne peut y avoir mandat, même tacite. L'usufruitier n'est pas
tenu, comme en droit français, de fournir caution, à moins qu'il
ne gère mal; dans ce dernier cas, il le doit, faute de quoi on

nomme un curateur à l'usufruit. L'usufruitier a le droit de don-

ner à bail, mais ce bail ne peut excéder la durée de son usufruit,

C. CIV. ALL. 5
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ou du moins le nu-propriétaire peut alors donner congé, le

preneur peut lui impartir un délai pour opter ; en droit français,
au contraire, la durée est de neuf ans. Le droit du nu-proprié-
taire à indemnité pour détériorations se prescrit par six mois.

L'usufruit au profil d'une personne morale ne s'éteint qu'avec
cette personne. Le Code s'occupe ensuite de l'usufruit d'une

créance et de celui sur un patrimoine. S'il s'agit du premier,
aucun acte ne peut être fait que par l'usufruitier et le nu-pro-

priétaire réunis ; il en est de même du remploi qui doit avoir

lieu comme celui des fonds de mineurs, tandis que chez nous

l'usufruitier peut toucher et employer seul ; il doit, il est vrai,
fournir caution, mais il en est souvent dispensé. Pour les titres

au porteur, l'un et l'autre peuvent demander la consignation.
Ce système est moins gênant et plus efficace que l'obligation de

fournir caution. Le droit de préemption est traité ensuite au

point de vue du droit réel ; il existe même une préemption re-

doublée, celle au profit du propriétaire d'un fonds, comme tel,
contre le propriétaire d'un autre fonds, aussi comme tel ; si

l'ayant-droil est inconnu, son droit peut être purgé au moyen
de la procédure provocatoire. Enfin les charges réelles forment

une catégorie particulière, elles peuvent être réelles au profil
d'une personne, ou doublement réelles à celui du propriétaire
d'un fonds ; elles se distinguent des servitudes en ce qu'elles
n'ont pas lieu au profit du propriétaire lui-même.

XLVIL — Du régime hypothécaire. — La seconde partie de

ce livre a une importance beaucoup plus grande ; elle constitue,
avec la loi sur les livres fonciers, l'ensemble de ce qu'on appelle
le droit hypothécaire. Celte dénomination est inexacte et ne

convient qu'aux hypothèques et garanties de toutes sortes. La

translation de la propriété, la constitution et la translation des

autres droits réels sont en dehors. Le véritable nom serait celui

de publicité des droits réels sur les choses. Celle publicité est

nécessaire, dans les régimes non occultes, pour la translation

de la propriété vis-à-vis des tiers, mais dans le droit germani-

que elle l'est aussi pour la transmission entre les parties. La

transcription sur le registre est donc seule constitutive, ou

translative, ou extinctive de la propriété, des hypothèques, de

tous les droits réels. C'est là le premier principe général ; plus

d'hypothèques légales occultes.

Le second principe est celui de la légalité, c'est-à-dire de la
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purge de tous les droits au profit du propriétaire inscrit régu-
lièrement, sur la tête duquel d'autres droits peuvent désormais

se fonder sans péril. Le registre possède la foi publique, mais,

comme corollaire, l'inscription ne se fait point par un simple
fonctionnaire sans examen, mais par un juge qui peut la refuser.

Le troisième est celui de la prénotation ; l'examen du titre

avant l'inscription emporte un certain délai ; pendant ce temps,
d'autres droits peuvent s'établir, il faut se garantir contre ce

danger. De là l'inscription provisoire ; ce système est étendu à

d'autres cas. Dans un procès, pour faire reconnaître son droit,
il faut subir des délais très longs. On se garantit aussi par une

prénotation.
Le quatrième principe consiste à fonder l'inscription sur le

registre par un titre simple et certain ; aussi l'acte doit-il être

authentique, mais cela ne suffit pas ; il faut détacher la transla-

tion de propriété de sa cause ; ce n'est pas en vertu immédiate-

ment de la vente que l'acquéreur sera inscrit, il le sera en vertu

d'une déclaration pure et simple du vendeur qu'il transfère ses

droits, faite au bureau foncier, ou sur la production d'un tel

consentement ; c'est le consentement à translation, acte abstrait,

qui correspond à celui, abstrait aussi, de promesse de payer
dans la sphère des droits personnels et au billet à ordre dans

la sphère commerciale. On ressuscite ainsi les actes simples et
formalistes du droit romain, les actes solennels, mais d'une
manière utile, et le plus grand effort du droit, son meilleur

résultat, c'est en effet d'obtenir la simplicité.
Le cinquième principe est l'abolition de l'usucapion en matière

d'immeubles. Qu'importe qu'on possède l'immeuble, cela devient

insignifiant ; au point de vue juridique, il est tout entier passé
sur le registre. Ce qu'il faut posséder, c'est le registre lui-même.
Ce résultat est un grand bienfait, car à combien de procès ne
donne pas lieu la prescription qui précisément était destinée à
les empêcher ? Celui qui est inscrit reste propriétaire, ou créan-
cier hypothécaire, tant qu'il n'est pas radié. Quoi de plus sim-

ple et de plus scientifique ? Il y a pourtant deux exceptions.
Le sixième principe, c'est celui de la monétisation de la pro-

priété. Cette monétisation se fait en plusieurs mouvements suc-
cessifs. On peut d'abord se faire délivrer au bureau foncier un
titre hypothécaire contre soi-même sur tel immeuble, de même

qu'on peut souscrire un billet à ordre à son profit ou tirer une
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lettre de change sur soi à un autre domicile. Ce titre représente
une fraction de l'immeuble. On pourra le mettre en circulation,

lorsqu'on voudra, en l'endossant ; il circule ensuite de mains en

mains, soit par endos, soit au porteur, et lorsque le souscripteur

paiera, le titre reviendra entre ses mains. La dette va donc se

trouver alors éteinte par confusion ? Nullement, elle continue à

vivre ou plutôt à dormir ; elle se réveillera le jour où elle sera

remise en circulation de nouveau, et toujours ainsi, jusqu'à ra-

diation sur le registre.
Ce n'est pas tout, le propriétaire pourra diviser sa propriété,

en tranches superposées ; par exemple, un immeuble de valeur

de 100.000 fr. en dix tranches de 10.000 fr. chacune, non de rang

égal, mais de rang descendant toujours et numéroté. Si le pro-

priétaire a beaucoup de crédit, il fera circuler d'abord la tranche

n° 10 ; s'il n'en a pas du tout, il fera circuler l'une des premières

tranches ; chacune conserve toujours son rang, quand même

elle reviendrait entre ses mains. Par ce jeu habile, il pourra agir

suivant ses besoins et son crédit, et ses créanciers ne pourront

être trompés. C'est l'hypothèque sur soi-même.

Le septième principe est celui-ci : dans le concept de la plupart

des législateurs, l'hypothèque est un accessoire de la créance ;

si celle-ci meurt, l'hypothèque meurt aussitôt, le contraire sem-

ble illogique, il ne peut y avoir de garantie sans dette. Mais

comme tous les principes provenant de la théorie, même évi-

dents, la pratique démontre vite la fausseté de celui-ci. Le créan-

cier payé, mais dont l'hypothèque n'est pas radiée, transporte

sa créance et en reçoit le prix ; en droit français, dans ce cas,

c'est le tiers cessionnaire qui est sacrifié. Cela n'est pas juste, ou

alors que devient le principe de publicité ? Dans le système du

Code allemand, au contraire, l'hypothèque survit à la créance,

tant qu'elle figure sur le registre. Voilà une première séparation
bien importante entre elle et la créance qu'elle garantit.

Il y en a une autre plus complète. Celte séparation ne naît

plus ex post facto, mais se produit dès l'origine. La créance et

l'hypothèque naissent distinctes, et même il peut n'y avoir

qu'une hypothèque sans créance, une hypothèque en vertu de la-

quelle le débiteur ne doit rien, l'immeuble seul doit. Si le créan-

cier a prêté au-delà de la valeur, tant pis pour lui, il ne peut
faire de reproches qu'à l'immeuble, son débiteur, et à lui-même,

mais non à celui qui a reçu les fonds. Celui-ci a limité son obli-
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gation à l'immeuble, comme le commanditaire à sa mise. Il n'est

pas certain que ce contrat soit bien pratique, mais il est extrê-

mement curieux, c'est le bon foncier.
Voici le huitième principe. Les registres ne sont pas tenus,

au moins en général, par personnes, mais par immeubles, et s'il

y en a beaucoup, par domaines. La réalité complète est substi-

tuée à la demi-personnalité. C'est l'immeuble qui vit, se meut,

agit sur le registre ; c'est à lui que tout se réfère ; le propriétaire
n'est que son représentant passager. A telle parcelle du cadas-

tre, on voit défiler toute la série successive des propriétaires,
des usufruitiers, des créanciers, comme devant le sphinx égyp-
tien toutes les caravanes. Elle passe; l'immeuble situé sur le re-

gistre reste seul. On le couvre d'annotations, on l'en décharge,
il reste immobile. On l'a d'ailleurs emprunté au cadastre, et les

deux livres, le livre cadastral, le livre foncier, restent dans un

perpétuel accord. Mais il faut que le livre foncier soit parfait,

qu'à son tour il représente bien le terrain et ses divisions maté-

rielles successives. De là, la nécessité de refaire le cadastre dans

les pays où il est devenu inexact pour que puisse régner ce

système ; comme cette réfection est très coûteuse, il y a là un

puissant obstacle.

Le corollaire de ce principe est une spécialité absolue dans

toutes les affectations hypothécaires.
Le neuvième principe consiste dans l'abolition de toute hypo-

thèque occulte ayant une date rétroactive ou antérieure à son

inscription. On peut même dire que cette abolition est le pre-
mier pas de la perfection dans la voie hypothécaire.

Le dixième principe est l'abolition des privilèges et hypothè-

ques légales, même sans inscription rétroactive. Rarement, le

Code donne le droit d'exiger hypothèque, par exemple, dans le cas

de construction, mais alors le propriétaire doit y consentir ou y
être contraint par justice. Quant au privilège du vendeur, il se

trouve sans doute inscrit d'office par l'inscription de la vente

elle-même.

Tel est le système général, il a été emprunté à la loi prus-
sienne de 1872 et à l'acte Torrens d'Australie. Mais on y rencon-

tre encore quelques survivances de l'ancien état de choses.

La première survivance, c'est qu'on tient compte de la bonne

ou mauvaise foi de l'ayant-droit. Il est vrai que ce n'est qn'inter

partes, mais cela n'est pas sans inconvénient, quoique la bonne
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foi soit présumée. Il eût mieux valu n'en tenir compte qu'en au-

torisant, en cas de mauvaise foi, une action purement person-
nelle contre l'acquéreur.

La seconde survivance consiste dans certains cas où la pres-

cription est encore admise ; nous les noterons avec soin. On ad-

met aussi une prescription qui consiste à posséder le registre ;
cela est plus rationnel. Mais l'abolition complète de l'usucapion
des immeubles eût été plus logique.

XLVIII. — De la transmission de la propriété. — Nous pou-
vons maintenant aborder l'examen des dispositions du Code

civil. Il s'occupe d'abord de la transmission de la propriété ou

de ses démembrements, puis des hypothèques. Le premier de

ces sujets est chez nous contenu dans la loi de 1855.

Le Code allemand pose d'abord ce principe que pour transfé-

rer la propriété d'un immeuble, ou le grever, il faut l'accord des

parties limité à cette translation et l'inscription de ce consente-

ment. La première de ces formalités constitue l'auflassung.
Comme elle est faite en thèse au bureau foncier, elle rappelle
l'ancienne investiture. Celle-ci constitue un véritable contrat

réel, c'est-à-dire dont la cause est détachée. Pourtant son utilité

a été contestée, le premier projet exigeait absolument la compa-
rution au bureau foncier, le texte définitif permet de donner

d'avance ce consentement par acte authentique. On a aussi sim-

plifié l'inscription ; on peut s'y référer pour tous les détails au

contrat réel. S'il s'agit d'intervertir le rang entre deux créan-

ciers, il faut le consentement du propriétaire, mais celui des

créanciers intermédiaires exigé par le premier projet ne l'est

plus. On peut, en inscrivant un droit, réserver la concurrence ou

la préférence pour un droit futur. Dans le système allemand de

vente par exécution forcée, toutes les créances inscrites ne de-

viennent point exigibles, une partie d'entre elles se reporte sur

là tête de l'acquéreur. Les prénotations ne peuvent avoir lieu

qu'avec l'autorisation des intéressés ou de justice ; on peut, dans

certains cas, en obtenir main-levée au moyen de la procédure

provocatoire. Lorsqu'une parcelle est acquise et arrondit un

domaine, c'est au feuillet de ce domaine qu'on la porte, ce sys-
tème empêche le morcellement sur le registre. Comme l'inscrip-
tion d'un droit sur un droit suppose l'inscription préalable de ce

dernier, on peut forcer son titulaire à la faire opérer ; par exem-

ple, quand il s'agit d'une hypothèque, il faut que celui qui la
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constitue soit inscrit comme propriétaire, ce qu'on n'exige pas
en droit français. L'article 900 contient une disposition singu-
lière : celui qui est inscrit en qualité de propriétaire, sans avoir

réellement acquis la propriété, le devient réellement si son ins-

cription a duré trente ans, et en même temps sa possession de

l'immeuble ; on acquiert alors la propriété purgée de toute

charge. Il en est de même pour tout autre droit réel inscrit ou

possédé de la même façon. C'est la prescription tabulaire. Elle

forme une dérogation au système général, à moins qu'on ne la

considère comme un système nouveau de possession par le re-

gistre. Une seconde prescription a été conservée par le Code ;
dans le cas prévu elle opère au profit du possesseur trentenaire,
mais sans qu'il ait besoin d'être inscrit, il faut supposer, d'autre

part, que le véritable propriétaire n'est pas inscrit, ou que, s'il

l'est, il est décédé ou disparu et qu'il n'y a pas eu depuis trente

ans d'inscription qui eût besoin pour s'effectuer du consente-

ment du propriétaire. Dans cette hypothèse on peut, au moyen
de la procédure provocatoire, parvenir à l'exclusion du proprié-
taire. La forclusion prononcée, on pourra s'inscrire. On com-

prend parfaitement que de deux concurrents aucun n'étant ins-

crit, les règles de l'ancienne usucapion puissent rester en vi-

gueur ; on le comprend moins en face d'un propriétaire inscrit,
même décédé ou disparu. Le décès modifie peu la situation, puis-

qu'il y a toujours des héritiers, et l'absence, puisque l'absent a

des représentants. C'est faire une brèche importante et sans uti-

lité réelle au système, et ramener l'appréciation de la possession
matérielle de l'immeuble avec tous ses inconvénients. Le texte

ajoute que l'intervention d'un tiers, réclamant lui aussi la pro-

priété, empêche la forclusion d'être prononcée. Par contre, un

droit inscrit ne peut se perdre d'aucune manière, autre que la

radiation, d'où les inscriptions d'hypothèques ne sont pas sou-

mises au renouvellement. En effet, en raison de ce régime de

publicité absolue, la propriété ne peut ni s'acquérir ni se perdre

que par inscription ou radiation ; il n'y a jamais de transfert

proprement dit quand il s'agit d'un domaine, la parcelle est ef-

facée sur un feuillet et inscrite sur l'autre ; dans le cas contraire,
la parcelle reste à sa place, et on inscrit sur elle ses propriétai-
res successifs. C'est toujours en vertu du contrat réel que la mu-

tation se fait, ce contrat ne peut souffrir ni condition, ni terme.

Le texte prévoit la renonciation volontaire à la propriété ; il faut

que cette renonciation soit inscrite.



LXVIII INTRODUCTION.

XLIX. — Des hypothèques. — La seconde partie de ce qu'on

appelle le régime hypothécaire a trait aux hypothèques et aux

privilèges. Cette partie a été profondément remaniée d'un pro-

jet à l'autre, mais les principes n'ont pas été modifiés, nous les

avons mis en vedette un peu plus haut. La richesse des formes

de la dette hypothécaire est très grande, sans compter la rente
foncière qui vient s'y ajouter et qui est d'une nature spéciale.
C'est celle de notre ancien droit, mais elle s'en distingue en ce

qu'elle est toujours rachetable, on peut cependant en interdire le

remboursement, pendant trente ans ; on peut, d'ailleurs, la con-
vertir en l'une des autres formes de la dette hypothécaire, et ré-

ciproquement, La rente foncière mise à part, la dette hypothé-
caire proprement dite comprend deux grandes branches. L'une

qui constitue une création du nouveau Code est très originale ;
l'immeuble seul doit, le débiteur ne doit pas personnellement,
mais par ailleurs cette dette ressemble de tous points aux autres.
Le paiement se fait au bureau foncier. Le bon foncier peut être
au porteur. Si l'immeuble périt, la dette péril avec lui ; en outre,
elle s'éteint par le délaissement. Il y a là une dette réelle, ana-

logue aux servitudes. Elle peut être créée au profit du proprié-
taire et réalise ainsi l'hypothèque sur soi-même. La conversion
entre la dette foncière et l'hypothèque est toujours possible. La

dette foncière réalisée dans le bon foncier est donc l'hypothèque
dont la cause, l'obligation personnelle, a été détachée, c'est l'hy-

pothèque abstraite.

En dehors de la rente foncière et de la dette foncière, il reste

l'hypothèque ordinaire et classique. Mais ici encore le Code al-
lemand a multiplié les variétés. On distingue : 1° l'hypothèque
négociable avec lettre hypothécaire (brief hypotek) ; 2° l'hypothè-

que négociable sans lettre hypothécaire (buch hypotek) ; 3° l'hy-

pothèque de sûreté. Dans le premier cas, on ne peut faire valoir

l'hypothèque qu'en produisant, la lettre, sa transmission a lieu

en la remettant ; cette forme l'assimile à un effet de commerce ;
le créancier inscrit au livre foncier ne peut faire aucune trans-

mission en vertu de cette inscription, s'iln'a pas en main la lettre,
le cessionnaire est donc complètement garanti : de même, le

constituant après le remboursement. Elle permet, si l'hypothè-

que est prise sur soi-même, de ne la concéder que moyennant
la remise immédiate des fonds, ce qui est une garantie de plus

pour le créancier ; on sait combien en France est gênante l'obli-
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gation de laisser les fonds entre les mains d'un intermédiaire

entre la souscription de la convention et l'accomplissement des

formalités hypothécaires. Ce processus a une variante, on peut sti-

puler que la remise de la lettre sera remplacée par le droit ac-

cordé au créancier de se faire remettre la lettre hypothécaire par
le bureau foncier et alors, jusqu'à la réalisation, la lettre et son

hypothèque appartiennent au propriétaire de l'immeuble.

Il y a hypothèque sans lettre hypothécaire lorsque cette hypo-

thèque existe indépendamment de la lettre qui peut ne pas être

conservée par le créancier, lequel n'en garde pas moins ses

droits réels, puisque ceux-ci ne se relient qu'au registre ; en ou-

tre, il doit être avisé de toutes mesures d'exécution, puisqu'on
doit trouver son nom sur ce registre. Du reste, dans ce cas, comme

dans le précédent, l'existence de l'hypothèque ne dépend pas de

la justification de la persistance de la créance, ce qui différencie

essentiellement ce système de celui du droit français.
La troisième variété de l'hypothèque de sûreté est presque

identique à l'hypothèque du droit français ; elle fait dépendre

l'hypothèque de l'existence de la créance et, pour faire preuve de

celle-ci, il ne suffit pas d'invoquer celle-là ; par définition, son

emploi est indispensable dans le cas d'ouverture de crédit ; on ne

peut non plus se servir des autres pour garantir les titres au

porteur ou à ordre.

Dans un autre sens, il faut distinguer entre l'hypothèque au

profit d'un tiers et celle qui est originairement constituée au pro-
fit du propriétaire lui-même ; nous avons déjà indiqué les prin-

cipes qui ont créé cette dernière. L'indépendance entre la créance

et l'hypothèque se trouve alors de plus en plus marquée, et

même en cas de paiement, l'hypothèque continue de survivre,
tandis que dans les autres variétés elle s'éteint. L'hypothèque de

cette sorte passe aussi à tous les co-débileurs qui ont payé, et

enfin, même au débiteur unique, lorsque le créancier est soldé

par le débiteur non propriétaire ou lorsqu'il y a eu confusion de

la créance et de la dette. Le propriétaire peut encore avoir une

hypothèque sur lui-même lorsqu'il a fait forclore le créancier

inconnu. D'autres cas spéciaux sont indiqués aussi par les arti-

cles 418 et 1169.

Nous savons que le Code allemand à côté des hypothèques n'a

pas constitué de privilèges proprement dits ni même d'hypothè-
que légale ni judiciaire.
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Les variétés hypothécaires sont résumées dans le tableau sui-

vant:
1° Hypothèque 2° Dette foncière. 3° Rente foncière.

A. Hypothèque de sûreté (l'hypo- Toujours sur L'hypothèque
thèque dépend de la créance), soi même. peut devenir
(a) Sur soi-même, Indépendance indépendante.
(b) Sur autrui. absolue de la

B. Hypothèque avec lettre hypo- créance,
thécaire (l'hypothèque dépend Hypothèque
de la lettre), abstraite.
(a) Sur soi-même,
(6) Sur autrui.

C. Hypothèque sans lettre hypo-
thécaire (l'hypothèque dépend
de l'inscription seulement).

L'établissement de ces variétés est-il une innovation heureuse ?

Cela nous paraît douteux ; il eût mieux valu ne maintenir peut-
être qu'un seul titre, celui qui s'approche le plus de la perfection

hypothécaire, c'est-à-dire celui qui est indépendant de la créance

à laquelle il survit, et qui se suffit d'ailleurs à lui-même, sans

référence au registre dès qu'il est dûment inscrit ; il s'agit de la

lettre hypothécaire, et parmi les deux sortes de cette lettre, celle

qui emporte hypothèque sur soi-même. Cette forme de crédit est

la meilleure et suffit à tout. Quant au titre qui oblige l'immeuble

seul, le bon foncier, le titre abstrait, il ne nous semble pas né-

cessaire.

Devons-nous entrer maintenant dans le détail du régime hy-

pothécaire, comparer une à une les dispositions du Code alle-

mand et du Code français à cet égard ? Cela n'est guère possible,
la distance est énorme et s'étend au système entier dont le Code

développe le mécanisme d'une manière succincte et quelquefois
un peu obscure. Cependant le terrain est bien dégagé : point

d'hypothèques autres que les conventionnelles, point de privi-

lège, point d'hypothèques générales, point de péremption d'ins-

cription, partout des actes authentiques, purs et simples, sans

terme ni condition ; examen préalable du droit avant l'inscrip-
tion. Mais il naît des complications nouvelles. Nous allons indi-

quer à ce sujet quelques-unes des solutions du Code.

L'hypothèque s'étend aux intérêts de la créance, et même ces

intérêts peuvent être élevés plus tard à cinq pour cent avec le

rang primitif ; elle frappe les produits séparés du fonds, non ac-
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quis par d'autres et enlevés avant la saisie du créancier, mais la

vente seule ne suffirait pas, ni l'enlèvement, à moins qu'il n'y ait

eu perception dans une exploitation régulière. Elle frappe aussi

les loyers et fermages, à moins qu'un an ne se soit écoulé depuis
l'échéance de ces loyers sans qu'il y ait eu saisie par les créan-

ciers hypothécaires et sans qu'il en ait été disposé. Elle frappe
aussi la rente foncière. Enfin, elle s'étend de plein droit à l'indem-

nité d'assurances due en cas de sinistre ; du moins, l'assureur ne

peut payer l'assuré qu'un mois après avoir avisé le créancier,
mais celui-ci ne peut empêcher l'emploi à la reconstruction. Par

un effet mécanique du système foncier, les parcelles réunies à un

domaine deviennent sujettes à toutes les charges de ce domaine.

Le texte règle le cas très difficile de l'hypothèque sur plusieurs

fonds, surtout lorsque ceux-ci appartiennent à différents pro-

priétaires ; notre Code est muet sur ce point, le Code allemand le

règle équitablement, mais d'une manière compliquée. Il serait

plus simple de répartir l'hypothèque entre les divers immeubles,
et si un seul acquitte toute la dette, de l'en faire récompenser

pour partie par les autres. Cette réglementation serait possible,
même si l'hypothèque avait un rang différent sur chacun des

immeubles. Le Code allemand arrive à peu près à ce résultat, mais

par de longs circuits, parce qu'il est gêné par l'effet logique du

paiement qui est l'extinction de la créance et de l'hypothèque.
Il s'occupe ensuite des exceptions que le propriétaire grevé peut

opposer au créancier ; ce propriétaire peut invoquer non seule-

ment celles réelles, mais aussi celles qui appartiennent au débi-

teur contre la créance elle-même, pas cependant la prescription,
ni le bénéfice d'inventaire de l'héritier ; s'il n'est pas débiteur

personnel, il peut faire valoir les mêmes exceptions que la cau-

tion. Mais s'il s'agit du cessionnaire d'une hypothèque, les excep-
tions ne sont invocables contre lui que si elles résultent du regis-
tre ou s'il les connaissait personnellement ; seulement le proprié-
taire peut alors exiger du créancier que celui-ci consente à l'ins-

cription de cette exception et faire inscrire une contestation à

l'exactitude du registre ; s'il s'agit d'une hypothèque avec lettre,
on peut invoquer contre le cessionnaire de l'hypothèque les ex-

ceptions résultant de la lettre elle-même. Quant au débiteur per-

sonnel, il ne peut nuire au propriétaire grevé par l'effet de ses

renonciations.

Dans le cas d'hypothèque sans lettre hypothécaire, le verse-
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ment des fonds peut ne pas avoir eu lieu, alors le propriétaire a

le droit de présenter requête au bureau foncier dans le mois de

l'inscription pour faire opposition à l'exactitude de l'inscription
existant sur le registre, celle opposition a un effet rétroactif. Si

l'inexactitude du livre foncier ressort de la lettre hypothécaire
ou d'une mention sur celte lettre, cela équivaut à l'inscription
d'une opposition. Tels sont les tempéraments que le Code ap-

porte à la foi due au livre foncier.

Notons encore les dispositions suivantes : le propriétaire peut

payer directement dès que la créance est exigible, il a le droit de

se faire remettre le titre hypothécaire, et si le paiement n'est que

partiel, le créancier doit le mentionner sur la lettre et aussi au

bureau foncier, ou bien faire dresser par un notaire une lettre

hypothécaire partielle. L'expropriation forcée se fait contre ce-

lui que le livre foncier indique comme propriétaire. La créance

ne peut être transmise sans l'hypothèque, ni l'hypothèque sans

la créance. On peut suppléer à l'inscription par la possession de

la lettre hypothécaire accompagnée d'une série ininterrompue de

cessions authentiques remontant au premier créancier inscrit,

Si la délivrance d'une lettre hypothécaire n'a pas été exclue, on

doit produire cette lettre pour exiger paiement. Si le créancier

est inconnu, il peut être forclos par la procédure provocatoire

quand depuis la dernière inscription il s'est écoulé dix ans et que
le droit du créancier n'a pas été reconnu pendant ce délai par le

propriétaire, de manière à interrompre la prescription, et c'est

alors le propriétaire qui acquiert l'hypothèque. Il n'est jamais
délivré de lettre hypothécaire pour l'hypothèque de sûreté. Cette

dernière hypothèque est la seule qu'on puisse employer pour les

titres au porteur ou à ordre. Il peut être établi, pour tout créan-

cier éventuel, un représentant ayant le pouvoir de faire avec

effet, pour et contre les créanciers postérieurs, certains actes et
de le représenter dans les poursuites hypothécaires. Telles sont
les dispositions les plus essentielles de celte organisation re-

marquable.
L. — Gage mobilier. — A l'instar du régime hypothécaire de

la propriété immobilière, le Code a voulu organiser la transmis-

sion et le gagement des meubles ; il entre à cet égard dans de

grands détails. La translation de propriété s'opère par la tradi-

tion, que le constitut possessoire peut remplacer ; l'acquéreur
devient, propriétaire, même s'il a acquis ainsi a non domino, à
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moins qu'il ne soit de mauvaise foi ; nous connaissons déjà la

définition spéciale de la mauvaise foi ; elle ne s'envisage qu'au
moment de la prise de possession. Il y a exception, non seule-

ment en cas de vol, mais toutes les fois que la chose a été perdue
ou a disparu des mains de son propriétaire, sauf le cas de titres

au porteur ou d'objets achetés en vente publique. Cette acquisi-
tion purge la chose acquise de tous les droits des tiers qui pour-
raient la grever.

Pour avoir un droit de gage sur les meubles, il n'est pas né-

cessaire de faire les mentions requises par notre Code français;
le consentement et la tradition suffisent. Le gage l'emporte sur le

droit d'un tiers, à moins que le créancier gagiste n'ait été de bonne

foi lors de la constitution du gage. Le gage peut garantir une

ouverture de crédit. On peut constituer une sorte de gage-anti-
chrèse portant sur les meubles, il en existe même un tacite quand
la chose est frugifère. Le droit du donneur de gage de se faire in-

demniser des détériorations, et celui du créancier gagiste à la

bonification de ses impenses se prescrivent par six mois. La

vente ne peut avoir lieu avant la fin du mois qui suit la mise en

demeure du débiteur ; on doit inscrire au cahier des charges que

l'acquéreur paiera comptant. Le droit de gage est inséparable de

la créance et réciproquement. Le Code allemand s'occupe en-

suite d'un pareil droit sur les navires, c'est notre hypothèque
maritime ; le gage est alors inscrit, et les dispositions hypothé-
caires s'y appliquent. Il passe enfin au droit de gage sur des

droits, plus usuellement, à la dation de créances en gage, et règle
le concours du créancier direct, du créancier gagiste et du débi-

teur ; la notification à ce dernier est exigée. En général, le créan-

cier gagiste peut recouvrer seul, sauf à aviser l'autre créancier,
il peut faire aussi la dénonciation nécessaire, mais les deux cré-

anciers doivent concourir lorsqu'il s'agit d'un remploi.
LI. — Des droits de famille. — Le livre quatrième comprend,

outre les droits de famille proprement dits, la tutelle. Ici, l'oeu-

vre proposée au législateur était différente de celle accomplie

jusque-là. On descendait des hauteurs du droit pur, des théories

du droit romain, dans la vie réelle où l'on devait consulter à la

fois les coutumes des Etats confédérés, la situation économique
actuelle et les théories sociales nouvelles ou renouvelées. Aussi

c'est sur ce livre que les discussions parlementaires ont été les

plus vives et que le législateur définitif se trouvait le plus compé-
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tent. Tandis que le second projet extraparlementaire, amendé lé-

gèrement par la commission, a été admis sans modification par
le Parlement, et pour ainsi dire en bloc sur les autres matières,
les droits de famille, surtout le chapitre du mariage, ont été con-

sidérés comme touchant au droit social et politique. Malgré cette

élaboration plus complète, il est douteux que cette partie soit

plus parfaite que les autres. Le législateur ne semble pas avoir

devancé beaucoup les idées actuellement en cours et devenues

classiques. Cependant, il a élargi les droits de la femme dans

l'intérieur de la famille, surtout en ce qui concerne les biens,
substituant à sa dépendance absolue l'interdépendance des époux
et lui accordant une protection efficace par un régime moins

absorbant pour elle que celui de la communauté. Le résultat gé-
néral a donc été bon, mais sans qu'on puisse relever de système
bien original ; c'est qu'ici, plus que partout ailleurs, le législateur
était tenu par la nécessité de conserver dans leur fusion les légis-
lations locales, ce qui devait contrarier et neutraliser sur plus
d'un point la tendance philosophique générale.

LII. — Du mariage. — Les fiançailles perdent dans le Code

allemand leur influence qui, d'ailleurs, était allée décroissant

dans les diverses législations germaniques et que la loi fédérale

du 6 février 1875 avait abolie, en leur retirant tout effet, même

prohibitif, On ne doit plus réparation que du préjudice matériel,
ce qui fait coïncider le droit allemand avec le nôtre. Mais la sé-

duction qui a pour point de départ les fiançailles ouvre des dom-

mages-intérêts, même sans préjudice matériel, ce que la loi

française n'admet pas ; on ajoute que ce droit n'est ni cessible ni

transmissible par succession ; en outre, une prescription spéciale
de deux ans est établie. Tout ce préliminaire a été admis sans

contestation. Mais des discussions très vives se sont élevées sur

le pointde savoir si le mariage civil obligatoire serait maintenu;
il avait été établi par la loi fédérale précitée. Ces débats n'étant

que le choc d'opinions préconçues contraires, ne sont pas inté-

ressants à autrement rappeler. D'autres plus objectifs ont eu lieu

sur la fixation de l'âge requis pour contracter mariage. Un dé-

puté a proposé de faire descendre cet âge à 20 ans, au lieu de

le laisser coïncider avec la majorité ordinaire chez l'homme ; il

proposait, en outre, d'admettre des dispenses d'âge pour l'homme,
aussi bien que pour la femme ; sa motion a été rejetée, elle était

cependant assez juste. Il semble singulier de n'accorder à l'homme
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le droit de se marier qu'à 21 ans, tandis que le droit français et

autrefois le landrecht prussien le lui conféraient à 18, et de lui

refuser toute dispense ; il est probable que les considérations mi-

litaires ont prédominé.
Un second point est la nécessité du consentement des parents

ou du tuteur ; ici le Code a innové, en élevant le mineur d'un rôle

nul à celui du contrôle de ses propres intérêts ; le consentement

n'est requis que jusqu'à 21 ans, l'enfant naturel n'a besoin que du

consentement de sa mère, et l'enfant adoplif, de celui de l'adop-
tant, En droit français, au contraire, il faut aux garçons ce con-

sentement jusqu'à 25 ans. C'est le député Bebel qui a fait réduire

cet âge de 25 à 21, contre le projet de la commission, sa propo-
sition fut admise en seconde lecture, mais fut combattue vivement

en troisième ; elle triompha. Après cet âge, il n'y a point besoin

de faire de sommations respectueuses comme en France ; elles

ont été supprimées comme peu respectueuses, gênantes et inuti-

les. Mais, ce qui est plus important, on peut vaincre quelquefois
la résistance des parents et du tuteur. En ce qui concerne le tu-

teur, cela est toujours possible, c'est le tribunal qui résout le con-

flit. En ce qui concerne les père et mère, cela ne l'est que si

l'enfant a atteint la majorité ordinaire. Depuis que le texte défi-

nitif a fait coïncider les deux, le cas devient très rare ; dans le

projet il était fréquent, il y a eu là une inadvertance du législateur.
Le consentement des parents ne peut être donné que par man-

dataire. Une nullité de la célébration du mariage peut être répa-
rée par une célébration nouvelle, sans que l'annulation ail été

préalablement déclarée. Les prohibitions de mariage pour pa-
renté ne sont pas les mêmes que chez nous, elles ne compren-
nent point les beau-frère et belle-soeur, oncle et nièce, tante et

neveu. Une disposition peu heureuse prohibe le mariage entre

personnes dont l'une a eu des rapports sexuels avec les père et

mère, les descendants ou les ascendants de l'autre. Cette règle

empruntée au droit canonique a été vivement critiquée comme

devant donner lieu à des scandales, puisqu'il faut d'abord prou-
ver la parenté naturelle ou les relations. Comme dans notre

droit, l'époux divorcé ne peut se marier avec le complice de son

adultère, mais on peut obtenir des dispenses que la loi française
n'admet pas. De même, contrairement à notre droit, dispense
est admise pour l'observation par la femme des dix mois de vi-

duité. Deux dispositions très remarquables ont pour but aussi
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d'empêcher les inconvénients de deux mariages successifs : si,
en cas de communauté continuée, il y a des descendants mineurs,
le conjoint survivant ne peut se remarier que s'il rapporte un

certificat du tribunal constatant qu'il a été fait un inventaire, et

celui qui a un enfant mineur doit procéder à la liquidation. Le

mariage doit être précédé d'une seule publication, et non de deux

comme chez nous, elle se périme dans les six mois, on peut en

être dispensé et elle n'a pas lieu en cas de mariage in extremis ;

en France, on ne peut dispenser que de la seconde. Le droit fran-

çais ne reconnaît que la compétence de l'officier de l'état civil du

domicile ; au contraire, le Code allemand admet une délégation
ou commission rogatoire de celui-ci. La théorie de la nullité et

de l'annulabilité du mariage est très complexe, comme dans

toutes les législations ; les deux actions sont nettement distinc-

tes. Il y a nullité quand certaines formes n'ont pas été suivies,

quand il y a eu absence totale de capacité juridique, en cas de

bigamie ou de parenté ou d'alliance au degré prohibé ; il y a

simple annulabilité quand le consentement est vicié par le dol

ou la violence, quand il y a eu erreur qualifiée, quand l'âge lé-

gal a fait défaut, quand a manqué l'autorisation nécessaire. Les

effets de cette différence sont à peu près les mêmes que chez nous,
mais les décisions de détail sont plus simples. Bien entendu,
l'annulabilité n'est que relative, mais la nullité, quoique abso-

lue, ne produit pas dans tous les cas des résultats identiques ;

celle en cas d'absence de formes est bien plus complète que les

autres, elle peut être invoquée par tous, tandis que celles-ci,
seulement par un légitime contradicteur ; en outre, la nullité

pour incapacité juridique peut être couverte par la ratification.

Il faut noter une disposition d'après laquelle, en cas d'insuffi-

sance des formes de la célébration, le mariage devient validé

par une cohabitation de dix ans, et en cas de décès, de trois ans ;

notre article 197 est dans le même sens, mais moins hardi. Une

question très vivement controversée chez nous, c'est l'effet de

l'erreur sur la personne ; le Code allemand limite la nullité à

celle sur l'identité ou sur des qualités personnelles telles que, si

on avait su la véritable situation, on se serait abstenu ; la diffi-

culté ne nous semble que reculée par cette formule, l'apprécia-
tion devra être subjective. En ce qui concerne le dol, il faut que
l'autre époux l'ait connu lors de la célébration, s'il vient d'un

tiers ; du reste, son appréciation, comme celle de l'erreur, est

subjective.
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L'action en annulation n'est pas soumise en droit français à

une prescription générale, la prescription n'est admise qUe dans

certains cas ; le Code allemand en édicte une uniforme de six

mois, mais elle est subjective et ne court contre les incapables

qu'après la cessation de l'incapacité. L'article 1344, très impor-

tant, règle les effets de la nullité vis-à-vis des tiers ; elle ne peut
leur être opposée que si les causes en étaient alors à la connais-

sance de tous. Le Code admet le mariage putatif avec ses effets,

l'époux de bonne foi est assimilé au tiers.

Un titre spécial règle le nouveau mariage après déclaration

d'absence ; cette déclaration n'est pas une cause de dissolution ;

mais le second mariage n'est pas nul par le fait seul que le pre-
mier époux est encore vivant, à moins que les deux conjoints

ne l'aient su au moment de la célébration du second mariage ;

dans le cas contraire, celui-ci dissout le premier, même quand
la déclaration de décès serait annulée, tel est le principe. Ce

n'est pas la déclaration de décès qui a eu cette force, mais seule-

ment le second mariage. Cependant, ce dernier n'est pas ferme,
chacun des époux qui l'a contracté de bonne foi peut l'attaquer,
si l'ancien époux vit encore, à moins qu'il ne l'ait ratifié en con-

naissance de cause. Cette théorie est assez complexe ; le Code

français en établit une contraire, il maintient le premier ma-

riage, mais décide que, s'il y a eu nouvelle union, elle ne peut
être attaquée que par l'absent de retour. Il eût été plus simple
de faire de l'absence prolongée une cause de divorce.

LIII. — Effets du mariage. — Les effets du mariage quant à la

personne (nous détachons ceux qui concernent les biens pour
les exposer un peu plus loin), sont plus favorables à la femme

qu'en droit français ; la formule même est beaucoup moins âpre ;

on ne dit plus : la femme doit, mais les époux doivent; les idées

féministes ont pénétré toute cette partie du Code. Cependant, de

vives discussions se sont élevées sur ce chapitre au Parlement ;

un certain nombre de députés, notamment Bebel, voulaient don-

ner à la femme mariée des droits beaucoup plus étendus et ré-

clamaient pour elle l'égalité complète. On n'a pas admis sa mo-

tion, mais l'autonomie de la femme mariée n'en est pas moins

beaucoup plus accentuée qu'en droit français. L'article 1354 dit

que le mari a la décision dans toutes les affaires relatives à la

vie commune, mais il ajoute que la femme peut ne pas suivre

cette décision lorsque celle-ci constitue un abus du droit; par con-

C. CIV. ALL. 6
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tre, le Code l'oblige au travail, et le mari peut restreindre la ca-

pacité de la femme quant à la gestion du ménage, sauf appel au

tribunal de tutelle ; d'après le grand principe de publicité, cette

restriction doit être rendue publique, pour être opposable aux

tiers. La femme, d'après le Code de commerce, peut exercer un

commerce ou une industrie sans l'autorisation de son mari,

mais, si elle s'oblige à un travail personnel, le mari peut dé-

noncer le contrat avec l'autorisation du tribunal. Il existe une

créance alimentaire entre les époux, même sans qu'il y ait sépa-
ration préalable. On présume que tous les meubles se trouvant

en la possession de l'un des époux appartiennent au mari, du

moins vis-à-vis des créanciers. Celle présomption, en cas de ré-

gime de communauté, existe au profil de celle-ci et non du mari.

Ce qui est remarquable, c'est le rôle attribué au tribunal qui est

appelé à intervenir à chaque instant entre les époux pour régler
leurs différends ; cette justice du cadi a été blâmée par plusieurs
orateurs dans les débats parlementaires. Elle est pourtant le

résultat nécessaire de l'interdépendance établie entre les con-

joints ; sans cela, les conflits seraient sans solution ; cette inter-

vention n'est pas relative seulement au patrimoine; c'est une

des nouveautés du Code allemand.

Il faut mettre en vedette, après le principe d'interdépendance
des époux nettement proclamé par le Code allemand, celui de

publicité qui s'applique aux relations matrimoniales, comme

aux autres actes juridiques. Il se réalise par l'institution du re-

gistre matrimonial. Ce registre est tenu au bailliage du domi-

cile du mari, et il le suit dans tous ses domiciles, en ce sens que

l'inscription est transférée sur les autres registres. Elle a lieu en

forme authentique, à requête tantôt des deux époux, tantôt d'un

seul. L'inscription est publiée par insertion par les soins du tri-

bunal ; toute personne peut en prendre communication et s'en

faire délivrer un extrait. Tous les événements qui affectent le

régime matrimonial ou qui le créent, doivent être inscrits. On

peut comparer ce registre aux livres fonciers, au registre de

commerce, à celui des associations, au certificat d'héritier.

LIV. — Dissolution de mariage. — Le mariage se dissout par
le décès ou par le divorce. Le principe de ce dernier, admis de-

puis longtemps en Allemagne et réglé par la loi du 6 février 1875,
n'a pas donné lieu à discussion, mais il n'en a pas été de même

des causes de divorce. Celles énumérées sont : 1° l'adultère,
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2° l'attentat à la vie, 3° l'abandon malicieux, 4° une cause géné-
rale consistant en ce que le conjoint, par la violation grave des

devoirs du mariage ou par sa conduite déshonorante et immo-

rale, a causé un trouble profond, notamment par de mauvais

traitements, 5° la démence, lorsque cet état a duré trois ans au

cours du mariage et que tout espoir de guérison a disparu. Il y
a déchéance de la première cause quand l'époux qui l'invoque a

consenti à l'adultère. L'abandon malicieux existe lorsque l'é-

poux a été condamné judiciairement à reprendre la vie commune
et ne l'a pas reprise cette année ou que la procédure provoca-
toire a été dirigée contre lui depuis plus d'un an ; au contraire,
en droit français, ce cas qui n'est pas nommément prévu est laissé

à l'appréciation du juge et rentre dans le chef d'injures. La forme

élastique de la formule de la quatrième cause a été critiquée en

plusieurs sens ; les uns voulaient la suppression du mot grave,
les autres réclamaient, au contraire, plus de restriction. Mais c'est

sur la démence que les discussions les plus vives ont éclaté.

L'article 1569 a eu cette singulière fortune, que non admis dans

le premier projet il fut introduit dans le second, rejeté par la

commission parlementaire et aussi en première lecture, rejeté
aussi en seconde lecture après un vote nominal et par une ma-

jorité dépassant seulement de quelques voix la minorité, enfin

admis en troisième à une majorité inverse. On sait que le droit

français n'admet pas cette cause de divorce. Généralement,

d'ailleurs, les législations ne reconnaissent comme telles que les

faits qui impliquent la fauté de l'un des époux ; en outre, la folie

n'est pas toujours incurable. L'article n'a été voté que grâce
aux conditions rigoureuses qu'il pose, mais ces conditions en

rendent l'application peu fréquente en pratique. L'absence n'a

pas été proposée comme cause suffisante. La demande en di-

vorce est soumise à une prescription spéciale, celle de six mois,
c'est une prescription subjective, elle n'existe pas chez nous ; à

côté, se trouve une prescription objective parallèle de dix

ans ; la première est suspendue tant que les époux ne vivent pas

ensemble, l'époux n'ayant pas pendant ce temps d'intérêt à agir ;

d'ailleurs, ce délai peut être abrégé lorsque l'autre époux met en

demeure ; cet effet de la mise en demeure fait aussi partie d'un

système particulier du Code allemand ; le délai a semblé trop
bref à plusieurs orateurs lors de la seconde lecture. La poursuite
à requête de l'adversaire lui-même vaut interruption de pres-
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cription au profit de l'époux lésé. Comme chez nous, les faits

anciens antérieurs à la réconciliation revivent en cas de faits

nouveaux ; de même, et ce point est à noter, en cas de demande

par l'autre époux, l'exception de réconciliation se trouve écartée.

L'introduction de la demande de séparation de corps à côté du

divorce a donné lieu à une discussion très vive en troisième lec-

ture, c'était l'oeuvre de la commission parlementaire, car elle

n'existait pas dans le projet, la loi fédérale de 1875 ne l'admet-

tait pas non plus, mais elle a été votée à une grande majorité.

Cependant, dans ce cas, l'autre époux peut demander le divorce

qui doit être immédiatement prononcé, et non au bout de trois

ans, comme dans la loi française ; en outre, la séparation pro-

noncée, chaque époux peut demander de suite le divorce. Il est

singulier que la femme divorcée conserve le nom de son mari

ou reprenne le sien à son gré, ou encore prenne le nom d'un

mari précédent ; cependant, elle peut être déchue de la première
faculté si elle a été déclarée coupable ; nous préférons la solution

française de la loi de l893 qui rend à chaque époux de plein droit

l'usage de son nom. Au contraire, en matière de pension alimen-

taire, la règle du Code allemand est excellente, l'époux coupable
est seul tenu de cette pension quand elle est nécessaire pour vi-

vre, le Code ajoute cependant que, si l'époux a d'autres pensions
à servir, le droit de son conjoint sera réduit au strict nécessaire ;
le débiteur doit fournir sûreté et l'obligation prend fin par le

convoi du créancier, mais non par celui de l'obligé, cependant
alors elle se borne à la moitié des revenus. En cas de divorce

pour aliénation mentale, on suit les mêmes règles. Outre la ga-

rantie, la dette alimentaire peut pour des motifs graves être

convertie en un capital. Enfin si les deux époux sont coupables,
il n'y a pas lieu à pension. Ces règles sont très compliquées,

quoique équitables. Celles du droit français sont plus simples ;

l'époux qui a obtenu le divorce et qui n'a pas de ressources suf-

fisantes peut obtenir une pension qui n'excédera pas le tiers des

revenus. L'époux non coupable a la faculté de révoquer les do-

nations par lui faites, mais seulement pendant une année. Tel-

les sont les dispositions les plus importantes et le principe qui

régissent le mariage quant à la personne. Elles diffèrent beau-

coup de celles de notre droit, même tel qu'il a été modifié par la

loi du divorce. Mais les divergences sont bien plus nombreuses

dans le mariage quant aux biens.
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LV. — Du contrat de mariage quant aux biens. — Dans la ré-

glementation du contrat de mariage le législateur avait deux tâ-

ches à remplir : d'abord celle qui consiste à tracer les règles du

contrat de ceux qui n'en font pas, du régime légal, puis celle

qui se réduit à régler d'une manière générale divers autres ty-

pes entre lesquels les époux pourront choisir. Il n'y a donc pas
de régime obligatoire, analogue à ce qu'est la réserve en matière

de succession, il n'existe que le contrat conventionnel, et à dé-

faut, le contrat présumé ; dans aucun pays on n'a établi un ré-

gime forcé. En France, on a opéré de même, et l'un des types

libres, la communauté réduite aux acquêts, est presque tou-

jours préférée au régime légal. Ce dernier est mal construit et

conduit à de grandes iniquités que la fréquence d'un des types
secondaires fait passer inaperçues. Le législateur allemand,
éclairé par ces exemples, a essayé de tracer un régime légal
meilleur sans exclure les autres types, même le régime dotal,

que cependant il ne réglemente pas. Il s'est inspiré de cette idée

maîtresse, et très juste, qu'il n'y a pas lieu de maintenir ici la

différence entre les meubles et les immeubles. Peu importe la

nature des biens qui composent les deux patrimoines, l'égalité
ne sera pas violée de ce chef ; celui qui est riche en meubles

aura les mêmes avantages, les mêmes garanties, que celui qui
est riche en immeubles ; on sait que c'est le contre-pied du

système français, où l'époux immobilier a toutes les préférences,
sans qu'il y ail pour cela aucune bonne raison. Tel est le grand

principe qui domine le régime légal, il lui imprime aussitôt une

direction bien marquée.
En ce qui concerne, au contraire, le régime conventionnel, un

principe essentiel, contraire à celui de notre droit, permet de

faire et de modifier le contrat pendant la durée du mariage ; un

tel procédé chez nous a été proclamé par les jurisconsultes, non

seulement illégal, mais contraire au bon sens ; l'immutabilité des

conventions matrimoniales s'impose, c'est une preuve de plus
du caractère souvent purement géographique des axiomes juri-

diques.
LVI. — Du régime légal. — Le choix d'un régime légal était

une grave question, il fallait non seulement indiquer le meil-

leur, mais donner satisfaction aux coutumes. Aussi s'est-il pro-
duit de vives discussions. Un courant d'opinion publique éloigne
de plus en plus du régime de la communauté où le patrimoine
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de la femme s'absorbe dans celui du mari et il se rapproche de

celui de la séparation de biens s'il n'y aboutit pas. Les femmes

sont devenues, à ce point de vue,'presque indépendantes en Angle-
terre. Les doctrines féministes demandent cette liberté des biens

qui doit conduire fatalement à celle des personnes. Au Parlement,

beaucoup de députés féministes ou socialistes ont fait la même re-

vendication. Elle n'a pas été admise ; le législateur est resté à mi-

chemin, mais il a rejeté, comme régime légal, celui de la commu-

nauté, même réduite aux acquêts. Le régime qu'il a adopté ne

peut se définir d'un seul mot. C'est un mélange de la séparation
de biens et du régime sans communauté. La femme y conserve

une grande autonomie. Elle n'est point en principe soumise à

l'autorisation maritale. Mais la constitution est compliquée. On

distingue plusieurs patrimoines dans celui de la femme : 1° les

biens réservés qui sont soumis au régime de séparation de biens,
et 2° les biens apportés qui le sont au régime sans communauté,
c'est-à-dire à la jouissance et à l'administration du mari. Les

premiers comprennent : 1° les objets à l'usage personnel de la

femme, 2° le produit de son travail ou de son industrie (ce qui
tranche la question actuellement pendante du droit de la femme

au produit de son travail), 3° les biens expressément réservés

par le contrat de mariage, 4° ce que la femme acquiert par suc-

cession, legs, réserve, donation entre vifs, mais seulement en

cas de stipulation dans ce sens, 5° les objets acquis en emploi ou

en remploi des biens réservés ; du reste, aucune distinction en-

tre les meubles et les immeubles. Les biens apportés se compo-
sent de tous les autres. On a critiqué au Parlement un seul point
et avec raison. Le député Stumm-Halberg a demandé que, con-

formément à la loi française, les biens donnés ou légués fussent

biens réservés, sans qu'une stipulation en ce sens soit néces-

saire. Le régime légal porte le nom de communauté d'adminis-

tration (verwaltungs gemeinschaft).
Le mari administre librement les biens apportés, mais sans

pouvoir obliger sa femme sans son assentiment, il doit la tenir

au courant de son administration, employer les capitaux en bon-

nes valeurs. Il ne peut faire, sans le concours de sa femme, que
des actes de pure administration spécifiés au Code ; pour ce qui
les dépasse, il lui faut le consentement de celle-ci, et, à défaut,

de justice. Le remploi est objectif et forcé, toutes les fois que l'ac-

quisition a lieu des deniers de la femme ; point n'est besoin de
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déclaration expresse. C'est ici qu'intervient le tribunal dans son

rôle nouveau interconjugal ; c'est que le régime matrimonial

donne lieu à de nombreux conflits entre époux. Le mari ne peut,
en effet, ni vendre les meubles, ni recouvrer seul les créances ;
il y a loin de là au régime français qui lui permet de donner, de

dépenser, de détruire, sans contrôle et même sans récompense,
les meubles communs. D'autre part, la femme conserve le droit

de disposition, non pas en général, mais dans certains cas, par

exemple, si elle exerce une profession, s'il s'agit d'accepter ou

de répudier une succession ou un legs, de refuser une offre, de

contracter ou de faire vis-à-vis du mari un acte juridique. Bien

plus, si les droits de la femme sont mis en péril, point n'est

besoin de recourir au remède extrême de la séparation de biens ;
la femme peut se contenter d'exiger une sûreté ou la consigna-
tion des titres au porteur dans une caisse publique ; à partir de

cette consignation, le mari ne pourra disposer ni en droit, ni en

fait, qu'avec le consentement de sa femme. Par contre, il faut

généralement à celle-ci, pour disposer des biens apportés, le

consentement de son mari, car elle diminue par là ses droits de

jouissance. Au contraire, elle a, en thèse, le droit de s'obliger
sans autorisation, seulement cette obligation ne donne qu'une
action de in rem verso sur les biens apportés ; il en est de même

des procès soutenus. D'ailleurs, le consentement du mari peut

toujours être remplacé par celui de justice. L'autorisation par
lui d'exercer un commerce ou une industrie suffit pour tous les

actes de ce commerce, la femme peut même ester en justice. En-

fin, les restrictions du droit de la femme, l'autorisation générale
du mari doivent être rendues publiques pour être opposables aux

tiers. Quant au passif, les biens apportés sont soustraits à l'ac-

tion des créanciers du mari. Ils ne répondent pas des dettes des

biens réservés, et réciproquement ; ces deux patrimoines restent

séparés au passif comme à l'actif; ils ne sont pas tenus, dans les

rapports entre époux, des délits de la femme, ni des obligations,
même antérieures au mariage, et relatives aux biens réservés.

L'administration et la jouissance du mari prennent fin par la

mort, par la déclaration de décès du mari, par sa faillite, son

interdiction ou sa mise en curatelle, et aussi dans les cas où la

femme peut demander une sûreté contre lui, ou lorsque le mari

met en péril l'entretien de la femme et des enfants; cela corres-

pond à notre séparation de biens judiciaire ; plusieurs de ces cas
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ne sont pas admis par le droit français. Les règles de la sépara-
tion judiciaire sont très simples ; tout le patrimoine de la femme
devient réservé, celle-ci doit une contribution aux charges du

ménage et même peut garder celte contribution pour l'employer
elle-même, lorsque cela paraît nécessaire. La séparation n'est

opposable aux tiers qu'après publicité. Tel est, à grands traits,
le régime légal du contrat de mariage. Le texte ne règle pas les
biens réservés, l'indépendance et la liberté de disposer et d'ad-
ministrer de la femme est complète à leur égard. Au point de
vue spécial de l'unité allemande, l'unification qui en résulte est

précieuse ; il existe en ce pays près de cent régimes matrimo-

niaux les plus divers, ce qui constitue un véritable chaos. Le
Code nouveau n'a pas d'ailleurs créé son régime de toutes pièces,
il en a trouvé les principaux éléments dans le Code saxon et

dans le landrecht prussien. Il faut remarquer l'exclusion de la

femme des économies et des acquêts faits avec elles et avec les

fruits, à la dissolution de ce régime ; sur ce point sa situation est

défavorable, tandis que la femme commune en biens est admise

au partage, mais elle a les revenus de ses biens réservés et le

produit de son travail personnel, et conserve une autonomie

qui a sa valeur, outre qu'elle peut empêcher la dilapidation de

ses biens apportés. Cependant aucune mention n'est faite d'une

hypothèque légale ; mais la femme a d'autres garanties plus
effectives et immédiates : consignation des fonds, titres nomina-

tifs, concours nécessaire pour aliéner. Il est exact de dire qu'à
la dépendance de la femme le Code a substitué l'interdépendance

conjugale.
LVII. — Du régime conventionnel. — Le régime matrimonial

contractuel doit être établi par acte authentique, il peut l'être à

toute époque, même depuis le mariage, ainsi que nous l'avons

dit, mais pour être valable vis-à-vis des tiers, en tout ce qui res-

treint les pouvoirs du mari, il a besoin de la publicité par ins-

cription sur le registre spécial. Les régimes particuliers dont

le Code organise le type sont : 1° la communauté universelle;
2° celle d'acquêts ; 3° celle de meubles et acquêts. Il ne s'occupe

pas du régime dotal qui n'a jamais été très répandu en Allemagne.
Ces trois régimes ont une base commune : la communauté ; celle

des meubles et acquêts était usitée dans les pays allemands ré-

gis par le Code français, elle fait la distinction que nous avons

critiquée entre les meubles et les immeubles et correspond à
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notre communauté légale. Celle des acquêts correspond à notre

communauté réduite aux acquêts. Quant à la communauté uni-

verselle, nous n'avons pas en France de type correspondant.

C'est une institution fort ancienne et qui présente le phénomène

antique de la continuation de communauté disparue presque de

tous les pays.
LVIII. — De la communauté universelle. — C'est de cette com-

munauté universelle que le Code s'occupe tout d'abord. Comme

sous le régime légal, il y a assimilation complète des meubles aux

immeubles ; mais cette fois dans le but de tout faire entrer en com-

munauté. C'est donc notre communauté légale renforcée. Ainsi

complétée, elle est moins inique ; sans doute, l'absorption de la

femmeva être trop complète, mais l'égalité théorique sera conser-

vée et même elle deviendra pratique si le mari n'est plus seigneur

et maître de cette communauté ; c'est précisément ce que dit le

Code allemand. Grâce à l'autonomie de la femme, ce régime de-

vient à la fois archaïque et moderniste. Le patrimoine est plus

compliqué. Celui de la femme se décompose en trois masses dis-

tinctes : 1° les biens communs (gesammlgut) ; 2° ceux réservés ou

séparés (vorbehalts gût), qui sont exclus de la communauté,

même pour la jouissance, et 3° ceux propres (sondergut) dont la

propriété seule est exclue, la jouissance tombant en commu-

nauté. Les deux premières existent déjà sous le régime légal,la
dernière masse s'y ajoute. Les deux dernières comprennent les

biens stipulés propres, soit dans le contrat, soit dans la trans-

mission, ceux acquis par la femme sans autorisation du mari,
et ceux inaliénables. Ce qui est remarquable, c'est la limitation

des droits du mari sur les biens communs, il les administre et

n'oblige pas personnellement sa femme par ses actes ; en outre,
il ne peut disposer, sans le consentement de celle-ci, des im-

meubles communs ; c'est bien le système de l'interdépendance,

qui ne s'étend pas cependant jusqu'aux meubles ; il en est de

même pour les donations ; mais le tribunal peut suppléer le

consentement de la femme ; le Code français, au contraire, donne

presque plein pouvoir au mari. En cas de vente sans le double

consentement, il y a une action en annulabilité, mais, suivant

le système général du Code, le tiers peut mettre en demeure

d'opter. La femme peut exercer une industrie ; elle peut aussi,
sans autorisation, accepter ou répudier une succession ou un

legs, faire un inventaire, suivre une instance commencée avant
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le mariage. Les créanciers du mari et ceux de la femme ont le

droit de demander leur paiement sur le fonds commun. La

femme peut s'obliger sans le consentement du mari, mais ses

obligations n'affectent pas la communauté. Le règlement de la

dot constituée par le mari se fait dans ce sens que le mari doit

récompense de ce qui excède la part qui aurait été due par la

communauté, à moins qu'il ne s'agisse d'un enfant du premier

lit, auquel cas il doit la supporter entière. La séparation de

biens met fin à la communauté universelle, comme au régime

légal, mais les causes de séparation ne sont pas exactement les

mêmes, elles sont énumérées dans l'article 1468. Ce qui est très

remarquable, c'est que la séparation de biens peut être deman-

dée aussi par le mari, dans un cas spécial, lorsqu'à la suite

d'obligations de la femme la communauté a été grevée de ma-

nière à mettre en péril ses gains. Cela semble plus juste que de

laisser à la femme le monopole de cette séparation, d'autant plus

que les dépenses excessives peuvent venir de sa part, et d'ail-

leurs, cela devenait nécessaire en présence de la plus grande ca-

pacité qui lui était accordée. La séparation ne rétroagit pas, elle

n'a d'effet vis-à-vis des tiers qu'à condition d'être rendue publi-

que. Jusqu'au partage, les deux époux, sur le pied d'égalité dé-

sormais, sont liquidateurs de la communauté dissoute, chacun

d'eux doit prêter son concours et peut prendre seul les mesures

conservatoires ; chacun aussi peut exiger que les dettes soient

payées avant tout partage, sans quoi les époux sont tenus soli-

dairement envers le créancier, jusqu'à concurrence, toutefois,

des objets attribués. La communauté se partage par moitié, mais

chaque époux peut exiger qu'on lui attribue de préférence ce

qu'il a apporté.
LIX. — De la communauté continuée. — Une institution très

curieuse et très ancienne relative à la communauté universelle,

c'est celle de la communauté continuée, elle sort des entrailles

du droit coutumier. Elle a pour avantage, lorsqu'il existe des

mineurs ou d'autres enfants habitant la maison paternelle, de ne

rien changer à la vie commune et de ne pas troubler l'exploita-
tion agricole, industrielle ou commerciale ; elle ne s'applique pas

aux enfants du premier lit, n'est jamais obligatoire pour l'époux

survivant et n'a lieu que s'il existe des enfants. Elle rend orga-

nique une situation de fait qui existe souvent chez nous, à sa-

voir celle où l'époux survivant reste nanti de toute la commu-
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nauté et de la succession du prédécédé, les enfants n'osant pas ou

ne voulant pas demander partage. Mais tandis qu'en France cette

situation n'est que de fait, tout le monde pouvant exiger de sor-

tir de l'indivision, dans le Code allemand c'est une situation de

droit, spéciale à ce régime et obligatoire pour les héritiers. Voici

essentiellement en quoi elle consiste. Le conjoint survivant re-

cueille seul toute la succession, mais celle-ci se confond avec la

communauté et le tout forme une masse particulière : celle de la

communauté continuée ; elle se grossit ensuite de tous les biens

qui échoient au conjoint survivant, s'ils étalent de nature à y
tomber du vivant de l'autre époux ; mais les enfants conservent,
au contraire, ceux qui viennent à leur échoir, et ils ne sont pas
tenus des dettes de la communauté continuée. Le survivant,

même la femme, a tous les pouvoirs du mari. L'article 1487 dé-

finit très bien cette situation : la femme survivante joue le rôle

juridique du mari ; les enfants, celui de la femme. Ce n'est pas
tout. Le droit des enfants est inaliénable et intransmissible par

succession; si l'un d'eux vient à décéder pendant la continua-

tion de communauté, sa part passe à ceux de ses descendants

qui l'auraient recueillie si le conjoint prédécédé était mort en

même temps, et, s'il n'y avait pas de descendants, accroît aux

autres enfants. On croirait voir une famille antique du temps
où régnait le principe de la copropriété familiale. Les époux

peuvent, de leur vivant, exclure la prorogation de communauté,
mais s'ils l'admettent, ils doivent le faire de toutes pièces, sans

pouvoir y apporter aucune modification. On peut renoncer à

une communauté continuée, comme on renonce à une succes-

sion. L'époux, même quand il ne choisit pas la continuation,
ne peut se remarier qu'après avoir fait inventaire et avisé le

tribunal. Quant aux enfants, la continuation est d'ordinaire obli-

gatoire pour eux ; ils ne peuvent exiger le partage que dans les

cas où leur auteur aurait pu demander la séparation. Cette sé-

paration obtenue par un seul des descendants profite à tous les

autres : ce n'est pas la première fois que nous pouvons constater

dans le Code allemand cet effet absolu donné aux sentences ju-
diciaires. La dot que le survivant fournit ou promet à l'un des

enfants est à la charge de la communauté. Ce qui est curieux,
c'est que le survivant peut contracter avec les descendants sur

la communauté continuée, ce qui oblige même ceux qui n'entre-

ront que plus tard en communauté. Il faut noter le droit du sur-
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vivant de prendre en nature tous les biens communs ou quel-

ques-uns, à charge d'en payer la valeur. Si la continuation de

communauté est exclue par le contrat de mariage, les tiers doi-

vent en être avertis par une inscription sur le registre matri-

monial. La communauté est traitée à bien des égards comme

une succession, on peut en exhéréder l'époux ou les descendants ;

cependant l'héritier exhérédé de la communauté continuée peut
demander sa réserve sur elle, mais cette réserve a un carac-

tère spécial qu'il faut faire concorder avec la réserve ordinaire,
on doit laisser à l'enfant, comme pour l'autre, la moitié de

la succession ab intestat. Par contre, on peut ordonner qu'un
des descendants prendra en nature certains objets ou la totalité

des biens communs. Nous avons dû entrer dans certains détails

pour caractériser cette institution singulière. Terminons par un

trait qui indique bien le pacte familial : une partie des disposi-
tions qui règlent la distribution de la communauté continuée

peuvent être prises par les deux époux dans un testament

commun.

De la communauté d'acquêts. — La communauté d'acquêts est

réglée à part comme la nôtre, nous n'avons donc pas à nous y
arrêter. Il faut cependant noter la disposition de l'article 1526 : il

n'y a pas de biens réservés du mari, d'où il résulte que tout son

patrimoine tombe en communauté ; et cette autre : la présomp-
tion que tous les biens meubles el immeubles appartiennent à la

communauté, présomption que noire droit n'applique qu'aux
meubles. Quelquefois, la femme peut exiger que les reprises qui
lui sont dues par la communauté lui soient payées, même au

cours du mariage. La séparation peut être invoquée tant par le

mari que par la femme. La dissolution doit être rendue publi-

que vis-à-vis des tiers. Telles sont les dispositions qui différen-

cient cette communauté d'avec la nôtre conventionnelle.

LX. — De la communauté de meubles et acquêts. — La com-

munauté de meubles et acquêts ressemble beaucoup à la commu-

nauté universelle, mais on y fait la distinction des meubles et des

immeubles, ce qui la rapproche de notre communauté légale fran-

çaise. Les règles de la continuation de communauté ne s'y appli-

quent pas. Pas plus sous ce régime que sous les deux précédents,
la femme n'a le droit de renoncer à la communauté lors dé sa dis-

solution. Il y a aussi plusieurs patrimoines, les biens réservés,

les biens apportés, ceux communs, tandis que tous ceux du mari

sont communs ou apportés.
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LXI. — De la parenté. — La puissance paternelle, la filiation

légitime, la dette alimentaire, ont été plus organisées par le

Code allemand qu'elles ne le sont dans notre droit ; tandis que
chez nous on s'est contenté d'assimiler vaguement cette puis-
sance à la tutelle, le législateur nouveau a tenu à en préciser le

contenu. Mais d'abord il pose les règles de la légitimité et de la

parenté. L'alliance continue de subsister, même lorsque le ma-

riage qui l'a fondée se trouve dissous, et il n'est pas nécessaire

que les enfants aient survécu.

Notre article 312 admet pendant le mariage une présomption
de paternité difficile à combattre ; le Code allemand est moins

rigoureux, il n'établit cette présomption que s'il y a eu cohabi-

tation pendant la période légale de conception, et si cette pé-
riode est antérieure au mariage, la présomption n'existe plus.
La durée de la période légale n'est pas tout à fait la même que
chez nous ; le délai pour désavouer est étendu à une année. Enfin

l'article 1600 prévoit le cas où, remariée, la veuve a un enfant

qui, d'après les présomptions légales, peut provenir d'un des

deux mariages aussi bien que de l'autre.

LXII. — De la dette alimentaire. — La dette alimentaire est

plutôt proclamée en principe que véritablement réglée dans notre

droit ; le Code allemand l'établit en détail et avec beaucoup de

soin. Suivant le projet, cette dette s'étendait aux frères el soeurs,
conformément au droit prussien ; le texte définitif s'est confor-

mé au droit commun allemand et l'a rejetée. Il ne l'admet pas
non plus entre alliés, contrairement au droit français, de sorte

qu'elle se trouve restreinte aux seuls parents en ligne directe.

Pour y avoir droit, on estime les besoins et la fortune, mais

celle-ci en revenus seulement, non en capital, s'il s'agit d'un en-

fant non marié ; dans le cas contraire, en capital ; que si les pa-
rents sont eux-mêmes peu fortunés, l'enfant devra, dans tous les

cas, épuiser son patrimoine avant d'avoir droit à la pension. Il

faut examiner aussi la situation de celui qui doit ; si le débi-ren-
tier est lui-même dans le besoin, il est dispensé ; cependant vis-

à-vis d'enfants mineurs non mariés, il faudra répartir ses mai-

gres ressources entre lui et ses enfants, à moins qu'il n'existe un

ascendant plus fortuné. Sous le régime légal, les biens de la

femme dont le mari a l'usufruit ne comptent pas pour le calcul
de la dette alimentaire ; il en est autrement sous les autres régi-
mes ; ce qui est curieux, c'est que, quoique l'alliance n'ouvre
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pas une dette alimentaire, s'il y a des parents indigents des deux

époux, leur entretien doit être fourni par la communauté. L'obli-

gation des descendants se répartit entre eux d'après leurs parts

dans la succession ab intestat, il y a, en général, coïncidence

entre les deux ; cependant en ligne ascendante collatérale le père
et la mère concourent pour la succession, tandis qu'ici le père
est obligé avant la mère, cela tient sans doute à la répartition
de la jouissance légale. Mais c'est le conjoint qui est tenu en

premier lieu. Le Code règle le concours de plusieurs créanciers

d'aliments, les descendants sont préférés aux ascendants : parmi
les descendants, les héritiers présomptifs ; parmi les ascendants,

les plus proches ; le conjoint est au même rang que les enfants

mineurs non mariés, il vient avant les autres enfants et les autres

parents. Une restriction très remarquable et très juste de la

créance d'aliments est celle édictée par l'article 1611, elle est

dans le même ordre d'idées que l'exhérédation : celui qui est

tombé dans l'indigence par ses fautes morales ne peut demander

que l'entretien indispensable. Il y a donc deux degrés de dette

alimentaire. Cette idée avait déjà inspiré divers Codes hispano-
américains. Le Code allemand ajoute qu'il en sera ainsi lorsque

se rencontreront les conditions ordinaires de l'exhérédation ; en

outre, l'indigne ne peut s'adresser alors à ses débiteurs alimen-

taires ultérieurs. En somme tout ce chapitre est fort remarqua-
ble et pourrait servir de modèle. La disposition que nous venons

de citer, l'exemption des alliés, nous semble excellente.

LXIII. — De la filiation légitime. — La filiation légitime donne

ouverture à la puissance paternelle ; il en résulte aussi d'autres

effets. Il en est un surtout très remarquable, c'est l'obligation

du père de famille de doter ses filles, bien entendu, si celles-ci

n'ont pas une fortune personnelle et s'il a lui-même quelque

aisance ; une obligation subsidiaire incombe à la mère ; chez

nous elle n'existe pas, quoique l'habitude soit de doter. Chez les

peuples anglo-américains, la dot est supprimée, même en fait.

Dans le Code allemand, l'obligation de doter, la réserve et la

dette alimentaire forment une synthèse. Cependant ce point a

soulevé des difficultés ; le premier projet n'admettait pas cette

obligation. Elle se relie plus étroitement encore à la succession,

en ce que la dot peut être refusée dans tous les cas qui permettent

d'exhéréder et, en outre, toutes les fois que la fille se marie sans

le consentement nécessaire des parents. D'ailleurs, la dot ne peut

être exigée qu'une seule fois, le droit à cette dot est intransmis-
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sible, et se prescrit par un an à partir de la célébration. Le père

qui la constitue à sa fille, laquelle a des biens, est présumé le

faire sur ses biens propres.
LXIV. — De la puissance paternelle. —Le Code allemand con-

sidère la puissance paternelle, suivant les idées modernes, comme

une tutelle plus libre, mais établie toujours dans l'intérêt de

l'enfant ; il n'en était pas de même d'après les idées romaines qui
ont laissé leur empreinte sur le droit germanique. Celte puis-
sance se prolongeait au-delà de la majorité, mais cessait si l'en-

fant se mariait ou quittait la maison paternelle. Elle prendra fin

désormais à partir de la majorité. Dès lors, rien ne différencie

plus essentiellement le Code allemand et notre droit sur ce sujet.
Il existe cependant des divergences. C'est ainsi que peuvent co-

exister dans certains cas le père et un curateur ; leurs différends

sont tranchés par le tribunal. C'est ainsi encore que le mariage
ne rompt pas complètement cette puissance; si une fille se marie,
le père a encore le droit de la représenter. Ici de nouveau les

doctrines féministes ont prévalu dans une certaine mesure ; le

Code établit le contrôle de la mère, ce qui substitue le pouvoir

parental au pouvoir paternel proprement dit ; en cas de dissen-

timent, il est vrai, c'est l'avis du père qui l'emporte. L'article

1685 attribue la garde de l'enfant, en cas de divorce, à l'époux
innocent ; en tout cas, le droit de le représenter est réservé au

père. Nous ne nous arrêterons pas aux règles détaillées de l'admis

nistration et de la jouissance légale ; le principe est que le Code

concède à l'enfant autant de garanties qu'au pupille ; contraire-

ment à notre droit, la jouissance légale ne s'éteint pas à dix-huit

ans, mais dure jusqu'à la majorité. Le père ne doit la prestation
des fautes qu'in. concreto. La déchéance de la puissance pater-
nelle est organisée, ainsi que chez nous par la loi de 1889, mais

sur ce point le droit français est plus complet. Il faut noter une

disposition très utile d'après laquelle, tandis qu'en Francele
convoi emporte déchéance de la jouissance légale, mais seule-
ment contre la mère, le père, s'il veut se remarier, doit le dé-
clarer au tribunal de tutelle, et demander le partage ; le tribunal

peut permettre que ce partage n'ait lieu qu'après la célébration
du mariage. Le père n'est pas tenu de fournir caution ; ses biens
ne sont point frappés d'hypothèque légale, le juge du tribunal
de tutelle est subsidiairement responsable, et le conseil commu-
nal des orphelins a le rôle qu'il possède en matière de tutelle. Il

n'y a pas de conseil de famille, mais le tribunal consulte parfois
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les parents. Si le père devient incapable, ce n'est pas la mère

qui le remplace, on nomme un curateur qui prend soin de la

personne et des biens de l'enfant, mais le père lui-même ne dis-

paraît pas complètement, et s'il y a désaccord entre lui et le

curateur, le tribunal décide. Une division spéciale est consacrée
au pouvoir paternel ou plutôt maternel de la mère. Ce qu'il faut

remarquer tout d'abord, c'est la délimitation entre le pouvoir

paternel ou le maternel, d'une part, et la tutelle de l'autre. Lors-

que le père ou la mère décède, en droit français la puissance

paternelle prend fin, il ne s'agit plus que de tutelle légale ; d'après
le Code allemand, au contraire, le pouvoir paternel ou maternel

continue, cela nous semble beaucoup plus rationnel et plus pra-

tique aussi. La puissance paternelle ne reste pas inorganique
comme chez nous. Le pouvoir maternel s'ouvre au décès du père,
ou quand celui-ci a été déchu de la puissance paternelle, ou est,
en fait, dans l'impossibilité de l'exercer, sauf que dans ce der-

nier cas l'usufruit légal lui reste. Les règles sont les mêmes que
celles du pouvoir paternel; seulement le tribunal de tutelle doit

établir près de la mère un conseil qui joue le rôle de notre su-

brogé tuteur, lorsque le père l'a ordonné, que la mère le demande,
ou que le tribunal le juge utile. La puissance maternelle dis-

paraît par le convoi.

LXV. — De la filiation naturelle. — Le Code règle, à peu près
comme le nôtre, la situation des enfants nés d'un mariage puta-

tif, puis s'élève la grande question de la reconnaissance et de la

situation des enfants naturels. Ici, une différence profonde existe

entre les deux droits. En ce qui concerne la situation, le Code

allemand fait une distinction bien tranchée entre le père et la

mère. L'enfant naturel reconnu est entièrement assimilé à un

enfant légitime, vis-à-vis de sa mère et même de tous les parents
de celle-ci, en tout point, même en ce qui concerne les droits

successoraux. Il prend son nom, et sous ce rapport existe une

disposition très curieuse : si la mère vient à se marier, son

mari, sans reconnaître l'enfant, peut consentir à ce qu'il porte
son propre nom, il faut pour cela un acte authentique ; cette

disposition n'a été ordonnée qu'en seconde lecture ; il n'en est

pas ainsi en droit français, il faudrait pour cela une légitima-
tion véridique ou mensongère, consentie par le mari ; on doit

noter que le consentement de l'enfant est nécessaire, mais le

mari peut consentir, postérieurement à la célébration. La mère
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n'a pas de pouvoir maternel sur cet enfant, elle doit en prendre

soin, mais ne peut pas le représenter, il a un tuteur qui joue le

rôle de conseil. Telle est la maternité naturelle. La paternité
est bien différente. L'enfant reconnu n'est jamais le parent des

parents du père, et vis-à-vis du père lui-même, il n'acquiert aucun

droit de succession. Sur ce point, le nouveau Code est en recul

sur de nombreuses législations. Le seul effet est le droit à une

pension alimentaire jusqu'à l'âge de seize ans seulement, et le

chiffre de cette pension correspond, non à la situation sociale du

père, mais à celle de la mère ; le droit se prolonge en cas d'infir-

mité corporelle ou mentale ; par contre, le père naturel doit cet

entretien avant la mère et les parents maternels de l'enfant ;

contrairement à notre droit, la pension s'arrérage, on peut la de-

mander, même pour le passé. Elle survit, chose remarquable, au

décès du père et peut continuer d'être réclamée contre sa succes-

sion, même si elle n'a pas été réglée auparavant par jugement
ou par convention, mais l'héritier peut alors se libérer en don-

nant une réserve d'enfant légitime. C'est un système entière-

ment nouveau. Des conventions différentes peuvent intervenir

entre le père et l'enfant ; mais comme le législateur pense que le

consentement de ce dernier peut ne pas être entièrement libre,
il exige l'homologation du tribunal de tutelle, et rejette la renon-

ciation pure et simple. En outre, le Code a établi, comme corol-

laire du droit de l'enfant, un droit spécial au profit de la mère,
elle peut réclamer l'entretien pendant les six semaines qui sui-

vent l'accouchement ; ce droit se prescrit, du reste, par le laps
de quatre années; la loi française ne se préoccupe nullement de

celle-ci. Le père pourra être condamné à remplir ses obligations
dès avant la naissance de l'enfant, les dangers de l'avortement

et de l'infanticide sont ainsi diminués. Le législateur allemand

nous semble avoir réglé d'une manière défectueuse les effets de

la filiation naturelle. Il accorde à l'enfant un droit excessif lors-

qu'il le déclare parent de tous les parents de sa mère. Au con-

traire, vis-à-vis du père, les droits sont trop parcimonieusement
accordés ; une simple pension jusqu'à 16 ans, pas la moindre part

successorale, une aumône à la mère ! Ici le législateur n'a pas

fait oeuvre philosophique ni de progrès. Il va tout à l'heure sin-

gulièrement faciliter la reconnaissance de la paternité, mais à

quoi bon, si cette reconnaissance a des effets presque nuls !

Autant la paternité reconnue a des résultats restreints, autant

C. CIV. ALL. 7
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cependant le Code en facilite la recherche. Tout le monde sait les

dispositions rigoureuses de notre article 340. Le Code allemand

ne se contente pas de l'élargir ; la porte est grande ouverte aux

réclamations. Suivant son article 1717, très libéral, on doit con-

sidérer comme père, celui qui a eu des relations sexuelles avec

la mère pendant la période légale de conception, à moins qu'une
autre personne n'ait eu aussi des relations avec elle pendant la

même période, c'est l'excepiio plurium de l'ancien droit ; cette

exception disparaît à son tour si, après la naissance, le père a

reconnu par acte authentique. Certains députés avaient voulu

exagérer encore l'article 1717 en supprimant l'exception plurium;

cependant partout où ce large principe a été admis, cette excep-
tion en a semblé le correctif nécessaire. Nous ne pouvons qu'ap-

prouver cette disposition sans méconnaître ses inconvénients

pratiques, mais nous préférerions qu'elle fût moins impérative,

parce que les circonstances peuvent faire suspecter souvent cette

présomption qui devrait être complétée par d'autres preuves ou

soumise à l'appréciation du juge. D'autre part, nous venons de

constater le peu d'effet pratique d'une reconnaissance forcée qui,

pour prix du scandale qu'elle soulévera souvent, devrait au moins

aboutir à une situation meilleure de l'enfant.

LXVI. — De la légitimation. —La légitimation vient relever

celle situation ; elle peut avoir lieu d'abord par le mariage sub-

séquent ; le Code allemand n'exige pas, comme le nôtre, que
l'enfant ait été reconnu avant le mariage ou dans l'acte de célé-

bration. Mais le Code allemand admet un autre mode : celui par
rescrit du prince, d'origine romaine; c'est le gouvernement de

l'Etal confédéré qui est compétent. Il faut le consentement de

l'enfant et de la femme du père, aussi de la mère, lorsque l'en-

fant est majeur, enfin, en cas de minorité, l'autorisation de jus-
tice. La légitimation n'a pas d'ailleurs les effets absolus qu'elle

possède en droit français, elle ne s'étend pas aux parents du père.
LXVII. — De l'adoption. —Le Code allemand admet l'adoption,

mais il ne connaît pas la tutelle officieuse instituée comme stage

par le nôtre : on peut adopter plusieurs enfants comme chez

nous; l'adoptant doit avoir non quinze ans, mais dix-huit ans

de plus que l'adopté ; des dispenses sont accordées quant à l'âge,

ce que le droit français n'autorise pas. L'adoption peut se faire

devant notaire, aussi bien qu'en justice. Le tuteur ou l'ex-tuteur

ne peut adopter son pupille qu'après des formalités spéciales. Le

tribunal doit homologuer, mais un seul degré de juridiction suffit
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et il n'examine que la légalité, tandis que le tribunal français
fait une enquête sur la moralité. Quant aux effets, la succession

anomale du droit français n'a pas trouvé place dans le nouveau

Code, et l'adoption ne s'étend aux descendants de l'adopté que
s'ils ne sont pas encore nés, cette condition n'existe pas dans

notre droit. Il est singulier que le législateur ait admis la faculté

d'exclure dans le contrat d'adoption la puissance paternelle et

le droit de succession.

LXVIII. — De la tutelle. — L'organisation de la tutelle est très

différente de celle en vigueur dans le droit français. Le Code a

suivi la loi prussienne du 5 juillet 1875 et l'esprit du droit ger-

manique. Nous avons signalé plus haut le point où l'on passe de

la puissance paternelle à la tutelle, c'est lorsqu'il ne survit ni

père, ni mère, en ce qui concerne les mineurs. Mais la tutelle

s'étend à d'autres personnes, il y a celle des majeurs et la cura-

telle ; celle des mineurs se subdivise elle-même en tutelle ordi-

naire et tutelle libre. Le curateur dans le sens du droit français,
le conseil judiciaire sont inconnus. Ce qui domine, comme prin-

cipe, toute l'organisation, c'est la surveillance et l'intervention

fréquente du tribunal de tutelle ; c'est le tribunal de bailliage

qui institue le tuteur, le contrôle, le révoque, autorise les actes

les plus importants, règle les conflits ; cependant, le Code auto-

rise la formation d'un conseil de famille, mais c'est une impor-
tation et un essai, la direction reste surtout judiciaire; il n'y a

pas, en principe, de conseil familial. Le subrogé tuteur existe,
mais il n'a pas tout à fait le même rôle qu'en droit français, il

doit consentir à certains actes ; le curateur peut coexister avec

le tuteur, mais c'est quand celui-ci ne peut faire des actes déter-

minés; il répond à notre tuteur ad hoc, ou il remplit les inters-
tices de la tutelle. Un autre organe vient s'adjoindre aux pre-
miers : c'est le conseil communal des orphelins, à moitié chemin
entre le tribunal et le conseil de famille, c'est lui qui propose au
tribunal de tutelle les nominations et il reste en communication
incessante avec lui. Nous synthétiserons très brièvement tout
ce qui concerne la tutelle, parce qu'elle renferme dans le détail

peu de principes nouveaux.

C'est le tribunal tutélaire qui institue d'office la tutelle, mais
il est tenu de choisir dans un certain ordre, ce qui reconstitue,
en réalité, les tutelles légitimes et testamentaires exclues du Code,

quant à la forme, mais là tutelle légitime est beaucoup plus éten-
due chez nous ; dans le Code allemand, elle ne comprend que le
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grand-père paternel ou maternel. Quant à la tutelle véritable-
ment dative, il faut l'avis préalable du conseil des orphelins ; le

conseil de famille ne nomme pas, c'est toujours le tribunal. Les

causes d'exclusion sont un peu différentes de celles admises par
notre loi ; elles le sont sur un point essentiel. Le Code français
exclut la femme, à l'exception de la mère et des ascendantes ; le

Code allemand les admet toutes à être tutrices, sauf, si elles sont

mariées, le consentement du mari ; le second projet était con-

traire, mais les idées féministes ont remporté ici un triomphe

important ; cependant les femmes peuvent invoquer une dispense,
on voit que le Code allemand leur est de tous points favorable.

On exige du tuteur une sorte de serment,La tutelle est forcée et

le droit allemand établit pour sanctions la responsabilité et une

amende; le même principe règne en droit français, mais où est

la sanction? Le tuteur reçoit un titre qu'il peut exhiber aux tiers

et qui établit ses pouvoirs. Voilà une disposition fort utile qui

manque à notre droit. Quant à la subrogée tutelle, elle se cons-

titue de la même façon, mais elle n'existe pas toujours. Elle est

exclue lorsque les biens sont de peu d'importance, lorsque l'ad-

ministration est détachée de la tutelle, ou lorsqu'il y a plusieurs

tuteurs, chacun d'eux jouant alors vis-à-vis de l'autre un rôle

analogue. Il est à remarquer que les pouvoirs du tuteur peuvent
être restreints par l'acte de nomination, ou plus lard, mais seu-

lement lorsqu'il y a opposition d'intérêts. Il peut y avoir plu-
sieurs tuteurs, le tribunal statue en cas de désaccord. Les mo-

des de placement des fonds du mineur sont limitativement indi-

qués ; en outre, le tuteur ne peut retirer ceux placés qu'avec le

consentement du subrogé tuteur et du tribunal. De même le tu-

teur n'a le droit de disposer d'une créance ou d'un autre droit,

qu'avec la même approbation (celle du subrogé tuteur suffit),

lorsque la valeur est de plus de trois cents marks, mais cette

obligation ne s'applique pas au recouvrement. Cependant, on in-

terdit souvent l'encaissement par le tuteur seul, ce qui est d'u-

sage quand il s'agit de titres au porteur ou à ordre déposés à la

Banque. Le tribunal a la faculté de resserrer ces obligations ou

d'en dispenser en tout ou en partie. Cet emploi surveillé rem-

place l'hypothèque légale qui n'existe pas en droit allemand et

la caution du droit romain. Il y a là tout un système particulier,

bien plus complet que celui de notre loi du 27 février 1880, la-

quelle ne prévoit pas l'encaissement et dans les autres cas sup-
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pose un emploi ou un remploi confiés à la surveillance illusoire

du subrogé tuteur. D'après le Code, le tuteur n'est plus caissier,
c'est le moyen le plus topique et le plus simple de garantir le

mineur. Le tribunal peut donner au tuteur une autorisation gé-
nérale pour une nature ou une série d'actes, ce que le droit fran-

çais n'admet pas. Il doit dans tous les cas, avant de prendre une

décision, entendre le subrogé tuteur. Ce qui est plus important
et de principe, le mineur n'est point, comme en droit français,

privé de toute participation à ses affaires : on doit le consulter

dans certains cas lorsqu'il a atteint l'âge de dix-huit ans, dans

certains autres, même avant cet âge. En cas de nullité, parce
que le contrat a été conclu par le tuteur sans les autorisations

nécessaires, le Code allemand tranche les controverses du droit

français ; la nullité n'est jamais que relative, mais l'adversaire

peut mettre en mesure d'opter, suivant le système général.
D'autre part, si le tuteur a affirmé faussement l'approbation du

tribunal, l'autre partie devient recevable à invoquer la nullité.

L'article 1832 proclame la responsabilité du subrogé tuteur dont
le Code français ne fait pas mention.Enfin, il est accordé des ho-

noraires au tuteur, tandis qu'en France on les lui refuse ; ce droit
est étendu au subrogé tuteur, la fixation est faite par le tribunal,
les intéressés entendus. Cela est très juste, toute fonction doit
être rétribuée et, lorsqu'elle ne l'est pas, l'omission d'un droit
naturel entraîne souvent une infidélité compensatoire.

Le rôle du tribunal de tutelle est remarquable. Il a la surveil-

lance, se saisit d'office et peut contraindre le tuteur au moyen
d'amendes appropriées : tout cela lui donne un caractère parti-
culier et en fait un organe interne de la tutelle. Il s'occupe de
l'éducation du pupille, se fait remettre à toute époque un rap-

port sur la gestion, peut l'espacer à de longues périodes ou

l'exiger chaque année: le compte est examiné avec compétence,
d'abord par le subrogé tuteur qui fait ses observations, puis par
le tribunal. Celui-ci a la faculté d'ordonner que le tuteur donne

caution, mais exceptionnellement, ou qu'il fournisse une autre
sûreté. En cas de convoi, il a celle de prescrire le partage préa-
lable ou d'en dispenser, qu'il s'agisse du père ou de la mère, il

entend d'abord les parents ou les alliés. La responsabilité juridi-

que du juge peut elle-même être déclarée. Le conseil communal
des orphelins propose toutes les nominations, il surveille les tu-

teurs, avertit le tribunal. Le conseil de famille, à son tour, est



XCVIII INTRODUCTION.

institué par le tribunal, conformément aux usages de certains

pays allemands; d'ailleurs la loi prussienne de 1895 l'avait déjà
admis facultativement. ; il y a lieu de le nommer lorsque le père
de famille l'a demandé avant son décès, d'où une sorte de con-

seil de famille testamentaire, en cas de réquisition d'un parent
ou allié, du tuteur ou du subrogé tuteur, et enfin d'office, mais

l'institution n'est jamais que facultative et pourrait être interdite

par le père ou la mère. Le conseil peut ne se composer que de

deux membres, outre le juge ; le père de famille a pu en désigner
d'avance les membres, on doit consulter les parents et le conseil

communal des orphelins ; le père peut nommer des suppléants,
à défaut, c'est le conseil qui les désigne lui-même. A la diffé-

rence de notre droit, les femmes en font régulièrement partie,
ce qui est encore une concession aux idées féministes. On ne

doit pas choisir ceux qui ne sont ni parents, ni alliés; le droit

français permet, au contraire, l'introduction de simples amis.

Cette fonction n'est pas forcée. Les membres doivent prêter ser-

ment. Le conseil de famille constitué remplace dans la plupart
des cas le tribunal de succession : tandis que chez nous les mem-

bres peuvent se faire représenter par un mandataire, ils doivent

agir en personne, ce qui nous semble très utile ; ils sont responsa-

bles, ils ont le droit, par contre, de réclamer le remboursement

de leurs dépenses. A l'expiration de ses fonctions, le tuteur,
même si le mineur est devenu majeur, doit présenter son compte,
d'abord au subrogé tuteur. Telles sont les dispositions les plus

remarquables de la tutelle des mineurs.

Celle des majeurs s'ouvre lorsqu'ils sont interdits; on lui ap-

plique toutes les règles de la première, la femme peut être nom-

mée tutrice de son mari, même sans son consentement; le Code

allemand établit une tutelle légale, outre celle du mari, celle du

père, de la mère, des aïeuls, le droit français n'a que celle du

mari ; du reste, elle n'est qu'indirectement légale, car c'est tou-

jours le tribunal qui nomme. Si le père est tuteur, il n'y a pas
lieu à constitution d'une subrogée tutelle ; l'établissement d'un

conseil de famille est facultatif et il n'y a plus jamais de conseil

de famille testamentaire.

Un chapitre dernier traite de la curatelle, laquelle ne répond

pas à celle du droit français, puisque le Code allemand ne con-

naît pas l'émancipation. Il y a lieu de l'établir, seulement en cas

d'opposition d'intérêts, ou dans ceux de suspension de tutelle et

d'absence. En outre, le majeur peut recevoir un curateur pour
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cause d'infirmité physique, notamment de surdité, cécité ou mu-

tité, mais alors il faut le consentement de l'incapable. Il est aussi

constitué un curateur à l'absent dont la résidence est inconnue,
à l'enfant à naître, à l'intéressé inconnu, au substitué non en-

core conçu, à la gestion des ressources provenant d'une collecte

publique, d'où sept cas de curatelle. L'établissement d'un subrogé
tuteur n'est pas nécessaire. La curatelle peut être testamentaire

dans certaines conditions. A côté de la curatelle ordinaire se

place la curatelle libre.

Près de la tutelle ordinaire existe une dernière institution,
celle de la tutelle libre. Alors le père, en nommant le tuteur, ex-

clut l'institution d'un subrogé tuteur ; c'est donc une variété de la.
tutelle testamentaire; le recouvrement des fonds peut se faire li-

brement, l'intervention du tribunal est écartée, le dépôt des titres

au porteur n'est plus exigé, le tuteur ne rend compte qu'à la fin de

sa gestion. La mère a le droit aussi de la constituer, mais le tri-

bunal peut retirer au tuteur ainsi désigné ces pouvoirs spéciaux.
LXIX. — Dévolution de la succession ab intestat. — Les rédac-

teurs du Code ont cherché pour cette dévolution un système qui
fût vraiment scientifique et logique ; il fallait choisir le principe

qui devait servir de guide. Les législations contemporaines se

divisent sous ce rapport en deux groupes : dans le premier, on

cherche à faire de la succession intestataire nne image de la

testamentaire, en consultant les affections présumées du défunt;
dans le second, on suit de près les ramifications de l'arbre gé-

néalogique, c'est le lien du sang qui décide. Cependant, pour ne

pas appeler des parents plus proches avec d'autres beaucoup

plus éloignés, on tempère souvent ce principe en ne remontant

à une souche supérieure qu'après avoir épuisé toutes les infé-

rieures, ce qui constitue le système des parentèles. Ce système
semble propre aux nations germaniques, tandis que celui de

l'affection présumée domine chez les nations néo-latines. Cepen-

dant, par suite de l'influence de la réception du droit romain, le

droit allemand n'avait pas admis partout les parentèles ; le droit

commun, le landrecht prussien, le Code saxon et la plupart des

autres Etats se rattachaient à l'autre système. Au contraire, le

Code autrichien est celui qui a consacré le plus pur le système
des parentèles. C'est celui que le Code allemand a pris pour mo-

dèle, tout en lui faisant subir quelques modifications ; si par suite

de circonstances historiques, l'Allemagne s'en était éloignée, il
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rentre tout à fait dans les idées germaniques et il n'est pas éton-
nant qu'il ait été adopté définitivement.

Le système des parentèles, lorsqu'il est pur, suit jusqu'à un
certain point exactement l'arbre généalogique. Bien entendu, le

premier ordre, celui des descendants, se règle comme dans les
autres législations, mais, lorsqu'il n'y en a pas, on se trouve en

présence des branches ascendantes. Dans ces branches on a ad-
mis partout le principe de la représentation qui ailleurs n'a lieu

qu'exceptionnellement pour les descendants et les collatéraux

privilégiés, et cette représentation est double : d'abord, chaque
ascendant, s'il est prédécédé, est représenté par ses propres des-

cendants, mais s'il n'en a pas, sa part passe à l'autre ascendant.
Voici l'application du principe. La succession du de cujus pas-
sera à son père et à sa mère, à chacun pour moitié ; si l'un d'eux
est prédécédé, il n'y aura pas accroissement au survivant, mais
il sera représenté par ses descendants, lesquels sont les frères
ou soeurs du de cujus, ou les neveux ou nièces, petits-neveux ou

petites-nièces de celui-ci. Si le père et la mère sont tous deux

prédécédés, ils sont représentés chacun par ses enfants. Que si
l'un d'eux seul en a, l'autre devrait être représenté par son père
et sa mère propres, si les parentèles suivaient exactement l'or-
dre généalogique, mais elles s'en écartent sur ce point impor-
tant ; tous les ascendants de même degré, avec leur descendance,
doivent être épuisés avant qu'on passe au degré plus éloigné ;
la fente qu'entraîne le système de l'arbre généalogique, à plus
forte raison, la refente sont donc écartées. C'est en cela précisé-
ment que consistent les parentèles.

Si le père est prédécédé sans postérité, sa part est recueillie

par la mère ou les descendants dd celle-ci ; si la mère est pré-
décédée sans postérité, sa part est recueillie par le père ou les
descendants de celui-ci.

Si le père et la mère prédécèdenl tous deux sans postérité, on
remonte au troisième ordre de parentèle, celui des aïeuls qui se

compose du grand-père paternel, de la grand'mère paternelle,
du grand-père maternel, de la grand'mère maternelle. Si l'un
d'eux vient à manquer, il est représenté par tous ses descen-
dants. S'il n'y en a pas, sa part accroît à l'autre aïeul de la même

ligne ou à ses descendants. Si les deux aïeuls de la même ligne

prédécèdent sans laisser de descendants, leurs parts accroissent
aux deux aïeuls de l'autre ligne ou à leurs descendants.

S'il n'existe pas un seul aïeul ou l'un de ses descendants, on
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passé à la quatrième parentèle qui se compose de tous les bi-

saïeuls et de leurs descendants. Mais c'est ici que le Code alle-

mand dévie du système pur. Il n'y a pas de représentation désor-

mais ; les aïeuls survivants, quelle que soit leur ligne, succèdent

seuls, les descendants des prédécédés ne viennent pas en con-

cours avec eux, et ils partagent par tètes ; si tous les bisaïeuls

sont prédécédés, c'est le plus proche de tous les descendants de

bisaïeuls qui succède seul.

Les trisaïeuls forment la cinquième parentèle, ils viennent à

la succession et la partagent, eux et leurs descendants, comme

l'auraient fait les bisaïeuls.

Il en est de même des parentèles plus éloignées. Il n'y a pas
de limitation ni de parentèles, ni de degrés, pour le droit de suc-

céder. Cependant, le conjoint survivant exclut la parentèle des

bisaïeuls et, à plus forte raison, celles au-delà. A défaut de pa-

rents, la succession est recueillie par le fisc de l'Etat confédéré.
Ce système est très scientifique, il nous semble le seul vrai, il

ne peut en résulter d'inconvénient, ni au point de vue de l'affec-

tion présumée, puisque le testateur a la faculté de modifier les

dispositions de la loi, ni à celui du morcellement des biens,

puisqu'on aboutira à une licitation, et seul, il est le calque à peu

près exact de la parenté objective. Nous regrettons les dévia-

tions que le législateur a cru devoir apporter au système pour
les bisaïeuls et les parents plus éloignés. La parentèle est déjà
un tempérament de l'arbre généalogique, elle n'a pas besoin

d'être tempérée elle-même, cette fois arbitrairement.
Telle est la succession des parents légitimes. La plupart des

législations établissent deux successions parallèles, celle de l'en-
fant naturel, celle du conjoint survivant, auxquelles ils donnent
un droit de concours. On chercherait en vain dans ce titre du
Code allemand une disposition relative à l'enfant naturel re-

connu, soit pour l'admettre en tout ou partie, soit pour l'exclure.
On s'étonne de ce qui semble un oubli. Cela pourtant s'explique
bientôt, mais d'une, manière singulière. L'enfant reconnu par
son père n'a aucun droit à sa succession, la loi l'admet à re-
chercher la paternité dans des conditions très faciles, mais il ne
réussit qu'à obtenir une pension alimentaire temporaire. Au

contraire, vis-à-vis de sa mère qui l'a reconnu et dont la mater-
nité a été déclarée, l'enfant naturel est entièrement assimilé à
un enfant légitime ; bien plus, ce qui semble excessif, il est hé-
ritier de tous les parents de sa mère, le cas échéant. Mais le
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Code a pris soin de donner des droits successoraux au conjoint
survivant : en concours avec les descendants, celui-ci recueille

le quart de la succession ; en concours avec les père el mère et
leurs descendants ou les aïeuls, la moitié; en concours à la fois

avec des aïeuls et des descendants d'aïeuls, il recueille, outre sa

part, celle des descendants d'aïeuls ; à défaut de parentèle d'aïeuls,
il obtient toute la succession. Il est à remarquer que la part ac-

cordée n'est pas en usufruit, mais en toute propriété, qu'il n'y a

pas déchéance en cas de convoi et qu'enfin l'existence d'un enfant

d'un premier lit du de cujus n'opère aucune réduction. Ces

dispositions importantes sont contraires à celles de notre Code.

Le Code allemand lui accorde, en outre, un préciput. Peut-être

la fixation de la part en usufruit est-elle préférable, mais la dé-

chéance en cas de convoi est peu morale. Le système de notre

loi de 1891 nous semble meilleur en ce qui concerne l'existence

d'enfant d'un premier lit qui ne devrait pas nuire à l'époux.
LXX. — De la situation juridique des héritiers. — Cette situa-

tion doit être examinée à l'actif et au passif, dans les rapports
envers les créanciers et dans ceux entre cohéritiers. Le principe
dominant et qui fait contraste avec les incertitudes de noire arti-

cle 789 et nos dispositions compliquées sur la saisine, c'est que

l'héritier, quel qu'il soit, a cette saisine de plein droit et qu'il
est réputé acceptant jusqu'à répudiation ; cependant, celte répu-
diation a un effet rétroactif, on ne peut donc perdre par pres-

cription que le droit de renoncer. Ce droit se prescrit par un

laps de six semaines. D'ailleurs, la répudiation est irrévocable,
aussi bien que l'acceptation. On voit combien sur tous ces points
le système du Code allemand s'éloigne de celui du nôtre. Une pres-

cription spéciale est établie pour l'exercice du droit de faire annu-

ler l'acceptation et comme toujours cette prescription est double,
il y a la subjective et l'objective. Le Code énumère avec beau-

coup de soin les cas où l'acceptation des parts de succession

est ou n'est pas indivisible. Il institue le tribunal de succession,
comme ailleurs celui de tutelle, et ce tribunal prend une part
active et souvent d'office aux affaires de succession, et établit

dans certains cas une curatelle. A ce rôle du tribunal il faut

joindre l'emploi de la procédure provocatoire, inconnue chez

nous, mais cependant usitée en matière de succession vacante,

qui a pour but d'appeler les héritiers.

Au passif et dans le règlement des obligations des héritiers,
soit vis-à-vis des créanciers, soit entre eux, de nouveaux prin-
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cipes se sont aussi fait jour. Tandis que le droit français est

parti de celte idée antique, que l'héritier représente le de cujus
en tout point, qu'il succède à sa personne et non seulement à

ses biens et qu'à ce titre il est débiteur de toutes ses dettes,

quand même celles-ci dépasseraient le montant de la masse,
sauf l'emploi d'un remède spécial, le bénéfice d'inventaire, d'où

il résulte que, même sans aucune immixtion, l'héritier reste

pur et simple et indéfiniment tenu, par ce seul fait qu'il s'est in-

titulé héritier ou qu'il a vendu ou grevé un objet de la succes-

sion, le Code allemand admet le principe contraire, à savoir que
l'héritier représente la masse et non le défunt, et n'est en thèse

tenu que sur cette masse et jusqu'à concurrence de sa valeur ;
il ne peut l'être indéfiniment qu'après coup, par un fait volon-

taire de sa part : la confusion des deux patrimoines. Pour em-

pêcher toute difficulté, il peut demander le bénéfice d'inventaire,
mais le point de vue est différent. En adoptant ce principe, si

divergent de celui de notre droit, le Code s'est rattaché à des

précédents germaniques, au droit prussien et au droit saxon. Il

existe, en réalité, deux patrimoines séparés, celui de la succes-

sion et celui de l'héritier ; les créanciers ont un droit absolu sur

la première masse et ne peuvent se venger, même jusqu'à con-

currence de la valeur de celle-ci, sur les biens de l'héritier. Tel

est le premier principe, nouveau pour nous, qui domine toute

cette matière.

Le second principe concerne le mode de paiement des dettes

et des charges, lorsque celles-ci semblent égaler ou dépasser la

masse successorale. Deux systèmes possibles sont en présence :

ou bien, en face de cette situation, l'héritier se dessaisit, un cu-

rateur est nommé à la succession et chargé de la liquider, et il

appelle, en conséquence, tous les créanciers, comme dans une

distribution ou une faillite ; ou bien c'est, comme en France,
lui-même qui se charge de la distribution ou qui doit payer les

créanciers à mesure qu'ils se présentent. Enfin, dans les pays
où, comme en Allemagne, la faillite s'applique même aux non-

commerçants, on peut employer la procédure de faillite. Cer-

tains pays allemands tenaient pour le système français, c'est-à-

dire pour la distribution par l'héritier, c'étaient ceux de droit

prussien et de droit saxon, le droit commun était dans le même

sens, d'autres pays édictaient la liquidation d'office ; nous n'hé-

sitons pas à penser que ce dernier parti est le plus simple et le

plus juste. Le Code allemand admet pour l'héritier les trois pro-
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cédés concurremment : la déclaration de faillite, la gestion et li-

quidation par une curatelle et celle par ses propres mains, mais

il accorde aux créanciers le droit de le contraindre au premier
ou au second ; malgré ce correctif, le système du Code manque
de décision, il donne même à l'héritier un quatrième droit, celui

de l'abandon de la succession (qu'il ne faut pas confondre avec

la répudiation), abandon analogue à ce qu'est dans la faillite la

clôture pour insuffisance d'actif. D'ailleurs, si l'héritier paie lui-

même, il ne doit le faire qu'après avoir appelé les créanciers à

apparaître, par une procédure spéciale. De cette manière,
l'héritier a le choix entre quatre moyens : l'administration et le

paiement par ses mains, après l'emploi de la procédure provo-
catoire, l'administration par un curateur, la déclaration de fail-

lite et le délaissement.

Le troisième principe relatif à cet ordre d'idées, c'est l'emploi
de la procédure provocaloire ; nous l'avons vue intervenir pour

apprendre l'existence d'héritiers, elle sert ici à connaître celle

de créanciers et elle est remise aux mains mêmes de l'héritier

qui veut conserver la possession. Cette institution manque en

droit français. Il en résulte que l'héritier qui doit prendre parti
ne peut se renseigner d'une manière sûre, il est vrai qu'il a tou-

jours à sa disposition la précaution du bénéfice d'inventaire,
mais il se trouve arrêté à chaque pas, n'ose payer les créanciers.
Il sommera, d'après le Code allemand, ceux connus ou inconnus

de produire dans un délai, à l'expiration duquel le créancier

négligent sera forclos, ou du moins, ne pourra exercer de

recours lorsque la distribution sera terminée. Ce qui est curieux,
c'est que, même sans l'emploi de celle procédure, le créancier de

la succession qui ne s'est pas fait connaître dans les cinq ans

perd ses droits. Le législateur a voulu que la situation ne restât

pas toujours incertaine, et que, dans un délai, tous, héritiers,

créanciers, soient contraints à apparaître. Sous ce rapport,
il existe une lacune grave dans notre Code français.

Le quatrième principe est relatif aux conditions de restriction

des obligations de l'héritier à la valeur de la masse, ou plus exac-

tement, à leur non-extension au-delà. Le bénéfice d'inventaire

apparaît à la fois dans le Code allemand et dans le Code fran-

çais, mais avec des caractères bien différents. Tout d'abord, tan-

dis que l'inventaire doit être fait en France dans un délai préfix,
et l'acceptation bénéficiaire dans un autre délai de même nature,
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qui ne part, il est vrai, que de l'interpellation d'un créancier,
dans le Code allemand c'est le tribunal qui, pour chaque cas par-

ticulier, fixe le délai, mais l'obligation d'inventaire n'existe plus
si la succession est sous le régime de la curatelle. En somme, le

défaut d'inventaire dans les deux droits entraîne contre l'héri-

tier une obligation ultrà vires, mais en vertu de principes diffé-

rents. Cette obligation indéfinie est causée aussi par deux autres

faits qui, en droit français, n'ont pas cette conséquence : la dis-

simulation d'un objet de la succession, la fiction d'une dette non

existante ou le refus de prêter serment, Jusqu'à cet inventaire

ou jusqu'à la fin de la procédure provocaloire, l'héritier peut
refuser de payer.

Le cinquième principe est que, lorsqu'il existe plusieurs cohé-

ritiers, ils sont tenus, en thèse, solidairement, envers les créan-

ciers ; mais en vertu d'un autre principe, tant qu'il n'y a pas eu

partage, les créanciers ne peuvent poursuivre que sur la masse

de la succession et tous les héritiers ensemble, même celui dont

l'obligation est devenue illimitée. Le principe de la solidarité

survit entier après le partage et les héritiers ne peuvent s'en libé-

rer que par l'ouverture de la faillite ; cependant la solidarité dis-

paraît aussi si le créancier ne se présente qu'au bout de cinq ans.

Le sixième principe concerne les relations des héritiers entre

eux pendant l'indivision ; chacun peut disposer de sa part indi-

vise dans le tout, mais non de celle dans tel ou tel objet ; cela
arrive au même résultat que le principe déclaratif du partage
dans notre droit et est plus logique. Le retrait successoral est

admis. L'indivision est gérée par tous. Les héritiers ne peuvent

disposer qu'ensemble d'un objet héréditaire, même lorsqu'il s'agit
de créances, et le débiteur de la succession ne peut opposer en

compensation, même pour partie, sa créance contre l'un des hé-

ritiers. En réalité, les créances et les dettes ne se divisent donc

pas de plein droit, comme elles le font chez nous, La masse vit

comme telle, ou plutôt le de cujus se survit à lui-même jusqu'au
partage. Les héritiers sont bien saisis, mais seulement d'un

droit idéal, et ne peuvent disposer que de lui. Le système est

beaucoup plus juste en théorie, plus simple et plus pratique que
le nôtre, l'effet n'est ni attributif ni déclaratif ; les droits des hé-
ritiers sont, pour ainsi dire, retardés jusqu'au partage définitif,

quant à leur exercice. Le Code va plus loin encore dans cette
idée de survivance du défunt et de retard d'exercice du droit, Si
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un des héritiers n'est pas encore né, on doit l'attendre ; le de cujus,
d'ailleurs, peut imposer l'indivision pendant trente ans, chaque
héritier peut requérir qu'on sursoie jusqu'à la fin de la procé-
dure provocatoire. Le défunt peut indiquer les règles à suivre

pour la liquidation, et même la confier à un tiers ; il peut même,
dans certains pays où règne l'institution de l'höferecht, désigner
l'héritier qui aura droit au domaine.

Tels sont les principes remarquables qui règlent la situation

de l'héritier depuis l'époque où il est saisi jusqu'au partage.
Nous avons, pour bien les faire ressortir, évité d'entrer dans

aucun détail. Il y a pourtant des dispositions que nous ne pouvons

passer sous silence, parce qu'elles sont caractéristiques.
Par exemple, si lors de la dévolution on attend la naissance

d'un héritier, la mère de cet enfant a le droit de demander des

aliments. L'héritier pendant sa gestion doit fournir aux membres

de la famille du défunt habitant avec lui au moment du décès

l'entretien pendant les trente jours qui suivent, L'établissement

de la curatelle empêche toute confusion entre les masses. Enfin,

pour sa gestion, l'héritier est responsable avant son acceptation
comme un gérant d'affaires, il l'est aussi, en cas d'insolvabilité

de la succession, lorsqu'il ne demande pas la mise en faillite ;

que s'il ne fait pas inventaire dans le délai imparti par le

tribunal, il est tenu sans limitation des dettes. Le retrait succes-

soral s'applique en cas de vente. En cas de maintien de l'indi-

vision, chaque héritier peut exiger chaque année le partage des

fruits.

LXXI. — De la pétition d'hérédité. — C'est dans cette section

que le Code allemand comprend la pétition d'hérédité sur laquelle
il a des dispositions détaillées et le partage dont il ne s'occupe

que pour régler le rapport dû de cohéritier à cohéritier. Le Code

civil français ne règle distinctement ni l'action en revendication

ni celle en pétition d'hérédité, c'est une lacune grave ; le droit

romain avait, au contraire, sur ces sujets, des dispositions nom-

breuses ; de même le Code allemand ; seulement ce qu'il édicte

n'est pas nouveau, il ne fait guère que reproduire les décisions

connues du premier. Cependant, il y a lieu d'en noter quelques-
unes. Si celui qui a été déclaré absent est encore vivant, il a un

an à partir de son retour et de sa connaissance de la déclaration,

pour revendiquer ses biens. Le possesseur de l'hérédité a droit à

toutes ses impenses. Quant aux dommages-intérêts pour perte ou

détérioration, on suit les règles de la revendication. A partir du
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moment où il devient de mauvaise foi, le possesseur est responsa-

ble, comme si l'action était déjà intentée contre lui. Il ne peut usu-

caper séparément un objet de la succession. Enfin il doit, lors de

la restitution, donner, sous serment, tous renseignements utiles.

LXXII. — Des rapports. — Les rapports à faire par les cohé-

ritiers entre eux lors du partage sont réglés par les articles 2050

et suivants. Comme en droit français, la clause de préciput pour
les dotations doit être expresse ; les descendants seuls sont tenus ;

quant à la dispense virtuelle résultant de ce que les choses don-

nées ont été prises sur les revenus, le Code allemand s'exprime
d'une manière plus générale que le nôtre, en y comprenant les

subventions données pour être dépensées comme revenus et les

dépenses faites pour la préparation à un métier ou à une fonc-
tion ; pour les autres libéralités, il faut que le disposant les dé-
clare sujettes au rapport. Celui qui vient par représentation doit

rapporter ce qui a été donné au représenté, et celui qui est subs-

titué vulgairement, ce qui a été donné à la personne qu'il rem-

place ; au contraire, ce qui a été donné personnellement à cette
dernière n'est pas rapportable. Ce qui est plus remarquable, c'est
un principe nouveau qui se fait jour : le rapport n'est jamais dû

qu'en valeur et non en nature. D'autre part, l'héritier auquel on
le demande peut être tenu de prêter serment,

Tout ce qui concerne le partage est renvoyé au Code de pro-
cédure civile, le Code civil ne s'est occupé que de ce qui est tout
à fait de principe. Il y a peut-être lieu de le regretter et il nous
semble qu'il existe là une véritable lacune.

LXXIII. — Des testaments. — Tandis que dans les premiers
projets c'était la succession testamentaire qui venait en premier
lieu, le texte définitif a mis en tête celle ab intestat et les règles
générales de toute succession, il est ainsi resté marqué de l'es-

prit germanique, tandis que le droit romain et ceux qui en déri-
vent placent en tête la succession testamentaire.

Le législateur, après avoir édicté des dispositions générales
très nombreuses, traite successivement de l'institution d'héri-

tier, de la substitution, des legs, des charges, de l'exécution tes-

tamentaire, enfin de la confection et de la révocation du testa-
ment. Tandis que le droit français a rejeté l'institution d'héritier

pour la remplacer par le legs universel, le Code allemand con-
serve la première et par là se rapproche davantage du droit
romain et rehausse la succession testamentaire elle-même.



CVIII INTRODUCTION.

Sous le titre de dispositions générales, il y en a de très impor-
tantes. Lorsque le disposant gratifie ses enfants sans autre dési-

gnation et que l'un d'eux est décédé avant la confection du tes-

tament en laissant des descendants, les petits-enfants viennent

en concours avec les enfants ; voilà une décision très juste que
la jurisprudence française admettrait difficilement dans le silence

de la loi, les petits-enfants ne succéderont ainsi évidemment que

par souches ; le Code allemand va plus loin et donne la même

règle pour le cas où l'enfant gratifié ne serait décédé que depuis
le testament, D'autre part, si la disposition est faite au profit
des descendants d'un tiers, il faut qu'ils soient conçus, soit au

moment du décès, soit au moment postérieur de la réalisation

de la condition ou du terme. Une autre solution très équitable,
mais que la jurisprudence française n'admet pas, c'est celle qui,
en cas de désignation du gratifié d'une manière qui peut s'appli-

quer à plusieurs personnes, l'attribue également à toutes, au lieu

de la déclarer nulle. L'annulation de la disposition en raison

d'une simple erreur sur l'état de choses qui l'a déterminée est

admise ; il en est de même en cas d'omission d'un réservataire

dont le testateur ignorait l'existence ou qui n'est né ou devenu

réservataire que depuis la confection. La demande en annulation

est d'ailleurs soumise à la prescription d'un an à partir de la

connaissance des causes de nullité ou de trente ans à partir de

la dévolution, double prescription parallèle déjà signalée ; en

outre, dans ce cas, l'exception survit à l'action.

L'institution d'héritier n'est pas soumise à des termes sacra-

mentels, elle peut n'embrasser qu'une fraction. Le texte établit

la théorie de l'accroissement, celui-ci a lieu d'abord au profit des

héritiers conjoints en proportion de leur part ; il ne s'opère que
d'héritier conjoint à conjoint si la succession intestataire n'a pas
été exclue. La substitution vulgaire s'entend toujours des deux

cas de non survivance et de répudiation. Toutes ces règles sont

tirées du droit romain et, par conséquent, un peu doctrinaires.

LXXIV. — Des substitutions. — La substitution fidéicommis-

saire est très importante. Notre Code ne l'autorise qu'au profit des

petits-enfants, des neveux et nièces, et à un seul degré seulement ;
le droit prussien la limite à deux degrés. Le Code allemand

adopte pour la limitation un tout autre système, la substitution

s'éteint quand il s'est écoulé trente ans depuis la dévolution de

la succession sans qu'elle ail pu s'ouvrir. Il est très curieux que
dans la substitution il puisse y avoir un appelé, sans qu'on ail
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désigné des grevés ; dans ce cas, ce sont les héritiers ab intestat

qui jouent ce rôle. Il suffit que le substitué soit vivant au mo-

ment de l'ouverture de la succession, il recueille par ses descen-

dants ou héritiers, lorsqu'il meurt depuis et avant l'ouverture de

la substitution. Nous avons dit que le droit résultant de celle-ci

s'éteint au bout de trente ans écoulés depuis le décès du de cujus;
ce principe comporte des exceptions importantes ; il en est au-

trement lorsque la condition apposée se réalise du chef du grevé
ou du substitué et que celui du chef duquel cet événement devait

se réaliser était vivant déjà au moment de la dévolution, ou

lorsqu'on a substitué au grevé ou au substitué le frère et la soeur

qui pourraient lui naître.

Enfin, le Code établit des cas de substitution tacite. Par

exemple, lorsqu'on institue, à terme ou sous condition, l'héritier
ab intestat d'un grevé ; il en est de même si l'on donne à une

personne juridique qui n'existe pas encore, ou si le disposant a
institué jusqu'à un terme final ou une condition résolutoire. Il

en résulte que dans le concept du Code allemand la définition

du Code français serait fausse, la substitution ne consiste pas à

garder et rendre au moment précis du décès ou à un moment

postérieur. Quant à la situation juridique, elle est très simple : le

grevé peut faire tous actes, même de disposition ; seulement ils

tomberont si la substitution s'ouvre. Il n'y a point, comme chez

nous, nécessairement de tuteur à la substitution, mais il peut en

être nommé et le grevé doit consigner les litres au porteur, il

doit faire inscrire sur les registres fonciers qu'il ne peut vendre-
sans l'assentiment du substitué. Un inventaire doit être établi,
et si la situation périclite, on peut demander des sûretés, même

enlever l'administration, et dès lors le droit de disposer dispa-
raît. L'ouverture de la substitution doit être rendue publique sui-

vant le système général du Code allemand. On voit qu'en ces

points essentiels, il y a divergence avec le droit français.
LXXV. — Des legs. — Tout ce qui concerne les legs a été traité

avec un grand soin et en détail ; le législateur s'est efforcé de

pénétrer l'intention du testateur lorsque celui-ci a employé cer-

taines formules et de restreindre le pouvoir d'interprétation ar-
bitraire du juge. Tout d'abord il valide le legs fait à l'héritier

lui-même, et le préciput que la législation antérieure faisait dif-

ficulté d'admettre ; puis il reconnaît un certain nombre de legs

qui, en France, seraient facilement annulés ; il applique plus
C. CIV. ALL. 8
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largement la maxime: potius valeat quam pereat. Il permet, een

gratifiant plusieurs personnes, de charger le grevé ou un tiers dde

choisir entre elles, ou de déterminer la part de chacune d'elldes

dans l'objet légué ; si le tiers refuse, toutes ces personnes ree-

cueilleront. Si une chose in genere est léguée, elle doit être li-
vrée conforme à la situation du légataire. En cas de legs d'uun

objet, l'accroissement a toujours lieu, mais de préférence tau

profit des légataires conjoints pour la même part. Voici ddes

dispositions plus remarquables. Le légataire doit être encore ten

vie au moment de la dévolution, mais il peut ne pas être engeen-
dré déjà à ce moment, pourvu qu'il naisse dans le délai de tremte
ans après, le droit français est contraire ; de même, le terrme

initial ou la condition suspensive doivent se réaliser dans le

même laps de trente ans, sous peine de déchéance ; enfin la per-
sonnalité du légataire doit être déterminée dans la même pé-
riode. Cependant ce délai de trente ans n'est plus fatal si le loegs
a été fait pour le cas où se réalisera un événement déterminé du

chef du grevé ou du gratifié et que celui dans la personne du-

quel il doit se réaliser est vivant au moment du décès, ou si

l'héritier, le substitué ou le légataire a été grevé au profit d'un
frère ou d'une soeur qui lui naîtrait. C'est le même système que
nous avons déjà rencontré dans le cas d'institution d'héritieir. Il

est plus juste que celui de noire Code, en ce qu'il admet à re-

cueillir, même le légataire non encore conçu au décès du testa-

teur ; mais la limitation à trente ans, rationnelle alors, il'est

beaucoup moins lorsqu'il s'agit de l'événement d'une condi lion

ou d'un terme. Le législateur est moins ferme lorsqu'il s'agit du

legs d'un fonds grevé d'hypothèque. L'héritier devrait-il le dé-

grever? Le texte fait de nombreuses distinctions, ce qui prouve

qu'en thèse l'intention du testateur est obscure. On distingue si

celui-ci était tenu comme débiteur ou comme détenteur, et si l'hy-

pothèque s'étend à d'autres immeubles. La solution est plus nette

quand il s'agit de la chose d'autrui ; si l'objet n'existe pas en na-

ture dans la succession au moment de la dévolution, le legs
est nul, mais si des valeurs sont réellement subrogées à cet ob-

jet, elles appartiennent au légataire. Il faut noter l'article 2171

concernant le legs de prestations impossibles ou illicites au

moment de la dévolution ; ce legs est nul. Le legs d'une créance

est valable, même quand le défunt l'avait recouvrée de son vi-

vant, si l'objet preste existe encore en nature. Celui d'un droit

contre l'héritier empêche la confusion. En effet, le légataire,



INTRODUCTION. CXI

me l'héritier, n'est tenu des charges qui lui sont imposées que

u'à concurrence de son profit, Le principe le plus nouveau

contenu dans ce titre du Code, c'est celui qui n'exige pas que le

légataire soit conçu au moment du décès, ni à l'événement du

terme ou de la condition ; il trouve une application importante,
en ce qui concerne les personnes juridiques, pour les fondations

faites par le testateur au profit d'un établissement non encore

constitué. Un autre d'une égale importance, quoiqu'il ne soit pas

expressément formulé par le texte, est que le légataire particu-
lier n'a jamais qu'un droit de créance contre la succession ; il n'y

a pas de legs per vindicationem, cela résulte de ce que le legs

n'est pas compris, plus que la vente, dans les moyens de trans-

férer la propriété ; il faut l'inscription sur le livre foncier con-

sentie par le propriétaire immatriculé ou, à défaut, par justice.

Le Code allemand s'occupe eusuite des charges proprement di-

tes ; il n'en traite en réalité que pour ordre.

LXXVI. — De l'exécution testamentaire. — L'exécution testa-

mentaire est la dernière des dispositions contenues dans le tes-

tament ; on la retrouve dans toutes les législations ; le caractère

de l'exécution n'est pas très précis et de nombreux systèmes

théoriques se sont élevés sur ce point; en réalité, l'idée de mandat

domine, il s'agit d'un mandataire d'outre-tombe. Ce qui est plus

important, c'est le rôle prépondérant qui lui est donné par cer-

taines législations hispano-américaines, où pendant un certain

temps il représente le défunt à l'exclusion des héritiers et en

outre paraît tellement nécessaire que, quand il n'y en a pas de

désigné par un testament, il doit en être nommé un par les héri-

tiers réunis. Enfin, il ne se contente pas d'assurer l'exécution des

legs, il administre pour les créanciers et procède au partage. Bien

moindre est son rôle dans le droit français, et le Code allemand

ne l'a pas non plus trop étendu, cependant il donne le pouvoir de

liquider. L'exécuteur a droit à un salaire, conformément à ce qui
a lieu en cas de legs. Le testateur peut laisser son choix à un tiers ;
en outre, l'exécuteur peut se nommer à lui-même des adjoints. Il

a la faculté de contracter des obligations pour la masse et de con-
traindre l'héritier à s'obliger. Le de cujus étend ou restreint ses

pouvoirs. Ce qui est remarquable, c'est qu'un exécuteur testa-
mentaire spécial peut être nommé à la substitution, il remplace
le tuteur spécial du droit français, mais est toujours testamentaire.
L'exécuteur conserve à tout moment la faculté de se démettre ;
il peut être révoqué par le tribunal. Enfin plusieurs des actes
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concernant l'exécution testamentaire doivent être inscrits sur un

registre public que consulteront les tiers.

LXXVII. — De la confection du testament. — Les formes à ob-

server soit pour la confection, soit pour la révocation des testa-

ments, font l'objet du titre septième; on y trouve moins de forma-

lisme que dans le droit français et les volontés du défunt auront

plus souvent leur exécution. Il en est autrement quand il s'agit de

la capacité. D'abord ne peuvent tester les personnes qui ne pour-
raient, en général, contracter, celles qui se trouvent en un état d'in-

conscience ou dans celui même momentané de trouble d'esprit, les

interdits pour aliénation mentale, même pendant un moment lu-

cide, mais des incapacités nouvelles sont ajoutées, celles del'inter-

dit pour prodigalité ou pour ivrognerie et du mineur de seize ans,
mais à partir de cet âge ce dernier a, non une demi-capacité comme

chez nous, mais une capacité entière. Quant à la forme, le projet
n'admettait que le testament judiciaire et le notarié qui ne sont

que deux formesdu testament authentique ; il rejetait le testament

olographe et le testament mystique ; le texte définitif admet le

testament olographe. Les formalités du testament public ne sont

pas trop compliquées ; il suffit de la présence de deux témoins

avec l'officier public ; ils ne peuvent être parents ou alliés des

parties jusqu'au deuxième degré, ni non plus légataires, mais

dans ce dernier cas le legs est seul nul. On exclut aussi le mineur,
celui qui ne peut ester en justice et les serviteurs de l'officier

public. On peut lester ainsi par la remise d'un écrit au juge ou au

notaire, le dit écrit ouvert ou fermé, écrit par n'importe qui ;
c'est alors un testament mystique très simplifié. Le testateur signe

simplement le procès-verbal, mais, précaution sage, on doit le lui

remettre d'abord pour qu'il en prenne lui-même lecture. Le testa-

ment est mis dans un dépôt public et il en est donné récépissé. On

voit que ces formalités sont beaucoup plus simples que chez nous.

Il existe des précautions et aussi des immunités spéciales pour
certains testaments, ceux du testateur muet, ou ne sachant pas
la langue allemande, ou se trouvant, par suite de maladie, dans

une localité isolée ; ces testaments extraordinaires sont aussi pré-
vus par le Code français, mais d'une manière concrète pour
certains cas. Le Code allemand apporte au testateur un appui

beaucoup plus efficace, il statue d'une manière compréhensive
et générale pour tous les cas d'impossibilité de tester dans les

formes ordinaires. Il s'agit d'abord du testament in extremis lors-
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qu'il est à craindre que le testateur ne meure avant de pouvoir
tester; il suffit alors de la présence du chef de la commune et de

deux témoins ; en cas d'isolement d'une localité, les formalités

sont identiques, on peut même tester devant trois témoins et

verbalement ; il en est ainsi, et les trois témoins suffisent, en cas

de navigation. Ces testaments extraordinaires ne durent que trois

mois depuis le retour à la vie normale. La révocation du testa-

ment se fait dans les mêmes formes, ou par lacération, ou par re-

prise du titre déposé. Fait remarquable ! L'interdit pour faiblesse

d'esprit, prodigalité ou ivrognerie, qui ne pourrait pas faire un

testament, peut en révoquer un. Au décès, le tribunal peut exiger
la remise du testament de son dépositaire officieux, et lorsqu'il

y a eu dépôt légal, il fixe d'office un jour pour l'ouverture.

LXXVIII. — Du testament commun. — Le testament commun,

complètement interdit en France, est admis par le Code alle-

mand, mais seulement entre époux. Il était usité dans le droit

germanique antérieur sans cette restriction, sauf le droit prussien
et le droit autrichien qui ne l'admettaient que dans ce cas. La ré-

glementation d'un tel acte est pour nous fort curieuse, et pré-
sente plusieurs caractères essentiels. Par lui, les époux s'insti-

tuent souvent réciproquement; ils peuvent aussi disposer qu'au
décès du survivant leurs successions seront dévolues à un tiers,
il en résulte un fidéicommis spécial pour le tout ; il en est de

même en cas de legs. La nullité ou la révocation des disposi-
tions faites d'un côté entraîne celle des dispositions faites de

l'autre, mais seulement s'il y a lieu d'admettre que les unes
n'auraient pas eu lieu sans les autres ; une telle règle peut ouvrir
bien des procès, car il n'y a de présomption d'aucun côté. Celle

d'interdépendance s'élève, au contraire, lorsqu'il s'agit de dispo-
sitions réciproques ; pour la réciprocité, il suffit qu'un parent ou
un ami de l'autre époux ail été gratifié. D'autre part, l'un des

époux ne peut révoquer ce testament du vivant de l'autre qu'en
le déclarant à celui-ci par acte notarié ou judiciaire, et il ne le

peut plus après le décès, à moins qu'il ne répudie l'avantage qu'il
a reçu, si l'on ne se trouve pas dans un des cas où l'exhérédation
serait possible. Enfin, ce testament ne peut être retiré du dépôt
officiel que par les deux époux ensemble. Lors de l'ouverture,
les dispositions faites par l'époux décédé sont seules rendues

publiques. Tels sont les points saillants et la réglementation un

peu hybride de cette institution.
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LXXIX. — De l'institution contractuelle. — De la même na-
ture est l'institution contractuelle, ou plus exactement, le pacte
successoral que le Code français admet dans un cas exception-
nel, par contrat de mariage, au profit des futurs ou entre eux.
Au contraire, le droit allemand actuel l'organise sans restriction ;
il en est de même du nouveau Code qui le divise en deux bran-
ches : le pacte bilatéral ou institution contractuelle proprement
dite et le pacte unilatéral ; le premier se subdivisant en institu-

tion d'héritier, legs, charges, etc., le second comprenant, en ou-

tre, tous autres arrangements ; on voit que la gamme de ces pac-
tes est. très étendue. Le pacte bilatéral est soumis à la forme so-
lennelle ; il pourrait présenter trop de dangers sans cette pré-
caution, il est mis en dépôt officiel, comme un testament, et il en

est délivré récépissé. Une de ses applications les plus fréquentes
est le pacte entre époux pour s'instituer réciproquement héri-

tiers et substituer ensuite un tiers à tous les deux fidéicommis-

sairement, Il faut noter l'effet de l'institution contractuelle, il est

beaucoup moins étendu qu'en France : non-seulement il n'empê-
che pas de disposer à titre onéreux, mais l'instituant ne perd pas
le droit de faire des donations, à moins que ce ne soit dans l'in-

tention de nuire àl'héritier contractuel, cas auquel l'institué aurait
une action de in rem verso contre le donataire, action prescrip-
tible d'ailleurs par un laps de trois années ; ce qui est retiré dé-

finitivement au disposant, c'est le droit de faire des legs désor-

mais ; par là, cette institution est bien différente dans les deux

législations et l'institué a, d'après le Code allemand, une position
très précaire. Cependant, il est défendu à l'instituant d'aliéner ou

de grever l'objet dans l'intention de nuire à l'institué; par là,
l'institution se relève et l'institué est plus favorisé que chez nous ;
comme sanction, il peut exiger de l'héritier la valeur du legs, et

en cas d'insolvabilité de celui-ci ou d'aliénation à titre gratuit, il

a une action de in rem verso contre l'acquéreur. Il en est de

même si le disposant a détruit ou fait disparaître l'objet dans

l'intention de nuire, sa succession en devra aussi la valeur. On

peut critiquer cette condition d'intention de nuire que nous re-

trouvons partout dans ces règles, la preuve en sera souvent dif-

ficile. Mais quelquefois l'institution est révocable, d'abord par
accord entre les parties, pourvu qu'elles vivent toutes les deux

encore, puis par testament, mais toujours avec l'assentiment de

l'autre, puis en cas de réserve primitive de la faculté de révo-

quer, pour inexécution des conditions, pour exhérédation. quand
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on se trouve dans un des cas où il serait permis d'exhéréder un

réservataire ; enfin le disposant peut, en cas de prodigalité du

bénéficiaire, invoquer contre lui l'exhérédation bona mente qui
lui compéterait contre le réservataire ; la révocation doit être

déclarée au bénéficiaire. Si l'acte d'institution contient des dis-

positions réciproques, la nullité d'un côté entraîne nullité de

l'autre, de même la résiliation. Le droit de résiliation s'éteint

par le décès du prémourant, à moins qu'on ne renonce aux bé-

néfices qu'on en a obtenus. Comme le testament, l'institution

contractuelle peut être attaquée par le disposant pour erreur ;
ce droit se prescrit d'ailleurs par un an ou par trente, suivant

qu'il s'agit de la prescription subjective ou de la prescription ob-

jective que nous avons souvent rencontrées. Cette institution si

curieuse et dont le domaine tend à diminuer dans l'ensemble des

législations a en Allemagne de profondes racines. On n'y pouvait
à l'origine tester que par contrat, il fallait transmettre par voie

judiciaire son patrimoine présent et futur avec seule réserve

d'usufruit, Ce n'est que plus tard que le simple testament unila-

téral et révocable fut admis. On peut comparer dans le même

sens l'antique testament romain per aes et libram. L'évolution

lui est contraire et ce n'est plus aujourd'hui qu'une survivance.

Elle a d'ailleurs l'inconvénient de lier très tôt le testateur, au
lieu de lui conserver pour le gouvernement familial ses droits

jusqu'à son décès. De là les hésitations du législateur allemand

qui tantôt étend, tantôt restreint les droits qui restent au dispo-
sant sans qu'il y ait une ligne de volonté bien nette dans l'ins-

titution conservée. Son maintien a été discuté par les commis-

sions.
LXXX. — De la réserve. — La réserve est une des institutions

de droit les plus importantes ; c'est aussi l'une des plus vive-

ment contestées. De grands et prospères pays, l'Angleterre, les

Etats-Unis, le Canada, le Mexique, Costa-Rica, le Guatemala

vivent sous le régime de la liberté testamentaire sans limites,
ou tempérée par une créance alimentaire survivant au décès ;
en tout cas, la réserve leur est totalement inconnue; il en est de

même en Russie, en Suède pour certaines natures de biens.

D'autres législations ont élargi beaucoup le disponible et permis
au père de famille d'exhéréder ses descendants dans des cas

nombreux ; d'autres lui permettent de distribuer, au moins en

nature, comme il l'entend, tous ses biens, la réserve en valeur

étant maintenue. Les systèmes législatifs sont donc des plus di-
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vergents; cependant la tendance générale est dans le sens, soit
de la liberté illimitée, soit d'une extension considérable du dis-

ponible, la réserve étant battue en brèche de toutes parts. Il était
intéressant de savoir quelle solution serait adoptée à ce sujet par
un Code qui, juridiquement, va ouvrir le vingtième siècle. Sans

s'avancer jusqu'à la liberté illimitée et tout en accordant une

réserve au profit des descendants, des père et mère et de l'époux
survivant, il a adopté les principes suivants qui font absolu-

ment coutraste avec ceux du Code français.
1° La réserve au profit des ascendants est limitée au père et à

la mère et refusée aux autres; il ne leur est même pas accordé

de créance alimentaire contre la succession.

2 Elle est reconnue à l'époux survivant et en toute propriété,
comme aux autres réservataires, sans défense de se remarier,
tandis que d'après notre loi de 1891, l'époux n'a pas de réserve

(sauf une créance alimentaire lorsqu'il est pauvre), il n'a de part
héréditaire qu'en usufruit, et cet usufruit s'éteint en cas de con-
voi lorsqu'il y a concours avec des descendants.

3° La quotité de la réserve est uniforme, elle est toujours en

toute propriété, elle ne se calcule point sur l'ensemble de la suc-

cession, elle ne varie point suivant le nombre des successibles,
comme en France, où le disponible entre les mains du père de
famille décroît à mesure que croît le nombre de ses enfants. Au

contraire, elle se calcule individuellement pour chaque réserva-

taire et toujours de la moitié de sa part ab intestat. Ce système
est plus simple théoriquement et pratiquement plus juste que le
nôtre qui aboutit à l'inverse de la vérité et de l'utilité juridique.

4° L'indigne, l'exhérédé, le renonçant, compte pour le calcul de

la réserve ; on sait combien cette question a été controversée en

France, à quels revirements de jurisprudence elle a donné lieu,
5° Tandis qu'en France la réduction porte, non seulement sur

les legs, mais aussi sur les donations entre vifs, en commen-

çant par la plus récente, de deux manières, et par le rapport fic-

tif pour calculer la réserve, et en cas d'insuffisance de biens

existants, par le rapport réel exercé contre les donataires,

d'après le Code allemand la réserve à rencontre de ceux-ci

constitue une réserve extraordinaire. On ne peut, pour le rap-

port fictif, compter une donation, si à l'époque de la dévolution

de la succession il s'est écoulé dix ans depuis la prestation de

l'objet donné. Le législateur a pensé que la donation de date
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éloignée ne ressemble plus à un legs, mais doit s'assimiler à

l'aliénation à titre onéreux, en ce qui concerne l'action contre

l'héritier ; mais lorsque celui-ci n'est pas tenu de compléter la

réserve pour des motifs autres, par exemple, parce qu'il est lui-

même réservataire et veut d'abord compléter sa propre réserve,
ou parce qu'il y a mise de la succession en curatelle ou sépara-
lion des patrimoines, il existe une action contre les donataires

en fournissement de la réserve ; ceux-ci peuvent se libérer en

argent. On compte l'objet donné pour sa moindre valeur, celle

au moment de la donation ou celle au moment du décès, sauf les

choses fongibles dont la valeur se compte toujours au premier.
Entre plusieurs donataires successifs, le plus ancien n'est tenu

que si le plus récent ne l'est pas, ce qui semble dire qu'il ne l'est

pas si le plus récent n'est qu'insolvable
6° L'innovation la plus importante est celle de l'article 2305.

Désormais, le réservataire n'aura plus qu'un simple droit de

créance ; la réserve n'existe donc qu'en argent. Les conséquen-
ces de ce principe sont incalculables. En France, le père de fa-

mille doit donner à chaque réservataire la même quantité de

meubles, la même quantité d'immeubles ; il ne peut distribuer

son patrimoine, comme il le veut, même en maintenant l'égalité
en valeur. De là, les plus graves dangers pour son autorité fa-

miliale, pour l'intérêt d'un de ses enfants et pour l'exploitation
d'un établissement qu'il laisse prospère à son décès. En vertu de

l'article 2305, il pourra distribuer librement ses biens entre ses

descendants et même les attribuer tous à un seul. L'indivisibilité

du foyer de famille ou de l'exploitation se trouve assurée.

7° L'article 2312 consacre l'existence de l'höferecht, cette ins-

titution si curieuse et si utile qui permet au paysan cultivateur

de remettre à son décès son exploitation agricole entière à l'un

de ses enfants qu'il choisit comme le plus capable.
8° Le Code allemand admet le droit d'exhéréder de la réserve

dans des cas extraordinaires, comme punition contre le réser-

vataire. C'est encore un pas vers la liberté testamentaire. Notre

Code ne connaît pas cette institution qui, d'ailleurs, est admise

par presque toutes les législations étrangères et qui semble le

correctif nécessaire de la réserve. Il ne faut pas confondre l'ex-

hérédation avec l'indignité, ni avec la révocation pour ingrati-
tude, quoique ces trois matières soient connexes. L'indignité n'a

lieu que dans les cas les plus graves et pour de véritables délits ;



CXVIII INTRODUCTION.

l'exhérédation s'étend aux indignités moindres et surtout aux

faits injurieux pour le disposant. Nous n'avons pas à énumérer

ici en détail les faits qui sont admis pour l'exhérédation des

descendants, des ascendants ou du conjoint. Il faut noter seule-

ment qu'ils sont limitativement indiqués par la loi et qu'ils ont

trait surtout aux manquements envers le de cujus, notamment

à la violation de l'obligation alimentaire; un motif général est

tiré de la mauvaise conduite du successible ; il est nécessaire que
le motif soit exprimé dans l'exhérédation. Ce n'est pas tout, il

faut qu'il soit justifié et cette justification est à la charge de celui

qui doit en profiter. D'autres législations décident le contraire

et imposent la charge de la preuve justificative à l'exhérédé.

D'autres ne limitent point les cas d'exhérédation. D'autres enfin

maintiennent au profit de l'exhérédé une créance alimentaire.

Cette faculté d'exhérédation de la réserve est très juste, elle

existait dans notre ancien droit. Mais le Code allemand ne lui

laisse pas survivre de créance alimentaire au profil de l'exhérédé.
9° Une autre exhérédalion dans un but tout différent est

admise, non plus contre l'exhérédé, mais à son profit, aussi est-

elle qualifiée d'exhérédation bona mente, il s'agit du successible

prodigue, et elle constitue une dation de conseil judiciaire faite

outre-tombe ou lui équivaut ; celte mesure subjective consiste à

lui substituer ses héritiers légitimes, même quant à sa réserve ;
le droit français ne le permet que quand il s'agit de descendants

et de neveux et seulement pour la part du disponible qui est

attribuée, ce qui est tout autre chose ; on peut nommer un exécu-

teur testamentaire à cette sorte d'exhérédation à la suite de

laquelle on ne remet au descendant que le revenu nef.

10° Comme on le voit, le droit du réservataire allemand est

d'une nature bien différente de celui du réservataire français. De

ce que le Code allemand ne lui accorde qu'un droit de créance,
il suit que la loi a soumis ce droit lui-même à une prescription
très courte qui est de trois ans lorsqu'elle est subjective, de trente

ans lorsqu'elle est objective. Nous avons expliqué ces termes.

11° Un autre corollaire du même principe, c'est que pour être

réservataire il n'est pas besoin d'être héritier, puisque le réser-

vataire, comme tel, est un simple créancier de la succession, qui
n'a pas la saisine de droit et de fait.

Tels sont les principes généraux et nouveaux qui ont trans-

formé la théorie de la réserve dans le Code civil allemand. Nous

ne nous arrêtons pas aux détails, quoiqu'il y en ait de fort inté-
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ressants, en particulier, ce qui est relatif au concours de la

réduction et du rapport. Il est à noter qu'il n'existe qu'un seul et

unique disponible qui consiste dans la partie non réservée de la

succession, tandis que chez nous il y en a deux distincts, l'un

au profit des héritiers, l'autre au profil de l'époux. En ce qui
concerne ce dernier, le disponible à son profit n'est pas restreint

par ce seul fait qu'il existe des enfants d'un premier lit. En

somme, le système de la réserve allemande, quoiqu'il contienne

quelques obscurités, nous semble plus près de l'idéal que le

nôtre ; les principes inaugurés sont justes et d'une application
facile ; le père de famille est rétabli dans son droit de répartition
de ses biens entre ses enfants et peut récompenser et punir dans

une large mesure.

LXXXI. — De l'indignité. — Le Code allemand se termine par

quatre matières importantes, dont la dernière seule nous paraît
devoir être mise en vedette. Il admet d'abord l'indignité de suc-

céder pour des cas très graves qui ont trait surtout aux obsta-

cles créés au de cujus dans sa liberté de fait de tester, mais l'in-

térêt de cette théorie est diminué par l'admission de l'exhéréda-

tion, l'action est limitée encore par la prescription subjective
d'un an et celle objective de trente ans. Ce qui est plus remar-

quable, c'est que Tentant de l'indigne hérite à sa place par

représentation. L'indignité n'atteint pas seulement l'héritier du

sang ou l'institué, mais aussi le légataire et le réservataire. Le

désistement à succession (erbverzicht) est un contrat spécial que
notre droit rejetterait et que le Code allemand organise : il est

conclu entre les parents ou le conjoint et le de cujus et emporte
renonciation à succession, du vivant de celui-ci; c'est le contraire

de l'institution contractuelle, la réserve se trouve détruite, il ne

faut pas confondre ce désistement avec la renonciation après
décès, il a souvent des effets différents ; s'il s'agit d'un mineur,
il faut une autorisation judiciaire. Il a cet effet remarquable

qu'il s'étend aux descendants de celui qui se désiste, lesquels ne

peuvent venir à la succession, et cet autre qu'il n'a lieu qu'au

profit des autres descendants du de cujus. On peut se désister
même d'une succession testamentaire.

LXXXII. — De la cession d'hérédité. — La cession de droits

successoraux fait l'objet d'un litre spécial ; le Code essaie de pré-
voir toutes les conditions et tous les effets de ce contrat ; il sem-
ble que ce sujet serait mieux situé au titre de la vente, comme
dans la plupart des Codes. Quoiqu'il en soif, cette vente spéciale
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suit d'abord les règles générales de la vente ordinaire. Il faut

remarquer, parmi les règles particulières, les suivantes. La part
héréditaire qui échoit ensuite au cédant par substitution ou
accroissement et les legs par préciput ne sont pas compris dans
la cession. Que si, au contraire, le cédant avait consommé, vendu
ou grevé un objet héréditaire, il doit en payer la valeur, à moins

que le cessionnaire ne l'ail su au moment du contrat.
Comme chez nous, le cédant ne garantit que l'existence de son

droit sur la succession et non la propriété ou l'intégrité des objets
particuliers ; les droits éteints par confusion revivent entre
le cédant et le cessionnaire. Le Code allemand règle la question
des impenses sur laquelle le droit français est resté muet, il faut

que la plus-value de celles non nécessaires existe encore lors de
la cession. Vis-à-vis des créanciers, le cédant et le cessionnaire
sont tenus directement, tandis que chez nous ce dernier ne l'est

vis-à-vis d'eux qu'obliquement ; ce principe entraîne à une régle-
mentation délicate, en ce qui concerne le bénéfice d'inventaire.
En cas de donation, les derniers vestiges de garantie disparais-
sent. Enfin, le Code soumet cette cession à une publicité spé-
ciale ; il faut notifier le transport au tribunal de succession.

LXXXIII. — Du certificat d'héritier. — Une application bien

plus remarquable de ce système est l'institution du certificat

d'héritier (erbschein), laquelle existait déjà en Allemagne, mais

surtout pour la succession ab intestat. Le Code la développe, et

procure ainsi le triple avantage de donner un titre à l'héritier,
de prévenir les tiers et de remplacer la situation juridique, si

difficile à régler, de l'héritier apparent. Lorsqu'en France on

veut établir ses droits héréditaires, on n'a d'autres moyens que
de procéder à un inventaire et de se faire ensuite délivrer copie
de son intitulé, ou de faire dresser par un notaire un acte de

notoriété; ces actes sont établis sans preuve ; aussi, s'ils sont

suffisants auprès des administrations, ils ne le sont pas pour
rendre le public certain de la qualité de celui qui agit, et ne le

couvrent point lorsque l'héritier apparent n'est pas l'héritier

réel. L'envoi en possession même, nécessaire pour certains héri-

tiers, ne suffirait pas dans ce but, et chacun sait à combien de

systèmes la validité des actes de l'héritier apparent a donné lieu

et combien ces actes sont fragiles, même lorsque les tiers sont

de bonne foi. C'est de son système général de publicité complète

que le législateur allemand a fait ici une application spéciale.
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Le tribunal saisi fait d'office toutes les vérifications, appelle par
une procédure provocatoire tous les héritiers possibles et incon-

nus, puis il délivre le certificat, lequel n'emporte pas forclusion

de l'héritier véritable, mais permet aux tiers d'agir avec l'héri-

tier apparent et les met complètement à l'abri. Le certificat peut
être délivré en commun à plusieurs héritiers, il peut l'être aussi

à l'héritier testamentaire ; enfin il est retiré par le tribunal s'il

avait été donné par erreur, mais l'effet du retrait n'est pas rétro-

actif. Dans ce cas, si le certificat n'est pas rendu, le retrait est

publié. Toutes les précautions sont prises. La délivrance du cer-

tificat est étendue aussi au grevé de substitution et à l'exécuteur

testamentaire ; tout agent de la succession, à quelque titre que
ce soit, en est muni ; on le délivre, même pour des objets parti-

culiers, si ces objets sont situés en Allemagne, et la succession

ouverte à l'étranger. Cette institution est des plus utiles, c'est

un des chaînons de la vaste chaîne de publicité qui s'étend sur

tout le droit ; registres fonciers et hypothèques, registre des

navires, registre de commerce, registre matrimonial, registre
des associations, registre des sociétés, registre des tutelles,
certificat d'héritier, procédure provocatoire pour faire apparaître
les héritiers, les créanciers, tous les ayants-droit, telle est

l'oeuvre cohérente qui pénètre tout le droit allemand et qui met

sous les yeux des tiers tous les actes qui pourraient leur préju-
dicier et par là leur permet de traiter en toute sécurité.

LXXXIV. — Loi d'introduction au Code civil. — De telles lois

détaillées, très usitées dans les pays germaniques, n'ont cepen-
dant pour but d'ordinaire que d'édicter des dispositions transi-

toires pour relier l'ancienne législation à la nouvelle. Il en est

tout autrement de celle-ci. Outre ces dispositions, elle en con-

tient de beaucoup plus nombreuses et comprend : 1° des règles
de droit international privé, résolvant les conflits entre le Code

allemand et les lois étrangères ; 2° des règles sur les conflits en-

tre le Code civil et les autres lois de l'Empire ; 3° des règles sur
ceux entre le Code civil de l'Empire et les lois des Etats. C'est
cette dernière partie qui doit surtout attirer notre attention,
mais nous devons dire auparavant quelques mots des autres. Tout

d'abord, il faut noter l'article premier qui renvoie au 1er jan-
vier 1890 la mise en vigueur du Code ; ainsi près de trois ans et
demi se seront écoulés entre la promulgation et l'exécution ; tout
le monde aura eu le temps de connaître parfaitement la loi ;
elle servira de guide aux conventions à intervenir ; nulle sur-
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prise, nulle incertitude dans la marche des affaires. Cette me-
sure est aussi utile que celle qui a présidé à la confection
du Code et qui l'a fait préparer de longue main par une com-
mission extraparlementaire, de telle sorte que le Parlement a

pu l'accepter dans tous ses détails sans l'avoir défiguré par des
amendements et des additions nuisibles.

Le droit internalional privé contenu dans l'introduction est
assez succinct ; c'est, bien entendu, un droit international in-

terne, puisqu'il n'y a pas de traité le consacrant. Voici quelques-
uns de ses principes les plus saillants. La capacité ou l'incapacité
de contracter suit le national en tous pays et cet étal survit
même à la naturalisation, mais la restriction est importante :

lorsque l'acte est fait en Allemagne, la capacité est jugée d'après
les lois allemandes, si celles-ci déclarent capable. L'étranger
résidant en Allemagne peut être interdit d'après les lois alle-
mandes. Il en est de même pour la déclaration d'absence. La rè-

gle locus regis actum est bien consacrée, mais sauf restriction

pour les actes par lesquels on établit un droit sur une chose. La

conclusion du mariage se fait pour chaque futur en conformité

des lois de son pays ; mais si les époux sont allemands, les lois

allemandes règlent leur situation, même à l'étranger ; le régime
matrimonial s'établit d'après les lois allemandes, si le mari

était allemand lors du mariage ; le divorce est régi par los lois

de l'Etat auquel appartient actuellement le mari ; les causes de

divorce doivent, le cas échéant, être admises par les deux légis-
lations. La filiation légitime se juge d'après les lois allemandes

lorsque le mari était allemand lors de la naissance. La tutelle

peut être ordonnée en Allemagne, même pour un étranger.
La succession de l'Allemand, même domicilié à l'étranger, est

dévolue d'après la loi allemande ; celle de l'étranger domicilié

en Allemagne, d'après celles de son pays. Comme on le voit par
ces exemples, c'est le principe de la personnalité qui l'emporte,
sauf pour la forme des actes, c'est d'ailleurs le système le plus
libéral et celui qui tend à prédominer. Il est fâcheux que la loi

d'introduction n'ait pas réglé un plus grand nombre de cas.

Nous ne suivrons pas cette loi dans le détail du règlement des

conflits entre le Code civil et les autres lois fédérales ; ces lois

sont, en général, maintenues ; cependant le Code pénal et celui

de procédure pénale, la loi sur la libre circulation, celles sur les

consulats, sur les mariages à l'étranger, sur les intérêts con-
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ventionnels, la nationalité, la responsabilité, l'état civil, les fonc-

tionnaires, l'armée, les servitudes militaires, sont modifiées.

La partie la plus intéressante est celle relative aux conflits

entre le Code civil et les lois des Etats. On peut lui adresser un

reproche préliminaire, c'est que le législateur, après avoir fédé-

ralisé tout le droit civil, s'en est laissé reprendre une trop grande

partie en sous-oeuvre, ayant renvoyé l'exécution ou réservé

beaucoup de sujets spéciaux aux Etats, de manière à diminuer

l'unité de la législation nouvelle si péniblement constituée.

Nous avons déjà remarqué plus haut que le but de conciliation

entre les lois des divers pays a empêché l'oeuvre d'être aussi par-
faite qu'elle l'eût été, que cela l'a fait dévier de la logique et des

principes. Ce défaut est aggravé par la loi d'introduction. Plu-

sieurs députés en ont d'ailleurs fait l'observation au Reichstag.
Tout d'abord, une concession importante est faite au régime
féodal quant aux privilèges des souverains, des nobles, des fidéi-

commis de famille, aux fiefs ; une autre plus utile est accordée

aux usages locaux pour le bail à rente ou héréditaire, pour

l'höferecht. Cette loi délaisse à la législation des Etats des ma-

tières de la plus haute importance, la législation minière en

totalité, le régime des eaux, les lois sur la chasse et la pêche, y

compris une partie des dommages causés par le gibier et les

obligations des communes à ce sujet, les droits régaliens, ceux de

contrainte et de banalité, toute la législation des assurances, le

contrat d'édition, la responsabilité de l'Etat pour ses fonction-

naires, et celle de ces derniers, les associations qui ont besoin de

l'autorisation de l'Etat, la situation juridique des religieux, la

restriction de la capacité des étrangers, la saisie-gagerie, les dé-

lais d'expulsion du preneur, les hypothèques au profit des collec-

tivités, les prêts sur gage, les domestiques, le grand livre de la

dette publique et la conversion des rentes, les caisses d'épargne,
les obligations des Etats confédérés, l'expropriation pour cause

d'utilité publique, les règles des oppositions sur les caisses pu-

bliques, la responsabilité des entrepreneurs publics, le dommage
causé aux immeubles par les insurrections, les restrictions de

la propriété dans l'intérêt public, les servitudes dans le même

but, les inaliénabilités totales ou partielles, le privilège accordé
aux prêts pour l'amélioration des immeubles, l'aliénation, la di-

vision, la réunion d'immeubles, certains droits de passage ou de

voisinage, les immeubles dispensés d'inscription sur les livres

fonciers, l'éducation religieuse des enfants, celle correctionnelle
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des mineurs, la tutelle des directions d'administrations publi-

ques, les droits successoraux des personnes juridiques de droit

public, les attributions du tribunal de succession, sa compétence
en matière de tutelle et de succession, etc., etc. Comment se re-

connaître dans ce dédale ? Quel est le fil conducteur ? Il y a dans

tout cela beaucoup de lois administratives, mais précisément
elles n'ont pas été fédéralisées. Pourquoi alors les exclure d'un

cadre où elles ne se trouvent pas ? Quant à celles qui sont réel-

lement de droit civil, pourquoi les avoir conférées, même en

partie, à la législation des Etats ? Le Code allemand si logique

manque ici absolument de cette qualité ; il agit par oscillations,
désirant tout rendre fédéral, ne l'osant pas et faisant de temps
en temps des restitutions à l'autonomie des Etats si profondé-
ment atteinte dans l'ensemble.

LXXXV. — Loi sur les livres fonciers.
— Le régime hypothé-

caire est compris en partie dans le Code civil, en partie et pour
sa réalisation, dans les deux lois votées plus tard, celle sur les

livres fonciers et celle sur la vente et l'administration forcées,

comprenant la tenue des livres, la poursuite d'expropriation et

la distribution du prix. C'est le Code qui fixe quels sont les

droits absolus, leur mode de constitution et leurs effets, les

résultats et les sanctions de l'inscription. Ce sont ces lois posté-
rieures qui s'occupent de la tenue des livres fonciers, des for-

malités de l'inscription, de l'organisation du bureau foncier, et

enfin de l'exercice du droit amenant au paiement privilégié.
Ces trois lois ne suffisent même pas, il faut, pour avoir un ta-

bleau juridique complet, y joindre la législation des Etats pour
de nombreuses dispositions ; il y est renvoyé, pour des détails,
il est vrai, mais de telle manière qu'on est obligé de beaucoup

compulser, avant de se rendre un compte complet du droit hypo-
thécaire. Dans son ensemble, la loi fédérale sur les livres fon-

ciers ne s'écarte pas sensiblement de la loi prussienne de 1872.

La constitution des bureaux et des livres fonciers occupe d'abord

le législateur dans une première section ; les livres sont divisés

en un certain nombre de feuillets destinés à chaque parcelle ou

à chaque domaine. La seconde section règle les conditions et le

mode de l'inscription. Le conservateur est juge provisoire : s'il

rejette, on peut faire inscrire une prénotation. On indique com-

ment on peut faire rectifier le livre foncier ou radier une ins-

cription, ou employer la procédure provocatoire, comment on

doit agir en cas d'hypothèque solidaire, comment se transfère
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une parcelle d'un feuillet à l'autre. La section troisième règle la

forme de la lettre hypothécaire et du bon foncier. La section

quatrième établit un recours devant le tribunal contre les déci-

sions du bureau.

LXXXVI. — Loi sur l'expropriation forcée. — La loi sur l'ex-

propriation et l'administration forcées est très détaillée ; ellecom-

prend en même temps la procédure d'ordre ; elle reproduit en

grande partie la loi prussienne de 1883. Nous nous contenterons

d'indiquer les idées essentielles qui caractérisent cette loi et la

font différer profondément de notre système de procédure.
Le premier de ces principes est la procédure d'office, qu'on

pourrait appeler la procédure automatique. Lorsqu'en France,
un créancier, même hypothécaire, veut saisir un immeuble, il

doit, par lui-même ou par son avoué, veiller constamment, faire

chaque acte, ne laisser passer aucun délai ; son attention est la

même que s'il s'agissait d'un procès litigieux. Il en est de même

dans l'ordre ou la distribution qui suit. S'agit-il d'un créancier

hypothécaire non poursuivant, quel que soit son rang, occupât-
il le premier, il doit aussi rester sur ses gardes ; à tout moment

il est appelé, et tout à coup peut se voir dans la nécessité de su-

renchérir. Enfin, le poursuivant doit fixer la mise à prix, ce qui

l'oblige en même temps comme enchérisseur. Tout le monde

est sans cesse en mouvement et les responsabilités sont nom-

breuses de l'avoué envers son client. Une grande partie de ces

inconvénients disparaît dans la procédure d'office adoptée par
celle loi. Le créancier adresse au tribunal une demande en vente

forcée, ou intervient sous certaines justifications ; la décision

qui introduit l'instance déclare que l'immeuble est saisi ; la signi-
fication de cette saisie est faite d'office au débiteur et sur la réqui-
sition seule du tribunal ; le juge conservateur mentionne qu'il y
a une demande de mise aux enchères, et, par contre, transmet

tous renseignements sur l'immeuble, puis le tribunal fixe la date

des enchères et rend publique d'office cette fixation, de même
on somme, d'office aussi, les intéressés. C'est le juge, et non le

poursuivant, qui fixe les mises à prix. Si un acte quelconque ne

peut être fait que sur la demande d'un créancier, la loi a le soin

de l'énoncer, mais le cas est rare. La vente effectuée, c'est tou-

jours d'office que le tribunal fixe le terme où le prix doit être
versé et la liquidation effectuée. On voit les grands avantages
de ce procédé. Le poursuivant n'apparaît, s'il le veut, qu'une

C. CIT. ALL. 9
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seule fois, pour demander la poursuite, les autres intéressés que

pour produire. Tout le reste s'accomplit sans eux par main de

justice, avec moins de frais et sans retard, en tout cas, sans

perte de temps pour eux. Telle est la procédure automatique
inconnue chez nous et qui est une des plus heureuses innova-

tions du droit germanique.
Le second principe coupe court aux poursuites vexatoires ou

dangereuses. Il arrive très souvent en France qu'un créancier

hypothécaire ne pouvant venir en ordre utile ou même qu'un

simple créancier chirographaire poursuit la vente forcée d'un
immeuble qui ne pourra pas ou qui pourra à peine couvrir les
droits qui lui sont préférables. Néanmoins, sa qualité pour agir
est certaine et il aura le droit, sans obtenir avantage, de causer
un préjudice tant au débiteur qu'aux créanciers, en faisant ven-
dre l'immeuble à vil prix, si le moment n'est pas favorable à la

réalisation. Or, on sait combien la valeur du gage est variable ;
elle l'est surtout dans les pays où, comme en Allemagne, la pro-

priété est moins divisée et, par conséquent, sa circulation moins

courante. Eh bien ! pour empêcher un tel résultat, il suffit d'obli-

ger le poursuivant à porter une enchère servant de mise à prix,
(moindre enchère), qui couvre toutes les créances de rang supé-
rieur au sien ; cette moindre enchère diffère de notre mise àprix en

ce que c'est une mise à prix forcée et d'un chiffre préfix. Du

même coup, les embarras de celte mise à prix disparaissent ;
elle aussi se détermine d'une manière automatique. La respon-
sabilité du poursuivant garantit qu'il n'agira que dans un inté-

rêt véritable. Désormais devient inutile la procédure connue

chez nous sous le nom de conversion, introduite dans le but d'é-

conomiser les frais et d'éviter le péril' de la vexation et de la

fixation de la mise à prix par le poursuivant à une somme in-

fime. Celui-ci, en effet, est tenu de la mise à prix qu'il fixe, et ne

se trouvant chez nous en présence d'aucun minimum, en fait

presque toujours une dérisoire, de nature à nuire à la vente ; c'est

pour l'en empêcher qu'on a recours à la conversion. Point n'en

est besoin sous l'empire de la loi allemande ; les frais sont mi-

nimes, la mise à prix raisonnable.

Le troisième principe est le suivant : la vente de l'immeuble ne

rendra pas toujours les créances exigibles, quand même le prix
serait insuffisant pour les désintéresser toutes. En droit français,
il peut en être ainsi si le prix excède le total des créances ; mais,

au cas contraire, l'acquéreur doit payer, c'est-à-dire, offrir le
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paiement immédiat et intégral, aux créanciers inscrits, même à

terme. Il en résulte qu'il achète moins cher. En outre, les créan-

ciers à terme reçoivent un paiement sur lequel ils ne comptaient

pas et se voient dans la nécessité de chercher un placement nou-

veau. Ces inconvénients disparaissent avec le système allemand ;
certaines des créances se trouvent maintenues sur l'immeuble et

vont se reporter de la tête du saisi sur celle de l'adjudicataire, et

cela de plein droit et de telle sorte que le créancier inscrit n'a à

se préoccuper ni de la mise à prix, ni de la vente, ni de la dis-

tribution. C'est logique. Dès que le créancier poursuivant doit

porter une mise à prix suffisante pour couvrir les hypothèques
antérieures, on est sûr que l'adjudication atteindra, au moins,
cette somme. Pourquoi ne pas conserver à l'adjudicataire jusqu'à
due concurrence les termes et délais du débiteur originaire? Sans

doute, il y a peut-être d'autres créanciers, même hypothécaires,
dont les créances peuvent dépasser la mise à prix ; celles-ci seront

payées comptant, car on peut se trouver alors à l'extrême limite

de la valeur de l'immeuble, valeur variable et pouvant ne pas

persister. Elles sont soldées par l'adjudicataire, sur lequel ne se

reporteront ainsi que les créances ayant un gage sûr et pour les-

quelles, par conséquent, peu importera par quelle personne le

gage se trouve représenté. La saisie purgera seulement l'immeu-

ble de l'excédent de charges qui le grève.
Tels sont les principes, nouveaux pour nous, qui dominent

celle loi. On doit y noter l'institution spéciale de l'administration

forcée. Le débiteur est seulement dessaisi de l'administration des

biens, un administrateur le remplace ; le créancier poursuivant

acquiert un droit degage sur les fruits, réserve faite desdroits des

créanciers antérieurs. C'est une sorte d'antichrèse forcée. Cette

mesure est usitée lorsque l'expropriation serait désastreuse.

Quelques innovations importantes sont à signaler. D'une part,
il n'y a plus de saisie opérée sur l'immeuble lui-même. Voilà bien

des frais et des désagréments épargnés et la procédure est allé-

gée. Dans une législation où le livre Joncier se substitue à l'im-

meuble, est lui-même l'immeuble idéal, c'est sur le livre que la

saisie, idéale elle-même, s'accomplit. Mais ce système se combine
avec celui de la procédure d'office. La saisie se réalise par un

jugement qui introduit et ordonne l'instance de mise aux en-

chères et déclare l'immeuble saisi, jugement inscrit d'office sur

le livre foncier, sous forme de mention. Ce jugement est signifié
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à qui de droit ; cela remplace avantageusement la notification

de la saisie matérielle.

D'autre part, la procédure d'ordre est liée à celle de saisie, elle

la pénètre, au lieu de la suivre comme dans notre droit. C'est

une grande économie de temps. Dès avant la vente, sommation

est faite aux créanciers de produire pour leurs créances.

La distribution est simplifiée, puisqu'il n'y a plus à se préoc-

cuper des dettes primant celles du poursuivant et qui passent
sur la tête de l'adjudicataire en déduction du prix. Par une dis-

position remarquable, l'adjudicataire n'est inscrit sur le livre

foncier que quand il a acquitté la partie du prix payable comp-
tant. Certains créanciers sont portés d'office sur le règlement,
ce sont ceux trouvés au livre foncier, les autres ne le sont que
sur production.

La procédure de folle-enchère est conservée, en principe, mais

rendue souvent inutile par une sage disposition, tout intéressé

pouvant demander à l'enchérisseur une sûreté s'élevant au di-

xième de la partie payable comptant. Il n'y a pas de surenchère à

la suite de la vente forcée. L'immeuble est réputé avoir obtenu sa

plus haute valeur. On peut encore refuser de prononcer une ad-

judication et la remettre à un jour ultérieur, sur la demande

d'une personne qui serait lésée, si celle-ci donne sûreté suffisan-

te. Enfin, dans beaucoup de cas, la loi substitue aux significations
faites par l'huissier celles par lettre recommandée à la poste. Il

en résulte une grande économie de frais. C'est l'essai d'un sys-
tème général dans ce sens, qui est, d'ailleurs, la conséquence de

la procédure d'office. Ce qui est très curieux, c'est que, si la

lettre ne peut parvenir, on nomme à l'intéressé un représentant
désormais chargé de recevoir ses lettres pour lui et qui doit faire

la recherche de la personne qu'il représente.
La loi règle en dernier lieu l'exécution forcée sur les navires,

la vente en justice des immeubles indivis, et celle des biens du

failli à la requête du syndic. La procédure collective de faillite

n'a pas été admise pour l'exécution, en général, celle-ci reste in-

dividuelle et s'accomplit sur des objets spéciaux du patrimoine.
Telles sont les dispositions essentielles du Code avec ses an-

nexes ; le siècle prochain le jugera à ses résultats. Quoi qu'il en

soit, ce Code clôt dignement la période juridique du XIXe siècle.

Rennes, 1eravril 1897.
RAOUL DE LA GRASSERIE,



CODE CIVIL ALLEMAND

LIVRE PREMIER

PARTIE GÉNÉRALE 1

SECTION I. — Des personnes.

TITRE PREMIER. — DES PERSONNESNATURELLES.

1. — La capacité juridique de l'homme commence à sa nais-

sance.2

2. — La majorité a lieu à l'accomplissement de la vingt et

unième année. 3 — Civ. fr., 448; esp., 320; port., 311 à 313 ;

ital., 323; holl, 385; chil., 297; mex., 596, 597.

3. — Un mineur qui a accompli sa dix-huitième année peut

par décision du tribunal de tutelle être déclaré majeur.
Par cette déclaration de majorité le mineur acquiert la situa-

tion juridique d'un majeur. 4 — Civ. fr., 477, 478; esp.,318;

port., 304, 307, 308; ital, 311; holl, 473 à 486; zur., 679,

830; chil., 297; mex., 591, 592, 595.

4. — La déclaration de majorité n'est possible qu'avec le con-

sentement du mineur.

Si le mineur est sous la puissance paternelle, il faut aussi le

5 Le projet émanant de la première commission extraparlementaire sui-
vait dans les dispositions générales un ordre tout autre. Il faisait précéder
la définition des personnes naturelles et morales et leur réglementation des

règles générales du droit.
2 Cependant la règle infans conceptus, etc., est admise par le Code alle-

mand (Voir article 1923).
3 Le premier projet distinguait ici l'âge infantile qui durait jusqu'à sept

ans révolus (Voir article 102).
4 C'est l'émancipation du droit français, mais le résultat est bien diffé-

rent. Le mineur acquiert ainsi une pleine capacité, au lieu de la demi-ca-

pacité conférée alors par notre législation.



2 CODE CIVIL ALLEMAND.

consentement de celui qui exerce cette puissance, à moins qu'il
n'ait ni la garde de la personne, ni la gestion des biens de l'en-

fant. Pour la veuve mineure, le consentement de celui qui a la

puissance paternelle n'est pas nécessaire. 1

5. — La déclaration de majorité ne doit avoir lieu que lorsque
l'intérêt du mineur le demande.

6. — On peut interdire :

1° celui qui par suite d'une maladie mentale ou de sa faiblesse
intellectuelle ne peut prendre soin de ses affaires ;

2° celui qui par sa prodigalité s'expose lui et sa famille à l'in-

digence ; 2

3° celui qui par son ivrognerie n'est pas en état de s'occuper
de ses intérêts, ou se met, lui ou sa famille, en danger d'indi-

gence, ou expose la sûreté d'autrui. 3

Il y a lieu de donner mainlevée de l'interdiction lorsque la

cause de cette interdiction a disparu. — Civ.fr., 489 ; esp., 213,

221; port, 314, 340 ; ital., 324; holl, 487 ; zur., 730; chil.,
338, 442,456; mex., 403, 404, 420.

7. — Celui qui réside d'habitude dans un lieu y a son domicile.
Le domicile peut exister à la fois en plusieurs lieux.

Le domicile prend fin lorsque la résidence a cessé avec l'in-

tention de l'abandonner. 4 — Civ.fr., 102; esp., 40; port., 40,

43, 45, 50; ital., 16; holl., 74, 76, 77, 79; chil., 70, 73; mex.,
27 à 29, 33 à 36.

1 Le droit français n'exige pas le consentement du mineur à émanciper ;
ici, comme sur beaucoup d'autres points, le Code allemand admet, au con-

traire, l'intervention du mineur. D'autre part, l'émancipation doit émaner
du tribunal, tandis qu'en France elle est conférée par celui qui a le pouvoir
paternel ou par le conseil de famille.

2 L'interdiction ainsi organisée diffère sur plusieurs points essentiels de
celle du droit français. Elle s'applique au prodigue et au faible d'esprit qui
ne reçoivent chez nous qu'un conseil judiciaire, de sorte que le prodigue est

simplement assisté, tandis que d'après le Code allemand il est représenté.
D'autre part, elle s'applique à l'ivrogne d'habitude.

3 L'interdiction pour cause d'ivrognerie n'existait pas dans le premier pro-
jet extraparlementaire ; elle a été proposée par le second. Elle a été com-

battue, mais mollement, au Parlement par des députés qui craignaient d'y
trouver une intention politique, en raison des conséquences en dérivant

pour l'électoral. A celle discussion ont pris part les députés Lenzmann,
Bachem, Stadthagen, van Cuny, Bebel, Miederding.

4 Le droit français n'admet pas, au contraire, qu'on puisse avoir son do-

micile à la fois dans plusieurs lieux.
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8. — Celui qui est juridiquement incapable ou dont la capa-
cité a été restreinte ne peut, sans le consentement de son repré-
sentant légal, ni établir ni faire cesser son domicile. 4 — Civ. fr.,

108; port., 47 à 49; ital., 18; holl., 78; chil., 71, 72; mex.,
30 à 32.

9. — Les militaires ont leur domicile au lieu de leur garnison.

Quant à ceux dont le corps de troupes n'a plus de lieu de gar-
nison à l'intérieur, c'est le dernier qui sert de domicile.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux militaires qui ne

servent que dans la Landwehr, ou qui ne peuvent personnelle-
ment se créer un domicile.2

10. — La femme mariée a le domicile de son mari. Il n'en est

plus de même lorsque celui-ci transporte son domicile à l'étran-

ger dans un lieu où la femme ne le suit pas et n'est pas obligée
à le suivre.

Lorsque le mari n'a pas de domicile ou que la femme n'a pas

pris le sien, elle peut avoir un domicile personnel.
3

11.— L'enfant légitime a le domicile de son père ; l'enfant

naturel, celui de sa mère ; l'enfant adoptif, celui de l'adoptant.
Ils conservent ce domicile jusqu'à ce qu'ils en changent vala-
blement. 1

La légitimation ou l'adoption qui n'ont lieu qu'après la majo-
rité n'ont pas d'influence sur le domicile de l'enfant.

12. — Lorsque le droit à l'usage d'un nom est contesté à

l'ayant-droit par une autre personne, ou que l'intérêt de l'ayant-
droit est lésé par ce fait qu'une autre personne prend indûment

le même nom, il peut exiger une réparation du dommage causé.

Si d'autres dommages sont à craindre, il peut demander la ces-

sation de cet état. 5

1 Le Code français a établi aussi des domiciles de droit, mais d'une ma-
nière concrète ; le Code allemand le fixe abstraitement et en vertu d'une

règle générale.
2 Le premier projet, à côté du domicile militaire, maintenait, au contrai-

re, pour les détenus leur précédent domicile ; le second a supprimé cette

disposition.
3 Cette disposition fait partie des nombreuses mesures prises par le Code

allemand dans le sens de la liberté relative de la femme mariée.
4 Il semble en résulter que l'enfant naturel, même reconnu par son père,

conserve le domicile de sa mère.
5 C'est le second projet qui a introduit celte disposition ; la propriété du

nom n'est pas prévue par les autres Codes.
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13. — Celui qui a disparu peut, conformément aux articles 14
à 17, être déclaré décédé, en employant la procédure provoca-
toire.

14. — La déclaration de décès est admissible lorsque depuis
dix ans aucune nouvelle de l'existence de la personne disparue
n'est parvenue. Elle ne peut avoir lieu avant l'expiration de

l'année où cette personne aurait accompli sa trente-unième
année.1

La personne disparue qui a accompli sa soixante-dixième

année peut être déclarée décédée lorsque depuis cinq ans il n'en

est parvenu aucune nouvelle.

Les délais de dix et de cinq ans commencent à courir de l'ex-

piration de la dernière année dans laquelle le disparu vivait

encore d'après les dernières nouvelles reçues.
1 — Civ. fr., 115,

121, 122; esp., 184,185 ; port., 56, 64; ital., 22, 23, 24; holl.,
523 à 526; zur., 743; chil., 81; mex., 618 à 623.

15. — Celui qui a pris part à une guerre comme sujet d'une

des puissances belligérantes, qui a disparu pendant cette guerre
et n'a pas reparu depuis, peut être déclaré décédé, si depuis la

conclusion de la paix trois années se sont écoulées. S'il n'y a pas
eu de traité de paix, le délai de trois ans ne part que de l'ex-

piration de l'année dans laquelle la guerre prend fin.

On doit considérer comme sujet d'une puissance belligérante
celui qui se trouve auprès de cette puissance comme fonction-

naire ou employé ou comme auxiliaire volontaire. 3

16. — Celui qui s'est trouvé dans une traversée sur un na-

vire qui a péri, s'il a disparu depuis ce moment, peut être dé-

claré décédé lorsqu'une anuée s'est écoulée depuis le naufrage.
La perte du navire est présumée lorsqu'il n'est point parvenu

au lieu de destination ou lorsque n'ayant pas de destination fixe
il n'est pas de retour et qu'il s'est écoulé depuis le départ,

pour les traversées dans la mer Baltique, une année ;

1 La déclaration de décès équivaut à la déclaration d'absence do notre
droit. Le droit allemand fait ici un usage, d'ailleurs fréquent, de la procé-
dure provocatoire. Il faut noter l'âge de 31 ans exigé.

2 Le droit français distingue, au contraire, pour fixer le délai, si l'absent
a laissé ou non une procuration. Il ne tient compte de l'âge de l'absent que
quand il s'agit de l'envoi en possession définitive, et alors l'âge envisagé est
celui de cent ans.

3 La loi française du 13 janvier 1817 s'occupe de la même hypothèse.
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pour celles dans les autres mers d'Europe, y compris la Médi-

terranée, la mer Noire et la mer d'Azov, deux années ;

pour celles hors des mers européennes, trois années. Si l'on

a eu des nouvelles du navire, il faut compter le laps de temps

qui se serait écoulé si le navire était parti du lieu où il se trou-

vait d'après les dernières nouvelles reçues. 1

17. — Celui qui s'est trouvé en danger de mort dans des cir-

constances autres que celles mentionnées aux articles 15,16 et

a disparu depuis lors, peut être déclaré décédé si depuis l'événe-

ment par lequel sa vie a été mise en péril il s'est écoulé trois

ans.1

18. — La déclaration de décès fait présumer que le disparu
est mort au moment fixé par le jugement de déclaration.

On doit prendre dans ce jugement pour moment du décès, à

moins de preuve contraire,
dans le cas de l'article 14, celui où la déclaration de décès est

devenue admissible ;
dans le cas de l'article 15, celui de la conclusion du traité de

paix ou l'expiration de l'année où la guerre a pris fin ;
dans le cas de l'article 16, le moment où le navire a péri ou

celui où sa perte a été présumée ;
dans le cas de l'article 17, celui où l'événement s'est produit.
Si l'époque du décès n'a été fixée que quant au jour, c'est la fin

de ce jour qu'il faut considérer comme l'instant du décès. 3

19. — Tant que la déclaration de décès n'a pas eu lieu, la sur-

vivance du disparu est présumée jusqu'au moment que l'on doit

admettre comme l'époque du décès d'après l'article 18, alinéa 2,
à défaut d'une autre indication résultant des circonstances ; il y
a lieu d'appliquer par analogie les dispositions de l'article 18,

alinéa 3.

20. — Si plusieurs personnes ont péri dans un danger com-

mun, on doit présumer qu'elles sont décédées au même instant/

1 Cette disposition n'existe pas en droit français, ni la présomption do

décès d'après un temps réglé suivant les distances.
2 Cette disposition très utile manque au droit français qui ne distingue

pas les cas où le présumé absent s'est trouvé ou non en danger de mort.
3 En droit français, l'observation d'aucune règle précise n'est imposée au

juge pour la fixation du jour du décès.
4 Le Code allemand, ainsi du reste que presque tous les Codes contempo-

rains, rejette les fameuses présomptions de survie du droit français et la

théorie des commorientes qui a donné lieu à tant de discussions.
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TITRE II. — DES PERSONNES JURIDIQUES.1

I. — Des associations.

1. — Dispositions générales.

21. — L'association dont le but n'est pas économique acquiert
la personnalité civile par une inscription sur le registre des as-

sociations tenu au tribunal de bailliage compétent.2 — Civ. port.,
32 à 39 ; esp., 38, 39.

22. — L'association dont le but est économique obtient, à dé-

faut de dispositions spéciales de la législation fédérale, la per-
sonnalité civile par concession de l'un des Etats. Cette conces-

sion est de la compétence de l'Etat sur le territoire duquel
l'association a son siège.

3

1 Le Code allemand est un des premiers qui se soit occupé, dans ses dis-

positions de droit civil et synthétiquement, des associations, pour poser les

règles de détail ; le Code français est muet sur ce point. Le sujet des asso-
ciations touche à la fois au droit privé et au droit public ; aussi cette ma-
tière a-t-elle été considérablement remaniée dans le travail successif des
deux commissions extraparlementaires et même de la commission parle-
mentaire, elle a donné lieu à des débats assez vifs au Reichstag ; quelques-
uns proposaient d'extraire du Code civil et de renvoyer à une loi spéciale
tout ce qui les concerne; d'autres voulaient, au contraire, une liberté plus
absolue de s'associer, et son extension aux associations ayant un but poli-
tique ou religieux. D'autres, enfin, ont rendu hommage au libéralisme du
texte qui accorde dans certains cas la constitution et même la personnalité
civile sous la seule condition de l'inscription. Des députés proposèrent à la
Chambre d'établir la liberté illimitée des associations sous la simple condi-
tion de posséder des statuts écrits et sous celle d'une publicité, et de leur
accorder sans plus la personnalité civile, ce que la commission avait rejeté
pour le motif que les tiers sont intéressés à savoir s'ils ont affaire à une
association véritable. Toute la théorie relative aux associations a donné
lieu à une vive discussion à laquelle ont pris part les députés Lenzmann,

Groeber, von Buchka, Stadthagen, von Stumm, von Strombeck, von Dziem-
bowski.

2 Ce texte est celui formulé par la commission parlementaire ; celui du

projet portait que les sociétés ayant un but d'utilité publique, de bienfai-

sance, professionnel, scientifique, artistique ou un autre non économique
obtiendraient la personnalité civile par inscription sur le registre du bail-

liage ou par une concession de l'Etat.
3 Le premier projet ne distinguait point les sociétés à but économique et

celles à but non économique, mais seulement les associations et les fonda-
tions. Pour les premières qui ne sont autres que les sociétés civiles du droit



LIVRE I. — SECTION I. 7

23. — Si l'association n'a son siège dans aucun des Etats con-

fédérés, la personnalité civile peut, à défaut de dispositions spé-
ciales de la législation fédérale, être conférée par le Conseil

fédéral.

24. — On doit considérer comme siège d'une association, à

moins de clause contraire, le lieu où de fait elle est administrée.

25. — La constitution d'une association ayant la personnalité

juridique est établie par ses statuts, en tout ce qui n'est pas prévu

par les articles suivants.

26. — L'association doit posséder une direction. Cette direc-

tion peut se composer de plusieurs personnes.
La direction représente l'association en justice et extrajudi-

ciairement ; elle a le rôle d'un représentant légal. L'étendue de

ses pouvoirs peut être restreinte vis-à-vis des tiers par les

statuts.1

27. — L'élection des membres de la direction est faite par
l'Assemblée générale.

Cette nomination est toujours révocable, sans préjudice du

droit aux honoraires convenus. Le droit de révocation peut être

restreint par les statuts au cas où il surviendrait des motifs sé-

rieux ; on doit considérer en particulier comme motifs de cette

nature un manque grave à ses devoirs ou l'incapacité d'une ges-
tion normale. 5

Il y a lieu d'appliquer à la gestion des directeurs les disposi-
tions des articles 664 à 670 relatives au mandat.

français, l'autorisation est nécessaire, pour les autres il faut seulement l'ins-

cription ; l'autorisation est donnée par les Etats et non par l'Empire, parce
qu'on rentre alors dans la sphère du droit public.

Le système qui devait être suivi dans la concession de la personnalité
civile a été vivement débattu au Parlement, et auparavent devant la 2ecom-
mission extraparlementaire. Ont pris part à la discussion parlementaire
qui soulevait des passions religieuses et politiques les députés Lenzmann,
Groeber, von Buchka, Stadthagen, von Stumm, von Dziembowski et le rap-
porteur Enneccerus. On avait proposé que par le fait seul d'avoir des sta-
tuts écrits et de constituer une direction, les associations auraient la per-
sonnalité civile.

1 C'est une des conséquences les plus précieuses de la personnalité juri-
dique. On sait à quelles dillicultés pratiques a donné lieu en France l'obli-

gation d'assigner chacun des membres d'une société civile.
2 La faculté de restreindre le droit de révoquer a été introduite par le

deuxième projet.
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28. — Lorsque la direction est composée de plusieurs per-
sonnes, les décisions sont prises en suivant les dispositions des
articles 32 et 34 relatives à celles de l'Assemblée générale/

Si une déclaration doit être faite à l'association, il suffit de la
faire à l'un des membres de la direction/

29. — Lorsque la direction manque du nombre de membres

nécessaires, le tribunal de bailliage dans le ressort duquel l'as-

sociation a son siège doit, en cas d'urgence et sur la requête d'un

intéressé, en nommer pour la période qui s'écoulera jusqu'à ce

qu'on ait procédé à une élection.
30. — Les statuts peuvent décider qu'outre le directeur, il sera,

pour des affaires spéciales, constitué des représentants particu-
liers. Les pouvoirs de ces représentants sont réputés, en cas de

doute, s'étendre à tous les actes juridiques qu'entraînent ordi-

nairement les affaires qui leur sont confiées.

31. — L'association est responsable du préjudice que le direc-

teur, ou un autre de ses membres, ou un autre représentant
nommé conformément aux statuts, a pu causer à un tiers par
un acte fait dans l'exécution de la mission à lui donnée et obli-

geant à réparation.
32. — Les affaires de l'association, lorsqu'elles ne doivent pas

être gérées par le directeur ou un autre organe de cette associa-

tion, sont réglées par l'Assemblée générale. Pour la validité de

la décision, il faut que dans les convocations on ait fait connaître

l'objet de la délibération, Lors de celle-ci, c'est la majorité des

membres présents qui décide.

Cependant la décision peut être prise valablement en dehors

de l'Assemblée générale, lorsque tous les membres ont donné

par écrit leur adhésion.3
33. — Pour une décision qui contient une modification des

statuts, la majorité des trois quarts des membres présents est

1 Le premier projet exigeait l'unanimité.
La faculté de pouvoir adhérer par écrit postérieurement à la délibération

est remarquable ; elle facilite beaucoup le fonctionnement.
2 Voir plus haut la noie de l'article 26.
Dans le premier projet, l'unanimité était nécessaire dans tous les cas.
8 Cette disposition est importante ; elle permet d'aboutir dans bien des

cas où une solution aurait été impossible. Mais si l'adhésion n'est donnée

que membre à membre, il faut alors non plus la majorité, mais l'unanimité.

En matière de société, notre Code n'a pas prévu ce cas.
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nécessaire. Pour modifier le but de l'association, il faut le con-

sentement de tous les membres ; celui des membres non présents
doit être donné par écrit/

Si la personnalité civile de l'association lui a été donnée par
concession de l'Etat, chaque modification des statuts doit rece-

voir l'approbation de l'Etat confédéré, ou si la concession émane

du Conseil fédéral, celle de ce Conseil.

34. — N'a pas le droit de prendre part au vote celui des mem-

bres vis-à-vis duquel il s'agit de faire un acte juridique, ou d'in-

tenter ou de faire cesser un procès.
35. — Les droits particuliers de l'un des membres ne peuvent

sans son consentement être lésés par une décision de l'Assem-

blée générale.2
36. — L'Assemblée générale doit être convoquée dans les cas

prévus par les statuts et dans ceux où l'intérêt de l'association

l'exige.
37. — L'Assemblée générale doit être convoquée lorsque le

nombre d'associés fixé par les statuts ou, à défaut, formant le

dixième demande par écrit cette convocation, en en indiquant le
but et les motifs.

Si cette demande n'est pas accueillie, le tribunal de bailliage
dans le ressort duquel l'association a son siège peut autoriser
les membres qui ont formé celte demande à convoquer eux-

mêmes et à prendre des dispositions relatives à la présidence
de cette Assemblée. On doit faire mention de celte autorisation

dans les convocations.3

38. — Le droit d'associé n'est pas cessible ni transmissible
héréditairement. L'exercice ne peut en être laissé à une autre

personne/

1 La majorité nécessaire se trouve ainsi graduée d'une manière équita-
ble : tantôt la majorité simple, tantôt celle des trois quarts, tantôt l'unani-
mité. Une telle disposition manque en droit français pour les personnes
civiles.

2 Celle disposition de toute équité manque à la loi française ; dans

chaque associé, l'individu coexiste à côté du sociétaire.
3 Cette disposition est importante ; elle accorde un recours immédiat

devant l'autorité judiciaire pour le cas où la minorité serait écartée systé-
matiquement par la majorité, et consacre en môme temps le droit de cette
minorité.

4 L'incessibilité de la part d'associé est empruntée à celle de la part du
membre d'une société civile de personnes.
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39. — Les associés ont le droit de se retirer de l'association.

Les statuts peuvent décider que ce droit de retrait ne pourra
s'exercer qu'à la fin d'un exercice annuel ou après un délai de
dénonciation ; ce délai ne peut dépasser deux années.1

40. — Les dispositions des articles 27, alinéas 1 et 3, 28, ali-

néa 1, et 32, 33 et 38 sont applicables à défaut de clauses con-

traires des statuts.

41. — L'association peut être dissoute par décision de l'As-

semblée générale. Pour cette résolution il faut la majorité des

trois quarts en nombre des membres présents, à moins de clause

contraire des statuts.

42. — L'association perd la personnalité juridique par la dé-
claration de faillite.

La direction doit en cas d'insolvabilité provoquer la déclara-

tion de faillite. En cas de retard de sa part, les membres de la

direction qui sont en faute sont responsables du préjudice qui en

résulte pour les créanciers ; ils sont tenus solidairement.

43. — La personnalité juridique peut être retirée 2 à l'associa-

tion lorsqu'elle met en péril l'intérêt public, par les résolutions

illégales de l'Assemblée générale ou par les agissements illégaux
de la direction.

Elle peut l'être aussi lorsqu'une association dont le but d'après
ses statuts n'est pas un but économique poursuit en réalité un

but de cette nature.

Il en est de même d'une association qui d'après ses statuts n'a

pas un but politique, social-politique ou religieux, et qui pour-
suit en réalité un tel but.2

Il en est de même enfin d'une association dont la personnalité

juridique est le résultat d'une concession de l'Etat, lorsqu'elle

poursuit un but autre que celui indiqué par ses statuts. 4

1 Le droit de se retirer existe, quand même l'association serait con-

tractée pour une durée fixe.
5 Le second projet portait non le retrait de la personnalité civile, mais

la dissolution de l'association ; partout du reste, dans la rédaction des ar-

ticles ayant trait à la dissolution, cette substitution a été faite, ou la men-
tion du retrait de la personnalité civile ajoutée par la commission parle-
mentaire.

8 Le second projet extraparlementaire ajoutait : « ou un but d'éducation

ou d'instruction ».
4 Cette réglementation est toute nouvelle ; elle touche au point de vue
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44. — La compétence et la procédure sont établies dans les

cas indiqués à l'article 43 par les dispositions des lois des Etats

en vigueur pour les litiges administratifs. Dans ceux où une

telle procédure n'existe pas, il y a lieu d'appliquer les articles 20

et 21 de la loi sur l'industrie ; la décision est prise en première
instance par les autorités administratives supérieures dans le

ressort desquelles l'association a son siège.
Si la personnalité juridique a été le résultat d'une concession

du Conseil fédéral, c'est celui-ci qui peut seul la retirer.1
45. — A partir de la dissolution de l'association ou du retrait

de la personnalité civile, ses biens sont transmis aux personnes
désignées par les statuts.

Les statuts peuvent prescrire que les attributaires seront
choisis par une résolution de l'Assemblée générale ou d'un autre

organe de l'association. Si le but de l'association n'est pas éco-

nomique, l'Assemblée générale peut, même en dehors de ce cas,
attribuer les biens à une fondation ou à un établissement public.

Lorsque ce choix n'a pas lieu, les biens, si l'association d'après
ses statuts existait dans l'intérêt exclusif de ses membres, pas-
sent par parts égales à ceux qui existent au moment de la disso-

lution ou du retrait de la personnalité civile, à défaut, au fisc de

l'Etat confédéré, comme héritier légitime.2
46. — Lorsque les biens de l'association échoient au fisc, il y

a lieu d'appliquer les dispositions relatives à la succession

dévolue au fisc en qualité d'héritier légitime. Le fisc doit alors

employer les biens d'une manière qui corresponde au but de

l'association.

politique. Il faut remarquer d'ailleurs qu'il ne s'agit que du droit à la per-
sonnalité civile. En dehors de l'exclusion de la société à but religieux,

politique et social-politique, l'interdiction s'étend à celles dont le but écono-

mique est dissimulé. C'est la conséquence du principe de publicité appliqué

largement aux associations.
1 La procédure administrative a été préférée ici à celle judiciaire, ce qui

a soulevé de vives protestations au Reichslag.
2 La destination à donner aux biens de l'association dissoute était déli-

cate. Aussi y a-t-il eu divergence sur ce point entre les deux projets. D'a-

près l'article 49 du premier, les biens étaient dévolus, d'abord d'après les

statuts, puis d'après la loi fédérale, enfin suivant celles de l'Etat confédéré.
Le second, à défaut des statuts, ordonne le partage entre les membres et à

défaut, attribue au fisc. La référence aux lois de l'Etat, ici comme souvent

ailleurs, a été abolie dans le texte définitif.
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47. — Lorsque les biens de l'association n'échoient pas au fisc,
il y a lieu à liquidation.

48. — La liquidation est faite par la direction. On peut aussi

choisir dans ce but d'autres personnes ; il y a lieu d'appliquer à

ce choix les dispositions relatives à la nomination des membres
de la direction.

Les liquidateurs ont la même situation juridique que la direc-

tion, si le contraire ne ressort pas du but de la liquidation.

Lorsqu'il y a plusieurs liquidateurs, l'unanimité est néces-

saire pour leurs résolutions, à moins que le contraire n'ait été

convenu/

49. — Les liquidateurs ont pour mission de terminer les af-

faires en cours, de recouvrer les créances, de réaliser les biens,
de payer les créanciers et de distribuer le surplus aux ayants-
droit. Pour terminer les affaires en cours, les liquidateurs peu-
vent en entreprendre d'autres. Le recouvrement des créances,
ainsi que la réalisation du surplus des biens, doivent cesser

lorsque ces mesures ne sont pas nécessaires pour payer les

créanciers ou pour distribuer le bien aux ayants-droit.
L'association est réputée continuer de subsister jusqu'à la fin

de la liquidation lorsque le but de cette liquidation l'exige.
50. — La dissolution de l'association ou le retrait de la per-

sonnalité juridique doivent être rendus publics par les liquida-
teurs. Dans les publications, on doit inviter les créanciers à la

production de leurs créances. Ces publications sont effectuées

par des insertions dans les feuilles publiques désignées dans ce

but par les statuts, ou à défaut par le journal officiel du tribunal

de bailliage dans le ressort duquel l'association a son siège. La

publicité est réputée accomplie le surlendemain du jour de l'in-

sertion unique ou de la première insertion.

Les créanciers connus doivent être invités par des notifications

individuelles.2

51. — Les biens ne doivent pas être distribués aux ayants-

1 Les liquidateurs sont assimilés presque en tous points aux directeurs,
sauf en ce qui concerne l'unanimité.

2 Le Code allemand poursuit son système de publicité, même lorsqu'une
s'agit pas des associations inscrites, en l'appliquant soit à la dissolution, soit
au retrait de la personnalité civile. Il le corrobore par la prescription de

notifications individuelles et la prohibition du partage avant un certain
délai. Ce sont de très sages mesures.
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droit avant l'expiration de l'année qui suit la publication de la

dissolution de l'association ou du retrait de la personnalité juri-

dique.
52. — Si un créancier connu ne se présente pas, la somme

due doit être consignée à son compte, lorsque le droit de consi-

gner peut être exercé.

Si la justification de l'obligation ne peut avoir lieu à ce mo-

ment ou si celte obligation est contestée, les biens ne doivent

être distribués aux ayants-droit qu'après qu'une garantie aura

été donnée au créancier.

53. — Les liquidateurs qui contreviennent aux obligations

qui leur sont imposées par l'article 42, alinéa 2, et les articles 50

et 52 ou qui distribuent les biens aux ayants-droit avant le

paiement des dettes sont responsables envers les créanciers du

dommage causé ; ils sont tenus solidairement.

54. — Il y a lieu d'appliquer les règles de la société aux asso-

ciations qui n'ont pas la personnalité juridique. Celui qui a agi
est seul responsable vis-à-vis des tiers de l'acte juridique qu'il
a contracté au nom de celte société ; si plusieurs agissent en-

semble, ils sont tenus solidairement.

2. — Des associations inscrites. 1

55. — L'inscription d'une association du genre de celle men-

tionnée à l'article 21 sur le registre des associations doit se faire

au tribunal de bailliage dans le ressort duquel l'association a son

siège.
56. — L'inscription ne doit avoir lieu que si le nombre des

associés est de sept au moins/

57. — Les statuts doivent indiquer le but, l'appellation et le

siège de la société et exprimer que l'association sera inscrite.

1 Celte classe d'associations est une création du second projet ; l'inscrip-
tion y remplace l'autorisation, comme garantie subsidiaire vis-à-vis de la

société et des tiers. Cette publicité, comme celle hypothécaire, n'est pas une

pure formalité, mais rentre dans les actes de juridiction. C'est le tribunal

de bailliage qui l'admet sur requête ou la rejette. Le même système préside
en matière hypothécaire à la tenue des livres fonciers.

Dans le projet français d'une loi sur les associations, la publicité par ins-

cription est aussi la base principale. Le débat ne porte que sur les énoncia-

tions à inscrire.
2 Une société d'un nombre moindre de membres peut poursuivre un but

économique, mais difficilement un but idéal d'une manière efficace.

C. civ. ALL. 10
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La dénomination doit être clairement distincte de celles des
autres associations inscrites existant au même lieu ou dans la
même commune.

58. — Les statuts doivent contenir des dispositions sur :
1° l'entrée et la sortie des membres ;
2° les contributions à fournir par eux, s'il y en a ;
3° la composition de la direction ;
4° les conditions auxquelles on devra convoquer l'Assemblée

générale, les formes de cette convocation et la constatation des
résolutions.

59. — La direction doit faire procéder à l'inscription.
La déclaration à ce destinée contiendra :

1° les statuts en original et en copie ;
2° une copie des titres relatifs à la constitution de la direction.

Les statuts doivent être signés de sept membres au moins et
contenir la date de la constitution de l'association.

60. — La requête à fin d'inscription, lorsqu'elle n'est pas faite

conformément aux articles 56 à 59, doit être rejetée par le tribu-
nal de bailliage avec indication des motifs du rejet.

Contre ce rejet, on peut exercer immédiatement un recours,
suivant les règles du Code de procédure civile.1

61. — Si la requête est admise, le tribunal de bailliage doit la

transmettre à l'autorité administrative compétente.
Cette autorité peut faire opposition à l'inscription lorsque l'as-

sociation est illicite d'après le droit public, ou peut être inter-

dite, ou quand elle poursuit un but politique, politico-social ou

religieux.
62. — Si l'autorité administrative a fait opposition, le tribunal

de bailliage transmettra cette opposition à la direction.

Celle opposition peut être combattue par voie de procédure du

contentieux administratif, ou à défaut, par voie de recours,
conformément aux articles 20 et 21 de la loi sur l'industrie.

63. — L'inscription, lorsque l'autorité administrative n'a pas
avisé le tribunal de bailliage qu'il ne sera pas fait opposition,

1 C'est alors que la juridiction gracieuse cède la place à la juridiction con-

tentieuse ; mais il s'agit toujours de la justice judiciaire. Dans le cas inverse,

c'est-à-dire si l'inscription a été accordée, et que l'Administration y fasse

opposition, la dévolution a lieu à la justice administrative. On peut trouver

étonnante celle bifurcation de compétence.
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ne peut s'effectuer que si depuis le dépôt de la requête audit tri-

bunal il s'est écoulé six semaines sans qu'il se soit produit d'op-

position ou si mainlevée de cette opposition a été prononcée par
sentence définitive. 1

64. — Dans l'inscription on doit énoncer sur le registre des

associations la dénomination et le siège de l'association, la date

des statuts, ainsi que les noms des membres de la direction. Les

dispositions qui restreignent les pouvoirs de la direction ou qui

règlent ses décisions avec dérogation aux dispositions de l'arti-

cle 28, alinéa 1, doivent aussi être inscrites. 2

65. — A partir de l'inscription on ajoutera au nom de l'asso-

ciation le titre d'association inscrite.

66. — Le tribunal de bailliage doit publier l'inscription par
insertions dans le journal chargé de ses publications.

3

On doit mentionner sur l'original des statuts l'inscription et

le rendre ensuite à celui qui l'a produit. La copie est certifiée

par le tribunal de bailliage et conservée avec les autres docu-

ments.

67. — Chaque changement dans la direction, ainsi que l'élec-

tion de l'un de ses membres doivent être déclarés par la direc-

tion et inscrits. On doit joindre à la déclaration une copie du pro-
cès-verbal constatant le changement ou l'élection nouvelle.

L'inscription des membres de la direction nommés par justice
se fait d'office. 4

1 Une large part est faite ici à l'Administration au point de vue politique.
Non seulement elle peut faire opposition, mais par d'autres de ces organes
elle statue sur celle opposition ; en outre, un délai assez long lui est laissé

pour agir.
2 Parmi ces énonciations, celle des noms des membres a seul donné lieu

à des difficultés. Le projet de loi français l'exige aussi.
3 La publicité est ainsi supérieure à la publicité hypothécaire, elle com-

prend celle actuelle, aussi bien que celle permanente et, pour ainsi dire,
passive.

4 Cet article et les suivants détaillent l'application de la publicité qui
n'est pas seulement initiale, mais marque toutes les modifications qui sur-
viennent : changement de la direction, restriction de ses pouvoirs, modifi-
cation des statuts, dissolution, retrait de la personnalité même, fin de l'as-
sociation par l'arrivée du terme, déclaration de faillite, noms des liquida-
teurs. Il est intéressant de comparer le registre des associations avec le

registre commercial édicté par le Code de commerce. En outre, tout le
monde peut prendre connaissance de ce registre, ainsi que de celui de com-
merce et de celui d'inscription hypothécaire. Dans plusieurs cas, l'inscrip-
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68. — Si un acte juridique est passé entre les anciens mem-
bres de la direction et un tiers, le changement de la direction
ne peut être opposé au tiers que si à l'époque de cet acte ce chan-

gement était inscrit sur le registre des associations ou était à la
connaissance personnelle de ce tiers. Lorsqu'il a été inscrit, il
ne peut prévaloir contre le tiers si celui-ci l'ignorait sans que
celle ignorance fût le résultat d'une faute de sa part.

1

69. — La preuve que la direction se compose de personnes
inscrites sur le registre se fait vis-à-vis des autorités au moyen
d'un certificat d'inscription délivré par le tribunal de bailliage.

2

70. — Les prescriptions de l'article 68 s'appliquent aussi aux

dispositions qui restreignent les pouvoirs de la direction ou qui
règlent ses décisions en dérogeant à l'article 28, alinéa 1.

71. — Les modifications des statuts doivent pour être vala-
bles être inscrites sur le registre des associations. Elles sont dé-
clarées par la direction pour effectuer cette inscription. A cette
déclaration il faut annexer en original et copie la résolution con-
tenant cette modification.

Il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 60 à 64 et 66,
alinéa 2.

72. — La direction doit fournir à toute réquisition au tribu-

nal de bailliage une liste des membres de l'association.
73. — Lorsque le nombre des membres de l'association devient

inférieur à trois, le tribunal de bailliage doit, à la requête
de la direction et même d'office si la requête n'est pas présen-
tée dans les trois mois, et après avoir entendu la direction, reti-

rer à l'association la personnalité juridique.La décision est noti-

fiée à l'association. Un pourvoi peut être porté de suite contre

elle, conformément au Code de procédure civile.

L'association perd la personnalité juridique aussitôt que la

sentence a acquis force de chose jugée.
8

lion est faite d'office. Ce n'est qu'à partir de l'inscription, que les diverses

modifications sont opposables aux tiers. Cependant, d'après l'article 68, la

connaissance personnelle des tiers peut équivaloir à la publicité.
1 Cette disposition est importante en ce qui concerne l'opposabililé aux

tiers. C'esl la bonne foi qui décide. Mais la charge de la preuve incombe à

l'un ou à l'autre, suivant qu'il y a eu ou non inscription.
3 Les directeurs ont ainsi un litre authentique des pouvoirs, ce qui faci-

lite leurs rapports avec les tiers.
3 C'est un des cas où le tribunal peut se saisir lui-même, étant investi

de la surveillance.
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74. — La dissolution de l'association, de même le retrait de

la personnalité juridique,
1 doivent être inscrits sur le registre.

Il n'y a pas lieu à inscription en cas de déclaration de faillite.

Si l'association est dissoute par une résolution de l'Assemblée

générale ou par l'expiration du temps fixé pour sa durée, la

direction doit faire inscrire cette dissolution. Dans le premier
cas, il faut joindre à la déclaration une copie de la délibération.

Si la personnalité civile est retirée à l'association en vertu de

l'article 48 ou si elle l'est en vertu du droit public, l'inscription
a lieu sur la déclaration des autorités compétentes.

75. — La déclaration de faillite doit être inscrite d'office. Il

en est de même de la mainlevée de cette faillite. 2

76. — Les noms des liquidateurs doivent être inscrits sur le regis-
tre des associations. Il en est de même des dispositions qui règlent
leurs décisions par dérogation à celles de l'article 48, alinéa 3.

La déclaration doit être faite par le directeur, pour les modi-

fications postérieures, par les liquidateurs. A celle des noms des

liquidateurs nommés par une délibération de l'Assemblée géné-

rale, on doit joindre une copie de cette délibération, à celle d'une

disposition sur le mode de la formation des résolutions des liqui-
dateurs une copie du titre renfermant cette disposition.

L'inscription des liquidateurs nommés par justice se fait

d'office.

77. — Les déclarations pour inscription sur le registre des

associations doivent être faites, par les membres de la direc-

tion, aussi bien que par les liquidateurs, au moyen d'une décla-

ration certifiée authentiquement.
78. — Le tribunal de bailliage peut contraindre par des pei-

nes conformes à la loi les membres de la direction à l'observa-

tion des prescriptions de l'article 67, alinéa 1, et des articles 71,
alinéa 1, 72, 74, alinéa 2 et 76. Chaque amende ne doit pas

dépasser 300 marks.

De 18 même manière, les liquidateurs peuvent être contraints

à l'observation des dispositions de l'article 76. 3

1 Ces expressions : retrait de la personnalité juridique n'existaient pas
dans le second projet extraparlementaire.

2 Les cas d'inscription d'office sont nombreux. L'article 78 joint à ce

moyen celui de contrainte.
3 C'est l'application d'un système fréquent en droit germanique, la coer-

cition à remplir une obligation par des amendes civiles prononcées d'office,
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79. — Tout le monde peut prendre connaissance du registre
des associations, ainsi que des titres présentés au tribunal de

bailliage par l'association. On peut même demander copie des

inscriptions ; cette copie doit être certifiée sur la demande qui
en est faite.

II. — Des fondations.
1

80. — La constitution d'une fondation ayant la personnalité

juridique doit être autorisée par l'Etat confédéré sur le territoire

duquel elle aura son siège. Si ce siège n'est établi sur aucun des

Etats, il faut l'autorisation du Conseil fédéral. A défaut d'autre

fixation, le siège est réputé établi au lieu où est la direction. 2

81. — La fondation ne peut avoir lieu entre vifs que par écrit. 3

Jusqu'à ce que l'approbation soit intervenue, le fondateur a le

droit de révoquer. Si cette autorisation est demandée à l'autorité

compétente, c'est à celle-ci seulement que la révocation doit être

déclarée. L'héritier du fondateur n'a pas le droit de révocation

lorsque celui-ci avait déjà présenté la requête à l'autorité com-

pétente, ou en cas de constatation par acte judiciaire ou notarié,

lorsqu'il avait chargé lors de la passation de l'acte ou plus tard

le tribunal ou le notaire de la présenter.4
82. — Si la fondation est approuvée, le fondateur est obligé

de lui transférer les biens assurés par l'acte de constitution.

Ceux pour la transmission desquels le contrat de cession suffit

passent à la fondation par le fait même de l'approbation, lors-

qu'une intention contraire du fondateur ne résulte pas de l'acte.

83. — Si l'établissement de la fondation résulte d'une dispo-
sition à cause de mort, le tribunal de succession doit demander

1 Le premier projet consacrait quelques articles aux fondations ; le se-

cond et texte définitif en ont fait une division entière.

La fondation a ceci de particulier qu'elle peut être gratifiée d'une dispo-

sition, quoiqu'elle n'existe pas encore.
2 Le premier projet renvoyait pour les conditions de la fondation aux lé-

gislations des Etats ; le texte définitif les règle lui-même. Mais c'est toujours
chacun des Etats qui doit concéder l'autorisation.

3 Le second projet exigeait la forme notariée ou judiciaire ; la commission

parlementaire y a substitué un simple écrit.
4 D'après le premier projet le gratifiant ne pouvait révoquer sa libéralité

que jusqu'au moment où il avait présenté requête pour obtenir l'autorisa-

tion ; le texte définitif lui accorde jusqu'au moment de l'autorisation accor-

dée de cette faculté, sauf alors notification de la révocation.
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l'approbation lorsqu'elle n'est pas sollicitée par l'héritier ou

l'exécuteur testamentaire.

84. — Si la fondation n'est approuvée qu'après le décès du

fondateur, elle rétroagit dès avant le jour de sa mort, quant à la

libéralité.

85. — Les statuts de la fondation, lorsqu'ils ne résultent pas
des lois fédérales ou de celles de l'Etat confédéré, sont détermi-

nés par l'acte de fondation.

86. — Les dispositions des articles 26, 27, alinéa 3, 28 à 31 et

42 s'appliquent aux fondations, de même celles de l'article 27,
alinéa 3 et de l'article 28, alinéa 1er, à moins que le contraire ne

résulte de la constitution de la fondation, notamment de ce que
la direction de cette, fondation est remise aux mains d'une auto-

rité publique. Les dispositions de l'article 28, alinéa 2 et de l'ar-

ticle 29 ne s'appliquent pas aux fondations dont la direction est

gérée par une autorité publique.
87. — Lorsque l'accomplissement du but de la fondation est

devenu impossible ou qu'elle met en péril le bien public, l'auto-

rité compétente peut lui donner un autre but ou la supprimer.

Lorsque le but est ainsi modifié, il faut respecter le plus pos-
sible les intentions du fondateur, notamment prendre soin que
les revenus de la fondation demeurent à la catégorie de person-
nes à laquelle ils devaient revenir d'après les intentions de celui-

ci. Les autorités peuvent modifier les statuts de la fondation

lorsque la modification du but autorise ce changement.
Avant de changer le but ou la constitution, il faut préalable-

ment entendre le Conseil de direction de la fondation/

88. — Lorsque la fondation prend fin, les biens reviennent

aux personnes désignées dans ses statuts. Il y a lieu d'appliquer
les articles 46 à 53.

III. — Des personnes juridiques de droit public.2

89. — Les dispositions de l'article 31 s'appliquent au fisc et

aux corporations, fondations et institutions de droit public.
Il en est de même des dispositions de l'article 42, alinéa 2,

lorsque la faillite est admise pour les corporations, les fonda-

tions et les institutions de droit public.

1 Cet article est l'oeuvre de la commission parlementaire, il n'existait pas
dans le second projet.

2 Cette division avait été ajoutée par le second projet.
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SECTION II. — Des choses. 1

90. — Les choses dans le sens de la loi sont seulement les

objets corporels.2
91. — Les choses fongibles (vertretbaren) dans le sens de la

loi sont les choses mobilières qui dans la pratique ont coutume

d'être déterminées d'après leur nombre, leur mesure ou leur poids.
92. — Les choses se consommant par l'usage (verbrauchbaren)

sont celles mobilières dont l'usage consiste dans la consomma-

tion ou l'aliénation.

Il faut considérer aussi comme telles les choses mobilières qui
font partie d'un magasin de marchandises ou d'une autre uni-

versalité de fait et dont la destination spéciale est d'être vendue

au détail.3

93. — Les parties constitutives d'une chose qui ne peuvent
en être détachées sans détérioration des unes ou des autres ou

sans être modifiées dans leur essence (parties constitutives

essentielles) ne peuvent être l'objet de droits séparés.
94. — Aux parties constitutives essentielles d'un immeuble

appartiennent les choses liées étroitement au fonds et au sol,
notamment les constructions, ainsi que les produits du fonds,
tant qu'ils y sont réunis. Les semences en font partie essentielle

à partir de la semaille et les arbres à partir de la plantation.
Les choses incorporées pour la réparation ou la reconstruc-

tion d'un édifice font aussi partie des parties constitutives du

bâtiment/ — Civ.fr.,518, 519 ; esp., 334 ; port., 374 ; ital., 408,

409; holl., 562 ; zur., 48; chil. 568; mex., 684.

1 Le premier chapitre traitait aussi des choses, mais sans en faire le pon-
dant du chapitre des personnes ; il les plaçait parmi les dispositions rela-
tives aux droits réels; le texte nouveau leur donne une place beaucoup plus
logique. Comme dans la compilation brésilienne, le Code allemand traite
des éléments du droit non encore formés, les personnes et les choses, avant
de passer à la composition des droits eux-mêmes.

2 Il semble qu'il y ait là une erreur juridique. Les objets incorporels
jouent le rôle de choses, comme élément du droit, aussi bien que les corpo-
rels. C'est un vestige des concepts juridiques du droit romain.

3 L'emploi de la distinction des choses fongibles et des choses se consom-
mant par le premier usage est fréquent dans le Code allemand. Aux der-
nières ce Code assimile les marchandises.

4 Cette théorie renferme implicitement celle des immeubles parvoie d'ac-
cessoire.
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95. — Ne font pas parties constitutives d'un immeuble les

choses qui n'ont été unies au fonds ou au sol que dans un but

temporaire. Il en est de même d'un bâtiment ou d'une autre

construction qui dans l'exercice d'un droit sur le sol d'autrui a

été réuni à ce sol par l'ayant-droit.
Les choses qui ont été incorporées à un bâtiment pour un but

momentané ne sont pas parties intégrantes de ce bâtiment.

96. — Les droits qui se trouvent joints à celui de propriété
d'un fonds sont considérés comme en étant des parties constitu-

tives.

97. — Sont considérées comme des dépendances les choses

mobilières qui, sans être des parties constitutives de la chose

principale, sont destinées à servir à son exploitation et sont vis-

à-vis d'elle situées d'une manière appropriée à ce but. Une chose

n'est pas une dépendance, lorsqu'elle n'est pas considérée comme

telle dans l'usage.
L'utilisation momentanée d'une chose à l'exploitation d'une

autre ne constitue pas la dépendance. La séparation momenta-

née d'un accessoire de la chose principale ne fait pas non plus
cesser cette dépendance. — Civ. fr., 525; esp., 334; port., 375;

ital, 414 ; holl, 563; zur., 49 à 53; chil., 572 ; mex., 684, 685.

98. — Sont considérés comme servant à l'exploitation de la

chose principale : 1

1° dans un bâtiment qui est approprié d'une manière durable

à un usage industriel, notamment dans une forge, une brasserie,
une fabrique, un moulin, les machines et autres ustensiles né-

cessaires à l'exploitation ;
2° dans une ferme destinée à l'agriculture, les instruments et

le bétail, les produits agricoles lorsqu'ils sont nécessaires à la

continuation de la culture jusqu'à l'époque d'une nouvelle pro-
duction d'objets analogues, ainsi que les fumiers existants et

provenant du fonds. 2 — Civ. fr., 522 à 524; esp., 334; port.,
375; ital, 413; holl, 563; zur., 49, 52; chil, 570; mex., 684.

98. — Les fruits d'une chose sont les produits de celte chose

et les autres profits qui en proviennent conformément à sa des-

tination.

1 Ce sont les immeubles par destination de notre droit.
2 II y a là une définition nouvelle. Les produits agricoles qui doivent être

employés sur le fonds ne sont immeubles par destination que tant que la ré-

colte n'a point été faite des produits qui peuvent remplacer les premiers.
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Les fruits d'un droit sont les produits que le droit procure
conformément à son but, notamment quand il s'agit d'un droit à

l'acquisition des parties constitutives d'un fonds, ces parties
constitutives.

Sont aussi des fruits les produits qu'une chose ou un droit

donnent au moyen de relations juridiques. — Civ. fr., 520 ;

esp., 334;port., 375; ital, 411 ; holl, 562 ; zur., 48; chil., 570;

mex., 684.

100. — Les produits sont les fruits d'un droit ou d'une chose,
ainsi que les avantages que l'usage de ce droit ou de cette chose

procure/
101. — Lorsque quelqu'un a le droit de recueillir les fruits

d'une chose ou d'un droit pendant un certain temps et à partir
d'une certaine époque, il a droit, à moins de clause contraire :

1° aux produits et aux parties constitutives énoncés à l'arti-

cle 99, alinéa 1, même lorsqu'il les perçoit comme fruits, s'ils ont

été détachés de l'objet pendant la durée de son droit ;
2° aux autres fruits, lorsqu'ils sont échus pendant cette durée;

si cependant ces fruits consistent, à litre de bonification d'une

cession qu'on a faite d'un droit d'usage ou d'usufruit, en intérêts,
dividendes et autres produits périodiques, l'ayant-droit en pos-
sède une part correspondant à la durée de son droit/

102. — Celui qui est obligé à la restitution des fruits peut de-

mander le remboursement des dépenses que leur production lui

a occasionnées, lorsque ces dépenses répondent à une gestion

régulière et ne dépassent pas la valeur des fruits. 3

103. — Celui qui est obligé à supporter les charges d'une

chose ou d'un droit pendant un certain temps ou à partir d'un

certain temps doit, à moins de clause contraire, subir les char-

ges périodiques en proportion de la durée de son obligation, et

les autres lorsqu'elles doivent être exécutées pendant cette durée.

1 Le mot allemand mützungen qui comprend à la fois les fruits propre-
ment dits et les autres utilités de la chose est difficile à traduire ; il ne ré-

pond pas exactement au mot : produits.
2 Pour le moment de l'acquisition des fruits le Code allemand fait la même

distinction que le droit français, mais il assimile les produits aux fruits na-
turels.

3 La solution est conforme dans les autres législations ; mais le Code al-
lemand la donne d'une manière expresse. En outre, il pose la règle que la
valeur des impenses ne doit pas dépasser celle desfruits, décision plus uti-
litaire que logique.
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SECTION III. — Des actes juridiques.

TITRE PREMIER. — DE LA CAPACITÉ JURIDIQUE.

104. — Sont incapables juridiquement :

1° celui qui n'a pas encore accompli sa septième année ;1
2° celui qui se trouve dans un état de trouble mental morbide

qui exclut le libre arbitre, lorsque cet étal n'est pas momentané

d'après sa nature ;
3° celui qui a été interdit pour aliénation mentale. — Civ. fr.,

1124; esp., 1263; port., 98, 314, 340, 355, 1192; ital, 1106;

chil, 1365; C.féd. oblig., 29; chil, 1446; mex., 1282.'

105. — La déclaration de volonté d'un incapable est nulle.

Est nulle aussi celle qui est faite en état d'inconscience ou de

trouble momentané de l'activité de l'esprit.
106. — Le mineur qui a accompli sa septième année n'a qu'une

capacité restreinte conformément aux articles 107 à 113.

107. — Le mineur a besoin du consentement de son représen-
tant légal pour les déclarations de volonté par lesquelles il ne se

borne pas à acquérir un avantage juridique/
108. — Lorsque le mineur conclut un contrat sans le consen-

tement nécessaire de son représentant légal, la validité de

ce contrat dépend de la ratification de celui-ci.

Si l'autre partie somme le représentant légal de se déclarer

au sujet de celte approbation, cette déclaration ne peut être faite

qu'à elle ; l'approbation ou le refus d'approbation déclarés au

mineur avant cette sommation sont nuls. L'approbation ne peut
être donnée que dans les deux semaines qui ont suivi la récep-
tion de la sommation ; si elle n'est pas déclarée, elle est réputée
refusée.

1 Le Code divise ainsi la minorité en deux périodes principales marquées
par l'âge de sept ans. Jusqu'à cet âge l'incapacité est absolue.

2 Le Code distingue l'aliénation mentale, qu'il y ait interdiction ou non,
et l'interdiction, qu'il y ait ou non intervalle lucide ; mais dans les deux cas

l'incapacilé est absolue. La définition de l'aliénation mentale est faite en
termes précis et techniques, elle exclut l'étal momentané. Mais le trouble
momentané est prévu par l'article suivant. Ce dernier comprend l'ivresse,
quoiqu'elle ne soit pas indiquée.

3 C'est la formule romaine. Le mineur au-dessus de sept ans n'est plus
complètement, quoique relativement, incapable, comme en droit français.
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Lorsque le mineur est devenu capable sans restriction, sa ra-
tification remplace celle de son représentant légal/ — Civ. fr.,
1305 ; esp., 1302; port., 99; ital, 1107; holl, 1307 ; C.féd.

oblig., 33 ; chil, 1447 ; mex., 424, 1664, 1665, 1675.

109. — Jusqu'à la ratification du contrat l'autre partie a le
droit de s'en désister. Le désistement peut être déclaré aussi au
mineur.

Lorsque l'autre partie avait connu la minorité, elle ne peut se
désister que si le mineur, contrairement à la vérité, avait affirmé

le consentement de son représentant légal ; même dans ce cas il

ne le peut si le défaut de consentement du représentant lui était
connu au moment de la conclusion de l'affaire.2

110. — Le contrat conclu par le mineur sans le consentement
de son représentant légal devient valable rétroactivement, si le

mineur fait la prestation convenue avec des ressources qui lui

ont été fournies par son représentant dans ce but ou pour
en disposer librement, ou qui lui ont été remises par un tiers

avec le consentement de celui-ci.3
111. — L'acte juridique unilatéral que le mineur fait sans

l'autorisation nécessaire de son représentant légal est nul. Lors-

que le mineur fait cet acte avec celle autorisation vis-à-vis d'un

tiers, l'acte esl cependant nul s'il ne produit pas ce consente-

ment par écrit, et si l'autre partie rejette immédiatement l'acte

1 Cet article, el les deux suivants établissent d'une manière nouvelle les

conséquences de l'incapacité relative du mineur. Dans le droit français et

dans le premier projet, le tiers ne pouvait renoncer au. contrat tant que la

ratification n'était pas refusée; un outre, dans le projet il pouvait seulement

sommer le tuteur de faire son option. Le texte définitif est, comme tout le

droit germanique, très favorable au tiers. La nullité reste relative el oppo-
sable par le mineur seulement ; mais le droit du tiers de mettre en demeure

est complété. Il a de plus celui de se désister du contrat, tant que le con-

trat n'est pas ratifié ; par là la relativité même de la nullité se trouve con-

vertie en une nullité quasi-bilatérale. Ce système qui ne se soutient pas

parfaitement au point de vue des principes est plus équitable.
2 La mauvaise foi du tiers fait exception aux règles précédentes. Sauf ce

cas, la faculté du tiers de se désister est très remarquable. Elle altère le

caractère de relativité de la nullité et est en contradiction formelle avec

les principes de noire Code.
3 Dans le premier cas c'est une ratification lacite de la part du représen-

tant légal. Dans les autres, il y a une demi-habilitation laissée au mineur.

Le premier projet n'énonçait pas le cas où les valeurs ont été remises par

un tiers.
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juridique pour ce motif. Celle-ci ne peut cependant plus le re-

pousser lorsque le représentant lui a fait connaître son appro-
bation.

112. — Lorsque le représentant légal avec l'approbation du

tribunal de tutelle autorise le mineur à exercer lui-même une

industrie, celui-ci est autorisé par là même à passer tous actes

relatifs à cette industrie, sans limitation. Il faut en excepter les

actes juridiques pour lesquels le représentant légal a besoin lui-

même de l'autorisation du tribunal de tutelle.

Cette habilitation peut être révoquée par le représentant légal
avec l'autorisation de ce tribunal.

113. — Lorsque le représentant légal autorise le mineur à se

charger de services ou de travaux, celui-ci est capable sans res-

triction de tous les actes juridiques relatifs à l'entreprise ou à

la cessation de ces services ou du travail du genre autorisé ou à

l'exécution des obligations résultant de ce contrat. Il faut en ex-

cepter les contrats pour lesquels le représentant lui-même a

besoin de l'autorisation du tribunal de tutelle.1

L'autorisation peut être révoquée ou restreinte par le repré-
sentant légal.

Si le représentant légal est un tuteur, l'autorisation, s'il la re-

fuse, peut être donnée, sur la demande du mineur, par le tribu-

nal de tutelle. Ce tribunal doit l'accorder si elle est dans l'intérêt

du mineur.2

L'autorisation accordée pour ce cas doit, s'il y a doute, être

considérée comme donnée à litre d'autorisation générale pour
tous les actes de même espèce.

114. — Celui qui, en raison de sa faiblesse d'esprit, de sa pro-

digalité ou de ses habitudes d'ivrognerie, a été interdit, et celui

qui a été mis en tutelle provisoire conformément à l'article 1906,
est assimilé, quant à sa capacité juridique, à un mineur ayant

1 Cette habilitation n'est pas établie par le droit français. Le premier pro-
jet habilitait, en outre, pour ester en justice.

2 L'appel de la décision du tuteur, du mari, devant le tribunal est admis

beaucoup plus souvent en droit allemand qu'en droit français, et d'autre part,
le mineur, quoique incapable, conserve une certaine initiative, il peut dis-
cuter en justice les actes de son tuteur.

Dans la discussion, le député Stadthagen a proposé d'étendre celle dispo-
sition au cas de la puissance paternelle ; celte proposition a été rejetée.
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accompli sa septième année.1
— Civ. fr., 499, 513, 514 ; esp.,

221 ;port, 340 à 345, 347 à 351 ; ital, 339 ; holl, 487, 488,
511 à 513 ; zur., 730, 738, 740 ; chil, 442 à 455.

115. — Lorsqu'un jugement d'interdiction a été annulé par
suite d'un recours, la validité des actes passés par ou envers l'in-
terdit ne peut être contestée en raison de ce jugement. Cette an-
nulation n'a d'ailleurs pas d'influence sur la validité des actes

juridiques passés vis-à-vis du représentant légal ou par lui.

Ces dispositions s'appliquent lorsqu'au cas d'une tutelle provi-
soire la requête à fin d'interdiction a été retirée ou a été rejetée
par un jugement ayant force de chose jugée, ou que la sentence
d'interdiction a été annulée à la suite d'un recours.²

TITRE II. — DE LA DÉCLARATION DE VOLONTÉ.

116. — Une déclaration de volonté n'est pas nulle par ce seul

fait que le déclarant a fait la restriction mentale consistant à re-

fuser son consentement à ce qu'il déclare. Cette déclaration est

nulle, au contraire, si elle est faite à une personne qui a connais-

sance de celte restriction.

117. — Si une déclaration de volonté qui doit être faite à une

autre personne n'a été que fictive, et cela à sa connaissance, elle

est nulle.

Si un acte juridique est dissimulé sous la forme d'un autre

acte, il y a lieu d'appliquer les dispositions légales qui concer-

nent l'acte réel.

118. — La déclaration de volonté qui n'est pas faite sérieuse-

ment et qui l'est dans l'attente que cette circonstance ne sera pas
déniée, est nulle. 3

1 Il s'agit des cas qui donnent lieu en France à l'établissement d'un con-

seil judiciaire, et en outre, de celui d'ivrognerie qui y a été assimilé. Il faut

remarquer que le prodigue est frappé non d'une demi-incapacité, mais d'une

incapacité complète, et qu'il est muni non d'un curateur, mais d'un tuteur.
2 Le texte français ne s'explique pas sur ce point ; la solution de l'article

concilie justement les intérêts.
3 Toute la théorie contenue dans ces trois articles est très subtile et a

donné lieu à des disputes d'écoles. Il s'agit de savoir si c'est le consentement

réel ou sa déclaration qui lie vis-à-vis de l'autre contractant; dans une pre-
mière doctrine, une simple rétention mentale suffit pour annuler, ce qui est

inadmissible en pratique, et ce qu'on corrige en disant que la partie qui
l'a falledoil des dommages-intérêts. Le texte définitif adopte l'autre principe.
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119. — Celui qui en faisant une déclaration de volonté était

dans l'erreur sur sa teneur ou qui ne voulait nullement faire une

telle déclaration, peut l'attaquer, lorsqu'il est à présumer qu'il
ne l'aurait pas faite s'il eût connu la véritable situation et s'il

avait pu apprécier l'affaire en connaissance de cause.

On doit considérer comme erreur sur la teneur de la déclara-

tion celle sur les qualités propres de la personne ou de la chose

qui sont dans l'usage considérées comme essentielles.1 — Civ.fr.,

1110; esp., 1266;port., 657 ; ital, 1110 ; holl, 1358 ; C. féd.

oblig., 19 à 21 ; chil, 1453 ; mex., 1296.

120. — La déclaration de volonté qui a été faite d'une manière

inexacte par la personne ou l'établissement qui devait la trans-

mettre peut être attaquée dans les mêmes conditions que, d'après
l'article 119, celle faite par erreur.

121. — La demande en nullité doit être faite, dans les cas des

articles 119 et 120, immédiatement après que celui qui a le droit

de l'invoquer a eu connaissance de la cause de cette nullité. La

demande dirigée contre un absent est considérée comme faite à

temps lorsque la déclaration qu'on invoque la nullité a été im-

médiatement adressée/

Le droit de faire annuler n'existe pas, lorsqu'il s'est écoulé

trente ans depuis la déclaration de volonté.

122. — Lorsque la déclaration de volonté est nulle en vertu

de l'article 118 ou a été attaquée en vertu des articles 119 et 120,
le déclarant doit, si la déclaration devait être faite à un autre,
vis-à-vis de celui-ci, et dans le cas contraire, vis-à-vis des tiers,

réparer le préjudice par eux souffert en raison de ce fait qu'ils

1 Le texte coupe court à une controverse interminable sur les erreurs qui
vicient le contrat, quoiqu'il le fasse par une formule abstraite. Il admet
comme cause de nullité aussi bien celle sur la personne que celle sur la

chose, mais il est difficile de savoir ce qui dans l'usage est considéré comme
essentiel ; la difficulté est transportée du législateur au juge. Il ajoute un

autre critère, non plus objectif, mais subjectif, le degré d'influence sur le
contrat. Le premier projet n'admettait pas la nullité en cas de faute lourde
de la part de celui qui avait contracté par erreur ; le texte définitif l'ad-

met, mais en obligeant alors à des dommages-intérêts.
2 Le texte définitif a substitué à la nullité absolue la simple annulabilité ;

il ajoute que l'action devra étre intentée immédiatement ; le Code français

donne, au contraire, un délai d'un an, aussi à partir de la découverte de
l'erreur. En outre, la prescription de trente ans est admise, même lorsque
l'erreur n'a pas été découverte. Ce sont des principes nouveaux.
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ont cru à la validité de la déclaration, mais jusqu'à concurrence

seulement de l'intérêt que chacun d'eux avait à cette validité.

L'obligation d'indemniser n'existe pas lorsque la personne lé-

sée connaissait la cause de la nullité ou de l'annulabilité ou ne

l'ignorait que par une faute lourde.

123. — Celui qui a été déterminé à consentir par dol ou illé-

galement par des menaces peut faire annuler sa déclaration.

Lorsque le dol est l'oeuvre d'un tiers, la déclaration faite à

l'autre partie n'est annulable que si celle-ci connaissait ou devait

connaître ce dol. Lorsqu'une personne autre que le contractant

a recueilli directement un bénéfice de cette déclaration, on peut
annuler celle-ci à son égard s'il connaissait ou devait connaître

le dol.1 — Civ.fr., 1116 ; esp., 1269, 1270 ; port., 663 ; ital,

1115; holl, 1364; C.féd. oblig., 20, 25 ; chil, 1458 ; mex., 1296,
1297.

124. — La demande d'annulation d'une déclaration de volonté

en vertu de l'article 123 ne peut avoir lieu que dans l'année.

Ce délai commence à courir dans le cas de dol du moment où

l'ayant-droit à l'annulation l'a découvert, et dans celui de mena-

ces, du moment où a cessé la contrainte. Il y a lieu d'appliquer
à ce délai les dispositions de l'article 203, alinéa 2, et des articles
206 et 207 relatifs à la prescription.

L'action en annulabililé n'est plus recevable, lorsque depuis la

déclaration de volonté il s'est écoulé trente années. — Civ. fr.,
1304 ; esp., 1301 ; port., 688 ; ital, 1300 ;holl, 1482 à 1492 ;
C. féd. oblig., 28 ; chil, 1681, 1691 ; mex., 1664.

125. — L'acte juridique qui manque de la forme prescrite par
la loi, est nul. En cas de doute, on doit aussi décider que le man-

que de la forme prescrite pour une convention est une cause de

nullité.

126. — Lorsque la loi prescrit la forme écrite, le titre peut
être revêtu du signe de l'auteur de l'acte certifié judiciairement
ou par un notaire, ou de la signature complète/

1 Le droit français n'admet la nullité en cas de dol que comme double-

ment relative. Il faut que le dol émane du co-contractant. Le Code allemand

assimile à ce cas celui où le dol vient d'un tiers, mais où le co-contractant

le connaissait ou devait le connaître.
2 II s'agit ici d'une forme spéciale au droit allemand, et qui n'est ni l'acte

authentique ni l'acte sous seing privé, mais se rapproche de notre légali-

sation, sans qu'il y ait identité, car c'est une légalisation sans signature.
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S'il s'agit d'un contrat, la signature des deux parties doit se

trouver sur le même titre. Si on a rédigé plusieurs originaux, il

suffit de la signature de l'un sur l'original remis à l'autre partie.
La forme écrite peut être remplacée par un acte judiciaire ou

notarié. — Civ. port., 2436 ; ital, 1323.

127. — Les dispositions de l'article 126 s'appliquent, en cas

de doute, même quand la forme écrite est exigée par convention.

Il suffit, pour se conformer à cette forme, à moins de clause con-

traire, d'une dépêche télégraphique, et s'il s'agit d'un contrat, de

la correspondance ; si l'on a choisi cette forme, on peut deman-

der postérieurement un titre dans les conditions de l'article 126.1
128. — Lorsque la rédaction judiciaire ou notariée d'un con-

trat est prescrite par la loi, il suffit de faire constater ainsi

d'abord la proposition, puis l'acceptation.
129. — Lorsque la loi exige qu'une déclaration soit certifiée

authentiquement, cette déclaration doit être faite par écrit et la

signature du déclarant doit être certifiée par l'autorité compé-
tente ou par un fonctionnaire ou un notaire compétent. Si la

déclaration est seulement revêtue du signe de son auteur, la

certification de ce signe exigée par l'article 126, alinéa 1, est

nécessaire et suffisante.

La certification authentique peut être suppléée par un acte

judiciaire ou notarié.2
130. — Lorsqu'une déclaration de volonté a été faite à une

autre personne en son absence, elle a effet à partir du moment

où elle lui parvient. Elle est nulle, si la révocation lui arrive

avant la déclaration ou en même temps qu'elle.
Celle circonstance que le déclarant vient à décéder ou devient

incapable après sa déclaration, n'a pas d'influence sur la vali-

dité de cette déclaration.

Ces dispositions sont applicables, même lorsque la déclara-

tion de volonté doit être faite à une autorité.3

Le consentant met son signe au bas de l'acte en présence de fonctionnaires

publics.
1 Le premier projet exigeait pour la forme télégraphique la signature

du télégramme par l'envoyeur.
2 La certification authentique est souvent exigée par la loi sans qu'un

acte authentique proprement dit soit exigé.
3 Ce sujet a déjà été traité par le Code de commerce allemand. Les deux

projets successifs ont différé. D'après le premier la volonté tacite avait son

C. civ ALL. 11
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131. — Lorsque la déclaration de volonté est faite à un inca-

pable, elle n'a d'effet que lorsqu'elle est parvenue à son repré-
sentant légal.

Il en est de même lorsque cette déclaration a été faite à une

personne de capacité restreinte. Si cependant la déclaration ne

fait que conférer un avantage juridique à la personne de capa-
cité restreinte, ou si le représentant légal donne son consente-

ment, la déclaration a effet du moment où cette personne le

reçoit.
132. — La déclaration de volonté est aussi considérée comme

parvenue, lorsqu'elle a été signifiée par le ministère d'un huis-

sier. Cette signification a lieu dans les formes édictées par le

Code de procédure civile.

Si le déclarant ignore, sans que cette ignorance soit le résultat

d'une faute de sa part, à qui la notification doit être faite ou à

quel domicile, cette notification peut se réaliser dans les formes

édictées par le Code de procédure pour la procédure provoca-
toire. La compétence dans ce but appartient dans le premier cas

au tribunal de bailliage dans le ressort duquel est domicilié le

déclarant et, à défaut, où il a sa résidence, dans le dernier cas,

à celui dans le ressort duquel la personne à laquelle on doit

notifier a eu son dernier domicile, ou à défaut de domicile à

l'intérieur, à celui de sa dernière résidence.1
133. — Dans l'interprétation de la déclaration de volonté il

faut rechercher l'intention réelle et ne pas s'en tenir au sens

littéral.

134. — L'acte juridique qui viole une prohibition légale est

nul, à moins de disposition contraire de la loi.

135. — Si la disposition d'un objet contrevient à une défense

légale d'aliéner qui a seulement pour but la protection de cer-

effet dès le moment où elle était exprimée, la volonté expresse devait être

parvenue à la connaissance du destinataire ; cette distinction a été effacée,

il faut que la déclaration de volonté soit arrivée.

La décision que le décès survenu entre l'envoi et l'arrivée n'annule pas
l'offre est contraire aux principes juridiques généralement reconnus, puis-

qu'alors les volontés ne se rencontrent pas. La solution se comprend mieux

en cas d'incapacité.
1 Cette disposition est un mode de purge légale dans certains cas ; elle

constitue une application de la procédure provocatoire qui intervient toutes

les fois qu'il y a lieu de sommer un inconnu.
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laines personnes, la nullité n'existe qu'au profit de celles ci. Il

faut assimiler à un acte de disposition par instrument juridique
celui qui a lieu par exécution forcée ou par procédure d'arrêt.

Les dispositions au profit de ceux qui dérivent leurs droits

d'un auteur qui n'en avait pas sont applicables.
136. — Une défense d'aliéner qui a été faite par un tribunal

ou une autre autorité dans la limite de sa compétence doit être

assimilée à une défense d'aliéner légale de l'espèce indiquée en

l'article 135.

137. — Le droit de disposition d'un droit cessible ne peut être

exclu ni limité par un acte juridique. La validité de l'obligation
de ne pas disposer reste entière.1

138. — L'acte juridique contraire aux bonnes moeurs est nul.

Est nul notamment celui par lequel, en profitant des embar-

ras, de la légèreté ou de l'inexpérience d'une autre personne,
on se fait promettre à soi ou à un tiers pour une prestation des

avantages pécuniaires qui excèdent la contre-valeur, de telle

sorte que d'après les circonstances la disproportion est évidente.2
139. — Lorsqu'une partie de l'acte juridique est nulle, la tota-

lité le devient, lorsqu'on ne doit pas présumer qu'on l'aurait

passé même sans la partie nulle.3
140. — Lorsqu'un acte juridique nul répond aux conditions

d'un autre acte juridique, il doit valoir au titre de ce dernier,
s'il est à présumer qu'au cas de connaissance de la nullité on

aurait voulu cet autre acte.

141. — Lorsqu'un acte juridique nul est confirmé par celui

1 Ici le Code veut concilier le principe d'ordre public qui s'oppose à l'ina-
liénabilité effective et celui de la liberté des conventions. L'obligation est

valable, mais la disposition faite en violation l'est aussi.
2 Cette disposition importante n'existe pas dans notre droit. Le législateur

a visé une sorte d'usure qui résulte non de l'exagération du taux des inté-

rêts, mais de l'acte lésionnaire. On peut y comparer l'incrimination par le
droit pénal français de l'abus de confiance au préjudice du mineur. Toute
lésion exagérée se trouve ainsi empêchée, quand elle est doublée d'un cer-
tain dol. Il n'est pas besoin que la personne lésée soit un mineur. Celle

prescription est très utile et devrait passer dans toutes les législations. Elle

remplace avantageusement la limitation du taux des intérêts et les cas spé-
ciaux de rescision ponr lésion.

Le second alinéa de l'article n'existait pas d'ailleurs dans le second pro-
jet ; il a été introduit par la commission parlementaire.

3 C'est le principe de l'indivisibilité de la convention.
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qui l'avait fait, cette confirmation est considérée comme une
nouvelle déclaration.

Lorsqu'un contrat nul est confirmé par toutes les parties, on

doit décider en cas de doute que les deux sont obligées à s'as-

surer réciproquement, ce qu'elles auraient obtenu si le contrat

avait été valable dès l'origine.
142. — Lorsqu'un acte juridique annulable est attaqué, l'an-

nulation est prononcée rétroactivement.

Celui qui connaissait la cause de l'annulabilité ou devait la

connaître est traité, l'annulabilité prononcée, comme s'il avait

connu ou avait dû connaître cette nullité.

143. — La demande d'annulation s'opère par déclaration faite

à l'adversaire.

L'adversaire est dans un contrat l'autre partie, mais dans le

cas de l'article 123, alinéa 2, 2e paragraphe, celui qui a directe-

ment acquis un droit au moyen d'un contrat.

Dans un acte unilatéral qui devait être fait vis-à-vis d'une

autre personne, c'est celle-ci qui est l'adversaire. Il en est de

même dans un acte juridique qui devait être fait vis-à-vis d'une

autre personne ou d'une autorité, si cet acte l'a été vis-à-vis de

cette dernière.

Dans un acte unilatéral d'une autre espèce, l'adversaire est

celui qui en vertu de cet acte a acquis directement un avantage

juridique. La demande d'annulation peut cependant, si la décla-

ration de volonté devait être faite à une autorité, avoir lieu au

moyen d'une déclaration à celte autorité ; celle-ci doit immédia-

tement faire connaître cette demande à celui qui est intéressé

directement par l'acte juridique.
144. — Le droit de demander l'annulation n'existe plus lors-

que l'acte juridique attaqué a été ratifié par l'ayant-droit.
Cette ratification n'a pas besoin d'être faite dans la forme

prescrite pour l'acte juridique lui-même.1 — Civ. fr., 1338;

esp., 1300 à 1313; port., 696 ; ital, 1309 ; holl, 1492 ; chil,

1693; mex., 1677.

1 Le texte ne dit pas si ce privilège s'applique même quand cette forme
était requise ad solemnitatem.
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TITRE III. — DU CONTRAT.

145. — Celui qui propose à une autre personne de conclure

un contrat est tenu par son offre, à moins qu'il n'ait exclu ce

lien.

146. — L'offre disparaît lorsqu'elle a été refusée à l'offrant ou

lorsqu'elle n'a pas été acceptée vis-à-vis de lui à temps et con-

formément aux articles 147 à 149.

147. — L'offre faite par une personne présente ne peut être

acceptée qu'immédiatement. Il en est de même de l'offre faite par

téléphone.
L'offre faite à un absent ne peut être acceptée que jusqu'au

moment où la personne présente devait s'attendre dans les con-

ditions ordinaires à recevoir une réponse.
1

148. — Lorsque celui qui fait l'offre a fixé un délai pour l'ac-

ceptation, celle-ci ne peut intervenir que pendant ce délai.

149. — Lorsqu'une déclaration d'acceptation est parvenue en

retard à l'offrant, mais de telle sorte qu'elle lui serait arrivée à

temps si elle avait suivi la transmission régulière, et que l'of-

frant ait dû le savoir, celui-ci doit faire connaître immédiate-

ment ce retard à l'acceptant aussitôt après réception de l'accep-

tation, s'il ne l'a fait déjà. S'il tarde à donner cet avis, l'accepta-
tion est considérée comme faite à temps/

150. — L'acceptation donnée tardivement vaut comme offre

nouvelle.

L'acceptation faite sous des additions, des restrictions ou des

modifications est considérée comme un refus lié à une offre

nouvelle.3

151. — Le contrat est conclu par l'acceptation de l'offre, sans

1 Toute celte théorie a été synthétisée pour la première fois par un Code
civil. La durée de l'offre est très justement établie par cette formule com-

préhensive. Il faut remarquer aussi l'assimilation de l'offre téléphonique
non à l'offre entre absents, mais à l'offre entre présents.

2 Cette disposition règle le cas où le retard n'est imputable à personne,
mais où il existe dans l'acceptation. Cette sorte de cas fortuit retombe sur

l'acceptant, mais l'offrant doit refuser immédiatement, car autrement il
commettrait une faute causant interversion des risques.

3 Ce principe est évident, mais il fallait l'exprimer pour compléter la théo-
rie ; on pouvait cependant soutenir que l'acceptation restreinte ne valait

que refus.
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que cette acceptation ait besoin d'être déclarée à l'auteur de

cette offre, si cette déclaration n'est pas exigée par l'usage ou

si l'offrant y a renoncé. Le moment où l'offre disparaît se déter-

mine d'après l'intention de l'offrant à induire de l'offre ou des

circonstances de l'affaire.1

152. — Lorsqu'un contrat est constaté d'une manière judi-
ciaire ou notariée sans que les deux parties aient été présentes
en même temps, il est parfait, à moins de convention contraire,
à partir de sa constatation en conformité de l'article 128. Il y a
lieu d'appliquer les dispositions de l'article 151, 2e paragraphe.

153. — La perfection du contrat n'est pas détruite par ce fait

que l'offrant vient à décéder avant l'acceptation ou devient inca-

pable auparavant, à moins qu'il n'y ait lieu de présumer une

intention contraire de l'offrant.2
154. — Tant que les parties ne sont pas d'accord sur tous les

points d'une convention sur lesquels d'après la déclaration de

l'une le consentement de l'une d'elles est encore nécessaire, le

contrat, en cas de doute, est réputé non conclu. L'accord sur

certains points seulement ne lie pas, même lorsqu'il a été écrit.

Si l'on est convenu du mode de constater la convention, on

décidera en cas de doute que la convention n'est pas définitive,
tant que ce mode n'aura pas été employé. 3

155. — Lorsque dans un contrat que les parties considèrent

comme conclu, elles ne se sont pas mises d'accord sur un point
sur lequel elles devaient le faire, ce qui est convenu n'en est

pas moins définitif, s'il est à présumer que le contrat aurait lieu

même sans la détermination de ces points.4
156. — Dans une adjudication, le contrat n'est conclu que

par l'adjudication prononcée. Une enchère disparaît si elle est

1 Ici, au contraire, on aurait pu décider que la notification de l'accepta-
tion était nécessaire en principe, et peut-être cette solution eût-elle été plus
juste.

2 La solution contraire aurait pu être admise et semble l'être par les au-
tres législations parce qu'il n'y a plus alors concours de volontés. Celle du
Code allemand est plus pratique. Pourquoi exiger le concours des volontés ?
Celles-ci ne peuvent-elles pas être successives?

3
Législativement cette disposition semble contestable ; le Code allemand

déclare qu'il n'y a alors que simple projet.
4 Cette décision peut encore être contestée, elle a l'avantage de maintenir

les conventions, mais peut causer des procès nombreux.
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couverte par une autre ou si la mise en vente a été terminée sans

adjudication.
157. — Les contrats doivent s'interpréter de bonne foi en

tenant compte des usages.

TITRE IV. — DE LA CONDITION ET DU TERME.1

158. —
oLorsqu'un acte juridique a été fait sous une condition

suspensive, l'effet dépendant de la condition n'a lieu qu'à l'évé-
nement de celle-ci.

Si l'acte a été fait sous une condition résolutoire, son effet

cesse à l'événement de cette condition ; à partir de ce moment,
l'état antérieur est rétabli. — Civ. fr., 1181, 1183; esp., 1114 ;

port., 680; ital, 1158;holl., 1299,1300;chil., 1479; mex., 1331.

159. — Lorsque d'après la teneur de l'acte juridique les ef-

fets attachés à l'événement de la condition devaient rétroagir à
une époque antérieure, les obligés devront, à l'événement de

la condition, se procurer réciproquement ce qu'ils auraient eu si
ces effets s'étaient produits dès cette époque.²

160. — Celui qui a un droit sous condition suspensive peut,
en cas d'événement de cette condition, réclamer de l'autre partie
une indemnité, si celle-ci, pendant que le droit était en suspens,
a anéanti ou diminué par sa faute le droit dépendant de la

condition.

Le même droit appartient dans les mêmes termes dans les

actes juridiques faits sous condition résolutoire à celui au profit
duquel l'état juridique antérieur est rétabli.

161. — Lorsque quelqu'un dispose d'un objet sous condition

suspensive, toute disposition ultérieure qu'il fait de l'objet tant

que ce droit est en suspens devient nulle en cas d'événement de

la condition lorsqu'elle serait de nature à détruire ou diminuer

l'effet dépendant de cette condition. Il faut assimiler à cet acte
de disposition celui qui a lieu dans la même période par voie

1 Le Code français ne s'en occupe qu'à propos des obligations ; la place
donnée par le Code allemand est beaucoup plus logique.

2 En droit français, les conditions suspensives et celles résolutoires rétro-

agissent toujours ; d'après le Code allemand, en principe la condition ne

rétroagit pas. Mais cette rétroactivité peut être convenue. Elle est établie
aussi en ce qui concerne les actes de disposition par l'article 161.
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d'exécution forcée ou de procédure de saisie-arrêt ou dans la

gestion d'un syndic de faillite.

Il en est de même, en cas de condition résolutoire, des actes

de disposition de celui dont le droit est résolu par l'événement

de la condition.

Les dispositions au profit de celui qui tient son droit d'un non

ayant-droit sont aussi applicables/
162. — Lorsque, contre la bonne foi, l'événement de la con-

dition est empêché par celui au préjudice duquel opérerait cet

événement, la condition est considérée comme accomplie.
Si l'événement de la condition est amené contre la bonne foi

par celui à qui elle profite, cet événement est réputé non avenu.

163. — Si pour l'effet d'un acte juridique on est convenu d'un

terme initial ou d'un terme final, on doit appliquer au premier
cas les dispositions relatives à la condition suspensive, et au

second celles relatives à la condition résolutoire, édictées par les

articles 158, 1.60 et 161.2

TITRE V. — DE LA REPRÉSENTATION;

DES FONDÉS DE POUVOIRS.3

164. — La déclaration de volonté qui est passée par quel-

qu'un, en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés, au nom de

la personne qu'il représente, a effet directement pour et contre

le représenté. Il n'y a pas lieu de distinguer si cette déclaration

a été faite expressément au nom du représenté ou si les cir-

constances indiquaient qu'elle devait être faite en son nom.

Si l'intention d'agir au nom d'autrui ne ressort pas nettement,

1 La condition réalisée détruit toujours la validité des actes de disposi-

tion. La situation inter partes est réglée plus haut par l'article 159.
2 Dans les contrats les effets du terme sont ainsi assimilés à ceux de la

condition.
3 La place donnée à ce litre est remarquable. Dans presque tous les

Codes, les dispositions qui vont suivre sont placées au titre du mandat.

C'est que le Code allemand distingue dans le mandat deux choses tout à

fait différentes : le mandat comme contrat et le mandat comme représenta-

tion. Dans ce dernier, il s'agit de la substitution juridique d'une personne

à une autre. Il en est de même de la société et c'est à ce litre que nous

avons vu les associations figurer aussi dans la partie générale. Il s'agit de

diverses catégories de personnes : 1° personnes naturelles, 2° personnes

civiles : l'association, la représentation.
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on ne prend pas en considération le manque d'intention d'agir
en son propre nom.

Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'alinéa 1 lorsque la

déclaration de volonté, qui devait être faite à une personne, l'est

à son représentant. — Civ. esp., 1717; ital, 1744; C.féd. oblig.,
399 ; chil, 2151.

165. — La validité d'une déclaration de volonté faite par ou

à un représentant n'est pas diminuée par ce seul fait que le re-

présentant n'a qu'une capacité juridique restreinte.1
166. — Lorsque les effets juridiques d'une déclaration de vo-

lonté sont viciés par les vices du consentement ou par la con-

naissance ou l'ignorance fautive de certains faits, il faut prendre
en considération non la personne représentée mais celle du

représentant.

Lorsque dans le cas du mandat conféré par un acte juridique

(procuration) le représentant a agi suivant les instructions don-

nées par le représenté, celui-ci, relativement aux faits qu'il

connaissait, ne peut invoquer l'ignorance du représentant. Il en

est de même des faits que le mandant devait connaître, toutes

les fois que l'obligation de connaître est assimilée par la loi à la

connaissance elle-même.2

167. — La collation du pouvoir a lieu par déclaration faite à

celui auquel on le confère ou au tiers vis-à-vis duquel la re-

présentation doit avoir lieu.

La déclaration n'a pas besoin de la forme exigée pour l'acte ju-

ridique auquel le pouvoir se rapporte.3
168. — L'expiration du pouvoir donné est fixée d'après la

relation juridique qui a causé sa dation. Ce pouvoir est révoca-

ble, même lorsque les rapports juridiques continuent, à moins

que le contraire ne résulte de ce pouvoir. Il y a lieu d'appliquer
à sa révocation les dispositions de l'article 167, alinéa 1. — Civ.

1 Ce principe est admis en droit français. On peut représenter valable-

ment, quoiqu'on soit incapable, la personne du mandataire s'effaçant, une

fois l'acte accompli. La première rédaction n'avait pas jugé utile de le dé-

clarer.
2 Le Code fait ici une application nouvelle, en ce sens qu'elle est expresse,

du principe de la transparence du mandataire, sauf cependant l'exception
contenue au premier alinéa.

3 En droit français, quand une forme est acquise ad soemnitatem, la

procuration doit être donnée dans la même forme.
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fr., 2003; esp., 1732 ; port., 1363 ; ital, 1757 ; holl, 1850; C.

fèd. oblig., 403 ; chil, 2163; mex., 2397.

169. — Lorsque d'après les articles 674 et 729 les pouvoirs

expirés d'un mandataire ou d'un associé chargé d'une affaire

sont considérés comme continuant de subsister, ils ne peuvent
être invoqués en sa faveur par un tiers qui en contractant savait

ou devait savoir que les pouvoirs étaient expirés.
170. — Si les pouvoirs ont été conférés par déclaration faite

à un tiers, ils continuent à avoir effet vis-à-vis de celui-ci jusqu'à
ce que leur expiration lui ait été notifiée par le mandant/

171. — Si quelqu'un par avis spécial donné à un tiers ou par

publication a fait savoir qu'il a chargé de ses pouvoirs une autre

personne, celle-ci a le droit, en vertu de cette notification, dans

le premier cas envers le tiers, dans le second envers quiconque,
d'exercer ces pouvoirs.

Les pouvoirs continuent de subsister jusqu'à ce que la notifi-

cation faite soit révoquée dans les mêmes formes.

172. — Il faut assimiler à l'avis personnel des pouvoirs donné

par le constituant le cas où celui-ci remet une procuration au

fondé de pouvoirs et où ce dernier la produit au tiers.

Les pouvoirs continuent jusqu'à ce que l'acte de procuration
ait été rendu au constituant ou déclaré nul.2

173. — Les dispositions des articles 170, 171, alinéa 2 et 172,
alinéa 2, ne sont pas applicables, lorsque le tiers a connu ou dû

connaître au moment de l'acte juridique que les pouvoirs étaient

expirés.
174. — L'acte juridique unilatéral que fait un fondé de pouvoirs

vis-à-vis d'une autre personne est nul si le fondé de pouvoirs ne

produit pas la procuration et que l'autre personne repousse im-

1 Le Code allemand considère comme un mandat d'une espèce spéciale
celui donné en présence d'un tiers ; il ne suffit plus alors que le tiers ail
eu connaissance personnelle de la révocation, il faut que celle-ci lui ait été
notifiée ; c'est un mandat solennel, comme certains mandats de droit ro-
main. Les mêmes effets se produisent dans le cas de mandat publié.

2 Une difficulté pratique n'a pas été prévue par le Code français. Com-
ment révoquer une procuration dont le mandataire est porteur. Si celui-ci
continue à agir, ses actes sont-ils valables? D'après le Code allemand, ils
seront valables, à moins de mauvaise foi du tiers. C'est encore une des con-

séquences du système général de publicité. L'acte de procuration oblige le
mandat envers les tiers, tant qu'il n'est pas retiré.
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médiatement cet acte pour ce motif. Elle ne peut plus le rejeter
lorsque le fondé de pouvoirs lui a donné connaissance de ses

pouvoirs.1
175. — Après l'expiration de ses pouvoirs, le représentant

doit rendre son titre de procuration à son mandant ; il n'a pas le
droit de rétention.2

176. — Le mandant peut faire déclarer nulle la procuration
au moyen d'une notification publique ; cette déclaration doit être

publiée en se conformant aux prescriptions du Code de procé-
dure civile relatives aux notifications publiques. A l'expiration
d'un mois après les dernières insertions dans les feuilles offi-
cielles la révocation a son plein effet.3

La compétence pour l'autorisation de suivre cette procédure
appartient tant au tribunal de bailliage dans le ressort duquel
le mandant a son domicile de juridiction, qu'à celui qui serait

compétent pour l'instance en restitution de titre, abstraction
faite de la valeur du litige.

La révocation est nulle lorsque le constituant n'a pas le droit
de révoquer le mandat.

177. —
Lorsque quelqu'un conclut sans pouvoirs un contrat

au nom d'une autre personne, la validité de ce contrat pour ou
contre le représenté dépend de la ratification de celui-ci.

Lorsque l'autre partie somme le représenté de se déclarer à
ce sujet, la déclaration ne peut être faite qu'à elle ; la ratifica-
tion déclarée au représentant avant cette sommation ou le refus
de ratification déclarés de la même manière sont nuls. Cette ra-
tification ne peut être faite que deux semaines après la récep-
tion de la sommation ; à défaut elle est considérée comme refusée.4

1 L'acte unilatéral que le mandataire fait vis-à-vis d'un tiers est généra-
lement défavorable à ce dernier, celui-ci a intérêt à le repousser et peut le
faire tant que la procuration ne lui est pas représentée. Le mandat verbal
est ainsi écarté pour ce cas spécial.

5 En général ce droit appartient au co-contractant, mais il porte sur des
objets et non sur des titres, et dans ce cas on pourrait en abuser.

3 C'est une des nombreuses applications de la procédure provocatoire. Le
mandataire peut refuser de remettre la procuration, et nous avons vu qu'a-
lors le mandant reste obligé pour tous les actes passés en son nom. Mais la
loi met à sa disposition une procédure, analogue à celle de la purge des
droits, pour sortir de cet état. Elle institue aussi une juridiction plus rap-
prochée.

4 Il s'agit d'un cas différent, celui où il n'y a pas eu de mandat. Le pré-
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178. — Jusqu'à la ratification du contrat, l'autre partie a le
droit de révoquer, à moins qu'elle n'ait connu le manque de pou-
voirs au moment de la conclusion du contrat. La révocation peut
aussi être déclarée au représentant/

179. — Celui qui a conclu le contrat en qualité de représen-
tant, doit, lorsqu'il ne prouve pas cette qualité, être tenu envers
l'autre partie, au choix de celle-ci, à l'exécution ou à des dom-

mages-intérêts, si le représenté refuse sa ratification.

Lorsque le représentant n'a pas connu le manque de pouvoirs,
il n'est tenu qu'à la réparation du dommage que l'autre partie a

souffert en raison de ce qu'elle s'est fiée à ces pouvoirs, mais

sans que cette réparation puisse excéder l'intérêt que cette autre

partie avait à la réalisation du contrat.

Le représentant ne répond pas si l'autre partie connaissait ou

devait connaître le manque de pouvoirs. Il ne répond pas non

plus si sa capacité juridique est restreinte, à moins qu'il n'ait

agi avec le consentement de son représentant légal/
180. — Dans un acte juridique unilatéral, la représentation ne

peut avoir lieu sans pouvoirs. Cependant, si celui vis-à-vis du-

quel cet acte devait être fait n'a pas contesté les pouvoirs allé-

gués par le représentant ou s'il est convenu que le représentant

pouvait agir sans pouvoirs, il y a lieu d'appliquer les disposi-
tions relatives aux contrats. Il en est de même lorsqu'un acte

juridique unilatéral a été fait vis-à-vis d'un représentant sans

pouvoirs avec le consentement de celui-ci.

181. — Un représentant ne peut, à moins de conventions con-

traires, passer un acte juridique au nom du représenté avec lui-

tendu mandant n'est pas lié, cela va de soi, mais le Code allemand innove
en permettant au tiers de le mettre en demeure de ratifier ou de repousser
le contrat. Ce procédé fait partie d'un système général de mise en demeure.

1 Le droit commun permet on effet au tiers de faire déclarer nul un lien

qui n'existe pas ; ce qui est particulier, c'est qu'il devient tenu, s'il con-
naissait l'absence de mandai.

2 Ici, comme pour beaucoup de relations juridiques, le texte assimile à
la connaissance le fait que c'est par sa faute qu'on n'a pas su. En cas de
bonne foi du mandataire, celui-ci n'est tenu que de l'intérêt négatif du tiers,
c'est-à-dire de dommages-intérêts el non de l'exécution ; en cas de mauvaise

foi, il est tenu de l'intérêt positif, c'est-à-dire de l'exécution, conformément
d'ailleurs au Code de commerce. Le premier projet ne distinguait pas entre
la bonne et la mauvaise foi du mandataire et aggravait ainsi ses obligations.
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même en privé nom ou comme représentant d'un tiers, à moins

que cet acte ne soit exclusivement relatif à l'exécution d'une

obligation.

TITRE VI. — DE L'AUTORISATION ET DE LA RATIFICATION.

182. — Lorsque la validité d'un contrat ou d'un acte juridique
unilatéral dépend de l'assentiment d'un tiers, ce consentement ou

son refus peuvent être déclarés à l'une ou à l'autre des parties/
L'assentiment n'a pas besoin d'être donné dans la même forme

que l'acle juridique auquel il se rapporte.2

Lorsqu'un acte juridique unilatéral dont la validité dépend
du consentement d'un tiers a été fait avec l'assentiment de

celui-ci, il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 111,
2e et 3e paragraphes.

183. — L'assentiment préalable (autorisation) est révocable

jusqu'à ce que l'acte juridique ait été accompli, si le contraire ne

résulte pas de la relation juridique servant de base à cette auto-

risation. La révocation peut être déclarée à l'une ou à l'autre des

parties.
184. — L'assentiment postérieur (ratification) rétroagit au

moment de l'acte juridique, à moins de clause contraire.

Par cet effet rétroactif ne sont point atteintes les dispositions
faites dans l'intervalle et relatives à l'objet de cet acte ou celles

qui ont eu lieu par voie d'exécution forcée ou de procédure de

saisie-arrêt, ou de gestion de la faillite par le syndic.
185. — La disposition d'un objet faite sans droit par une per-

sonne est valable si elle a lieu du consentement de l'ayant-
droit.

La disposition est valable aussi, si l'ayant-droit la ratifie ou si

le disposant vient à acquérir l'objet ou à hériter de l'ayant-droit
et qu'il réponde sans limite des dettes héréditaires. Dans les
deux derniers cas, si divers actes de dispositions se contredisant
et relatives à cet objet ont eu lieu, les premières seules ont effet.

1 Le Code français n'a pas réglé ce point, ni indiqué à qui le consente-
ment doit être déclaré.

2 Cette disposition est contraire aux règles du droit français quand il s'a-
git d'une forme requise ad solemnitatem.
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SECTION IV. — Des délais et des termes.

186. — Il y a lieu d'appliquer aux délais et aux termes fixés

par la loi, les décisions judiciaires et les actes juridiques, les

dispositions interprétatives des articles 187 à 193.

187. — Lorsqu'un événement ou un moment placé dans le
cours d'une journée ont été fixés comme point de départ d'un

délai, le jour où se réalise l'événement ou celui où se place l'é-

poque n'est pas compris dans le calcul du délai/

Si c'est le commencement d'un jour qui a été pris pour point
de départ, ce jour est compté dans le délai. Il en est de même de

celui de la naissance pour le calcul de l'âge.
188. — Un délai fixé par jours prend fin à l'expiration du

dernier jour.
Un délai fixé par semaines, par mois ou par jours, ou par es-

pace de temps comprenant plusieurs mois, jours, années, semes-

tres, trimestres, prend fin, au cas de l'article 187, alinéa 1, à l'ex-

piration du jour de la dernière semaine ou du dernier mois qui
répond par sa dénomination ou son quantième au jour où s'est

produit l'événement et dans le cas de l'article 187, alinéa 2, à

l'expiration du jour de la dernière semaine ou du dernier mois

qui par sa dénomination ou son quantième répond au jour, point
de départ du délai.

Si dans un délai fixé par mois le jour de son expiration man-

que dans le dernier mois, le délai se termine à l'expiration du

dernier jour de ce mois.2
189. — Par une demi-année, il faut entendre un délai de six

mois, par un quart d'année un délai de trois mois, par un demi-

mois un délai de quinze jours.
Si un délai est fixé à un ou plusieurs mois, plus un demi-mois,

on doit compter à la fin quinze jours.
190. — En cas de prorogation d'un délai, le nouveau com-

mence à courir à l'expiration de l'ancien.

191. — Lorsqu'une période est établie par mois ou par années

dans ce sens qu'elle n'ait pas besoin de s'accomplir d'une ma-

nière continue, le mois est compté de trente jours et l'année de

trois cent soixante-cinq jours.

1 L'exclusion du dies a quo n'existait pas dans le premier projet. Le

Code établit deux exceptions au principe.
2 Cette disposition manque dans le Code français.
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192. — Par le commencement d'un mois on entend le premier

jour, par le milieu le quinzième, par la fin le dernier jour du

mois.

193. — Si une déclaration de volonté ou une prestation doit

être faite à un jour fixé ou dans un délai, et que le jour fixé ou

le dernier jour du délai tombent un dimanche ou un jour férié

el reconnu légalement comme tel au lieu de déclaration ou d'exé-

cution, le jour ouvrable suivant remplace le dimanche ou le

jour férié/ — Proc. civ.fr., 1033.

SECTION V. - De la prescription. 2

194. — Le droit d'exiger d'une autre personne une action ou

une abstention (créance) est soumis à la prescription.
Le droit qui dérive d'une relation juridique de famille n'est

pas soumis à la prescription lorsqu'il a pour but le rétablisse-

ment pour l'avenir d'un état conforme à ces relations. — Civ. fr.,

2219; esp. 1930; port., 505; ital, 2105; holl, 1983; chil, 2492;

mex., 1059, 1060.

195. — Le délai ordinaire de la prescription est de trente ans.
— Civ.fr., 2262;esp., 1959,1963,1964; port., 535 ; holl, 2004;

ital, 2135; zur., 121 à 125; C. féd. oblig., 146; chil, 2506 à

2508, 2510, 2511; mex., 1091.

196. — Se prescrivent par deux ans les créances :3

1° des marchands, fabricants, artisans el artistes, pour la livrai-

son des marchandises, l'exécution des travaux, et le soin des af-

faires d'autrui, y compris les dépenses par eux faites, à moins

que la prestation n'ait eu lieu pour les besoins de l'industrie ou

du commerce du débiteur ; 4

2° de ceux qui s'occupent d'exploitation agricole ou forestière,

1 Cet article est l'oeuvre de la commission parlementaire et a été ajouté
par elle au second projet.

2 Cette prescription est distincte de l'usucapion ; c'est celle extinctive,
mais cependant elle s'applique aux droits réels comme aux droits person-
nels.

3 En droit français les petites prescriptions ne sont généralement que d'un
an ; ici on a recherché l'uniformité ; le Code allemand ne connaît pas non

plus la prescription de six mois.
4 Au cours de la discussion, le député Bassermann avait proposé la sup-

pression de celle restriction.
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ou de livraisons de produits de cette nature, lorsque ces livrai-

sons ont eu lieu pour les besoins ménagers du débiteur ;
3° des entrepreneurs d'exploitation de chemins de fer, des voi-

turiers, bateliers, cochers, messagers, pour le salaire à eux dû,

y compris les avances faites ;
4° des hôteliers et des aubergistes ou débitants de boissons,

pour le prix du logement et des dépenses faites et de toutes au-

tres prestations fournies à leurs hôtes pour leurs besoins, y com-

pris les avances ;
5° des entrepreneurs de loteries, pour le montant de ce qui leur

est dû, à moins que les lots n'aient été livrés pour être négociés ;
6° de ceux qui louent, dans un but de lucre, des choses mobi-

lières, pour le prix de location ;
7° de ceux qui, sans appartenir à la catégorie des personnes

désignées au n° 1, s'occupent par profession du soin des affaires

d'autrui ou entreprennent par profession la prestation de servi-

ces, pour le salaire qui leur revient, y compris leurs avances ;
8° de ceux qui sont au service privé d'autres personnes, pour

leurs appointements, leur salaire et autres profits, y compris leurs

avances, ainsi que des maîtres pour les avances qu'ils ont faites ;
9° des travailleurs industriels ou compagnons, aides, apprentis,

ouvriers de fabriques, journaliers et manoeuvres, pour leurs sa-

laires ou les prestations promises au lieu et place pour paiement

partiel du salaire, y compris les avances, de même des maîtres

pour les avances par eux faites ;1
10° des professeurs, maîtres et patrons d'apprentissage, pour

leurs honoraires et pour les autres prestations convenues au

même titre, et pour les dépenses faites par leurs élèves ;
11° des établissements publics qui sont consacrés à l'instruction,

à l'éducation, à la garde ou à la guérison, ainsi que des direc-

tions d'institutions privées du même genre, pour le prix de l'ins-

truction, de l'éducation, des soins ou du traitement, y compris
les dépenses qui en dépendent ;

12° de ceux qui reçoivent chez eux des personnes pour en

prendre soin ou les élever, pour les prestations et les dépenses
du genre indiqué au n° 11 ;

13° des professeurs publics et privés, pour leurs honoraires,

1 Le député Auer avait proposé de soumettre l'action des maîtres contre

les ouvriers à la même prescription, cette proposition a été rejetée.
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mais non, en ce qui concerne les droits des professeurs publics,
s'ils ont été stipulés payables à certains termes d'après des sti-

pulations particulières ;
14° des médecins et aussi des chirurgiens, des accoucheurs, des

dentistes et des vétérinaires, ainsi que des sages-femmes, pour
leurs services, y compris les dépenses ;

15° des avoués, notaires, huissiers, ainsi que de toutes per-
sonnes qui ont été établies ou admises par l'Etat pour s'occuper
de certaines affaires, pour leurs honoraires et leurs frais, lors-

que ceux-ci ne doivent pas être encaissés par l'Etat :

16° des parties, pour les avances faites à leurs avoués ;
17° des témoins et des experts, pour leurs honoraires et leurs

frais/

Lorsque les droits indiqués à l'alinéa qui précède, n°s 1, 2 et 5,
ne sont pas soumis à la prescription de deux ans, ils se prescri-
vent par quatre ans.2 — Civ. fr., 2271, 2272, 2273 ; esp., 1967;

port., 509, 540; ital, 2139, 2140; holl, 2005; C. féd. oblig.,

147; chil, 2521 à 2523.

197. — Se prescrivent par le laps de quatre ans les droits aux

intérêts, y compris ceux aux annuités d'amortissement et aux

loyers et fermages, s'ils ne tombent pas déjà sous l'article 196,
alinéa 1, n° 6, et ceux aux rentes, traitements, pensions de re-

traite, traitements d'attente, subventions d'entretien, indemnités

de déplacement, aliments et autres prestations périodiques.3 —

Civ.fr., 2277; esp., 1966, 1970; port., 543; ital, 2144; holl,

2012; C. féd. oblig., 147; mex., 1103.

188. — La prescription commence à courir du jour où la

créance a pris naissance. Si elle consiste en un droit à une abs-

tention, elle commence à courir du jour où l'on y a contrevenu.4

1 A la nomenclature des petites prescriptions du droit français le Code

allemand ajoute ainsi : celles relatives aux créances : 1° des exploitants agri-
coles et forestiers ; 2° des compagnies de chemins de fer, voituriers et ca-

pitaines de navire ; 3° des entrepreneurs de loterie ; 4° des locateurs d'ob-

jets mobiliers ; 5° des entrepreneurs de services ou de gestion des affaires

d'autrui ; 6° des témoins et des experts.
2 Le second projet portait cinq ans ; la commission parlementaire a ré-

duit à quatre.
3 En droit français la prescription est de cinq ans. Le texte ajoute ex-

pressément que celle prescription s'appliquera aux annuités d'amortisse-

ment. Ce dernier point est très important.
1 Cette disposition dans toutes les législations s'applique à l'usucapion.

C. civ. ALL. 12
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199. — Si l'ayant-droit ne peut exiger la prestation qu'après
une dénonciation préalable, la prescription ne commence à courir

que du jour où celte dénonciation aura eu lieu. Si l'obligé ne doit

prester qu'un certain temps après cette dénonciation, le com-

mencement de la prescription est reculé à l'expiration de ce délai.

200.— Si la naissance d'un droit dépend de ce fait que l'ayant-
droit fasse usage d'une action en nullité qui lui appartient, la

prescription commencera à courir du moment où l'action en nul-

lité sera admissible. Il n'en est pas de même cependant, lorsque
l'action en nullité a trait à une relation familiale.

201. — La prescription des droits énoncés aux articles 196 et

197 commence à courir à l'expiration de l'année où se place le

moment indiqué par les articles 198 à 200. Si la prestation ne

peut être exigée qu'après le laps d'un temps qui n'arrive qu'après
ce moment, la prescription commence à courir après la fin de

l'année où ce délai expire.

202. — La prescription est suspendue tant que la prestation

n'est pas encore exigible ou que l'obligé a pour tout autre motif

le droit de se refuser provisoirement à la faire.

Cette disposition ne s'applique pas aux exceptions de rétention,

d'inexécution de contrat, de manque de sûreté due, de discus-

sion, non plus qu'à celles appartenant à l'héritier en vertu des

articles 2014 et 2015 et à la caution en vertu de l'article 770. —

Civ.fr., 2256, 2257 ; port., 548 à 551 ; ital, 2120; holl, 2022,
2027 à 2029 ; chil, 1858; mex., 1109.

203. — La prescription est suspendue tant que l'ayant-droit,

par suite de la suspension du fonctionnement judiciaire dans

les derniers six mois du délai de prescription, ne peut pas'faire

valoir son droit.

Il en est de même lorsqu'un obstacle analogue a été produit

d'une autre manière par force majeure/

204. — La prescription des droits entre époux es suspendue

tant que dure le mariage. Il en est de même de ceux entre pa-

rents et enfants pendant la minorité de ceux-ci, et de ceux entre

le tuteur et le pupille pendant la durée de la tutelle.2 — Civ. fr.,

1 C'est l'application, réalisée dans un texte, de la règle : contra agere non

valentem, etc.
2 La suspension de la prescription en ce qui concerne le mineur n'est

que relative à son tuteur et à celui qui exerce la puissance paternelle, tan-

dis qu'en droit français elle est générale.
— Le député Auer avait proposé
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2251,2252, 2253, 2258; esp., 287,1965,1940 ; port., 548,551 ;

ital, 2119 ; holl, 2023, 2026 ; C.féd. oblig., 153 ; chil, 2509 ;

mex., 2115.

205. — La période pendant laquelle la prescription se trouve

suspendue n'est pas comptée dans le temps requis pour pres-
crire.

206. — Lorsqu'une personne est incapable, ou dont la capacité
est restreinte, est sans représentant légal, la prescription qui
court contre elle ne s'accomplit que six mois après le moment

où elle est redevenue entièrement capable ou celui où elle est

régulièrement représentée. Si le délai de la prescription est in-

férieur à six mois, le temps fixé pour prescrire remplace ce dé-

lai de six mois.

Ces dispositions ne sont pas applicables lorsqu'une personne
dont la capacité est restreinte a la capacité d'ester en justice.1

207. — La prescription d'un droit appartenant à une succes-

sion ou existant contre elle ne s'accomplit que six mois après le

moment où elle a été acceptée par l'héritier, ou celui où elle a

été déclarée en faillite, ou celui où ce droit peut être invoqué pour
ou contre un représentant. Si le délai de la prescription était in-

férieur à six mois, ce délai remplace celui de six mois.2
208. — La prescription est interrompue lorsque l'obligé re-

connaît vis-à-vis de l'ayant-droit l'existence de la créance au

moyen du paiement d'un à-compte ou d'intérêts, de la prestation
d'une sûreté ou de toute autre manière.

et Frohme a soutenu dans la discussion l'idée que la prescription devrait
être suspendue entre le maître et l'ouvrier jusqu'à la cessation du travail ;
celle motion a été rejetée.

1 Outre la suspension de la prescription au profil de l'incapable vis-à-vis
de certaines personnes, le Code lui accorde une suspension générale pen-
dant l'incapacité et six mois après, lorsqu'il est dépourvu de représentant
légal, mais il n'y a pas de suspension lorsque ce représentant existe ; le
droit allemand prend en grande considération les droits des tiers et sa so-
lution est plus juste.

Le texte étend la suspension relative au mineur ou à l'interdit, à tous ceux

ayant une capacité restreinte les empêchant d'ester en justice.
2 Celte disposition est nouvelle. Le droit français en cas de succession ne

suspend la prescription qu'entre elle et l'héritier bénéficiaire, mais non en-
tre la succession et les tiers, même quand la succession est vacante. Le
Code allemand admet une suspension générale pour et contre la succession
tant qu'elle n'est pas représentée par un héritier, en vertu de sa décision

générale quant aux incapables non représentés ; il l'étend même à six mois
à partir de l'acceptation à cause de l'ignorance présumée de l'héritier.
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208. — La prescription est interrompue lorsque l'ayant-droit
poursuit en paiement ou en reconnaissance de dette, ou d'un

jugement ou en vertu d'une cédule exécutoire.
Il faut assimiler à une demande intentée :
1° la notification d'un ordre de paiement dans la procédure

par voie de sommation ;
2° la production dans une faillite ;
3° l'opposition du moyen de compensation dans le cours d'un

procès ;1
4° la dénonciation du litige dans un procès de l'issue duquel

le droit dépend ;
5° un acte d'exécution, et lorsque l'exécution est confiée aux

tribunaux ou autres autorités, la présentation de la requête
tendant à celte exécution. — Civ. fr., 2244, 2245 ; esp., 1945 à

1947, 1973 ; port, 552, 553 ; ital, 2125 ; holl, 2016 à 2018 ;

C.féd. oblig., 154 ; chil, 2503 ; mex., 1117.

210. — Lorsque l'admissibilité du moyen de droit dépend de
la décision préalable d'une autorité, ou si la désignation du tri-

bunal compétent doit être faite par une juridiction supérieure,
la prescription est interrompue par la présentation de la requête
à cette autorité ou à la juridiction supérieure, de même que par
une assignation, lorsque l'action est intentée dans les trois mois

qui suivent la réponse à cette requête. Il y a lieu d'appliquer à

ce délai les dispositions des articles 203, 206 et 207.2
211. — L'interruption par la demande en justice continue

jusqu'à ce que le procès ail été terminé par un jugement ayant
force de chose jugée ou de toute autre manière.

Si le procès est arrêté par suite d'une transaction ou parce

qu'il n'est pas continué, l'interruption cesse avec le dernier acte

de procédure des parties ou du tribunal. La nouvelle prescrip-
tion qui recommence alors est interrompue de nouveau par ce

fait qu'une des parties continue le procès, aussi bien que par
une assignation.

212. — L'interruption au moyen de l'introduction d'une ac-

tion est nulle et non avenue lorsqu'il y a désistement ou que

1 Cet effet de la compensation opposée n'existait pas dans le premier

projet.
2 Cet effet est analogue à celui attribué par le droit français à la citation

en conciliation.
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cette action a été rejetée par un jugement en force de chose ju-

gée ne portant pas sur le fond du litige.
Si l'ayant-droit intente une nouvelle action dans les six mois,

la prescription est interrompue de nouveau par cette nouvelle

action à partir de la première interruption. Il y a lieu d'appli-

quer à ce délai les dispositions des articles 203, 206 et 207.

213. — L'interruption par suite de la signification d'un ordre

de paiement dans la procédure par sommation est nulle et non

avenue lorsque les effets de la litispendance s'éteignent.
214. — L'interruption par la production à une faillite dure

jusqu'à la clôture de cette faillite.1
Cette interruption est nulle et non avenue lorsque la produc-

tion est retirée.

Si, lors de la clôture de la faillite, on a mis en réserve des

fonds pour une créance qui est l'objet d'un procès pendant à la

suite d'un contredit, l'interruption dure, même après cette clô-

ture ; la cessation de l'interruption se détermine d'après les

dispositions de l'article 211.

215. — L'interruption résultant de ce qu'on a invoqué la com-

pensation dans le cours du procès ou de ce qu'on a dénoncé ce pro-
cès continue jusqu'à ce que le litige ait été décidé par un jugement

ayant force de chose jugée ou terminé de toute autre manière ;2
sont applicables les dispositions de l'article 211, alinéa 2.

L'interruption est nulle et non avenue si, dans les six mois

qui ont suivi la fin du procès, on a intenté une action en paie-
ment ou en reconnaissance du droit. Il y a lieu d'appliquer à ce

délai les dispositions des articles 203, 206 et 207.

216. — L'interruption par un acte d'exécution est nulle et

non avenue lorsque la mesure d'exécution prise a été levée à la

requête de l'ayant-droit ou pour défaut des conditions légales.

L'interruption par présentation de requête à fin d'exécution

forcée est nulle et non avenue lorsqu'il n'a pas été donné suite à

cette requête ou lorsqu'elle a été retirée avant le commencement

de l'exécution, ou que mainlevée a été donnée de la mesure

d'exécution corformément à l'alinéa qui précède.

1 En droit français l'interruption par la production à une faillite ne ré-
sulte pas d'un texte de loi.

2 II en est de la compensation opposée reconventionnellement, comme de
la faillite ; la loi française ne prévoit pas ces cas qu'elle laisse à la jurispru-
dence.
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217. — Lorsque la prescription est interrompue, le temps
écoulé jusque-là ne compte plus ; une nouvelle prescription ne

peut commencer qu'après la fin de l'interruption.
218. — Un droit qui a été l'objet d'une décision judiciaire se

prescrit par trente ans, même lorsqu'autrement il eût été sou-

mis à une prescription plus courte. Il en est de même de celui

résultant d'une transaction exécutoire, ou d'un autre titre exé-

cutoire, ou de tout droit qui l'est devenu par suite de sa vérifi-

cation dans une faillite.

Lorsque cette vérification se rapporte à des prestations pério-

diques qui ne doivent échoir que postérieurement, c'est le temps

plus court de prescription qui subsiste.

219. — Il faut assimiler à la décision ayant force de chose

jugée, dans le sens des articles 211, alinéa 1, et 218, alinéa 1, une

décision ayant force de chose jugée, rendue sous réserve.

220. — Lorsque le droit doit être invoqué devant des arbitres

ou une autre juridiction spéciale, devant un tribunal adminis-

tratif ou une autre autorité administrative, il y a lieu d'appliquer
les articles 209 à 213, 215, 216, 218,219.

Si pour le compromis les arbitres n'ont pas été désignés, ou

si pour un autre motif la nomination d'un arbitre est indispen-
sable et que le tribunal arbitral ne puisse être convoqué qu'après

l'accomplissement de toute autre condition, la prescription est

interrompue par ce seul fait que l'ayant-droit procède à ce qui

est nécessaire de sa part pour la décision du procès.

221. — Si une chose sur laquelle existe un droit réel vient

par succession juridique en la possession d'un tiers, le temps de

prescription accompli pendant la possession de l'auteur profite

au successeur juridique.1
222. — Après l'accomplissement de la prescription, l'ayant-

droit peut refuser de faire la prestation.
Ce qui a été preste en exécution d'un droit prescrit ne peut

être répété, même lorsque cette prestation a été laite dans l'i-

gnorance de la prescription. Il en est de même d'une recon-

naissance conforme au contrat ou d'une dation de sûreté par

l'obligé.
223. — La prescription d'un droit pour lequel une hypothèque

1 Cela revient à dire qu'en matière de prescription on joint à sa posses-
sion celle de son auteur.
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ou un gage ont été constitués n'empêche pas l'ayant-droit de

demander paiement sur l'objet affecté. 1

Si pour sûreté d'une créance un droit a été transféré, la

retransmission ne peut en être demandée en raison de la pres-

cription de la créance.2

Il n'y a pas lieu d'appliquer ces dispositions à la prescription
des créances d'arrérages, d'intérêts ou autres prestations pério-

diques.3
224. — Avec le droit principal se prescrit celui aux presta-

tions accessoires qui en dépendent, même lorsque la prescrip-
tion spéciale qui leur est relative n'est pas accomplie.

225. — La prescription ne peut être exclue ni restreinte par
un acte juridique. Mais on peut au contraire rendre plus facile

la prescription et plus court le temps nécessaire pour l'accom-

plir.4- Civ.fr., 2220; esp., 1935 ; port., 508 ; ital, 2107 ; holl,
1984; C.féd. oblig., 159; chil, 2494; mex., 1064, 1066.

SECTION VI. — De l'exercice des droits ; de la légitime défense ;
de la justice qu'on se fait à soi-même. 5

226. — L'exercice d'un droit n'est pas admissible, lorsqu'il a

seulement pour but de nuire à autrui. 6

227. — L'acte causé par la nécessité n'est pas illégal.
La nécessité consiste en la défense indispensable pour repous-

ser une attaque actuelle illégale contre soi ou autrui.

228. — Celui qui endommage la chose d'autrui ou la détruit

1 Cette disposition est remarquable. Le droit germanique sépare complè-
tement le droit réel de garantie du droit personnel. Le premier survit au
second dans beaucoup de cas. Or, la possession du gage empêche qu'on
puisse prescrire le droit de gage ; il importe peu que le droit personnel s'é-

teigne.
2 Il en est de même lorsqu'il s'agit d'un droit réel qui ne se manifeste pas

par la possession ; il n'en survit pas moins, comme tel, au droit personnel.
3 Celle règle de la survivance du droit réel cède devant celle d'ordre pu-

blic qui défend de cumuler les annuités.
4 Cette dernière disposition n'existe pas en droit français.
6 Toute cette section renferme des dispositions étrangères au droit fran-

çais. On peut y constater la vigueur de l'autonomie individuelle chez les
nations germaniques. Il s'agit de la légitime défense, non, comme ailleurs,
au point de vue répressif, mais au point de vue civil.

6 Cet article est l'oeuvre de la commission parlementaire, il manquait
dans le second projet.
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pour détourner un danger imminent de lui-même ou d'autrui,

n'agit pas illégalement si ce dommage ou celte destruction étaient

nécessaires pour détourner le péril et s'ils ne sont pas hors de

proportion avec le danger. Si celui qui agit est la cause de ce

danger par sa faute, il est tenu de réparer le dommage.
229. — Celui qui pour faire valoir son droit s'empare d'une

chose, la détruit ou l'endommage ou qui dans le même but arrête

l'obligé soupçonné de vouloir prendre la fuite 1ou brise la résis-

tance de l'obligé à un acte que celui-ci devait subir, n'agit point

illégalement, si l'intervention de l'autorité publique ne peut avoir

lieu à temps et si en n'agissant pas immédiatement il court le

danger que la réalisation du droit soit rendue impossible ou

notablement plus difficile.2
230. —La justice qu'on se fait à soi-même (selbsthülfe) ne doit

pas excéder ce qui est indispensable pour écarter le danger.

Lorsqu'on a ainsi enlevé un objet, on doit, lorsqu'on ne pro-
cède pas à l'exécution forcée, demander par requête la saisie réelle.

Si l'on a arrêté l'obligé, lorsqu'il n'a pas été remis en liberté,
on doit demander l'arrestation personnelle à titre de sûreté au

tribunal de bailliage dans le ressort duquel l'arrestation provi-
soire a eu lieu, l'obligé doit être conduit immédiatement devant

le tribunal.

Si l'on tarde de présenter cette requête ou si elle est rejetée,
les choses saisies doivent être restituées aussitôt, et celui qui a

été arrêté, remis de suite en liberté.

231. — Celui qui a fait l'un des actes énoncés en l'article 229

dans la supposition erronée qu'il se trouvait dans les conditions

nécessaires pour exclure toute illégalité est obligé envers l'autre

partie à réparer le dommage, même lorsque l'erreur n'est pas le

résultat d'une faute.3

1 Les mots : « soupçonné de vouloir prendre la fuite » ont été ajoutés par
la commission parlementaire.

2 L'article précédent prévoyait le cas de légitime défense ; celui-ci et le

suivant, la justice qu'on se fait à soi-même. Elle se manifeste non seulement

par l'appréhension de l'objet dû, mais aussi par celle d'un gage, et s'étend

même, en matière civile, jusqu'à la personne du débiteur ; elle atteint donc

les dernières limites. C'est la part légitime donnée au droit individuel, lors-

que l'autorité sociale ne peut agir assez promptement.
Le premier projet autorisait à contraindre à faire une action ; le texte

définitif ne l'a pas admis.
3 Cet article est le correctif important du droit de se faire justice à soi-
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SECTION VII. — De la prestation d'une sûreté.

232. — Celui qui doit fournir sûreté, peut le faire :

par la consignation d'espèces ou de valeurs ;

par la mise en gage de créances inscrites sur le grand livre de

la dette publique de l'Empire ou celui d'un Etat confédéré;

par celle d'objets mobiliers ;

par la constitution d'hypothèques sur des immeubles sis à l'in-

térieur ;

par la mise en gage de créances garanties par une hypothèque
sur des immeubles sis à l'intérieur ou par celle d'obligations fon-

cières ou de rentes foncières sur des immeubles sis à l'intérieur.

Si la sûreté ne peut être ainsi fournie, on peut la remplacer par
une caution solvable.1 — Civ.fr., 2040; esp., 1854; ital, 1921 ;

chil, 2348; mex., 1769.

233. — Par la consignation, l'ayant-droit acquiert un droit de

gage sur l'objet consigné ou sur les valeurs consignées, ou si les

espèces ou les valeurs, d'après les prescriptions de la législation
de l'Etat confédéré, passent en la propriété du fisc ou de l'insti-

tution désignée comme chargée des consignations, un droit de

gage sur la créance de remboursement.

234. — Les valeurs ne sont propres à servir de sûreté que

lorsqu'elles sont au porteur, cotées, et de telle nature qu'elles

puissent être employées au placement des fonds de mineurs. Il

faut assimiler aux titres au porteur ceux à ordre pourvus d'un

endossement en blanc.

On doit avec les valeurs consigner les coupons de rentes, d'in-

térêts, de dividendes et les titres de renouvellement.

On ne peut fournir sûreté par elles que jusqu'à concurrence

des trois quarts de leur valeur suivant le cours.

235. — Celui qui au moyen de la consignation d'espèces ou

de valeurs fournil une sûreté, a le droit d'échanger les espèces
consignées contre des valeurs propres à cet usage, et les valeurs

contre d'autres valeurs ou contre des espèces.2

même ; on n'est pas admis à s'être trompé. Ce correctif n'existait pes dans

le premier projet.
1 Il faut rapprocher les dispositions du droit français qui concernent la

caution légale et judiciaire. Il est remarquable que le Code allemand admet

alors le cautionnement sous diverses formes à la place de la caution.
2 Celle disposition très utile n'existait pas dans le premier projet. Elle

empêche l'indisponibilité de la valeur déposée comme cautionnement.
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236. — On peut fournir caution au moyen d'un titre de

créance inscrit contre l'Empire ou l'un des Etats confédérés,
mais seulement jusqu'à concurrence des trois quarts de sa valeur

constatée par les cours, et le titulaire peut en exiger la remise

lors dû paiement de la dette.

237. —On ne peut fournir sûreté au moyen d'une chose mobi-

lière que jusqu'à concurrence des deux tiers de l'estimation de

celle-ci. Le créancier peut refuser celles sujettes à dépérissement
ou dont la conservation demande des soins particuliers/

238. — Une créance hypothécaire, une dette foncière ou une

rente foncière ne peuvent servir de sûreté que quand elles rem-

plissent les conditions auxquelles elles peuvent, dans le lieu où

celle-ci est donnée, servir d'emploi aux fonds de mineurs.

La créance garantie par une hypothèque de sûreté ne peut être

employée à cet effet.

239. — Une caution est suffisante, lorsqu'elle possède un patri-
moine en rapport avec la sûreté qu'elle fournit et qu'elle a son

domicile attributif de compétence à l'intérieur.

La déclaration qu'on se porte caution doit contenir renonciation

au bénéfice de discussion.

240. — Lorsque la caution fournie est insuffisante, sans qu'il

y ait faute de la part de l'obligé, on doit la compléter pour four-

nir une autre sûreté.

1 Le droit français n'établit pas de règle sur l'écart qui doit exister entre
la créance gagée cl la valeur du gage.



LIVRE DEUXIEME

DROIT DES OBLIGATIONS

SECTION I. — Du contenu aux obligations. 1

TITRE PREMIER. — DE L'OBLIGATION DE PRESTER.

241. — En vertu de l'obligation le créancier a le droit d'exi-

ger du débiteur la prestation de ce qui est dû. Cette prestation

peut consister dans une abstention. — Civ. fr., 1136 et 1142 ;

esp., 1097, 1098, 1101 ; port, 711; ital, 1218; holl, 1272,

1275; C.féd. oblig., 110, 111 ; chil, 1547 ; mex., 1423, 1429.

242. — Le débiteur doit accomplir la prestation en se confor-

mant aux usages, avec exactitude et bonne foi.
243. — Celui qui doit une chose qui n'est déterminée que

quant à son espèce doit la fournir d'espèce et de qualité moyen-
nes.

Si le débiteur a fait tout ce qui était possible pour la livraison

de cette chose dans ces conditions, son obligation s'y limite.

244. — Si l'on doit payer sur le territoire de l'Empire une

somme exprimée en monnaie étrangère, le paiement peut cepen-
dant être effectué en monnaie allemande, à moins que celui en

monnaie étrangère n'ait été expressément convenu.
Le change s'établit d'après le cours en vigueur au moment et

au lieu fixés pour le paiement.
245. — Si une dette d'argent doit être payée avec une mon-

naie déterminée qui n'est plus en cours à l'époque du paiement,
celui-ci devra s'effectuer comme si cette détermination n'avait

pas eu lieu.

246. — Lorsqu'une créance est productive d'intérêts en vertu
de la loi ou de la convention, le taux sera de quatre pour cent, à
moins de clause contraire.2

1 Le premier projet avait distingué le contenu aux obligations et l'objet
des obligations ; le texte définitif a écarté celte distinction comme trop sub-
tile.

2 Le taux légal en France est de 4 0/0 d'après une loi récente promul-
guée depuis noire première édition. Le Code allemand le fait aussi des-
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247. — Si on a stipulé un taux d'intérêt supérieur à six pour
cent, le débiteur peut au bout de six mois dénoncer le rembour-
sement en donnant au créancier un délai, aussi de six mois, pour
recevoir. On ne peut renoncer d'avance à cette faculté, ou la
restreindre.

Cette disposition n'est pas applicable aux obligations au porteur.1
248. — La convention faite d'avance, que les intérêts échus

seront productifs d'intérêts, est nulle.
Les caisses d'épargne, les institutions de crédit et les banques

peuvent cependant stipuler que les intérêts non payés des mises

seront productifs de nouveaux intérêts, étant considérés comme

de nouvelles mises. Les institutions de crédit, autorisées à émet-
tre des obligations au porteur jusqu'à concurrence du montant

des prêts qu'elles ont consentis, peuvent dans ces prêts stipuler

que les intérêts en retard seront productifs d'intérêts.2 — Civ.

fr., 1154; esp., 1109; ital, 1232; holl, 1287; C.féd. oblig., 335;

chil, 1559 ; mex., 2699.

249. — Celui qui a été condamné à la réparation d'un dom-

mage doit remettre les choses en l'état où elles eussent été si

l'événement qui l'a rendu responsable n'était pas arrivé.

Si l'indemnité est due par suite d'une lésion corporelle ou de

détérioration d'un objet, le créancier peut demander, au lieu de

la remise en l'état par le débiteur, le paiement par lui de la

somme nécessaire pour cet emploi.3

cendre à 4 0/0 ; il pourrait plus justement être à 3 0/0. Le taux avait été

porté à 6 0/0 par les deux projets.
Le second projet ne prévoyait que le cas de l'intérêt légal.
1 Le Code allemand admet la liberté du taux de l'intérêt, même au civil,

tandis que la loi française l'admet seulement au commercial. Il apporte

cependant le correctif important qui se trouve au texte, la facullé de ne pas
continuer l'emprunt. Cette liberté du taux remonte à la loi du 14 novembre

1867, devenue fédérale en 1871, avec le même correctif, lequel avait été

rejeté par le premier projet, et a été introduit par le second.
2 La défense de l'anatocisme se rencontre dans la plupart des législations.

La faculté accordée aux grands établissements de crédit est une disposition

exceptionnelle qui n'existe ailleurs que de fait.
3 Cela revient à dire que la réparation ne peut être exigée qu'en nature

et exceptionnellement en argent. Le premier projet n'avait excepté que le

cas d'impossibilité ; le second et le texte définitif exceptent aussi celui où

la restitution en nature occasionnerait des dépenses trop fortes. Enfin le

créancier peut impartir un délai, passé lequel la réparation aura lieu en

argent.
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250. — Le créancier peut impartir à la personne qui lui doit

la réparation un délai convenable pour la remise en l'état pri-

mitif, en déclarant que, ce délai expiré, il la refusera. Il pourra
ensuite demander l'indemnité en argent : on ne sera plus admis

à lui offrir la réparation en nature.

251. — Lorsque le rétablissement primitif n'est plus possible,
ou ne suffit pas pour dédommager le créancier, celui qui doit la

réparation devra s'acquitter en espèces.
Il peut payer de la même manière si le rétablissement de l'état

ancien n'est possible qu'au moyen de dépenses excessives.

252. — Le dommage à réparer comprend aussi le gain man-

qué. Il faut considérer comme tel celui qui d'après le cours ordi-

naire des choses ou les circonstances particulières, notamment

d'après les préparatifs et les installations faites, devait être

vraisemblablement espéré.1
253. — Si le dommage n'est pas relatif aux biens, une in-

demnité en argent n'est due que dans les cas déterminés par la

loi/

254. — Si la personne lésée a encouru par sa faute à l'exis-

tence du dommage, l'obligation de réparation et le montant de

l'indemnité dépendent des circonstances, notamment de la ques-
tion de savoir si ce dommage a été causé principalement par le

fait de l'une ou de l'autre partie.3
Il en est ainsi, même lorsque la faute de la personne lésée

consiste seulement en ce qu'elle a négligé d'appeler l'attention

du débiteur sur le risque d'un préjudice extraordinairement

élevé que celui-ci ne connaissait ni ne devait connaître, ou en ce

qu'elle ne s'est pas efforcée d'éviter ou d'atténuer le dommage. Il

y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 278.4

1 Les législations accordent généralement le lucrum cessans ; mais le

Code allemand introduit la règle qu'il ne doit s'agir que du gain prévu.
2 Cette disposition dérive d'une tendance de droit germanique à n'accor-

der réparation que du dommage matériel.
3 Celle règle non exprimée dans les autres législations est admise dans

leur jurisprudence. La décision du texte pour cette réparation est ambiguë ;
elle semble ne pas admettre exactement la division de la responsabilité, mais

son attribution à celui qui a la plus grande part de faute.
4 Cet article montre une certaine sévérité contre la victime du dommage

contractuel ; il l'oblige à avertir le débiteur lorsqu'il s'agit d'un risque
extraordinaire. Par là même la responsabilité des dommages imprévus se

trouve écartée. La seconde limitation dans le cas où la personne lésée aurait
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255. — Celui qui doit indemniser de la perte d'une chose ou
d'un droit ne doit cette indemnité que contre cession des actions

qui appartiennent à la personne lésée contre les tiers en vertu

de sa propriété sur la chose ou du droit perdu.
256. — Celui qui doit rembourser des dépenses doit, à partir

du jour où elles ont été faites, les intérêts du capital dépensé, ou
si l'on a employé des objets autres que des espèces, de la valeur

de ces objets. S'il s'agit d'impenses sur un objet qui doit être
restitué par le débiteur, il n'est pas dû d'intérêts pour la période

pour laquelle la personne ayant droit à indemnité conserve les

produits et les fruits de cet objet sans les bonifier.1
257. — Celui qui a droit au remboursement d'impenses qu'il

a faites dans un certain but peut, s'il a contracté dans ce but des

obligations, demander qu'il soit exonéré. Si cette obligation n'est

pas encore échue, la personne qui devrait ce remboursement

peut, au lieu de l'exonérer, fournir une sûreté.

258. — Celui qui a le droit d'enlever des travaux d'un objet

qu'il doit remettre à autrui, doit rétablir cet objet, au moment

de l'enlèvement, dans son étal antérieur et à ses frais. Son adver-
saire rentré en possession doit permettre cet enlèvement ;

cependant il peut s'y opposer jusqu'à ce qu'on lui ait fourni

sûreté pour le dommage qui résulterait de celle opération.
259. — Celui qui doit rendre compte d'une gestion se compo-

sant de recettes ou de dépenses devra communiquer à l'ayant-
droit un compte contenant par ordre de date ses recettes et ses

dépenses, et produire à l'appui les pièces justificatives, s'il y en a.

S'il y a lieu de craindre que les indications fournies par le

compte sur les recettes n'aient pas été données avec un soin suf-

fisant, le débiteur sur la demande du créancier peut être tenu de

prêter le serment de manifestation, dans ce sens qu'il déclarera

pu diminuer le dommage est une innovation du second projet. La première
est une innovation de la commission parlementaire. Lors de la discussion,
le député Haussmann s'est vivement élevé contre cette obligation de la partie
lésée d'avertir du danger de dommage extraordinaire ; le rapporteur l'a
défendue en disant qu'il s'agit ici non du dommage ordinaire, mais de celui
entre contractants.

1 Le droit français décide dans un certain nombre de cas particuliers que
les intérêts sont dus du jour de la dépense, le Code allemand en fait un prin-
cipe général. Il innove aussi en établissant la compensation des intérêts avec

les fruits.
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avoir indiqué ces recettes avec autant d'exactitude que cela lui a

été possible.
Dans les affaires de peu d'importance ce serment n'est pas obli-

gatoire.1
260. — Celui qui a l'obligation de livrer un ensemble d'ob-

jets ou d'en rendre compte, doit en fournir la désignation à l'ayant
droit.

S'il y a lieu de craindre que celle désignation ne soit pas faite

avec tout le soin nécessaire, celui qui la doit peut être tenu, sur

la demande du créancier, de prêter le serment de manifestation

déclarant qu'il l'a faite aussi complètement qu'il l'a pu.
Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 259, § 3.

261. — Le serment de manifestation, lorsqu'il ne doit pas être

prêté devant le tribunal saisi d'un litige, le sera devant celui du

bailliage où le compte doit être rendu et l'état fourni. Si l'obligé
est domicilié ou réside en Allemagne, il peut le prêter devant

celui de son domicile ou de sa résidence.

Le tribunal a le droit de modifier suivant les circonstances la

formule du serment.

Les frais du serment seront supportés par celui qui le demande.

262. — Si plusieurs prestations sont dues de' telle manière

qu'une seule doive être exécutée, c'est en cas de doute le débi-

teur qui a l'option. — Civ.fr., 1190; esp., 1132 ; port:, 733 ; ital.,
1178 ; holl, 1309 ; C.féd. oblig., 82 ; chil, 1499 ; mex., 1365.

263. — Cette option a lieu au moyen d'une déclaration faite

à l'adversaire.

La prestation choisie est réputée avoir toujours été la seule due.

264. — Si le débiteur qui a l'option ne fait pas son choix avant

le commencement de la procédure d'exécution forcée, le créan-

cier peut à son gré le faire porter sur l'un ou l'autre des objets ;

cependant, tant que le créancier n'a pas reçu encore, en tout ou

en partie, la prestation choisie, le débiteur peut se libérer en

fournissant l'une des autres.

Si le créancier qui a le droit d'option a été constitué en de-

meure, le débiteur peut lui impartir pour opter un délai conve-

1 Le serment de manifestation est une institution du droit germanique ;
il faut en rapprocher en droit français l'obligation par le conjoint survivant
ou l'héritier de prêter serment en fin d'inventaire. L'article suivant en ren-
ferme une autre application.
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nable, à l'expiration duquel le droit d'option passe au débiteur

quand le créancier n'en a pas fait usage en temps utile.1
265. — Lorsqu'une des prestations était impossible dès l'ori-

gine ou le devient depuis, l'obligation se trouve restreinte aux

autres. Celle restriction n'a pas lieu, quand l'impossibilité pro-
vient d'un fait dont l'autre partie est responsable. — Civ. fr.,
1192 ; ital, 1179 ; holl, 1310 ; mex., 1360.

266. — Le débiteur n'a pas le droit de prester partiellement.
— Civ.fr., 1244; esp., 1169 ; port, 721; ital, 1246; holl, 1426;
C. féd. oblig., 78 ; chil, 1591 ; mex., 1525.

267. — A moins que le débiteur ne se soit obligé à faire la

prestation en personne, elle peut être fournie par un autre. Le

consentement de ce débiteur est nécessaire.

Mais le créancier peut refuser la prestation, s'il y a opposition
de la part du débiteur.

268. — Lorsque le créancier procède à l'exécution forcée sur

une chose appartenant au débiteur, toute personne qui court le

risque, par cette exécution, de perdre un droit sur celte chose

a le droit de le désintéresser. Il en est de même du possesseur

quand celle procédure peut causer sa dépossession.
Le paiement peut avoir lieu alors par voie de consignation ou

de compensation.
Quand le tiers désintéresse le créancier, il lui est subrogé.

Cette subrogation ne peut nuire aux droits de celui-ci.2
269. — Si aucun lieu n'a été fixé pour l'exécution de la pres-

tation et si son indication ne résulte pas des circonstances, no-

tamment de la nature de la dette, cette prestation doit se faire au
lieu où le débiteur était domicilié lors de la naissance de celte dette.3

1 C'est l'application du système général du Code allemand d'impartir un

délai à celui qui a le droit de faire une déclaration ou d'user d'un droit.
2 Cet article établit le droit général, en principe, de subrogation légale

d'une manière plus large que le Code français. Cotte formule compréhensive
est bien préférable. Toute énumération, laquelle est nécessairement incom-

plète, se trouve superflue.
3 Au contraire, d'après le Code français c'est au lieu où se trouvait la

chose au moment de l'obligation que la prestation doit être faite. La déci-

sion du Code allemand nous semble plus juste ; la chose mobilière suit le

domicile du débiteur et sa situation ailleurs est purement accidentelle. Mais

le créancier ne peut être lié par les changements de domicile postérieurs de

son débiteur. L'alinéa suivant substitue cependant avec raison dans ce cas

le magasin du débiteur à son domicile personnel.
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Si cette dette est relative à la profession du débiteur, et que ce-

lui-ci ait son établissement industriel dans un autre lieu, c'est ce

dernier qui remplace le domicile.

Le fait seul que le débiteur a pris à sa charge les frais de l'en-

voi ne l'oblige pas à faire la prestation au lieu où demeure le

destinataire. — Civ. fr., 1247; esp., 1171 ; port., 739, 744 ; ital.,
1249 ; holl, 1429 ; C. féd. oblig., 84 ; chil, 1587 à 1589 ;

mex., 1520.

270. — S'il s'agit d'espèces, à moins de conventions contrai-

res, le débiteur doit les faire parvenir à ses frais et à ses ris-

ques et périls au domicile du créancier/

Si la dette est relative à la profession du créancier, le domi-

cile de destination est le lieu de l'établissement industriel qui

remplace ici le domicile ordinaire.

Si après la naissance de la dette il survient des modifications

dans la situation du domicile ou de la résidence professionnelle
du créancier, qui augmentent les frais et les risques de l'envoi,
le créancier doit supporter l'augmentation de frais et les ris-

ques.2
Il n'est rien innové en ce qui concerne le lieu où doit se faire

la prestation.
271. — Si l'époque de la prestation n'est déterminée ni par la

convention, ni par les circonstances, le créancier peut l'exiger,
et le débiteur la faire immédiatement.

S'il y a terme stipulé, on présume en cas de doute que le créan-

cier ne pourra exiger, mais que le débiteur pourra payer aupa-
ravant.

272. — Si le débiteur paie avant terme, il n'a pas le droit de

déduire l'escompte.
273. — Si en vertu du fait juridique sur lequel repose son

obligation le débiteur a un droit de créance échue contre son

créancier, il peut, à moins que le contraire ne résulte de l'obli-

1 Cette règle est diamétralement contraire à celle du droit français.
Cependant, en France, la pratique a dérogé à la loi et c'est presque toujours
au domicile du créancier qu'on stipule le paiement. Le magasin est encore
ici substitué au domicile proprement dit.

2 Il n'en est pas ici comme dans le cas de dette de corps certain. Le débi-
teur devra suivre toutes les fluctuations du domicile du créancier, sauf à
se faire indemniser de l'excédent de frais ; mais l'interversion de la charge
des risques est très importante.

C. civ. ALL. 13
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gation, se refuser à faire sa prestation, tant que son adversaire

ne fait pas la sienne (droit de rétention)/
Celui qui doit rendre un objet jouit du même droit s'il a une

créance échue en raison des impenses faites par lui sur cet objet
ou d'un dommage que le dit objet lui aurait causé, à moins qu'il
n'ait obtenu la chose au moyen d'un acte illégal commis à des-

sein.

D'ailleurs le créancier peut repousser le droit de rétention, en

offrant une sûreté. Cette sûreté ne peut consister en une caution.

274. — Ce droit de rétention n'a pour effet, au profit du débi-

teur, que d'entraîner contre lui une condamnation à livrer con-

tre livraison réciproque (exécution trait pour trait).
En vertu de celle condamnation le créancier peut procéder à

l'exécution forcée sans faire sa contre-prestalion si son adver-

saire a été mis en demeure de recevoir.3

275. — Le débiteur est libéré de l'obligation de prester, si la

prestation est devenue impossible par suite d'un fait survenu

depuis la naissance de l'obligation et dont il n'est pas responsable.
Il faut assimiler à ce cas l'incapacité, survenue dans la per-

sonne du débiteur, de faire la prestation. — Civ.fr., 1148; esp.,
1105 ; port, 705, 717 ; ital, 1226 ; holl, 1281 ; C. féd. oblig.,

110, 181 ; chil, 1558 ; mex., 1459.

276. — Le débiteur, à moins de clause contraire, répond de
ses actes faits à dessein et de sa négligence. Est négligent celui

qui n'apporte pas à l'affaire les soins qu'on apporte ordinaire-

ment. Il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 827

et 828.4

1 Celle disposition n'existe pas en droit français ; il s'agit là d'une com-

pensation spéciale ex eadem causa, ou plulôt d'un droit de rétention réci-

proque.
2 Le droit de rétention dans celle situation est souvent accordé par le

droit français, mais le Code allemand le concède sous une formule com-

préhensive et générale qui n'excepte que le cas du délit.
3 Le Code développe les conséquences de l'exécution trait pour trait que

le nôtre a laissées dans l'ombre.
4 Ici se détermine le caractère du degré de faute qui peut rendre le débi-

teur responsable. On sait les opinions nombreuses émises sur ce point.
Le Code allemand considère la faute non in concreto, mais in abstracto ; il

suffit de donner, mais il faut donner le même soin que tout le monde

apporle ordinairement. Pour ne prester que la faute in concreto, on exige,

d'après l'article suivant, une convention spéciale.
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La responsabilité des actes faits à dessein ne peut être remise

d'avance au débiteur. — Cio.fr., 1137; esp., 1104; port, 717;

ital, 1224; holl, 1271; chil, 1547; mex., 1439.

277. — Celui qui ne doit donner que le soin qu'il apporte à ses

propres affaires, n'est pas par là même exonéré de sa faute lourde.

278. — Le débiteur répond tant de sa propre faute que de celle

de son mandataire légal et des personnes qu'il emploie pour
exécuter ses obligations. Il n'y a pas lieu d'appliquer ici les dis-

positions de l'article 276, alinéa 2.
279. — Si l'objet dû n'est déterminé que dans son espèce, le

débiteur, tant que la prestation de cette espèce est possible, ré-

pond de son incapacité personnelle de la fournir, même lorsqu'il

n'y a pas faute de sa part.
280. — Lorsque la prestation devient impossible en raison

d'un fait imputable au débiteur, celui-ci doit indemniser le

créancier du préjudice.
Si l'impossibilité n'est que partielle, le créancier peut, en re-

fusant la prestation du surplus, exiger une indemnité pour le

tout, si la livraison partielle n'a aucun avantage pour lui. Il y a
lieu d'appliquer alors les dispositions des articles 346 à 356 sur

le droit de retrait conventionnel. — Civ.fr., 1147; esp., 1101 à

1107; port., 705; ital, 1225; holl, 1280; C. féd. oblig., 110;

chil, 1557; mex., 1434.

281. — Si, en raison d'un fait qui rend la prestation impos-
sible, le débiteur obtient ou peut obtenir d'une autre personne
une indemnité, le créancier peut exiger ce qu'il a ainsi obtenu
ou la subrogation dans ses droits.

Lorsqu'il use de cette faculté, la somme à laquelle il avait droit
contre son débiteur est diminuée d'autant.

282. — S'il y a doute sur la question de savoir si le fait qui a
rendu la prestation impossible est imputable au débiteur, le far-
deau de la preuve lui incombe/ — Civ. fr., 1148; esp., 1105;

port., 705; ital, 1226; holl, 1281 ; C. féd. oblig., 110; chil,
1558; mex., 1459.

283. — Lorsqu'il existe contre le débiteur une condamnation

ayant force de chose jugée, le créancier peut lui accorder pour
la prestation un délai convenable, en lui déclarant qu'après l'ex-

1 C'est le principe consacré par la législation française et toutes les
utres.



64 CODE CIVIL ALLEMAND.

piration de ce délai, il la refusera. Après ce laps de temps,
il pourra, en effet, refuser de la recevoir et demander une

indemnité; il ne pourra plus exiger l'exécution en nature.

L'obligation de payer une somme n'existe plus si l'inexécution

a pour cause un fait non imputable au débiteur.

Si, avant l'expiration du délai, il n'y a eu qu'une prestation

partielle, le créancier aura le droit mentionné à l'article 280,
alinéa 2.

284. — Si le débiteur ne preste pas sur la sommation du créan-

cier postérieure à l'échéance, il se trouve constitué en demeure.

A cette sommation équivalent l'assignation introductive d'ins-

tance ou la signification d'un ordre de paiement dans la procé-
dure par sommation.

Si un jour, d'après le calendrier, a été fixé pour la prestation,
le débiteur est en demeure par la seule échéance du terme

el sans sommation. Il en est de même, lorsqu'une dénonciation

doit précéder la prestation, et que l'époque de celle-ci est déter-

minée de telle sorte qu'elle se fixe d'après le calendrier à partir
de cette sommation/ — Civ. fr., 1139, 1146; esp., 1100; port,
711; ital., 1223; holl, 1279; C.féd. oblig., 117, 123; chil,
1551 ; mex., 1423.

285. — Le débiteur n'est pas en demeure, tant que la presta-
tion reste impossible en raison d'un fait qui ne lui est pas

imputable.
286. — Le débiteur doit indemniser le créancier du dommage

causé par le retard.

Si, en raison de ce retard, la prestation n'a plus d'avantage

pour le créancier, celui-ci peut la refuser et demander une

indemnité pour non exécution. Il y a lieu d'appliquer alors les

dispositions des articles 346 à 356 relatives au retrait conven-

tionnel.

287. — Le débiteur est responsable de toute faute après
la mise en demeure.2 Il répond aussi de l'impossibilité d'exécu-

tion survenue par cas fortuit à partir de ce moment, à moins

que le dommage ne se fût également produit si la prestation eût

été faite à temps.

1 Le Code allemand admet la règle : dies interpellat pro homine rejetée

par le Code français.
2 La mise, en demeure modifie la théorie des fautes établie ci-dessus. La

règle suivante pour le cas fortuit est la même que celle du droit français.
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288. — A partir de la mise en demeure, les dettes d'argent
deviennent productives d'intérêts au taux de quatre pour cent

par an ; s'il était dû dès auparavant un taux supérieur, c'est ce

dernier qui continuera de l'être.1
Des dommages-intérêts supérieurs peuvent être alloués.

289. — Il n'est pas dû d'intérêts moratoires des intérêts

légaux ou conventionnels. Le créancier conserve droit, cepen-
dant, à l'indemnité des dommages à lui causés par le retard.2

290. — Si le débiteur doit la valeur de l'objet qui a péri depuis
la mise en demeure ou qui ne peut être fourni en raison d'un fait

survenu postérieurement, le créancier peut exiger les intérêts

de cette valeur depuis le moment pris en considération pour son

estimation. Il en est de même, quand le débiteur doit la diminu-

tion de valeur d'un objet détérioré pendant la demeure.

291. — Les intérêts d'une somme d'argent sont dus depuis le

commencement de l'instance, même lorsque le débiteur n'a pas
été mis en demeure ; si la dette n'échoit que plus tard, les inté-

rêts partent de l'échéance. Il y a lieu d'appliquer alors les dis-

positions de l'article 288, alinéa 1er, et de l'article 289, alinéa 1er.
292. — Si le débiteur doit restituer un corps certain, à partir

du commencement du procès, les droits du créancier à une in-

demnité pour détérioration, perte ou impossibilité de livrer, se

déterminent d'après les dispositions édictées par la loi pour
régir les rapports entre le propriétaire et le possesseur à partir
de l'introduction de l'action en revendication, à moins que
le contraire ne résulte de l'obligation ou de la mise en demeure

du débiteur au profit du créancier.

Il en est de même du droit du créancier en restitution ou bo-
nification de produits et de celui du débiteur en remboursement

d'impenses.3

1 En droit français les intérêts ont été réduits à quatre pour cent.
2 Si l'anatocisme est défendu, le surplus de l'article permet d'arriver sou-

vent au même résultat que s'il était permis.
8 Il y a lieu de remarquer cette assimilation complète à partir de l'intro-

duction de l'instance entre le créancier et le débiteur d'une part, et le pro-
priétaire et le possesseur de l'autre.
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TITRE II. — MISE EN DEMEURE DU CRÉANCIER.

293. — Le créancier est constitué en demeure par le fait de

refuser la prestation offerte.

294. — La prestation doit être faite au créancier telle qu'elle
devait être fournie.

295. — Une offre verbale du débiteur suffit si le créancier lui

a déclaré qu'il n'acceptera pas ou si pour la prestation un fait du

créancier est nécessaire, notamment s'il doit venir prendre la

chose due. La sommation de prêter ce concours équivaut à l'offre.1
296. — Si un jour fixe a été déterminé pour le concours du

créancier à la livraison, il n'est besoin de procéder à l'offre que
si le créancier exécute le fait nécessaire au temps voulu. Il en

est de même si le fait doit être précédé d'une dénonciation et que

l'époque de ce fait soit fixée de telle sorte qu'elle doive se comp-
ter à partir de cette dénonciation.

297. — Le créancier n'est pas mis en demeure si le débiteur,

à l'époque de l'offre, ou, dans le cas de l'article 296, à celle fixée

pour le concours du créancier, n'est pas en état de livrer.

298. — Si le débiteur doit prester contre une prestation
du créancier, ce dernier est en demeure, lorsqu'il est prêt
à recevoir l'objet offert, mais non à faire une contre-prestation.

299. — Si l'époque de la prestation n'est pas déterminée, ou si

le débiteur a le droit de se libérer avant le temps fixé, le créan-

cier n'est pas mis en demeure par ce seul fait qu'il ne peut mo-

mentanément recevoir, à moins que le débiteur ne lui ait dénoncé

la prestation un temps convenable d'avance.

300. — Pendant la demeure du créancier, le débiteur ne

répond plus de son fait intentionnel et de sa faute lourde/

S'il doit une chose déterminée seulement quant à son espèce,
les risques et périls ne passent à la charge du créancier qu'à partir
du moment où il est constitué en demeure par le refus de l'offre.

1 Dans ces cas, il n'y a pas besoin de consignation, ni même d'offres réel-

les, l'offre verbale suffit ; elle ne suffirait pas en droit français. Dans le cas

de l'article suivant, l'offre expresse n'est même pas nécessaire. Mais il existe

un correctif : l'offre verbale ne suffit pas, s'il est constant que le débiteur

est dans l'impossibilité de livrer.
2 C'est le seconde modification apportée à la théorie générale de la pres-

tation des fautes.



LIVRE II. — SECTION II. 67

301. — Le cours des intérêts d'une créance qui en est produc-
tive est suspendu pendant la mise en demeure du créancier.

302. — Lorsque le débiteur doit restituer les produits d'un

objet ou en payer la valeur, son obligation se réduit pendant la

demeure du créancier à ceux qu'il perçoit.
303. — Lorsque le débiteur doit restituer un immeuble, il peut

en abandonner la possession à partir de la mise en demeure du

créancier. Il doit en prévenir d'avance celui-ci, à moins que cet

avertissement ne soit impossible.
304. — Le débiteur peut, en cas de demeure du créancier, de-

mander une indemnité pour les augmentations de dépenses qu'il
a dû faire en raison des offres infructueuses, et pour la déten-

tion et la conservation de l'objet dû.1

SECTION II. — Des obligations nées des contrats.

TITRE PREMIER. — DES SOURCES. — DU CONTENUAU CONTRAT.

305. — A moins de dispositions contraires de la loi, un contrat

entre les parties intéressées est nécessaire pour l'établissement

d'une obligation par acte juridique, ainsi que pour sa modifica-

tion.

306. — Un contrat qui a pour objet une prestation impossible
est nul. — Civ. fr., 1128 ; esp., 1271 ; port., 671, 1553 ; ital,

1116; holl, 1368 ; C.féd., 17 ; chil, 1460 ; mex., 1304, 1306.

307. — Celui qui, en faisant un contrat dont l'objet est une

prestation impossible, connaissait ou devait connaître celle im-

possibilité, doit réparer le préjudice souffert par l'autre partie
en raison de ce que celle-ci a cru à la validité du contrat, mais

cette responsabilité ne doit pas dépasser l'intérêt qu'elle avait à

celle validité. Il n'est pas dû d'indemnité, lorsque l'autre con-

tractant connaissait ou devait connaître l'impossibilité.2
Il y a lieu d'appliquer ces dispositions, lorsque la prestation

n'est que partiellement impossible et que le contrat, relative-

1 Les quatre conséquences ci-dessus de la mise en demeure du créancier
ne sont pas exprimées dans notre Code, mais elles résultent des principes
généraux du droit. Cependant le Code allemand dans l'article 303 s'occupe
d'un cas très particulier : l'effet de la demeure en matière réelle.

5 L'impossibilité, tout en annulant le contrat, peut ouvrir une action per-
sonnelle en dommages-intérêts en raison de la faute de l'une ou de l'autre
des parties.
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ment à la partie possible, est valable, ou quand une ou plusieurs
des prestations alternatives sont impossibles.

308. — L'impossibilité de la prestation n'empêche pas la va-

lidité du contrat, quand cette impossibilité peut être écartée el

que le contrat est conclu pour le cas où celle prestation devien-

dra possible.

Lorsque la prestation impossible a été promise sous une autre

condition suspensive ou à terme initial, le contrat est valable si

l'impossibilité a disparu avant l'événement de la condition ou

l'échéance du terme.1

309. — Si un contrat enfreint une défense venant de la loi, il

y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 307 et 308.

310. — Le contrat par lequel une des parties s'oblige à ne

pas transmettre ni grever d'usufruit la totalité ou une partie de

son patrimoine futur est nul.2
311. — Le contrat par lequel l'une des parties s'engage à

transmettre ou à grever d'usufruit la totalité ou une partie de

son patrimoine présent doit être passé par acte authentique,

judiciaire ou notarié.3
312. — Le contrat relatif à la succession d'une personne en-

core vivante est nul. Il en est de même de celui relatif à la ré-

serve ou à un legs de la succession d'un tiers encore vivant.

Ces dispositions ne s'appliquent pas au contrat passé entre

plusieurs héritiers légitimes présomptifs relativement à la part
ab intestat ou à la réserve de l'un d'eux, mais ce contrat doit

être constaté par acte judiciaire ou notarié.4 — Civ. fr., 1130 ;

esp., 1271 ;port, 671 ; ital, 1118 ; holl, 1370 ; chil, 1461 à

1463 ; mex., 1306.

313. — Le contrat par lequel une des parties s'oblige à trans-

mettre la propriété d'un immeuble doit être passé dans la forme

judiciaire ou notariée. Cependant il est valable dans tout son

1 Cela revient à dire que c'est l'impossibilité définitive qui seule annule le
contrat.

2 L'inaliénabilité est interdite, non seulement comme charge réelle, mais
aussi comme obligation personnelle.

3 La vente ou l'affectation d'un immeuble doit ainsi être faite sous forme

authentique, même si elle se borne à une obligation personnelle.
4 Le Code français prohibe au contraire, d'une manière absolue, de con-

tracter au sujet d'une succession non ouverte.
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contenu, même sans cette condition, s'il a été suivi d'investiture

et d'inscription sur le livre foncier. 1

314. — Lorsqu'une personne s'oblige à aliéner ou à grever
une chose, celte obligation, à moins de clause contraire, s'étend

aux accessoires de cette chose.

315. — Si c'est l'un des contractants qui est chargé de déter-

miner la prestation à faire, on présume, en cas de doute, que
celte fixation doit être faite d'une manière équitable.

Cette fixation se fait par déclaration à l'autre partie.
Si elle doit avoir lieu équitablement, elle n'est obligatoire pour

l'autre partie que si elle est conforme à la juste mesure. Dans le

cas contraire, elle devra être faite par jugement ; il en sera de

même s'il y a morosité de la part de celui qui doit la faire.

316. — Si l'étendue de la contre-valeur promise n'est pas

déterminée, sa détermination appartient, en cas de doute, à celle

des parties qui y a droit.

317. — Si c'est un tiers qui est chargé de déterminer la pres-

tation, on présume, en cas de doute, qu'elle doit être faite d'a-

près une juste mesure.

Si ce sont plusieurs tiers qui sont chargés de cette fixation, en

cas de doute, leur avis unanime est nécessaire ; s'il s'agit de

celle d'.une somme d'argent et que l'avis de chacun s'ar-

rête sur des sommes différentes, c'est la moyenne qu'on devra

prendre. 2
318. — La détermination de la prestation confiée à un tiers

se fait par déclaration à l'un des contractants.

Un des contractants seul peut attaquer cette fixation pour
cause d'erreur, de menace ou de dol ; cette action est dirigée
contre le co-contractant. Elle doit être intentée aussitôt que celui

qui peut l'exercer a connaissance de la cause de nullité. Elle se

prescrit par un laps de trente ans du jour où la fixation a eu

lieu.

319. — Lorsque le tiers doit faire la détermination suivant

1 Cette nécessité d'un acte authentique pour la vente est très utile ; elle
n'existe pas en droit français.

2 Ces règles sont nouvelles, surtout celle en cas de désaccord des experts;
celle de la moyenne est très juste. Les articles suivants organisent un recours
contre la décision du tiers et le délai de ce recours. Le Code français n'a

prévu cette situation qu'en matière de vente, dans son article 1392, et ne

prévoit que le cas de refus du tiers.
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une juste mesure, celte détermination ne lie pas les contrac-

tants, si elle est évidemment inique. Dans ce cas la fixation a

lieu par jugement. Il en est de même lorsque le tiers ne peut ou

ne veut faire cette fixation ou est en retard d'y procéder.
1

Lorsque le tiers a mission de faire la détermination à son gré,
le contrat devient nul, s'il ne peut ou ne veut accomplir cette

mission, ou s'il tarde de le faire.

TITRE II. — DU CONTRAT SYNALLAGMATIQUE.

320. — Celui qui s'oblige en vertu d'un contrat synallagma-

tique peut se refuser à faire la prestation jusqu'à ce qu'il reçoive
la contre-valeur, à moins qu'il n'ait promis de la faire le pre-
mier. Si cette prestation doit être fournie à plusieurs personnes,
on peut refuser à chacune d'elles la part qui lui revient jusqu'à
ce qu'on ait reçu la contre-valeur entière. Il n'y a pas lieu d'ap-

pliquer alors les dispositions de l'article 273, alinéa 3.2

Lorsque la prestation partielle a eu lieu de la part d'un des

contractants, la contre-prestation ne peut être refusée si ce refus,

d'après les circonstances, notamment d'après la modicité rela-

tive de la part restant à livrer, doit être considéré comme con-

traire aux usages et aux bonnes relations dans les affaires. —

Civ.fr., 1102 ; port, 642 ; ital, 1099 ; holl, 1350 ; chil, 1439;

mex., 1273, 1274.

321. — Celui qui dans un contrat synallagmatique s'est obligé
à prester le premier, peut, si depuis il s'est produit une dimi-

nution notable dans le patrimoine de l'autre partie, de nature à

mettre en péril la contre-prestation à recevoir, se refuser à faire

la prestation qui lui incombe, jusqu'à ce qu'il ait reçu la contre-

valeur ou qu'il lui ait été donné caution.

322. — Lorsqu'en vertu du contrat synallagmatique l'une des

parties réclame la prestation qui lui est due, le droit de l'autre

partie de refuser la prestation jusqu'à réception de la contre-

valeur n'a que l'effet de faire condamner la première à exécuter

trait pour trait,

1 Tandis que d'après le droit français le contrat tombe alors, le Code
allemand le maintient en substituant le tribunal au tiers, excepté dans le
cas où celui-ci pouvait fixer à son gré.

2 C'est la règle de l'indivisibilité du contrat. L'exécution n'est due que
contre l'exécution corrélative totale.
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Si c'est la partie demanderesse qui devait prester la première,
elle peut, si l'autre est en demeure, demander qu'on lui fasse la

prestation après réception de la contre-prestation.
Il y a lieu d'appliquer à l'exécution forcée les dispositions de

l'article 274, alinéa 2.

323. — Lorsque la prestation qui incombe à l'une des parties
en vertu d'un contrat synallagmatique est impossible en raison

de quelque circonstance, dont il n'est pas responsable, non plus

que l'autre partie, cette partie perd son droit à la contre-valeur ;

que si l'impossibilité ne porte que sur une portion, on doit

réduire la contre-prestation conformément aux articles 472

et 473.1

Si l'autre partie en vertu de l'article 281 demande livraison de

l'indemnité que le contractant avait reçue pour l'objet dû, ou ces-

sion du droit à cette indemnité, elle reste tenue de la contre-va-

leur ; cependant, celle-ci est réduite conformément aux articles

472 et 473 lorsque la valeur de l'indemnité ou du droit à indem-

nité est inférieure à celle de la prestation due.

Lorsque la prestation qui n'est pas due en vertu de ces dispo-
sitions a néanmoins été effectuée, on peut en exercer la répéti-
tion en se conformant aux dispositions relatives à la répétition
de l'indu.

324. — Lorsque la prestation qui incombe à l'une des parties
en vertu d'un contrat synallagmatique devient impossible en

raison d'une circonstance imputable à l'autre partie, la première
conserve son droit à la contre-prestation. Cependant, elle doit

déduire ce qu'elle a économisé en conséquence de sa libération,
ou ce qu'elle a gagné en employant autrement son industrie, ou
ce que de mauvaise foi elle a négligé de gagner.

Il en est de même, lorsque la prestation, incombant à l'une des

parties, est devenue impossible en raison d'un fait dont elle n'est

pas responsable à une époque où l'autre partie était en demeure

de recevoir.

325. — Lorsque la prestation incombant à l'une des parties

1
L'impossibilité totale d'exécuter de la part d'une partie lui enlève le

droit à la contre-prestation parce que la cause de l'obligation disparaît ; il
en est de même en cas d'impossibilité partielle, mais seulement pour partie,
la cause ayant disparu partiellement : le contrat synallagmatique ne trans-

porte donc pas les risques dans l'hypothèse de l'impossibilité qui vicie
immédiatement.



72 CODE CIVIL ALLEMAND.

en vertu d'un contrat synallagmatique est devenue impossible en
raison d'un fait dont elle esl responsable, l'autre partie peut de-
mander des dommages-intérêts pour inexécution, ou la résolu-

lion. Lorsque l'impossibilité n'est que partielle, elle a le droit, si

l'exécution partielle est sans intérêt pour elle, de demander des

dommages-intérêts pour inexécution totale conformément à

l'article 280, alinéa 2, ou la résolution. Au lieu des dommages-
intérêts ou de la résolution, elle peut aussi invoquer les droits

concédés par l'article 323.
Il en est de même dans le cas de l'article 283 lorsque la prestation

n'a pas été fournie dans le délai ou ne l'a été que partiellement.
326. — Lorsque, dans un contrat synallagmatique, l'une des

parties est en retard de faire la prestation qui lui incombe, l'au-

tre partie peut lui impartir un délai raisonnable, en lui déclarant

qu'après ce délai elle refusera cette prestation. Elle aura le droit
ensuite de demander des dommages-intérêts pour inexécution
ou la résolution, si la prestation n'a pas eu lieu à temps ; elle ne

pourra plus exiger l'exécution. Si la prestation n'a été faite que

partiellement avant l'expiration du délai, il y a lieu d'appliquer
les dispositions de l'article 325, alinéa 1er, 2e paragraphe.

Si l'exécution du contrat n'a plus d'intérêt pour l'autre partie
en raison du retard, elle a les droits indiqués à l'article 1er, sans

qu'il y ait besoin d'impartir un délai.2
327. — Il y a lieu d'appliquer au droit de résolution établi par

les articles 325 et 326, les dispositions des articles 346 à 356 rela-

tives au droit de résolution conventionnelle. Si la résolution a

lieu en raison d'un fait dont l'autre partie n'est pas responsable,
cette dernière n'est tenue que dans les limites des dispositions
relatives à la restitution de l'enrichissement indu.

TITRE III. — DE LA PROMESSEDE PRESTATIONA UN TIERS.

328. — On peut stipuler par contrat une prestation à faire à

un tiers, l'effet de cette stipulation est de conférer immédiatement

à ce tiers le droit à la prestation.

1 Le Code allemand prévoit donc les cas suivants : 1° celui où l'impossi-
bilité n'est imputable à aucune des parties ; 2° celui où elle l'est à celle qui ne

devait pas faire la prestation ; 3° celui où. elle l'est à celle qui devait prester.
2 Cela revient à dire qu'il faut une mise en demeure, puis un délai

imparti, pour pouvoir demander des dommages-intérêts ou la résolution, à

moins que l'exécution n'ait plus d'intérêt après l'expiration du délai primitif.
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A défaut de clause spéciale, on doit décider d'après les circons-

tances, notamment d'après le but du contrat, si le tiers a acquis

le droit, si ce droit existe immédiatement ou seulement sous cer-

taines conditions, si les contractants enfin se sont réservé la fa-

culté de supprimer ou de modifier le droit du tiers sans l'assen-

timent de celui-ci.1 — Civ. fr., 1119, 1120.

329. — Si dans un contrat l'une des parties s'oblige à désin-

téresser le créancier de l'autre partie, sans cependant prendre
sur elle la dette, on ne doit pas dans le doute présumer que le

créancier acquière directement le droit de lui réclamer le paie-
ment.

330. — Si dans un contrat d'assurance sur la vie ou de rente

viagère, on stipule le paiement de la somme assurée ou de la

rente au profit d'un tiers, on doit présumer dans le doute que
celui-ci acquiert directement le droit d'exiger la prestation. Il en

est de même lorsque dans une disposition à titre gratuit on im-

pose au donataire une prestation au profit d'un tiers, ou que
dans une transmission de patrimoine du de biens, l'acquéreur a

promis une prestation à un tiers dans le but de se libérer.

331. —
Lorsqu'une prestation doit être faite à un tiers après

le décès de celui auquel elle a été promise, ce tiers acquiert le

droit à la prestation à partir de ce décès.

Si celui auquel la promesse a été faite décède avant la nais-

sance du tiers, cette promesse ne peut être révoquée ou modifiée

que si ce droit a été réservé.1

1 Le droit français n'admet pas en général la stipulation ou la promesse

pour un tiers, sauf le cas où l'on se porte fort, l'article 1119 est formel, mais

la jurisprudence a tourné presque toujours cet article. Le droit allemand
reconnaît directement la validité de ces stipulation et promesse qu'en effet
aucun motif sérieux ne doit faire rejeter. Il a soin d'en définir les effets

juridiques. La question importante est de savoir si le tiers acquiert immé-
diatement un droit direct et irrévocable ; le Code s'en remet au pouvoir
discrétionnaire du juge, on peut critiquer une telle décision ; cependant dans
la plupart des cas, en matière d'assurance sur la vie, de rente viagère, de

stipulation connexe à une donation ou à une transmission de patrimoine ou
de biens, il établit la présomption en faveur du droit direct du tiers : cette

solution a une grande importance, surtout en cas d'assurances sur la vie,

quand le bénéficiaire survit à l'assuré.
2 Dans les mêmes cas la solution pour la révocabilité est la même. Le Code

s'occupe de celui plus compliqué où le stipulant décède avant la naissance
du bénéficiaire. Il faut alors un effort juridique de plus pour donner au
bénéficiaire un droit irrévocable, cet effort a été fait.
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332. — Si celui auquel la promesse a été faite s'est réservé le
droit de substituer, sans l'assentiment du promettant, une autre

personne au tiers désigné, en cas de doute cette substitution est

présumée pouvoir s'effectuer par une disposition à cause de mort/

333. — Si le tiers refuse, par déclaration faite au promettant,
le droit à lui conféré, ce droit est considéré comme non acquis.

334. — Les causes de nullité tirées du contrat peuvent être

invoquées par le promettant, même contre le tiers bénéficiaire.

335. — Le stipulant peut, lorsqu'il n'y a pas lieu d'induire une
intention autre des parties, demander la prestation au profit du

tiers, même lorsque celui-ci a un droit personnel acquis.2

TITRE IV. — DES ARRHES.3 — DE LA CLAUSE PÉNALE.

336. — Lorsque lors de la conclusion d'un contrat on a stipulé
des arrhes, celles-ci sont considérées comme un signe de cette

conclusion.

Les arrhes ne sont pas présumées, en cas de doute, impliquer
la faculté de dédit.4 — Civ. fr., 1590.

337. — En cas de doute, on doit imputer les arrhes sur

la prestation à fournir, ou, si cela n'est pas possible, on les res-

titue au moment de l'exécution.

Si le contrat est résolu, les arrhes doivent être restituées.

338. — Lorsque la prestation due par celui qui a fourni les
arrhes est devenue impossible en raison d'un fait dont il est res-

ponsable, ou lorsque celui-ci doit subir la résolution du contrat,
celui qui les avait reçues a le droit de les conserver. Si ce der-

nier demande des dommages-intérêts pour, inexécution, en cas

de doute, on doit décider que les arrhes seront imputables sur

1 Dans tous ces cas, les parties peuvent stipuler l'irrévocabilité soit par
l'une d'elles, soit par les deux.

2 On aurait pu penser, en vertu des principes généraux du droit, que le
tiers bénéficiaire ayant un droit direct, celui du stipulant serait épuisé ; le
texte confère aux deux l'exercice de ce droit.

8 C'est à propos de la vente que le Code français traite des arrhes ; comme

d'habitude, le Code allemand s'occupe, dans la partie générale de chaque
livre, de ce qui est général, procédé beaucoup plus logique. Il oppose les
arrhes à la clause pénale.

4 La décision du Code français est contraire. Il attribue aux arrhes la
faculté de dédit.
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ces dommages-intérêts, ou si cela n'est pas possible, qu'elles
seront restituées lors du paiement de l'indemnité.

339. — Lorsque le débiteur a promis à son créancier, pour le

cas où il n'exécuterait pas ses obligations, ou ne le ferait pas
d'une manière satisfaisante, le paiement d'une somme d'argent
comme clause pénale, celle-ci est encourue à partir de sa mise

en demeure. Si la prestation consiste dans une abstention, elle

est encourue dès qu'il intervient un acte positif contraire.1
—

Civ.fr., 1226; esp., 1152 à 1155 ; port, 673 ; ital, 1209 ; holl,

1340, 1341; C.féd. oblig., 179, 181 ; chil, 1535; mex., 1311.

340. — Lorsque le débiteur a promis la clause pénale pour le

cas où il ne remplirait pas son obligation, le créancier peut de-

mander la peine au lieu de l'exécution. Si le créancier a déclaré

au débiteur qu'il demande la clause pénale, il ne peut plus de-

mander l'exécution.2

Lorsque le créancier a droit à des dommages-intérêts pour
inexécution, il peut réclamer la clause pénale comme minimum

de l'indemnité. Il n'en a pas moins le droit de réclamer la répa-
ration du surplus du dommage.3

341. — Si le débiteur a promis la clause pénale pour le cas

où il n'aurait pas rempli son obligation d'une manière satisfai-

sante, notamment pas au temps convenu, le créancier peut à la

fois demander la clause pénale et l'exécution.

Si le créancier a droit à indemnité pour une exécution non sa-

tisfactoire, il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 340,
alinéa 2e.

Si le créancier accepte l'exécution, il ne peut plus demander la

clause pénale, que s'il en a fait la réserve en recevant la presta-
tion. — Civ. fr., 1229; port, 1676; ital, 1212; holl, 1343;
C. féd. oblig., 179; chil, 1537, 1543; mex., 1315.

342. — Si l'on a promis comme clause pénale une prestation
autre que le paiement d'une somme d'argent, il y a lieu d'appli-

quer les dispositions des articles 339 à 341 : le créancier ne peut

plus demander des dommages-intérêts quand il a opté pour la
clause pénale.

1 La solution de principe du Code français est la même, mais le Code
allemand ajoute la fixation de la mise en demeure pour les obligations
d'abstention.

2 C'est l'application de la maxime générale de droit : electa una via, etc.
3 D'après le droit français, au contraire, la clause pénale est un forfait.
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343. — Lorsqu'une clause pénale encourue est très exagérée,
elle peut être réduite par un jugement sur la demande du débi-

teur à une somme convenable. Dans ce jugement on devra tenir

compte de tous les intérêts justifiés du créancier, et non pas
seulement des intérêts pécuniaires. Lorsque la peine encourue

a été exécutée, cette réduction n'est plus admissible.

Il en est de même hors des cas prévus par les articles 339 et

342, lorsqu'une personne a promis une clause pénale pour le cas

où elle ferait telle action ou l'omettrait.

344. — Lorsque la loi annule la promesse d'une prestation,
la convention d'une clause pénale pour le cas de non exécution

est nulle aussi, quand bien même les parties auraient su la

nullité de la promesse.
345. — Si le débiteur conteste que la peine soit encourue en

soutenant qu'il a exécuté son obligation, il doit prouver cette exé-

cution, à moins que la prestation ne consiste en une abstention.

TITRE T. — DE LA RÉSOLUTION.1

346. — Si dans un contrat l'une des parties s'est réservé le

droit de résolution, les parties sont obligées, si la résolution a

lieu, de se restituer réciproquement les prestations fournies.

Lorsque la prestation consistait en services ou en la jouissance
d'une chose, on doit en bonifier la valeur, ou si le contrat stipu-
lait une contre-valeur en argent, payer cette somme.

347. — Le droit à une indemnité pour détérioration, perte ou

autre impossibilité de restituer se détermine, en cas de résolu-

tion, à partir de la réception de la prestation, d'après les dispo-
sitions qui régissent les rapports entre le propriétaire et le

possesseur à partir de l'introduction de l'instance en revendica-

tion. Il en est de même de la demande de restitution ou de boni-

fication des produits ainsi que des impenses. S'il s'agit d'une

somme d'argent, elle est productive d'intérêts à partir du jour
où elle a été reçue.2

1 Il s'agit ici d'un droit de résolution d'une nature particulière qui est aux
contrats en général, quant au droit personnel, ce que le réméré est pour
la vente et la transmission de la propriété.

Ce chapitre n'existait pas dans le premier projet.
2 Ici encore le Code allemand assimile les rapports entre créancier et

débiteur à ceux entre propriétaire et possesseur quand il s'agit des obliga-
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348. — Les obligations réciproques résultant de la résolution

doivent être exécutées trait pour trait. Il y a lieu d'appliquer
les dispositions des articles 320 et 322.1

349. — La résolution s'opère par une déclaration faite à

l'autre partie.2
350. — Le droit à la résolution ne se perd pas par ce seul fait

que l'objet que l'ayant-droit à cette résolution aurait reçu a péri
par cas fortuit.2

351. — Le droit à la résolution est perdu, lorsque l'ayant-
droit a causé une détérioration notable, la perte ou toute autre

impossibilité de restituer l'objet reçu ; la perte d'une part consi-

dérable est assimilée à une détérioration essentielle de l'objet ;
la faute d'autrui dont l'ayant-droit est responsable conformé-

ment à l'article 278 l'est à sa faute personnelle.
352. — Il n'y a plus de droit de résolution lorsque l'ayant-

droit a transformé la chose reçue en l'ouvrant ou en la conver-

tissant en une chose d'une autre espèce.
353. — Lorsque l'ayant-droit a aliéné ou grevé au profit d'un

tiers l'objet reçu, en totalité ou pour une notable partie, la réso-
lution ne peut plus avoir lieu si celui qui a obtenu ainsi cet objet
a mis dans les conditions de l'article 351 ou de l'article 352.

Il faut assimiler à la disposition par l'ayant-droit celle qui a
lieu par voie d'exécution forcée ou de saisie-arrêt ou par le

syndic de la faillite.

354. — Lorsque l'ayant-droit est en retard de restituer l'objet
reçu ou une fraction notable de cet objet, l'autre partie peut lui

impartir un délai convenable, en déclarant que, passé ce délai,
il refusera de recevoir. La résolution est nulle alors, si la resti-
tution n'a pas lieu dans le délai imparti.

355. — Lorsqu'un délai pour l'exercice du droit de résolution

tions réciproques nées de la restitution de l'état primitif. Cette unification
de principe est une simplification très utile.

1 Il y a, pour ainsi dire, un nouveau contrat synallagmatique en sens
contraire où les mêmes situations se retrouvent.

2 Ce n'est donc pas le jugement qui opère la résolution, quoiqu'il puisse
être nécessaire, si le droit à résolution est contesté, mais bien la déclaration ;
les effets juridiques définitifs attachés à une déclaration sont très fréquents
dans le Code allemand. Comparer la déclaration de compensation.

8 Le contraire aurait pu être soutenu, puisque le contrat est renversé et
que le premier contrat n'aurait pu être valable dans ces conditions. Mais
on considère que le droit de résolution existe à partir du premier contrat.

C. civ. ALL. 14
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n'a pas été stipulé, l'ayant-droit peut impartir à l'autre partie un

délai convenable pour son exercice. A défaut de résolution dans

ce délai, le droit s'éteint.1
356. — Lorsque dans un contrat il y a d'un côté ou de l'autre

plusieurs contractants, le droit de résolution ne peut être

exercé que par tous et contre tous. Si ce droit s'éteint pour l'un

des ayants-droit, il disparaît aussi pour les autres. 2

357. — Lorsque l'une des parties s'est réservé le droit de réso-

lution pour le cas où l'autre n'exécuterait pas ses obligations,
la résolution est nulle si l'autre partie pouvait se libérer en in-

voquant la compensation et si elle le fait immédiatement après

la demande de résolution.3

358. — Lorsque l'une des parties s'est réservé le droit de ré-

siliation pour le cas où l'autre n'aurait pas rempli ses obliga-

tions, et que celle-ci en conteste l'exercice en prétendant qu'elle
les a remplies, cette dernière doit prouver cette exécution, si la

prestation due ne consiste pas en une abstention.

359. — Lorsque le droit de résolution est stipulé comme de-

vant s'exercer moyennant le paiement d'un dédit, il disparaît si

ce dédit n'est pas payé au moment de la déclaration ou aupara-

vant, et si l'autre partie refuse immédiatement la résolution

pour ce motif. Néanmoins, la déclaration est valable, si le dédit

est payé immédiatement après ce refus.

360. — Lorsqu'un contrat a été conclu sous cette condition

que le débiteur sera déchu des droits en résultant à son profit

s'il n'a pas rempli ses obligations, le créancier a le droit, le cas

échéant, de résilier le contrat.

361. — Lorsque dans un contrat synallagmatique il a été

convenu que la prestation à faire par l'une des parties doit l'être

à une époque fixe, ou dans une période déterminée, on devra

présumer, en cas de doute, que l'autre partie aura le droit de

1 Dans ces deux articles se trouve encore l'application de ce système qui

veut qu'une partie ne puisse laisser l'autre sous la menace perpétuelle de

l'exercice d'un droit, mais que celle-ci ait la faculté de la sommer d'opter.
2 C'est une application de l'indivisibilité réciproque des contrats.

3 Il s'agit maintenant de la résolution tacite qui est impliquée dans tous

les contrats synallagmatiques. Une difficulté théorique naissait de la nature

de la compensation dans le Code allemand ; elle n'a lieu qu'à partir de sa

déclaration, mais déclarée elle rétroagit à certains égards. Le texte exige

qu'elle soit déclarée immédiatement contre la demande en résolution.
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résolution, si la prestation n'a pas lieu à ladite époque ou pen-
dant ladite période.1

SECTION III. — De l'extinction des obligations.

TITRE PREMIER. — DE L'EXÉCUTION.

362. — L'obligation s'éteint lorsque la prestation due a été

fournie au créancier.
Si cette prestation est faite à un tiers à titre d'exécution, on

doit appliquer les dispositions de l'article 185.

363. — Lorsque le créancier a accepté comme exécution de

l'obligation une prestation qui lui a été offerte comme telle,
c'est à lui qu'incombe le fardeau de la preuve, s'il prétend que
celte prestation ne vaut pas exécution, parce qu'elle porte sur

une chose autre que celle due ou parce qu'elle a été incomplète.
364. — L'obligation s'éteint lorsque le créancier accepte en

paiement une chose autre que celle qui était due.

Si le débiteur, dans le but de satisfaire le créancier, contracte

vis-à-vis de celui-ci une nouvelle dette, on ne doit pas présumer,
en cas de doute, que ce soit à titre de paiement. — Civ.fr., 1243;

esp., 1166, 1170 ; port, 724; ital, 1245 ; chil, 1569 ; mex.,
1515.

365. — S'il y a dation en paiement d'une chose, d'une créance

contre un tiers ou d'un autre droit, le débiteur doit garantie,
comme un vendeur, contre l'éviction et contre les vices de la

chose.

366. — Lorsque le débiteur est, en vertu de plusieurs obliga-
tions, tenu envers le créancier à des prestations de même espèce,
et que ce qu'il fournit ne suffit pas au paiement de toutes ces

dettes, l'imputation de la prestation est faite par lui à son gré.
S'il ne fait pas celte imputation, elle doit avoir lieu d'abord sur

la dette échue, entre plusieurs échues sur celle qui est la moins

garantie, entre plusieurs également garanties sur la plus oné-

reuse pour le débiteur, enfin sur la dette la plus ancienne; si

aucune de ces causes d'imputation n'existe, elle se fait au marc

le franc. 8

1 C'est la maxime : dics interpellat pro homine étendue de la mise en
demeure à la résolution pour inexécution.

2 Les règles de l'imputation de plein droit diffèrent de celles admises en
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367. — Lorsque le débiteur doit, outre le principal, des inté-

rêts et des frais, la prestation qui ne suffit pas pour le paiement

intégral doit s'imputer d'abord sur les frais, ensuite sur les inté-

rêts, enfin sur le capital.
Si le débiteur a fait une imputation différente, le créancier

peut refuser la prestation.
1 — Civ. fr., 1254 ; esp., 1173 ; port.,

730 ; ital, 1256 ; holl, 1433 ; C. féd. oblig., 99 ; chil, 1595 ;

mex., 2698.

368. — Le créancier doit, contre réception de la prestation,
délivrer au débiteur sur sa demande une quittance privée. Si le
débiteur a intérêt à ce que cette quittance soit dans une autre

forme, il peut exiger qu'il en soit ainsi.

369. — Le débiteur doit payer les frais de la quittance et en
faire l'avance, si le contraire ne résulte pas des rapports juridi-

ques existant entre lui et son créancier.

Si, par suite d'un transport de créance ou de succession, plu-
sieurs créanciers se trouvent au lieu et place du créancier uni-

que primitif, l'excédent de frais qui en résulte tombe à la charge
des créanciers.2

370. — Le porteur d'une quittance a qualité pour recevoir

la prestation, pourvu que les conditions de paiement connues

du payant ne fassent pas obstacle à ce mandat/

371. — Si un titre de la créance a été délivré, le débiteur

peut, avec la quittance, demander la remise du titre. Si le cré-

ancier prétend qu'il est dans l'impossibilité de le faire, le débi-

teur peut exiger une reconnaissance de paiement certifiée au-

thentiquement.4

TITRE II. — DE LA CONSIGNATION.

372. — Le débiteur peut consigner pour le compte du créan-

cier, dans une caisse publique désignée à cet effet, l'argent, les

droit français. Les deux droits imputent d'abord sur les frais et les intérêts,

puis sur les dettes échues ; mais alors commence la divergence, le droit

français impute sur la dette que le débiteur avait le plus d'intérêt à

acquitter ; c'est le contraire que décide le Code allemand.

1 Le Code allemand défend au débiteur d'imputer sur le capital avant les

intérêts; la même défense existe en droit français.
2 Le Code français est muet sur ce point.
8 Le droit français ne contient pas de disposition identique.
4 Une disposition identique n'existé point dans le Code français.
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valeurs et autres titres et les objets précieux, lorsque le créan-

cier a été mis en demeure de recevoir. Il en est de même lorsqu'il
ne peut exécuter son obligation ou ne peut le faire avec sécurité,
en raison d'un autre motif personnel au créancier ou par suite

de l'ignorance qui ne lui est pas imputable, de la personne de

celui-ci.1 — Civ. fr., 1257 ; esp., 1176 ; port, 759 ; ital, 1259 ;

holl, 1440 ; C. féd. oblig., 107 ; chil, 1598 ; mex., 1557.

373. — Si le débiteur ne doit prester que moyennant contre-

prestation, il peut faire dépendre de cette contre-prestation le

droit du créancier de toucher la chose consignée.²
374. — La consignation doit se faire au lieu indiqué pour la

prestation ; si elle a lieu ailleurs, ie débiteur doit indemniser le

créancier du dommage qui peut en résulter.

Le débiteur doit en aviser immédiatement le créancier ; à dé-

faut, il est passible de dommages-intérêts. Il n'est pas tenu en

cas d'impossibilité.3
375. — Lorsque la chose consignée est envoyée par la poste

à la Caisse des consignations, la consignation rétroagit au mo-

ment de la remise à la poste.4
376. — Le débiteur peut reprendre la chose consignée.
Il ne le peut plus cependant :

1e quand il a déclaré à la Caisse des consignations renoncer à

cette faculté ;5
2° quand le créancier a déclaré à la Caisse son acceptation ;
3° quand on a signifié à celte Caisse un jugement ayant acquis

force de chose jugée entre le créancier et le débiteur, et validant

la consignation. — Civ. fr., 1261 ; esp., 1180 ; port, 762 ; ital,
1263 ; holl, 1444 ; chil, 1606 ; mex., 1567.

377. — Le droit de retrait n'est pas saisissable.

1 La consignation n'est point, comme en droit français, précédée d'offres
réelles.

Le Code allemand ajoute à la consignation individuelle, celle in rem, c'est-
à-dire au compte de qui de droit.

2 Ce point n'est pas prévu par la loi française. C'est une application de la

consignation àl'exécution trait pour trait dans les contrats synallagmatiques
3 En droit français la notification précède la consignation et une autre la

suit quelquefois.
4 Il est remarquable que le Code allemand admet la consignation par vole

postale, et cela avec effet rétroactif.

5 Le Code français n'indique pas ce cas parmi çeux qui empêchent de
retirer la consignation.
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Lorsque le débiteur est déclaré en faillite, pendant cette fail-

lite, le droit de retrait ne peut être exercé par lui.

378. — Lorsque le retrait de la chose consignée est exclu, le

débiteur est libéré par la consignalion, comme il l'eût été par le

paiement qu'il aurait fait à la même époque.
379. — Lorsque le retrait de la consignation n'a pas été ex-

clu, le débiteur peut renvoyer le créancier à la chose consignée.
Tant que la consignation dure, le créancier doit supporter les

risques et le débiteur n'a pas à payer les intérêts ni à bonifier

les produits non perçus.1
Si le débiteur reprend la chose consignée, la consignation est

nulle et non avenue.

380. — Lorsque, d'après les règles de la Caisse des consigna-
lions relatives à la justification du droit du créancier de toucher,
une déclaration du débiteur dans ce sens est nécessaire et suffi-

sante, le créancier peut exiger du débiteur la remise de cette

déclaration dans les mêmes conditions que celles où il aurait pu

exiger la prestation elle-même s'il n'y avait pas eu consignation.
381. — Les frais de la consignation sont à la charge du cré-

ancier lorsque le débiteur ne reprend pas la chose consignée.
— Civ.fr., 1260 ; esp., 1179; port., 765 ; ital, 1262 ; holl, 1443 ;

C.jéd. oblig., 107 ; chil, 1604 ; mex., 1565.

382. — Le droit du créancier au montant de la valeur consi-

gnée prend fin à l'expiration d'un délai de trente ans depuis la

réception de la notification de la consignation, si le créancier
ne s'est pas auparavant présenté à la caisse ; le débiteur alors
a le droit de retrait, même lorsqu'il y a renoncé.2

383. — Lorsque la chose mobilière due n'est pas de nature à

pouvoir être consignée, le débiteur peut, en cas de mise en de-

meure du créancier, la faire vendre aux enchères au lieu fixé

pour la prestation et consigner le prix.3 Il en est de même dans
le cas de l'article 372, alinéa 2, lorsqu'il y a lieu de craindre le

dépérissement de la chose ou que sa conservation entraînerait
des frais excessifs.

1 La consignalion n'a pas besoin d'être validée par un jugement.
2 Le droit français n'édicte pas celte prescription ; il faut remarquer le

droit de retrait par le débiteur, qui en est la conséquence.
3 Le Code français n'admet que le dépôt dans un lieu à fixer par le juge.

Mais pour la vente le Code allemand édicte des précautions spéciales, il

exige que le moment soit favorable.
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Si l'adjudication au lieu fixé pour la prestation semble ne de-

voir pas réussir, cette vente doit se faire dans une autre lieu fa-

vorable.

Il doit être procédé à la mise aux enchères par un fonction-

naire chargé des adjudications, et en public. Le lieu et l'époque
de l'adjudication doivent être publiés avec désignation des objets.
— Civ.fr., 1264; ital, 1266; holl, 1448; C. féd. oblig., 108.

384. — La mise aux enchères n'est permise qu'après qu'elle
a été notifiée au créancier, celte sommation n'est plus indispen-
sable lorsque la chose est sujette à dépérissement ou lorsqu'il y
a péril en la demeure.

Le débiteur doit aviser immédiatement le créancier de l'adju-
dication prononcée ; à défaut, il est passible de dommages-
intérêts.

Cet avertissement et la notification peuvent être omis en cas

d'impossibilité.
385. — Lorsque la chose est cotée en Bourse ou sur le marché,

le débiteur peut faire procéder à la vente à l'amiable et au cours

du jour par un courtier â ce préposé ou par une personne ayant

qualité pour faire les ventes publiques.
386. — Les frais de l'adjudication ou de la vente effectuée en

conformité de l'article 385, sont à la charge du créancier, tant

que le débiteur n'a pas retiré l'objet consigné.

TITRE III. — DE LA COMPENSATION.

387. — Lorsque deux personnes se doivent réciproquement
des prestations de même espèce, chacune d'elles peut compenser
sa créance avec sa dette si elle peut exiger l'une et acquitter
l'autre. — Civ. fr., 1289 ; esp., 1195, 1196 ; port, 765; ital.,

1285; holl, 1461; C.féd. oblig., 131; chil, 1655; mex., 1570.

388. — La compensation s'accomplit par la déclaration faite

par l'une des parties à l'autre. Cette déclaration est nulle si elle

a lieu avec une condition ou un terme.1 — Civ. fr., 1290 ; esp.,

1 Cet article est un des plus remarquables du Code allemand. Il établit
une théorie toute nouvelle de la compensation ; opposant aux théories tra-
ditionnelles : celle de la compensation judiciaire et celle de la compensation
de plein droit et enfin au système possible de la compensation à titre de
convention réciproque, le système de la compensation par voie de déclara-
tion unilatérale. C'est rapprocher la compensation du paiement lui-même

qui a besoin de la volonté actuelle et de l'acte du payant. Celle théorie



84 CODE CIVIL ALLEMAND.

1202;port, 766, 768; ital, 1286; holl, 1462; C. féd. oblig.,
138; chil, 1656; mex., 1571, 1576.

389. — L'a compensation a cet effet que les créances, jusqu'à
concurrence de la valeur de la moindre, sont réputées éteintes

à partir du moment où compensables elles ont été opposées l'une

à l'autre.

390. — Une créance qui est sujette à une exception ne peut
être compensée.1 La prescription n'exclut cependant pas la com-

pensation, lorsque la créance prescrite depuis ne l'était pas au

moment où elle aurait pu être opposée en compensation.2
391. — La compensation n'est pas inadmissible par ce seul

fait que les créances ont des lieux différents stipulés pour la

prestation ou la livraison. Cependant celui qui veut compenser
doit indemniser du dommage qui résulte de cette circonstance.

S'il a été convenu que la prestation devra être faite à une épo-

que et à un lieu déterminés, on doit en cas de doute présumer

qu'on a voulu exclure la compensation de la créance pour

laquelle on a stipulé un lieu différent de prestation.2 — Civ. fr.,
1296; esp., 1199; port, 1776; ital, 1292; holl, 1468; chil,

1664; mex., 1588.

392. — La saisie-arrêt d'une créance n'empêche sa compen-
sation avec celle du débiteur, 4 que si ce débiteur avait acquis la

entraine beaucoup de conséquences logiques nouvelles ; cependant le Code
allemand ne la pousse pas aux extrêmes limites, car pour certains effets
la compensation rétroagit.

Par l'interdiction de compenser sous condition ou à terme, le Code alle-
mand rapproche davantage encore la compensation du fait matériel du

paiement.
1 Cela va de soi, autrement ce serait détruire sans motif l'exception, lors-

que celle-ci est antérieure à la coexistence des créances réciproques ; dans
le cas contraire, c'est un effet du caractère conventionnel de la compen-
sation.

2 Il y a ici un effet de la rétroactivité de la compensation dans certains
cas ou plutôt une dérogation à la règle précédente relative aux exceptions.
Le premier projet avait une décision contraire ; les auteurs du second pro-
jet ont introduit celle-ci, pensant que, tant qu'il n'est pas actionné, le débi-
teur n'a pas intérêt à opposer la prescription.

3 Ce second alinéa n'existait pas dans le premier projet.
4 Il s'agit là de l'effet rétroactif accordé à la compensation, mais cet effet

n'est pas ferme ; il dépend de l'époque de l'exigibilité et de celle de la ces-

sion, sur ces points le second projet diffère du premier qui ne s'occupe que
de l'époque de la cession.
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créance postérieurement à la saisie-arrêt ou si sa créance n'est

devenue exigible que postérieurement à la saisie et à l'exigibi-
lité de la créance saisie.

393. — On ne peut invoquer la compensation d'une dette née

d'un acte illicite volontaire.1

394. — Lorsqu'une créance n'est pas saisissable, elle ne peut
non plus se compenser. On peut cependant compenser les coti-

sations dues avec les sommes à verser par les caisses d'assuran-

ces contre les maladies, contre la mort et celles de secours, en

particulier celles des corporations et des unions de corporations
d'ouvriers/ — Civ. fr., 1293; esp., 1200; port., 767 ; ital,

1288,1289; holl., 1465; C. féd. oblig., 132; chil, 1662; mex.,

1577.

395. — La compensation n'est admise contre les créances de

l'Empire, d'un Etat confédéré, d'une commune ou d'une union

de communes, que si le paiement devait se faire à la caisse

même qui doit payer l'autre créance.

396. — Si l'une ou l'autre des parties a plusieurs créances

sujettes à compensation, celui qui invoque la compensation peut

indiquer quelle est celle qu'il entend compenser. Si la déclara-

tion de compensation est faite sans cette indication ou si l'autre

partie s'y oppose immédiatement, il y a lieu d'appliquer les dis-

positions de l'article 366, alinéa 2.

Si la partie qui compense doit à l'autre, outre le capital, des

intérêts et des frais, il y a lieu d'appliquer les dispositions de

l'article 367. - Civ. fr., 1297; esp., 1201; port., 770; ital,
1293 ; holl, 1469; chil, 1663; mex., 1580.

TITRE IV. — DE LA REMISE DE DETTE.

397. — L'obligation s'éteint lorsque le créancier remet par
contrat la dette au débiteur.

Il en est de même lorsque le créancier, par un contrat passé
avec le débiteur, déclare que la dette n'existe pas.3 — Civ. fr.,

1 Cette exception n'existe pas en droit français.
2 Le Code français n'excepte que les aliments insaisissables. C'est le second

projet qui a ajouté ce qui concerne les caisses de malades et de secours.
3 Les dispositions du Code allemand sont très sommaires ; il n'examine

pas ici, comme le Code français, qui peut exciper de la remise de dette et à

qui elle peut être opposée. La rédaction définitive a effacé le titre du décès
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1282, 1283, 1284; esp., 1188; port, 815 à 817; ital, 1279;
holl, 1475 ; C.féd. oblig., 104; chil, 1652 à 1654; mex., 1660.

SECTION IV. — De la cession de créance. 1

398. — Une créance peut être cédée par le créancier à une

autre personne par un contrat (cession). A partir de ce moment

le nouveau créancier est subrogé aux droits de l'ancien. — Civ.

fr., 1689; esp., 1526 ; port, 755 à 789; ital, 1538 ; C.féd. oblig.,
183, 184, 191 ; chil, 1901 à 1908.

399. — Une créance ne peut être cédée lorsque la prestation
ne peut être faite à un autre qu'au créancier primitif sans altérer

son contenu ou lorsque par convention avec le débiteur le créan-

cier s'est interdit de la céder/

400. — Une créance est incessible toutes les fois qu'elle est

insaisissable.3

401. — A partir de la cession, les hypothèques et les gages

qui garantissent la créance passent au nouveau créancier, ainsi

que les droits contre les cautions.

Le droit de préférence attaché à la créance pour le cas d'exé-

cution forcée ou de faillite peut aussi être invoqué par le ces-

sionnaire. — Civ.fr., 1692; esp., 1528; port, 793; ital, 1541;

holl, 1569 ; C. féd. oblig., 190; chil, 1906.

402. — Le cédant doit fournir les indications nécessaires

pour le recouvrement de la créance, et remettre les litres qui la

constatent, s'ils sont en sa possession.
403. — Le cédant doit, sur la demande du cessionnaire, lui

fournir un titre, certifié authentiquement, de la cession. Le ces-

sionnaire en supporte les frais et doit en faire l'avance.
404. — Le débiteur peut opposer au cessionnaire les excep-

tions qu'il aurait pu opposer au cédant à l'époque de la cession.

405. — Si le débiteur avait émis un litre de la dette, il ne

du créancier ou du débiteur et celui de la confusion qui existait dans le

premier projet.
1 Un grand nombre des articles du premier projet ont été écartés de la

rédaction définitive, comme inutiles ou renvoyés au Code de procédure.
2 Contrairement à ce qui a lieu en droit français, la créance peut par

simple convention être déclarée incessible ; cette incessibilité vaut même à

l'égard des tiers.
3 C'est un principe qui n'existe pas en droit français et qui ne résulterait

pas non plus des principes généraux du droit.
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peut, lorsque la créance a été cédée sur production de ce titre,

prétendre contre le cessionnaire que la reconnaissance de la

dette était simulée ou qu'il était convenu avec le cédant que la

dette serait incessible, à moins que le cessionnaire n'ait su au

moment de la cession ou dû savoir que telle était la situation

véritable.1

406. — Le débiteur peut compenser, même vis-à-vis du ces-

sionnaire, avec une créance qu'il avait contre le cédant, à moins

que, lors de l'acquisition de cette créance, il ne connût la cession

ou que cette créance ne soit devenue exigible que depuis qu'il a

eu cette connaissance et postérieurement à l'échéance de la

créance cédée.2

407. — Les prestations que le débiteur cédé a faites au cédant

depuis la cession et les actes juridiques intervenus entre eux

depuis cette époque relativement à la créance sont opposables
au cessionnaire, à moins que le débiteur n'ait eu connaissance
de la cession au moment de la prestation ou de la passation de

l'acte juridique.
Si, dans un procès entre le débiteur cédé et le cédant intenté

depuis la cession, il est intervenu, au sujet de la créance, un ju-
gement passé en force de chose jugée, ce jugement est opposa-
ble au cessionnaire, à moins que le débiteur n'ait connu la ces-
sion lors de l'introduction en instance.3 — Civ. fr., 1691 ; esp.,

1 La remise du titre de créance au premier créancier par le débiteur

engage celui-ci d'une manière réelle, sauf le cas de mauvaise foi du ces-
sionnaire.

2 Cet effet et cette restriction de la compensation sont très importants,
ils sont quelque peu compliqués. Le premier projet était moins sévère, il

n'exigeait pas que la créance invoquée en compensation fût devenue exigi-
ble avant que le cédé ait eu connaissance de la cession et avant l'échéance
de la créance cédée. Les cas de saisie et de cession se trouvent réglés de la
même manière.

3 II s'agit ici de la saisine du cessionnaire vis-à-vis du cédé et des tiers,
c'est-à-dire des cesssionnaires ultérieurs. Le système du Codeallemand diffère
essentiellement de celui du Code français. Dans notre législation, celte saisine
n'existe qu'à partir de la notification ou de l'acceptation de la cession, sans

qu'il y ait lieu de se préoccuper de la bonne ou de la mauvaise foi. Au con-
traire, d'après le Code allemand, c'est la cession même qui agit à l'égard
de tous ; seulement ce que le cédé a pu faire dans l'ignorance de la cession
ne peut lui être reproché et reste valable ; cette ignorance est une ques-
tion de fait, on pourra seulement préconstituer la preuve de la mauvaise
foi par une signification au cédé; la signification abolie du côté du droit
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1527 ; port, 791 ; ital., 1540 ; holl, 1576 ; C. féd. oblig., 187 ;
chil, 1905.

408. — Lorsque la créance est cédée une seconde fois par le
cédant à un tiers, si le débiteur fait la prestation au tiers, ou si
entre le débiteur cédé et le tiers il intervient un acte juridique
et s'il s'engage une instance judiciaire, il y a lieu d'appliquer au

profit du débiteur cédé vis-à-vis du premier cessionnaire les dis-

positions de l'article 407.

Il en est de même lorsque la créance déjà cédée est attribuée
à un tiers par une décision judiciaire ou quand le cédant recon-

naît, par déclaration faite au tiers, que la créance déjà cédée a
été transmise à celui-ci en vertu de la loi. — Civ. fr., 1690 ;

esp., 1526 ; port, 789 ; ital, 1539 ; holl, 1596 ; C. féd. oblig.,
184, 1918 ; chil, 1902 à 1904.

409. — Lorsque le cédant a avisé le cédé de la cession, ce

dernier peut lui opposer la cession notifiée, même quand celle-ci
ne s'accomplit pas ou est annulée. Il faut assimiler à la notifica-

tion le cas où le cédant a délivré un titre de cession au cession-

naire indiqué dans le titre et où celui-ci l'a produit au cédé.

La notification ne peut être contractée que du consentement

de celui qui a été indiqué comme cessionnaire.1
410. — Le débiteur n'est obligé à la prestation envers le

cessionnaire que contre remise du titre de cession délivré par le

cédant. La dénonciation ou la sommation du cessionnaire est

nulle si elle a lieu sans la production de ce titre et si le cédé la

rejette immédiatement pour cette cause.2
Il n'y a pas lieu d'appliquer ces dispositions lorsque le cédant

a dénoncé par écrit la cession au débiteur cédé.

411. —Lorsqu'un militaire, un fonctionnaire, un ecclésias-

tique ou un professeur d'un établissement public d'instruction

a cédé la portion cessible de son traitement, de son traitement

d'attente ou de sa pension de retraite, on doit aviser la caisse où

se font les paiements par la présentation du titre authentique

réapparaît ainsi du côté du fait, mais le principe est bien différent. Le pré-
sent article et l'article suivant appliquent ce système, le premier entre le

cédant et le cédé, le second entre le cédé et le cessionnaire.
1 Le second alinéa a été introduit par le deuxième projet.
1 Cette prescription n'existe pas en droit français ; elle est très utile dans

l'intérêt du cédant ou du cédé. C'est un des exemples de la vertu attachée
à la production du titre.
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de cession. Jusqu'à ce moment la cession est réputée n'être pas

parvenue à la connaissance du préposé à cette caisse.

412.— Il y a lieu d'appliquer à une transmission de créance

en vertu de la loi, les dispositions des articles 399 à 404, 406

à 410.

413. — Les dispositions relatives aux cessions de créance

s'appliquent aussi à celles d'autres droits, à moins de prescrip-
tions contraires de la loi. — Civ. fr., 1696 à 1698 ; esp., 1531 ;

port, 785 ; ital, 1545 ; holl, 1573, 1574 ; chil, 1904, 1910.

SECTION V. - De la cession de dettes. 1

414. — Une dette peut être, par contrat passé avec le créan-

cier, prise par un tiers à sa charge, de telle sorte que ce tiers

soit mis au lieu et place du débiteur primitif.
415. — Si la cession de dettes est le résultat d'une convention

entre le tiers et le débiteur, sa validité dépend de l'approbation
du créancier. Cette approbation ne peut avoir lieu qu'après que
le débiteur ou le tiers ont fait connaître au créancier la cession.

Jusque-là les parties peuvent annuler ou modifier leur convention.

Si l'approbation est refusée, la cession de dettes est nulle et

non avenue. Si le débiteur ou le tiers somment le créancier de

faire sa déclaration dans un délai qu'ils lui impartissent, l'ap-

probation ne peut être donnée après l'expiration de ce délai ;
cette expiration équivaut alors à un refus.

Tant que le créancier n'a pas donné son approbation, en cas

de doute on doit présumer que le nouveau débiteur s'est engagé
envers l'ancien à désintéresser à temps ce créancier. Il en est

de même quand le créancier refuse l'approbation.2

1 La cession de dettes est totalement inconnue du droit français ; c'est
une création du Code allemand. Etablie par le premier objet, elle fut vive-
ment discutée, mais cependant maintenue dans le second. Elle se réalise par
deux modes différents : 1° par une convention entre le créancier et le nou-
veau débiteur ; 2° par une convention entre les deux débiteurs, l'ancien et
le nouveau, jointe au consentement du créancier.

2 Dans ce cas rien n'est définitif sans le consentement du créancier, mais
on peut lui impartir un délai. Passé ce délai, l'acceptation est censée refusée.
Mais s'il s'agit du tiers acquéreur, à l'expiration du délai, l'acceptation est,
au contraire, réputée donnée, cette exception a été introduite par le
second projet ; quand il s'agit des hypothèques, la considération des person-
nes devient secondaire. Le droit d'impartir un délai est alors accordé aussi
bien à l'aliénaleur qu'à l'acquéreur, et le vendeur doit aviser l'acquéreur
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416. — Si l'acquéreur d'un immeuble, par contrat passé avec

l'aliénateur, prend à sa charge une dette de celui-ci hypothé-
quée sur le fonds, le créancier ne peut approuver le transport
de dettes que lorsque l'aliénateur la lui aura notifiée. Lorsqu'il
s'est écoulé six mois depuis cette notification, l'approbation est

réputée donnée si le créancier ne l'avait pas d'avance refusée à

l'aliénateur ; il n'y a pas lieu d'appliquer l'article 415, alinéa 2,
2' paragraphe.

La notification par l'aliénateur ne peut avoir lieu que si l'ac-

quéreur a été inscrit comme propriétaire sur le livre foncier.

Elle doit se faire par écrit et contenir l'avis que le nouveau dé-

biteur prendra la place de l'ancien si le créancier ne refuse pas
son approbation dans un délai de six mois.

L'aliénateur doit faire connaître la cession de dette au créan-

cier sur la demande de l'acquéreur. Aussitôt que l'approbation
aura été refusée ou accordée, l'aliénateur devra en informer

l'acquéreur.
417.— Le cessionnaire de dette peut opposer au créancier

les exceptions qui sont nées des relations juridiques entre le

créancier et le débiteur primitif. Il ne peut opposer, en compen-
sation, une créance appartenant à ce dernier.

Il ne peut opposer au créancier des exceptions tirées des

rapports juridiques entre lui-même et le débiteur primitif et

servant de fondement à la cession de dette.

418. — A la suite de la cession de dette, les cautions et les

gages disparaissent. Si la créance était garantie par une hypo-

thèque, la cession vaut renonciation à cette hypothèque par le

créancier. Il en est autrement si la caution ou celui qui est pro-

priétaire de l'immeuble affecté à l'époque de la cession de dette

a consenti à cette cession.

Le droit de préférence attaché à la créance pour le cas de fail-

lite ne peut être exercé sur les biens du cessionnaire de dette.

419. — Si une personne acquiert par contrat le patrimoine
d'une autre, les créanciers de celui-ci, sans préjudice de l'obliga-
tion de l'ancien débiteur qui persiste, peuvent, à partir de la

•conclusion de ce contrat, invoquer contre le cessionnaire leurs

droits existant à l'époque de la cession.

de la réponse. Il faut que ce dernier soit inscrit pour que le vendeur puisse
faire sommation au créancier hypothécaire, car alors seulement l'obligation

personnelle peut se transmettre comme entraînée par le droit réel.
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L'obligation du cessionnaire se limite à la valeur du patri-
moine cédé et aux droits qui lui reviennent en vertu du contrat.

S'il invoque cette limitation, il y a lieu d'appliquer les disposi-
tions des articles 1990 et 1991, relatives aux obligations des

héritiers.

L'obligation du cessionnaire ne peut pas être exclue ou res-

treinte par une convention entre lui et le précédent débiteur.

SECTIONVI. — Pluralité de débiteurs et de créanciers. 1

420. — Lorsque plusieurs personnes doivent une prestation

divisible, ou y ont droit, dans le cas de doute on doit présumer

que chaque débiteur ne doit que sa part et que chaque créancier

n'a droit qu'à la sienne.

421. — Si plusieurs personnes doivent une prestation, de telle

manière que chacune doive la faire entière, et que cependant le

créancier ne puisse l'exiger qu'une seule fois (débiteurs solidai-

res), le créancier peut à son gré demander la prestation à l'un

ou l'autre d'entre eux, en tout ou en partie. Jusqu'à la livraison

complète, tous les débiteurs restent tenus, chacun pour le tout.
— Civ. fr, 1200; esp., 1137,1140,1144; port, 751; ital, 1186;

holl, 1316; C. féd. oblig., 162; chil, 1511 ; mex., 1390, 1391.

422. — L'exécution par l'un des débiteurs profite à tous les

autres. Il en est de même de la dation en paiement, de la consi-

gnation et de la compensation/

1 La théorie de la solidarité diffère essentiellement en droit français el

d'après le Code allemand. Notre droit connaît deux sortes de solidarité, celle

parfaite et celle imparfaite. La seconde ne consiste qu'à être tenue pour le

tout et à avoir le droit d'exiger le tout, la première y ajoute un mandat tacile.

Il y a entre elles la même différence qu'en droit romain entre l'obligation in

solidum et l'obligation corréale. Le Code allemand ne reconnaît que la soli-

darité imparfaite. Cependant le premier projet s'était cru obligé de déduire

in concreto chacun des effets de ce nouveau système, sans le formuler nette-

menl lui-même ; le texte définitif en a agi autrement ; il pose, au contraire,
nettement le principe, pour en déduire en détail les conséquences. D'autre

pari, la première rédaction avait confondu dans chacun des articles la soli-

darité active et celle passive, le texte définitif en traite, au contraire, suc-

cessivement.
2 Tout paiement ou acte équivalent au paiement volontaire de la part du

débiteur est de nature objective et doit éteindre la créance. Le doute ne

pouvait naître pour la compensation qui dans le système allemand s'effec-

tue par un acte volontaire du débiteur équivalent à un fait de paiement.
Par le même motif, tout autre que le débiteur, même un codébiteur, ne peut
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La créance qui appartient à l'un des débiteurs solidaires ne

peut pas être opposée en compensation par les autres. — Civ. fr.,
1208; esp., 1148; port, 756; ital, 1193 ; holl, 1323 ; C.féd.
oblig., 164 ; chil, 1520; mex., 1411.

423. — La remise de dettes consentie par le créancier à l'un

des débiteurs solidaires profite aussi aux autres débiteurs, lors-

que les contractants ont voulu éteindre toute la dette.1
424. — La mise en demeure du créancier vis-à-vis d'un des

débiteurs solidaires profite aussi aux autres débiteurs.2
425. — Les faits autres que ceux indiqués dans les articles

422 à 424 n'ont effet, à moins que le contraire ne ressorte des rap-

ports juridiques résultant de la dette, que pour ou contre le dé-

biteur solidaire dans la personne duquel ils se sont accomplis.
Il en est ainsi notamment de la dénonciation, de la demeure,

de la faute, de l'impossibilité de prester existant dans la per-
sonne d'un des débiteurs solidaires, de la prescription, de son

interruption ou de sa suspension, de la confusion et de l'effet du

jugement passé en force de chose jugée.3
426. — Les débiteurs solidaires dans leurs rapports récipro-

ques sont obligés chacun pour des parts égales, à moins de clause

contraire. Si l'on ne peut obtenir de l'un d'eux la contribution

qu'il doit, le déficit est supporté en commun par les autres.

Lorsque l'un des débiteurs solidaires a désintéressé le créancier

et exercé son recours contre les autres, il est subrogé dans les

droits du créancier contre eux ; cette subrogation cependant ne

peut nuire en aucun cas au créancier. — Civ. fr., 1213; esp.,
1145 ; port., 757; ital, 1198; holl, 1328 ; C.féd. oblig., 168;

chil, 1523; mex., 1442.

427. — Si plusieurs personnes s'obligent ensemble par contrat

à faire une prestation divisible, dans le cas de doute on doit les

considérer comme des débiteurs solidaires.4 — Civ. fr., 1222,

l'opposer, puisque, s'il peut payer avec son propre argent, il ne peut le faire
avec la monnaie du débiteur.

1 La remise équivaut au paiement, mais il y a là une question d'inter-

prétation de volonté.
2 Ici il y a une véritable dérogation au principe.
3 C'est cet article qui établit le principe général de simpie obligation in

solidum.
4 Le Code allemand émet ici une décision diamétralement contraire à

celle du droit civil français.
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1223; ital, 1206; holl, 1337; C. féd. oblig., 79 ; chil, 1526.

428. — Lorsque plusieurs personnes ont le droit d'exiger une

prestation de telle manière que chacun puisse l'exiger entière,
mais que cependant le débiteur ne doive la fournir qu'une seule

fois (créanciers solidaires), le débiteur peut à son gré prester à

l'une ou à l'autre d'entre elles. Il en est ainsi, même lorsqu'un
des créanciers a déjà intenté la demande. — Civ.fr., 1197; esp.,

1137, 1140 ; port, 751; ital, 1184; holl, 1314; C.féd, oblig.,

169, 170; chil, 1511; mex., 1388, 1391.

429. — La mise en demeure d'un créancier solidaire a effet

aussi contre les autres créanciers.

S'il y a confusion de la créance et de la dette dans la personne
de l'un des créanciers solidaires, les droits des autres contre le

débiteur prennent fin.

Par ailleurs, on doit appliquer les dispositions des articles

422, 423 et 425. Notamment, lorsqu'un des créanciers solidaires

transporte sa créance, les droits des autres créanciers restent

entiers.1

430. — Dans leurs rapports réciproques, les créanciers soli-

daires, à moins de clauses contraires, ont des parts égales. —

Civ. esp., 1145; port, 757; ital, 1198; holl, 1328; C. féd.

oblig., 168; chil, 1523; mex., 1412.

431. — Si plusieurs personnes doivent une prestation indivi-

sible, ils sont réputés débiteurs solidaires. — Civ. fr., 1222,

1223; ital, 1206; holl, 1337; C.féd. oblig., 75; chil, 1526.

432. — Lorsque plusieurs personnes ont le droit de demander

une prestation indivisible, le débiteur ne peut, lorsqu'elles ne

sont pas créancières solidaires, faire la prestation qu'à toutes

ensemble, et chaque créancier ne peut la demander que pour
tous ensemble. Chacun des créanciers peut exiger que le débi-

teur consigne la chose due au compte de tous les créanciers, ou

si cette chose n'est pas de nature à pouvoir être consignée, soit

remise à un séquestre judiciaire/

1 En matière de solidarité active, le Code allemand n'admet aussi que la

simple solidarité imparfaite. Cependant il y a exception pour la mise en

demeure el la confusion. Dans le premier projet, la confusion n'avait qu'un
effet relatif.

2 L'indivisibilité n'a pas non plus les mêmes effets qu'en droit français.

D'après le texte tous doivent agir contre tous. Par ailleurs, il n'en résulte

qu'une solidarité imparfaite indirecte.

C. civ ALL. 15
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D'ailleurs les faits qui s'accomplissent dans la personne d'un

des créanciers n'ont d'effet pour ni contre les autres. — Civ. fr.,
1224 ; ital, 1207 ; holl, 1338; chil, 1527.

SECTION VII. — Des différents contrats en particulier.

TITRE PREMIER. — DE LA VENTE ET DE L'ÉCHANGE. 1

I. — Dispositions générales.

433. — Dans le contrat de vente, le vendeur s'engage à livrer

la chose vendue à l'acheteur et à lui en procurer la propriété.
Le vendeur d'un droit est obligé de procurer ce droit à l'ache-

teur, et si ce droit autorise la possession d'une chose, à la lui

livrer.

L'acheteur s'oblige à payer au vendeur le prix convenu et à

prendre livraison de la chose vendue. — Civ. fr., 1582; esp.,

1445; port, 1544, 1590; ital, 1447 ; holl, 1493; C.féd. oblig.,

229; chil, 1793; mex., 2811.

434. — Le vendeur doit fournir à l'acheteur l'objet vendu,
libre de tous droits que les tiers pourraient faire valoir contre

l'acheteur. — Civ. fr., 1625 ; esp., 1474 ; port, 1581 ; holl,

1527; C. féd. oblig., 235; chil, 1837; mex., 2850; ital, 1481.

435. — Le vendeur d'un immeuble ou d'un droit immobilier

doit faire disparaître à ses frais tous les droits inscrits sur le

livre foncier qui ne doivent pas être conservés, si leur conser-

vation est de nature à nuire à ceux de l'acheteur.

Il en est de même, en ce qui concerne la vente d'un navire ou

d'un droit y relatif, quant aux droits inscrits sur le registre des

navires.2

436. — Le vendeur d'un immeuble ne garantit pas la franchise

de cet immeuble des impositions publiques et autres charges pu-

bliques qui ne sont pas de nature à s'inscrire sur le livre foncier.

437. — Le vendeur d'une créance ou d'un autre droit répond
de l'existence légale de la créance ou du droit.

1 Le premier projet plus logique avait retranché du texte de la venle

tout ce qui a trait à la garantie, soit pour éviction, soit pour vices cachés,

pour en construire une théorie applicable à tous les contrats. Le second

projet a rétabli l'ordre ordinaire.
2 Il ne s'agit que de la garantie pour éviction dans un sens large. Il y a

éviction dans le sens du Code allemand dans ce seul fait que l'immeuble est

grevé sur le registre foncier.
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Le vendeur d'une valeur garantit aussi que les publications
aboutissant à son annulation n'ont pas été faites.1 — Civ.fr., 1693;

esp., 1529 ; port, 794; ital, 1542 ; holl., 1570 ; C.féd. oblig.,

192; chil, 1907.

438. — Si le vendeur d'une créance garantit la solvabilité

du débiteur, en cas de doute on doit présumer qu'il ne s'agit

que de la solvabilité au moment de la cession.2 — Civ. fr.,
1695 ; esp., 1530 ; port., 795 ; ital, 1544; holl, 1572 ; C.féd.

oblig., 192; chil, 1907, 1908.

439. — Le vendeur ne garantit pas un vice du droit, lorsque
l'acheteur a connu ce vice lors de la vente.

Il garantit contre les hypothèques, les dettes foncières, les

rentes foncières, les droits de gage, même quand l'acquéreur
connaissait ces charges. Il en est de même des prénotations

prises pour sûreté de la prétention à la constitution d'un de ces

droits.

440. — Si le vendeur ne remplit pas les obligations qui lui

sont imposées par les articles 433 à 437 et par l'article 439, les

droits de l'acquéreur sont ceux qui résultent des dispositions
des articles 320 à 327.

Lorsqu'un meuble est vendu et livré à l'acheteur pour lui en

transmettre la propriété, celui-ci ne peut réclamer des domma-

ges-intérêts pour éviction en raison des droits d'un tiers qui
donnent à celui-ci la possession, que lorsqu'il a restitué l'objet
à ce tiers en raison du droit de celui-ci ou qu'il l'a rendu à son

vendeur, ou lorsque la chose a péri.
Il faut assimiler au cas de restitution au tiers celui où le tiers

hérite de l'acquéreur ou l'acquéreur du tiers, et celui où l'ache-
teur a acquis autrement le droit du tiers ou a rempli celui-ci de
sa part dans l'objet au moyen d'une somme d'argent.

Si l'acquéreur a droit à la restitution contre une autre per-
sonne, il suffît qu'il cède ce droit au lieu de restituer l'objet.

441. — Les dispositions de l'article 440, alinéas 2 à 4, sont ap-
plicables, même lorsqu'il s'agit de la vente d'un droit sur une

chose mobilière, droit qui permet d'en prendre possession.

1 Le second alinéa ajouté lors du second projet renferme une disposition
qui n'existe pas dans d'autres législations. Il s'agit encore ici de la procé-
dure provocatoire et de la forclusion qui en est l'effet.

2 La décision de toutes les législations est identique.
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442. — Lorsque le vendeur conteste le manque du droit pour
lequel l'acheteur recourt en garantie, c'est à ce dernier à en
faire la preuve.

443. — Une convention par laquelle on supprime ou on res-
treint l'obligation de garantie incombant au vendeur par suite
d'un vice de son droit, d'après les articles 433 à 437, 439 à 442,
est nulle lorsque le vendeur a dissimulé ce vice par dol. — Civ.

fr., 1628; esp., 1476; port, 1055; ital, 1484 ; holl, 1530; C.

féd. oblig., 237 ; chil, 1842; mex., 1492.

444. — Le vendeur doit donner les renseignements néces-

saires sur la situation juridique concernant l'objet vendu, no-

tamment en cas de vente d'un immeuble, sur ses tenants et abou-

tissants, ses droits et ses charges, et lui remettre, s'il les a en
sa possession, les litres utiles pour en établir la preuve. Lors-

que ce titre est aussi relatif à d'autres biens, le vendeur n'est

obligé qu'à la remise d'un extrait certifié d'une manière au-

thentique.
445. — Les dispositions des articles 433 à 444 s'appliquent

aux autres contrats qui renferment l'aliénation ou l'affectation
d'une chose à titre onéreux/

446. — A partir du moment de la livraison, les risques de la

perte ou de la détérioration par cas fortuit passent à l'acquéreur,
les produits lui appartiennent et il doit supporter les charges.

Si l'acquéreur d'un immeuble a été inscrit comme propriétaire
sur le livre foncier avant la livraison, ces effets se produisent à

partir de l'inscription. 2

447. — Lorsque le vendeur, sur la demande de l'acquéreur,

expédie l'objet vendu en un lieu autre que celui désigné pour
l'exécution, les risques passent à l'acquéreur dès que le vendeur

a remis la chose à l'expéditeur, au voiturier ou à la personne
ou à l'établissement chargés du transport.

1 Ce qui concerne la garantie n'est donc pas spécial à la vente, mais s'étend

à tous les actes à titre onéreux ; aussi le premier projet l'avail-il placé dans

la partie générale.
2 Le moment du transport des risques et périls est très intéressant. En

droit français, quand il s'agit d'un corps certain, ils passent à l'acquéreur
dès l'instant de la convention. Le Code allemand les transporte à partir

seulement, soit de la tradition, soit de l'inscription, du premier de ces deux

actes. On comprend facilement qu'il en soit ainsi en ce qui concerne

l'inscription, quand il s'agit d'un immeuble, c'est la conséquence du régime
foncier.
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Si l'acheteur a donné des instructions spéciales sur le mode

d'expédition et que le vendeur s'en écarte sans motifs légitimes,
celui-ci est responsable envers l'acquéreur du dommage qui

peut en résulter.

448. — Les frais de la livraison, notamment ceux de mesu-

rage et de pesage, incombent au vendeur ; ceux de l'envoi à un

lieu autre que celui convenu pour l'exécution, à l'acheteur.

Lorsqu'un droit a été cédé, les frais de la justification et de la

cession du droit sont à la charge du vendeur. — Civ. fr., 1608 ;

esp., 1465; port, 746, 1570; ital, 1467 ; holl, 1512; C. féd.

oblig., 232; chil, 1825 ; mex., 2855.

449. — L'acheteur d'un immeuble doit les frais de délaisse-

ment devant le bureau foncier et de l'inscription ; celui d'un

droit immobilier doit ceux d'inscription nécessaire à l'établisse-

ment et à la transmission, y compris ceux des déclarations

exigées pour cette inscription. Dans ces deux cas, il doit aussi

supporter ceux d'acte de vente.

450. — Lorsque les risques ont passé à l'acheteur avant la

livraison et que le vendeur a fait auparavant sur la chose des

impenses devenues nécessaires après le transport des risques,
le vendeur peut réclamer à l'acheteur une indemnité comme si

celui-ci l'avait chargé de la gestion.

L'obligation de l'acheteur d'indemniser des autres dépenses
se détermine d'après les règles de la gestion d'affaires.

451. — Lorsqu'on vend son droit sur une chose, d'une ma-

nière qui implique celui d'en prendre possession, il y a lieu

d'appliquer les dispositions des articles 446 à 450.

452. — L'acheteur doit payer les intérêts de son prix à partir
du moment où il a droit aux produits, lorsqu'il n'y a pas terme

pour le paiement/ — Civ. fr., 1652 ; esp., 1501 ; ital, 1509;

holl, 1551 ; C.féd. oblig., 266 ; mex., 2895.

453. — Lorsqu'on a vendu au prix courant, on doit, en cas

de doute, décider qu'il s'agit de celui en cours au lieu et à l'épo-

que de l'exécution.

454. — Lorsque le vendeur exécute le contrat et qu'il avait

accordé terme pour le paiement, il n'a plus le droit de résolution

1Les dispositions de l'article 1632 du Code français sont un peu diffé-
rentes. Le texte allemand ne semble pas distinguer si la chose est frugt-
fère ou non.
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qui lui compète d'après l'article 325, alinéa 2, et l'article 326.1
455. — Si le vendeur d'un objet mobilier s'est réservé 18 pro-

priété jusqu'au paiement, en cas de doute on doit présumer que
la propriété a été transférée sous la condition suspensive du

paiement intégral du prix et que le vendeur a le droit de résou-

dre le contrat dès que l'acheteur aura été constitué en demeure

de payer.2
456. — Dans une vente sur exécution forcée, celui qui est

chargé d'ordonner ou de diriger la vente, ainsi que ses auxi-

liaires, y compris celui qui en dresse le procès-verbal, ne peu-
vent acheter ni pour eux directement, ni par personne inter-

posée, ni pour autrui, comme mandataires. — Civ.fr., 1596;

esp., 1459; port, 1562; ital., 1457; holl, 1506; chil, 1797 ;

mex., 2839.
457. — Les dispositions de l'article 456 sont applicables,

même à une vente autre que celle sur exécution forcée, quand
le mandat de vendre a été donné en vertu d'une disposition lé-

gale qui autorise le mandant à faire vendre l'objet pour le compte

d'autrui, notamment en cas de la réalisation du gage et de la

vente admise par les articles 383 et 385, ainsi que dans celui de

la vente par le syndic d'une faillite.

458. — L'effet d'une vente faite en contravention aux articles

456 et 457 et de la transmission de l'objet vendu dépend de la

ratification de celui qui est intéressé à la vente en qualité de

débiteur, de propriétaire ou de créancier. Si l'acheteur somme

un intéressé de prendre parti, il y a lieu d'appliquer les disposi-
tions de l'article 177, alinéa 2.3

Si, par suite du refus de ratification, on procède à une nou-

velle vente, le premier acheteur doit payer les frais de celle-ci

et la différence en déficit de la seconde vente à la première/

1 Le droit français est contraire, il admet la résolution dans tous les cas

pour défaut de paiement du prix.
2 Cet article sert de correctif au précédent, et il est probable que la sti-

pulation qu'il prévoit sera souvent employée.
3 Il s'agit encore ici de la sommation de prendre parti si fréquente dans

le Code allemand et qui fait défaut dans notre droit. D'autre part, notre
Code prononce la nullité dans le cas prévu au texte, sans qu'il soit ques-
tion de ratification.

4 Ce cas est assimilé à la folle enchère de notre droit.
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II. — Garantie pour vices de la chose vendue.

459. — Le vendeur garantit à l'acheteur que la chose vendue,
à l'époque où les risques ont passé à l'acheteur, n'est pas
atteinte de vices qui détruisent ou diminuent sa valeur ou son

utilité pour l'emploi auquel elle est destinée d'après les usages
ou la convention. S'il y a diminution insignifiante, on n'en tient

pas compté.
Le vendeur garantit aussi que la chose à l'époque de la trans-

mission des risques avait les qualités garanties. — Civ.fr., 1641 ;

esp., 1484; port, 1582 ; ital, 1498; holl, 1540 ; zur., 444 à

446; C.féd. oblig., 243 ; chil, 1857, 1858; mex., 2873.

460. — Le vendeur ne répond pas des vices, lorsque l'ache-

teur en avait connaissance au moment du contrat. Si un vice de

la nature de ceux spécifiés en l'article 459, 1eralinéa, est resté

inconnu de l'acheteur en raison de sa faute lourde, le vendeur

n'en répond, s'il n'avait pas spécialement déclaré la non exis-

tence de ce vice, que s'il l'a dissimulé par dol. — Civ.fr., 1642;

esp., 1484 ; ital, 1499 ; holl, 1541; C.féd, oblig., 245; chil,

1858; mex., 2874.

461. — Le vendeur ne répond pas des vices lorsque la chose

a été vendue dans une vente publique en vertu d'un droit de

gage et comme gage. — Civ.fr., 1649 ; esp., 1489 ; ital, 1506 ;

holl, 1548; chil, 1865; mex., 2839.

462. — En raison d'un vice dont le vendeur est responsable
en vertu des articles 459 et 460, l'acheleur peut demander la

résolution de la vente (action rédhibitoire) ou la diminution du

prix (action en diminution). — Civ.fr., 1644 ; esp., 1486 ; ital,

1501; holl, 1543 ; C.féd, oblig., 249 à 254; ital, 1860; mex.,

2875, 2877.

463. — Si, à l'époque de la vente, la chose manque d'une

qualité garantie, l'acheteur peut, au lieu d'exercer l'action rédhi-

bitoire ou celle en diminution, réclamer des dommages-intérêts

pour non-exécution. Il en est de même lorsque le vendeur a dis-

simulé un vice dolosivement.1

1 Le débiteur peut alors posséder trois actions, le premier projet les lui
concédait dans tous les cas ; le texte définitif n'admet celle en dommages-
intérêts qu'en cas de manque de la qualité garantie, ou lorsque le vendeur
a agi dolosivement.
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464. — Lorsque l'acheteur accepte une chose atteinte d'un

vice, quoiqu'il en ait connaissance, il n'a plus les droits conférés

par les articles 462 et 463, que s'il en a fait réserve au moment

de l'acceptation.
465. — L'action rédhibitoire, ou celle en diminution de prix,

a produit son effet lorsque le vendeur sur la demande de l'ache-

teur y a consenti.

466. — Si l'acheteur se plaint à son vendeur d'un vice de

l'objet vendu, ce dernier peut le mettre en demeure, dans un

délai qu'il lui impartit, de lui déclarer s'il demande la résolution.

Dans ce cas, cette résolution ne peut plus être demandée après

l'expiration du délai.1
467. — Il y a lieu d'appliquer à l'action rédhibitoire les dis-

positions des articles 346 à 348, 350 à 354 et 356; dans le cas de

l'article 352, cependant, il n'y a pas déchéance de l'action rédhi-

bitoire lorsque le vice ne s'est révélé qu'après la transformation

de l'objet. Le vendeur doit restituer aussi à l'acheteur les frais

de l'achat.

468. — Lorsque le vendeur a garanti à l'acheteur une cer-

taine contenance de l'immeuble, il répond de cette contenance

comme d'une qualité garantie. L'acheteur ne peut cependant
intenter pour ce fait l'action rédhibitoire que si la différence est

tellement importante que l'exécution du contrat n'ait plus désor-

mais d'intérêt pour lui.2
469. — Si de plusieurs choses vendues il n'y en a qu'une qui

soit atteinte d'un vice, on ne peut intenter l'action rédhibitoire

que pour celle-là, même quand un prix unique aurait été con-

venu pour le tout. Si cependant elles avaient toutes été vendues

comme dépendantes les unes des autres, chacune des parties

peut demander que l'action rédhibitoire soit étendue à toutes,

lorsque les choses viciées ne peuvent, sans dommage pour elle,

être séparées des autres.

470. — La rédhibition pour cause de vices de la chose vendue

principale s'étend à tous ses accessoires. Si c'est celle accessoire

1 C'est encore l'application du droit de sommer et de prendre parti, qui
diminue la durée d'instabilité des droits.

2 Les dispositions minutieuses de notre droit (articles 1616 et suivants)
sont différentes. Le Code allemand n'établit pas un maximum de tolérance

dans la différence de contenance, et il exige que cette contenance ait été

garantie par le vendeur.
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qui est atteinte de vices, on ne peut demander la résolution que

pour elle.

471. — En cas de vente de plusieurs choses pour un prix

unique, si l'action rédhibitoire n'est admise que pour quelques-
unes d'entre elles, on doit diminuer le prix total dans la propor-
tion qui aurait existé au jour de la vente entre la valeur totale

des choses atteintes d'un vice estimées comme exemptes et celle

des choses qui n'en étaient pas atteintes.1
472. — En ce qui concerne l'action en diminution, le prix

doit être réduit dans la proportion, à l'époque de la vente, de la

valeur des choses atteintes de vices aux mêmes supposées sans

vices.

En cas de vente de plusieurs choses pour un prix unique, si

la diminution n'a lieu que pour quelques-unes d'entre elles, on

doit, pour la réduction du prix, tenir compte de la valeur totale.

473. — Si, en outre du prix en argent, on a stipulé des pres-
tations ayant pour objet des choses non fongibles, ces presta-
tions doivent, dans les cas des articles 471 et 472, être représen-
tées par leur valeur en argent au moment de la vente. La réduc-

tion de la contre-prestation due par l'acheteur a lieu sur la partie
du prix payable en argent ; si cette partie est inférieure à la

somme à déduire, le vendeur doit bonifier à l'acheteur l'excédent.

474. — Si d'un côté ou de l'autre se trouvent plusieurs inté-

ressés, la diminution de prix peut être demandée par chacun et

contre chacun d'eux.2
L'action en résolution n'est plus admissible lorsque la dimi-

nution du prix demandé par l'un des acheteurs a été accordée.

475. — Malgré la diminution du prix en raison des vices,
l'acheteur conserve le droit de demander la résolution ou une

diminution nouvelle en raison d'un autre vice.
476. — Une convention, qui détruit ou restreint la responsa-

bilité du vendeur et son obligation de garantie en raison des

vices de la chose vendue, est nulle s'il a dissimulé ce vice par dol.
477. — L'action en rédhibition ou en diminution, ainsi que

celle en dommages-intérêts en raison du manque d'une qualité

1 Le prix unique ne suffit pas pour rendre le contrat indivisible, en ce

qui concerne la résolution.
2 Le contrat n'est pas plus indivisible, quand il s'agit des contractants

que quand il s'agit de la chose vendue.
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garantie, lorsque le vendeur n'a pas dissimulé le vice par dol,
se prescrit par six mois, à partir de la livraison, pour les meu-

bles, par un an, à partir de la tradition, pour les immeubles. Ce

délai peut être augmenté par convention.

Si l'acheteur demande l'admission immédiate de la preuve en

justice pour empêcher cette preuve de dépérir, la prescription
est interrompue. Cette interruption dure jusqu'à la fin de l'ins-

tance. Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 211,
alinéa 2, et de l'article 212.

La suspension ou l'interruption de la prescription d'un des

droits mentionnés au premier alinéa entraîne aussi celles des

autres droits.1

478. — Lorsque l'acheteur a déclaré au vendeur l'existence

des vices ou qu'il lui en a expédié l'avis avant la prescription de

l'action en rédhibition ou de celle en diminution, il peut, même

après l'accomplissement de la prescription, se refuser à payer le

prix, dans tous les cas où il y serait autorisé en vertu de l'exer-

cice de ces deux actions. Il en est de même lorsque l'acheteur,
avant l'accomplissement de la prescription, a demandé l'admis-

sion immédiate de l'enquête pour assurer la preuve, ou que, lors

d'une action engagée entre lui et un acquéreur postérieur au

sujet de ce vice, il a dénoncé le procès au vendeur.
Si le vendeur a dissimulé dolosivement le vice, il n'est pas

besoin de cet avis ou d'un acte y équivalent d'après l'alinéa 1.2
479. — Le droit aux dommages-intérêts après l'accomplisse-

ment de la prescription ne peut être compensé que si l'acheteur
avait auparavant fait un des actes mentionnés à l'article 478.

Cette restriction disparaît si le vendeur a dissimulé dolosive-
ment le vice.

480. — L'acheteur d'une chose déterminée seulement quant
à son espèce peut, au lieu de la rédhibition ou de la diminution,
demander qu'on lui livre une autre chose à la place de celle at-

1 L'article 1648 du Code français s'en remet à l'usage des lieux pour le
temps de prescription.

2 Ici l'exception survit à l'action sans condition aucune si le vendeur est
de mauvaise foi, sous celle d'une déclaration antérieure, dans le cas con-
traire. Il en est, suivant l'article suivant, de l'exception de compensation
comme des autres. On aurait pu en douter, la compensation s'accomplis-
sant par une déclaration spéciale. Cette survivance de l'exception à l'action
n'avait pas été admise par le premier projet.
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teinte d'un vice. Il y a lieu d'appliquer à ce droit les dispositions
des articles 464 à 466, 467, 1erparagraphe, et 469, 470, 474 à 479/

Si, à l'époque où les risques passent à l'acheteur, la chose man-

que d'une qualité garantie, ou si le vendeur a dissimulé dolosi-

vement un vice, l'acheteur peut, au lieu de la rédhibition, de la

diminution, ou de la livraison d'une chose exempte de ce vice,
demander des dommages intérêts pour non exécution.

481. — En ce qui concerne les ventes de chevaux, d'ânes, de

mulets, de boeufs, de moutons et de porcs, on doit appliquer les

dispositions des articles 459 à 467, 469 à 480, en tant qu'elles sont

compatibles avec celles des articles 452 à 482. — Civ. fr., 1648 ;

ital, 1505 ; holl, 1547 ; C.féd, oblig., 527 ; chil, 1866 ; mex.,
2880.

482. — Le vendeur ne répond que de certains vices détermi-

nés (vices rédhibitoires) et cela seulement lorsqu'ils se révèlent

dans un certain délai (délai de garantie).
Les vices rédhibitoires et les délais de garantie sont fixés par

une ordonnance impériale rendue de l'assentiment du Conseil

fédéral. Cette fixation peut être modifiée ou complétée de la

même manière.

483. — Le délai de garantie commence à courir de l'expira-
tion du jour où les risques ont passé à l'acheteur.

484. — Si un vice rédhibitoire se révèle dans le délai de ga-

rantie, on présume qu'il existait déjà à l'époque où les risques
ont passé à l'acheteur.

485. — L'acheteur perd les droits auxquels l'existence du

vice donne ouverture s'il n'a pas, au plus tard dans les deux

jours qui suivent l'expiration du délai de garantie, ou lorsque l'a-

nimal a été abattu ou a péri avant l'expiration du délai, après ce

moment, dénoncé ce vice au vendeur, ou s'il ne lui a pas expédié
avis, ou s'il n'a pas intenté contre lui une action en raison de ce

vice, ou s'il ne lui a pas dénoncé le procès, ou s'il n'a pas requis
l'admission de l'enquête pour la conservation de la preuve. Le

droit n'est pas perdu lorsque le vendeur a dissimulé dolosive-
ment le vice.2

1C'est une quatrième action qui est ouverte alors, analogue à l'exécution

pour compte, du droit commercial.
2 Une controverse s'est produite sur les deux systèmes dont l'un admet

de longs délais et ne spécifie pas d'avance les vices, et l'autre n'en admet

que de très courts et les énumère. C'est ce dernier parti, identique à celui
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486. — Le délai de garantie peut être abrégé ou supprimé
par contrat. Ce délai convenu remplace le délai légal.

487. — L'acheteur ne peut demander que la résolution et non
la diminution du prix.

La résolution par l'action rédhibitoire peut aussi être deman-
dée dans les cas des articles 351 à 353, notamment lorsque l'ani-
mal a été abattu ; à la place de la restitution de cet animal, l'a-
cheteur en bonifie la valeur. Il en est de même dans les autres
cas où l'acheteur, en raison d'un fait dont il est responsable,
notamment de l'aliénation de l'animal, est hors d'état de le res-
tituer.

Si, avant la résolution accomplie, il est survenu une détério-
ration insignifiante de l'animal en raison d'un fait imputable à

l'acheteur, celui-ci doit bonifier la moins-value.
L'acheteur ne doit restituer les produits que s'il les a perçus

lui-même.

488. — Le vendeur, dans le cas d'exercice d'action rédhibi-

toire, doit rembourser aussi à l'acheteur les dépenses d'entretien,
la valeur des soins donnés, les frais de l'expertise du vétérinaire

et du traitement, ainsi que ceux de l'abatage devenu nécessaire

el de l'enfouissement. — Civ. esp., 1487; ital, 1584 ; holl, 1546;
C. féd. oblig., 254 ; chil, 1862 ; mex., 2878.

489. — S'il y a un procès commencé sur le droit de résolu-

tion, on peut ordonner, à la requête de l'une ou de l'autre des

parties, et par décision provisoire, la vente aux enchères de l'a-

nimal et la consignation du prix, aussitôt que la visite de cet

animal n'est plus nécessaire.
490. — Le droit à la résolution, ainsi que celui aux domma-

ges-intérêts en raison d'un vice rédhibitoire dont la non exis-

tence a été garantie, se prescrit par un laps de six mois à partir
de l'expiration du délai de garantie. Par ailleurs, il n'est pas

dérogé aux dispositions de l'article 477.

Un délai de six semaines remplace ceux fixés par les articles

210, 212 et 215.

L'acheteur peut, même après la prescription de l'action rédhi-

bitoire, refuser de payer son prix/ La compensation du droit

de notre législation, qui a triomphé. Mais le texte excepte le cas de dissi-

mulation dolosive.
1 Ici encore l'exceplion survit à l'action.
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aux dommages-intérêts ne tombe pas sous la limitation établie

par l'article 479. — Civ. fr., 1648 ; ital, 1505 ; holl, 1547 ; C.

féd, oblig., 257 ; chil, 1866 ; mex., 2880.

491. — L'acheteur d'un animal déterminé seulement quant à

son espèce peut, au lieu de la résolution, demander qu'à la place
de celui atteint d'un vice, on lui en livre un autre qui en soit

exempt. Il y a lieu d'appliquer à ce droit les dispositions des

articles 488 à 490.1

492. — Si le vendeur a promis garantie d'un vice qui ne fait

pas partie de ceux classés comme rédhibitoires, ou s'il promet

que l'animal aura une qualité déterminée, on appliquera les dis-

positions des articles 487 à 491, et si un délai de garantie est sti-

pulé, aussi celles des articles 483 à 485. La prescription mention-

née en l'article 490 commence à courir, si un délai de garantie
n'a pas été stipulé, du jour de la livraison de l'animal.

493. — Les dispositions relatives à l'obligation du vendeur de

garantir contre les vices de la chose vendue sont applicables aux

autres contrats qui renferment une aliénation ou une affectation

à des droits réels à titre onéreux/

III. — Des espèces particulières de vente.

I. — Vente sur échantillon. — Vente à l'essai.

494. — Dans la vente sur échantillon ou d'après modèle, on

doit présumer que le vendeur a garanti les qualités du modèle

ou de l'échantillon. — Civ. fr., 1588 ; esp., 1453 ; port, 1551 ;

ital, 1453 ; holl, 1499 ; C.féd. oblig., 269 ; chil, 1823 ; mex.,
2825.

495. — Dans la vente à l'essai ou à l'inspection, l'approbation
de la vente est laissée au gré de l'acheteur. En cas de doute, on

doit présumer que celte vente est conclue sous la condition sus-

pensive de l'approbation.
Le vendeur doit permettre à l'acheteur d'essayer l'objet.
496. — L'approbation d'un objet vendu à l'essai ou à l'inspec-

tion ne peut avoir lieu que dans le délai convenu, et à défaut,

que jusqu'à l'expiration d'un délai convenable imparti par le

1 Il en est de même que dans le cas analogue de la garantie pour éviction.
2 Le contrat de vente n'a été pris que pour exemple. Le besoin d'ordre

cause ce renvoi.
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vendeur. Si la chose a été livrée à l'acheteur, dans le but de

l'essayer ou de l'examiner, son silence vaut approbation.

II. — Du réméré.

497. — Lorsque le vendeur s'est réservé, lors de la vente, le

droit de réméré, ce réméré s'effectue par la déclaration du ven-

deur faite à l'acheteur qu'il entend l'exercer. Cette déclaration

n'a pas besoin d'avoir lieu dans la forme exigée pour la vente

elle-même.

Le prix de vente, en cas de doute, détermine le prix de rachat

et lui est égal. — Civ. fr., 1659 ; esp., 1507 ; port, 1586 ; ital.,

1515; holl, 1555 ; zur., 453 ; chil, 1881 ; mex., 2901.

498. — L'acheteur à réméré doit restituer au vendeur l'objet
acheté avec tous ses accessoires.

Si cet acheteur, avant l'exercice du réméré, a causé par sa

faute la détérioration, la perte, ou toute autre impossibilité de

restituer l'objet acheté, ou modifié essentiellement cet objet, il

répond du dommage qui en résulte. Si l'objet a été détérioré

sans la faute de l'acheteur, ou s'il n'est que légèrement modifié,
le vendeur ne peut demander à l'acheteur une diminution du

prix de rachat.1
499. — Si l'acheteur à réméré a disposé de l'objet vendu,

avant l'exercice du rachat, il doit annuler les droits qu'il a con-

férés ainsi à des tiers. Il faut assimiler à un acte de disposition
de sa part, celui qui résulte d'une exécution forcée ou d'une sai-

sie-arrêt, ou qui est le fait du syndic d'une faillite.

500. — L'acheteur à réméré peut demander le rembourse-

ment des dépenses qu'il a faites sur l'objet acheté, avant l'exer-

cice du réméré, dans la limite de la plus-value.2 Il a le droit d'en-

lever une construction faite sur la chose à restituer. — Civ.fr.,
1673 ; esp., 1518, 1520 ; ital, 1528 ; holl, 1568 ; zur., 455 ;

chil, 1883; mex., 2905.

501. — Si l'on est convenu de prendre pour prix du réméré

la valeur de l'objet au moment de ce réméré, l'acheteur ne répond

pas des détériorations, de la perte ou de l'impossibilité de resti-

tution pour toute autre cause ; le vendeur à réméré n'est point

tenu, de son côté, de la bonification des impenses.3

1Le cas fortuit se trouve ainsi à la charge du vendeur à réméré, s'il veut

exercer le droit de rachat.
2 La décision du droit français est conforme.
3 II s'agit d'une convention particulière, qui dénature le réméré.
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502. — Si le droit de réméré appartient à plusieurs en com-

mun, il ne peut être exercé que pour le tout. S'il est éteint dans

la personne d'un des ayants-droit, ou si l'un d'eux ne l'exerce

pas, les autres ont le droit de l'exercer pour le tout.1
503. — Le droit de réméré ne peut, pour les immeubles, être

exercé que pendant un délai detrente ans, pour les autres objets,

que pendant un délai de trois ans, après la convention de ce

réméré. Si un délai pour cet exercice a été stipulé, ce délai con-

ventionnel remplace le délai légal.

III. — Du droit de préemption. 2

504. — Celui qui est en droit d'exercer la préemption relati-

vement à un objet, peut le faire lorsque l'obligé passe un contrat

de vente avec un tiers sur le même objet.
505. — L'exercice du droit de préemption a lieu par déclara-

tion faite à l'obligé. Celte déclaration n'a pas besoin d'être for-

mulée dans la forme exigée pour le contrat de vente.

Par l'exercice du droit de préemption, la vente entre l'ayant-
droit et l'obligé s'accomplit dans les mêmes conditions que celles

qui étaient convenues dans la vente faite au tiers.

506. — La convention de l'obligé avec le tiers par laquelle on

fait dépendre la vente du non exercice du droit de préemption,
ou par laquelle on réserve le droit de résiliation pour l'obligé en

cas d'exercice du droit de préemption, est nulle vis-à-vis de celui

qui s'était réservé ce droit.

507. — Lorsqu'un tiers s'est, dans le contrat, obligé à une

prestation accessoire que celui qui a le droit de préemption n'est

pas en état d'accomplir, ce dernier peut, au lieu de la charge

stipulée, en payer la valeur. Si l'estimation de cette charge en

argent n'est pas possible, on ne peut plus exercer le droit de

préemption ; cependant on ne tient pas compte de la prestation
accessoire quand le contrat aurait été conclu aussi bien sans

elle avec le tiers.

508. — Si le tiers a acheté l'objet soumis au droit de préemp-
tion parmi d'autres objets, pour un prix unique, celui qui a ce

1 Le contrat de réméré est indivisible. Comparer les dispositions des
articles 1668, 1669 et 1670, 1672 de noire Code.

2 Il existe dans le Code allemand deux droits de préemption : l'un réel,
l'autre personnel. II s'agit ici du droit personnel ; il est très usité en Alle-

magne.
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droit doit payer une part proportionnelle du prix total. Celui qui
est obligé à laisser la préemption s'exercer peut demander que
ce droit s'étende à tous les objets qui ne peuvent être séparés
les uns des autres sans préjudice pour lui.1

509. — Si, dans le contrai passé avec le tiers, il y a terme

pour le paiement, celui qui a le droit de préemption ne peut pro-
fiter de ce terme que s'il donne sûreté pour la partie du prix qui
n'est pas payable comptant.2

Lorsqu'un immeuble est l'objet du droit de préemption, il n'y
a pas besoin de fournir cette sûreté si une hypothèque sur le

bien a été constituée pour la partie du prix payable à terme ou

si à compte sur le prix on a pris à sa charge une dette hypothé-

quée sur le fonds.

510. — Celui qui est obligé doit aviser immédiatement de la

teneur du contrat de revente celui qui s'est réservé le droit de

préemption. Cette communication peut d'ailleurs aussi bien être

faite par le tiers acquéreur.
Le droit de préemption ne peut, en ce qui concerne les immeu-

bles, être exercé que dans le délai de deux mois, et pour les

autres objets, que pendant la semaine qui suit la réception de

l'avis. Si un délai a été stipulé pour son exercice, ce délai con-

ventionnel remplace le délai légal.
511. — Le droit de préemption, en cas de doute, ne s'étend

pas à la vente faite à un cohéritier et relative à une succession

non encore ouverte.

512. — Le droit de préemption n'est pas admis, lorsque la

vente a lieu par suite d'exécution forcée ou est faite par le syndic
d'une faillite.

513. — Si le droit de préemption appartient en commun à

plusieurs personnes, il ne peut être exercé que par toutes. S'il

s'éteint pour l'un des ayants-droit ou si l'un d'eux ne l'exerce

pas, les autres ont le droit de l'exercer pour le tout/

514. — Le droit de préemption est incessible et n'est pas

1 Il peut en résulter une charge lourde pour celui qui exerce le droit de

préemption.
2 Cette disposition est remarquable ; celui qui exerce le droit de préem-

tion ne peut profiter du terme qu'en donnant caution ; c'est que le terme
est accordé en considération de la personne.

8 Ici de nouveau le texte fait triompher le principe de l'indivisibilité de
la convention.
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transmissible aux héritiers de l'ayant-droit, à moins de clause

contraire. Si le droit, en cas de doute, est limité quant au temps,
on doit présumer que pendant cette période il est transmissible

aux héritiers.
IV. — De l'échange.

515. — On applique à l'échange les dispositions relatives à la

vente. —Civ.fr., 1702; esp., 1538; port., 1592; ital., 1549;

holl, 1577; C. féd. oblig., 272; chil, 1897; mex., 2930.

TITRE II. — DE LA DONATION.

516. — Une disposition par laquelle une personne enrichit

une autre de valeurs de son patrimoine est une donation, lors-

que les deux parties conviennent qu'elle est gratuite.
Si cette disposition a lieu sans le concours de l'autre personne,

le disposant peut impartir au bénéficiaire un certain délai pour

prendre parti sur l'acceptation. A l'expiration de ce délai, la

donation est réputée acceptée, si elle n'a pas été refusée. En cas

de refus, la restitution de ce qui a été donné peut être exigée

d'après les règles établies pour la restitution de l'enrichissement

indu.1 — Civ. fr., 894 ; esp., 618, 621 ; port., 1452; ital, 1050;

holl, 1703; zur., 426; chil, 1386; mex., 2594.

517. — Il n'y a pas donation quand, au profit d'une autre,
une personne néglige d'acquérir certains biens, ou renonce à un

droit échu, mais non encore définitivement acquis, ou répudie
une succession ou un legs.2

518. — Pour la validité d'un contrat par lequel une prestation
est promise à titre de donation, il faut la forme judiciaire ou

notariée. Il en est de même lorsqu'une promesse ou une recon-

naissance de dette de l'espèce mentionnée dans les articles 780

et 781 ont été faites au même titre, de cette promesse ou de cette

reconnaissance.

1 La disposition de cet article est très remarquable. Tandis que le Code

français requiert pour la donation une acceptation expresse et solennelle du

donataire, sous peine d'une nullité absolue, le Code allemand se contente
d'une acceptation ordinaire ; il a dépouillé ainsi le formalisme exagéré du
nôtre. En outre, cette acceptation est tacite, et il suffit pour cela du silence
du donataire, s'il n'a pas refusé dans un délai après une sommation de

prendre parti.
2 Cette décision met fin à une controverse juridique par un principe net.

C. av. ALL. 16
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Le défaut de forme peut être couvert par l'exécution.1 — Civ.

fr., 931; esp., 632, 633; port., 1458,1459; ital, 1056; holl,
1719 ; zur., 436; chil, 1400; mex., 2604.

519. — Le donateur a le droit de se refuser à l'exécution d'une

donation, lorsqu'en tenant compte de ses autres obligations, il

est hors d'état de remplir sa promesse sans mettre en péril
son propre entretien conforme à sa situation ou le paiement des
dettes alimentaires qui lui sont imposées par la loi.2

Si les droits de plusieurs donataires sont en concurrence,
c'est le plus ancien qui est préféré.

520. — Lorsque le donateur a promis une pension annuelle à
titre alimentaire, son obligation prend fin par sa mort, à moins

que le contraire ne résulte du contrat.3
521. — Le donateur ne répond que de son dol et de sa faute

lourde. — Civ. ital, 1077; esp., 638; port, 1468; holl, 1711 ;
chil. 1422.; mex., 2622.

522. — Le donateur n'est point tenu des intérêts moratoires.

523. — Si le donateur dissimule dolosivement un vice de son

droit, il en doit garantie au donataire.

Lorsque le donateur a promis la prestation d'un objet qu'il
doit auparavant acquérir, le donataire peut demander, en cas

d'existence d'un vice dans le droit, des dommages-intérêts pour
inexécution, si ce vice était connu du donateur au moment de

l'acquisition ou ne lui était resté inconnu que par suite d'une

faute lourde. Les dispositions des articles 433, alinéa 1er, 434 à

437, 440, alinéas 2 à 4, et 441 à 444 relatifs à la garantie en

matière de vente sont applicables.4

1Ainsi la donation est un contrat solennel, mais l'exécution couvre le dé-
faut de forme; il en est autrement en droit français.

2 C'est le second projet qui a introduit ce droit de compétence limité,
droit qui n'existe plus identique lorsque la donation a été exécutée. Il y a
là une disposition très sage et qui corrige le danger d'un mouvement irré-

fléchi. Elle s'applique surtout en pratique aux dons dont l'exécution est suc-
cessive.

Ce qui concerne les besoins du donateur existait déjà dans le projet, mais
l'extension aux créances alimentaires dues par lui est l'oeuvre de la com-
mission parlementaire.

3 Cette disposition déroge au droit commun, car le contractant oblige ses
héritiers aussi bien que lui-même ; cette restriction se comprendrait mieux
du côté passif.

4 Ce cas n'est pas prévu par le Code français; on oblige à la garantie
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524. — Si le donateur dissimule dolosivement un vice de la

chose donnée, il doit réparer le dommage qui en résulte pour le

donataire.1

Si le donateur n'avait promis la livraison que d'une chose dé-

terminée seulement quant à son espèce et qu'il devait d'abord

acquérir, le donataire, lorsque la chose donnée est atteinte d'un

vice, et qu'au moment de l'acquisition le donateur connaissait

ce vice ou ne l'ignorait que par sa faute lourde, peut demander

qu'à la place de cette chose on lui en livre une autre exempte
de vices. Si le donateur avait dissimulé dolosivement le vice, le

donataire peut, au lieu de demander une autre chose à la place
de la première, exiger des dommages-intérêts pour inexécution.

A ce droit il faut appliquer les dispositions relatives à cette

garantie en matière de vente.

525. — Celui qui fait une donation avec charge peut deman-

der l'exécution de cette charge lorsqu'il a fait sa prestation.
Si cette charge est dans l'intérêt public, l'autorité compétente

peut en réclamer l'exécution après le décès du donateur.

526. — Lorsqu'en raison d'un vice dans le droit du donateur

ou d'un vice de l'objet donné, la valeur de la donation devient

inférieure à celle des charges imposées, le donataire a le droit

de refuser d'exécuter celle-ci jusqu'à ce que la valeur amoindrie

par ce vice ait été parfaite. Si le donataire accomplit la charge
dans l'ignorance du vice, il peut demander au donateur une in-

demnité pour les dépenses que l'exécution a causées, en tant

qu'elles dépassent la valeur de l'objet donné.2
527. — Lorsque les charges n'ont pas été exécutées, le dona-

teur peut exiger la restitution des choses données dans les con-

ditions établies pour le droit de résolution pour les contrats synal-
lagmatiques et en suivant les dispositions relatives à la restitu-

tion de l'enrichissement indu, toutes les fois que le montant de

la donation devait être employé à l'exécution de ces charges/

parce qu'il s'agit en réalité d'une dette in génère. Le premier projet dis-

tinguait entre la chose in genere proprement dite et le corps certain.
1 La même exception est faite en matière de garantie pour vices qu'en

celle de garantie pour éviction.
2 On ne distingue pas ici entre la bonne ou la mauvaise foi du vendeur;

les charges ne doivent jamais dépasser la valeur donnée, autrement il n'y
aurait plus donation.

3 C'est le second projet qui a introduit la résolution pour inexécution des
charges.
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Ce droit n'existe plus lorsqu'un tiers a acquis celui de récla-

mer l'exécution des charges.— Civ. fr., 954, 956; esp., 621,

622, 647; ital, 1080; holl, 1726; chil, 1426, 1427; mex.,

2633,2644.
528. — Lorsque le donateur, après l'exécution de la donation,

n'est plus en état de suffire à son entretien conforme à sa posi-

tion, ni à celui de ses parents, de son conjoint, ou de son ex-

conjoint envers lequel il est tenu d'une dette alimentaire, il peut

demander au donataire la restitution de la donation en suivant

les dispositions relatives à l'enrichissement indu. Le donataire

peut empêcher cette résolution en payant la somme nécessaire

pour cet entretien. Il faut appliquer aux obligations du donataire

les dispositions de l'article 760, ainsi que celles de l'article 1613

relatives à la créance alimentaire des parents, et en cas de décès

du donateur, en outre, celles de l'article 1615.

S'il y a plusieurs donataires, le plus ancien n'est tenu qu'à

défaut du plus récent.1
529. — Le droit à la restitution des objets donnés n'existe

plus lorsque le donateur a créé lui-même son état d'indigence

par son dol ou sa faute lourde, ou lorsqu'à l'époque où elle est

survenue il s'était écoulé dix ans depuis la prestation faite de

l'objet donné.

Il en est de même, lorsque le donataire, considération prise
de ces autres obligations, n'est pas en état de restituer l'objet de

la donation, sans que son entretien conforme à sa situation ou

l'exécution des dettes alimentaires qui lui sont imposées par la

loi soient mises en péril.

1 Cette disposition très importante est la seconde branche du bénéfice

de compétence. On suppose que la donation a été exécutée. Le donateur

dans le besoin jouit alors du droit de révoquer la donation, si le donataire

en possède encore les valeurs, jusqu'à concurrence du de in rem verso. Il

le peut, même pour les besoins de ses propres créanciers alimentaires. La

donation se trouve ainsi bien fragile ; outre les causes classiques de révo-

cation et l'action en réduction au profit des réservataires, elle est résolue,

pour créance d'aliments des parents du donateur ou du donateur lui-même.

Mais pour que la donation ne soit pas trop longtemps incertaine, l'action

est limitée à dix ans. et comme la créance alimentaire ordinaire, le droit

s'éteint lorsque le donateur a démérité.

Enfin le droit alimentaire du donateur s'efface devant celui du donataire

et de sa famille.
Cet article tout entier n'existait point dans le second projet et est l'oeuvre

de la commission parlementaire.



LIVRE II. — SECTION VII. 113

530. — Une donation peut être révoquée lorsque le donataire

se rend coupable, par manquement grave envers le donateur,
ou l'un de ses proches parents, d'une grande ingratitude.1

L'héritier du donateur n'a le droit de révocation que si le do-

nataire a intentionnellement et illégalement donné la mort au

donateur ou l'a empêché de révoquer la donation. — Civ. fr.,
955, 956; esp., 648; port., 1488 ; ital, 1081; holl, 1725; chil,
1428, 1429; mex., 2646.

531. — La révocation a lieu par une déclaration faite au do-

nataire.

Lorsque la donation a été révoquée, la restitution des objets
donnés peut être exigée en se conformant aux dispositions rela-

tives à la restitution de l'enrichissement indu.

532. — La révocation n'est plus admissible lorsque le dona-

teur a pardonné au donataire, ou lorsque, depuis l'époque où il

a eu connaissance de la survenance des faits qui lui conféraient

ce droit, il s'est écoulé une année. Après le décès du donataire,
la révocation ne peut non plus avoir lieu. .— Civ. fr., 957; esp.,
652, 653; port., 1490,1491; ital, 1082; holl, 1729; zur.,

434; chil, 1430; mex., 2648.

533. — On ne peut renoncer à la révocation que lorsque l'on
connaît le fait d'ingratitude.

534. — Les donations qui ont pour but de remplir une obli-

gation morale, ou de se conformer aux usages et convenances,
ne sont pas soumises aux règles de la restitution ou de la révo-

cation/

TITRE III. — DU BAIL A LOYER OU A FERME.

I. — Du bail à loyer.

535. — Par le contrat de louage, le bailleur est tenu d'assu-

rer au preneur, pendant la durée du bail, la jouissance de la

chose louée. Le preneur est tenu de payer le prix de loyer con-

venu. — Civ. fr., 1709; esp., 1543; port., 1595, 1596; ital,
1569 ; holl, 1584 ; C. féd. oblig., 274 ; chil, 1915; mex., 2936.

536. — Le bailleur doit remettre au preneur la chose louée

1 Le premier projet énumérait les cas d'ingratitude.
2 Le Code allemand n'admet pas la révocation pour cause de survenance

d'enfant du Code français et du droit romain.
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dans un état conforme à sa destination et l'entretenir dans cet
état pendant toute la durée du bail. — Civ. fv., 1719 ; csp., 1554 ;

port., 1606: ital., 1575; holl.,1586; C.féd. oblig., 276 ; chil.,
1924; mex., 2950.

537. — Si, à l'époque de sa livraison, la chose louée est at-

teinte d'un vice qui détruise ou diminue son utilité pour l'usage
convenu, ou si pendant le cours de bail il survient un tel vice,
le preneur est, pendant le temps où dure l'étal qui empêche to-

talement cet usage, exempt du service des loyers, et pendant le

temps où l'utilité est diminuée, il ne doit payer qu'une partie de

loyer à déterminer d'après les articles 472 et 473.

Il en est de même lorsqu'une qualité garantie fait défaut ori-

ginairement ou depuis. S'il s'agit du louage d'un immeuble, la

garantie d'une certaine contenance équivaut à celle d'une qua-
lité. — Civ.fr., 1721; esp., 1554; port., 1606; ital., 1577; holl,

1588; C.féd. oblig., 277 ; chil, 1924, 1927, 1933 ; mex., 2950.

538. — Lorsqu'un vice de la nature de ceux spécifiés en

l'article 537 existait lors de la passation du contrat ou survient

depuis en raison d'un fait imputable au bailleur, ou lorsque
celui-ci est constitué en demeure de faire disparaître ce vice, le

preneur peut, au lieu d'invoquer les droits résultant de l'art. 537,
demander des dommages-intérêts pour inexécution.

Dans le cas de mise en demeure du bailleur, le preneur peut
faire disparaître lui-même le vice et demander le rembourse-

ment des dépenses qu'il aurait faites dans ce but.

539. — Si le preneur connaissait, au moment de la passation
du contrat, les vices de la chose louée, il perd les droits à lui

conférés par les articles 537 et 538. Si un vice de l'espèce de ceux

spécifiés en l'article 537, alinéa 1, a été ignoré du preneur par
suite d'une faute lourde de sa part, ou s'il accepte la chose

atteinte d'un vice quoiqu'il ait connu ce vice, il ne peut faire

valoir ces droits que dans les conditions où l'acheteur pourrait
demander garantie en vertu des articles 460 et 464.

540. — Une convention par laquelle l'obligation du bailleur

de garantir contre les vices de la chose louée serait supprimée
ou restreinte, est nulle s'il a dolosivement dissimulé ces vices.

541. — Lorsque par l'exercice du droit d'un tiers le preneur
a été privé, en tout ou en partie, de l'usage convenu de la chose

louée, il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 537,

53S, 539,1er paragraphe et 549. — Civ. fr., 1725, 1726; esp.,
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1559, 1560; port, 1608; ital., 1581; holl., 1592; C.féd. oblig.,
280 ; chil, 1930 ; mex., 2954.

542. — Lorsque l'usage convenu de la chose louée n'a pas
été donné à temps, ou a été retiré au preneur en tout ou en partie,
il peut dénoncer ce fait au bailleur sans être tenu d'observer

aucun délai de dénonciation. Il ne peut dénoncer ainsi que lors-

que le bailleur a laissé s'écouler sans s'exécuter le délai raison-

nable qui aura été imparti par lui. Ce délai n'est plus nécessaire

dès que l'exécution du contrat n'a plus d'intérêt pour le preneur
en raison du fait qui donne lieu à la dénonciation.

S'il s'agit d'un obstacle ou d'un empêchement qu'on ne peut

empêcher, la dénonciation n'est admise que si elle est justifiée

par un intérêt particulier du preneur.
Si le bailleur conteste l'admissibilité de la dénonciation faite,

parce qu'il aurait assuré à temps l'usage de la chose louée ou

qu'il aurait exécuté son obligation avant l'expiration du délai,
c'est à lui qu'incombe la charge de la preuve.

543. — Il y a lieu d'appliquer au droit de dénonciation ap-

partenant au preneur en vertu de l'article 542, les dispositions
des articles 539 à 541, ainsi que celles des articles 469 à 471 rela-

tives à l'action rédhibitoire en matière de vente.

Si le loyer a été payé d'avance, le bailleur doit le restituer

conformément à l'article 347 ; si la dénonciation a eu lieu en rai-

son d'un fait qui ne lui est pas imputable, il est tenu conformé-

ment aux dispositions relatives à la restitution de l'enrichisse-

ment indu.

544. — Lorsqu'une maison ou un autre lieu destiné à l'habi-

tation sont disposés de telle sorte que leur séjour est gravement

dangereux pour la santé, le preneur peut dénoncer sans obser-

ver aucun délai de dénonciation, quand même il aurait connu

cette situation lors de la passation du contrat ou qu'il aurait re-

noncé à faire valoir ses droits à ce sujet.
1

545. — S'il se révèle au cours du bail un vice de la chose

louée, ou si des précautions deviennent nécessaires pour garan-
tir contre un danger imprévu, le preneur doit en aviser immé-

diatement le bailleur. Il en est de même quand un tiers prétend
à un droit sur la chose louée.

Si le preneur néglige de donner cet avis, il doit indemniser du

1 Cet article a été édicté surtout dans l'intérêt des classes ouvrières.
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dommage qui en résulte ; il ne peut pas, lorsque le bailleur, en

raison de l'absence d'avis, n'a pu y porter remède, invoquer les
droits que lui confère l'article 537, ni conformément à l'article

542, alinéa 1, 3eparagraphe, dénoncer sans impartir un délai, ni

demander des dommages-intérêts pour inexécution.

546. — Les charges qui grèvent la chose louée doivent être

supportées par le bailleur.

547. — Le bailleur doit rembourser au preneur les impenses
nécessaires faites par celui-ci sur la chose louée. Le preneur
d'un animal doit cependant supporter les frais de nourriture.

L'obligation du bailleur au remboursement des autres impen-
ses se règle d'après les dispositions relatives à la gestion d'af-

faires. Le preneur a le droit d'enlever les travaux faits par lui

sur la chose louée.' — Civ. fr., 1720 ; esp., 1554 ; port., 1606,
1611 ; ital., 1576 ; holl., 1587 ; C. féd. oblig., 300 ; chil, 1924 ;

mex., 2950.

548. — Les modifications et les détériorations de la chose

louée qui sont le résultat de l'usage régulier ne sont pas imputa-
bles au preneur. — Civ.fr., 1732,1.735;esp., 1563,1564;port,
1608 ; ital, 1588 ; holl, 1600 ; C.féd. oblig., 318 ; chil., 1940;

mex., 2960.

549. — Le preneur n'a pas le droit, sans autorisation du bail-

leur, de laisser à une autre personne l'usage de la chose louée,
notamment de sous-louer. Si le bailleur refuse l'autorisation, le

preneur peut dénoncer le bail en observant le délai légal, lors-

qu'il n'existe pas un motif sérieux de refuser le sous-locataire.1

Si le preneur laisse l'usage à un tiers, il répond des fautes

commises par celui-ci dans sa jouissance, même lorsqu'il a reçu
l'autorisation du bailleur. — Civ.fr., 1717 ; esp., 1550 ; port.,
1605 ; ital, 1573 ; holl., 1595 ; C.féd. oblig., 285, 306 ; chil.,
1946 ; mex., 2986, 3021.

550. — Si le preneur fait de la chose louée un usage contraire

1 Le droit du preneur de se faire rembourser ses impenses et la mesure
de ce droit ont donné lieu à de vives controverses en droit français, le

Code allemand établit une règle générale de nature à y couper court, en
se référant à la gestion d'affaires, seul contrat que l'on puisse invoquer,

puisque le bail n'implique pas de mandat.
s Le Code français permet généralement de sous-louer, la disposition du

Code allemand est contraire, cependant elle admet le locataire à donner

congé si le bailleur refuse sans motifs.
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aux conventions, et s'il continue cet usage malgré l'avertisse-

ment du bailleur, celui-ci peut réclamer la résiliation.

551. — Le prix de location se paie à la fin du bail. Mais s'il

est fixé par périodes, il doit être payé à la fin de chacune d'elles.

Le loyer d'un immeuble, lorsqu'il n'est pas stipulé payable par

périodes plus courtes, l'est à la fin de chaque trimestre au pre-
mier jour ouvrable du mois suivant. 1 — Civ. fr., 1728; esp.,
1555 ; port., 1608 ; ital, 1583 ; holl, 1596 ; C. féd. oblig., 283,
286 ; chil, 1938, 1942 ; mex., 2960.

552. — Le preneur n'est pas exempt du paiement du loyer

par ce seul fait qu'il a été empêché de jouir par un motif à lui

personnel. Cependant le bailleur doit laisser déduire de son

compte la valeur de l'épargne de dépense et les autres avantages

qu'il a retirés d'une disposition autre de cet usage. Tant que le

bailleur par suite de la remise de l'usage à un tiers est hors d'é-

tat de procurer la jouissance au preneur, ce dernier ne doit pas
le paiement du prix de fermage.

553. — Le bailleur peut, sans être tenu d'un délai, faire la

dénonciation du bail lorsque le preneur ou celui auquel celui-ci

avait transmis l'usage de la chose louée a fait, malgré sa som-

mation, un usage de cette chose contraire à la convention, usage

qui lèse notablement les droits du bailleur, lorsque notamment

il remet à un tiers la jouissance qu'il lui a cédée sans droit ou

que la chose a été mise gravement en péril par suite de négli-

gence, de la part du preneur, des soins auxquels il était obligé.1

— Civ. fr., 1741; esp., 1568;ital, 1595; C.féd, oblig.,277, 283,

287, 312 ; chil, 1950; mex., 3002, 3009.

554. — Le bailleur peut, sans être tenu d'un délai, dénoncer

le bail, lorsque le preneur pendant deux termes consécutifs est

en retard de payer le loyer en totalité ou en partie. La dénon-

ciation n'est plus admise lorsque le bailleur a été désintéressé

avant qu'elle ait eu lieu.

La dénonciation est nulle lorsque le preneur pouvait se libérer

de sa dette en invoquant la compensation et qu'il l'invoque im-

médiatement après celte dénonciation.

1 En droit français, au contraire, d'après les usages, l'échéance est au

bout de l'année, sauf la convention et l'usage des lieux.
2 Cette disposition a été combattue par le député Stadthagen pour le mo-

tif que le moindre abus de jouissance peut faire expulser ainsi le locataire

sans délai de congé.
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555. — Si le bailleur fait usage du droit de dénonciation qui
lui est conféré par les articles 553 et 554. il doit restituer, confor-

mément à l'article 347, les loyers payés d'avance.

556. — Le preneur doit restituer la chose louée à la fin du

bail.
Il a, lorsqu'il s'agit du bail d'un immeuble, un droit de réten-

tion pour sûreté de ses droits contre le bailleur. 1

Si le preneur a transmis l'usage à un tiers, le bailleur peut re-

demander la chose louée, même à ce tiers, à l'expiration du bail.

557. — Si le preneur ne restitue pas la chose louée à la fin du

bail, le bailleur peut réclamer pour indemnité de cette rétention

la continuation du paiement des loyers sans préjudice de plus

amples dommages-intérêts.
558. — L'action en indemnité du bailleur en raison des modi-

fications et des détériorations de la chose louée, de même les

droits du locataire en remboursement des impenses ou en enlè-

vement des travaux faits se prescrivent par le laps de six mois. 5

Cette prescription des droits du bailleur commence à courir du

moment où il a recouvré la chose louée, et celle des droits du

preneur, à partir de celui de la fin du bail.

Les droits d'indemnité contre le preneur sont prescrits en

même temps que ceux du bailleur en restitution de l'objet.
3

559. — Le bailleur d'un immeuble a pour sûreté de ses cré-

ances résultant du bail un droit de gage sur les objets apportés

par le preneur. Ce droit de gage ne couvre pas les sommes qui

peuvent être dues ultérieurement pour indemnités ou pour des

loyers dépassant l'année en cours et l'année suivante.4 Il ne s'é-

tend pas non plus aux objets insaisissables. — Civ. fr., 2102 ;

esp., 1922 à 1926 ; port., 881 à 883 ; ital, 1958 ; holl, 1185 ;
C. féd. oblig., 294, 295.

1 Le droit de rétention n'est pas accordé par le droit français.
2 Cette prescription n'existe pas en droit français.
3 Cette prescription n'existe pas non plus en droit français.
4 Cette restriction du droit du bailleur est bien plus exacte que celle du

droit français, même depuis nos lois des 12 février 1872 et 19 février 1889.
Le premier projet l'étendait à tous les loyers actuels et futurs puisqu'il ne
formulait pas de restriction. Ce droit de gage a été vivement attaqué lors
de la discussion par les députés Auer et Frohme qui en ont demandé la

suppression ; il a été défendu par le député Groeber, mais seulement au point
de vue pratique. Cependant ses adversaires ont reconnu que ses effets ont
été adoucis par le Code actuel.
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560. — Le droit de gage du bailleur prend fin lorsque les

choses qui y sont soumises sont enlevées de l'immeuble, à moins

que cet enlèvement n'ait eu lieu à l'insu ou malgré l'opposition
du bailleur. Celui-ci ne peut s'y opposer lorsqu'il est pratiqué
dans l'exercice régulier de la profession du preneur ou confor-

mément aux usages ou lorsque les objets restants sont évidem-

ment suffisants pour garantir le paiement des loyers.
561. — Le bailleur peut empêcher, même sans intervention

de justice, le détournement des objets soumis à son droit de

gage, lorsqu'il a le droit de s'y opposer, et si le preneur quitte
les lieux, les prendre en sa possession.

Si les choses ont été enlevées à l'insu ou malgré l'opposition
du bailleur, celui-ci peut en exiger la remise pour les replacer
sur l'immeuble, et lorsque le preneur a vidé les lieux, en pren-
dre possession. Ce droit de gage prend fin un mois après que le

bailleur a eu connaissance de l'enlèvement, si pendant ce temps
ce dernier n'a pas intenté son action en justice.

1

562. — Le preneur peut empêcher l'exercice du droit de

gage du bailleur en donnant une sûreté ; il peut dégrever cha-

que objet du droit de gage en donnant cette sûreté pour le mon-

tant de sa valeur. 8

563. — Lorsqu'une chose soumise au droit de gage du bail-

leur est donnée en gage à un autre créancier, ce droit de gage
n'est opposable à celui-ci que pour les loyers de l'année qui a

précédé la saisie. 5

564. — Le bail finit à l'expiration du temps pour lequel il a

été contracté.

Si la durée n'a pas été fixée, chacune des parties peut donner

congé en suivant les dispositions de l'article 565.

565. — En ce qui concerne les immeubles, le congé ne peut
être donné que pour la fin d'un trimestre ; il doit l'être au plus
tard le troisième jour ouvrable du trimestre. Si le loyer est sti-

pulé payable par mois, le congé ne peut être donné que pour la

1 Le droit du bailleur n'a lieu qu'en cas d'enlèvement clandestin ; le pre-
mier projet le lui accordait dans tous les cas. En outre, le déplacement n'y
donne pas lieu si ce qui reste suffit pour garantir.

5 Le premier projet voulait une garantie autre qu'une caution ; il n'ad-

mettait pas une garantie distincte pour chaque objet.6
En cas de saisie, le droit du bailleur quant à son gage est encore plus

restreint.
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fin d'un mois du calendrier et doit avoir lieu, au plus lard, le
15 du mois. Si le loyer est payable par semaine, le congé ne

peut être donné que pour la fin d'une semaine et doit avoir lieu,
au plus tard, le premier jour ouvrable de la semaine.

Pour les meubles, le congé doit être donné au plus tard le
troisième jour à partir de celui où le bail devait finir.

Si le bail est fait par jour, pour un meuble ou un immeuble,
le congé doit être donné chaque jour pour le jour suivant.

Les dispositions de l'alinéa 1, 1er paragraphe et de l'alinéa 2

sont applicables aussi au cas où le bail peut être dénoncé avant
son expiration en observant un délai légal. 1

566. — Le bail d'un immeuble conclu pour plus d'une année
doit être passé par écrit. A défaut, il est censé consenti pour
une durée indéterminée ; cependant on ne peut donner congé
que pour l'expiration de la première année au plus tôt.2

567. — Si un bail est consenti pour plus de trente ans, après
les trente années, chaque partie peut donner congé en observant
le délai légal. Ce congé n'est pas admissible quand le bail a été
conclu pour la vie du bailleur ou du preneur.

3

568. — A l'expiration du temps de location, si le preneur
reste en possession de la chose louée et continue d'en jouir, le
bail est prorogé pour un temps indéterminé lorsque le bailleur
ou le preneur n'ont pas déclaré leur intention contraire, dans un

délai de deux semaines, à l'autre partie. Ce délai commence à

courir pour le preneur, du jour où il a continué sa jouissance,
et pour le bailleur, de celui où il a eu connaissance de cette

continuation. — Civ. fr., 1738 ; esp., 1566, 1577, 1581; port.,
1618; ital, 1592; holl, 1609; C. féd. oblig., 291; chil, 1955;

mex., 3004.

569. — Lorsque le preneur vient à décéder, son héritier, aussi

bien que le bailleur, ont le droit de dénoncer le bail en obser-

vant le délai légal. La dénonciation ne peut avoir effet que pour

1 Les règles des délais de congé sont différentes de celles du droit fran-

çais. On ne s'en remet plus à l'usage des lieux, mais les délais sont légaux.
2 En droit français, au contraire, la durée du bail d'un fonds rural, si

elle n'est pas déterminée conventionnellement, l'est légalement ; elle équi-
vaut au temps de l'assolement. En droit allemand, elle est indéterminée et
ne finit que par le congé (voir article 593).

3 Le droit allemand n'admet pas le bail perpétuel ni celui de plus de

trente ans.
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le premier terme pour lequel elle peut être faite. 1 — Civ. fr.,
1742 ; port., 1619; ital, 1596; holl, 1611; C. féd. oblig., 293,

316; chil, 1950, 1962; mex., 3022.

570. — Les militaires, les fonctionnaires, les ecclésiastiques
et les professeurs des établissements d'instruction publique peu-

vent, en cas de nomination dans une autre localité, donner congé,
en observant le délai légal, du bail des lieux qu'ils avaient loués

au lieu de leur résidence ou de leur garnison, pour eux et leurs

familles. Ce congé n'a effet que pour le premier terme pour le-

quel il est admissible. 2

571. — Lorsque l'immeuble loué est, après l'entrée en jouis-
sance du preneur, aliéné par le bailleur à un tiers, l'acquéreur
lui est subrogé, quant aux droits et aux obligations résultant du

bail.

Si l'acquéreur ne remplit pas ses obligations, le bailleur répond
du dommage ainsi causé par lui, comme une caution qui aurait

renoncé au bénéfice de discussion. 3 — Civ. fr., 1743; port.,
1619 à 1621 ; ital, 1597; holl, 1612; C. féd. oblig., 281, 314 ;

chil, 1958; mex., 3023. — Lorsque le preneur est avisé de la

transmission de propriété par son bailleur, ce dernier se trouve
libéré de cette responsabilité si le preneur ne donne pas congé
du bail pour le premier terme pour lequel le congé est permis.

572. — Si le preneur de l'immeuble aliéné a donné sûreté au

bailleur pour l'exécution de ses obligations, l'acquéreur est su-

brogé dans ses droits. Il n'est obligé à restituer les sûretés don-

nées que lorsque ces sûretés lui ont été remises à lui-même, ou

lorsqu'il a pris l'obligation de les restituer vis-à-vis du bailleur.

573. — Un acte de disposition fait par le bailleur avant la
transmission de la propriété sur les loyers relatifs à une période

dépassant l'époque à partir de laquelle l'acquéreur avait acquis
son droit, est opposable à l'acquéreur en tant qu'il porte sur le

terme en cours au moment de la transmission de propriété et sur

le trimestre suivant. Cependant l'acquéreur doit subir la cession

1 Le droit français est contraire. Ni le décès du bailleur, ni celui du

preneur ne rompent le bail.
2 Celle disposition très utile existe dans la pratique française, mais non

dans la loi.
3 Cette subrogation existe aussi dans le droit français. Quant à l'obliga-

tion subsidiaire du bailleur, elle se déduit des principes généraux du droit.
Le Code allemand la limite au premier terme qui suit la subrogation.
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des loyers postérieurs, lorsqu'il la connaissait au moment de la
transmission. 1

574. — L'acte juridique qui est passé entre le bailleur et le

preneur relativement aux loyers, notamment à leur paiement, est

valable vis-à-vis de l'acquéreur, s'il ne s'agit pas du temps pos-
térieur au trimestre de calendrier en cours duquel le preneur a
eu connaissance de la transmission de propriété et au trimestre
suivant. Celui qui est passé postérieurement à cette transmis-
sion est cependant nul lorsque le preneur avait connaissance,
lors de la passation de cet acte, de la transmission de propriété.

575. — Lorsque le paiement du loyer au bailleur est valable

vis-à-vis de l'acquéreur d'après l'article 574, le preneur peut

compenser avec la créance de loyers de celui-ci sa créance con-

tre le bailleur. Mais cette compensation n'a plus lieu lorsque le

preneur a acquis sa créance après avoir eu connaissance de la

transmission de propriété, ou quand cette créance n'est devenue

exigible que postérieurement à cette connaissance et plus lard

que les loyers réclamés.

576. — Lorsque le bailleur donne au preneur avis qu'il a

transféré à un tiers la propriété de l'immeuble loué, il doit, rela-

tivement aux loyers, se laisser opposer par celui-ci la transmis-

sion dénoncée, quand même cette transmission n'aurait pas eu

lieu ou serait nulle.
L'avis ne peut être révoqué qu'avec le consentement de celui

qui a été désigné comme nouveau propriétaire.
577. — Lorsque l'immeuble loué a été grevé par le bailleur

au profit d'un tiers après la livraison faite par le bailleur au

preneur, on doit appliquer les dispositions de l'article 571 à 576,
si par l'exercice du droit on a enlevé au preneur l'usage promis.
Si cet exercice n'a pour résultat que la diminution de la jouis-
sance du preneur, le tiers est obligé envers celui-ci à cesser

l'exercice de son droit en tant qu'il pourrait lui nuire contraire-

ment au bail.2

1 Il s'agit de la cession de loyers à un tiers dans les rapports entre le

vendeur et l'acheteur. Cette cession est opposable pour un temps très court.

Le droit français, quand la cession est de plus de trois années, fait dépen-
dre son opposabilité du fait de la transcription.

Les articles suivants continuent de régler les situations analogues par
des dispositions détaillées.

2 Il en résulte un droit quasi-réel au profit du preneur. Sur tous ces
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578. — Si, avant de livrer l'immeuble loué au preneur, le bail-

leur l'a vendu à un tiers ou l'a grevé d'un droit réel par l'exer-

cice duquel l'usage convenu est empêché ou diminué, on appli-

quera les mêmes règles qu'aux cas prévus aux articles 571, alinéa 1,
et 577 lorsque l'acquéreur a assumé vis-à-vis du bailleur les

obligations résultant du bail.

579. — Lorsque l'immeuble loué est plus tard aliéné ou grevé
de charges réelles par le bailleur, on applique les dispositions
des articles 571, alinéa 1, et 572 à 578. Si l'acquéreur n'exécute

pas les obligations résultant du bail, le bailleur en est responsa-
ble envers le preneur conformément à l'article 571, alinéa 2.

580. — Les dispositions relatives au louage des fonds de terre

s'appliquent aussi à celui des maisons d'habitation et autres

lieux loués.
IL — Du bail à ferme.

581. — Par le contrat de bail à ferme, le bailleur s'oblige à

garantir au fermier l'usage de l'objet et la jouissance des fruits

lorsque d'après les règles de la culture normale on doit les consi-

dérer comme une production, et cela pendant la durée du bail.

Le fermier s'oblige à payer au bailleur le fermage convenu.

Au bail à ferme s'appliquent, à moins que le contraire ne

résulte des articles 582 à 597, les dispositions relatives au bail à

loyer.
582. — Le fermier d'un immeuble destiné à la culture doit

faire à ses frais les réparations d'usage, notamment celles des

bâtiments d'habitation et d'exploitation, des chemins, fossés et

clôtures.

583. — Le fermier d'un immeuble destiné à la culture ne doit

pas, sans la permission du bailleur, faire de changements dans

la destination agricole de l'immeuble, qui puissent avoir effet au

delà du temps du bail sur le mode de culture.

points il s'était élevé de vives controverses, et deux principes contraires
étaient en présence : Kauf bricht miellie et Kauf bricht miethe nicht, le

premier issu du droit romain qui n'accordait qu'un droit purement per-
sonnel au preneur. Le droit français depuis la loi de 1835 a accordé pour
les baux de dix-huit ans un véritable droit réel au preneur et pour les au-
tres un droit semi-réel. Le premier projet décidait que la vente rompait
le bail et accordait seulement au preneur le droit de donner congé. Le se-
cond a introduit le texte ci-dessus ; il confère un droit réel quand il s'agit
d'immeubles et s'il y a eu livraison au preneur avant la tradition à l'ac-

quéreur.
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584. — Si dans le bail d'un immeuble agricole le fermage a

été fixé par années, il est exigible à la fin de chacune au premier

jour ouvrable de l'année suivante.

585. — Le droit de gage du bailleur d'un immeuble d'exploi-
tation agricole peut être invoqué pour le fermage cumulé et n'est

point atteint par la limitation établie en l'article 563. Il s'étend

aux fruits du fonds, ainsi qu'aux choses insaisissables d'après
l'article 715, n° 5 du Code de procédure civile. 1

586. — Si le bail d'un immeuble est accompagné d'un inven-

taire, le fermier doit veiller à la conservation des objets inven-

toriés.

Le bailleur doit compléter les objets inventoriés qui ont péri

par suite d'un fait non imputable au fermier. Cependant celui-ci

doit remplacer au moyen des jeunes ce qui manque normalement

des animaux inventoriés, autant que cela rentre dans les règles
de l'exploitation.

587. — Lorsque le fermier d'une exploitation agricole reçoit
les objets inventoriés pour leur prix d'estimation en s'engageant
à les rendre à la fin du bail à ce prix, on doit appliquer les dis-

positions des articles 588 et 589.

588. — Le fermier prend à sa charge les risques, la perte et

les détériorations fortuites des objets inventoriés. Il peut dispo-
ser de chacun d'eux, dans les limites d'une administration nor-

male.

Il doit les maintenir suivant les mêmes règles dans l'étal où

ils lui ont été livrés. Ceux qu'il fournit deviennent, à partir de

leur incorporation dans la masse inventoriée, la propriété du

bailleur. — Civ. fr., 1732 ; esp., 1575; ital., 1617; port., 1630 ;

holl, 1628; C.féd. oblig., 308 ; chil, 1983.

589. — Le fermier doit à la fin du bail restituer au bailleur

les objets inventoriés.

Le bailleur peut refuser de recevoir ceux apportés par le fer-

mier qui seraient, d'après les règles d'une bonne exploitation,

1 Il est très remarquable qu'en matière de bail à ferme, le privilège du

propriétaire n'est plus soumis à aucune des restrictions ci-dessus, soit

quant aux fermages, soit quant aux objets servant de gage. Voir la loi

française du 18 février 1889.

Cet article a fait l'objet de vives critiques de la part des députés socia-

listes, en particulier en ce que la saisie peut s'étendre alors, même aux

objets déclarés d'ordinaire insaisissables.



LIVRE II. — SECTION VII. 125

superflus ou sans valeur pour l'immeuble ; ce refus en transfère

la propriété au fermier.

Si la valeur totale des objets qui avaient été pris en charge
est supérieure ou inférieure à l'estimation totale de ceux resti-

tués, le fermier doit dans le premier cas au bailleur, et celui-ci

dans le second cas au fermier, la différence.1

590. — Le fermier d'un immeuble a contre le bailleur pour
les avances relatives aux objets inventoriés un droit de gage sur

ceux qui se trouvent en sa possession. Il y a lieu d'appliquer à

ce droit de gage la disposition de l'article 562.

591. — Le fermier d'une exploitation agricole doit restituer
l'immeuble au bailleur à la fin du bail dans l'état qui serait ré-

sulté d'une exploitation régulière continuée pendant le temps du

bail jusqu'à cette restitution. Il en est de même pour les labours.

592. — Lorsque le bail d'une exploitation agricole prend fin

pendant le cours d'une année d'exploitation, le bailleur doit

indemniser des frais faits par le fermier relativement aux fruits

non encore détachés, mais qui d'après les règles d'une bonne

exploitation doivent l'être avant la fin de l'année, lorsqu'ils sont

conformes à une exploitation régulière, et qu'ils ne dépassent

pas la valeur de ces fruits eux-mêmes.

593. — Le fermier d'un immeuble rural doit à sa sortie, sans

avoir égard aux produits qu'il a reçus en entrant, laisser sur

ceux existants en fin de bail la quantité suffisante pour la con-

tinuation de l'exploitation jusqu'à l'époque où il est à prévoir

qu'on pourra en récolter de nouveaux similaires.

Lorsque le fermier d'une exploitation agricole est tenu de

laisser en plus grande quantité ou de meilleure qualité qu'il n'a

reçu à son entrée, il peut demander au bailleur une indemnité.

Le fermier doit laisser les fumiers qui se trouvent sur les lieux

sans qu'il puisse en réclamer la valeur. — Civ fr., 1778; esp.,

1578; ital, 1626 ; holl., 1636; C. féd, oblig., 319.

594. — Lorsque le fermier d'un fonds rural reçoit l'immeuble,

après constatation et estimation de l'état d'exploitation, avec la

condition qu'à la fin de son bail il doit restituer la même valeur,

1 Toutes ces dispositions relatives au cas où le fermier a reçu du pro-

priétaire des objets inventoriés pour l'exploitation du fonds manquent au
droit français. Il en résulte un nouveau droit de gage, cette lois au profit
du fermier contre le bailleur.

C. CIV. ALL. 17
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on doit appliquer à la restitution les dispositions de l'article 589,
alinéas 2 et 3.

Il en est de même lorsque le fermier a reçu des provisions
avec cette estimation et cette condition, quant à la restitution

de ces provisions.
595. — Si lors du bail d'un immeuble ou d'un droit, la durée

.n'a pas été déterminée, le congé ne peut être donné que pour la

fin d'une des années, il doit l'être au plus lard le premier jour
ouvrable du semestre après lequel le bail doit finir.

Ces dispositions sont applicables au bail d'un immeuble ou

d'un droit, même dans le cas où le bail pourrait être dénoncé

avant le terme en observant le délai légal. 1 — Civ. fr., 1774;

esp., 1577 ; port., 1628; ital., 1622; holl., 1633; C.féd, oblig.,
309; chil, 1985; mex., 3032.

596. — Le fermier n'a point le droit de dénonciation prévu à

l'article 549, alinéa 1.

Le bailleur n'a pas le droit de dénoncer le bail conformément

à l'article 569.

La dénonciation du bail conformément à l'article 570 n'est pas
admise. 5

597. — Lorsque le fermier ne restitue pas à la fin du bail

l'objet loué, le bailleur peut demander pour la durée du retard,
comme indemnité, les loyers convenus dans la proportion entre

les produits que le fermier a recueillis ou aurait pu recueillir

pendant ce temps et ceux d'une année entière, sans préjudice
de plus forts dommages-intérêts, s'il y a lieu.

TITRE IV. — Du COMMODAT.

598. — Dans le contrat de prêt, le prêteur d'une chose s'oblige
à en laisser gratuitement l'usage à l'emprunteur. — Civ. fr.,

1 Une proposition du député Auer, défendue par Stadlhagen, a voulu
limiter la liberté de la convention en ce qui concerne les causes de congé
et la faculté donnée au bailleur seul ; elle a été rejetée.

2 Il existe en matière de bail à ferme une importante dérogation. Ce bail
n'est pas rompu par le décès; il ne l'est pas par le cas de changement de
domicile d'un fonctionnaire, ni par le refus du bailleur d'agréer un sous-
locataire. Ce dernier point a donné lieu au Parlement à de vives critiques
de la part du député Stadthagen, qui voulait pour le fermier le même droit

que pour le locataire.
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1875; esp., 1740-1741; port., 1506, 1507; ital., 1805; holl.,

1777; C.féd, oblig., 321 ; chil, 2174; mex., 2661.

599. — L'emprunteur ne répond que de sou dol et de sa faute

lourde. 1 — Civ.fr., 1880; esp., 1743; port., 1514; ital, 1818 ;

holl, 1781; C. féd. oblig., 322; chil, 2177, 2178; mex., 2670.

600. — Si le prêteur dissimule par dol un vice de son droit

ou de la chose prêtée, il doit indemniser l'emprunteur de la perte
subie. — Civ.fr., 1891 ; esp., 1752; port., 1521; ital, 1818 ;

holl, 1790; chil, 2192; mex., 2683.

601. — L'emprunteur doit supporter les frais ordinaires d'en-

tretien de la chose empruntée, et en particulier, ceux de nourri-

ture, s'il s'agit d'un animal. — Civ. fr., 1886; esp., 1743; ital,
1813 ; holl, 1785; C. féd. oblig., 323; chil, 2191 ; mex., 2676.

L'obligation du prêteur de rembourser les autres dépenses se

détermine d'après les dispositions relatives à la gestion d'affai-

res. L'emprunteur a le droit d'enlever les travaux faits sur la

chose empruntée.2 — Civ. fr., 1890; esp., 1751 ; port., 1521 ;

ital, 1817 ; holl, 1789; C.féd. oblig., 323; chil., 2191; mex.,
2682.

602. — Les modifications et les détériorations de la chose

louée qui ont été le résultat de leur usage naturel, ne sont pas

imputables à l'emprunteur.
603. — L'emprunteur ne doit faire de la chose empruntée

d'autre usage que celui convenu. Il n'a pas le droit, sans le con-

sentement du prêteur, de donner l'usage de l'objet à un tiers. —

Civ. fr., 1881; esp., 1744;port., 1515, 1517; ital, 1809; holl,
1781 ; C.féd. oblig., 322; chil, 2178; mex., 2672.

604. — L'emprunteur doit restituer la chose prêtée à l'expi-
ration du prêt.

S'il n'y a pas de durée fixée, la chose prêtée doit être restituée

lorsque l'emprunteur en a fait l'usage convenu ou résultant du

but envisagé. Le prêteur peut la redemander auparavant lors-

qu'il s'est écoulé un temps suffisant pour que l'emprunteur ait

pu en faire cet usage.

1 La responsabilité de l'emprunteur est appréciée avec indulgence.
2 La question des impenses faites dans l'exécution des différents contrais

donne lieu en droit français à de vives controverses. Le Code allemand les

résout partout de la même manière, en assimilant à la gestion d'affaires,

lorsqu'il ne s'agit pas de dépenses qui étaient commandées par le contrat

ou en faisaient l'objet.
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Si la durée du prêt n'est ni fixée ni déterminante d'après son

but, le prêteur peut redemander la chose prêtée à toute époque.
Si l'emprunteur en a laissé l'usage à un tiers, le prêteur peut,

à l'expiration du prêt, la revendiquer contre celui-ci. — Civ.fr.,
1888 ;esp.. 1749 ; port., 1510 à 1513; ital, 1815; holl, 1787 ;

C.féd. oblig., 325 ; chil, 2180; mex., 2679.

605. — Le prêteur peut dénoncer le prêt :

1° lorsqu'il a besoin de l'objet en raison d'un fait imprévu :

2° lorsque l'emprunteur a fait de la chose prêtée un usage
contraire au contrat, notamment lorsqu'il a laissé indûment l'u-

sage à un tiers, ou qu'il a mis gravement en péril l'objet par sa

négligence ;
3° lorsque l'emprunteur vient à décéder. — Civ. fr., 1889;

esp., 1749, 1750; port., .1513; ital, 1816; holl, 1788; C. féd.

oblig., 326; chil, 2180; mex., 2081. 1

606. — Les droits à indemnité du prêteur pour modification

ou détérioration de la chose prêtée, et ceux de l'emprunteur en

remboursement des impenses ou à l'enlèvement de travaux faits

se prescrivent par un laps de six mois. Il y a lieu d'appliquer
les dispositions de l'article 558, alinéas 2 et 3.2

TlTRE V. DU MUTUUM.

607. — Celui qui reçoit en prêt de l'argent ou d'autres choses

fongibles doit restituer au préteur ces choses en égales espèce,

qualité et quantité.
Celui qui doit de l'argent ou des choses fongibles à un autre

titre, peut convenir avec le créancier que cet argent ou ces cho-

ses seront dues à titre de prêt. — Civ. fr., 1892 ; esp., 1753 ;

port., 1523, 1524 ; ital, 1819 ; holl, 1791; C.féd. oblig., 329;

chil., 2196; mex., 2685.

608. — Si des intérêts du prêt ont été stipulés, ils doivent

être payés, à moins de clause contraire, à la fin de chaque an-

née, et si le remboursement doit être fait avant cette époque, en

même temps que le capital.
609. — S'il n'y a pas de terme fixé pour le remboursement,

1 Le premier et le troisième de ces cas ne sont pas admis par le droit

français.
2 Cette prescription n'existe pas dans le droit français.
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l'exigibilité dépend d'une dénonciation à faire par le créancier

ou par le débiteur.

Le délai de dénonciation est pour les prêts supérieurs à 300

marks, de trois mois, et pour ceux inférieurs, d'un mois.

S'il n'y a pas d'intérêts stipulés, le débiteur a le droit de rem-

bourser sans dénonciation préalable. — Civ.fr., 1902 ; port.,
1524, 1530; ital, 1828 ; holl., 1800, 1801; C. féd. oblig., 329;

chil, 2198; mex., 2685. 1

610. — Celui qui a promis de prêter doit, en cas de doute, être

réputé pouvoir révoquer sa promesse lorsqu'il se produit dans

le patrimoine de l'autre partie une diminution importante qui
mettrait en péril le remboursement. 5

TITRE VI. — DU CONTRAT DE SERVICES.8

611. — Par le louage de services, celui qui les promet est

tenu de les fournir ; l'autre partie doit le salaire convenu.

L'objet du louage de services peut consister en services de tou-

tes catégories.4— Civ.fr., 1779 ; esp., 1583, 1588, 1601 ; port.,

1 Ces dispositions n'existent pas en droit français. En cas de terme non

stipulé, le prix est remboursable et exigible sans dénonciation préalable,
même lorsque le prêt n'est pas productif d'intérêts.

2 La promesse de prêt n'est prévue par le droit français que lorsqu'il y
a ouverture de crédit.

3 Le Code allemand distingue le contrat de services et celui de travail

(operarum et operis). Ce chapitre est un de ceux qui ont donné lieu aux

plus vives discussions au Parlement, surtout de la part des socialistes. Le

député Stadlhagen critiquait d'abord la terminologie, il voulait substituer
à l'appellation : contrat de services, celui de contrat de travail, et à celles de
maître et de serviteur, celles de donneur et de preneur de travail, visant
surtout par là, la différence faite par le texte entre le serviteur et l'entre-

preneur, et celle entre le travailleur manuel et le travailleur intellectuel,
cette dernière d'ailleurs admise par le texte. Il voulait aussi l'abrogation
de l'ordonnance sur les domestiques, demandant à faire régler toute cette
matière par le Code et d'une manière fédérale. Il en eût été de même des
autres catégories spéciales d'ouvriers, même de ceux régis encore par des
ordonnances spéciales. La discussion a naturellement amené sur ce terrain
la question des grèves. Elle touchait aussi au point de savoir si les retenues
faites sur les salaires pour diverses causes, en particulier, pour fournitu-

res, ne devraient pas être interdites.
4 Tantôt on confond avec le louage operarum le mandat salarié, tantôt

on l'en dislingue. Le texte dit qu'il ne faudra plus faire cette distinction.
Cette assimilation du travail dit libéral au travail manuel existait déjà
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1370, 1391, 1396; ital, 1627; holl, 1637, 1640; C.féd, oblig.,
338, 350, 449; chil, 1987 ; mex., 2434.

612. — Un salaire est réputé tacitement convenu lorsque la

prestation de services, d'après les circonstances, n'était probable

qu'étant salariée.

Si le salaire n'est pas fixé, on doit suivre le tarif, s'il en existe

un ; dans le cas contraire, l'usage. 1

613. — Celui qui est tenu de prester les services doit, en cas

de doute sur ce point, les fournir en personne. En cas de doute,
on doit aussi présumer que le droit aux services n'est pas ces-

sible. 5

614. — Le salaire doit être payé après la prestation des ser-

vices. S'il est divisé par périodes, il se paie à l'expiration de cha-

cune d'elles.

615. — Si le maître est en demeure de recevoir les services,
le serviteur peut exiger le salaire convenu pour ceux qui n'ont

pas été fournis à la suite de la mise en demeure sans être tenu de

les fournir postérieurement. Il doit cependant laisser déduire de

ce compte ce qu'il a économisé en raison de cette non prestation
ou ce qu'il a acquis ou négligé malicieusement d'acquérir par ses

services ailleurs employés.
3

616. — Le serviteur ne perd pas ses droits au salaire par ce

seul fait que pendant un temps d'une durée relativement insigni-
fiante il a été empêché de fournir ses services par un motif per-

sonnel, mais sans qu'il y ait de sa faute. Il doit cependant se

laisser déduire le montant de ce qui pendant la durée de l'em-

pêchement lui a été versé par une assurance obligatoire contre

les maladies ou les accidents. 4

dans le premier projet ; le second est allé plus loin en y assimilant à son

tour le mandat salarié el il a été maintenu. Aussi a-t-on dégarni le titre

du mandat d'une partie des dispositions qu'il contenait.
1 Il en résulte que quand un mandai est professionnel, il est répulé

salarié.
2 C'est un des cas rares de l'intransmissibilité des contrats.
3 Ce cas de mise en demeure du maître n'est pas prévu par le Code fran-

çais.
4 Celle disposition est nouvelle ; elle donne droit au domestique au paie-

ment pendant quelques jours de chômage soit contre le maître, soit contre

la caisse d'assurances. Lorsqu'il s'agit du domestique proprement dit,

l'article suivant contient une disposition plus favorable encore à celui-ci et

l'assure de l'entretien pendant six semaines. Ces prescriptions font partie
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617. — Lorsqu'en cas de services continus qui nécessitent

l'emploi exclusif ou principal de l'activité du serviteur, celui-ci
a été reçu dans la maison du maître et y a vécu en commun, le

maître, si le serviteur tombe malade, lui doit les soins nécessaires
et le traitement médical pendant six semaines, mais cependant

pas au delà du moment d'expiration de la location de services,

pourvu que la maladie n'ait pas été causée par la volonté ou la
faute lourde du serviteur. Ce traitement et ces soins peuvent être
fournis par le placement à l'hôpital. Les frais peuvent être dé-
duits du salaire dû pendant le temps de la maladie. Si le maître
dénonce le contrat en raison de cette maladie conformément à
l'article 626, on ne prend pas en considération la fin du service
amené par cette cause.

Les obligations du maître n'existent pas quand une société

d'assurance ou une institution d'assistance publique prend à sa

charge les soins et le traitement médical. 1

618. — Le maître doit fournir et tenir en état les ustensiles né-

cessaires pour le service, ainsi que les locaux et les installations

et régler les services qui doivent se faire sous ses ordres et sa

direction, de telle sorte que le serviteur soit protégé contre tout

danger pour' sa vie et sa santé, autant que la nature du service

le permet.
Si le serviteur a été admis à la vie commune comme domesti-

que, le maître doit, relativement aux lieux de l'habitation et du

coucher, ainsi qu'au temps de travail et de repos, prendre les dis-

positions nécessaires à la santé, aux bonnes moeurs et à l'exer-

cice du culte religieux du serviteur.

Si le maître ne remplit pas les obligations relatives à la sécu-

rité et à la salubrité, il y a lieu de lui appliquer les dispositions
des articles 842 à 846 relatives aux actes illicites. 2

de l'ensemble de la réglementation ouvrière dans la législation allemande.

Mais le traitement pouvant être fourni par le placement à l'hôpital, la portée
de celle faveur est bien diminuée.

1 Cet article entier n'existait pas dans le second projet ; il est l'oeuvre de

la commission parlementaire. Il a donné lieu à discussion dans le sein du

Parlement ; le député Stadlhagen a demandé d'étendre de six semaines à

treize le temps d'assistance, surtout pour faire cadrer cette disposition avec

la loi sur les assurances. Il voulait aussi restreindre la limitation relative

au cas d'assurances à l'assurance obligatoire, en excluant celui de l'assu-

rance volontaire.
2 Le législateur allemand montre de nouveau ici sa sollicitude pour le

bien-être relatif du serviteur.
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619. — Les obligations imposées au maître par les articles

617, 618 ne peuvent être supprimées ou diminuées d'avance par
contrat. 1

620.— Le contrat de services prend fin à l'expiration du temps
pour lequel il a été contracté.

Si sa durée n'a pas été fixée, et ne peut s'induire ni de la na-

ture ni du but des services, chaque partie a le droit de dénoncer
le contrat conformément aux articles 621 à 623.2

621. — Si le salaire est fixé par jour, la dénonciation peut
avoir lieu chaque jour pour le jour suivant.

S'il est fixé par semaine, la dénonciation peut avoir lieu pour
la fin de chaque semaine du calendrier; elle doit se faire au plus
tard le premier jour ouvrable de cette semaine.

Si le salaire est fixé par mois, la dénonciation ne peut être

faite que pour la fin du mois de calendrier; elle doit avoir lieu

au plus tard le quinzième jour du mois.

S'il est fixé par trimestre ou par périodes plus étendues, la

dénonciation ne peut être faite que pour la fin du trimestre et le

délai de dénonciation est de six semaines. 3

622.—Le contrat de services des préposés avec appointements
fixes fournissant des services d'ordre plus élevé et dont l'activité

est employée ainsi exclusivement ou principalement, notamment

des professeurs, précepteurs, employés chez des particuliers,
dames de compagnie, ne peut être dénoncé que pour la fin du

trimestre de calendrier et en observant un délai de congé de six

semaines, même si le paiement du salaire est stipulé par pério-
des plus courtes. 4

623. — Si le salaire n'est pas stipulé payable par périodes, le

louage peut être dénoncé à chaque instant ; cependant lorsqu'il

s'agit de services qui absorbent toute l'activité du serviteur ou la

1 C'est un des cas où il s'agit d'ordre public et où les conventions con-

traires ne seraient pas permises ; autrement elles deviendraient de style.
2 Le premier projet établissait un délai de dénonciation uniforme de deux

semaines.

Dans la discussion les députés Auer et Frohme ont réclamé qu'un temps
de dénonciation stipulé pour l'une des parties puisse être en même temps

invoqué par l'autre.
3 Tous ces délais ne sont fixés en France que par les usages locaux.
4 Les dispositions très utiles de tous ces articles manquent au droit

français.
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plus grande partie de cette activité, il faut observer un délai de

dénonciation de deux semaines.

624. — Lorsque les services sont stipulés pour toute la vie

d'une personne ou pour plus de cinq années, le contrat peut être

dénoncé par le serviteur au bout de cinq ans.1 Ce délai de dénon-

ciation est de six mois.

625. — Lorsque le contrat de services est continué après son

expiration par le serviteur au su du maître, il est réputé prorogé

pour un temps indéterminé, lorsque le maître n'y fait pas oppo-
sition immédiate. 5

626. — Le contrat de services peut être dénoncé par chacun

des contractants sans l'observation d'un délai lorsqu'il y a de

graves motifs de le faire.

627. — Si celui qui doit les services sans que ce soit pour une

longue durée et moyennant des appointements fixes doit cepen-
dant en prester d'ordre supérieur qui impliquent une confiance

particulière, la dénonciation peut avoir lieu même en dehors des

conditions exprimées en l'article 626.

Celui qui doit les services ne peut dénoncer que de telle ma-
nière que le maître puisse se procurer les mêmes services ail-

leurs, à moins qu'un motif important n'existe qui justifie la dé-

nonciation faite à contre-temps. Si la dénonciation a lieu sans un

tel motif, il doit réparer le préjudice qui en résulte pour le maître.

628. — Si, depuis que les services ont commencé, le contrat a

été dénoncé en vertu de l'article 626 ou de l'article 627, le servi-

teur peut exiger une part de salaire proportionnelle à ceux déjà
fournis. Lorsqu'il dénonce lui-même sans y avoir été contraint

par les agissements de l'autre partie contraires aux conventions

faites, ou si par des agissements de même nature il a poussé le

maître à faire celte dénonciation, il n'a pas droit à un salaire dès

que les services déjà rendus n'ont plus, en raison de la dénon-

1 Le premier projet limitait à dix ans le maximum du temps d'obligation
de services ; le texte définitif le réduit à cinq.

Le projet de la commission parlementaire ajoutait que le délai de la dé-
nonciation serait de six mois, et le second projet, qu'on ne pourrait la faire

lorsque l'obligé devait faire prêter les services par d'autres. Cette disposi-
tion a été critiquée lors de la discussion par les députés Frohme et Lenz-
mann qui ont demandé que, lorsque le contrat de travail est à vie ou pour
plus d'un an, il puisse être dénoncé tous les ans par l'ouvrier.

2 C'est une application du principe de tacite reconduction emprunté au

louage des choses.
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ciation, aucun intérêt pour le maître. Si le salaire a été payé
d'avance pour une période non écoulée, le serviteur doit le res-

tituer conformément à l'article 347, ou si la dénonciation est la

suite d'un fait qui ne lui est pas imputable, d'après les disposi-
tions relatives à la restitution de l'enrichissement indu.

Si la dénonciation a été causée par des agissements contraires
au contrat et venant de l'autre partie, celle-ci doit des domma-

ges-intérêts pour le dommage résultant de la cessation des ser-
vices.

629. — Après la dénonciation d'un contrat de services de lon-

gue durée, le maître doit accorder au serviteur sur sa demande

un temps convenable pour trouver une autre situation.

630. — A l'expiration d'un contrat de services de longue durée,
le serviteur peut demander au maître un certificat écrit sur le

contrat et le temps de services. Ce certificat doit comprendre à
sa requête une mention sur les prestations faites et la conduite
du serviteur relativement à son service. 4

TITRE VII. — DU CONTRAT DE TRAVAIL.

631. — Par le contrat de travail, l'entrepreneur s'oblige à la
confection d'un ouvrage, le maître, au paiement d'un salaire
convenu.

L'objet du contrat de travail peut être aussi bien la confec-
tion ou les modifications d'une chose que tout autre résultat à
atteindre par le travail ou par la prestation de services.

632. — Un salaire est convenu tacitement lorsque la confec-
tion de l'ouvrage doit, d'après les circonstances, être présumé
ne se faire que moyennant salaire.

Si le montant de ce salaire n'est pas fixé, on doit suivre le

tarif, s'il en existe un, et à défaut, l'usage.
633. — L'entrepreneur doit exécuter le travail de telle ma-

nière que l'ouvrage possède les qualités garanties et ne renferme

pas de vices de nature à en détruire ou en diminuer la valeur ou
la possibilité d'appropriation à l'usage habituel ou convenu.

Si l'ouvrage n'est pas fait dans ces conditions, le maître peut

1 Ce certificat dans la législation française ne porte pas obligatoirement
sur la conduite du serviteur.

L'article précédent a été ajouté par la commission parlementaire.
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demander que les vices en soient réparés. L'entrepreneur a le

droit de s'y refuser lorsque cela entraînerait de trop grandes

dépenses.
Si l'entrepreneur est constitué en demeure de faire disparaî-

tre les vices, le maître peut y faire procéder lui-même et de-

mander le remboursement de ses dépenses.
634. — Pour faire disparaître les vices de la nature indiquée

en l'article 633, le maître peut impartir à l'entrepreneur un délai

convenable en lui déclarant que, passé ce délai, il fera lui-même

le nécessaire. 1 Si dès avant la livraison le vice se révèle, le maî-

tre peut impartir de suite le délai, lequel doit être calculé de

telle sorte qu'il ne commence pas à courir avant l'expiration de

celui fixé pour la livraison. A l'expiration de ce délai, le maître

peut demander la résolution du contrat ou la réduction du sa-

laire, si le vice n'a pas été réparé à temps ; le droit à la répara-
tion ne peut plus alors être invoqué.

La fixation d'un délai n'est pas nécessaire lorsque la répara-
tion du vice est impossible ou a été refusée par l'entrepreneur,
ou lorsque la demande en résolution ou en diminution de sa-

laire est justifiée par un intérêt spécial du maître.

Il n'y a pas lieu à résolution, lorsque le vice ne diminue que
d'une manière insignifiante la valeur ou la qualité de l'ouvrage.

Il y a lieu d'appliquer à la résolution et à la diminution de

salaire les dispositions des articles 465 à 467 et 469 à 475.

635. — Si le vice de l'ouvrage dépend d'un fait imputable à

l'entrepreneur, le maître peut, au lieu de la résolution ou de la

diminution de salaire, demander des dommages-intérêts pour
non exécution.2

636. — Lorsque l'ouvrage en tout ou en partie n'a pas été
exécuté à temps, il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'arti-

cle 634, alinéas 1 à 3, relatifs à la résolution ; le droit de réso-

lution est remplacé par celui du maître de se retirer du contrai

conformément à l'article 327. Il n'est point dérogé aux droits ap-

partenant au maître en cas de mise en demeure de l'entrepreneur.
Si l'entrepreneur conteste l'admissibilité de cette résiliation,

1 C'est l'application du système général du Code allemand d'impartir un
dèlai à la partie adverse.

2 Ici, comme en matière de vente, s'ouvrent les trois actions en résolu-

tion, en diminution et en dommages-intérêts.
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parce qu'il aurait exécuté l'ouvrage à temps, le fardeau de la

preuve lui incombe.

637. — La convention, par laquelle l'obligation de l'entrepre-
neur de répondre des vices est supprimée ou réduite, est nulle'

lorsque l'entrepreneur les a dolosivement dissimulés.
638. — Le droit du maître, contre l'entrepreneur, d'exiger

la réparation des vices, ainsi que ceux du même à la résolution,
à la diminution de salaire ou à une indemnité pour la même

cause lorsque l'entrepreneur n'a pas par dol dissimulé ces vices,
se prescrit par un laps de six mois, mais s'il s'agit de travaux
sur un fonds de terre, d'un an, et s'il s'agit de constructions, de

cinq ans. La prescription commence à courir du jour de la ces-

sation des travaux.
Le délai de la prescription peut être stipulé

1
plus long par la

convention. — Civ. fr., 1792; esp., 1591; port., 1399, 1400;

ital., 1639; holl, 1645; C.féd. oblig., 360, 362; chil, 2003 ;

mex., 2485.

639. — Il y a lieu d'appliquer à la prescription établie par
l'article 638, relativement aux droits du maître, les dispositions
de l'article 477, alinéas 2 et 3, et des articles 478 et 479 relatifs

à la prescription des droits du vendeur.

Si l'entrepreneur, de convention avec le maître, se soumet à

la vérification de l'existence du vice ou s'oblige à sa réparation, la

prescription est suspendue jusqu'à ce qu'il lui ait communiqué
le résultat de celte vérification ou qu'il lui ait déclaré que le

vice a été réparé ou qu'il ail refusé d'en continuer la réparation.
640. — Le maître doit recevoir l'ouvrage, exécuté confor-

mément au contrat, à moins que cette réception ne doive pas
avoir lieu aux termes de ce contrat, eu égard à la qualité de

l'ouvrage.
Si le maître accepte un ouvrage défectueux malgré la connais-

sance qu'il a de ses défauts, il n'a plus les droits à lui conférés

par les articles 633 et 634 que s'il les a réservés lors de la récep-
tion.

641. — Le salaire doit être payé lors de la réception du tra-

vail. Si l'ouvrage doit être reçu par parties et que le salaire fût

1 Celle prescription n'existe pas en droit français. Il est remarquable

qu'elle est suspendue pendant toute la période de la vérification.
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convenu pour chacune d'elles, celui-ci doit être payé pour cha-

que partie lors de sa réception.
Un salaire fixé en argent est productif d'intérêts à partir de la

réception, à moins qu'on ne soit convenu d'un terme pour son

paiement.
1

642. — Lorsque pour la confection d'un ouvrage le concours

du maître est nécessaire, l'entrepreneur, si le maître cause le

retard par la cessation de son concours, peut demander une in-

demnité convenable.

Le montant de celle indemnité se détermine, d'une part, d'a-

près la durée du retard et le montant du salaire stipulé ; d'autre

part, d'après ce que l'entrepreneur a épargné de dépenses par
suite de ce retard ou a pu gagner par l'emploi fait ailleurs de

son industrie.

643. — L'entrepreneur, dans le cas de l'article 642, a le droit

d'impartir au maître un délai convenable pour prendre l'ou-

vrage en lui déclarant qu'il dénonce le contrat si l'acte n'est pas
fait avant l'expiration de ce délai. Le contrat est considéré

comme résolu si l'ouvrage n'est pas reçu pendant ce temps.
644. — L'entrepreneur supporte les risques jusqu'à la ré-

ception de l'ouvrage. Si le maître est en demeure de recevoir,
c'est à sa charge qu'ils sont désormais. L'entrepreneur ne ré-

pond pas de la perte ou de la détérioration par cas fortuit des

matériaux à lui remis par le maître. 5

Si sur la demande du maître l'entrepreneur a envoyé l'ou-

vrage dans un lieu autre que celui convenu pour l'exécution, il

y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 447 relatives à la
vente. — Civ.fr., 1788; esp., 1589; port., 1397 ; ital, 1635 ;

holl, 1631; C.féd. oblig., 352, 367, 368; chil, 1996, 2000;

mex., 2480.

645. — Si l'ouvrage vient à se détériorer ou à devenir inexé-

cutable, ou à périr avant sa réception par suite d'un vice des
matériaux remis par le maître ou d'instructions données par lui

pour l'exécution des travaux, sans qu'il y ait concours d'un fait

imputable à l'entrepreneur, celui-ci peut demander une part du.

salaire proportionnel au travail fourni et une indemnité pour les

1 Celte productivité d'intérêts n'est pas édictée par la loi française.
2 L'article 1789 du Code français ne met les risques à la charge de l'ou-

vrier qui n'apporte que son industrie qu'en cas de faute de sa part.
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dépenses non comprises dans ce salaire. Il en est de même lors-

que le contrat a été résilié en vertu de l'article 643.

Sans préjudice d'une responsabilité plus étendue du maître
s'il y a faute de sa part.

646. — Si, d'après l'état du travail offert, son acceptation est

exclue, elle est remplacée par son parachèvement dans le cas
des articles 638, 641, 644 et 645.

647. — L'entrepreneur a, pour les créances résultant à son

profit du contrat, un droit de gage sur les objets mobiliers amé-

liorés ou réparés par lui lorsqu'ils se trouvent en sa possession

par suite de la fabrication ou dans le but de la réparation.
648. — L'entrepreneur d'une construction ou d'une partie

isolée d'un bâtiment peut, pour sûreté de sa créance résultant du

contrat, demander la concession d'une hypothèque sur le fonds.

Si le travail n'est pas encore terminé, il peut exiger cette hypo-

thèque pour une part de salaire proportionnelle à une partie de

l'ouvrage presté et pour les dépenses non comprises dans le

salaire. 1

649. — Le maître peut, à toute époque et jusqu'à l'exécution

de l'ouvrage, dénoncer le contrat. S'il le fait, l'entrepreneur a le

droit de demander le prix convenu ; il doit cependant permettre

qu'on porte à son compte ce qu'en raison de la cessation du con-

trat il a épargné de dépenses ou acquis, ou malicieusement né-

gligé d'acquérir par son industrie employée ailleurs. 5 — Civ.

fr., 1794; esp., 1594 ; port., 1402; ital, 1641; holl, 1647;
C. féd. oblig., 969 ; mex., 2498.

650. — Si des plans el devis ont formé la base du contrat

sans que l'entrepreneur en ait garanti l'exactitude et qu'il arrive

que l'ouvrage ne puisse s'exécuter sans dépasser notablement ce

devis, l'entrepreneur, lorsque le maître dénonce le contrat pour
cette cause, n'a que le droit conféré par l'article 645, alinéa 1er.

S'il y a lieu de penser que les plans et devis seront dépassés,

l'entrepreneur doit en aviser le maître de suite. 3

651. — Lorsque l'entrepreneur s'oblige à accomplir un ou-

1 Le premier projet n'accordait de gage que sur les meubles ; le Code

français accorde sous certaines conditions un privilège sur les immeubles;
le texte définitif confère le droit de demander une hypothèque.

2 C'est la disposition de l'article 1794 du Code français ; mais le dernier
alinéa contient une restriction.

3 C'est une disposition analogue à celle de l'article 1793du Code français.
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vrage avec ses matériaux, il doit livrer au maître la chose fabri-

quée et lui procurer la propriété. Il y a lieu d'appliquer à ce

contrat les dispositions relatives à la vente : s'il s'agit d'une chose

non fongible, il faut, à la place des articles 433, 446, alinéa 1, pa-

ragraphe 2, et 447, 459, 460, 462 à 464, 477 à 479, appliquer les

dispositions des articles 647 et 648 sur le contrat de travail. 1

Si l'entrepreneur s'oblige seulement à fournir des compléments
et d'autres accessoires, on doit appliquer exclusivement les rè-

gles du contrat de travail.

TITRE VIII. — Du CONTRAT DE COURTAGE.2

652. — Celui qui promet à quelqu'un un salaire de courtage

pour indiquer l'occasion de conclure un contrat ou pour le pro-
curer par son intermédiaire ne doit payer ce salaire que si le con-
trat a eu lieu par suite de celte indication ou de cette entremise. 3

Si le contrat a été conclu sous une condition suspensive, le sa-
laire ne peut être exigé qu'à l'événement de la condition.

On ne doit rembourser au courtier ses dépenses que si cela a
été convenu. Il en est de même lorsque le contrat n'aboutit pas.

653. — Le salaire de courtage est tacitement convenu lorsque

d'après les circonstances la prestation faite par le courtier n'est

pas à présumer gratuite.
Si le taux du salaire n'a pas été stipulé, on doit suivre le tarif,

et à défaut l'usage.
654. — Le droit à un salaire de courtage et au remboursement

des dépenses faites n'a pas lieu quand le courtier, contre la con-

vention, a agi aussi pour l'autre partie/
655. — Si un salaire notablement exagéré a été convenu pour

l'entremise ou l'indication du marché à faire, il peut être réduit

judiciairement sur la demande du débiteur à une somme raison-

1 Ce cas prévu partiellement par l'article 1788 du Code français est en-
tièrement assimilé à la vente par le texte.

2 Ce contrat n'est pas classé par le droit français qui ne traite que du

courtier, et cela, dans quelques dispositions du Code de commerce. Par

courtage, le Code allemand n'entend pas seulement l'entremise pour con-

tracter, mais aussi l'indication fournie d'un marché à faire.
3 Si l'affaire n'a pas été conclue, le salaire n'est pas dû.
4 Cet article est une addition faite au second projet par la commission

parlementaire.
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nable. Celle réduction ne peut plus être demandée après le paie-
ment. 1

656. — La promesse d'une récompense pour l'indication d'un

mariage ou pour une entremise dans ce but n'est pas obligatoire.
Ce qui a été fourni en exécution de cette promesse ne peut ce-

pendant pas être répété.
2

Ces dispositions s'appliquent aussi à la convention par laquelle
l'autre partie, pour remplir sa promesse, contracte une obliga-
tion vis-à-vis du courtier, par exemple, une reconnaissance de

dette. 3

TITRE IX. — DE LA PROMESSEDE RÉCOMPENSE.4

657. — Celui qui par des publications promet une récompense

pour une action, notamment pour l'obtention d'un résultat, est

obligé à payer cette récompense à celui qui a accompli cette

action quand même celui-ci n'aurait pas agi en vue de la récom-

pense.
658. — La promesse publique de récompense peut être révo-

quée jusqu'à l'accomplissement de l'action. La révocation n'a

d'effet que quand elle a été rendue publique de la même manière

que la promesse ou quand elle a lieu par notification personnelle.
6

Dans la promesse de récompense on peut renoncer d'avance à

sa révocation ; en cas de doute on présume que la révocation ré-

sulte de l'expiration du délai accordé pour accomplir l'action.

659. — Lorsque l'action pour laquelle la récompense a été

promise a été faite par plusieurs, la récompense appartient à ce-

lui qui l'a accomplie le premier.
Si elle a été faite par plusieurs en même temps, elle appartient

à chacun par parts égales. Si la récompense ne peut se partager

1 La réduction du salaire, sauf après paiement amiable, est remarquable.
Cet article est une addition faite au second projet par la commission par-
lementaire.

2 La jurisprudence seule s'est occupée en France de l'agence matrimo-

niale ; ses décisions sont dans le même sens.
8 Cet article tout enlier a été ajouté par la commission parlementaire.
4 La réglementation de ce contrat est une création du Code allemand.
6 C'est une conséquence du principe de publicité adopté partout par le

Code allemand.
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en raison de sa nature et que cependant d'après la promesse un

seul doive la recevoir, c'est le sort qui décide. 1

660. — Lorsque plusieurs ont contribué à l'accomplissement
de l'acte pour lequel la récompense est promise, celui qui a pro-
mis doit partager équitablement entre eux, eu égard à la part
que chacun a prise. Le partage n'est pas obligatoire s'il est évi-

demment contraire à l'équité ; il a lieu dans ce cas par jugement.
Si le partage est critiqué par l'un des ayants-droit comme non

obligatoire, celui qui avait fait la promesse a le droit de se refu-

ser au paiement jusqu'à ce que les ayants-droit se soient mis

d'accord ; chacun d'eux peut demander que la récompense soit

consignée.
Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 659, alinéa 2,

2eparagraphe.
5

661. — Une récompense qui a pour objet l'obtention d'un prix
n'est valable que si dans la publication on a accordé un délai.

La question de savoir si l'oeuvre effectuée dans le délai répond
à la promesse et lequel doit l'emporter sur plusieurs concurrents

est décidée par la personne désignée dans la promesse de récom-

pense et à défaut par celui même qui a fait cette promesse. Cette

décision est obligatoire pour l'ayant-droit.
Pour les oeuvres de même valeur, on applique à la distribution

du prix les dispositions de l'article 659, alinéa 2.

La transmission de la propriété de l'ouvrage ne peut être ré-
clamée par celui qui a promis la récompense que lorsqu'il a

énoncé dans la publication que cette propriété lui serait acquise.

TITRE X. — Du MANDAT.3

662. — Par l'acceptation du mandat, le mandataire s'engage
à prendre soin gratuitement d'une affaire qui lui a été confiée

par le mandant. 4 — Civ. fr., 1984 ; esp., 1709; port., 1318 ;

1 Toutes ces réglementations de détail sont nouvelles comme le contrat
lui-même.

8 C'est le cas curieux d'une répartition faite provisoirement par l'obligé
lui-même.

3 Ce titre a été dégarni : 1° du mandat comme représentation, dont il a
été traité dans la partie générale et préliminaire du Code ; 2° du mandat
salarié, qui a été rattaché au louage d'industrie par le second projet.

4 Le texte maintient en principe la gratuité du mandat.

C. civ. ALL. 18
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ital, 1737 ; holl, 1829, 1830; C.féd. oblig., 392 ; chil., 2116;

mex., 2342.

663. — Celui qui est établi publiquement pour s'occuper de

certaines affaires ou qui s'y est publiquement offert est obligé,

lorsqu'il refuse un mandat relatif à ce genre d'affaires, d'en avi-

ser immédiatement le mandant. Il en est de même si quelqu'un
s'est offert au mandant pour s'occuper de l'affaire. 1

664. — En cas de doute, on doit décider que le mandataire

ne peut se substituer un tiers. Si cette autorisation lui a été don-

née, il répond seulement de la faute qu'il a pu commettre en

transférant son mandat. Mais il répond complètement des fautes

de ses auxiliaires conformément à l'article 278.1

En cas de doute, on doit décider que le droit à l'exécution du

mandat n'est pas transmissible. — Civ. fr., 1994 ;esp., 1721 ;

port., 1342, 1343 ; holl,, 1840 ; C.féd, oblig., 397 ; chil, 2135 ;

mex., 2369.

665. — Le mandataire a le droit de s'écarter des instructions

données par le mandant quand on doit induire des circonstances

que celui-ci, s'il les avait connues, aurait approuvé. Mais, avant

de le faire, il doit en aviser son mandant et attendre sa décision

s'il n'y a pas péril en la demeure.

666. — Le mandataire est tenu de donner tous avis nécessai-

res au mandant sur sa demande relativement à la situation de

l'affaire, et après son exécution, de fournir des comptes.
667. — Le mandataire doit remettre au mandant tout ce qu'il

a reçu pour l'exécution du mandai et ce qu'il reçoit dans le cours

de son administration.

668. — Si le mandataire dépense à son profit les fonds qu'il
devait remettre au mandant ou dépenser au profil de celui-ci, il

en doit les intérêts du jour de l'emploi. — Civ.fr., 1996.

669. — Le mandant doit, sur la demande du mandataire, faire

les avances des dépenses nécessaires à l'exécution du mandat.

670. — Si le mandataire fait, pour l'exécution du mandat, des

dépenses qu'il devait d'après les circonstances juger nécessaires,
il a le droit de s'en faire rembourser par le mandant. — Civ. fr.,

1 Cette disposilion est nouvelle et très utile. Celui qui est mandataire par
profession s'oblige par là provisoirement à accepter les mandats.

2 Le principe du droit français est contraire ; le mandataire peut subs-
tituer.
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1999; esp., 1128; port., 1344, 1347; ital., 1754; holl, 1845 ;
C. féd. oblig., 400; chil, 2158; mex., 2372.

671. — Le mandat peut toujours être révoqué par le man-

dant, et le mandataire peut aussi toujours le dénoncer.

Le mandataire ne peut dénoncer que de manière à ce que le

mandant puisse trouver un autre moyen de faire continuer les

affaires, à moins qu'il n'y ait un grave motif qui justifie la dé-

nonciation à contre-temps. S'il dénonce à contre-temps sans ce

grave motif, il doit indemniser le mandant du dommage qui en

résulte pour lui.

S'il y a un motif grave, le mandataire peut faire la dénoncia-

tion, quand bien même il aurait renoncé d'avance à ce droit. —

Civ.fr., 2003 ; esp., 1732 ; port., 1363 ; ital, 1757 ; holl, 1850;
C. féd. oblig., 403 ; chil, 2163; mex., 2397.

672. — Le mandat ne prend pas fin, en cas de doute, par la

mort ou l'incapacité survenue du mandant. S'il prend fin, le

mandataire, en cas de péril en la demeure, doit continuer la ges-
tion des affaires jusqu'à ce que l'héritier ou le représentant légal
du mandant puisse s'en occuper ; le mandat est considéré comme

subsistant jusque-là.
1

673. — En cas de doute, on doit décider que le mandat prend
fin par le décès du mandataire. S'il prend fin, l'héritier doit avi-

ser immédiatement le mandant de ce décès, et s'il y a péril en la

demeure, continuer de prendre soin de l'affaire entreprise jus-

qu'à ce que le mandant puisse le faire lui-même. Dans celte me-

sure le mandai continue d'avoir effet. — Civ. fr., 2010; esp.,
1789; port., 1867 ; ital, 1763 ; holl, 1856; C. féd, oblig.,403;
chil, 2168; mex., 2403.

674. — Lorsque le mandat prend fin autrement que par la

révocation, il est aussi considéré au profit du mandataire comme

subsistant jusqu'à ce que celui-ci ail connu sa cessation ou qu'il
ail dû la connaître.

675. — Il y a lieu d'appliquer au contrat de services ou de
travail qui a pour objet la gestion d'une affaire, les dispositions
des articles 663, 665 à 670, 672 à 674, et si l'obligé a le droit de

1 Au contraire, en droit français le mandai prend fin par le décès du
mandant.

En ce qui concerne le mandataire les deux législations sont d'accord ;
son décès met fin au mandat.
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dénoncer sans observer un délai, celles aussi de l'article 671,
alinéa 2.

676. — Celui qui donne à une autre personne un conseil ou

une recommandation, n'est pas tenu, sans préjudice de la res-

ponsabilité résultant d'un acte illicite ou contractuel, de la répa-
ration du dommage qui a été la conséquence de ce que ce con-

seil ou cette recommandation ont été suivis.

TITRE XI. — DE LA GESTION D'AFFAIRES. 1

677. — Celui qui gère l'affaire d'une autre personne sans en

avoir été chargé par elle ou sans y être obligé, doit gérer celte

affaire conformément à l'intérêt du maître en tenant compte de

ses intentions réelles ou présumées. — Civ.fr., 1372; esp., 1888;

port, 1723, 1733 ; C.féd. oblig., 469 ; holl, 1390; chil., 2286;

mex., 2416; ital, 1141.

678. — Si la gestion d'affaires est en contradiction avec la

volonté réelle ou supposée du maître, et si le gérant devait le sa-

voir, il doit indemniser le maître de tout le dommage résultant

de sa gestion, même lorsqu'il n'a pas commis de faute par ail-

leurs.

679. — Il n'y a pas lieu de tenir compte de la volonté du maî-

tre opposée à la gestion si sans cette gestion un devoir du maî-

tre existant dans l'intérêt public ou une dette alimentaire du

même n'auraient pas été exécutés à temps.
680. — Lorsque la gestion a pour but d'empêcher un danger

imminent pour le maître, le gérant ne répond plus que de son

dol et de sa faute lourde.

681. — Le gérant doit, aussitôt que possible, aviser le maître

de sa gestion, et s'il n'y a pas péril en la demeure, attendre ses

instructions. Par ailleurs, il y a lieu d'appliquer aux obligations
du gérant les dispositions des articles 666 à 668 relatives au man-

dataire.

682. — Lorsque le gérant est incapable ou de capacité res-

treinte, il n'est responsable que d'après les dispositions relatives

à l'indemnité due pour actes illicites et à la restitution de l'enri-

chissement indû.

1 Au lieu de placer la gestion d'affaires parmi les quasi-contrats, le Code

allemand la met à la suite du mandat dont il est l'image.
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683. — Si l'entreprise de la gestion d'affaires est conforme à

l'intérêt et à la volonté réelle ou probable du maître, le gérant,
aussi bien qu'un mandataire, peut demander la bonification de
ses dépenses. Dans le cas de l'article 679, ce droit appartient
au gérant, même si l'entreprise est contraire à la volonté du

maître.

684. — Si l'on ne se trouve pas dans les conditions de l'arti-

cle 683, le gérant doit restituer au maître tout ce qu'il a acquis
dans sa gestion, en suivant les dispositions relatives à la restitu-
tion de l'enrichissement indu. Si le maître ratifie la gestion, le

gérant a le droit accordé par l'article 683.1

685. — Le gérant d'affaires n'a plus ces droits s'il n'avait pas
l'intention d'être indemnisé par le maître.

Si les parents ou les grands-parents fournissent à leurs des-

cendants, ou ceux-ci à leurs ascendants des aliments, on doit

présumer en cas de doute qu'ils n'avaient pas l'intention d'en

être remboursés. 5

686. — Lorsque le gérant d'affaires s'est trompé sur la per-
sonne du maître, le maître véritable acquiert les droits et est

soumis aux obligations en raison de la gestion.
5

687. — Les dispositions des articles 677 à 686 ne sont pas ap-
plicables lorsque quelqu'un gère les affaires d'autrui, croyant

qu'il s'agit des siennes propres.
Si quelqu'un traite une affaire étrangère comme la sienne pro-

pre, quoiqu'il sache qu'il n'y est pas autorisé, le maître peut
faire valoir les droits qui résultent des articles 677, 678, 681 et

682. S'il le fait, il est obligé envers le gérant, conformément à

l'article 684, paragraphe Ier.

1 Pour les effets le texte distingue si le gérant a agi ou non suivant l'in-
térêt et la volonté probable du maître. Dans le cas de la négative, il ren-
voie aux principes du paiement de l'indû. Il ne faut pas oublier que par
divers renvois, les impenses faites par celui qui détient la chose d'autrui
en vertu de différents contrats se règlent comme dans le cas de gestion
d'affaires, ce qui donne une grande importance aux décisions de ces deux
articles.

8 Cette décision qui serait mieux placée au chapitre de la dette alimen-
taire est importante ; l'intention pouvait être douteuse.

3 Ce cas n'est pas prévu en droit français ; la décision prise au texte est

logique.
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TITRE XII. — DU DÉPÔT.

688. — Par le contrat de dépôt, le dépositaire s'oblige à gar-
der une chose mobilière qui lui a été livrée par le déposant. —

Civ.fr., 1917, 1719; esp., 2760;port., 1432; ital, 1837 ; holl,

1733, 1734; C.féd. oblig., 475 ; chil., 2215, 2219; mex., 2547.

68G. — Une rémunération pour un dépôt est considérée com-

me étant promise, lorsque ce dépôt, suivant les circonstances, ne

devait être espéré que moyennant salaire.1

690. — Si le dépôt est accepté gratuitement, le dépositaire ne

doit fournir que la vigilance qu'il apporte à ses propres affaires. 5

— Civ.fr., 1927; esp., 1766; port., 1435; ital, 1843; holl,

1743; chil, 2215, 2223; mex., 2256.

691. — En cas de doute, on doit décider que le dépositaire n'a

pas le droit de déposer à son tour chez un tiers la chose déposée.
Si l'autorisation lui en a été donnée, il n'est plus responsable

que de la faute qu'il a commise, en faisant ce dépôt. Il répond
des fautes de ses auxiliaires conformément à l'article 278. 3

692. — Le dépositaire a le droit de changer le mode de garde

convenu, lorsque d'après les circonstances il peut penser que le

déposant approuverait ces modifications s'il connaissait la situa-

lion. Il doit, avant d'opérer ce changement, en donner avis au

déposant et attendre sa décision s'il n'y a pas péril en la demeure.

693. — Lorsque le dépositaire, dans le but de la conservation

des objets déposés, fait des dépenses que d'après les circonstan-

ces il juge nécessaires, le déposant doit les lui rembourser. —

Civ.fr., 1947 ; esp., 1779; port., 1450; ital., 1862; holl, 1765;

C.féd, oblig., 477 ; chil, 2235; mex., 2585.

694. — Le déposant doit indemniser le dépositaire du dom-

mage qui résulte pour lui de la nature de la chose déposée, à

moins qu'il ne l'ait ni connue ni dû connaître au moment du dé-

pôt, ou qu'il l'ait indiquée au dépositaire ou que celui-ci l'ait

connue.

1 La gratuité classique du dépôt n'est plus reconnue par le Code allemand.
2 Il y a ici une dérogation au principe général qui apprécie la responsa-

bilité in abstracto.
8 C'est l'applicalion d'un principe général ; le preneur n'a pas le droit de

sous-louer, ni le mandataire celui de substituer, ni le dépositaire celui de

sous-déposer.
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695. — Le déposant peut redemander à toute époque la chose

déposée, même lorsqu'il y a eu un terme fixé. — Civ. fr., 1944;

esp., 1775 ; port., 1448; ital, 1860; holl, 1762, 1763; C. féd.
oblig.,478; chil,, 2226; mex.,2579.

696. — Le dépositaire peut, lorsqu'un terme n'a pas été fixé

pour le dépôt, demander en tout temps à le restituer. S'il y a un

terme stipulé, il.ne le peut avant ce terme qu'en cas de motif

grave.
697. — La restitution de la chose déposée doit se faire au

lieu où celle-ci devait être gardée ; le dépositaire n'est pas
obligé à l'apporter chez le déposant. — Civ.fr., 1943; esp.,
1774 ; port., 1447 ; ital, 1859; holl, 1761; C.féd. oblig., 480;

mex., 2577.

698. — Si le dépositaire dépense à son profit les fonds dépo-
sés, il en doit les intérêts du jour de l'emploi.

699. — Le déposant doit payer le salaire convenu à l'expira-
tion du dépôt. Si ce salaire est payable par termes périodiques,
il doit être acquitté à chaque échéance.

Lorsque le dépôt prend fin avant le terme fixé, le dépositaire

peut demander une partie du salaire proportionnelle au temps
écoulé, si le contraire ne résulte pas de la convention.

700. — Si des choses fongibles sont déposées de telle sorte que
la propriété doive en passer au dépositaire et que celui-ci soit

obligé à rendre des choses de mêmes espèce, qualité et quantité,
on doit appliquer les dispositions relatives au prêt. Si le dépo-
sant permet au dépositaire de se servir des choses fongibles dépo-
sées, on applique les dispositions relatives au prêt à partir du

moment où le dépositaire s'est approprié ces choses. Dans les

deux cas, s'il y a doute, le lieu et le temps de la restitution se

déterminent d'après les dispositions relatives au contrat de prêt.
Lors du dépôt de valeurs, la convention mentionnée au para-

graphe qui précède n'est valable que si elle est faite en termes

exprès.
1

TITRE XIII. — DU DÉPÔT CHEZ LES HÔTELIERS.

701. — L'hôtelier qui reçoit des hôtes chez lui dans un but
lucratif doit les indemniser du dommage qu'ils ont éprouvé par

1 C'est le dépôt irrégulier que le Code français ne prévoit pas. Le Code
allemand l'assimile au prêt de consommation.
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la perte ou la détérioration des objets qu'ils avaient apportés.
Cette indemnité n'est pas due lorsque le dommage a été causé

par l'hôte lui-même, ou par une personne qui l'accompagnait ou

qu'il a reçue chez lui, ou lorsqu'il résulte de la nature de l'objet
ou d'une force majeure.

On doit considérer comme apportées les choses que l'hôte a

livrées à l'hôtelier ou aux gens de l'hôtel préposés à les recevoir,
ou devant être considérés comme tels, ou qu'il a déposées en un

endroit indiqué par eux, ou à défaut, au lieu à ce destiné.

L'affiche par laquelle l'hôtelier déclare qu'il entend se dégager
de toute responsabilité est sans effet.1.— Civ. fr., 1952; esp.,

1783; port, 1420; ital., 1866; holl., 1746; C.féd. oblig., 486

à 488; chil, 2241 à 2248.

702. — En ce qui concerne les espèces, les valeurs et les

objets précieux, l'hôtelier n'est responsable, conformément à l'ar-

ticle 701, que jusqu'à concurrence de mille marks, à moins qu'il
ne s'en soit chargé avec connaissance de leur qualité de choses

de valeur, ou qu'il n'ait refusé de les prendre en charge, ou que
le dommage n'ait été causé par lui ou par ses gens.

1

703. — Le droit contre l'hôtelier dérivant des articles 701 et

702 prend fin, lorsque l'hôte ne lui a pas donné avis immédiate-

ment après avoir eu connaissance de la perte ou de la détériora-

tion. 3 Il ne s'éteint pas si les choses ont été livrées à l'hôtelier

pour qu'il les ait en garde.
704. — L'hôtelier a, pour ses créances relatives au séjour et

autres fournitures faites aux hôtes pour leurs besoins, y com-

pris les avances, un droit de gage sur les objets apportés par
eux. Les dispositions des articles 559, 3e alinéa, et 560 à 563 rela-

tives au droit de gage du bailleur sont applicables.

TITRE XIV. — DE LA SOCIÉTÉ.

705. — Par le contrat de société, les associés s'obligent réci-

proquement à concourir à atteindre un but commun de la ma-

nière déterminée dans le contrat, notamment à faire les apports

1 En l'absence de disposition de la loi, la jurisprudence française est
dans le même sens.

2 Cette limitation n'existe pas dans le droit français.
3 Cette fin de non-recevoir est nouvelle.
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promis.
1 — Civ.fr., 1832 ; esp., 1665 ; port., 1240; ital, 1697 ;

holl., 1655; C.féd. oblig., 524; chil., 2053; mex., 2219.

706. — A défaut de convention sur ce point, les mises des

associés doivent être égales.
Si ces apports consistent en choses fongibles ou se consomment

par l'usage, on doit présumer, en cas de doute, qu'ils doivent

devenir la propriété commune des associés. Il en est de même

des choses non fongibles ou qui ne se consomment pas par

l'usage, lorsqu'elles sont apportées sur une estimation n'ayant

pas pour seul but de déterminer la part dans les gains.

L'apport d'un associé peut aussi consister en prestations de

services.

707. — L'associé n'est point tenu d'augmenter ses apports
ou de rétablir dans son intégralité le fonds social diminué par
des pertes.

708. — L'associé ne doit, en exécutant ses obligations, pres-
ter que la diligence qu'il apporte à ses propres affaires. 5

709. — La gestion des affaires de la société appartient, en

commun, à tous les associés ; dans chaque affaire, le consente-

ment de tous est indispensable.
Si d'après le pacte social la majorité doit décider, cette majo-

rité, en cas de doute sur ce point, doit se calculer par tête. 3

710. — Lorsque dans le pacte social la gestion des affaires a

été conférée à l'un des associés ou à plusieurs, les autres asso-

ciés sont exclus de cette gestion. Si la gestion a été confiée à

plusieurs, il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 709.
— Civ.fr., 1856;esp., 1692;port., 1266, 1267; ital, 1720; holl,

1673; C. féd. oblig., 539; chil., 2071 ; mex., 2282.

711. — Si d'après le pacte social la gestion appartient à tous

les associés ou à plusieurs d'entre eux de telle manière que cha-

cun ait le droit d'agir séparément, chacun peut s'opposer aux

actes de l'autre. En cas d'opposition on doit s'abstenir. — Civ.

fr., 1859; esp., 1695; port., 1270; ital., 1723; holl, 1676;

C.féd. oblig., 533; chil., 2081 ; mex., 2292.

1 La définition du Code français est différente ; il y introduit l'idée d'un
bénéfice à réaliser.

2 Il y a ici une dérogation au principe général de la prestation des fau-
tes qui s'apprécieront in concrelo, et non plus in abstracto.

8 Il en est autrement dans les sociétés commerciales, où la majorité doit
se calculer de deux manières.
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712. — Le droit conféré par le pacte social à l'un des associés
de gérer les affaires sociales peut lui être retiré par une résolu-

tion unanime, ou même, lorsque d'après le pacte social c'est la

majorité des voix qui décide, par la majorité des autres asso-

ciés, lorsqu'il y a une raison sérieuse de le faire ; un tel motif

existe notamment en cas d'infraction grave aux devoirs ou d'in-

capacité de bien gérer.
L'associé peut, de son côté, dénoncer la gestion dont il est

chargé lorsqu'il a un motif sérieux de s'en démettre ; il y a lieu

d'appliquer alors les dispositions de l'article 671, alinéas 2 et 3,

relatives au mandat.

713. — Les droits et obligations des associés chargés de la

gestion se déterminent d'après les règles des articles 664 à 670

relatives au mandat, lorsque le contraire ne résulte pas de la

société.

714. — Lorsqu'en vertu du pacte social un des associés a la

gestion de la société, on doit présumer, en cas de doute, qu'il a le

pouvoir aussi de représenter les autres associés vis-à-vis des

tiers.

715. — Lorsque, d'après l'acte de société, un des associés est

investi du pouvoir de représenter la société vis-à-vis des tiers,

ce pouvoir ne peut être retiré que conformément à l'article 712,

alinéa 1, et quand on y a joint le droit d'administrer, qu'en

même temps que ce droit.

716. — Un associé peut, même lorsqu'il est exclu de l'admi-

nistration, prendre connaissance personnellement des affaires

de la société, inspecter les livres et les papiers et se rendre

compte ainsi de la marche des affaires.

Toute clause ayant pour effet de supprimer ou de restreindre

ce droit est nulle lorsqu'il y a lieu de penser qu'il existe une

gestion infidèle.

717. — Les droits qui appartiennent aux associés les uns

contre les autres en vertu du contrat de société ne sont pas ces-

sibles. Il faut excepter pourtant ceux qui appartiennent à l'as-

socié en raison de sa gestion lorsque leur exécution peut être

exigée avant la dissolution, de même que les droits à des divi-

dendes ou à ce qui reviendra à l'associé lors de la liquidation.
1

— Civ.fr., 1861, 1860.

L'article 1861 du Code français défend d'associer un tiers à la société.
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718. — Les apports des associés et les objets acquis en gérant
la société deviennent la propriété commune des associés (actif

social).
A l'actif social appartient aussi ce qui a été acquis en vertu

d'un droit faisant partie du patrimoine social ou comme indem-

nité de la destruction, de la détérioration ou de l'enlèvement d'un

objet de la société.

719. — Un associé ne peut pas disposer de sa part dans la

masse de la société ni des objets en dépendant; il n'a pas le droit

d'en demander le partage.
Le débiteur de la société ne peut compenser avec une créance

sociale contre lui sa propre créance contre l'un des associés.

720. — Une créance acquise par la société conformément à

l'article 718, alinéa 1, ne peut être invoquée contre le débiteur

que lorsqu'il a eu connaissance de cette acquisition ; il y a lieu

d'appliquer les dispositions des articles 406 à 408.

721. — Un associé ne peut demander le partage des bénéfices

et des pertes et la clôture des comptes qu'après la dissolution de

la société.

En cas de doute, on doit décider, lorsque la société est de lon-

gue durée, que la clôture des comptes et le partage des bénéfi-

ces auront lieu à la fin de chaque exercice.

722. — Lorsque les parts des associés à la perte et au gain ne
sont pas fixées d'avance, chaque associé a, sans égard à la na-
ture et à l'importance de son apport, une part égale dans le béné-
fice et dans la perle.

Si la part de gain ou celle de perte a été seule fixée, on décide,
en cas de doute, que l'autre doit se régler de la même manière.
— Civ. fr., 1853; esp., 1689; port., 1248, 1262; ital, 1717;

holl, 1670; C.féd. oblig., 530, 531; chil, 2066; mex., 2276.
723. — Lorsque la société n'est pas contractée pour un temps

fixe, chaque associé peut, à toute époque, en faire la dénoncia-
tion. Dans le cas contraire, la dénonciation peut avoir lieu avant

l'expiration du terme, s'il y a un motif sérieux ; un tel motif
existe lorsqu'un des associés a contrevenu gravement à une obli-

gation essentielle qui lui incombait envers la société en vertu
du pacte social et qu'il l'a fait à dessein, ou qu'il lui a porté pré-
judice par sa faute lourde, ou quand l'accomplissement d'une
telle obligation est devenue impossible. Dans les mêmes condi-

tions, lorsqu'un délai de dénonciation a été fixé, on peut faire

cette dénonciation sans observer ce délai.
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La dénonciation ne doit pas être faite à contre-temps, à moins
de motifs graves. Si un associé dénonce ainsi, il est passible de
tous dommages-intérêts envers ses co-associés.

Toute convention qui aurait pour effet d'exclure ou de res-
treindre ce droit contrairement au présent article serait nulle.
— Civ. fr., 1869; esp., 1705; port, 1278; ital, 1733; holl,
1686; C. féd. oblig., 546; chil, 2108; mex., 2313.

724. — Lorsqu'une société a été contractée pour toute la vie
d'un associé, elle peut étre dénoncée de la même manière que
celle sans durée limitée. Il en est ainsi lorsqu'une société a été

continuée après l'expiration du temps fixé. 1

725. — Lorsque le créancier d'un associé a opéré la saisie de

la part d'un associé dans l'actif social, cet associé peut dénoncer

la société sans observer aucun délai de dénonciation, si le titre

est exécutoire autrement que par provision.
Tant que la société existe, le créancier ne peut faire valoir les

droits de l'associé résultant de la société, si ce n'est en ce qui
concerne le droit aux dividendes.

726. — La société prend fin lorsque le but visé est atteint ou

qu'il est devenu impossible de l'atteindre.

727. — La société est dissoute par la mort de l'un des asso-

ciés, à moins de clause contraire du contrat.

En cas de dissolution, l'héritier de l'associé décédé doit aviser

immédiatement du décès les autres associés, et s'il y a péril en

la demeure, continuer les affaires confiées au décédé par le pacte
social jusqu'à ce que les autres associés puissent s'en occuper
en commun ou en charger une autre personne. Ceux-ci doivent

aussi continuer de gérer provisoirement les affaires dont ils

avaient été chargés. En attendant, la société est réputée conti-

nuer.— Civ.fr., 1865;esp., 1700; port, 1276;ital., 1729; holl.,

1683; C. féd. oblig., 545; chil, 2098; mex., 2308.

728. — La société est dissoute par la déclaration de faillite

d'un associé. Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article

727, alinéa 2, 2e et 3eparagraphes.
729. — Lorsqu'une société est dissoute de toute autre ma-

nière que par la dénonciation, le droit de gestion conféré à l'un

des associés par le pacte social est considéré comme continuant

1 Ce cas n'est pas prévu par le Code français.
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en sa faveur, jusqu'à ce qu'il ait connu ou dû connaître la dis-

solution.

730. — Après la dissolution de la société, la liquidation de

l'actif social a lieu, ainsi que son partage entre les associés.

Pour l'achèvement des affaires en cours, l'entreprise de celles

nouvelles nécessaires pour terminer les anciennes et l'adminis-

tration et la conservation des biens, la société est considérée
comme continuant, tant que la liquidation l'exige. Le droit de

gestion de l'un des associés résultant du pacte social disparaît

cependant, à moins de clause contraire, à partir de la dissolu-

tion de la société ; dès ce moment, l'administration appartient
en commun à tous les associés.

731. —La liquidation et le partage ont lieu, à défaut de con-

vention, conformément aux articles 732 à 735. Par ailleurs, on

applique à ce partage les dispositions édictées pour celui de
l'indivision. - Civ.fr., 1872; esp., 1708; port., 1248, 1280;

holl, 1689; ital, 1736; C. féd. oblig., 548; chil, 2115;

mex., 2316.

732. — Les objets dont un associé a apporté la jouissance à
la société doivent lui être restitués, il ne peut demander d'in-

demnité pour les objets perdus ou détériorés.

733. — Avec les biens sociaux on doit d'abord payer les dettes

communes, y compris celles qui vis-à-vis des créanciers sont

partagées entre les associés ou pour lesquelles les autres asso-
ciés répondent, comme débiteurs envers un associé. Si une dette
n'est pas encore échue ou est litigieuse, il faut mettre en réserve
ce qui est nécessaire pour la payer.

Sur ce qui reste après le paiement des dettes on prélève les

apports. En ce qui concerne ceux qui ne consistaient pas en es-

pèces, on doit rendre la valeur qu'ils avaient au moment où ils
ont été apportés. Pour ceux qui consistaient en services ou en

usage d'un objet, il n'y a aucune restitution à faire.

Pour parvenir au paiement des dettes et à la restitution des

apports, il faut préalablement réaliser l'actif social en tant que
cela est nécessaire.

734. — Si après le paiement des dettes et la restitution des

apports, il reste un boni, il appartient à tous les associés en pro-

portion de leurs droits aux bénéfices.

735. — Si l'actif social ne suffît pas au paiement des dettes et

à la restitution des apports, les associés doivent contribuer à
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combler le déficit, dans la proportion où ils devaient supporter
les pertes. Si l'on ne peut faire payer à l'un des associés la part

qui lui incombe, les autres doivent supporter ce déficit d'après
la même proportion.

736. — Lorsqu'il est stipulé dans le contrat de société que,
si l'un des associés vient à dénoncer le contrat ou à décéder, ou

s'il est déclaré en faillite, la société continuera entre les autres,
l'associé dans la personne duquel cet événement se réalise doit

sortir de la société. — Civ. fr., 1868; esp., 1704; port., 1277;

ital, 1732; holl, 1688; C.féd, oblig., 545; chil, 2104; 7nex.,
2311.

737. — Lorsque dans le contrat de société on a stipulé qu'en
cas de dénonciation de l'un des associés la société continuerait

entre les autres, celui dans la personne duquel se réalise un des

événements qui, d'après l'article 723, alinéa 1, 2e paragraphe,
autorisent les autres associés à dénoncer, peut être exclu de la

société. Ce droit d'exclusion appartient en commun aux autres

associés. L'exclusion a lieu au moyen d'une déclaration faite à

l'associé qu'il s'agit d'exclure.

738. — Lorsqu'un associé sort de la société, sa part accroît

à celles des autres associés. Ceux-ci doivent restituer à l'associé

sortant, d'après l'article 732, tous les biens qu'il avait apportés

pour être utilisés par la société, le libérer des dettes communes

et lui payer ce qu'il aurait obtenu par le partage si la société

avait été dissoute à ce moment. Si les dettes communes ne sont

pas encore échues, les autres associés peuvent, au lieu de le

libérer, le garantir.
La valeur de l'actif social doit, s'il est nécessaire, être l'objet

d'une estimation.

739. — Lorsque la valeur de l'actif social ne suffit pas pour
couvrir les dettes sociales et pour restituer les apports, celui qui
se retire de la société doit concourir au déficit proportionnelle-
ment à sa part dans les pertes.

740. — Celui qui se retire de la société prend au gain et à la

perte la part qui résultera des affaires en cours à cette époque.
Les autres associés ont le droit de terminer ces affaires de la ma-

nière qui leur semble la plus avantageuse.
Celui qui se retire peut, à la fin de chaque exercice social, de-

mander le compte des affaires terminées pendant celte période,
le paiement de la part qui lui revient, ainsi que des renseigne-
ments sur l'état des affaires en cours.
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TITRE XV. — DE L'INDIVISION.1

741. — Lorsqu'un droit appartient en commun à plusieurs

personnes, il y a lieu, à moins de disposition légale contraire,

d'appliquer les articles 742 à 758. — Civ. esp., 392 ; port., 2175 ;

ital, 673.

742. — En cas de doute, on doit présumer que les indivi-

saires ont droit chacun à une part égale. — Civ. esp., 393 ; port.,
1248, 2178, 2334; ital, 674; holl, 683,1670; chil, 2068;

mex., 2276.

743. — Chacun a une part de fruits égale à sa part de fonds.

Chacun a le droit d'user des choses communes, de manière

cependant à ne pas gêner le droit égal des co-indivisaires. —

Civ. esp., 394; port, 2176; ital, 675; holl, 1676, 1677 ; chil,
2081 ; mex., 2294.

744. — La gestion d'un objet commun appartient en commun

aux ayants-droit.

Chaque ayant-droit est autorisé à prendre, sans le concours

des autres, les mesures nécessaires à la conservation de la

chose ; il peut exiger que ceux-ci lui donnent par avance ce

consentement.

745. — La majorité peut décider un mode d'administration

et de jouissance régulière convenable, eu égard à la nature de

l'objet commun. — La majorité se compte par parts sociales. 5

Chaque indivisaire peut, lorsque la gestion et la jouissance
ne sont pas réglées par convention ou par une décision de la

majorité, demander une gestion et une jouissance conformes à

l'intérêt de tous et équitablement fixées.

On ne peut décider ni demander un changement essentiel de

l'objet. Le droit de chaque indivisaire à une fraction des produits

proportionnelle à sa part ne peut pas être lésé sans son consen-

tement. — Civ. esp., 398; port., 2179; ital, 678 ; mex., 2297.

1 L'indivision est un des quasi contrats, et prend place parmi les autres

dans la plupart des Codes. Le texte la place à la suite de la société, parce

qu'elle en est l'image. Il y a lieu de comparer au présent chapitre celui de

la communauté. Le Code français ne traite pas séparément de l'indivision.
2 Le Code allemand organise l'indivision d'une manière analogue à la

société. La majorité peut prendre des mesures obligatoires. Les autres

Codes laissent l'indivision dans un état inorganique.
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746. — Lorsque les indivisaires ont réglé l'administration et

la jouissance de l'objet indivis, cette fixatiou est opposable aux

successeurs à titre particulier et peut être invoquée par eux.

747. — Chacun des indivisaires peut disposer de sa part.
Mais ils ne peuvent disposer que tous ensemble d'un objet com-

mun. — Civ. esp., 399; port., 2176; chil, 1338; ital, 679.

748. — Chaque indivisaire est tenu envers les autres de sup-

porter, en proportion de sa part, les charges de l'objet indivis,
ainsi que les frais de conservation, de gestion et de jouissance
en commun.

749. — Chaque indivisaire peut à toute époque demander la

cessation de l'indivision.

Lorsque le droit de demander le partage a été exclu par
convention pour un certain temps ou pour toujours, on peut de-

mander la cessation de cet état, en cas de motif grave. Dans les

mêmes conditions on peut, si un délai de dénonciation a été fixé,

exiger le partage sans observer ce délai.

Une convention par laquelle on supprimerait ou l'on restrein-

drait autrement le droit de faire cesser l'indivision serait nulle.
— Civ.fr., 815; esp., 400; port., 2180, 2185; ital, 681; holl,

1112; chil, 1317 ; mex., 3789.1

750. — Lorsque les indivisaires ont exclu pour un certain

temps le droit de demander le partage, on doit décider, en cas

de doute, que l'effet de celte convention expire avec la mort

d'un des indivisaires.

751. — Lorsque les indivisaires ont exclu le droit de deman-
der la cessation de l'indivision, pour un certain temps ou pour

toujours, ou qu'ils ont fixé un délai de dénonciation, la conven-
tion a effet pour et contre le successeur à titre particulier. Si un
créancier a saisi la part d'un des indivisaires, il peut, sans égard

pour cette convention, demander la cessation de l'indivision,

lorsque le titre est exécutoire autrement que par provision.
4

752. — La cessation de l'indivision a lieu par le partage en

1 Le droit allemand diffère ici du droit français ; il admet la convention
d'indivision perpétuelle, sauf à la lever lorsqu'il y a des causes graves ; le
Code français ne l'admet pas pour plus de cinq ans ; seulement le décès
d'un indivisaire met toujours fin à la convention.

2 Vis-à-vis des tiers l'effet est singulier. La convention est opposable au

successeur à titre particulier, mais le saisissant, créancier d'un des indivi-

saires, n'est pas tenu de le respecter.
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nature quand l'objet commun, ou les objets, s'il y en a plusieurs,
sont partageables, sans diminution de valeur, en parts égales

correspondant aux droits de chacun. La distribution des parts

égales aux ayants-droit se fait par la voie du tirage au sort. —

Civ. esp., 406; port., 2181 à 2184; ital, 684; holl, 1689.

753. — Lorsque le partage en nature est impossible, la cessa-

lion de l'indivision a lieu par la vente de l'objet indivis d'après
les prescriptions édictées pour la vente des gages, et, s'il s'agit

d'immeubles, pour l'exécution forcée des immeubles et la distri-

bution des prix. Si la vente à un tiers n'est pas possible, elle a

lieu par licitation entre les co-indivisaires. 1

Si la tentative d'adjudication a été infructueuse, chaque ayant-
droit peut demander une nouvelle mise aux enchères ; il doit

toutefois en supporter les frais, en cas de nouvel échec.

754. — La vente d'une créance commune n'a lieu que lorsque
celle-ci ne peut être encore recouvrée. Si le recouvrement est

possible, chacun des ayants-droit peut demander que le recou-

vrement se fasse par tous.

755. — Lorsque les ayants-droit sont tenus solidairement

d'une obligation qu'ils doivent chacun proportionnellement à

leurs droits, conformément à l'article 748, ou qu'ils ont contrac-

tée pour remplir un engagement de cette nature, chacun d'eux

peut demander, à la cessation de l'indivision, que la dette soit

payée sur l'objet indivis.

Ce droit existe même contre les successeurs à litre particulier.

Lorsque la vente est nécessaire pour le paiement de la dette,
on doit y procéder en se conformant à l'article 753.

756. — Lorsqu'un des indivisaires possède contre un autre

une créance qui a pour source l'indivision, il peut, lors de la

cessation de celle-ci, exiger le paiement de sa créance sur la

part échue au débiteur de l'objet indivis. Il y a lieu d'appliquer
les dispositions de l'article 755, alinéas 2 et 3.

757. — Lorsque lors de la cessation de l'indivision un objet
commun a été attribué à l'un des copartageants, chacun des

autres est tenu de la garantie pour éviction ou pour vice de la

chose, de la même manière qu'un vendeur.

758. — Le droit de sortir de l'indivision n'est pas prescriptible.

1 Le cas de licitation entre les co-indivisaires seuls n'est pas admis en
droit français.

C. civ. ALL. 19
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TITRE XVI. — DE LA RENTE VIAGÈRE.1

759. — Celui qui est tenu de faire une rente est réputé, en cas

de doute, devoir une renie viagère sur la tête du crédi-rentier.

On doit présumer aussi en cas de doute que le chiffre indiqué
est celui de la rente annuelle.— Civ. fr., 1968; esp., 1802 ; ital,

1789; holl, 1812; sur., 305, 476; C.féd, oblig., 517 à 523;

chil, 2264; mex., 2783.

760. — La rente viagère est payable d'avance.

Celle en argent se paie par trimestre; les autres, suivant la

nature et le but de la rente.

Si le créancier a survécu au commencement d'une des pério-
des pour lesquelles la rente est payable d'avance, il a droit à

cette période.5— Civ. fr., 1980; esp., 1806; ital, 1799; holl,

1822; C. féd. oblig., 519; chil, 2275; mex., 2798.

761. — Pour la validité du contrat de constitution de rente,
il faut, à moins qu'une autre forme ne soit prescrite, un acte

écrit. 3

TITRE XVII. — DU JEU ET DU PARI.

762. — Le jeu ou le pari ne peuvent servir de fondement à

une obligation. Ce qui a été presté en conséquence ne peut ce-

pendant être répété pour cause de non existence de l'obligation.
Ces dispositions s'appliquent aussi à une convention par la-

quelle celui qui a perdu souscrit au profit de celui qui a gagné
une obligation pour l'exécution de la dette de jeu ou de pari, no-

tamment une reconnaissance de dette.4 — Civ. fr., 1965; esp.,
1798, 1799 ; port, 1541 à 1543 ; ital, 1802 ; holl, 1825 ; C.féd,

oblig., 512 à 516; chil, 2259, 1466; mex., 2272.

763. — Le contrat de loterie ou de pari est obligatoire, lors-

1 La disposition de l'article 1975 du Code civil ne se rencontre pas ici, peu

importe l'intervalle écoulé entre la constitution de rente et le décès.
2 Toutes ces dispositions sont nouvelles en droit, quoiqu'ailleurs elles

soient entrées dans la pratique.
s On ne pourrait prouver par témoins ; la forme écrite est exigée pour

un grand nombre de contrats. Celle obligation est l'oeuvre de la commis-

sion parlementaire.
4 La novation n'équivaut pas au paiement.
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que la loterie ou le pari est approuvé par l'Etat. Autrement il

y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 762.1

764. — Lorsqu'un contrat sur la livraison de marchandises

ou de valeurs a été conclu dans le but qu'il soit payé par le per-
dant au gagnant seulement la différence entre le prix stipulé et

le cours de la Bourse ou du marché à l'époque de la livraison, ce

contrat est considéré comme une opération de jeu. Il en est ainsi,
même lorsqu'une des parties seule ne visait que le paiement de

la différence, si l'autre a connu ou devait connaître cette inten-

tion. 5

TITRE XVIII. — DU CAUTIONNEMENT.

765. — Par le contrat de cautionnement la caution s'engage
envers le créancier d'un tiers à répondre de l'exécution de l'obli-

gation de celui-ci.

On peut même cautionner une obligation future ou condition-

nelle. — Civ.fr., 2011 ;esp.,1822; port, 818; ital, 1898; holl,
1857 ; C.féd. oblig., 489 ; chil, 2335; mex., 1700.

766. — Pour la validité du cautionnement il faut un écrit le

constatant. Mais le vice de forme est couvert par l'exécution

faite par la caution. 3

767. — C'est l'étendue éventuelle de l'obligation principale

qui détermine, à chaque instant, celle du cautionnement. Il en

est ainsi notamment, lorsque l'obligation principale a été modi-

fiée par la faute ou la mise en demeure du débiteur. L'obligation
de la caution n'est pas aggravée par un acte juridique passé de-

puis par le débiteur.

La caution répond des frais de dénonciation et de poursuite
faits par le créancier contre le débiteur. — Civ. fr., 2013 ; esp.,
1826; port, 823 ; ital, 1900; holl, 1859 ; C.féd. oblig., 499,
500; chil, 2243 ; mex., 1707.

1 La loterie n'a pas été prévue par le Code civil français.
2 Celle disposition très importante vise les jeux de Bourse ou les opéra-

lions se soldant par de simples différences. Le droit français s'en occupe
par la loi spéciale du 28 mars 1883, mais dans un sens contraire, en don-
nant une action pour les différences de Bourse.

Cet article tout entier a été ajouté au second projet par la commission

parlementaire.
3 Ici encore le Code exige un écrit pour la preuve, quel que soit le chif-

fre. Ces cas sont beaucoup plus fréquents qu'en droit français.
Cet article entier est l'oeuvre de la commission parlementaire.
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768. — La caution peut invoquer les exceptions qui appar-
tiennent au débiteur principal. Si celui-ci vient à décéder, elle ne

peut invoquer ce fait que l'héritier n'a plus qu'une obligation
limitée.

La caution ne perd pas le bénéfice d'une exception par cela
seul que le débiteur y renonce. — Civ. fr., 2012 ; esp., 1824;

port, 822; ital, 1899; holl, 1858; C.féd. oblig., 492; chil,
2338 ; mex., 1705.

769. — S'il y a plusieurs cautions de la même dette, elles

sont débitrices solidaires, même quand elles n'auraient pas cau-
tionné ensemble. — Civ. fr., 2033 ; esp., 1844; port, 845 ; ital,
1920; holl, 1881 ; chil, 2378 ; mex., 1757.

770. — La caution peut refuser de payer le créancier, tant

que le débiteur peut critiquer l'acte juridique servant de base à

l'obligation.
La caution a le même droit lorsque le créancier peut se payer

par voie de compensation avec une créance échue du débiteur
contre lui. 5

771. — La caution peut refuser de payer le créancier, lorsque
celui-ci n'a pas essayé infructueusement l'exécution forcée contre

le débiteur (bénéfice de discussion). — Civ.fr., 2021 ; esp., 1830,

1831; port., 830 ; ital, 1907 ; holl, 1868; C. féd. oblig., 493 ;

chil, 2356; mex., 1725.

772. — Si le cautionnement porte sur une somme d'argent,
cette exécution forcée doit être faite sur les meubles du débiteur,
au lieu de son domicile, ou s'il a un établissement industriel

ailleurs, aussi en ce lieu, et à défaut, à celui de sa résidence.
Si le créancier a un droit de gage ou de rétention sur un meu-

ble du débiteur, il doit d'abord essayer d'obtenir paiement par
ce moyen. Lorsque le créancier jouit de ce droit aussi pour une

autre créance, on n'applique la règle ci-dessus que si la valeur

de l'objet peut couvrir les deux créances.2

773. — L'exception de discussion ne peut être invoquée :

1° lorsque la caution y a renoncé, notamment lorsqu'elle a

elle-même cautionné comme débitrice ;

1 La caution peut invoquer la compensation du chef du débiteur ; celte

disposition expresse a été introduite par le second projet.
2 Il s'agit ici d'une discussion toute particulière, laquelle d'ailleurs subit

une restriction en cas d'existence de deux créances.
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2° lorsque la poursuite contre le débiteur principal est deve-
nue beaucoup plus difficile par suite de changement du domicile,
du siège industriel ou de la résidence survenu depuis le caution-
nement ;

3° lorsque celui-ci est tombé en faillite ;
4° lorsqu'on doit présumer que l'exécution de ses biens ne

suffira pas pour remplir le créancier.
Dans les cas des n° 3 et 4, l'exception n'est admissible que si

le créancier peut se payer sur des meubles du débiteur grevés à
son profit d'un droit de gage ou de rétention ; il y a lieu d'appli-
quer les dispositions de l'article 772, alinéa 2, 2e paragraphe.

774. — Lorsque la caution paie le créancier, elle est subro-

gée à la créance de celui-ci. Cette subrogation ne peut être ce-

pendant préjudiciable à ce dernier. Les exceptions du débiteur
dérivant des relations juridiques entre lui et la caution restent
entières.

Entre elles, les co-cautions contribuent conformément à l'ar-
ticle 426. — Civ.fr., 2029; esp., 1839; port, 839; holl, 1877 ;
ital, 1916; C.féd. oblig., 504; chil, 2370; mex., 1747.

775. — Lorsque la caution a cautionné sur le mandat du dé-
biteur ou si elle a contre lui les droits d'un mandataire d'après
les règles de la gestion d'affaires en vertu du cautionnement

fourni, elle peut lui demander sa décharge dans les cas suivants :
1° lorsque la situation pécuniaire de celui-ci s'est notablement

empirée ;
2° lorsque la poursuite a été rendue beaucoup plus difficile

contre lui, en raison d'un changement de domicile, d'établisse-
ment industriel, ou de résidence du débiteur, arrivé depuis le
cautionnement ;

3° lorsque le débiteur est en retard d'exécuter ses obligations;
4° lorsque le créancier a obtenu contre la caution un juge-

ment exécutoire tendant au paiement.
Si l'obligation principale n'est pas encore échue, le débiteur

peut fournir une sûreté à la caution, au lieu de la libérer. 1

776. — Si le créancier renonce à un droit de préférence, à
une hypothèque, à un droit de gage ou à un droit contre une co-

caution, dépendant de la créance, la caution est libérée, lors-

1 Le droit établi par cet article n'existe pas pour tous les cas dans le
Code français.
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qu'elle aurait pu être remboursée par l'exercice du droit aban-

donné conformément à l'article 774. Il en est ainsi même lorsque
le droit perdu n'avait été stipulé que postérieurement au cau-

tionnement. — Civ. fr., 2037; esp., 1852; port, 854; ital, 1928;

holl, 1885; C.féd. oblig., 510; chil, 2355, 2381 ; mex., 1766.

777. — Lorsque la caution n'a cautionné une obligation que

pour un certain temps, elle est libérée à l'expiration de ce temps,
si le créancier n'a pas poursuivi immédiatement le recouvre-

ment de la créance, conformément à l'article 772, et continué la

poursuite sans retards notables, et immédiatement après la fin

de celle-ci déclaré à la caution qu'il va s'adresser à elle. Lors-

que la caution ne jouit pas du bénéfice de discussion, elle est li-

bérée à l'expiration du temps déterminé si le créancier ne lui

fait pas immédiatement celte déclaration.

Si l'avis est donné à temps, la responsabilité de la caution se

restreint, au cas de l'alinéa 1,1er paragraphe, à l'étendue qu'avait
la dette à l'époque de la fin du procès, et dans celui de l'alinéa 1,
2e paragraphe, à celle qu'elle avait à l'expiration du temps fixé.

778. — Celui qui charge une autre personne de faire crédit à

un tiers en son nom et pour son compte est tenu envers le man-

dataire en garantie du tiers, et comme caution, pour le crédit

accordé.

TITRE XIX. — DE LA TRANSACTION.

779. — Un contrat par lequel on met fin aux débats ou à l'in-

certitude des parties sur un rapport de droit moyennant des

concessions réciproques (transaction) est nul si l'état de fait,

supposé véritable d'après le contenu au contrat et qui lui a servi

de fondement, n'est pas réel et que, si l'on avait connu la véri-

table situation, ce débat ou cette ignorance n'aurait pas eu lieu. 2

A l'incertitude d'un rapport juridique il faut assimiler l'incer-

titude du résultat d'une action. — Civ.fr., 2044; esp., 1809;

port., 1710; ital, 1764; holl, 1888; chil, 2446; mex., 3151.

1 Celle disposition très utile et très juste n'existe pas en droit français.
Au contraire, l'article 2039 décide que non seulement l'échéance du terme,
mais la prorogation accordée par le créancier ne décharge pas la caution

qui ne peut que poursuivre le débiteur en paiement.
2 Il faut comparer l'article 2056 du Code français où la rescision de la

transaction pour erreur est beaucoup moins étendue.



LIVRE II. — SECTION VII. 163

TITRE XX. — DE LA PROMESSE DE DETTE ;

DE LA RECONNAISSANCE DE DETTE.
1

780. — Pour la validité d'un contrat par lequel on a promis
une prestation de manière que la promesse doive fonder par elle

seule l'obligation (promesse de dette) un titre écrit de cette re-

connaissance est nécessaire lorsqu'une autre forme n'a pas été

prescrite.
781. — Pour la validité d'un contrat par lequel on a reconnu

l'existence d'une dette (reconnaissance de dette) il faut un acte
écrit de reconnaissance.

Si une autre forme est prescrite pour l'établissement de la

dette dont l'existence est reconnue, le contrat de reconnaissance

doit revêtir cette forme.

782. — Lorsqu'une promesse de dette ou une reconnaissance

de dette a été donnée en vertu d'un compte ou par voie de tran-

saction, il n'y a pas besoin d'observer les formes prescrites par
les articles 780 et 781.

TITRE XXI. — DE L'ASSIGNATION.

783. — Lorsqu'une personne remet à un tiers un titre par

lequel elle assigne quelqu'un pour fournir à ce tiers de l'argent,
des valeurs ou d'autres choses fongibles, ce dernier a le droit

d'exiger en son propre nom la prestation de l'assigné ; l'assigné

peut prester à l'assignataire pour le compte de l'assignant.
5

784. — Lorsque l'assigné accepte l'assignation, il devient

obligé vis-à-vis de l'assignataire à la prestation ; il ne peut lui

opposer que les exceptions qui concernent la validité de cette

1 Ce contrat a été créé par le Code allemand ; il n'existe pas chez nous.
Il s'agit d'une promesse de payer dépouillée de sa cause et qui ne peut être
annulée en vertu des vices de celle-ci ; cette promesse est analogue à celle

qui résulte du billet à ordre. Son utilité a été vivement discutée lors du
second projet ; plusieurs membres voulaient qu'on en limitât les effets aux

parties et à leurs successeurs ; ces limitations ont été rejetées. En matière

réelle, il existe un contrat de transmission de propriété qui répond à la

promesse de dette en matière personnelle.
2 Ce contrat est analogue au chèque du droit français ; le premier projet

l'adoptait pour tous objets ; le second le réduisit aux choses fongibles et
aux valeurs.



164 CODE CIVIL ALLEMAND.

acceptation ou qui résultent du contenu en l'assignation ou en

l'acceptation ou qui compétent directement à l'assigné contre

l'assignataire.1

L'acceptation a lieu par une mention écrite sur l'assignation.
Si cette mention a été apposée sur celle-ci avant qu'elle ait été
remise à l'assignataire, l'acceptation n'est vis-à-vis de lui pro-
ductive d'effet qu'à partir de la remise.

785. — L'assigné n'est obligé à la prestation que contre

remise de l'assignation.
786. — Le droit de l'assignataire contre l'assigné en vertu de

l'acceptation se prescrit par trois ans.

787. — Eu cas d'assignation sur une dette, l'assigné est libéré
de cette dette par la prestation jusqu'à concurrence du montant

de celle-ci.

L'assigné n'est pas tenu envers l'assignant de l'acceptation de

l'assignation ou de la prestation à l'assignataire par ce seul fait

qu'il est le débiteur de l'assignant.
783. — Lorsque l'assignant assigne dans le but de faire de sa

propre part une prestation due à l'assignataire, cette prestation,
même lorsque l'assigné accepte l'assignation, ne se réalise que

par la prestation faite pas l'assigné à l'assignataire et non par
la seule acceptation de l'assigné.

789. — Si l'assigné refuse avant l'époque fixée pour la pres-
tation d'accepter l'assignation, ou s'il refuse d'accomplir la pres-
tation, l'assignataire doit en aviser immédiatement l'assignant.
Il en est de même lorsque l'assignataire ne peut ou ne veut faire

valoir l'assignation.
790. — L'assignant peut révoquer l'assignation vis-à-vis de

l'assigné, tant que l'assigné ne l'a pas acceptée vis-à-vis de l'as-

signataire ou n'a pas fait la prestation. Il en est ainsi, même si

l'assignant en révoquant agit contrairement à une obligation qui
lui incombe vis-à-vis de l'assignataire.

791. — L'assignation ne prend pas fin par le décès ou l'inca-

pacité survenue d'une des parties.
792. — L'assignataire peut transmettre l'assignation par con-

trat à un tiers, même avant qu'elle ait été acceptée. La déclara-

tion de cession doit être faite par écrit. Pour cette cession, la

remise de l'assignation au tiers est indispensable.

1 Cette acceptation est analogue à celle de l'effet de commerce. Il en est
de même pour le recours en cas de non acceptation.
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L'assignant peut prohiber la cession de l'assignation. Cette

interdiction n'est valable vis-à-vis de l'assigné que si elle résulte

de l'assignation elle-même ou si elle a été notifiée par l'assignant
à l'assigné avant que celui-ci accepte l'assignation ou fasse la

prestation. 1

Lorsque l'assigné accepte l'assignation, il ne peut vis-à-vis du

cessionnaire ultérieur invoquer des exceptions résultant d'un

rapport juridique existant entre lui et l'assignataire. Par ailleurs,
il y a lieu d'appliquer à la cession2 de l'assignation les disposi-
tions relatives à la cession des créances.

TITRE XXII. — DES OBLIGATIONS AU PORTEUR.3

793. — Lorsque quelqu'un émet un titre par lequel il promet
une prestation au porteur de ce titre (titre au porteur), celui-ci

peut lui demander une prestation conforme à la promesse, à

moins qu'il n'ait pas le droit de disposer du titre. Le souscripteur
est cependant libéré, même par la prestation faite au porteur qui
n'a pas le droit de disposer.

La validité de la signature peut être soumise à l'observation

d'une forme spéciale indiquée dans l'acte. Pour cette signature,
une reproduction par un moyen mécanique suffît.

794. — Le souscripteur est obligé par le titre au porteur,
même lorsque celui-ci lui a été volé, ou qu'il a été perdu, ou qu'il
a été mis en circulation sans son consentement. 4

1 Cette interdiction de céder est remarquable ; elle n'existe pas dans les
contrats analogues des autres pays.

2 Le cédé peut, au contraire, opposer les exceptions personnelles qu'il a
contre le cessionnaire.

3 Les obligations au porteur font en France l'objet de la loi spéciale du
15 juin 1872, loi qui s'occupe seulement du cas de perte du titre. Le présent
chapitre du Code allemand est une innovation. Le premier projet avait éta-
bli ce principe que le signataire s'engageait directement envers celui qui
serait porteur au moment de la présentation, les porteurs intermédiaires
et le bénéficiaire primitif lui-même s'effaçanl, d'où une véritable monétisa-

tion, et il en tirait toutes les conséquences, par exemple, qu'il fallait payer
même à celui devenu porteur au moyen d'un vol, en cas de perle ou de
mise en circulation sans le consentement du signataire. Le second projet a
adouci quelques-unes de ces conséquences, tout en maintenant le principe.

4 C'est la conséquence du principe que nous avons énoncé dans la note

précédente.
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La validité d'une obligation au porteur n'est pas détruite par
ce fait que le titre a été mis en circulation depuis le décès ou

l'incapacité survenue du souscripteur.
795. — Les obligations au porteur émises à l'Intérieur et dans

lesquelles on a promis le paiement d'une somme déterminée ne

peuvent être mises en circulation qu'avec l'autorisation du Gou-

vernement.

L'autorisation est donnée par les autorités centrales de l'Etat
confédéré sur le territoire duquel le souscripteur a son domicile

ou son établissement commercial. Cette concession et les condi-.

lions sous lesquelles elle est faite doivent être publiées dans l'Of-

ficiel de l'Empire.

L'obligation au porteur, mise en circulation sans l'autorisation

du Gouvernement, est nulle ; celui qui l'a émise doit indemniser

le porteur du préjudice qui en résulte pour lui.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux obligations au porteur

qui sont émises par l'Empire ou par l'un des Etats confédérés. 2

796. — Le souscripteur ne peut opposer au porteur du titre

que les exceptions qui concernent la validité de l'émission ou qui
ressortent du titre lui-même ou qui appartiennent directement

au souscripteur contre le porteur.
797. — Le souscripteur n'est obligé à payer que contre

remise du titre. Par cette remise, il acquiert la propriété de ce

titre, même quand le porteur n'a pas le droit d'en disposer.
3

798. — Lorsqu'une obligation au porteur, en raison de dété-

riorations ou de maculations, n'est plus propre à rester en cir-

culation, le porteur, si le texte essentiel et ses signes distinctifs

sont encore reconnaissables avec certitude, peut demander au

souscripteur la délivrance d'un autre titre au porteur contre

remise du litre ancien endommagé. Il doit, dans ce cas, en suppor-
ter et en avancer les frais.

799. — Une obligation au porteur perdue ou détruite peut, à

moins de clause contraire, être annulée au moyen de la procé-

1 Ce n'est pas le moment de la mise en circulation, c'est celui de la sous-

cription qui compte.
2 La nécessité, sous peine de nullité, d'une autorisation pour émettre des

litres au porteur est une garantie qui limite beaucoup la circulation de ces

litres, et qui les soustrait au pouvoir des simples particuliers.
s Le souscripteur n'a pas à s'inquiéter de la capacité du porteur ; c'est

la conséquence de la monétisation.
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dure provocatoire. Il faut en excepter les coupons d'intérêts, de

rentes ou de dividendes, de même que les obligations non pro-
ductives d'intérêts, payables à vue. 1

Le souscripteur doit donner au porteur, sur sa demande, les

instructions nécessaires pour la procédure de sommation et d'in-

terdiction de paiement, et les témoignages indispensables. Les

frais de ces documents doivent être supportés et avancés par le

porteur.
800. — Lorsqu'une obligation au porteur a été annulée, celui

qui a obtenu le jugement de forclusion peut, outre la faculté de

faire valoir les droits résultant du titre, exiger la délivrance

d'une nouvelle obligation au porteur à la place de celle qui a été

annulée. Il doit en supporter et en avancer les frais.

801. — Les droits qui résultent d'une obligation au porteur

prennent fin par le laps de trente années depuis l'époque fixée

pour la prestation lorsque le titre n'a pas été présenté au sous-

cripteur pour le paiement avant le laps de ces trente ans. Si celle

présentation a eu lieu, le droit se prescrit au bout de deux ans à

partir de la fin du délai de présentation. A celle-ci il faut assimi-

ler l'action en justice ayant pour but de faire valoir le droit ré-

sultant du titre.2

Pour les coupons d'intérêts, rentes ou dividendes, le délai de

présentation est de quatre années. Ce délai commence à courir

de la fin de l'année où se trouve le moment fixé pour la prestation.
La durée et le point de départ du délai de présentation peuvent

être autrement fixés par le souscripteur dans le titre.

802. — Le point de départ et le cours du délai pour la présen-
tation, de même que pour la prescription, sont suspendus en fa-

veur du demandeur par la défense de payer. Celte suspension
commence avec cette défense ; elle finit avec la sentence qui
termine la procédure provocatoire, et même avant l'introduction

de celte procédure, si la défense a eu lieu auparavant et si six

mois se sont écoulés depuis la mainlevée de l'obstacle mis à cette

introduction, et que cette introduction n'ait pas été demandée

auparavant. Il y a lieu d'appliquer à ce délai les dispositions des
articles 203, 206 et 207.

1 C'est un des emplois de la procédure provocatoire si usitée dans les
droits germaniques.

2 Cette prescription n'existe pas dans les autres législations.
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803. — Lorsque des coupons ont été attachés à une obligation

au porteur, ces coupons, à moins qu'ils ne contiennent une men-

tion contraire, conservent leur effet, même quand la créance

principale s'éteint ou que le droit à la productivité des intérêts

a disparu ou s'est modifié. 4

Si ces coupons n'ont pas été restitués lors du paiement de l'o-

bligation principale, le souscripteur a le droit de retenir la somme

qu'il, est obligé de payer pour eux d'après l'alinéa qui précède.
804. — Si un coupon d'intérêts, de rente ou de dividende a

été perdu ou a été détruit et que le porteur actuel en ait dénoncé

la perte au souscripteur avant l'expiration du délai de présenta-

tion, le porteur peut, après l'expiration du délai, demander la

prestation au souscripteur. Ce droit n'existe plus lorsque le cou-

pon perdu a été présenté au souscripteur pour le paiement ou

lorsque le droit résultant du coupon a été invoqué en justice, à

moins que la présentation ou l'action judiciaire n'ait eu lieu

après l'expiration du délai. Ce droit se prescrit par le laps de

quatre ans.

En ce qui concerne les coupons d'intérêts, de rentes ou de divi-

dendes, ou peut exclure le droit énoncé en l'alinéa qui précède.
805. — Les nouveaux coupons d'intérêts et de rentes d'une

obligation au porteur ne peuvent être remis au porteur du titre

autorisant la remise de ces coupons, lorsque le porteur de l'obli-

gation s'oppose à cette remise. Dans ce cas les coupons doivent

être remis au porteur de l'obligation lorsqu'il produit celle-ci.

806. — La conversion d'une obligation au porteur en obliga-

tion nominative ne peut être faite que par le souscripteur, le-

quel d'ailleurs n'est pas tenu d'y consentir.

807. — Lorsque des billets, des marques ou des titres de cette

nature dans lesquels le créancier n'est pas désigné ont été émis

par le souscripteur dans des circonstances d'où il résulte qu'il
est obligé envers le porteur à une prestation, il y a lieu d'appli-

quer les dispositions des articles 793, alinéa 1er, et 794, 796 et 797.

808. — Lorsqu'un titre où le créancier est désigné a été émis

avec la clause que la prestation promise pourra être faite au

porteur, le débiteur est libéré par la prestation ainsi faite, mais

le porteur n'a pas le droit d'exiger cette prestation.
5

1 Les coupons acquièrent ainsi une valeur indépendante du principal.
2 Il s'agit ici du billet de légitimation, lequel est intermédiaire entre le
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Le débiteur ne doit faire la prestation que contre remise du

titre. Si celui-ci est perdu ou détruit, il faut, à moins de clause

contraire, le faire déclarer nul par la voie de la procédure pro-
vocatoire. Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 802

relatives à la prescription.

TITRE XXIII. — DE L'EXHIBITION. 1

809. — Celui qui a un droit à faire valoir contre le possesseur
d'une chose relativement à celle-ci ou qui veut s'assurer s'il a ce

droit, peut, s'il lui est utile de voir cette chose pour ce motif,
demander que le possesseur la lui produise pour être examinée

ou lui en permette l'inspection.
810. — Celui qui a un intérêt légal à voir un titre qui se

trouve dans la possession d'autrui peut demander au posses-
seur que l'inspection lui en soit permise, si le titre a été fait

dans son intérêt, ou si ce titre établit une relation juridique en-

tre lui et une autre personne, ou encore s'il mentionne les pour-

parlers d'une affaire qui a été négociée entre lui et une autre

personne ou entre l'un d'eux et un intermédiaire commun.

811. — La production doit, dans les cas des articles 809 et 810,
être faite au lieu où se trouve la chose à exhiber. Chacune des

parties peut demander l'exhibition dans un autre lieu, lorsqu'il

y a un grave motif d'agir ainsi.

Les risques et les frais sont supportés par celui qui a demandé

l'exhibition. Le possesseur peut la refuser jusqu'à ce que l'autre

partie ail fait l'avance des frais et ait fourni sûreté pour les

risques.

TITRE XXIV. — DE L'ENRICHISSEMENT INDU. 2

812. — Celui qui, soit par la prestation faite par autrui, soit

de toute autre manière, a reçu, au préjudice d'autrui, une chose

titre nominatif et le titre au porteur, le créancier y esl dénommé, mais on

peut payer au porteur du litre. Le Code exige la remise du litre, ou son

annulation par la procédure provocatoire.
1 Quoiqu'en France l'exhibition puisse, dans certains cas, être ordonnée

par les tribunaux, aucun texte n'organise ce sujet. Le Code allemand pré-
voit deux cas différents d'exhibition.

2 La restitution de l'enrichissement indû comprend diverses branches :

la condiclio indebili, la condictio ob rem, celle ob causant datarum, celle

ob turpem causam, la condictio sine causa.
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à laquelle il n'avait pas droit doit la restituer. Cette obligation
subsiste, même lorsque la cause légale disparaît seulement plus

tard, ou que les effets visés par la prestation conformément au

contrai n'ont pas eu lieu.

Il faut considérer comme une prestation la reconnaissance,
faite par le contrat, de l'existence ou de la non existence d'une

dette. 1 — Cio.fr., 1379 ; esp., 1896; port, 758; ital, 1148 ;

holl, 1398, 1399 ; chil, 2300 à 2302 ; mex., 1551.

813. — Ce qui a été preste pour éteindre une obligation peut
aussi être répété lorsqu'il existait contre le droit une exception

capable de le faire toujours écarter. Il n'est point porté atteinte

aux dispositions de l'article 222, alinéa 2.

Si une obligation à terme est exécutée avant le terme, il n'y a

pas lieu à répétition ; on ne peut non plus exiger l'escompte
des intérêts.

814. — Ce qui a été preste pour accomplir une obligation ne

peut pas être répété, lorsque celui qui a preste savait qu'il n'é-

tait pas tenu de la prestation, ou lorsque celle-ci a eu pour but

de satisfaire à un devoir moral ou aux usages et convenances. 5

815. — La répétition en raison du non accomplissement de
l'effet visé par la prestation n'est pas admise lorsque cet effet
était impossible dès l'origine et que celui qui prestait le savait
ou qu'il a empêché contre toute bonne foi l'effet de se produire.

816. — Si celui qui n'y avait pas droit fait sur un objet une

disposition valable vis-à-vis de l'ayant-droit, il doit restituer à
celui-ci ce qu'il a gagné ainsi. Si cette disposition a eu lieu à li-
tre gratuit, cette obligation incombe aussi à celui qui, en vertu
de cette disposition, a acquis directement un avantage juridique.

Lorsqu'une prestation a été faite à celui qui n'y avait pas droit,

prestation valable vis-à-vis de l'ayant-droit, celui qui n'avait pas
droit doit restituer à l'autre ce qui a été preste.

817. — Lorsque le but d'une prestation est déterminé de telle
sorte que celui qui l'a reçue a contrevenu en la recevant à une
défense légale, ou a agi contre les bonnes moeurs, celui qui a

1 Celte formule très compréhensible comprend tous les cas de condiclio
indebiti cités à la note précédente ; elle ajoute, ce qui est remarquable,
qu'une prestation n'est pas nécessaire pour y donner ouverture, mais qu'une
simple obligation contractuelle suffit.

2 Le premier projet ajoutait, en outre, que le recevant eût su, en rece-

vant, qu'il n'y avait pas droit.
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reçu est tenu de restituer. La répétition n'a pas lieu quand celui

qui a presté a commis la même faute, à moins que la prestation
n'ait consisté à contracter une obligation ; ce qui a été fourni

pour remplir cette obligation ne peut pas être répété.
1

818. — L'obligation de restituer s'étend aux produits perçus,
aussi bien qu'à ce qu'on a acquis en vertu du droit conféré ou à

titre d'indemnité pour la destruction, la détérioration ou l'enlè-

vement de l'objet reçu.
Si la restitution n'est pas possible en raison de la nature de

l'objet ou si celui qui avait reçu est pour toute autre cause hors

d'état de restituer, il doit en verser la valeur.

L'obligation de restituer ou d'indemniser de la valeur n'existe

plus, lorsque l'enrichissement de celui qui avait reçu a disparu.
5

Avant l'introduction de l'instance, celui qui avait reçu est res-

ponsable suivant les principes généraux.
819. — Lorsque celui qui a reçu avait lors de la réception

connaissance des vices de la cause juridique ou s'il les apprend

plus tard, il doit, à partir de cette connaissance, restituer,
comme si l'action en restitution avait été alors déjà intentée

contre lui. 3

Si, en recevant la prestation, il avait contrevenu à une défense

légale ou agi contre les bonnes moeurs, il est tenu de la même

manière à partir de la réception.
820. — Si dans la prestation on avait visé un but dont la réa-

lisation, d'après le contenu en l'acte juridique, avait été consi-

dérée comme douteuse, celui qui a reçu est tenu de restituer,

lorsque l'effet ne s'est pas produit, comme si l'action en restitu-

tion avait été intentée au moment de la réception. Il en est de même

lorsque la prestation a eu lieu en vertu d'une cause juridique
dont lors du contrat la disparition avait été regardée comme

possible
1 et que cette cause juridique a disparu.

Celui qui a reçu doit les intérêts seulement à partir du moment

où il a appris que l'effet ne s'est pas réalisé ou que la clause ju-
ridique a disparu ; il ne doit pas restituer les produits lorsqu'il
ne se trouve pas enrichi à ce moment.

1 Ce sont les principes du droit romain et du droit français.
2 Bien entendu, en cas de réception de bonne foi.
3 La mauvaise foi survenant à toute époque a le même effet ; il en est de

même en matière d'acquisition détruits, mais autrement pour la prescription.
4 C'est la condiclio causa data causa non secuta.
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821. — Celui qui sans cause juridique contracte une obliga-
tion, peut en refuser l'exécution, même lorsque le droit à ce qu'il
en soit déchargé se trouve prescrit.

822. — Lorsque celui qui a reçu dispose gratuitement de la

chose reçue au profit d'un tiers, et qu'en raison de ce fait on ne

puisse l'obliger à restituer, le tiers est obligé à cette restitution

comme s'il avait reçu la libéralité du créancier sans cause juri-

dique.
TITRE XXV. — DES ACTES ILLICITES. 1

823. — Celui qui, à dessein ou par négligence, a illégalement

porté atteinte à l'intégrité corporelle, à la vie, à la santé, à la

liberté, à la propriété ou à tout autre droit d'autrui, est tenu

envers la personne lésée à la réparation du préjudice causé. 2

La même obligation incombe à celui qui contrevient à une loi

qui a pour but la protection d'autrui. Si, d'après la teneur de

cette loi, on peut y contrevenir, même sans qu'il soit besoin d'une

faute, la responsabilité
3 civile n'existe pourtant que si une faute

se produit. — Civ. fr., 1382; esp., 1902; port, 2361 ; holl,
1401 ; ital, 1151; C.féd. oblig., 50; chil, 2314; mex., 1458.

824. — Celui qui contre la vérité affirme ou répand un fait

qui est de nature à nuire au crédit d'autrui ou à lui occasionner

tout autre préjudice dans son industrie ou son existence, doit

réparer le dommage ainsi causé, même lorsqu'il ne savait pas
l'inexactitude de ce fait, mais qu'il aurait dû la connaître.

S'il ne connaissait pas cette inexactitude, il ne doit pas de dom-

mages-intérêts, lorsque lui-même ou celui qui a appris le fait

par lui avait un intérêt justifié à l'apprendre.
4

1 Le Code ne dislingue point les délits des quasi-délits.
2 Le texte ne distingue point entre les différents dommages et les fautes;

le projet primitif, au contraire, excluait, dans certains cas, les dommages

imprévus. D'après le Code allemand, il n'est pas nécessaire d'avoir prévu
le dommage.

Les députés Auer, Sladthagen, Lenzmann, ont voulu, lors de la discus-

sion, ajouter cette disposition qu'il sérait défendu par contrat de limiter la

responsabilité.
3 Le texte dit formellement qu'au point de vue civil la contravention aux

règlements ne suffit pas pour rendre responsable, si elle n'est pas accom-

pagnée d'une faute.
4 Il s'agit de l'action civile pour diffamation ; pour être responsable, il

faut avoir connu ou dû connaître l'inexactitude du fait divulgué ; il s'agit

plutôt de calomnie. Le premier projet ne contenait pas cette disposition.
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825. — Celui qui a séduit une femme par ruse, menace, ou

abus de la situation dépendante de celle-ci, doit réparer le dom-

mage ainsi causé. 1

826. — Celui qui à dessein nuit à autrui par des agissements
contraires aux bonnes moeurs est tenu de réparer le dommage.

827. — Celui qui nuit à une autre personne lorsqu'il se trouve

en était de perte de connaissance ou de trouble d'esprit excluant

la libre volonté, n'est pas responsable du dommage causé. S'il

s'est mis dans cet état en faisant usage de boissons enivrantes

ou par des moyens analogues, il est responsable du dommage
comme s'il avait à se reprocher une faute : cette responsabilité
n'a plus lieu s'il s'est trouvé dans cet état sans qu'il y ait eu faute

de sa part.2
828. — Celui qui n'a pas encore atteint sa septième année ne

répond pas du dommage qu'il a causé.

Celui qui n'a pas encore atteint sa dix-huitième année ne ré-

pond pas du dommage qu'il a causé à autrui, lorsqu'au moment

de l'acte commis il ne possédait pas le discernement nécessaire

pour connaître sa responsabilité. Il en est de même des sourds-

muets. 3

829. — Celui qui, dans les cas prévus par les articles 823 à 826,

est, en vertu des articles 827 et 828, irresponsable du dommage

par lui causé, doit cependant, si la réparation du dommage ne

peut être obtenue d'un tiers chargé de la surveillance, le réparer,

lorsque d'après les circonstances, notamment d'après la position
de l'intéressé, l'équité exige une réparation et qu'il possède des

ressources suffisantes qui lui permettent en même temps de sub-

venir à son entretien d'une manière convenable et de remplir
les obligations alimentaires qui lui sont imposées par la loi.*

1 Le quasi-délit de séduction n'existe pas en droit français. Le second

projet employait d'autres expressions que le texte : par l'emploi de manoeu-

vres frauduleuses ; la commission parlementaire y a ajouté : la menace et

l'abus d'autorité.
2 Ces dispositions sont très justes ; elles manquent d'un texte en droit

français.
s En droit français, le mineur répond de ses délits et de ses quasi-délits,

lorsqu'il possède la conscience nécessaire. Le texte allemand élève une pré-

somption d'inconscience au-dessous de sept ans.
1 Cette décision est toute de transaction. Le représentant légal répond

d'abord en première ligne : puis l'incapable subit une responsabilité subsi.-

C. CIV ALL. 20
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830. — Si plusieurs personnes ont causé préjudice par une

action illicite faite en commun, chacune d'elles est responsable
du dommage. Il en est de même lorsqu'on ne peut découvrir la-

quelle a causé le préjudice par son agissement particulier.
On doit assimiler les instigateurs et les complices aux co-au-

leurs. — Civ. port, 2372; ital, 1156; zur., 423; C. féd. oblig.,
60; chil, 2317 ; mex., 1474.

831. — Celui qui prépose une autre personne à l'accomplis-
sement d'un acte, répond du préjudice qu'elle cause illégalement
à un tiers dans l'exécution de son mandat. Cette responsabilité
n'a pas lieu lorsque le maître, en choisissant cette personne, et

s'il doit procurer des préparatifs ou des matériaux, ou diriger

l'accomplissement, en le faisant, a apporté les soins ordinaires,
ou si, en supposant qu'il les eût apportés, le dommage ne se se-

rait pas moins produit.
La même responsabilité atteint celui qui se charge par contrat

pour le maître d'un des actes mentionnés à l'alinéa précédent,

1erpartie. — Civ.fr., 1384 ; esp., 1903,1910; port, 2377 ; ital.,

1153; holl., 1403; chil, 2320 à 2322; mex., 1481.

832. — Celui qui, en vertu de la loi, est chargé de la surveil-

lance d'une personne, laquelle, en raison de sa minorité ou de

sa situation physique ou mentale, en a besoin, doit réparer le

dommage que cette personne a causé illégalement à un tiers.

Cette responsabilité n'existe plus, lorsqu'il a satisfait à son de-

voir de surveillance ou que le dommage n'en aurait pas moins

eu lieu, si celte surveillance avait existé.

La même responsabilité incombe à celui qui s'est chargé de

celte surveillance par contrat.

833. — Si un animal a donné la mort à un homme, ou a lésé

son corps, ou sa santé, ou endommagé une chose, le possesseur
de cet animal doit réparer le dommage causé.1 — Civ.,fr., 1385 ;

esp., 1905; port, 2394; ital, 1154; holl, 1404; chil, 2326;

mex., 1480.

diaire, mais avec le bénéfice de compétence. C'est le second projet qui a

introduit cette disposition.
1 Le second projet abolissait la responsabilité lorsque le dommage était

causé par un animal domestique et que son gardien avait eu la vigilance

nécessaire ou que même, en cas de vigilance, l'accident n'en fût pas moins

arrivé. La commission parlementaire a supprimé celte rédaction et le gar-

dien reste tenu dans tous les cas.
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834. — Celui qui, par contrat, assume la surveillance d'un

animal à la place de son possesseur répond des dommages que
cet animal peut causer à un tiers de la manière indiquée en

l'article 833. Il n'y a pas lieu à cette responsabilité lorsque dans

la surveillance il a employé le soin ordinaire ou que même avec

ce soin le dommage ne se serait pas moins produit.
835. — Si un immeuble a été endommagé par le gibier con-

sistant en élan, daim, chevreuil, ou celui désigné sous les

noms de schwarzwild ou rothwild, ou par des faisans, et que le

propriétaire n'ait pas le droit de chasser sur cet immeuble, l'ayant-
droit à la chasse doit payer le dommage à la personne lésée.

L'indemnité s'étend au dommage que les animaux ont causé aux

produits détachés, mais non encore recueillis, de l'immeuble.

Si l'exercice du droit de chasse lui appartenant a été retiré

par la loi au propriétaire, c'est celui qui, d'après la loi, a l'exercice

de ce droit qui doit indemniser du dommage. Si le propriétaire
d'un fonds sur lequel le droit de chasse, en raison de sa situa-

tion, ne peut être exercé qu'avec celui sur un autre fonds, a loué

ce droit au propriétaire de ce dernier fonds, c'est ce dernier qui
est responsable du dommage.

Lorsque les propriétaires d'un district ont été syndiqués par
la loi pour l'exercice de la chasse en commun, etque le syndicat
n'est pas responsable comme tel, ce sont ces propriétaires qui
le sont, chacun en proportion de l'étendue de son immeuble. 1

836. — Si par la chute d'un bâtiment ou d'un autre ouvrage

dépendant d'un fonds, ou par le détachement d'une partie d'une

construction, un homme a été tué, ou son corps ou sa santé at-

teints, ou une chose endommagée, le possesseur du fonds est

1 Tout ce qui concerne le gibier a donné lieu, soit lors des projets, soit

dans la discussion au Parlement, à de grandes controverses. Lors du second

projet, on discuta la question de savoir si on devait laisser ces questions à la

législation des Etats ou au droit public. Cet avis ne prévalut pas. On dis-

cuta aussi la nomenclature des animaux ; la commission énuméra ceux qui
l'étaient dans les lois prussienne et bavaroise, en permettant aux États
d'en ajouter d'autres. Une discussion plus vive s'est élevée devant le

Reichstag.
Dans le second projet, il n'était point mention des faisans ni des lièvres ; la

commission parlementaire les introduisit tous les deux.
La commission parlementaire avait aussi introduit un article relatif au

dommage causé par certains gibiers qui se trouvent sur un autre terrain de

chasse ; il a disparu lors de la discussion.
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tenu de réparer le dommage, toutes les fois que cette chute ou

que cette séparation est la suite d'une construction vicieuse ou
d'un entretien défectueux. Cette obligation cesse lorsque le pos-
sesseur a fait toute diligence ordinaire pour écarter le danger
pendant la durée de sa possession.

1

Le propriétaire précédent de l'immeuble est responsable du

dommage lorsque la chute ou la séparation ont eu lieu dans
l'année qui a suivi la fin de sa possession, à moins que pendant
cette possession il n'ait pris les soins qu'on a coutume de pren-
dre, ou qu'un possesseur postérieur aurait pu par des soins
ordinaires écarter le péril.

Il faut considérer, comme possesseur dans ce sens, le posses-
seur pour son propre compte.— Civ.fr., 1386; esp.,1907;port.,
2395; ital, 1155; holl, 1405; C. féd, oblig., 67 ; chil, 2323 ;
mex., 1476 à 1479.

837. — Si quelqu'un possède sur le fonds d'autrui, en vertu
d'un droit, une construction ou d'autres travaux, c'est à lui, au
lieu et place du possesseur du fonds, qu'incombe la responsa-
bilité établie par l'article 836.

838. — Celui qui se charge pour le possesseur de l'entretien
de bâtiments ou de traveux faits sur un fonds ou qui doit les en-
tretenir en raison du droit de jouissance qui lui appartient est

responsable, de la même manière que le possesseur, du dom-

mage occasionné par la chute ou le détachement de parties de
cette construction.

839. — Si un fonctionnaire enfreint à dessein ou par négli-
gence une obligation professionnelle qui lui est imposée envers
un tiers, il doit réparer le dommage qui en est la conséquence.

S'il n'a à se reprocher qu'une négligence, il ne peut être pour-
suivi que si la personne lésée ne peut obtenir des dommages-
intérêts d'aucune autre manière. 5

1 C'est au possesseur à prouver qu'il n'est pas en faute ; la situation est
la même que pour le gardien d'un animal, ou pour celui chargé de la sur-
veillance d'une autre personne. Il faut noter la responsabilité du proprié-
taire précédent quand le dommage, s'est produit dans l'année suivante;
dans la discussion au Reichstag les lièvres ont été mis hors de cause.

» Le projet soumettait les fonctionnaires à la responsabilité entre toutes

personnes ; ils ne le sont plus qu'envers la partie lésée envers laquelle ils
avaient un droit professionnel à remplir. S'il s'agit de violation de ce de-
voir dans les affaires litigieuses, la responsabilité est plus rare ; il faut pour
l'ouvrir une condamnation au répressif.
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Si un fonctionnaire viole son devoir, professionnel dans les dé-

cisions des affaires litigieuses, il ne répond du dommage ainsi

causé que si cette violation est sanctionnée par une peine répres-

sive prononcée dans une instance de procédure pénale. Cette

disposition ne s'applique pas au déni de justice ou à la morosité

dans l'exercice de ses fonctions.'

Cette obligation n'a plus lieu si la personne lésée a négligé à

dessein ou par faute de détourner le dommage en n'usant pas

d'un recours qui lui était ouvert.

840. — Lorsque plusieurs personnes répondent du dommage

résultant d'un acte illicite, elles sont tenues solidairement, sauf

application des dispositions de l'article 835, alinéa 3.

Outre ceux qui sont tenus de la réparation du dommage causé

par une autre personne, d'après les articles 831 et 832, celle-ci

n'en est pas moins responsable, et dans leurs rapports récipro-

ques, celui qui doit supporter la responsabilité définitive est

cette dernière, sauf dans le cas de l'article 829 où c'est celui qui

devait surveiller.

Si, Outre celui qui est tenu de la réparation, d'après les arti-

cles 833 à 838, un tiers est responsable du dommage, c'est, dans

leurs rapports réciproques, ce tiers seul qui doit. — Civ.port.,

2372; ital., 1156; zur., 423; C.féd. oblig., 60; chil., 2317;

mex., 1476.

841.—Lorsqu'un fonctionnaire qui, en raison de ses fonctions,

doit constituer une autre personne pour gérer les affaires d'un

tiers ou surveiller cette gestion, ou y concourir par l'approba-
tion à donner aux actes juridiques, est responsable conjointe-

ment avec elle, pour avoir négligé ces devoirs, c'est, dans leurs

1 Cet article dans ses deux alinéas a donné lieu à une vive discussion au

Parlement, discussion à laquelle ont pris part lès députés Frohme, Hauss-

mann, Hiederding, Lenzmann, Stadthagen, C. Benigsen, et le rapporteur.
Le député Frohme a déclaré qu'il le considérait comme un des plus impor-
tants. Il a élevé les critiques suivantes : 1° il y aurait lieu de créer la res-

ponsabilité subsidiaire de la commune et de l'Etat, comme cela a lieu d'ail-

leurs en matière hypothécaire, cette disposition avait été admise par la

commission en première lecture et ne disparut que par crainte de l'oppo-
sition des Etats confédérés, la loi d'introduction d'ailleurs se réfère sur ce

point aux législations des Etats ; la commune est bien responsable des dé-

gâts commis sur son territoire ; 2° le fonctionnaire judiciaire a une respon-
sabilité trop atténuée, il doit répondre non seulement de la faute voulue,
mais aussi de la faute lourde.
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rapports réciproques, l'autre personne seule qui doit définitive-
ment. 1

842. — L'obligation de réparer le dommage résultant d'un
acte illicite dirigé contre la personne s'étend au préjudice que
cette action a entraîné en nuisant aux gains ou à l'existence de
cette personne.

8

843. — Si par la suite d'une lésion corporelle ou de celle de
la santé, la capacité de travail de la personne lésée a été détruite
ou diminuée ou que ses besoins soient augmentés, on doit répa-
rer le dommage en lui servant une rente. 5

A cette rente s'appliquent les dispositions de l'article 760.
C'est d'après les circonstances qu'on doit décider si, de quelle
manière et pour quelle somme, l'obligé est tenu de donner sûreté.

Au lieu d'une rente, la personne lésée peut demander un capi-
tal en cas de motif grave.

Ce droit n'est pas exclu par ce seul fait qu'une autre personne
aurait une dette alimentaire envers celle qui a été lésée. 4

844. — En cas de mort, la personne responsable doit rem-

bourser les frais d'enterrement à celui qui sans cela aurait été
tenu de les payer.

Si celui qui a reçu la mort se trouvait alors vis-à-vis d'un tiers
dans une situation telle qu'il lui devait ou pouvait lui devoir
une pension alimentaire et si ce fiers est privé de cette créance

par suite de cette mort, celui qui doit indemnité devra payer une
rente à ce tiers pour la somme que la personne décédée aurait
due pendant la durée probable de sa vie; il y a lieu d'appliquer
les dispositions de l'article 843, alinéas 2 à 4. Cette obligation a

lieu, même lorsque le tiers était conçu, mais non encore né à

l'époque du dommage.
5

845. — En cas de mort, de lésion corporelle ou d'atteinte à la

1 Cet article est l'oeuvre de la commission parlementaire.
5 Cette disposition a été introduite par le second projet.
3 Le principe de l'indemnité payable en rente est nettement posé par le

texte. En France, au contraire, à défaut du texte, le juge condamne au

paiement, tantôt d'une rente, tantôt d'un capital.
4 Il faut noter cette disposition. La pension alimentaire contre un tiers

n'est pas considérée comme une ressource normale.
5 Cette disposition qui est d'une extrême importance manque au droit

français. L'indemnité se borne aux besoins de la personne lésée. Il est très

juste cependant d'indemniser ceux à qui elle servait de soutien. Il suffit

même que le créancier d'aliments soit conçu.
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santé, ainsi qu'en cas de séquestration, celui qui doit indemnité,
si la personne lésée devait, en vertu de la loi, à un tiers, la pres-
tation de services dans son ménage ou son établissement de com-

merce, récompensera ce tiers en payant une rente en argent au
lieu et place de ces services. Il y a lieu d'appliquer les disposi-
tions de l'article 843, alinéas 2 à 4. 1

846. — Dans le cas des articles 844 et 845, si la faute de la

personne lésée a contribué au dommage causé, il y a lieu d'ap-

pliquer les dispositions de l'article 254. 5

847. — Dans le cas de lésion corporelle ou d'atteinte à la

santé, ainsi que dans celui d'atteinte à la liberté individuelle, la

personne lésée a droit aussi à une indemnité convenable en

argent pour les dommages qui ne rentrent pas dans la classe de
ceux pécuniaires.

3 Ce droit est incessible et n'est pas transmis-
sible aux héritiers, à moins qu'il n'ait été reconnu par contrat
ou qu'il n'ait été déduit en justice. 4

Ce droit appartient à la femme contre laquelle a été commis
un délit ou un crime d'immoralité ou qui a été séduite au moyen
de tromperie, de menaces ou d'abus de pouvoir.

5

848. — Celui qui doit restituer une chose qu'il a enlevée à
autrui par une action illicite, est aussi responsable de la perte
par cas fortuit, de l'impossibilité de restituer, fortuite aussi et
résultant d'une autre cause, ou de la détérioration fortuite de la

chose, à moins que la perte, l'impossibilité de restituer ou la
détérioration n'auraient eu lieu même sans cela. 6

849. — Si, par suite de l'enlèvement d'une chose, il y a lieu

1 Le législateur étend encore plus loin le principe contenu en la note

précédente. Il suffit que les services de la personne décédée soient utiles à
celui qui les employait, pour que celui-ci ait droit à une indemnité distincte.

2 C'est le principe de départ de responsabilité, appliquée quelquefois en
pratique, el que la jurisprudence française reconnaît, quoiqu'aucun texte ne
le déclare. Le départ, comme nous l'avons observé déjà, est fait cependant
par le Code allemand d'une manière qui prêle à critique.

3 Cette disposition est à noter en raison de ce que le Code allemand ne
reconnaît ordinairement que le dommage matériel.

1 Ce droit n'est pas cessible, pour éviter qu'il ne soit cédé à vil prix à
des agents d'affaires qui empêchent toute transaction. On comprend moins
qu'il ne soit pas transmissible.

6 C'est une réitération de l'incrimination de quasi-délit de séduction.
6 L'action illicite cause le transfert des risques, sauf une seule restriction ;

le Code français reconnaît ce principe, mais quand il s'agit d'obligation
contractuelle doublée de dol.
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de payer sa valeur, ou par suite de sa détérioration, sa moins-

value, la personne lésée peut exiger les intérêts de la somme
due depuis le moment pris en considération pour la fixation de
la valeur. 1

850. — Lorsque celui qui est tenu de restituer une chose

détournée a fait des impenses, il a. contre la personne lésée, les

mêmes droits que le possesseur contre le propriétaire dans le

même cas.

851. — Lorsque celui qui doit des dommages-intérêts pour le
détournement ou la détérioration d'une chose mobilière les paie
à celui en la possession duquel cette chose se trouvait au
moment du détournement ou de la détérioration, il est libéré par
cette prestation, quand bien même ce serait un tiers qui serait

propriétaire de la chose ou qui aurait sur elle un autre droit, à
moins qu'il n'ait connu les droits de ce tiers ou qu'il ne les ait

ignorés par sa faute grave.
852. — Le droit à indemnité pour le dommage causé par une

action illicite se prescrit par le laps de trois ans à partir du

moment où la personne lésée a eu connaissance du dommage et
du nom de la personne responsable, et, en outre, sans qu'il y ait

lieu de tenir compte de cette connaissance, par celui de trente

années à partir du dit acte. 5

Si celui qui doit indemnité en raison de l'acte illicite a obtenu

quelque chose aux dépens de la personne lésée, il en doit la res-

titution, même après l'accomplissement de la prescription, en

suivant les dispositions relatives à la restitution de l'enrichisse-

ment indu.

853. — Si quelqu'un acquiert, en vertu de l'acte illicite qu'il
a commis, une créance contre la partie lésée, celle-ci peut en

refuser le paiement, même lorsque le droit de faire annuler la

créance est prescrit.

1 Cette disposition n'existe pas dans le Code français.
5 En droit français, s'il s'agit d'un délit, la prescription est la même que

celle de l'action publique; s'il s'agit d'un quasi-délit, elle est trentenaire.
Mais le Code allemand, en établissant la prescription indiquée au texte, ré-
serve l'action de in rem verso. En outre, après la prescription accomplie,
l'exception reste perpétuelle.



LIVRE TROISIEME

DES DROITS RÉELS

SECTION I. — De la possession.1

854. — La possession d'une chose s'acquiert par l'obtention

de la puissance effective sur cette chose.

L'accord du possesseur précédent et de l'acquéreur suffit à cette

acquisition, lorsque l'acquéreur était déjà en situation d'exer-

cer son pouvoir sur la chose. — Civ. fr., 2228; esp., 430, 431 ;

port., 474; ital, 685; holl., 585; zur., 64 et suiv.; chil., 700,

720; mex., 822.

855. — Si quelqu'un exerce la puissance effective sur une

chose pour une autre personne en administrant sa maison ou

ses affaires ou en vertu de tous autres rapports en vertu des-

quels il doit suivre ses instructions relatives à cette chose, c'est

cette autre personne qui est le possesseur.
856. — La possession prend fin par ce seul fait que le pos-

sesseur aurait abandonné l'exercice de sa puissance effective sur

une chose ou l'aurait perdue de toute autre manière.

La possession ne prend pas fin par un obstacle momentané

d'après sa nature et qui empêche l'exercice de cette puissance.
857. — La possession se transmet aux héritiers. — Civ.fr.,

2235; esp., 440; port., 483; ital., 693; holl., 1995,858; zur.,

69; chil., 717; mex., 1077.

858. — Celui qui enlève au possesseur sa possession contre

son gré ou le trouble dans cette possession, agit contre le droit,

lorsque la loi ne le lui permet pas (voie de fait défendue).
La possession acquise ainsi est viciée. Le successeur a sa pos-

session personnelle atteinte par ces vices lorsqu'il est héritier du

possesseur ou, lorsqu'en acquérant, il a eu connaissance du vice
de la possession de son auteur. 2 — Civ. fr., 2233; esp., 441 ;

1 Le Code français ne consacre pas de chapitre distinct à la possession,
et en traite seulement incidemment à la prescription. Le Code allemand la
met, au contraire, en parallèle avec la propriété, ce qui est plus logique,
puisque la possession forme bien un droit par elle-même.

5 La violence vicie la possession, même lorsqu'elle a eu lieu seulement en
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port., 517, 521; ital., 689; holl., 1993; zur., 70; chil., 708 ;
mex., 1079, 1083, 1084.

859. — Le possesseur peut repousser par la force la voie de
fait défendue.

Si une chose mobilière lui a été enlevée par la force, il peut la

reprendre de la même manière à celui qui a été surpris en fla-

grant délit ou qu'il poursuit sur le champ.
Si la possession d'un immeuble lui a été enlevée ainsi, le pos-

sesseur peut, aussitôt après sa dépossession, déposséder l'usur-.

pateur en employant lui-même la force.

Le même droit appartient au possesseur contre celui dont la

possession est viciée aux termes de l'article 858, alinéa 2. 1 —

Civ. port., 487; ital., 695; holl., 604, 610; sur., 81, 82; chil,

916; mex., 861.

860. — L'exercice des droits conférés au possesseur par l'ar-

ticle 859 appartient aussi à celui qui exerce la puissance effective

pour le possesseur conformément à l'article 855.5

861. — Lorsque la possession a été enlevée au possesseur par
une voie de fait défendue, il peut demander la réintégration dans

cette possession à celui dont la possession est viciée à son égard.
3

Ce droit n'existe plus lorsque la possession enlevée était viciée

vis-à-vis du possesseur actuel ou de ses auteurs et a été obtenue

dans l'année qui a précédé l'usurpation.
862. — Lorsque le possesseur a été troublé dans sa posses-

sion par une voie de fait défendue, il peut demander la cessation

du trouble. S'il y a lieu de craindre de nouveaux troubles, il

peut demander aussi que le renouvellement en soit interdit pour
l'avenir à l'auteur du trouble.

Ce droit n'existe plus lorsque le possesseur a lui-même une

possession vicieuse au regard de l'auteur du trouble ou des au-

teurs de celui-ci et qu'il a obtenu la possession moins d'un an

la personne de l'auteur ; mais s'il s'agit du successeur à titre particulier, il
faut qu'il ait eu connaissance de celte violence. Il y a lieu de comparer la
décision du droit français. Elle est la même en ce qui concerne le successeur

particulier, il peut joindre ou ne pas joindre les possessions.
1 C'est la conséquence de la justice qu'on peut se faire à soi-même ; le

Code en établit ici les corollaires.
3 Il s'agit du simple détenteur.
4 Le flagrant délit ou quasi-délit n'existant plus, il faut recourir aux

actions possessoires.
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avant le trouble. — Civ. esp., 446; port., 484 ; ital, 694; holl,

604, 614; zur., 77 à 95; chil, 916 ; mex., 857.

863. — A rencontre des droits mentionnés dans les articles

861 et 862, un droit à la possession ou à l'acte de trouble ne peut
être invoqué que pour établir que l'enlèvement ou le trouble de

la possession n'est pas une voie de fait défendue.

864. — Le droit fondé sur les articles 861 et 862 prend fin par
le laps d'un an après l'exercice de la voie de fait illicite, si ce

droit n'a pas fait auparavant l'objet d'une demande en justice.
Il en est ainsi, même lorsqu'après cette voie de fait illicite

il a été décidé, par un jugement passé en force de chose jugée,

que l'auteur du trouble avait sur la chose un droit en vertu du-

quel il peut demander le rétablissement d'un état de possession
conforme à ses agissements.

865. — Les dispositions des articles 858 à 864 peuvent être

invoquées même par celui qui ne possède qu'une partie de la

chose, notamment des habitations ou d'autres locaux distincts.4

866. — Lorsque plusieurs personnes possèdent une chose en

commun, dans leurs rapports réciproques, il n'y a pas d'action

possessoire s'il s'agit de la limitation de leur jouissance respec-
tive.'2

867. — Lorsqu'une chose passe des mains de son possesseur
sur un fonds qui se trouve en la possession d'un autre, le pos-
sesseur de ce fonds doit permettre au premier de la rechercher

et de l'enlever, lorsque la chose elle-même n'a pas été prise en

possession dans l'intervalle. Le possesseur de l'immeuble peut

exiger une indemnité pour le dommage causé par celte recher-

che et par l'enlèvement. Il peut, lorsqu'il y a lieu de craindre un

dommage, s'y refuser, jusqu'à ce qu'on lui donne une sûreté;

ce refus n'est plus admis s'il y a péril en la demeure.

868. — Si l'on possède en qualité d'usufruitier, de créancier

agiste, de locataire ou fermier, de dépositaire ou à un titre

nalogue, par lequel on est temporairement en droit de posséder
u obligé à la possession vis-à-vis d'une autre personne, cette

ernière est possesseur aussi (possession médiate).
869. — Lorsqu'une voie de fait illégale est exercée contre le

ossesseur, les droits conférés par les articles 861 et 862 appar-

1 Cette disposition n'existe pas en droit français.
2 Cette disposition n'existe pas dans le Code français.
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tiennent aussi au possesseur médiat. En cas d'enlèvement de la

possession, le possesseur médiat a le droit de demander la réin-

tégration de celui-ci qui était possesseur jusqu'alors; que si ce

dernier ne peut ou ne veut la reprendre, le possesseur médiat

peut demander qu'elle lui soit remise à lui-même. Dans les mêmes

conditions, il peut, dans le cas de l'article 867, exiger que la

recherche et l'enlèvement de la chose lui soient permis.
870.— La possession médiate peut être transportée à un tiers

lorsque le droit à la restitution de la chose lui est cédé.

871. — Si le possesseur médiat se trouve vis-à-vis d'un tiers

dans une situation de la nature indiquée en l'article 868, ce tiers

doit être aussi considéré comme un possesseur médiat.

872. — Celui qui possède une chose comme lui appartenant
est possesseur pour son propre compte.

SECTION II. — Dispositions générales sur les droits

sur les immeubles.

873. — Pour transférer la propriété sur un immeuble, pour
le grever d'un droit et pour transmettre ou grever ce droit lui-

même, il faut l'accord de l'ayant-droii et de l'autre partie sur le

transport du droit et l'inscription de ce transport sur le livre

foncier, à moins de disposition contraire delà loi.

Avant cette inscription, les intéressés ne sont obligés par leur

accord que si leurs déclarations ont été constatées par acte no-

tarié ou judiciaire ou ont été faites devant le préposé au livre

foncier ou déposées entre ses mains, ou que si l'ayant-droit a

remis à l'autre partie un consentement à inscription conforme

aux prescriptions de la loi sur les livres fonciers. — L. fr., 22

mars 1855, art. 1 et 2; L. chil, 24 juin 1857, art. 52. — Civ.

fr., 2181 ; esp., 605 à 608; port, 949 à 984; ital, 1933; mex.,
3194.1

1 Le Code allemand pose ici les premiers principes de la transmission de

la propriété par l'investiture et l'inscription sur le registre foncier. Il faut
à la fois un contrat réel et une inscription. Le contrat réel est celui dont la

cause a été détachée et qui ne consiste que dans le consentement au trans-

fert du droit réel ; il correspond dans cette sphère à ce qu'est la promesse
de payer dans les droits personnels. Lors de la rédaction du second projet
l'utilité du contrat réel fut contestée. Son formalisme, en effet, était gênant ;
il devait être passé entre l'acquéreur et un vendeur, mais le vendeur ins-

crit seulement, il fallait comparaître devant le bureau foncier. La rédaction
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874. — Lors de l'inscription d'un droit grevant un immeuble,
on peut, à moins de disposition contraire de la loi, se référer

pour plus ample désignation de la consistance du droit à l'acte
de consentement à inscription.

875. — A moins de disposition contraire de la loi, pour an-
nuler un droit sur un immeuble, la déclaration de l'ayant-droit
qu'il abandonne ce droit et sa radiation sur le livre sont néces-
saires. Cette déclaration doit être faite au bureau des livres fon-
ciers ou à celui qui en est le bénéficiaire.

Avant la radiation l'ayant-droit n'est tenu par sa déclaration

que s'il l'a faite au bureau des livres fonciers ou s'il a remis au
bénéficiaire une autorisation de faire radier, conforme aux rè-

glements des livres fonciers.

876.— Lorsqu'un droit sur un immeuble a été grevé du droit
d'un tiers, il faut, pour annuler ce dernier droit, le consente-
ment de ce tiers. Si ce droit appartient au propriétaire, comme

tel, d'un autre fonds, et si ce fonds est chargé du droit d'un tiers,
le consentement de ce tiers est nécessaire, à moins que son

droit ne soit pas touché par cette annulation. Le consentement
doit être déclaré aux bureaux du livre foncier ou au bénéfi-

ciaire ; il est irrévocable.

877.— Les dispositions des articles 873,874 et 876 s'appliquent
aussi aux modifications d'un droit sur un immeuble.

878. — La déclaration faite par les ayants-droit conformé-

ment aux articles 872, 875 et 877 n'est pas nulle par ce seul fait

que l'ayant-droit a une capacité de disposer restreinte, si cette

restriction survient depuis que cette déclaration est devenue

obligatoire pour lui et que la requête d'inscription a été faite au

bureau foncier.

879.— Le rang entre plusieurs droits qui grèvent un immeu-

ble se détermine, lorsque ces droits s'inscrivent dans la même

division du livre foncier, d'après l'ordre des inscriptions. Si, au

contraire, ils s'inscrivent dans des divisions différentes, le droit

dont l'inscription porte la date la plus ancienne l'emporte ; ceux

inscrits le même jour ont le même raug.

définitive a adouci celte rigueur ; cette comparution n'est plus nécessaire :

il suffit que le consentement soit donné d'avance par acte notarié ou judi-
ciaire ou qu'on ait remis à l'autre partie un consentement à inscription.

L'inscription elle-même est simplifiée, on peut s'y référer aux énonciations

de détail de l'acte de consentement. Il en est de même pour la radiation.
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L'inscription fixe le rang, même si l'accord nécessaire pour

l'acquisition du droit, d'après l'article 873, n'est intervenu que

postérieurement à l'inscription.
Pour modifier le rang ainsi établi, il faut une inscription sur

le livre foncier.

880. — Le rang respectif peut être modifié postérieurement.
Pour cette modification, l'accord de celui qui cède son rang et

de celui qui l'acquiert est nécessaire, ainsi que l'inscription de

ce changement sur le registre foncier : il y a lieu d'appliquer
les dispositions de l'article 873, alinéa 2, et de l'article 878. Si une

hypothèque, une dette foncière ou une rente foncière doivent

prendre un rang inférieur, il faut, de plus, le consentement du

propriétaire. Ce consentement doit être déclaré au bureau fon-
cier ou à l'un des intéressés; il est irrévocable. 1

Si le droit dont le rang est cédé est grevé de celui d'un tiers,
il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 876.

Le rang concédé au droit ascendant n'est pas perdu par ce seul

fait que le droit descendant est annulé par un acte juridique.
Les droits qui occupent un rang intermédiaire entre le droit

ascendant et le droit descendant ne sont pas atteints par cet

échange.
881. — Le propriétaire peut, en grevant un immeuble d'un

droit, se réserver la faculté de faire inscrire un autre droit,
mais dont l'importance doit être déclarée, à un rang préférable.

Cette réserve doit être inscrite sur le livre foncier ; cette ins-

cription doit être faite en regard du droit qui doit éventuelle-
ment descendre.

Si l'immeuble vient à être aliéné, la réserve stipulée passe à

l'acquéreur.

Lorsque l'immeuble, avant l'inscription du droit auquel la

préférence a été réservée, est grevé d'un autre droit sans qu'on
y reproduise cette réserve, le rang préférable accordé devient
nul en tant que le droit inscrit avec la réserve serait lésé par
celui inscrit dans Tintervalle au-delà de l'importance de cette
réserve.2

1 On ne voit pas bien pourquoi le consentement du propriétaire est né-
cessaire pour l'interversion de rang entre ses créanciers hypothécaires. Le
premier projet exigeait aussi le consentement des inscrits intermédiaires.

2 Cette stipulation est analogue à celle connue dans la pratique notariale
française sous le nom de réserve de concurrence ; seulement il s'agit ici de
priorité.
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882. — Lorsqu'un immeuble est grevé d'un droit qui, d'après
les règles en vigueur de l'exécution et de la vente forcée, s'éteint

sur lui par l'effet de l'adjudication, mais doit être payé sur le

prix de vente, le maximum de la somme à rembourser peut être

fixé d'avance. Cette fixation doit être inscrite sur le livre foncier. 1

883. — Pour assurer le droit à l'établissement ou à la main-

levée d'un droit sur un immeuble ou sur un droit grevant un

immeuble, ou celui à la modification de la consistance ou du rang
de ce droit, on peut faire inscrire une prénotation sur le livre

foncier. Cette prénotation a lieu aussi en garantie d'un droit fu-

tur ou conditionnel. 5

La disposition qui affecte un immeuble ou un droit après l'ins-

cription de la prénotation est nulle en tant qu'elle détruirait ce

droit ou pourrait lui nuire. Il en est ainsi, même lorsque cette

disposition a lieu par voie d'exécution forcée ou de saisie-arrêt,
ou est faite par le syndic d'une faillite.

Le rang du droit qu'il s'agit d'établir se détermine d'après la

date de l'inscription de la prénolation.
884. — En tant que le droit auquel on prétend a été garanti

au moyen de la prénotation, l'héritier de celui qui est obligé ne

peut plus invoquer la limitation de son obligation.
885. — L'inscription d'une prénotation a lieu en vertu d'un

jugement provisionnel ou de l'autorisation de celui dont le fonds

ou dont le droit est atteint par la prénotation. Pour obtenir le

jugement provisionnel, il n'y a pas besoin de prouver la proba-
bilité de la mise en péril.

Lors de l'inscription, on peut, pour une plus ample désigna-
tion du droit à garantir, se référer à la sentence provisionnelle
ou au consentement à inscription.

886. — Si celui dont l'immeuble ou le droit est atteint par la

prénotalion peut faire valoir une exception au moyen de laquelle

1
D'après les règles de la procédure d'exécution allemande, les dettes

hypothécaires se reportent en partie sur l'adjudicataire, en partie sont

payées comptant par lui.
2 Le droit hypothécaire allemand introduit le système des prénotations

ou inscriptions provisoires, au profit de ceux qui ont des droits réels, non
encore reconnus, à faire valoir. Le rang hypothécaire de ce droit se place
à la date de celle prénotation. Mais pour prénoter, il faut l'autorisation du

propriétaire ou un jugement pour l'obtenir, on doit justifier de la probabilité
de droit, mais non du péril en la demeure.
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il peut repousser perpétuellement le droit assuré par cette pré-
notation, il a la faculté de demander la radiation au créancier.

887. — Lorsque le créancier dont le droit est garanti par la

prénotation est inconnu, il peut être déclaré forclos au moyen de

la procédure provocatoire, lorsqu'on se trouve dans les condi-

tions voulues par l'article 1170 pour la forclusion d'un créancier

hypothécaire. L'effet de la prénotation disparaît en vertu de la

sentence de forclusion.1

888. — Lorsque l'acquisition d'un droit inscrit ou d'un autre

le grevant, est nulle au regard de celui qui a fait la prénotation, ce

dernier peut demander à l'acquéreur son consentement à l'ins-

cription ou à la radiation nécessaires pour réaliser le droit as-

suré par la dite prénotation.
Il en est de même lorsque le droit est garanti par une défense

d'aliéner.

889. — Un droit sur l'immeuble d'autrui ne s'éteint pas par
ce seul fait que le propriétaire de l'immeuble a acquis ce droit

ou que l'ayant-droit a acquis la propriété du fonds. 5

890. — Plusieurs immeubles peuvent être réunis en un seul

par ce fait que leur propriétaire les fait inscrire comme un do-

maine unique sur le livre foncier.

Un immeuble peut devenir partie intégrante d'un autre par
ce fait que le propriétaire le réunit à ce dernier sur le livre fon-

cier. 3

891. — Si un droit est inscrit au profil de quelqu'un sur le

livre foncier, on présume que ce droit lui appartient.

1 On peut obtenir mainlevée de la prénotation au moyen de la procédure

provocatoire.
2 Dans la plupart des législations, il s'établit dans certains cas une con-

fusion réelle, comme dans d'autres une confusion personnelle ; cette con-

fusion réelle s'appelle consolidai-ion. Mais souvent le droit allemand repousse
cette double confusion, en particulier, la dernière. Tandis qu'en droit fran-

çais, lorsque le propriétaire débiteur rembourse la dette, l'hypothèque est

éteinte, en droit allemand elle survit et peut être remise de nouveau en

circulation avec le même rang.
3 L'économie du livre foncier est telle que généralement on inscrit les

immeubles du même propriétaire non par parcelles, mais par domaines ;

lorsqu'une parcelle est acquise et arrondit un domaine, c'est au feuillet de

ce domaine qu'on la porte ; si une parcelle est vendue, on l'en distrait. Ce

système empêche le morcellement sur le registre, et convient à la grande
et à la moyenne propriété.
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Si un droit inscrit sur le livre foncier y est radié, on présume

que ce droit n'existe plus.1
892. — Le contenu au livre foncier est réputé exact au profit

de celui qui acquiert par un acte juridique un droit sur l'immeu-

ble ou un droit greffé sur ce droit, à moins qu'il n'existe une op-

position inscrite à cette exactitude, ou que l'inexactitude n'en

soit connue de l'acquéreur. Si le titulaire d'un droit inscrit a une

capacité restreinte de disposer d'un droit inscrit sur le livre fon-

cier, et cela au profit d'une personne déterminée, la restriction

n'a effet vis-à-vis de l'acquéreur que si elle ressort du livre fon-

cier ou si elle est connue personnellement de cet acquéreur.
Si l'inscription est nécessaire pour l'acquisition du droit, on

doit rechercher la connaissance qu'a pu avoir l'acquéreur au

moment où il a présenté sa requête à fin d'inscription, ou si l'ac-

cord nécessaire aux termes de l'article 873 est postérieur, au

moment où cet accord a eu lieu.

893. — Les dispositions de l'article 892 s'appliquent lorsque
celui au profit duquel un droit est inscrit sur le livre foncier re-

çoit une prestation en vertu de ce droit, ou lorsqu'entre lui et
une autre personne il intervient, relativement à ce droit, un acte

juridique ne tombant pas sous l'application de l'article 892, acte

qui contient disposition de ce droit.

894. — Lorsque le contenu au livre foncier relativement à un

droit sur l'immeuble, à un droit greffé sur le premier ou à une
restriction de la faculté de disposer de l'espèce spécifiée à l'arti-
cle 892, alinéa 1, n'est pas conforme à la situation véritable,
celui dont le droit n'est pas inscrit ou ne l'est pas exactement ou
celui qui est lésé par l'inscription d'une chargé ou d'une restric-
tion n'existant pas en réalité peuvent demander à celui dont le
droit serait atteint par la rectification son concours pour cette
rectification du livre foncier. 5

1 C'est l'application de la foi due au registre foncier ; sans doute, l'ins-

cription peut exister à tort, mais c'est alors par action qu'il faut réclamer
la radiation, laquelle n'aura d'ailleurs pas d'effet contre les tiers y ayant
puisé des droits dans l'intervalle. Cependant l'article suivant excepte le cas
où l'acquéreur serait de mauvaise foi ; cette mauvaise foi, d'après le premier
projet, s'appréciait au moment de l'inscription, le texte définitif l'envisage
au moment du consentement à cette inscription.

2 Quelquefois le concours d'un autre inscrit est nécessaire pour une rec-
tification du livre foncier ; celui-ci peut alors être contraint à le donner. Il

C. civ. ALL. 21
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895. — Si la rectification du livre foncier ne peut être effec-

tuée qu'après que le droit de l'obligé aux termes de l'article 894

aura été inscrit, ce dernier, sur la demande qui lui en est faite,
doit faire inscrire son droit.

896. — Lorsque pour la rectification du livre foncier la pro-
duction d'un titre d'hypothèque, de dette foncière ou de rente

foncière est nécessaire, celui au profit duquel la rectification doit

avoir lieu peut demander au possesseur du litre qu'il le produise
au bureau du livre foncier.

897. — Les frais de la rectification du livre foncier, ainsi que
des justifications nécessaires dans ce but, doivent être supportés

par celui qui la demande, à moins que le contraire ne résulte d'un

lien juridique existant entre lui et l'obligé.
898. — Les droits déterminés dans les articles 894 à 896 ne

sont pas soumis à la prescription.
899. — Dans les cas de l'article 894, il peut être inscrit un dire

contre l'exactitude du livre foncier.

Cette inscription a lieu en vertu d'une sentence provisionnelle
ou du consentement de celui dont le droit serait atteint par la

rectification du livre foncier. Pour obtenir la sentence provi-
sionnelle, il n'y a pas besoin de prouver la vraisemblance de la

mise en péril du droit de l'opposant.
900. — Celui qui est inscrit, en qualité de propriétaire de

l'immeuble, sur le livre foncier sans avoir acquis la propriété,
devient réellement propriétaire si l'inscription a duré trente an-

nées et si pendant ce temps il a eu l'immeuble en sa possession
comme propriétaire. Ce délai se calcule de la même manière que

pour la prescription des meubles. Il est suspendu tant que le

bien fondé de l'inscription est eu litige.1
Ces dispositions s'appliquent lorsqu'au profit de quelqu'un un

autre droit ne lui appartenant pas a été inscrit sur le registre

foncier, et que ce droit autorise la possession de l'immeuble et

est protégé dans son exercice par les dispositions relatives à la

se peut aussi que pour inscrire sur le propriétaire, il faille d'abord l'inscrip-
tion de celui-ci ; le propriétaire devra alors faire inscrire son propre droit,
c'est ce qu'exprime l'article suivant.

1 Cette prescription d'une nature toute spéciale est la prescription tabu-

laire ; l'inscription devient acquisitive au bout de trente ans, quand elle
est accompagnée de la possession de l'immeuble. Celle prescription fait

acquérir non seulement la propriété, mais aussi le dégrèvement des droits

réels établis sur elle.
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possession. C'est l'inscription qui détermine le rang de ce droit.

901. — Lorsqu'un droit sur l'immeuble d'autrui a été à tort

radié sur le livre foncier, il s'éteint lorsque l'action de l'ayant-
droit contre le propriétaire est prescrite. Il en est de même

lorsqu'un droit résultant de la loi et existant sur l'immeuble

d'autrui n'a pas été inscrit sur le livre foncier.

902. — Les actions résultant de droits inscrits ne sont pas
soumises à la prescription. Il n'en est pas de même de celles qui
ont pour objet les arrérages de prestations périodiques ou des

dommages-intérêts.
Un droit pour la sûreté duquel un dire contre l'exactitude du

livre foncier a été inscrit doit être assimilé à un droit inscrit.

SECTION III. — De la propriété.

TITRE PREMIER. — DE LA CONSISTANCE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ.

903. — Le propriétaire d'une chose peut, sauf l'effet des

prescriptions de la loi ou les droits des tiers, disposer de cette
chose à son gré et exclure toutes autres personnes de tous actes
sur elle. — Civ.fr., 544; esp., 348; port., 2167; ital, 436;
holl, 625; zur., 108; chil, 582; mex,, 729.

904. — Le proprétaire d'une chose n'a pas le droit de défen-
dre à autrui un acte sur celle-ci, si cet acte est nécessaire pour
repousser un danger imminent et si le dommage à craindre
serait beaucoup plus grand que celui résultant de cet acte pour
le propriétaire. Celui-ci peut réclamer réparation du dommage
à lui causé. 1

905. — Le droit du propriétaire d'un fonds s'étend à l'espace
au-dessus et au sol au-dessous de la surface. Il ne peut cepen-
dant interdire les travaux qui sont entrepris à une telle hauteur
ou à une telle profondeur qu'il n'ait plus aucun intérêt à les em-

pêcher.
5 —. Civ. fr., 552; esp., 350; port, 2288; ital, 440;

holl, 626 ; zur., 135; mex., 731.

906. — Le propriétaire d'un immeuble ne peut empêcher l'in-
troduction des gaz, vapeur, odeur, bruit, fumée, suie, chaleur,

1 C'est encore une application du droit de légitime défense et de celui de
se faire justice à soi-même au civil.

2 Cette dernière restriction n'existe pas en droit français.
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ébranlement et autre effet émanant d'un autre fonds si cet effet

ne nuit que d'une manière non essentielle à la jouissance de son

immeuble ou si c'est le résultat de la jouissance normale de

l'autre immeuble, telle qu'elle est en usage pour les biens de

cette nature dans la localité. Mais on ne doit pas permettre cette

introduction au moyen d'un conduit spécial.
907. — Le propriétaire d'un immeuble peut exiger que sur

les fonds voisins il ne soit pas créé ni maintenu d'ouvrages qui
fassent sûrement prévoir que leur existence ou leur usage au-

ront une action nuisible inadmissible sur son immeuble. Si l'ou-

vrage a satisfait aux prescriptions de la législation de l'Etat qui

exigent une certaine distance de la limite du fonds voisin ou

l'observation d'autres règles, sa suppression ne peut être de-

mandée que lorsque l'effet à craindre s'est produit.
La plantation des arbres et arbustes n'est pas comprise dans

les travaux au sens de cette disposition.
908. — Lorsqu'un immeuble court le danger d'être endom-

magé par la chute d'un bâtiment ou d'autres travaux dépendant
d'un héritage contigu ou par celle de parties de ce bâtiment ou

de ces travaux, le propriétaire peut exiger de celui qui, d'après
l'article 836, alinéa 1, et les articles 837 et 838, serait responsable
du dommage, s'il se produisait, qu'il prenne les mesures néces-

saires pour l'empêcher.
1

909. — Un immeuble ne doit pas être creusé de telle sorte

que le sol voisin perde la solidité suffisante, à moins qu'on n'ait

fait les travaux de soutènement nécessaires.

910. — Le propriétaire d'un immeuble peut couper et enlever

les racines d'un arbre ou d'un arbuste qui pénètrent de l'héritage
voisin dans son sol. Il en est de même des branches qui dé-

passent, lorsqu'il a imparti au propriétaire du fonds contigu un

délai convenable pour les enlever et que l'enlèvement n'a pas
eu lieu dans le délai imparti.

Le propriétaire n'a pas ce droit si les racines ou les branches

ne portent pas préjudice à la jouissance de son immeuble. —

Civ. fr., 673; esp., 592 ; port, 2317 ; ital, 582.; holl, 714;

iur., 158; chil, 942; mex., 1020.

1 C'est l'action damni infecti du droit romain transformée Le droit civil,
comme le droit criminel, connaît, à côté des mesures répressives, les me-
sures préventives.
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911. — Les fruits qui tombent d'un arbre ou d'un arbuste

sur le fonds voisin sont considérés comme fruits de ce fonds.

Cette disposition ne s'applique pas lorsque le fonds voisin sert
à un usage public.

912. — Lorsque le propriétaire d'un fonds, en construisant,
a bâti au-delà de la limite de son immeuble, sans qu'il l'ait fait
à dessein ou en commettant une faute lourde, le voisin doit

subir cette construction sur son sol, à moins qu'il n'ait fait oppo-
sition avant ou immédiatement après l'usurpation.

On doit dédommager le voisin au moyen d'une rente en

argent. Pour en fixer le montant on se place à l'époque de l'u-

surpation.1 — Civ. ital, 452.

913. — La rente due pour cette usurpation doit être payée au

propriétaire de l'immeuble usurpé, comme tel, et est due par le

propriétaire, comme tel, de l'autre terrain.

Elle doit être acquittée annuellement et d'avance.

914. — Le droit à cette rente jouit d'une préférence à ren-

contre des autres droits, même antérieurs, dont l'immeuble est

grevé. Il prend fin quand la superstruction est détruite.

Ce droit n'a pas besoin d'être inscrit sur le livre foncier. Mais
une inscription est nécessaire pour la renonciation à ce droit,
ainsi que pour la fixation contractuelle du montant de la rente.

Par ailleurs, il y a lieu d'appliquer les dispositions relatives
aux charges réelles existant au profit du propriétaire d'un im-

meuble comme tel.2

915. — Celui qui a droit à la rente peut, à toute époque, exi-

ger que le débirentier contre cession de la propriété de la

parcelle d'immeuble surbâtie lui paie la valeur de cette parcelle
à l'époque de l'usurpation. S'il fait usage de cette faculté, les
droits et les devoirs des deux parties se déterminent d'après les

dispositions relatives à la vente.

1 Ce cas n'est pas prévu par le droit français, aussi, malgré controverse,
la doctrine décide généralement que la moindre usurpation donne droit à
démolition. Au contraire, la plupart des législations étrangères ont la solu-
tion plus pratique et plus équitable adoptée par le texte.

2 L'indemnité due dans ce cas est justement et minutieusement organisée
par le texte; oh peut seulement s'étonner qu'elle consiste en une rente plu-
tôt qu'en un capital. Il est vrai que le propriétaire peut exiger la conver-
sion en capital, s'il veut céder le terrain.
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Pour le temps qui a précédé la transmission de propriété la

rente reste due.

916. — Si un droit de superficie ou une servitude sont lésés

par l'usurpation, l'ayant-droit peut invoquer les dispositions des

articles 912 à 914,

917. — Si un immeuble manque de communication avec un

chemin public, nécessaire pour son usage normal, son pro-

priétaire peut demander aux voisins qu'ils lui accordent jusqu'à
la cessation de l'enclave la faculté d'user de leur terrain pour
établir cette communication indispensable. La direction du pas-

sage nécessaire et l'étendue du droit sont, s'il est nécessaire,
déterminés par justice.

Les voisins sur lesquels ce passage est pris doivent être dé-

dommagés par une rente payable en argent. Il y a lieu d'appli-

quer les dispositions de l'article 912, alinéa 2, 2e paragraphe, et

des articles 913, 914 et 916. 1 — Civ. fr., 682, 683 ; esp., 564 à

567 ; port., 2309 à 2311 ; ital, 593; holl, 715, 716, 717 ; zur.,
139 à 142; chil, 847; mex., 988.

918. — L'obligation de subir le passage n'a pas lieu lorsque
la communication de l'immeuble avec le chemin public a été

détruite par un fait volontaire du propriétaire.

Si, par suite de l'aliénation d'une partie d'un fonds, celle

aliénée ou celle retenue n'a plus de communication avec la voie

publique, le propriétaire de celle qui faisait communiquer aupa-
ravant doit souffrir le passage. Il faut assimiler à l'aliénation

d'une partie de l'immeuble celle d'un fonds parmi plusieurs

appartenant au même propriétaire.
5

919. — Le propriétaire d'un fonds peut demander à celui

du fonds voisin de concourir au bornage, ou au rétablissement

des bornes, s'il y en a eu de déplacées ou rendues non recon-

naissables.

Le mode de bornage et la procédure en ce cas se déterminent

par les lois de chaque Etat ; à défaut, c'est l'usage des lieux qui
décide.

Les frais du bornage doivent être supportés pour des paris

1 C'est la servitude de passage en cas d'enclave reconnue par presque
toutes les législations. Il faut remarquer ici le règlement en rente, et non
en capital ; en droit français c'est, au contraire, un capital qui est dû.

2 Le droit français ne contient pas de disposition semblable.
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égales par les intéressés, à moins de clause contraire convenue

entre eux. — Civ. fr., 646; esp., 384 à 387; port, 2340 à 2345;

ital, 441 ; holl, 678 ; zur., 166 ; chil, 842 ; mex., 732.

920. — Lorsque, par suite de la confusion des limites, il n'y
a pas possibilité de retrouver la véritable, c'est l'état de posses-
sion qui décide. Si cet état de possession ne peut lui-même être

constaté, on doit attribuer à chacun des immeubles une part

égale du sol litigieux.
Si aucune de ces règles ne peut conduire à une délimitation

qui corresponde aux faits connus, notamment à l'étendue rela-

tive des fonds, on doit tracer une limite telle qu'elle réponde à

ces faits et à l'équité.
921. — Lorsque deux fonds sont séparés par un intervalle,

une lisière, un coin de terre, un fossé, un mur, une haie plantée,
une barrière, ou d'autres travaux servant aux deux propriétés

contiguës, on présume que les propriétaires des fonds ont droit

en commun à l'usage de ces objets, à moins qu'il n'existe des si-

gnes établissant que l'un d'eux seul en est le propriétaire exclusif. 1

922. — Lorsque les voisins ont droit à la jouissance en com-

mun des objets mentionnés en l'article 921, chacun peut s'en

servir dans le but qui résulte de leur destination, de manière à

ne pas nuire à la jouissance de l'autre. Les frais d'entretien doi-

vent être supportés par les deux voisins, chacun pour moitié.

Tant que l'un d'eux a intérêt au maintien de l'installation, elle

ne peut être détruite ni modifiée sans son consentement. Par

ailleurs, les relations juridiques entre eux se règlent d'après les

dispositions relatives à l'indivision.2

923. — Si un arbre se trouve sur la limite d'un héritage, les

fruits et l'arbre lui-même, s'il vient à être abattu, appartiennent
aux voisins par parts égales.

Chacun des voisins peut exiger que l'arbre soit abattu ; les

frais sont supportés par chacun pour une part égale. Le voisin

qui a demandé la suppression doit cependant les acquitter lors-

que l'autre renonce à ses droits sur l'arbre ; dans ce cas c'est la

séparation qui lui en donne la propriété exclusive. Le droit de

le faire abattre n'existe plus s'il sert de borne et que, d'après

1 C'est un cas de présomption de mitoyenneté.
2 Il s'agit ici de l'indivision forcée dont il n'est pas question dans le Code

français, mais dont les régies ont été élaborées chez nous par la doctrine.
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les circonstances, ce bornage ne puisse être remplacé par un
autre équivalent.

Ces dispositions s'appliquent aussi à l'arbuste situé sur la li-
mite de deux fonds.

924. — Les droits résultant des articles 907 à 909, 915, 917,
alinéa 1er, 918, alinéa 2, 919, 920, 923, alinéa 2, sont imprescrip-
tibles. 1

TITRE II. — DE L'ACQUISITION ET DE LA PERTE DE LA PROPRIÉTÉ

SUR LES IMMEUBLES.

925. — L'accord de l'aliénateurel de l'acquéreur (auflassung),
nécessaire d'après l'article 872 pour la transmission de la pro-

priété d'un immeuble, doit être déclaré au bureau foncier par les

deux parties présentes en même temps.
La cession faite sous condition ou à terme est nulle. 4

926. — Lorsque l'aliénateur et l'acquéreur conviennent que
la transmission de la propriété s'étendra aux dépendances de

l'objet, l'acquéreur obtient avec la propriété du fonds celle des

dépendances existant au moment de la transmission lorsqu'elles

appartenaient à l'aliénateur. On doit présumer en cas de doute

que l'aliénation doit s'étendre aux dépendances.
Si, en vertu de l'aliénation, l'acquéreur obtient la possession

des dépendances qui n'appartiennent pas à l'aliénateur ou qui
sont grevées au profit d'un tiers, il y a lieu d'appliquer les dis-

positions des articles 932 à 936 ; pour apprécier la bonne foi de

l'acquéreur, il faut se reporter à l'époque de l'acquisition de la

possession.
927. — Le propriétaire d'un immeuble peut, lorsque cet im-

meuble a été pendant trente ans dans la possession d'une autre

personne, être forclos de ses droits par la procédure provoca-
toire. En ce cas, la temps de possession est calculé comme le

délai de prescription d'une chose mobilière. Si le propriétaire
est inscrit sur le livre foncier, la procédure provocatoire n'est

admise que s'il est décédé ou disparu, ou s'il n'y a pas eu depuis

1 Il faut remarquer que dans tout ce chapitre, il ne s'agit point de ser-

vitudes, même légales, comme en droit français, mais de simples limita-
tions naturelles de la propriété.

2 Le Code allemand ressuscite ici l'acte solennel du droit romain.
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trente ans sur le livre foncier d'inscription qui ait besoin pour
s'effectuer du consentement du propriétaire.

Celui qui a obtenu le jugement de forclusion acquiert la pro-

priété par ce seul fait qu'il se fait inscrire comme propriétaire
sur le livre foncier.

Si avant le prononcé de la sentence de forclusion un tiers a

été inscrit comme propriétaire ou si en raison des droits de

propriété d'un tiers on a inscrit une contestation contre l'exac-

titude du livre foncier, la sentence n'a pas d'effet contre ce tiers. 1

928. — La propriété d'un immeuble peut être abandonnée

lorsque le propriétaire fait une déclaration en ce sens au bureau

foncier et que cette renonciation est inscrite sur le livre foncier.

Le droit de s'approprier l'immeuble délaissé appartient au

fisc de l'Etat confédéré où il est situé. Le fisc acquiert cette pro-

priété en se faisant inscrire comme propriétaire sur le livre

foncier.

TITRE III. — DE L'ACQUISITION

ET DE LA PERTE DE LA PROPRIÉTÉ DES CHOSES MOBILIÈRES.

I. — De la transmission.

929. — Pour la transmission de la propriété d'une chose mo-

bilière il faut que le propriétaire la livre à l'acquéreur et que
tous les deux soient d'accord pour ce transfert. Si l'acquéreur
est déjà en possession, l'accord seul suffit. 2

1 Ce cas est très curieux ; la prescription acquisitive peut s'acquérir par
la possession de trente ans, il faut, à la fin de cette possession, l'emploi de
la procédure provocatoire suivie de forclusion contre le propriétaire, mais
on suppose que ce propriétaire n'était pas inscrit ; il s'agit alors de pres-
cription en dehors du régime hypothécaire ; que si le propriétaire était

inscrit, est-ce que cette inscription ne va pas empêcher toute prescription ?

Oui, en vertu du régime hypothécaire nouveau. Cependant, s'il est décédé
ou disparu, ou s'il n'y a pas eu depuis trente ans d'inscription nouvelle du
chef de ce propriétaire, on peut prescrire contre lui au moyen de la pos-
session trentenaire suivie de procédure provocatoire. La forclusion pronon-
cée, il suffira de s'inscrire. Nous avons vu précédemment (article 900) une
autre prescription, celle accomplie par la possession à la fois du registre et
de l'immeuble.

2 Le droit français n'est pas conforme. La translation de propriété d'un
meuble s'accomplit par la convention ; la tradition a seulement pour effet

d'accomplir une prescription instantanée, c'est à ce titre qu'elle fait préfé-
rer le possesseur.
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930. — Si le propriétaire est en possession de la chose, la

livraison peut être remplacée par un acte juridique par lequel
il convient avec l'acquéreur que celui-ci aura immédiatement

la possession médiate.

931. — Si un tiers est en possession de la chose, on peut rem-

placer la tradition par ce fait que le propriétaire cède à l'acqué-
reur son droit à la restitution de la chose.

932. — Au moyen de l'aliénation mentionnée en l'article 929,

l'acquéreur devient, propriétaire, même lorsque la chose n'ap-

partenait pas à l'aliénateur, à moins qu'à l'époque où il aurait

acquis la propriété d'après ces dispositions, il n'ait pas été de

bonne foi. Dans le cas de l'article 929, 2e paragraphe, il n'en est

cependant ainsi que lorsque l'acquéreur avait obtenu la posses-
sion de l'aliénateur.1

L'acquéreur n'est pas de bonne foi lorsqu'il savait ou lorsqu'il

n'ignorait que par une faute lourde que la chose n'appartenait

pas à l'aliénateur.

933. — Lorsqu'une chose aliénée conformément à l'article 930

n'appartient pas à l'aliénateur, l'acquéreur en devient cependant

propriétaire, si elle lui a été livrée par son vendeur, à moins

qu'il n'ait été de mauvaise foi à cette époque.
934. — Si une chose aliénée conformément à l'article 931 n'ap-

partient pas à l'aliénateur, l'acquéreur en devient propriétaire,

lorsque l'aliénateur en était possesseur médiat, à partir de la

cession de son droit, autrement, à partir du moment où il a obtenu
du tiers celle possession, à moins qu'à l'époque de la cession ou

de l'acquisition de la possession il ne soit de mauvaise foi.

935. — L'acquisition de la propriété, en vertu des articles

932 à 934, n'a pas lieu lorsque la chose a été volée au proprié-

taire, a été perdue ou a autrement disparu de ses mains. 5 Il en

est de même lorsque le propriétaire n'était que le possesseur
médiat si la chose a été enlevée au possesseur.

1 C'est la prescription instantanée sous la seule condition de la bonne foi

et d'un juste titre. La mauvaise foi a une définition spéciale en droit alle-
mand. Elle existe non seulement quand l'acheteur savait que son auteur
n'était pas propriétaire, mais aussi quand il devait le savoir sous peine de

faute lourde.
2 Ce sont les mêmes exceptions qu'en droit français, mais le vol propre-

ment dit ne parait plus nécessaire d'après l'addition faite au texte, l'abus
de confiance suffirait.
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Il n'y a pas lieu d'appliquer ces dispositions aux espèces ou

aux titres au porteur, ni aux choses qui ont été vendues aux

enchères publiques.
1

936. — Si une chose aliénée se trouve grevée au profit d'un

tiers, le droit de celui-ci s'éteint par l'acquisition de la propriété.
Dans le cas de l'article 929, 2e paragraphe, il n'en est cependant
ainsi que si l'acquéreur a obtenu de l'aliénateur la possession.
Si l'aliénation a lieu conformément à l'article 930, ou si la chose

aliénée conformément à l'article 931 n'était pas dans la posses-
sion médiate de l'aliénateur, le droit du tiers ne prend fin que

lorsque l'acquéreur a obtenu la possession en vertu de l'aliénation.
Le droit du tiers ne s'éteint que lorsque l'acquéreur n'est pas

de bonne foi, relativement à ce droit, à l'époque à considérer

d'après l'alinéa qui précède.
Si dans le cas de l'article 931 le droit appartient au tiers pos-

sesseur, il ne s'éteint pas, même lorsque l'acquéreur est de

bonne foi.

II. — De l'usucapion.'

937. — Celui qui a possédé une chose mobilière pendant dix

ans en acquiert la propriété (usucapion).
3

L'usucapion n'a pas lieu lorsque l'acquéreur n'est pas de

bonne foi lors de l'acquisition de la possession ou s'il apprend

plus tard que la propriété ne lui appartient pas.4— Civ. fr., 2219;

esp., 1930; port, 505 ; ital, 2105; holl, 1983; chil, 2492;

mex., 1059, 1060.

938. — Si quelqu'un a la possession d'une chose au commen-

cement et à la fin d'une période, il est présumé l'avoir eu aussi

dans le temps intermédiaire.

93S. — L'usucapion ne peut commencer, et si elle a com-

1 Le texte n'énonce point, comme notre article 2280, le cas où l'objet a

été acheté d'un marchand vendant des choses similaires.
2 L'usucapion n'est reconnue par le Code allemand comme acquisition

que lorsqu'il s'agit de meubles. Ce Code a établi cependant quelques cas

d'usucapion immobilière, qui traversent le droit hypothécaire.
3 Il faut comparer les cas d'usucapion immédiate avec bonne foi el juste

litre ci-dessus établis.
4 L'usucapion des meubles demande partout la bonne foi ; mais contrai-

rement à la prescription de notre droit, il faut que celle bonne foi existe

à tout moment, et pas seulement à l'origine de la possession. Le possesseur
de mauvaise foi ne peut même pas usucaper par trente ans.
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mencé, ne peut continuer, tant que la prescription du droit à la

propriété est suspendue ou que les dispositions des articles 206

et 207 s'opposent à son accomplissement.
940. — L'usucapion est interrompue par la perte de la pos-

session.

L'interruption n'a pas lieu si le possesseur a perdu la possession
contre son gré ou à son insu et qu'il l'ait recouvrée par une action

possessoire intentée dans le délai.— Civ. fr., 2243 ; esp., 1944;

port, 552; ital, 2124; holl, 2015; chil, 2502 ; mex., 1117.
941.— L'usucapion est interrompue quand le droit de pro-

priété a été invoqué contre le possesseur, ou en cas de posses-
sion médiate, contre le possesseur qui dérive son droit de dé-
tention du possesseur à litre de propriétaire ; l'interruption n'a

lieu, cependant, qu'au profit de celui qui l'invoque. Il y a lieu

d'appliquer les dispositions des articles 209 à 212, 216, 219, 220

concernant la prescription.
942. — Lorsque l'usucapion est interrompue, le temps écoulé

jusqu'à l'interruption ne compte plus, une nouvelle usucapion
ne peut plus commencer à courir qu'après la cessation de l'in-

terruption.
943. — Si la chose parvient au moyen de la succession juri-

dique en la possession d'un tiers, celui-ci peut profiter du temps

d'usucapion écoulé pendant la possession de son auteur.

944. — Le temps d'usucapion qui s'est écoulé pendant la pos-
session du possesseur d'une succession profite à l'héritier. 1

945, — Avec l'acquisition de la propriété par usucapion s'é-

teignent tous les droits des tiers établis sur la chose avant l'ac-

quisition de la possession, à moins que le possesseur, en acqué-
rant la possession, n'ait pas été de bonne foi relativement à ces

droits, ou qu'il les ait connus plus lard. Le délai d'usucapion doit

s'être accompli aussi relativement aux droits des tiers ; il y a lieu

d'appliquer les dispositions des articles 939 à 944.2

III. — De l'adjonction, du mélange, de la spécification.

946. — Si une chose mobilière est unie à un immeuble de

telle sorte qu'elle en devienne partie constitutive, la propriété

1 C'est le principe de la jonction des possessions ; elle peut toujours avoir
lieu.

2 Cette usucapion possède l'effet de purger les droits des tiers, mais il faut
a bonne foi relative à se? droits ; c'est donc une usucapion distincte.
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de l'immeuble s'y étend.— Civ.fr., 551 ; esp., 353 ; port., 2289 ;

ital, 446; holl, 639, 643; zur., 130,205 ; chil, 643; mex., 781.

947.— Lorsque des choses mobilières sont unies l'une à l'au-

tre de telle sorte qu'elles deviennent parties constitutives d'une

chose nouvelle, les propriétaires respectifs en deviennent copro-

priétaires, les paris se déterminent proportionnellement à la

valeur que ces choses avaient au moment de la jonction.
Si l'une de ces choses doit être considérée comme principale,

son propriétaire acquiert seul la propriété du tout. — Civ.fr.,
566 ; esp., 375 ; port, 2299 à 2301 ; ital, 464 ; holl, 661 à 664;

zur., 208, 209 ; chil, 657 à 661 ; mex., 805 à 809.

948.— Lorsque des choses mobilières sont mélangées ou con-

fondues entre elles d'une manière inséparable, on applique les

dispositions de l'article 947.

On doit assimiler à l'impossibilité de séparation le cas où cette

séparation ne pourrait s'effectuer qu'avec des frais extraordi-
naires et hors de proportion. — Civ. fr., 573; esp., 381, 382;

port, 2299; ital, 471; holl, 662, 663; zur., 208, 209; chil.,

663; mex., 815 à 817.

949. — Lorsque la propriété d'une chose s'éteint conformé-

ment aux articles 946 à 948, les droits constitués sur celle chose

prennent fin aussi. Si le propriétaire de la chose grevée acquiert
une copropriété dans le tout, les droits continuent d'exister sur

la part du tout qui remplace la chose. S'il devient propriétaire
exclusif du tout, les droits s'étendent à la chose réunie.

950. — Celui qui en travaillant et transformant une ou plu-
sieurs matières crée une chose mobilière nouvelle, acquiert ainsi

le droit de propriété sur elle, à moins que la valeur de la spéci-
fication ne soit notablement inférieure à celle de la matière. On

doit considérer comme spécification l'écriture, le dessin, la pein-

ture, l'impression, la gravure et toute autre modification de la

surface.

Par l'acquisition de la propriété sur l'objet nouveau s'éteignent
les droits qui existaient sur la matière.1— Civ. fr., 570; esp.,

1 C'est le cas de la spécification. Le spécificateur a la préférence, sans dis-

tinguer le cas de bonne et celui de mauvaise foi, mais sauf exception, si

la matière est d'une valeur bien supérieure ; le Code français rapporte une

solution diamétralement contraire, avec la même exception qui opère alors

en sens contraire.
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383; port, 2302, 2303 ; ital, 468 ; holl, 661 ; zur., 205 à 207 ;

chil, 662 ; mex., 818 à 821.

951. — Celui qui, en conséquence de l'application des articles

946 à 950, éprouve une perte de droit peut demander à celui qui

bénéficie de cette perte récompense en espèces suivant les dispo-

sitions relatives à la restitution de l'enrichissement indû. Le ré-

tablissement de l'état primitif ne peut pas être demandé.

Les dispositions relatives à l'obligation à indemnité pour ac-

tion illicite et celles qui ont trait à la bonification des impenses

et au droit d'enlever des travaux faits sont maintenues. Dans le

cas des articles 946 et 947, l'enlèvement est admis suivant les

prescriptions relatives au droit analogue du possesseur contre

le propriétaire, même lorsque la jonction n'a pas été faite par le

possesseur de la chose principale.
952. — La propriété du titre de créance appartient au créan-

cier. Le droit d'un tiers à la créance s'étend à ce titre.

Il en est de même des titres relatifs à d'autres droits en vertu

desquels une prestation peut être exigée, notamment des titres

hypothécaires, des bons fonciers et des titres de rente foncière.

IV.— De l'acquisition des produits et autres parties constitutives

d'une chose.

953. — Les produits et autres parties constitutives d'une

chose appartiennent, même après la séparation, au propriétaire
de cette chose, à moins que le contraire ne résulte des articles

954 à 957.— Civ. fr., 547,583 à 586; esp., 354, 355, 357; port,

2287; ital, 444 ; holl, 556 à 558; zur., 204 ; chil, 643 à 648 ;

mex., 774.

954. — Celui qui, en vertu d'un droit sur la chose d'autrui, a

le droit de percevoir les produits ou d'autres parties constituti-

ves de la chose, en acquiert la propriété au moment de la sépa-

ration, sans préjudice de l'application des articles 955 à 957.

955. — Celui qui a une chose en sa possession acquiert la

propriété sur les produits et les autres parties constitutives de

cette chose formant des fruits, à partir de la séparation, sans

préjudice des articles 956 et 957. Cette acquisition n'a plus lieu

lorsque le possesseur n'a pas droit à la possession, ou qu'une
autre personne a droit à cette perception en vertu d'un droit sur

la chose et que le possesseur n'était pas de bonne foi lors de l'ac-
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quisition de la possession ou avait connu les vices de son droit

avant la séparation.
1

Il faut assimiler au possesseur celui qui possède la chose pour
exercer sur elle un droit de jouissance.

Il y a lieu d'appliquer à la possession proprement dite et à la

détention équivalente les dispositions de l'article 940, alinéa 2.

956. — Lorsque le propriétaire concède à une autre personne
le droit de s'approprier les produits ou les autres parties consti-

tutives d'une chose, celle-ci en acquiert la propriété si la posses-
sion lui a été cédée, à partir de la séparation, dans le cas con-

traire, à partir de la prise de possession. Si le propriétaire doit

l'accorder, il ne peut pas le révoquer, tant que cette autre per-
sonne se trouve en la possession donnée.

Il en est de même quand cette concession a été faite non par le

propriétaire, mais par une autre personne à laquelle les produits
et autres parties constitutives de la chose appartiennent après
leur séparation.

957. — Les dispositions de l'article 956 sont applicables même

lorsque celui qui accorde l'appropriation à un autre n'en avait pas
le droit, à moins que cette autre personne., dans le cas où la pos-
session lui a été cédée, ne fût de mauvaise foi lors de cette ces-

sion, et au cas contraire, lors de la prise de possession des pro-
duits ou des autres parties constitutives, ou qu'il n'ait appris le
vice de son droit avant cette séparation.

V. — De l'occupation.

958. — Celui qui possède une chose mobilière sans maître en

acquiert la propriété.
La propriété n'est pas acquise lorsque cette appropriation est

défendue par la loi ou lorsque la prise de possession lèse le droit

d'occupation d'une autre personne.
959. — Une chose mobilière devient sans maître quand le

propriétaire en abandonne la possession dans le but de renoncer
à la propriété.

960. — Les animaux sauvages sont sans maître, tant qu'ils
se trouvent en liberté. Ceux des parcs et les poissons des étangs
ou autres eaux privées et closes ne sont pas sans maître.

C'est le moment de leur séparation qui fait acquérir les fruits.



204 CODE CIVIL ALLEMAND.

Si un animal sauvage capturé recouvre la liberté, il devient
sans maître, lorsque le propriétaire ne le poursuit pas immédia-
tement ou lorsqu'il abandonne sa poursuite.

Un animal apprivoisé devient sans maître lorsqu'il perd l'ha-
bitude de revenir au même endroit à ce destiné. — Civ.fr., 713,
715, 716; esp., 610;port., 383; ital, 711;holl., 639, 640; zur.,
195, 202; chil, 606; mex., 786.

861. — Lorsqu'un essaim d'abeilles se déplace, il devient sans

maître, si le propriétaire ne le poursuit pas immédiatement ou
s'il en abandonne la poursuite.

1

962. — Le propriétaire d'un essaim d'abeilles peut, pour le

poursuivre, entrer sur le terrain d'autrui. Si l'essaim a pénétré
dans la ruche d'autrui non occupée, son propriétaire peut ouvrir

cette ruche pour reprendre les abeilles, et en extraire les rayons
ou les arracher. Il doit réparer le dommage ainsi causé. — L.

fr., 4 avril- 1889, art. 9. — Civ. esp., 612; port., 402; zur., 100,
203; chil, 620.

963. — Lorsque des essaims d'abeilles de différents proprié-
taires se réunissent, ceux qui ont poursuivi les leurs deviennent

copropriétaires du tout et les parts se déterminent d'après le

nombre des essaims poursuivis.
964. — Si un essaim d'abeilles est entré dans une ruche étran-

gère et occupée déjà, la propriété et les autres droits sur les abeil-

les qui occupent déjà la ruche s'étendent à celles qui y sont en-

trées depuis. La propriété et les autres droits qui existaient sur

les abeilles entrées prennent fin.2

VI. — De la trouvaille.'

965. — Celui qui trouve une chose perdue et s'en empare doit

en donner immédiatement avis à celui qui l'a perdue, au proprié-
taire ou à toute autre personne ayant qualité pour la recevoir.

S'il ne connaît pas les ayants-droit ou leur résidence, il doit

1 Le second projet portait : ou le perdait de vue de telle sorte qu'il ne sa-
che plus où se trouve l'essaim. Cette phrase a été supprimée par la com-
mission parlementaire.

2 Cette réglementation complète n'existe pas en droit français.
8 Le Code français ne s'occupe pas du cas de la trouvaille, mais seule-

ment de celui de la découverte du trésor. La réglementation du Code alle-
mand est très complète.
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déclarer immédiatement aux autorités de police sa trouvaille et

les circonstances qui sont de nature à faire connaître l'ayant-
droit. Si la valeur de l'objet ne dépasse pas trois marks, il n'est

pas nécessaire de donner cet avis. 1 — Civ. fr., 717; esp., 615;

port., 413; ital, 715 ; zur., 196, 197 ; chil, 629 à 634 ; mex.,
709 à 727.

966. — Celui qui a trouvé l'objet doit prendre soin de sa con-

servation.

Si la perte de cet objet est à craindre ou si sa conservation né-

cessite des frais hors de toute proportion, il doit le faire vendre

aux enchères publiques. Il doit en donner avis aux autorités de

police avant l'adjudication. Le prix tient lieu de l'objet. 5

967. — Celui qui a trouvé l'objet a le droit et, sur l'avis de la

police, le devoir de livrer à celle-ci cet objet ou le prix de vente.

968. — L'inventeur ne répond que de son dol et de sa faute

lourde.

969. — L'inventeur est libéré, vis-à-vis des autres personnes

ayant qualité pour le recevoir, par la remise de l'objet à celui

qui l'avait perdu.
970. — Si l'inventeur pour l'entretien ou la conservation de

l'objet, ou pour découvrir l'ayant-droit, fait des dépenses qu'il
devait juger nécessaires d'après les circonstances, il peut s'en

faire rembourser par celui qui a le droit de recevoir.

971. — L'inventeur peut réclamer une récompense. Cette ré-

compense est de cinq pour cent si la valeur de l'objet ne dépasse

pas trois cents marks, au-dessus un pour cent, pour les animaux

un pour cent. Si l'objet n'a de valeur que pour celui qui a le

droit de le recevoir, la récompense doit s'apprécier équilablement.
Le droit n'existe plus lorsque l'inventeur n'a pas fait la décla-

ration ou qu'il a dissimulé la trouvaille sur les réclamations
faites. 3 — Civ. esp., 616;port., 419, 420; ital, 718; zur., 198;

chil, 632 ; mex., 720.

1 Cette dispense au-dessous de trois marks est très utile et empêche un
formalisme inutile et vexaloire.

2 Il faut remarquer que c'est l'inventeur lui-même qui conserve l'objet
ou qui le fait vendre et qu'il ne doit à la police qu'une simple déclaration ;
celle-ci peut cependant en exiger la remise.

3 Le droit français n'accorde aucune récompense à l'inventeur, ce qui est

peu équitable, et il n'est pas rare de voir le propriétaire ne donner qu'une
récompense dérisoire.

C. civ. ALL. 22
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972. — Il y a lieu d'appliquer aux droits résultant des arti-
cles 970 et 971 les dispositions des articles 1000 à 1002 relatifs
aux droits du possesseur contre le propriétaire en raison de ses

impenses.
973. — Après le laps d'un an à partir de l'avis donné de la

trouvaille à la police, l'inventeur acquiert la propriété de l'ob-

jet, à moins qu'auparavant une personne ayant le droit de récla-
mer la restitution n'ait été connue de l'inventeur ou n'ait ré-
clamé à la police. Avec l'acquisition de la propriété prennent
lin les autres droits sur l'objet.

Si la valeur de cet objet ne dépasse pas trois marks, le délai
d'un an commence à courir à partir du jour de la trouvaille.

L'inventeur n'acquiert pas la propriété s'il a dissimulé cette

trouvaille malgré la réclamation. La déclaration d'un droit à la

police n'empêche pas l'acquisition de la propriété.
1

974. — Lorsqu'avant le laps d'un an les ayants-droit sont

connus de l'inventeur ou lorsqu'ils ont, si l'objet est d'une valeur

supérieure à trois marks, réclamé cet objet à temps à la police,
l'inventeur peut sommer les ayants-droit, conformément aux

dispositions de l'article 1003, de déclarer les droits leur appar-
tenant en vertu des articles 970 à 972. A l'expiration du temps
fixé pour la déclaration l'inventeur acquiert la propriété et les

autres droits sur l'objet s'éteignent, si les ayants-droit à la res-

titution ne se sont pas déclarés à temps prêts à satisfaire à ses

réclamations. 2

975. — Par la livraison de l'objet ou de son prix d'adjudi-
cation à la police il n'est pas porté atteinte au droit de l'inven-

teur. Si la police fait vendre l'objet aux enchères publiques, le

prix est subrogé à cet objet. Elle ne doit livrer l'objet ou son

prix à un ayant-droit qu'avec l'assentiment de l'inventeur.

976. —Lorsque l'inventeur renonce devant la police au droit

d'acquérir la propriété de l'objet, son droit passe à la commune

du lieu de la trouvaille.

Lorsque l'inventeur, après la remise de l'objet ou de son prix
de vente à la police en a acquis la propriété en vertu des arti-

1 Cette usucapion au bout d'un an est remarquable. L'invention devient

un véritable moyen d'acquérir la propriété. En droit français, l'attribution

à l'inventeur n'est que provisoire.
2 C'est une des applications de la procédure provocatoire.
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cles 973 et 974, cette propriété passe à la commune du lieu de la

trouvaille si l'inventeur n'en demande pas la restitution avant

l'expiration d'un délai fixé par la police.
1

977. — Celui qui en vertu des articles 973, 974, 976 subit une

déchéance du droit, peut, dans les cas fixés par les articles 973,

974, exiger de l'inventeur, et dans le cas de l'article 976, de la

commune du lieu de la trouvaille, la restitution de ce qui a été

obtenu par suite de la mutation en suivant les dispositions édic-

tées pour le cas d'enrichissement indu. Ce droit s'éteint par le

laps de trois ans à partir de la transmission de propriété à l'in-

venteur ou à la commune, s'il n'y a pas eu auparavant de

demande en justice.
978. — Celui qui trouve et garde en sa possession un objet

rencontré dans les locaux d'une administration publique ou

d'un établissement de commerce de transport ouvert au public
doit restituer immédiatement cet objet aux fonctionnaires ou aux

établissements commerciaux de l'Empire, des Etats confédérés,
ou à l'un des préposés. Il n'y a pas lieu d'appliquer les disposi-
tions des articles 965 à 977.2

979. — Les fonctionnaires ou l'établissement commercial

peuvent faire vendre aux enchères publiques l'objet qu'on leur

a remis ainsi. Ceux de l'Empire, de l'Etat confédéré et des com-

munes peuvent faire vendre l'objet aux enchères publiques par
un fonctionnaire.

Le prix de vente est subrogé à l'objet.
980. — La vente aux enchères n'est admissible que lorsque

les ayants-droit ont été sommés, dans l'avis publié de la trou-

vaille, de produire leurs droits dans un délai imparti et que ce

délai est écoulé ; elle n'est pas admise si l'ayant-droit s'est pré-
senté à temps.

La publication n'est pas nécessaire lorsque la perle de la

chose est à craindre ou que sa conservation occasionne des dé-

penses disproportionnées.
981. — Lorsque, depuis l'expiration du délai imparti dans,

l'avis public, il s'est écoulé trois années, le prix de vente, si

aucun ayant-droit ne s'est présenté, est dévolu, s'il s'agit de

1 La commune est l'attributaire subsidiaire de l'objet trouvé. Mais elle
st tenue pendant trois ans de in rem verso.

2 Les règles d'attribution diffèrent dans ce cas.
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fonctionnaires ou d'établissements de l'Empire, au fisc impérial :

s'il s'agit de fonctionnaires ou d'établissements d'un Etat confé-

déré, au fisc de cet Etat ; s'il s'agit de fonctionnaires ou d'éta-

blissements communaux, à la commune ; s'il s'agit enfin d'éta-

blissements de commerce de transport tenus par des personnes

privées, à ces personnes.
Si la vente aux enchères a eu lieu sans avis public, le délai de

trois années ne part que du jour où ceux qui ont droit de rece-
voir ont été sommés de faire connaître leurs droits par un avis

public de la trouvaille. Il en est de même lorsque l'argent trouvé

a été versé.
Les frais sont déduits du montant à restituer.

982. — La publication prescrite par les articles 980 et 981 est

faite par les autorités et les institutions d'Empire suivant les

règles établies parle Conseil fédéral,dans les autres cas,d'après
celles établies par les autorités centrales de l'Etat confédéré.

983. — Lorsqu'une autorité publique est en possession d'un

objet qu'elle doit restituer, sans que cette obligation résulte d'un

contrat, il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 979 à

982 si l'autorité ignore le nom ou la demeure de l'ayant-droit.
984. — Lorsqu'un objet qui a été caché si longtemps qu'on

ne peut plus en retrouver le propriétaire (trésor) est découvert

et a été pris ensuite en possession, la propriété en appartient

pour moitié à l'inventeur et pour l'autre moitié au propriétaire
de la chose où le trésor était caché.

TITRE IV. — DE LA REVENDICATION.1

985. — Le propriétaire peut réclamer au possesseur la remise

de la chose.

986. — Le possesseur peut se refuser à restituer la chose

lorsque lui ou le possesseur médiat 5
duquel il tire son droit a

droit à la possession contre le propriétaire. Si le possesseur mé-

1 Le Code français ne traite spécialement ni de l'action en revendication
ni de celles en pétition d'hérédité. Le Code allemand, conformément au
droit romain dont il adopte, en général, les principes, traite, au contraire,
avec détail de ces deux actions. Celle matière a une grande importance,
surtout en ce qui concerne les fruits, les détériorations et les impenses.

2 Le possesseur médiat est défini par l'article 868, c'est celui qui possède

par l'intermédiaire d'un fermier, d'un usufruitier, etc.
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diat n'avait pas le droit vis-à-vis du propriétaire de remettre la

possession au possesseur, le propriétaire peut réclamer à ce

dernier la remise de la chose au possesseur médiat, ou si celui-

ci ne veut ou ne peut se charger de nouveau de cette possession,
la demander pour lui-même.

Le possesseur d'une chose qui, d'après l'article 931, a été alié-

née au moyen de. la cession du droit à sa remise, peut opposer
au nouveau propriétaire les exceptions qui lui appartiennent
contre le droit cédé.

987. — Le possesseur doit restituer au propriétaire les pro-
duits qu'il a recueillis depuis l'introduction de l'instance.

Si le possesseur n'en a pas recueilli depuis cette époque, mais

qu'il eût dû le faire d'après les règles d'une bonne administra-

tion, il doit les bonifier au propriétaire, lorsqu'il y a eu faute

de sa part.
1

988. — Lorsque le possesseur qui possède la chose comme

lui appartenant ou pour exercer sur elle un droit de jouissance

qui en réalité ne lui compète pas obtient à titre gratuit la pos-
session, il doit rembourser au propriétaire les produits qu'il a

recueillis avant l'introduction de l'instance, conformément aux

dispositions relatives à la restitution de l'enrichissement indu.

989. — Le possesseur répond envers le propriétaire, à partir
de l'introduction de l'action pétitoire, du dommage résultant de

ce que par sa faute l'objet a été détérioré, perdu, ou ne peut

plus être restitué pour tout autre motif.

990. — Si le possesseur n'était pas de bonne foi au commen-

cement de sa possession, il est responsable envers le proprié-
taire depuis cette époque, conformément aux articles 987 et 989.

S'il apprend plus tard qu'il n'avait pas droit à la possession, il

répond de la même manière à partir de ce moment.
La responsabilité du possesseur en raison de sa mise en der

meure reste entière. 5

991. — Si le possesseur dérive son droit de possession d'un

possesseur médiat, on n'applique les dispositions de l'article 990,

1 A partir de la demande, il n'y a pas à distinguer entre la bonne ou
mauvaise foi ; c'est la règle du droit romain. On doit même les fruits qu'on
a négligé de percevoir.

2 En matière de revendication, la bonne ou la mauvaise foi se comptent
à tout moment et non à la seule entrée en possession. En cas de succession
de possession, il faut la bonne foi des deux possesseurs.
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relativement aux produits, que si les conditions de cet article se

trouvent réalisées aussi pour le possesseur médiat ou si vis-à-
vis de celui-ci il y a eu introduction d'instance.

Si le possesseur était de bonne foi lors de l'acquisition de la

possession, il doit cependant, à partir de cette époque, au pro-

priétaire l'indemnité prévue en l'article 989, dans le cas où il est

responsable vis-à-vis du possesseur médiat. 1

992. — Lorsque le possesseur s'est procuré la possession par
une voie de fait défendue ou par un acte punissable, il est tenu

envers le propriétaire, conformément aux dispositions relatives

aux dommages-intérêts pour actes illicites.

993. — Si l'on ne se trouve pas dans les conditions des arti-

cles 987 à 992, le possesseur doit restituer les fruits conformément
aux dispositions relatives à la restitution de l'enrichissement

indu lorsqu'on ne doit pas les considérer comme les revenus de

la chose d'après les règles d'une administration normale;
1

pour
le surplus il n'est tenu ni à la restitution des produits ni à des

dommages-intérêts.
Il faut appliquer les dispositions de l'article 101 pour la pé-

riode de temps pour laquelle les produits restent au possesseur.
994. — Le possesseur peut demander au propriétaire la boni-

fication des impenses nécessaires par lui faites sur la chose. Les

frais ordinaires d'entretien ne doivent cependant pas être resti-

tués pour le temps pour lequel les produits lui restent acquis.
Si le possesseur, depuis l'introduction de l'instance ou depuis

l'ouverture de la responsabilité qu'il encourt d'après l'article 990,
a fait des impenses nécessaires, le droit au remboursement

contre le propriétaire se détermine d'après les dispositions rela-

tives à la gestion d'affaires.

995. — Il faut comprendre parmi les dépenses nécessaires

dans le sens de l'article 994 aussi celles qu'a faites le possesseur

pour faire face aux charges de l'objet. Pour la période pour

laquelle les produits lui restent, il ne doit pas supporter les dé-

penses de charges extraordinaires qu'on doit considérer comme

imposées sur le capital.
996. — Le possesseur ne peut demander le remboursement

des impenses, autres que les nécessaires, que si elles ont été fai-

1 Cette partie de l'article a été introduite par la commission parlemen -

taire.
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tes avant l'introduction de l'instance ou avant que la responsa-
bilité indiquée en l'article 990 ait pris naissance, et que si la plus-
value existe encore au moment de la demande. 1

997. — Si le possesseur a uni à la chose revendiquée une

autre chose comme partie intégrante de la première, il peut la

détacher et en reprendre la propriété. Il y a lieu d'appliquer les

dispositions de l'article 258.

Le droit d'enlever n'existe plus lorsque le possesseur, confor-

mément à l'article 994, alinéa 1, 2e paragraphe, ne peut pas
demander d'indemnité pour ces impenses ou que cette séparation
n'a pour lui aucune utilité ou qu'enfin on lui rembourse la

valeur que cette partie aurait pour lui après l'enlèvement.

998. — Lorsqu'un fonds rural doit être restitué, le proprié-
taire doit rembourser les frais que le possesseur a faits pour la

production des fruits non encore détachés, mais qui doivent l'être

avant la fin de l'exercice agricole, d'après les règles d'une bonne

gestion, en tant, au moins, qu'ils sont conformes aux règles d'une

bonne culture et qu'ils ne dépassent pas la valeur des fruits.

999. — Le possesseur peut, pour les impenses d'un posses-
seur précédent, son auteur, obtenir une indemnité jusqu'à con-

currence de la somme pour laquelle celui-ci aurait pu la deman-

der s'il avait eu à restituer.

L'obligation du propriétaire à la bonification des impenses
s'étend à celles qui ont été faites avant qu'il ait acquis la pro-

priété.
1000. — Le possesseur peut se refuser à restituer la chose

jusqu'à ce qu'il ait été remboursé de celles de ses impenses pour

lesquelles il a droit. Le droit de rétention ne lui appartient pas,
s'il avait obtenu la chose par une action illicite faite à dessein. 2

1001. — Le possesseur ne peut faire valoir son droit à la boni-

fication des impenses que si le propriétaire veut recouvrer l'objet
ou approuve ces impenses. Jusqu'à cette ratification le proprié-
taire peut se libérer en rendant la chose par lui reprise. Cette

ratification est réputée accomplie lorsque le propriétaire accepte

1 Ces conditions pour les impenses sont conformes à celles du droit ro-

main. La plus-value des dépenses utiles doit subsister au moment de la

revendication et avoir été faite avant l'introduction de l'instance, mais le

possesseur a le droit d'enlever. Le droit français accorde la valeur moin-

dre, la dépense ou la plus-value, en cas de bonne foi.
2 Le texte accorde nettement un droit de rétention au possesseur.
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la chose qui lui est offerte par le possesseur sous réserve de ce

droit.

1002. — Lorsque le possesseur restitue la chose au proprié-

taire, le droit à la bonification des impenses prend fin par le laps
d'un mois, et s'il s'agit d'un immeuble, par celui de six mois

depuis la restitution si l'action en justice n'a pas eu lieu aupara-
vant ou si auparavant le propriétaire n'a pas ratifié les impenses.

1

Il y a lieu d'appliquer à ces délais les dispositions des articles

203, 206 et 207 relatives à la prescription.
1003. — Le possesseur peut sommer le propriétaire, en indi-

quant le montant de la somme demandée pour indemnité, de dé-

clarer dans un délai imparti par lui, s'il approuve les impenses.
A l'expiration de ce délai, il est autorisé à demander paiement
sur la chose suivant les règles relatives à la vente du gage, et

s'il s'agit d'un immeuble, suivant celles relatives à l'exécution

forcée sur un immeuble, si la ratification n'intervient pas à temps.
Si le propriétaire contredit ce droit avant l'expiration du délai,

le possesseur ne peut se faire payer sur la chose que lorsqu'après
avoir fait déterminer judiciairement le montant des impenses, il

a sommé le propriétaire de faire sa déclaration dans un délai à

lui imparti et convenable, et que ce délai est expiré ; le droit de

se faire payer par la réalisation de la chose n'existe plus si la

ratification a lieu à temps.
1004. — Si la propriété est lésée de toute autre manière que

par l'usurpation ou la rétention de la possession, le propriétaire

peut exiger de l'auteur du trouble la cessation de ce trouble.

S'il y a lieu de craindre des troubles ultérieurs, il peut en

demander l'interdiction.

Cette action n'est pas admissible, si le propriétaire est tenu de

subir ce trouble.

1005. — Si une chose se trouve sur un fonds qu'une personne
autre que le propriétaire de cette chose possède, ce dernier a con-

tre le possesseur du fonds le droit mentionné en l'article 867.

1006. — On présume en faveur du possesseur d'une chose

mobilière qu'il est propriétaire. Cette présomption n'existe pas

cependant à rencontre d'un précédent possesseur auquel la

chose aurait été volée ou qui l'aurait perdue ou qui s'en trouve-

1 Cetle prescription n'existe pas en droit français. Par contre, l'article

suivant accorde au possesseur le droit d'impartir un délai au propriétaire.
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rait autrement dépossédé, à moins qu'il ne s'agisse d'espèces ou
de titres au porteur. 1

On présume en faveur du précédent possesseur qu'il a été

propriétaire pendant la durée de sa possession.
En cas de possession médiate, la présomption profite au pos-

sesseur médiat.

1007. — Celui qui a eu une chose mobilière en sa possession
peut en demander la remise contre le possesseur actuel lorsque
celui-ci n'était pas de bonne foi lors de son entrée en possession.

Si la chose avait été volée au précédent possesseur, ou s'il l'avait

perdue ou en avait été autrement dépossédé, il pourrait redeman-
der la possession même à un possesseur de bonne foi, à moins

que celui-ci ne soit propriétaire de l'objet ou qu'il n'eût été dépos-
sédé avant l'entrée en possession du possesseur précédent. Cette

disposition ne s'applique pas aux espèces ni aux titres au porteur.
Ce droit n'existe pas si le précédent possesseur n'était pas de

bonne foi lors de l'acquisition de la possession ou s'il a aban-
donné la possession. Par ailleurs, il y a lieu d'appliquer les dis-

positions des articles 986 à 1003.

TITRE V. — DE LA COPROPRIÉTÉ.2

1008. — Lorsque la propriété d'une chose appartient à plu-
sieurs personnes par fractions, il y a lieu d'appliquer les dispo-
sitions des articles 1009 à 1111. — Civ. esp., 392; port, 2175;
ital, 679.

1009. — La chose commune peut être grevée, même au profit
de l'un des indivisaires.

L'affectation d'un immeuble indivis au profit du propriétaire,
comme tel, d'un autre immeuble, de même celle d'un autre im-
meuble au profit des propriétaires, comme tels, de l'immeuble indi-
vis ne sont pas rendues impossibles par ce seul fait que l'autre
immeuble appartient à un copropriétaire du fonds indivis.

1010. —Lorsque les copropriétaires d'un fonds en ont réglé la

gestion et la jouissance ou se sont interdit pour toujours ou pour

1 C'est la traduction de la maxime française : en fait de meubles pos-
session vaut titre,

2 Il faut rapprocher des articles suivants le chapitre précédent de l'indu
vision. Il s'agit ici des effets réels.
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un certain temps
1 le droit de demander la sortie de l'indivision,

ou ont stipulé un délai de dénonciation, ces dispositions ont effet
même contre les successeurs à titre particulier de chaque copro-

priétaire, lorsqu'elles ont été inscrites comme charge de son chef
sur le livre foncier.

Les droits spécifiés aux articles 755 et 756 ne peuvent être

invoqués contre les successeurs à titre particulier d'un copro-

priétaire que s'ils ont été inscrits sur le livre foncier. — Civ.fr.,
815 ; esp., 400 ; port, 2180, 2185 ; ital, 681 ; holl, 1112 ; chil,

1317; mex., 3789.

1011.— Chaque copropriétaire peut faire valoir ses droits

résultant de la propriété contre les tiers relativement à la chose

entière, mais celui à la restitution, seulement conformément à

l'article 432.

SECTION IV. — Du droit perpétuel de superficie. 2

1012. — Un immeuble peut être affecté de telle manière qu'un
tiers soit investi du droit cessible et transmissible par succes-

sion d'avoir une construction au-dessus ou au-dessous du sol.

1013. — Le droit de superficie peut être étendu à l'usage d'une

partie du sol non utilisée pour les constructions, si elle est utile

pour le desservice des bâtiments.

1014. — La restriction du droit de superficie à une partie des

bâtiments, notamment à un seul étage, n'est pas admissible. 3

1015. — L'accord du propriétaire et de l'acquéreur nécessaire

pour la constitution d'un droit de superficie d'après l'article 873

doit être déclaré en la présence simultanée des deux parties ins-

crites au préposé au livre foncier.

1016. — Le droit de superficie ne prend pas fin par ce seul

fait que le bâtiment vient à disparaître.
1017. — Il faut appliquer au droit de superficie les disposi-

tions relatives aux immeubles.

Les dispositions en vigueur pour l'acquisition de la propriété
et les droits qui résultent de celle-ci s'appliquent aussi au droit

de superficie.

1 Le premier projet permettait celte convention pour trente années.
2 Le droit de superficie existe en droit français, mais n'y fait point l'ob-

jet d'un texte du Code.
3 La copropriété par étages, quoique incommode, est admise par le droit

français et plusieurs législations étrangères.
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SECTIONV. — Des servitudes.

TITRE PREMIER. — DES SERVITUDES FONCIÈRES.

1018. — Un immeuble peut être affecté au profit du proprié-
taire, comme tel, d'un autre immeuble, de telle manière que ce-

lui-ci pourra en jouir sous certains rapports ou que sur ce fonds

on ne pourra faire certains actes ou que l'exercice d'un droit n'y
sera pas permis, et de telle sorte que cette charge soit imposée
à un fonds au profit d'un autre fonds (servitude foncière). — Civ.

fr., 637; esp. 530; port, 2267; ital, 531 ; zur., 238, 239 ;

chil, 820, 821 ; mex., 942.

1019. — Une servitude foncière ne peut consister qu'en une

charge offrant un avantage pour la jouissance du fonds domi-

nant. La consistance de la servitude ne peut dépasser celte mesure.

1020. — Dans l'exercice d'une servitude l'ayant-droit doit,
autant que possible, ne pas préjudicier aux intérêts du fonds

servant. Si pour cet exercice il possède sur ce fonds des travaux

établis, il doit les entretenir dans un état convenable, autant que
l'intérêt du propriétaire le demande. — .Civ.fr., 697; esp., 543
à 545 ; port, 2276; ital, 640 ; holl, 738 à 740 ; zur., 252, 253 ;

chil, 829; mex., 1041.
1021. — Si pour l'exercice d'une servitude il existe des tra-

vaux faits sur le fonds servant, il peut être convenu que le pro-

priétaire de ce fonds doit les entretenir, autant que l'intérêt du

fonds dominant le demande. Si le propriétaire servant a le droit

de s'en servir aussi, on peut convenir que l'ayant-droit devra

faire cet entretien autant qu'il est nécessaire pour le droit de

jouissance du propriétaire.
Il faut appliquer à cette obligation d'entretien les dispositions

relatives aux charges réelles. — Civ.fr., 698 ; esp., 543 à 545 ;

port., 2276; ital, 641 ; holl, 735 ; zur., 253; chil, 829 ; mex.,

1041, 1042.

1022. — Si la servitude consiste dans le droit d'appuyer une

construction sur une construction du fonds servant, le proprié-
taire du fonds servant doit, à moins de clause contraire, se char-

ger de l'entretien de la sienne. Il faut appliquer à ce devoir d'en-

tretien les dispositions de l'article 1021, alinéa 2.1

1 C'est une disposition particulière au cas d'une construction ou d'autres

travaux sur une autre construction.
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1023. — Si l'exercice d'une servitude est limité à une partie
du fonds servant, le propriétaire de ce fonds peut demander le

transport, de la servitude sur une autre assiette aussi commode

pour le fonds dominant, si l'exercice actuel est devenu très oné-

reux pour le fonds servant ; mais il doit supporter et avancer

les frais résultant de ce déplacement d'assiette. Il en est ainsi,
même si cette assiette restreinte a été déterminée par un acte

juridique.
Ce droit ne peut être supprimé ou restreint d'avance par au-

cun acte juridique.
1024. — Lorsqu'ily a concours sur le même immeuble de deux

servitudes ou d'une servitude et d'un autre droit d'usage du fonds,
de telle sorte que ces droits ne peuvent complètement être exer-

cés concurremment et si ces droits sont de même rang, chaque

ayant-droit peut demander un règlement de l'exercice des servi-

tudes, équitable et satisfaisant les divers intérêts.

1025. — Lorsque le fonds dominant vient à être divisé, la ser-

vitude continue à s'exercer au profit de chaque fraction ; cepen-
dant en cas de doute on doit décider que l'exercice en aura lieu

de telle manière qu'elle ne devienne pas plus onéreuse pour le

propriétaire du fonds servant. Si la servitude n'est utile que pour

l'avantage d'une de cas parts, elle s'éteint en ce qui concerne les

autres. — Civ. fr., 700; esp., 535 ; port, 2269; ital., 644; holl,

737; zur., 261; chil, 827; mex., 952, 1050.

1026. — Lorsque le fonds servant est partagé, et que l'exer-

cice de la servitude a été restreint à une certaine partie de ce

fonds, les autres parts sont libérées de la servitude.

1027. — Si un droit de servitude est lésé, les ayants-droit

peuvent invoquer l'article 1004.

1028. — S'il est élevé sur le fonds servant des ouvrages qui
nuisent à l'exercice de la servitude, le droit du propriétaire du

fonds dominant de les faire enlever est prescriptible, même si

la servitude est inscrite sur le livre foncier. Avec l'accomplisse-
ment de cette prescription la servitude prend fin, si l'installation

est en opposition avec son maintien.

Il n'y a pas lieu d'appliquer les dispositions de l'article 892.4

1029. — Lorsque le possesseur d'un immeuble est troublé

dans l'exercice d'une servitude inscrite au profit du propriétaire

1 Cet article est l'oeuvre de la commission parlementaire.
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sur le livre foncier, il y a lieu d'appliquer les dispositions rela-
tives aux actions possessoires, si la servitude a été exercée dans
l'année qui a précédé le trouble, ne fût-ce qu'une seule fois.

TITRE II. — DE L'USUFRUIT.

I. — De l'usufruit sur les choses.

1030. — Une chose peut être grevée de telle sorte que le bé-
néficiaire de cette charge ait le droit d'en percevoir les produits
et avantages (usufruit).

L'usufruit peut être borné à la perception de certains produits.1
— Civ. fr., 578 ; esp., 467; port., 2197; ital, 477; holl, 803; zur.,
279, 280; chil, 764, 765; mex., 865.

1031. — Par le droit d'usufruit sur un immeuble, l'usufruitier

acquiert celui sur les dépendances de cet immeuble, en suivant
les dispositions de l'article 926 relatives à l'acquisition de la pro-
priété.

1032. — Pour la constitution de l'usufruit sur une chose mo-

bilière, il faut que le propriétaire livre la chose à l'acquéreur et

que les deux conviennent de l'établissement de l'usufruit au pro-
fit de celui-ci. Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article

929, 2eparagraphe, et 930 à 936 ; dans le cas de ce dernier, le seul
effet est que l'usufruit est préférable au droit du tiers.

1033. — L'usufruit d'une chose mobilière peut être acquis par
prescription. Il y a lieu d'appliquer les dispositions édictées pour
l'usucapion de la propriété. — Civ. esp., 468, 469; port., 2198,
2200; holl, 806, 854; zur., 276 à 278 ; ital, 478; chil, 766 à

772; mex., 866 à 871.

1034. — L'usufruitier peut faire constater l'état de la chose à
ses frais par des experts. Le propriétaire a le même droit. —

Civ. fr., 600; esp., 491 ; port., 2221 ; ital, 496; holl, 829, 830;
zur., 289 à 298 ; chil, 774 ; mex., 893.

1035. — Si l'usufruit porte sur un ensemble d'objets, l'usu-
fruitier et le nu-propriétaire doivent réciproquement concourir

à la confection de l'inventaire de ces objets. Cet état doit conte-
nir l'indication du jour de sa date et être signé par les deux par-

1 Ce dernier usufruit n'est pas prévu par le Code français, mais il est ad-
mis par la doctrine.
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ties ; chacune d'elles peut exiger que la signature soit certifiée

d'une manière authentique. Elle peut exiger aussi qu'il soit

dressé par l'autorité compétente ou par un fonctionnaire compé-
tent ou un notaire. C'est celui qui demande l'inventaire dans la
forme authentique ou certifiée qui doit en supporter et en avan-

cer les frais. 1

1036. — L'usufruitier a le droit de se faire mettre en posses-
sion de la chose.

Il doit, en exerçant son usufruit, conserver la destination éco-

nomique antérieure de l'objet et suivre les règles d'une bonne

gestion.
1037. — L'usufruitier n'a pas le droit de transformer l'objet

ni de le modifier notablement.

L'usufruitier d'un immeuble peut établir de nouveaux ouvra-

ges pour l'extraction des pierres, graviers, sables, limon, ar-

gile, marne, tourbe et autres parties constitutives du sol, lors-

que le genre d'exploitation du sol n'est pas ainsi modifié nota-

blement.

1038. — Lorsqu'une forêt est l'objet de l'usufruit, l'usufrui-

tier ou le nu-propriétaire peuvent demander que la mesure de
la jouissance et le mode d'exploitation soient fixés par un plan
d'aménagement. Si les circonstances viennent à notablement se

modifier, chacune des parties peut demander une modification .

correspondante de ce plan. Les frais sont supportés par chacun

pour moitié. 5

Il en est de même, si une mine ou un autre établissement re-

latif à l'extraction des parties constitutives du sol est l'objet de
l'usufruit. — Civ. fr., 590 ; esp., 485 ; port., 2211 ; ital, 485 ;

holl, 813; chil, 783; mex., 886.

1039. — L'usufruitier acquiert aussi la propriété des fruits

qu'il recueille, même en contrevenant aux règles d'une exploi-
tation normale ou en quantité excessive, lorsque les circons-

tances spéciales ont rendu nécessaire cette perception. Cepen-

dant, il doit, sans préjudice de la responsabilité de ses fautes,
tenir compte, à la fin de son usufruit, de la valeur de ces fruits

1 L'inventaire dans le Code allemand peut n'être que sous-seings privés.
Mais dans certains cas, il peut être exigé authentique, ou certifié authenti-

quement.
8 Le Code français ne prévoit point le plan convenu ; il prescrit seule-

ment de suivre l'aménagement antérieur.
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au propriétaire el donner sûreté pour garantir cette obligation.
Le propriétaire et l'usufruitier peuvent alors demander chacun,

que le montant de cette somme soit employé immédiatement au

rétablissement de l'état antérieur, lorsque cela est conforme aux

règles d'une exploitation normale.

Si cet emploi n'est pas demandé, l'obligation de payer la va-

leur cesse, lorsque les produits revenant à l'usufruitier souffrent

préjudice de la perception excessive ou irrégulière.
1040. — Le droit de l'usufruitier ne s'étend pas à la part du

propriétaire dans le trésor découvert dans son sol. — Civ. fr.,

597, 598 ; esp., 476 à 487 ; port., 2206, 2213, 2216; ital,
494 ; holl, 821 à 824 ; chil, 782 ; mex., 875.

1041. — L'usufruitier doit veiller au maintien de la chose
dans l'état nécessaire à son exploitation. Les réparations et les
réfections ne lui incombent que lorsqu'il s'agit de l'entretien
ordinaire.

1042. — Lorsque l'objet est détruit ou détérioré ou lors-

qu'une réparation extraordinaire ou une reconstruction ou une

consolidation non prévues de l'objet deviennent nécessaires, l'u-

sufruitier doit en donner avis immédiat au nu-propriétaire. Il
en est de même quand un tiers prétend droit sur l'objet.

1043. — Lorsque l'usufruitier d'un immeuble fait lui-même
une réparation extraordinaire ou une réfection devenues néces-

saires, il doit dans ce but, et dans les limites d'une bonne ges-
tion, employer les parties constitutives du fonds qui ne rentrent

pas dans la classe des fruits lui revenant.

1044. — Si l'usufruitier ne fait pas la grosse réparation ou la
réfection devenues nécessaires, il doit permettre au nu-pro-
priétaire de les exécuter, et s'il s'agit d'un immeuble, d'employer
dans ce but les parties constitutives de l'objet indiquées dans
l'article 1043.1 — Civ. esp., 502 ; port, 2229 ; ital, 503 ; chil,
797; mex., 904.

1045. — L'usufruitier doit assurer l'objet pour la durée de
son usufruit contre l'incendie et les autres sinistres, à ses frais,

lorsque cette assurance fait partie des règles d'une bonne ges-
tion. Dans ce cas, la créance contre l'assureur appartient au

nu-propriétaire.
5

1 Cette disposition n'existe pas dans le Code français.
2 L'assurance par l'usufruitier n'est pas obligatoire en droit français ; et
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Si l'objet était déjà assuré, les primes sont à la charge de l'u-

sufruitier pendant toute la durée de son usufruit, dans le cas

où il aurait été autrement tenu de faire assurer.

1046. — L'usufruitier a l'usufruit de l'indemnité due par
l'assureur en cas de sinistre suivant les règles applicables aux

créances productives d'intérêts.

En cas de sinistre, le nu-propriétaire et l'usufruitier peuvent
chacun exiger que l'indemnité soit employée à reconstruire, ou

à rétablir l'objet, lorsque cette reconstruction est commandée

par les règles d'une bonne gestion. Le nu-propriétaire peut s'oc-

cuper lui-même de cet emploi ou en charger l'usufruitier. 1

1047. — L'usufruitier est tenu vis-à-vis du nu-propriétaire de

supporter pendant la durée de son usufruit les charges publi-

ques grevant le fonds, à l'exception des charges extraordinaires

qui sont à considérer comme frappant le capital, ainsi que les

charges privées qui affectaient l'objet à l'époque de la constitu-

tion de l'usufruit, notamment les intérêts des créances hypo-
thécaires et des dettes foncières, ainsi que les prestations à payer
en raison d'une rente foncière.

1048. — Lorsqu'un fonds avec les objets inventoriés qui en

dépendent fait l'objet d'un usufruit, l'usufruitier peut disposer
de ces objets dans les limites d'une bonne administration ; il

doit remplacer ceux qui disparaissent par suite d'une usure ha-

bituelle ou de la gestion normale ; les objets nouveaux devien-

nent par leur mention à l'inventaire la propriété du propriétaire
des autres.

Si l'usufruitier a reçu les objets inventoriés sur estimation

avec l'obligation de rendre la même valeur à la fin de l'usufruit,
il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 588 et 589.

1049. — Si l'usufruitier fait sur la chose des impenses dont

il n'était pas tenu, le remboursement par le propriétaire se rè-

gle d'après les principes de la gestion d'affaires.

le montant en appartient à l'usufruitier seul. Mais cette obligation ne s'ap-
plique ici qu'aux immeubles.

1 Le règlement de l'indemnité en cas de sinistre n'est pas non plus prévu
en droit français. Il est plus facile en droit allemand, l'usufruitier faisant

assurer, non son usufruit, mais la toute-propriété : l'usufruit se reporte
simplement sur l'indemnité ; mais l'usufruitier et le nu-propriétaire ont
chacun le droit d'exiger l'emploi à la reconstruction.
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L'usufruitier a le droit d'enlever les travaux qu'il a faits sur

l'objet.
1

1050. — Les modifications ou les détériorations de l'objet qui
ont été nécessitées par une administration régulière ne sont pas

imputables à l'usufruitier.

1051. — Si les agissements de l'usufruitier donnent lieu de

craindre un préjudice notable des droits du nu-propriétaire,
celui-ci peut demander une sûreté. 5

1052. — Si l'usufruitier est condamné à fournir une sûreté

par un jugement ayant force de chose jugée, le propriétaire peut

demander, au lieu de cette sûreté, que l'exercice de l'usufruit

soit confié, pour le compte de l'usufruitier, à un administrateur

nommé par justice. Celte nomination n'est possible que si, à la

requête du nu-propriétaire, le tribunal a imparti à l'usufruitier

un délai pour fournir cette sûreté et si ce délai est écoulé ; elle

ne l'est pas, si la sûreté a été fournie.

L'administrateur agit sous la surveillance du tribunal, comme

celui nommé lors de l'administration forcée d'un immeuble. Le

propriétaire lui-même peut être choisi.

L'administrateur doit cesser ses fonctions, si plus tard la sû-

reté vient à être fournie. — Civ. fr., 602 : esp., 494 ; port,
2222 ; holl, 833 ; ital, 498; zur., 292 ; chil, 776 ; mex., 896.

1053. — Lorsque l'usufruitier fait de l'objet un usage auquel
il n'a point droit, et qu'il continue d'agir ainsi malgré la défense
du nu-propriétaire, celui-ci peut demander que cet usage cesse.

1054. — Si l'usufruitier nuit d'une manière notable aux
droits du nu-propriétaire et s'il continue d'agir ainsi malgré
les défenses de celui-ci, ce dernier peut demander la nomination
d'un administrateur conformément à l'article 1052.

1055. — L'usufruitier doit restituer l'objet à la cessation de

l'usufruit.

1 Le droit de bonification des impenses faites par l'usufruitier, surtout

pour reconstructions, a donné lieu à de grandes controverses dans toutes

les législations ; il n'y a pas entre le propriétaire et l'usufruitier de lien con-

tractuel et cependanl ils ne sont pas tout à fait étrangers l'un à l'autre. Les

mêmes controverses se sont élevées à propos du preneur. Le texte allemand
les résout toutes, en renvoyant aux règles de la gestion d'affaires, et en

ajoutant le droit d'enlever les travaux.
2 L'usufruitier n'est pas tenu, comme en droit français, de donner cau-

tion, à moins qu'il n'y ait mauvaise gestion de sa part; à défaut, le tribu-

nal nomme un administrateur, un curateur à l'usufruit.

C. civ. ALL. 23
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On doit appliquer à l'usufruit sur un fonds agricole les dispo-
sitions des articles 591 et 592, et à celui qui porte sur un domai-

ne rural (landgui), celles des articles 591 à 593.

1056. — Lorsque l'usufruitier a donné à bail l'immeuble pour
un temps qui excède la durée de son usufruit, il y a lieu d'ap-
pliquer à l'expiration de celui-ci les dispositions des articles 571,

572,573,1er paragraphe, 574 à 576,579 relatives au cas d'aliénation.

Le nu-propriétaire a le droit de dénoncer le bail en observant

le délai légal. Si l'usufruitier renonce à l'usufruit, la dénoncia-
tion n'est possible que pour le temps où, s'il n'y avait pas eu de

renonciation, l'usufruit aurait pris fin.

Le locataire ou le fermier a le droit de sommer le propriétaire,
en lui impartissant un délai convenable, de déclarer s'il veut

faire usage du droit de dénonciation. Celte dénonciation ne peut
être faite passé ce délai. 1 — Civ. fr., 595, 1429, 1430 ; esp.,

480, 498; port, 2207, 2224 ; holl, 820; ital, 493 ; zur., 286 ;

chil, 794 ; mex., 882.

1057. — Les droits du nu-propriétaire à indemnité en raison

des modifications ou des détériorations de l'objet, ainsi que ceux

de l'usufruitier au remboursement des impenses et à l'enlève-

ment des travaux, se prescrivent par un laps de six mois. Il y a

lieu d'appliquer les dispositions de l'article 558, alinéas 2 et 3.2

1058. — Dans les rapports entre le nu-propriétaire et l'usu-

fruitier, le constituant est considéré comme propriétaire, à moins

que l'usufruitier ne sache qu'il en est autrement.

1059. — L'usufruit n'est pas cessible. L'exercice seul peut
en être cédé. 3

— Civ.fr.,595; esp.,480, 498 ; port, 2207,2224 ;

ital, 492 ; zur., 286 ; chil, 794 ; mex., 882.

1060. — Si deux usufruits ou un usufruit et un autre droit

aux produits se rencontrent sur le même objet, de telle sorte que
les deux droits ne puissent, être exercés ensemble ou l'être inté-

gralement, et que ces droits aient le même rang, il y a lieu d'ap-

pliquer l'article 1024.

1 Le Code allemand ne règle pas, de la même manière, que le droit fran-

çais, le sort des baux passés par l'usufruitier. En principe, le temps de

l'usufruit ne doit pas être dépassé, et l'on suit les mêmes règles qu'au cas

de vente de l'immeuble loué, avec droit pour le fermier de mettre en de-

meure d'opter. En droit français, la durée est de neuf ans.
2 Celte prescription n'existe pas en droit français.
3 Le premier projet déclarait incessible l'exercice même de l'usufruit.
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1061. —L'usufruit prend fin par le décès de l'usufruitier. S'il

s'agit d'une personne juridique, il s'éteint avec cette personne.
1

— Civ. fr., 617; esp., 513 ; port, 2241; ital, 515; holl, 854;

zur., 299 ; chil, 804; mex., 905.

1062. — Si l'usufruit d'un immeuble cesse en vertu d'un acte

juridique, on doit décider en cas de doute que cette cessation

s'éteud aux dépendances de l'objet.
1063. — L'usufruit d'une chose mobilière s'éteint par la con-

solidation sur la tête du nu-propriétaire.
L'usufruit ne s'éteint pas lorsque le nu-propriétaire a un inté-

rêt juridique à sa conservation.

1064. — Pour mettre fin à l'usufruit d'une chose mobilière par
un acte juridique, il suffit de la déclaration de l'usufruitier, faite

au nu-propriétaire ou au constituant, qu'il renonce à l'usufruit.

1065. — Si le droit de l'usufruitier est lésé, on applique les

dispositions relatives aux droits du propriétaire.
1€66. — Si l'usufruit porte sur la part d'un co-indivisaire,

l'usufruitier exerce les droits revenant à celui-ci et relatifs à la

geston et au mode de jouissance.
Le cessation de l'indivision ne peut être demandée que par le

nu-propriétaire et par l'usufruitier réunis.

Et cas de cessation de cette indivision, l'usufruitier a droit à

l'usifruit des objets qui remplacent la part indivise.

1067. — Si l'objet de l'usufruit consiste en choses se con-

sommant par l'usage, l'usufruitier devient propriétaire de ces

choses ; à la fin de l'usufruit il restitue au constituant la valeur

qu'éles avaient à l'époque de la constitution. Le constituant,
aussi bien que l'usufruitier, peuvent faire établir cette valeur à

leurs frais par expertise.
Le constituant peut demander sûreté, si le droit à la restitu-

tionde la valeur est mis en péril. — Civ. fr.,587 ; esp., 482; port.,

226); ital, 483; holl, 804; zur., 287, 288; chil., 789; mex.,
865

II. — De l'usufruit sur des droits.²

1968. — L'objet de l'usufruit peut être un droit lui-même.

Al'usufruit d'un droit s'appliquent les dispositions relatives à

1 e premier projet statuait que l'usufruit s'éteignait alors au bout de
centans.

2 es dispositions des articles suivants n'existent pas en droit français.
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l'usufruit d'une chose, à moins que le contraire ne résulte des

articles 1069 à 1084.

1069. — La constitution de l'usufruit d'un droit se fait en sui-

vant les dispositions relatives à la cession du droit.

On ne peut constituer d'usufruit sur un droit incessible.

1070. — Lorsqu'un droit en vertu duquel une prestation peut
être demandée est l'objet de l'usufruit, on doit appliquer aux

rapports entre l'usufruitier et l'obligé les dispositions qui, au cas

de la cession de ce droit, s'appliquent à ceux entre celui-ci et le

cessionnaire.

Si l'exercice de l'usufruit a été remis à un administrateur con-
formément à l'article 1052, cette remise n'est valable vis-à-vis de

l'obligé que lorsque celui-ci en a eu connaissance ou si elle lui

a été notifiée. Il en est de même de la cessation de l'administra-

tion.

1071. — Un droit soumis à l'usufruit ne peut être éteint par
un acte juridique qu'avec le consentement de l'usufruitier. Ce

consentement doit être donné à celui en faveur duquel il a lieu,
il est irrévocable. Il n'est point dérogé par là à l'article 876,
3eparagraphe.

Il en est de même en cas de modification d'un droit, lorsqu'elle

porte atteinte à l'usufruit.

1072. — La fin de l'usufruit se produit conformément aux
articles 1063 et 1064, même lorsque le droit soumis à l'usufruit

ne porte pas sur une chose mobilière.
1073. — L'usufruitier d'une rente viagère, ou d'une autre

prestation viagère, a droit aux prestations qui peuvent être four-

nies en exécution de ce droit.

1074. — L'usufruitier d'une créance a le droit de la recou-

vrer, et si l'exigibilité est subordonnée à une dénonciation de la

part du créancier, c'est lui qui a le droit de la faire. Il doit s'oc-

cuper du recouvrement régulier. Il n'a pas le droit de faire d'au-

tres actes de disposition de la créance. 1

1 Celle règle est importante. L'usufruitier peut recouvrer la créance, il

peut faire aussi toutes dénonciations dans ce but, non la vendre ; mais
tout cela ne peut être fait que par l'usufruitier et le nu-propriétaire réunis.

Enfin, le remploi doit être effectué par tous les deux réunis et de la même
manière que pour les fonds de mineurs. Cesprescriptions sont très sages et

préférables à l'obligation de fournir caution. En droit français, l'usufruitier

peut toucher et employer seul.
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1075. — Par la prestation faite par le débiteur à l'usufrui-
tier le créancier acquiert la propriété de l'objet preste, et l'usu-

fruitier, l'usufruit sur cet objet.
Si ce sont des choses se consommant par l'usage qui ont été

fournies, l'usufruitier en acquiert la propriété ; il y a lieu d'ap-
pliquer les dispositions de l'article 1067.

1076. — Si c'est une créance productive d'intérêts qui est l'ob-

jet de l'usufruit, il y a lieu d'appliquer les dispositions des arti-
cles 1077 à 1079.

1077. — Le débiteur ne peut payer le capital qu'au nu-pro-
priétaire et à l'usufruitier ensemble. Chacun de ceux-ci peut de-
mander qu'on paie à tous les deux; chacun peut demander

aussi, au lieu de paiement, la consignation dans les mêmes termes.

L'usufruitier et le nu-propriétaire ne peuvent faire la dénon-

ciation qu'ensemble. Celle du débiteur n'est valable que si elle

est faite au nu-propriétaire et à l'usufruitier de la créance.

1078. — Si la créance est exigible, l'usufruitier et le nu-pro-

priétaire sont réciproquement tenus d'en faire le recouvrement.

Si l'exigibilité dépend d'une dénonciation, chacun peut exiger le

concours de l'autre pour la faire, pourvu que ce recouvrement
soit commandé par les règles d'une bonne administration en

raison du péril en la demeure.

1079. — Le nu-propriétaire et l'usufruitier sont tenus l'un

envers l'autre de donner leur concours pour que le capital
recouvré soit placé à intérêts en se conformant aux règles pres-
crites pour le placement des fonds des mineurs et qu'en même

temps l'usufruit de l'usufruitier soit reporté sur lui. C'est l'usu-
fruitier qui choisit le genre de placement.

1080. — Les dispositions relatives à l'usufruit d'une créance

s'appliquent aussi à celui d'une dette foncière ou d'une rente

foncière.

1081.—Lorsqu'un titre au porteur ou un effet à ordre pourvu
d'un endossement en blanc est l'objet d'un usufruit, la possession
de ce titre et de celui de renouvellement appartient à l'usufruitier
et au propriétaire en commun. Celle des coupons d'intérêts, de
rentes ou de dividendes appartient à l'usufruitier.

Pour constituer l'usufruit sur ces valeurs, il suffit, au lieu de
livrer le titre, d'en accorder la co-possession.

1

1 Le même système est suivi ici ; le nu-propriétaire et l'usufruitier ont
droit ensemble, seuls les coupons d'intérêts appartiennent privativement a
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1082. — Le titre avec sa feuille de renouvellement doit être

consigné sur la demande de l'usufruitier ou du nu-propriétaire
avec mention que la restitution ne pourra en être demandée que

par les deux ensemble. L'usufruitier peut aussi en exiger le

dépôt à la banque impériale.
1083. — L'usufruitier et le nu-propriétaire du titre sont tenus

l'un envers l'autre, de recouvrer le capital exigible, défaire déli-
vrer de nouvelles feuilles de coupons d'intérêts, de rentes ou de

dividendes et de prendre toutes autres mesures nécessaires pour
une administration régulière.

Dans le cas de remboursement du titre il faut suivre les dispo-
sitions de l'article 1079. La prime payée lors du remboursement

est considérée comme capital.
1084. — Si un titre au porteur ou un titre à ordre pourvu d'un

endossement en blanc appartient aux choses se consommant par

l'usage d'après l'article 92, il faut appliquer les dispositions de

l'article 1067.

III. — De l'usufruit sur un patrimoine.1

1085. — L'usufruit sur le patrimoine d'une personne ne peut
être établi que de telle manière que l'usufruitier acquière l'usu-

fruit sur chacun des objets le composant. Lorsque cet usufruit

est constitué, on doit appliquer les dispositions des articles 1086

à 1088. - Civ.fr., 612; esp., 510;port., 2235, 2236; ital, 509;

holl, 845 ; zur., 296, 297; chil, 796; mex., 914.

1086. — Les créanciers du constituant peuvent, lorsque leurs

créances sont antérieures à la constitution, demander, sans res-

pecter cet usufruit, leur paiement sur les Objets qui y sont sou-

mis. Si l'usufruitier a acquis la propriété de choses qui se con-

somment par l'usage, le droit du constituant au paiement de la

valeur tient lieu de la chose elle-même ; l'usufruitier est tenu

vis-à-vis des créanciers à ce paiement immédiat.

1087. —Le constituant peut, si une créance née avant la cons-

titution de l'usufruit est exigible, demandera l'usufruitier la res-

celui-ci. L'un et l'autre peuvent demander la consignation du titre. C'est
une garantie réelle, moins onéreuse et plus effective que le cautionnement.

1 Le Code français ne forme pas une section spéciale de cette catégorie
d'usufruit ; il en traite incidemment au titre des successions.
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tilution des objets nécessaires pour remplir le créancier. C'est à

lui qu'appartient le choix ; il ne peut cependant choisir que les

objets les plus propres à ce but. Lorsqu'ils suffisent, le consti-

tuant est tenu, vis-à-vis de l'usufruitier, de désintéresser le

créancier.

L'usufruitier peut exécuter son obligation en prestanl l'objet
dû. Si celui-ci n'existe pas dans le patrimoine soumis à l'usufruit,
l'usufruitier a le droit, dans le but de désintéresser le créancier,
de vendre un des objets dépendant du patrimoine lorsqu'il y au-

rait danger à attendre du constituant le paiement. Il doit choisir

un objet propre à cet acquit. S'il est tenu de payer la valeur de

choses qui se consomment par l'usage, il ne doit pas faire d'acte

d'aliénation.

1088. — Les créanciers du constituant, dont les créances

étaient productives d'intérêts déjà à l'époque de la constitution,

peuvent exiger les intérêts, même de l'usufruitier pendant la

durée de son usufruit. Il en est de même des autres prestations

périodiques qui, dans une administration régulière, sont four-

nies par les revenus, si la créance a pris naissance avant la

constitution de l'usufruit.

La responsabilité de l'usufruitier ne peut pas être supprimée

ou restreinte par convention intervenue entre lui et le constituant.

L'usufruitier est tenu envers le constituant du paiement des

créances mentionnées à l'alinéa 1er. La restitution d'objets pour
effectuer le paiement ne peut être demandée par le constituant

que si l'usufruitier a été mis en demeure de remplir celte obli-

gation.
1089. — Les dispositions des articles 1085 à 1088 s'appliquent

à l'usufruit d'une succession.

TITRE III. — DES SERVITUDES PERSONNELLES RESTREINTES.1

1090. — Un immeuble peut être grevé de telle sorte que le

bénéficiaire de ce droit pourra employer le fonds à des usages
déterminés ou qu'il aura une autre faculté pouvant former l'ob-

jet d'une servitude foncière (servitude personnelle restreinte).
Les dispositions des articles 1020 à 1024 el 1026 à 1029 et 1061

sont applicables.

Il s'agil ici des droits d'usage et d'habitation.
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1091. — L'étendue des servitudes personnelles restreintes se

détermine, en cas de doute, d'après les besoins personnels de

l'ayant-droit.
1092. — Une servitude personnelle restreinte est incessible.

L'exercice de cette servitude ne peut être cédé que lorsque cette
cession est permise.

1093. — A titre de servitude personnelle restreinte on peut
stipuler le droit d'utiliser comme habitation un bâtiment en to-
talité ou en partie, à l'exclusion du propriétaire. Il y a lieu d'ap-
pliquer à ce droit les dispositions des articles 1031, 1034, 1036,
1037 alinéa 1, et 1041, 1042, 1044, 1049, 1050, 1057, 1062,

L'ayant-droit a la facullé de prendre avec lui sa famille et les

personnes nécessaires pour son service conformément à sa si-
tuation.

Si le droit est limité à une partie des bâtiments, l'ayant-droit
peut jouir aussi des annexes et installations destinés à l'usage
commun des habitants.

SECTION VI. — Du droit de préemption.'

1094.— Un immeuble peut être grevé de telle manière que le

bénéficiaire de celte charge ail le droit d'exercer la préemption
vis-à-vis du propriétaire.

Le droit de préemption peut aussi être constitué au profil du

propriétaire d'un autre immeuble comme tel. 5

1095.— Une part d'un immeuble ne peut être grevée du droit

de préemption que si elle consiste dans une part indivise.

1096. — Le droit de préemption peut être étendu aux dépen-
dances vendues avec le fonds. En cas de doute, on doit présumer

que le droit de préemption devra s'y étendre.

1097. — Le droit de préemption est restreint au cas de vente

par le propriétaire auquel le fonds appartenait à l'époque de la
constitution ou par ses héritiers ; il peut cependant être consti-

tué aussi pour plusieurs cas ou tous les cas de vente. 3

1 Il s'agit ici du droit réel de préemption ; le même droit, mais person-
nel, a été réglementé plus haut. Il a, vis-à-vis des tiers, l'effet d'une préno-
tation.

2 Il s'agit alors d'une variété de la préemption ; elle devient doublement
réelle et se rapproche de la servitude prédiale.

3 On ne pourrait stipuler un droit de préemption pour toutes les reven-
tes successives d'acquéreur à acquéreur.
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1098. — Le rapport juridique entre l'ayant-droit et l'obligé se

détermine d'après les dispositions des articles 504 à 514. Le droit

de préemption peut aussi être exercé lorsque le fonds est vendu

à l'amiable par le syndic de la faillite.

Vis-à-vis des tiers le droit de préemption a l'effet d'une préno-
tation garantissant le droit à la transmission de la propriété qui
doit résulter de l'exercice de la préemption.

1099.— Si l'immeuble devient la propriété d'un tiers, celui-ci

peut, comme l'obligé, communiquer à l'ayant-droit la teneur du

contrat de vente avec les effets indiqués en l'article 510, alinéa 2.

L'obligé doit aviser le nouveau propriétaire lorsque l'exercice

du droit de préemption a lieu ou devient caduc.

1100. — Le nouveau propriétaire peut, s'il est l'acheteur ou

un successeur juridique de l'acheteur, refuser son consentement

à l'inscription de l'ayant-droit comme propriétaire, ainsi que la

remise de l'immeuble, jusqu'à ce que le prix convenu entre

l'obligé et l'acheteur, lorsqu'il a été payé par lui, lui soit rem-

boursé. Si l'ayant-droit obtient son inscription comme proprié-
taire, le propriétaire précédent peut exiger de lui, contre déli-

vrance du fonds, la restitution du prix payé.
1101. — Lorsque l'ayant-droit doit, conformément à l'article

1100, restituer à l'acheteur ou à son successeur juridique le prix
de vente, il est libéré de l'obligation de payer le prix de vente
dû pour la préemption.

1102. — Lorsque l'acheteur ou son successeur est constitué

en perte par suite de l'exercice du droit de préemption, l'ache-

teur, lorsque son prix n'est pas encore payé, est libéré de son

obligation ; il ne peut pas répéter le prix payé.
1103. — Le droit de préemption constitué au profit du pro-

priétaire d'un immeuble, comme tel, ne peut être détaché de la

propriété de ce fonds.

Celui constitué au profit d'une personne déterminée ne peut
pas être lié à la propriété d'un fonds.

1104. — Lorsque l'ayant-droit est inconnu, il peut être for-
clos en employant la procédure provocatoire, si l'on se trouve
dans les conditions indiquées pour la forclusion d'un créancier

hypothécaire par l'article 1170. A partir de la forclusion le droit
de préemption s'éteint. 1

1 C'est une des applications de la procédure provocatoire suivie de for-
clusion.
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Ces dispositions ne s'appliquent pas au droit de préemption
établi au profit du propriétaire d'un fonds, comme tel.

SECTION VII. — Des charges réelles. 1

1105. — Un immeuble peut être grevé de telle manière que
des prestations périodiques doivent être faites au bénéficiaire de
cette charge (charges réelles).

La charge réelle peut aussi être constituée au profit du pro-
priétaire d'un autre fonds comme tel. 5

1106. — Une fraction d'un fonds ne peut être grevée d'une

charge réelle que si elle forme la part d'un indivisaire.

1107. — Il y a lieu d'appliquer à chacune des prestations les

dispositions relatives aux intérêts des créances hypothécaires.
1108. — Le propriétaire répond personnellement, des presta-

tions périodiques échues pendant la durée de sa propriété, à

moins de clause contraire.

Si l'immeuble est partagé, les propriétaires des parties sépa-
rées sont tenus comme débiteurs solidaires.

1109.—Lorsque l'immeuble de l'ayant-droit vient à être par-
tagé, la charge continue au profit de toutes les parts. Si la pres-
tation est divisible, les parts des propriétaires se déterminent

proportionnellement à l'étendue de leur lot; si elle n'est pas di-

visible, on suit les dispositions de l'article 432, En cas de doute,
on doit décider que l'exercice de ce droit n'est admis que de telle

manière qu'il ne devienne pas plus onéreux pour le propriétaire
de l'immeuble grevé.

L'ayant-droit peut stipuler que le droit ne sera attaché qu'à la

propriété de l'une des parts. Cette stipulation doit se faire au

bureau foncier et être inscrite sur le livre foncier ; il y a lieu

d'appliquer les articles 876 et 878. Si l'ayant-droit aliène une par-
tie du fonds, sans qu'une telle stipulation intervienne, le droit
reste attaché à la partie qu'il conserve.

1 Le Code français ne prévoit pas les charges réelles.

Le Code allemand distingue deux sortes de charges réelles : 1° l'une sim-

plement réelle au profil d'une personne ; 2e celle doublement réelle au

profit du propriétaire d'un fonds.
2 La charge se distingue même alors de la servitude, en ce qu'elle n'a

pas lieu au profit du fonds lui-même.
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Si la charge réelle n'a d'intérêt que pour une des parties de

l'immeuble, elle reste attachée à cette partie seule.

1110. — La charge réelle constituée au profit du propriétaire
d'un immeuble, comme tel, ne peut être détachée de la propriété
de cet immeuble.

1111. — La charge réelle constituée au profit d'une personne
déterminée ne peut pas être attachée à la propriété d'un im-

meuble.

Si le droit aux diverses prestations n'est pas cessible, ce droit

ne peut pas être aliéné ni grevé.
1112. — Lorsque l'ayant-droit est inconnu, on applique à la

forclusion de ses droits les dispositions de l'article 1104.

SECTION VIII. — De l'hypothèque ; de la dette foncière ;
de la rente foncière. 1

TITRE PREMIER. — DE L'HYPOTHÈQUE.
5

1113. — Un immeuble peut être grevé, de telle manière que
celui au profit duquel l'affectation a lieu ait le droit d'exiger le

paiement d'une certaine somme sur le fonds, en raison d'une

créance qui lui appartient (hypothèque).

L'hypothèque peut être constituée même pour une dette future

ou conditionnelle.3— Civ.fr., 2114 ; esp., 1876 ; port., 888, 892,

893; ital, 1964; holl, 1209; zur., 325; C.féd. oblig., 211 ;

chil, 2407, 2408; mex., 1823.

1114. — Une fraction d'un immeuble peut être grevée d'hy-

pothèque, mais seulement s'il s'agit de la part d'un indivisaire.

1 Le Code allemand distingue soigneusement ces trois espèces hypothé-
caires. La rente foncière existait dans notre ancien droit. La dette foncière
est une création du Code allemand ; lorsqu'il s'agit de cette dette, à la dif-
férence de la dette hypothécaire, c'est l'immeuble seul qui doit, le concluant
n'est point tenu personnellement, l'hypothèque d'accessoire devient princi-
pale.

Toute cette matière a été profondément remaniée lors de la discussion
du second projet. Mais le régime de la légalité a été maintenu. Le droit

d'hypothèque vit tant qu'il est inscrit, et avec lui la créance elle-même ; le
tout ne périt que par la radiation.

2 L'hypothèque, à son tour, comprend celle avec lettre hypothécaire, celle
sans lettre hypothécaire et l'hypothèque de sûreté.

8 C'est, en particulier, le cas dans l'ouverture du crédit.
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1115. — Lors de l'inscription d'une hypothèque on doit énon-

cer sur le livre foncier le nom du créancier, le montant de la

créance, si celle-ci est productive d'intérêts, le taux de ceux-ci,
et quand il existe d'autres prestations accessoires, leur valeur ;

par ailleurs on peut se référer pour plus amples renseignements
sur la créance à l'acte de consentement à inscription.

1

Pour l'inscription d'une hypothèque relative à un prêt d'une

institution de crédit dont les statuts ont été publiés par les auto-

rités compétentes, il suffît de se référer à ces statuts en ce qui
concerne les prestations accessoires qui doivent être payées
conformément à ces statuts. — Civ.fr., 2148 ; esp., 608, 1880;

port., 960; ital., 1987 ; holl, 1231 ; chil, 2432; mex., 1898,
1899.

1116. — En vertu de l'hypothèque on délivre une lettre

hypothécaire.
2

La délivrance de cette lettre peut être supprimée par une

convention. Celte convention peut intervenir même postérieu-
rement. Pour cette convention, il faut l'accord du créancier et

du propriétaire, ainsi que son inscription sur le livre foncier ;
il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 873, alinéa 2,
876 et 878.

L'exclusion de la délivrance d'une lettre hypothécaire peut
être rétractée ; il faut pour cela les mêmes conditions que pour
la stipuler.

1117. — Le créancier n'acquiert l'hypothèque, lorsqu'on n'est

pas convenu d'exclure la délivrance d'une lettre hypothécaire,
que lorsque cette lettre lui a été délivrée par le propriétaire du

fonds. Il y a lieu d'appliquer à cette délivrance les dispositions
de l'article 929, 2e paragraphe, et des articles 930 et 931.

La délivrance de cette lettre peut être remplacée par la con-

vention que le créancier est autorisé à se la faire délivrer par le
bureau foncier.

Lorsque le créancier est en possession de la lettre, on présume

qu'elle lui a été remise.

1118. — En vertu de l'hypothèque, l'immeuble répond, même
des intérêts légaux de la créance et des frais de la dénonciation

1 La référence au consentement à inscription décharge le livre foncier.
2 La lettre hypothécaire n'est pas identique au bordereau de notre droit.

C'est au propriétaire que la lettre est remise, et il la délivre ensuite au
créancier. Cependant, on peut convenir qu'il n'y aura pas de lettre.
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et de la poursuite ayant pour but le remboursement sur l'im-

meuble. 1

1119. — Lorsque la créance n'est pas productive d'intérêts,
ou si ces intérêts ont un taux inférieur à cinq pour cent, l'hypo-

thèque peut, sans le consentement des créanciers hypothécaires
de rang égal ou inférieur, être étendue dans le sens de répondre
des intérêts jusqu'à cinq pour cent, 5

Pour modifier le terme et le lieu de paiement, il n'y a pas non

plus besoin de l'accord des dits intéressés.

1120. — L'hypothèque s'étend aux produits du fonds et aux

autres parties intégrantes détachées de ce fonds, lorsque, par
suite de la séparation et en vertu des articles 954 à 957, ils ne

sont pas devenus la propriété d'une personne autre que le pro-

priétaire ou le possesseur du fonds ; elle s'étend aussi aux dé-

pendances de l'immeuble, à l'exception de celles qui ne sont pas
devenues la propriété du propriétaire du fonds. — Civ.fr., 2133 ;

esp., 1877; port, 891; ital, 1966; holl, 1211; zur., 352, 356;

chil, 2420, 2421; mex., 1527.

1121. — Les produits et autres parties intégrantes de l'im-

meuble, ainsi que ses dépendances, sont libérés de l'obligation,

lorsqu'ils sont aliénés et enlevés du fonds avant d'avoir été sai-

sis par le créancier. 3

Si l'aliénation précède l'enlèvement du sol, l'acquéreur ne peut

opposer au créancier sa bonne foi relativement à l'hypothèque.
Mais si l'acquéreur a enlevé l'objet, la saisie pratiquée avant

cette séparation n'a effet contre lui que s'il n'était pas de bonne

foi au moment de la séparation et relativement à la saisie.

1122. — Si les produits ou les parties intégrantes ont été dé-

tachés en suivant les règles d'une administration normale, ils ne

répondent plus de l'obligation, même quand ils n'auraient pas
été aliénés, s'ils ont été enlevés du fonds avant la saisie, à moins

que cet enlèvement n'ait eu lieu que provisoirement.
Les objets formant des dépendances sont libérés de l'obligation

même sans aliénation, lorsque leur emploi comme accessoires a

cessé avant la saisie dans l'exercice d'une exploitation normale.

1 L'effet n'est pas limité à trois années d'intérêts comme en droit français.
2 C'est une dérogation aux principes, les créanciers postérieurs n'étant

pas avertis.
3 Il faut à la fois l'aliénation et l'enlèvement.
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1123. — Lorsque l'immeuble est loué à bail ou à ferme, l'hy-
pothèque s'étend aux loyers et aux fermages.

Lorsqu'ils sont échus, ils sont libres de toute charge hypothé-
caire, un an après leur échéance, à moins qu'il n'y ait eu aupa-
ravant saisie au profit du créancier hypothécaire. Si le loyer ou

le fermage est stipulé payable d'avance, cette libération ne s'étend

pas au temps qui suit le trimestre de calendrier en cours au mo-

ment de la saisie et au trimestre suivant, 1

1124. — Lorsque les loyers ou les fermages ont été perçus
avant qu'ils aient été saisis par le créancier hypothécaire, ou
s'il en a été disposé de toute autre manière avant ce moment, cette

disposition est opposable à ce créancier. Que si elle consiste dans

la cession de la créance à un tiers, l'obligation qui grève les

loyers s'éteint ; si un tiers prétend à un droit sur eux, ce droit

passe avant l'hypothèque.
La disposition n'est pas opposable au créancier hypothécaire

lorsqu'il s'agit des loyers ou fermages postérieurs au trimestre

de calendrier courant à l'époque de la saisie et au trimestre

suivant.
Il faut assimiler à la cession des loyers à un tiers le cas où

l'immeuble est aliéné sans eux. 5

1125. — Dans les cas où le recouvrement des loyers ou fer-

mages n'est pas opposable au créancier hypothécaire, le locataire
ou le fermier ne peut pas opposer en compensation au créancier

hypothécaire une créance qu'il a contre le bailleur.

1126. — Si un droit à une prestation périodique est lié à la

propriété d'un immeuble, l'hypothèque s'étend à ce droit, Il y a

lieu d'appliquer les dispositions des articles 1123, alinéa 2, 1erpa-

ragraphe, 1124, alinéas 1 et 3, et 1125. On ne peut opposer aux

créanciers hypothécaires un acte de disposition intervenu avant
la saisie sur le droit à une prestation qui n'est exigible que trois
mois après celle-ci.

1 L'immobilisation n'a lieu, en droit français, qu'à partir de la transcrip-
tion de la saisie. Quant aux paiements faits d'avance, lorsqu'ils sont anté-

rieurs à la constitution d'hypothèque, ils ne peuvent être opposés pour plus
de trois ans s'ils ne sont pas transcrits ; s'ils sont postérieurs et faits en

vertu de convention intervenue depuis, ils ne lui sont pas opposables.
2 II s'agit ici, non du paiement anticipé, mais de la cession. Le droit

français a un règlement différent, au moyen de l'application de la trans-

cription.
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1127. — Lorsque des objets soumis à l'hypothèque ont été

assurés au profil du propriétaire ou du possesseur du fonds,

l'hypothèque se reporte sur l'indemnité due par l'assureur.

L'affectation à l'hypothèque de la créance contre l'assureur dis-

paraît quand l'objet assuré est reconstruit, ou que l'indemnité de

sinistre est versée dans ce but. 1

1128. — Lorsqu'une construction est assurée, l'assureur ne

peut valablement payer à l'assuré l'indemnité de sinistre à ren-

contre des créanciers hypothécaires que lorsque l'assureur ou

l'assuré a déclaré le sinistre à ce créancier, et qu'il s'est écoulé

un mois depuis lors. Le créancier hypothécaire peut jusqu'à l'ex-

piration de ce délai s'opposer au paiement de l'indemnité par
l'assureur. L'avis n'est plus obligatoire lorsqu'il y a impossibilité
de le donner ; dans ce cas, le mois se calcule à partir du moment

où l'indemnité est échue. 5

Par ailleurs, il y a lieu d'appliquer les dispositions relatives

aux créances données engage ; l'assureur ne peut cependant pas
se prévaloir de ce qu'il n'aurait pas connu une hypothèque qui
est inscrite sur le livre foncier.

1129. — Lorsqu'un objet autre que des constructions a été

assuré, l'affectation des sommes dues par l'assureur se détermine

d'après les dispositions de l'article 1123, alinéa 2,1er paragraphe,
et 1124, alinéas 2 et 3.

1130. — Lorsque l'assureur, d'après les clauses de l'assurance,
ne doit payer l'indemnité de sinistre que pour la reconstruction

de l'objet assuré, le paiement conforme à celle clause fait à l'as-

suré est opposable au créancier hypothécaire.
1131. —Lorsqu'un immeuble est réuni, conformément à l'ar-

ticle 890, alinéa 2, à un autre sur le livre foncier, les hypothèques

qui grevaient ce dernier s'y étendent. Les droits qui grevaient
l'immeuble réuni gardent cependant un rang préférable.

3

1 Cette disposition existe en droit français, mais seulement depuis la loi
du 18 février 1889. Le Code allemand ajoute que l'assureur peut payer à

l'assuré quand il s'est écoulé un mois sans opposition ; celle restriction ne

nous semble pas heureuse.
2 Celte dernière phrase est l'oeuvre de la commission parlementaire.
3 Celle disposition est très importante. C'est la conséquence logique du

système de tenue des registres fonciers qui est disposé plutôt par domaines
ou fermes que par parcelles. Grâce à ce correctif, les inscrits ne peuvent
être lésés par cette annexion.
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1132. — Lorsqu'une créance est garantie par une hypothèque

portant sur plusieurs immeubles, chacun d'eux en répond (hypo-

thèque solidaire). Le créancier peut à son gré faire valoir son

droit sur l'un ou sur l'autre, en tout ou en partie.
Il a le droit de répartir le montant de sa créance, de manière

à ce que chacun ne réponde que de la part qui est mise à sa

charge. Il y a lieu d'appliquer à celte répartition les dispositions
des articles 875, 876 et 878.

1133. — Lorsque, par suite de la détérioration de l'immeuble,
la sûreté de l'hypothèque se trouve mise en péril, le créancier

peut impartir au propriétaire un délai convenable pour écarter

ce danger. A l'expiration de ce délai, le créancier a le droit de

demander immédiatement son paiement sur l'immeuble lorsque
le péril n'a pas été écarté au moyen de la réparation de l'immeu-

ble ou par une autre affectation hypothécaire. Lorsque la créance

n'est pas productive d'intérêts et pas encore échue, le créancier

n'a droit qu'à la somme qui, en ajoutant les intérêts légaux pour
la période depuis le paiement jusqu'à l'échéance, égalera le total

de la créance.

1134. — Lorsque le propriétaire ou un tiers traite l'immeuble

de telle sorte qu'il y a lieu de craindre une détérioration du fonds

mettant l'hypothèque en péril, le créancier peut exiger la cessa-

tion de cet étal.

Si ces agissements proviennent du propriétaire, le tribunal

peut, à la requête du créancier, ordonner les mesures néces-

saires pour écarter le péril. Il en est de même lorsqu'il y a lieu

de craindre la détérioration en raison de ce que le propriétaire
a négligé de prendre les précautions indispensables contre les

agissements des tiers et contre tous autres dommages.
1135.— Il faut assimiler à la détérioration de l'immeuble dans

le sens des articles 1131 et 1134 le cas où les dépendances aux-

quelles l'hypothèque s'étend ont été détériorées ou ont été enle-

vées du fonds contre les règles d'une bonne administration.

1136. — La convention par laquelle le propriétaire s'oblige
envers les créanciers à ne pas aliéner et à ne pas grever l'immeu-

ble est nulle.

1137. — Le propriétaire peut faire valoir contre l'hypothèque

les exceptions qui compètent au débiteur personnel contre la

créance, ainsi que celles que la caution pourrait opposer aux fer-

mes de l'article 770. Lorsque le débiteur personnel vient à décé-
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der, le propriétaire ne peut se prévaloir de ce que l'héritier n'est

tenu que d'une manière limitée.

Si le propriétaire est autre que le débiteur personnel, il ne perd

pas l'exception parce que ce dernier y renonce.

1138. — Les dispositions des articles 891 à 899 sont appli-

cables à l'hypothèque, même relativement aux exceptions

appartenant au propriétaire d'après l'article 1137 ou relatives à

la créance.

1139. — Lorsque lors de la constitution d'une hypothèque

pour sûreté d'un prêt la délivrance d'une lettre hypothécaire a

été exclue, il suffit, pour l'inscription d'une opposition se fondant

sur ce que le prêt n'a pas été réalisé, de la requête adressée par

le propriétaire au bureau foncier, lorsque cette requête a été pré-

sentée avant le laps d'un mois après l'inscription de l'hypothè-

que. Si l'opposition est inscrite dans le mois, cette inscription a

le même effet que si l'opposition avait été inscrite en même temps

que l'hypothèque.
1140. — Lorsque l'inexactitude du livre foncier ressort de la

lettre hypothécaire ou d'une mention faite sur cette lettre, on ne

peut plus invoquer les dispositions des articles 892 et 893. Une

opposition relative à l'exactitude du livre foncier qui ressort de

la lettre ou d'une mention faite sur elle est assimilée à une

opposition faite sur le livre foncier lui-même.

1141. — Lorsque l'exigibilité d'une créance dépend d'une dé-

nonciation, celle-ci n'est valable quant à l'hypothèque que lors-

qu'elle est faite par le créancier au propriétaire ou par le pro-

priétaire au créancier. Vis-à-vis de celui-ci, celui qui est porté
comme propriétaire sur le livre foncier est réputé propriétaire.

Si le propriétaire n'est pas domicilié à l'intérieur de l'Empire,
ou si l'on se trouve dans les conditions de l'article 132, alinéa 2,
le tribunal de bailliage dans le ressort duquel est situé l'immeu-

ble doit, à la requête du créancier, nommer un représentant du

propriétaire auquel la dénonciation du créancier pourra être faite.

1142. — Le propriétaire a le droit de payer le créancier, lors-

que la créance est échue à son égard ou lorsque le débiteur per-
sonnel a le droit de payer.

Le paiement peut aussi s'effectuer par voie de consignation et

de compensation.
1143. — Lorsque le propriétaire n'est pas débiteur personnel,

il est subrogé dans la créance, en payant le créancier. Il y a lieu

C. CIV. ALL. 24
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d'appliquer les dispositions de l'article 7.74, alinéa 1, relatives à

la caution.

Si la créance est garnie d'une hypothèque portant sur plu-

sieurs fonds, il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 1173.

1144. — Le propriétaire peut exiger, en payant le créancier,

la remise de la lettre hypothécaire et des autres documents qui
sont nécessaires pour la rectification du livre foncier ou pour
la radiation.

1145. — Lorsque le propriétaire ne paie le créancier que pour

partie, il ne peut exiger la remise de la lettre hypothécaire. Le

créancier doit mentionner le paiement partiel sur la lettre et pro-
duire ce titre aux autorités ou au notaire compétent pour la

délivrance d'une lettre hypothécaire partielle au propriétaire, ou

au bureau foncier pour la rectification ou la radiation.

Les dispositions de l'alinéa 1, 2e paragraphe, ne s'appliquent
aux intérêts et autres accessoires que lorsqu'ils ne viennent à

échéance que postérieurement au trimestre du calendrier dans

lequel le créancier est payé ou dans le trimestre suivant. Cette

disposition ne s'applique pas aux frais dont l'immeuble ne répond

pas conformément à l'article 1118.

1146. — Lorsqu'on se trouve vis-à-vis du propriétaire dans

les conditions dans lesquelles se produit la mise en demeure du

débiteur, des intérêts moratoires sont acquis au créancier et

sont dus par l'immeuble.

1147. — Le paiement du créancier sur l'immeuble et sur les

objets auxquels l'hypothèque s'étend a lieu par voie d'exécution

forcée.

1148. — En poursuivant le paiement de son droit résultant de

l'hypothèque, le créancier a la faculté de considérer comme pro-

priétaire celui qui est inscrit comme tel sur le livre foncier. Le

propriétaire non inscrit conserve le droit d'opposer les excep-

tions qui lui appartiennent contre l'hypothèque.
1149. — Le propriétaire ne peut, tant que la créance n'est

pas échue à son égard, accorder au créancier le droit de deman-

der, dans le but d'obtenir paiement, la transmission de la pro-

priété du fonds ou son aliénation par une autre voie que celle

de l'exécution forcée.

1150. — Lorsque le créancier demande paiement sur le

fonds, il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 268,

1144 et 1145.
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1151. — Lorsque la créance est divisée, le consentement du

propriétaire n'est pas nécessaire pour changer le rang respectif
des hypothèques fractionnées.

1152. — Dans le cas de division de la créance, lorsqu'il n'avait

pas été convenu qu'on ne délivrerait point de lettre hypothécaire,
on peut délivrer pour chaque partie une lettre hypothécaire par-
tielle ; le consentement du propriétaire de l'immeuble n'est pas
nécessaire. Cette lettre hypothécaire partielle remplace la lettre

antérieure, en ce qui concerne la partie à laquelle elle s'applique.
1153. — Avec la transmission de la créance, les hypothèques

passent au nouveau créancier.

La créance ne peut être transmise sans l'hypothèque, ni l'hy-

pothèque sans la créance.1

1154. — Pour la cession de la créance il faut une déclaration

écrite de cession, ainsi que la remise de la lettre hypothécaire ; il

y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 1117. Le créan-

cier antérieur doit, à la requête du nouveau, faire certifier au-

thentiquement à ses frais la déclaration de cession.

La forme écrite de la déclaration de cession peut être rempla-
cée par l'inscription de la cession sur le livre foncier.

Lorsqu'il a été convenu qu'on ne délivrerait pas de lettre hy-

pothécaire, il y a lieu d'appliquer à la cession de la créance les

dispositions des articles 873 et 878.2

1155. — Si le droit de créance du possesseur de la lettre hy-

pothécaire résulte d'une série de déclarations authentiquement
certifiées de cessions, série non interrompue et remontant à un

créancier inscrit, il y a lieu d'appliquer les dispositions des arti-

cles 891 à 899, de la même manière que si le possesseur de la

lettre hypothécaire était inscrit en qualité de créancier sur le

livre foncier. Il faut assimiler à une déclaration de cession cer-

tifiée authentiquement toute sentence judiciaire de transmission

et la reconnaissance certifiée authentiquement d'une cession

accomplie en vertu de la loi. 3

1 Ce lien indivisible est remarquable, cependant il implique l'existence
distincte des deux ; en matière de bons fonciers, ce lien n'existe plus.

8 La cession d'une créance hypothécaire ne s'accomplit donc pas comme
celle d'une créance ordinaire. Il faut spécialement un acte écrit de cession
et la remise du titre. En outre, la forme écrite peut être suppléée par l'ins-

cription.
3 Il s'agissait de savoir si, pour céder la créance au point de vue hypo-
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1156. — Les dispositions des articles 406 à 408 relatives au

transport d'une créance ne s'appliquent pas aux relations juridi-

ques entre le propriétaire et le nouveau créancier relativement

à l'hypothèque. Ce dernier doit cependant subir les effets d'une

dénonciation du propriétaire au créancier antérieur, à moins

que ce transport n'ait été connu du propriétaire ou inscrit sur le

livre foncier à l'époque de la dénonciation.

1157. — Les exceptions qui peuvent être invoquées par le

propriétaire contre l'hypothèque en vertu d'un rapport juridique
existant entre lui et l'ancien créancier peuvent aussi être oppo-
sées au nouveau créancier. Il faut appliquer à ces exceptions les

dispositions des articles 892, 894 à 899 et 1140.

1158. — Lorsque la créance porte sur des intérêts ou autres ac-

cessoires qui ne sont pas échus postérieurement au trimestre de

calendrier dans lequel le propriétaire a eu connaissance de la

cession ou dans le trimestre suivant, il y a lieu d'appliquer aux

rapports juridiques entre le propriétaire et le nouveau créancier

les dispositions des articles 406 à 408 ; le créancier ne peut invo-

quer les dispositions de l'article 892 contre les exceptions qui ap-

partiennent au propriétaire en vertu des articles 404, 406 à 408

et 1157.

1159. — Lorsque la créance porte sur des intérêts ou autres ac-

cessoires échus qui restent dus, la cession, ainsi que les rapports

juridiques entre le propriétaire et le nouveau créancier, se dé-

terminent d'après les dispositions générales relatives à la cession

de créances. Il en est de même du droit au remboursement des

frais dont répond l'immeuble conformément à l'article 1118.

Il n'y a pas lieu d'appliquer les dispositions de l'article 892 aux

droits spécifiés à l'alinéa 1.

1160. — sLorsque la délivrance d'une lettre hypothécaire n'a

pas été exclue par la convention, on peut s'opposer à l'exercice

de l'hypothèque si le créancier ne produit pas ce titre; si ce créan-

cier n'est pas inscrit sur le livre foncier, il doit produire aussi

les documents spécifiés en l'article 1155.

La dénonciation ou la sommation faite au propriétaire est nulle

si le créancier n'a pas produit les pièces exigées par l'alinéa 1 et

thécaire, il fallait revenir à chaque fois devant le conservateur du registre
foncier. Le texte décide que cela n'est pas nécessaire, et que le cessionnaire

au moyen d'une filière régulière de cessions est assimilé à l'inscrit.
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si le propriétaire repousse immédiatement cette dénonciation ou

celte sommation pour ce motif.

Il n'y a pas lieu d'appliquer ces dispositions aux droits men-

tionnés en l'article 1159.1

1161. — Si le propriétaire est débiteur personnel, il y a lieu

d'appliquer les dispositions de l'article 1160, même au recouvre-

ment de la créance.

1162. — Lorsque la lettre hypothécaire a été perdue ou dé-

truite, elle peut être annulée au moyen d'une procédure provo-
catoire.2

1163. — Lorsque la créance pour laquelle l'hypothèque a été

constituée ne prend pas naissance, l'hypothèque appartient au

propriétaire. Si la créance s'éteint, le propriétaire acquiert l'hy-

pothèque.

L'hypothèque pour laquelle la délivrance d'une lettre hypothé-
caire n'a pas été exclue appartient au propriétaire jusqu'à la dé-

livrance de la lettre au créancier. 3

1164. — Lorsque le débiteur personnel paie le créancier, l'hy-

pothèque lui appartient, s'il a quelque indemnité à réclamer au

propriétaire ou à un des auteurs de ce dernier. Si le débiteur

n'a droit qu'à une indemnité partielle, le propriétaire ne peut
faire valoir au préjudice de celle du débiteur l'hypothèque dans

l'effet de laquelle il se trouve subrogé.
Il faut assimiler au paiement du créancier le cas de confusion

de la créance et de la dette en une seule personne.4
1165. — Lorsque le créancier renonce à l'hypothèque ou en

donne mainlevée conformément à l'article 1183, ou cède son rang
à un autre créancier, le débiteur personnel est libéré si sans cette

1 Cela revient à dire qu'il faut payer au possesseur du litre ; ce titre tient

lieu à son tour du registre hypothécaire.
2 C'est un cas d'emploi de la procédure provocatoire que nous trouvons

dans la loi française.
8

3La lettre hypothécaire, à la différence du bon foncier, ne peut être créée

que s'il existe une créance, mais comme le bon, elle survit à celle créance

et le propriétaire en devient titulaire.
1 Cette hypothèse est différente de celle de l'article précodent. Le débi-

teur qui a payé se trouve créancier du propriétaire d'une indemnité ; c'est

lui alors qui acquiert la lettre hypothécaire d'une manière générale,
le litre hypothécaire appartient à celui qui a payé, et il peut désormais le

faire valoir.
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disposition il eût obtenu, en vertu de l'hypothèque, une indem-

nité conformément à l'article 1164.1

1166. — Lorsque le débiteur personnel a le droit de deman-

der une indemnité au propriétaire en cas de paiement au créan-

cier, il peut, si le créancier poursuit l'exécution forcée de l'im-

meuble, sans l'en aviser immédiatement, se refuser au paiement
dans le cas d'insuffisance du prix de vente, en tant qu'il a souf-

fert un préjudice par suite du défaut d'avis. On est dispensé
d'aviser, en cas d'impossibilité.

1167. — Lorsque le débiteur personnel acquiert, en payant le

créancier, l'hypothèque, ou lorsqu'en cas de paiement il a un
autre intérêt juridique à la rectification du livre foncier, il jouit
des droits conférés par les articles 1144 et 1145.

1168. — Si le créancier renonce à l'hypothèque, le proprié-
taire l'acquiert.

La renonciation doit être déclarée au bureau foncier ou au pro-
priétaire et inscrite sur le livre foncier. Il y a lieu d'appliquer
les dispositions de l'article 875, alinéa 2, et des articles 876 et 878.

Si le créancier renonce à l'hypothèque pour une partie de sa

créance, le propriétaire a les droits mentionnés en l'article 1145.
— Civ. fr., 2180; esp., 1880 ; port., 1026, 1027; ital, 2029;

holl., 1253; xur., 392 à 398; chiL, 2434; mex., 1925 à 1927.

1169. — Si le propriétaire a le droit d'invoquer une exception
qui exclut d'une manière péremptoire l'effet de l'hypothèque, il

peut demander que le créancier renonce à cette hypothèque.
1170. — Si le créancier est inconnu, il peut être forclos de son

droit au moyen de la procédure provocatoire s'il s'est écoulé dix
ans depuis la dernière inscription sur le livre foncier se rappor-
tant à l'hypothèque, et que le droit du créancier n'ait pas pen-
dant ce délai été reconnu par le propriétaire d'une manière suffi-
sante d'après l'article 208 pour l'interruption de la prescription.
S'il y a terme pour le paiement de la créance à une date d'a-

près le calendrier, le délai ne part que du jour stipulé pour le

paiement.
A partir du prononcé du jugement de forclusion le proprié-

taire acquiert l'hypothèque. La lettre hypothécaire délivrée au

1 C'est le bénéfice que notre droit accorde à la caution quand le débiteur
a diminué les sûretés [cedundarum actionum) que le texte accorde dans
le même cas au débiteur personnel.
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créancier devient sans effet.1— Civ.fr., 2181 à 2195 ; esp.,1880;

port., 938 à 948 ; ital, 2040; holl., 1254 à 1264; mex., 1925,
2928.

1171. — Le créancier inconnu peut être forclos de son droit

au moyen de la procédure provocatoire, même lorsque le proprié-
taire a le droit de payer le créancier ou de dénoncer et qu'il con-

signe le montant de la créance pour le compte du créancier, en

renonçant au droit de reprendre la somme consignée. La consi-

gnation des intérêts n'est nécessaire que si leur taux est inscrit

sur le livre foncier; les intérêts antérieurs aux quatre années de

calendrier qui précèdent le prononcé du jugement de forclusion

ne doivent pas être consignés.
A partir du prononcé du jugement de forclusion, le créancier

est réputé payé, à moins que, d'après les dispositions relatives

à la consignation, le paiement n'ait eu lieu dès auparavant. La

lettre hypothécaire délivrée au créancier devient nulle,
Le droit du créancier à la somme consignée s'éteint par le laps

de trente ans à partir du prononcé du jugement de forclusion,

lorsque le créancier ne s'est pas présenté au paravant à la Caisse

des consignations ; celui qui a consigné a le droit de reprendre
la somme, même quand il y aurait renoncé.

1172.—L'hypothèque portant sur plusieurs fonds pèse en

commun sur les propriétaires des fonds grevés dans les cas pré-
vus par l'article 1163.

Chacun des propriétaires peut, à moins de conventions con-

traires, demander que l'hypothèque grevant son immeuble soit,
conformément à l'article 1132, alinéa 2, restreint à la part con-

tribuloire qui répond à la proportion entre la valeur de son im-

meuble et celle de tous ceux compris dans l'hypothèque et lui

soit assignée avec cette limitation. La valeur est calculée après
déduction des charges dont le rang est préférable à celui de l'hy-

pothèque commune. 2

1 Le Code allemand n'admet pas la prescription de l'inscription au bout

de dix ans, mais par cet article il obtient un résultat analogue. A moins

d'interruption de prescription, le propriétaire de l'immeuble peut, dix ans

après l'inscription suivie d'échéance de la dette, poursuivre la purge de

l'immeuble par la procédure provocaloire. Mais il faut supposer le cas où

je créancier est inconnu ; dans le cas contraire, l'inscription subsiste. Que
si le propriétaire était débiteur, il devrait, aux termes de l'article suivant,
d'abord consigner.

2 Il s'agit de l'hypothèse difficile à régler où des immeubles appartenant
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1173. — Lorsque le propriétaire d'en immeuble grevé d'une

hypothèque portant sur plusieurs fonds paie le créancier, il ac-

quiert l'hypothèque sur son propre immeuble ; celle grevant les

autres immeubles s'éteint. Il faut assimiler au paiement fait par
le propriétaire au créancier le cas où la créance a été transmise

au propriétaire et celui où la créance et la dette se sont confon-

dues en sa personne.

Lorsque le propriétaire qui a payé le créancier demande in-

demnité au propriétaire d'un des autres fonds ou à un auteur de

celui-ci, l'hypothèque sur le fonds de ce propriétaire lui est

transmise jusqu'à concurrence du montant de l'indemnité, elle ne

forme qu'une seule hypothèque commune avec celle qui existe

sur son propre fonds.

1174. — Si le débiteur personnel paie le créancier auquel ap-

partient une hypothèque portant sur plusieurs immeubles, ou

si en cas de ce genre d'hypothèque la créance et la dette se con-

fondent sur une même tête, et que le débiteur n'ait le droit d'obte-

nir indemnité que du propriétaire d'un des fonds ou de l'auteur

juridique de celui-ci, l'hypothèque sur ce fonds lui est trans-

mise; quanta celle portant sur les autres immeubles, elle s'éteint-

Si le débiteur n'a droit qu'à un remboursement partiel et si, en

conséquence, l'hypothèque ne lui est transmiseque pour partie, le

propriétaire doit se laisser porter en déduction cette somme sur

à divers propriétaires sont affectés à la dette ; chaque propriétaire peut
exiger la répartition proportionnelle de celle-ci, déduction faite des hypo-
thèques précédentes. Si l'un des propriétaires paie, il acquiert l'hypothè-
que sur son propre fonds, celle sur les autres s'éteint. Il en est de même,
en cas de confusion et en cas de cession. Toujours dans la même hypothèse
d'une hypothèque sur plusieurs fonds appartenant à plusieurs, si le débi-
teur paie le créancier ou s'il s'opère confusion et que le débiteur ne puisse
demander remboursement qu'au propriétaire de l'un des fonds ou à son au-

teur, l'hypolhèque sur le fonds lui est acquise et celle sur les autres s'éteint.
S'il n'a droit qu'à un remboursement partiel, et si, par conséquent, l'hypo-
thèque ne lui est transmise que pour partie, le propriétaire doit laisser

imputer l'importance de celte somme sur la part qui lui appartient dans le

surplus de l'hypothèque commune. Enfin, si le propriétaire de celui des
fonds sur le prix-duquel le créancier est payé peut demander rembourse-
ment au propriétaire de l'un des autres fonds, l'hypothèque sur ce fonds

passe sur sa tête, mais ne peut, lorsque le créancier n'est payé qu'en partie,
nuire aux droits du créancier à un reliquat, et lorsque le fonds est grevé
d'un droit réel, égal ou inférieur en rang, être invoquée au préjudice de ce
dernier. Ces diverses situations n'ont pas été réglées par le Code français.
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la part lui appartenant, d'après l'article 1172, dans le surplus de

l'hypothèque portant sur plusieurs fonds.

1175. — Si le créancier renonce à l'hypothèque portant sur

plusieurs fonds, cette hypothèque revient en commun aux pro-

priétaires des immeubles grevés ; il y a lieu d'appliquer les dis-

positions de l'article 1172, alinéa 2. Si le créancier renonce à son

hypothèque sur l'un des fonds, l'hypothèque prend fin pour
celui-là.

Il en est de même quand le créancier est forclos de ses droits

conformément à l'article 1170.

1176. — Lorsque les conditions des articles 1163, 1164, 1168,
1172 à 1175 ne se réalisent que pour une fraction de l'hypothèque,

l'hypothèque qui appartient au propriétaire ou à l'un d'eux ou au

débiteur personnellement tenu en vertu de ces dispositions, ne

peut être invoquée au préjudice de l'hypothèque rostant au

créancier.

1177. — Si l'hypothèque se réunit à la propriété sur la tête

d'une même personne, sans que le propriétaire soit en même

temps créancier, elle se convertit en dette foncière. 1 Relative-

ment à la productivité d'intérêts, au taux de ces intérêts, à l'é-

chéance, à la dénonciation et au lieu de paiement, on doit suivre

les prescriptions édictées pour la créance elle-même.

Si la créance appartient aussi au propriétaire, ses droits ré-

sultant de l'hypothèque se déterminent, tant que dure la confu-

sion, d'après les dispositions relatives à la dette foncière ap-

partenant au propriétaire.
1178. — L'hypothèque qui garantit le reliquat des intérêts

et des autres prestations accessoires, ainsi que les frais rem-

boursables au créancier, s'éteint lorsqu'elle se confond avec la

propriété sur une seule tête. Cette extinction n'a pas lieu lors-

qu'un tiers a droit sur le droit à celle prestation.
Pour renoncer à l'hypolhèque garantissant les prestations énon-

cées à l'alinéa qui précède, il suffit de la déclaration du créancier

faite au propriétaire. Tant qu'un tiers a droit sur le droit à cette

prestation, le consentement de ce tiers est indispensable. Ce con-

1 En effet, l'obligation personnelle se trouve en dehors, et le propriétaire
devient ayant-droit hypothécaire sur lui-même sans créance, ce qui est
bien le cas de la dette foncière. Que si la créance elle-même passe au pro-
priétaire, alors, tant que la confusion dure, on se trouve, relativement à

1'hypolhèque contre soi-même, aussi dans la situation de la dette foncière.
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sentement doit être déclaré à celui au profil duquel il est donné ;
il est irrévocable.

1179. — Lorsque le propriétaire s'oblige envers une autre

personne à laisser radier l'hypothèque si elle vient à se confondre

avec la propriété sur la tête d'une même personne, on peut pour
sûreté du droit à la radiation faire inscrire une prénotation sur

le livre foncier.

1180. — A la créance pour laquelle l'hypothèque a été cons-

tituée on peut en substituer une autre. Pour ce changement, il

faut le concours du créancier et du propriétaire, ainsi que l'ins-

cription sur le livre foncier, il y a lieu d'appliquer les disposi-
tions des articles 873, alinéa 2, 876 et 878.

Si la créance qui doit remplacer celle antérieure n'appartient

pas au créancier hypothécaire antérieur, le consentement de ce

dernier est nécessaire ; ce consentement doit être déclaré au bu-

reau foncier ou à la personne en faveur de laquelle il est donné.

Il y a lieu de suivre les dispositions de l'article 875, alinéa 2, et

de l'article 876.1
1181. — Lorsque le créancier est payé sur le fonds, l'hypo-

thèque disparaît.
Si le paiement du créancier a lieu sur un des immeubles gre-

vés d'une hypothèque commune, les autres immeubles sont li-

bérés aussi.

Il faut assimiler au paiement sur un immeuble celui fait au

moyen des objets auxquels l'hypothèque s'étend.2
1182. — Lorsque, dans le cas d'hypothèque portant sur plu-

sieurs fonds, le propriétaire de l'immeuble sur lequel le créan-

cier a été payé peut demander indemnité au propriétaire d'un des

autres immeubles ou à l'auteur de celui-ci, l'hypothèque sur le

fonds de ce propriétaire lui est transmise. L'hypothèque ne peut

cependant, lorsque le créancier n'est désintéressé qu'en partie,
être invoquée au préjudice de celle restant au créancier, et si

l'immeuble est grevé d'un droit de rang égal ou inférieur, elle

ne peut s'exercer au préjudice de ce droit. 3

1 Il s'agit de la subrogation dans l'effet d'une inscription. L'inscription
sur le livre foncier est nécessaire.

2 A la différence do ce qui a lieu en matière de bon foncier, l'hypothèque
est éteinte par le paiement, comme dans noire droit.

3 C'est l'application de la règle : nemo subrogat contra se.
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1183. — Pour la mainlevée de l'hypothèque par acte juridi-

que, il faut le consentement du créancier. Ce consentement doit

être déclaré au bureau foncier ou au créancier, il est irrévocable.

1184. — Une hypothèque peut être [constituée de telle sorte

que le droit hypothécaire du créancier se détermine seulement

d'après la créance et que le créancier ne puisse invoquer l'ins-

cription seule pour établir cette créance (hypothèque de sûreté).
Cette hypothèque doit être inscrite sur le livre foncier comme

hypothèque de sûreté.1

1185. — L'hypothèque de sûreté est exclusive de la déli-

vrance d'une lettre hypothécaire.
Il y a lieu d'y appliquer les articles 1138,1139, 1141,1156.
1186. — Une hypothèque de sûreté peut être convertie en une

hypothèque ordinaire, et réciproquement une hypothèque ordi-

naire en une de sûreté. Le consentement des ayants-droit de

rang égal ou inférieur n'est pas nécessaire. 5

1187. — On ne peut constituer qu'une hypothèque de sûreté

pour une obligation au porteur, pour une lettre de change ou

toute autre valeur endossable. L'hypothèque vaut hypothèque
de sûreté, même quand elle n'est pas désignée comme telle au

livre foncier. Il n'y a pas lieu d'appliquer les dispositions de

l'article 1154, alinéa 4.3

1188. — Pour la constitution d'une hypothèque à la sûreté

d'une obligation au porteur, il suffit de la déclaration du pro-

priétaire au bureau foncier qu'il l'a constituée, et de son inscrip-
tion sur le livre foncier ; il y a lieu d'appliquer les dispositions
de l'article 878.

La forclusion du créancier conformément à l'article 1170 n'est

admissible que si le délai de production accordé par l'article 801

est écoulé. Si, pendant ce délai, le titre a été produit ou si l'on a

fait valoir en justice le droit résultant de ce titre, la forclusion

ne peut être prononcée que lorsque la prescription s'est accomplie.

1 A côté de l'hypothèque avec lettre hypothécaire et de celle sans lettre

hypothécaire se trouve l'hypothèque de garantie ou de sûreté, soumise à

certaines règles spéciales. Dans cette hypothèque, on ne délivre jamais de

lettre hypothécaire.
2 Cette conversion réciproque est une commodité pour le crédit ; elle

montre bien d'ailleurs la différence entre les deux titres.
3 L'hypothèque de sûreté est spécialement destinée à garantir les titres

à ordre analogues aux effets de commerce.



248 CODE CIVIL ALLEMAND.

1189. — Lorsqu'il s'agit d'une hypothèque de l'espèce men-

tionnée en l'article 1187, on peut nommer à la personne quel-

conque, créancière éventuelle, un représentant, en lui confiant

le droit de faire valablement vis-à-vis de tous créanciers posté-
rieurs certains actes de disposition sur l'hypothèque et de repré-
senter le créancier pour faire valoir celle-ci. Pour constituer ce

mandataire, l'inscription sur le livre foncier est indispensable.
Si le propriétaire a le droit de demander au créancier une

mesure que ce représentant a le pouvoir de faire, il peut exiger

que le dit représentant la prenne.
1190. —Une hypothèque peut être constituée de telle ma-

nière qu'on fixe seulement le maximum de la somme dont ré-

pondra l'immeuble et qu'on réserve la détermination ultérieure

du montant exact. C'est ce maximum qu'on doit inscrire sur le

livre foncier.

Si la créance est productive d'intérêts, ces intérêts sont com-

pris dans ce maximum.

L'hypothèque vaut comme hypothèque de sûreté, même lors-

qu'elle n'est pas désignée comme telle sur le livre foncier.

La créance peut être transmise conformément aux disposi-
tions générales relatives aux cessions de créances. Si elle n'est

cédée qu'ainsi, la transmission de l'hypothèque n'a pas lieu.

TITRE II. — DE LA DETTE FONCIÈRE. — DE LA RENTE FONCIÈRE.

I. — Dette foncière.1

1191. — Un immeuble peut être grevé de telle manière

qu'une somme déterminée doive être payée par cet immeuble à

celui au profit duquel il a été grevé (dette foncière).

1 C'est la création originale du Code allemand. L'immeuble est person-
nifié, c'est lui seul qui doit. Aucune personne n'est débitrice; mais cette
dette peut être productive d'intérêts et ressembler de tous points aux
autres. C'est la dette réelle, analogue aux servitudes. Mais l'échéance n'a
lieu qu'à la suite d'une dénonciation. Le paiement se fait au bureau fon-
cier. Enfin, le bon foncier peut être lui-même au porteur. L'utilité de la
dette foncière a été contestée, à côté de la lettre hypothécaire négociable
qui peut être aussi délivrée au propriétaire. Son caractère spécial est que
l'immeuble seul est tenu, et que, s'il périt, rien n'est plus dû par personne.
Il n'y a même pas besoin qu'il périsse, la dette s'éteint aussi par le délais-

sement.
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La charge peut être aussi établie de manière que les intérêts

de cette somme, ainsi que les autres prestations accessoires,
doivent être payés par le fonds.

1192. — Il y a lieu d'appliquer à la dette foncière les dispo-
sitions relatives aux hypothèques lorsque le contraire ne résulte

pas de la nature de la dette foncière qui ne présuppose pas l'exis-

tence d'une créance.

Il y a lieu d'appliquer aux intérêts de la dette foncière les rè-

gles de ceux des créances hypothécaires.
1193. —Le capital de la dette foncière n'est échu qu'après

une dénonciation. Celle-ci peut être faite aussi bien par le pro-

priétaire que par le créancier. Le délai de cette dénonciation est

de six mois.

Les conventions contraires sont valables.

1194. — Le paiement du principal ainsi que des intérêts et

des accessoires doit se faire, à moins de clause contraire, au

lieu où le bureau foncier a son siège.
1195.—La dette foncière peut être constituée de telle ma-

nière que le bon foncier soit émis au porteur. Il y a lieu d'appli-

quer au bon foncier les dispositions relatives aux obligations au

porteur.
1196. — Une dette foncière peut aussi être constituée au pro-

fit du propriétaire.
Pour sa constitution il faut la déclaration par celui-ci au bu-

reau foncier que la dette foncière doit être inscrite pour lui sur

le livre foncier, ainsi que la réalisation de l'inscription ; on doit

appliquer les dispositions de l'article 878.1

1197.—Lorsque le propriétaire est le créancier, il ne peut

employer, pour obtenir paiement, la voie de l'exécution forcée.

Les intérêts n'appartiennent au propriétaire que si l'immeuble

a été saisi à requête d'une autre personne pour parvenir à l'ad-

ministration forcée, et ce, seulement pendant la durée de cette

administration.

1198. — Une hypothèque peut être convertie en dette foncière

et une dette foncière en hypothèque. Il n'est pas besoin pour cela

du consentement des ayants-droit dont le rang est égal ou infé-

rieur.

1 Le bon foncier réalise l'hypothèque sur soi-même, ou cédule hypothé-
caire.
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II. — Rente foncière.

1199. — Une dette foncière peut être constituée de telle ma-

nière qu'une somme déterminée soit à payer sur le fonds en ter-

mes périodiques (rente foncière).
Lors de la constitution de cette rente on doit fixer le montant

de la somme nécessaire pour la racheter. Cette somme doit être

indiquée sur le livre foncier.

1200. — Il faut appliquer aux prestations périodiques les dis-

positions relatives aux intérêts des créances hypothécaires, et au

prix de rachat celles relatives au capital de la dette foncière.

Le paiement du prix de rachat au créancier a le même effet que
celui du capital de la dette foncière.

1201. — Le droit au rachat appartient au propriétaire.'
Le créancier ne peut se réserver celui de l'exiger. Dans les cas

de l'article 1133, alinéa 2, il a la faculté de demander le paiement
du prix de rachat sur le fonds.

1202. — Le propriétaire ne peut exercer le droit de rembour-

ser qu'après une dénonciation préalable. Le délai est de six mois,
à moins de clause contraire.

Une restriction au droit de dénonciation n'est possible qu'en

ajoutant que le propriétaire après un laps de trente ans pourra
dénoncer en observant un délai de six mois.

Si le propriétaire a dénoncé, le créancier peut, à l'expiration
du délai de dénonciation, demander le paiement du prix de rachat

sur l'immeuble.

1203. — Une rente foncière peut être convertie en une dette

foncière ordinaire, et celle-ci en rente foncière. Le consente-

ment des ayants-droit de rang égal ou inférieur n'est pas néces-

saire.2

1 Par là la rente foncière du Code allemand se distingue de celle de notre
ancien droit ; elle est toujours rachetable. On doit fixer le mode d'amortis-
sement et l'inscrire sur le livre foncier. On peut cependant interdire le
remboursement pendant trente ans.

2 Il faut remarquer ces conversions de rente foncière en dette foncière,
de dette foncière en dette hypothécaire, etc.; ce sont autant de variétés du
même droit.
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SECTION IX. — Du gage sur les meubles et sur les droits.

TITRE PREMIER. — DU GAGE SUR LES MEUBLES.

1204. — Une chose mobilière peut être grevée pour garantie
d'une créance de telle sorte que le créancier ait le droit de de-

mander paiement sur cette chose (droit de gage).
Le droit de gage peut être constitué, même pour une créance

future ou conditionnelle. — Civ. fr. 2071, 2072; esp., 1857,

1864; port., 855; ital., 1878; holl., 1196; zur., 401 à 411; G.

féal, oblig., 210; chil., 2384; mex., 1773.

1205. — Pour constituer un gage, il faut que le propriétaire
livre la chose au créancier et que tous les deux soient d'accord

sur la constitution de ce droit. Si le créancier est déjà en posses-

sion, cet accord seul suffit. 1

La livraison d'une chose qui n'est qu'en la possession médiate

du propriétaire est remplacée par ce fait que le propriétaire
transmet cette possession médiate au créancier gagiste et dé-

nonce la mise en gage au possesseur immédiat. — Civ. fr., 2074;

esp., 1863, 1865; port., 858; holl., 1197; ital., 1880; C. /éd.

oblig., 211 à 215; chil., 2393; mex., 1788.

1206. — A la place de la livraison, il suffit de donner la co-

possession si la chose reste en la codétention du créancier, ou si

cette chose est en la possession d'un tiers, lorsque sa restitution

ne peut avoir lieu qu'au propriétaire et au créancier ensemble.

1207. — Si la chose n'appartient pas à celui qui constitue le

gage, il faut appliquer à la mise en gage les dispositions des
articles 932, 934 et 935, relatives à l'acquisition de la propriété.

1208. — Lorsque la chose est grevée du droit d'un tiers, le
droit de gage l'emporte sur ce droit, à moins que le créancier

gagiste ne fût pas à l'époque de la constitution du gage de bonne
foi relativement à ce droit. Il y a lieu d'appliquer les dispositions
des articles 932, alinéa 1, paragraphe 2, 935 et 936, alinéa 3.2

1 Le Code allemand n'exige pas, comme le nôtre, la confection d'un acte
écrit avec diverses mentions obligatoires ; le consentement et la tradition
suffisent. Le gage est réglementé très minutieusement par le texte.

2 Il s'agit du conflit du droit de gage et d'un autre droit réel sur les
meubles.

Le gagiste l'emporte, puisqu'il est en possession, pourvu qu'il soit de
bonne foi.
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1209. — C'est l'époque de la constitution qui détermine le

rang du droit de gage, même lorsqu'il a été établi en garantie
d'une créance future ou conditionnelle.1

1210. — Le gage répond de la créance, dans toute l'étendue

qu'elle pourra avoir, notamment relativement aux intérêts et aux

clauses pénales. Si le débiteur personnel n'est pas le propriétaire
du gage, l'obligation réelle ne peut être augmentée par un acte

juridique passé par le débiteur depuis la constitution du gage.
Le gage répond des droits du créancier gagiste au rembour-

sement des dépenses, des frais de dénonciation et des poursuites
en justice, ainsi que des frais de sa réalisation.

1211. — Celui qui a donné en gage peut opposer au créancier

gagiste toutes les exceptions appartenant au débiteur personnel
contre le créancier et toutes celles qui compétent à la caution en

vertu de l'article 770. Si le débiteur personnel vient à décéder, le

donneur de gage ne peut se prévaloir de ce que l'obligation de

l'héritier est limitée.

Si le donneur de gage n'est pas le débiteur personnel, il ne

perd pas une exception à laquelle il aurait droit, parce seul fait

que ce dernier y aurait renoncé.

1212. — Le droit de gage s'étend aux produits qui sont déta-

chés de l'objet.
1213. — Le droit de gage peut être établi de telle sorte que le

créancier gagiste soit autorisé à percevoir les produits de l'objet.
Si une chose naturellement frugifère est remise en la posses-

sion exclusive du créancier gagiste, on doit présumer en cas de

doute que celui-ci a le droit de percevoir les fruits. 2 — Civ. fr.,
2085: esp., 1881; port., 873, 875; ital, 1891 ; chil, 2435, 2436;

mex., 1810, 1811.

1214. — Si le créancier gagiste a le droit de percevoir les

produits, il doit s'occuper de leur perception et en rendre compte.
Le produit net est déduit de la créance et d'abord imputé sur

les frais et les intérêts.

Les stipulations contraires sont permises. — Civ. fr., 2086 ;

esp., 1882; ital., 1892; chil, 2438, 2440; mex., 1815.

1 Il s'agit surtout de gage donné pour l'ouverture de crédit. Le texte ré-

pète pour le gage beaucoup des dispositions qu'il a édictées pour l'hypo-
thèque, suivant le système rédactionnel allemand.

5 Il s'agit ici de l'anlichrèse que notre Code réglemente également. Le

texte contient de plus une disposition ; il existe une antichrèse tacite, lors-

que la chose remise esy frugifère.
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1215. — Le créancier gagiste doit veiller à la conservation

de l'objet.
1216. — Si le créancier gagiste fait des impenses sur l'objet

reçu en gage, son droit à indemnité contre le propriétaire du

gage se détermine conformément aux dispositions relatives à la

gestion d'affaires. Le créancier gagiste a le droit d'enlever les

travaux' qu'il a faits sur l'objet. — Civ.fr., 2080 ; esp., 1867 ;

port., 861; ital., 1885; holl, 1203; C. féd. oblig., 220 ; chil.,

2394, 2395; mex., 1792.

1217. — Si le créancier gagiste lèse les droits de celui qui a

donné le gage d'une manière notable, et s'il continue ses agisse-
ments malgré une sommation, le donneur de gage peut exiger

que le gage soit consigné aux frais du créancier, ou, si l'objet
n'est pas de nature à pouvoir être consigné, soit remis à un sé-

questre nommé par justice.
Au lieu de la consignation ou de la mise sous séquestre, le

donneur de gage peut demander la restitution du gage contre

paiement du créancier. Si la créance n'était pas productive d'in-

térêts et pas encore échue, le créancier gagiste ne doit recevoir

que la somme qui, augmentée des intérêts légaux pour la pé-
riode entre le paiement et l'échéance, égale le montant total de

la créance.

1218. — S'il y a lieu de craindre la perte ou une détérioration

notable de la valeur du gage, le donneur de gage peut exiger sa

restitution contre établissement d'autres garanties ; celle par
dation de caution n'est pas admise.

Le créancier gagiste doit donner avis immédiat au donneur de

gage de la perte imminente, lorsqu'il n'y a pas impossibilité de
le faire.

1219. — Si la garantie donnée au créancier gagiste est mise

en grand péril par la perte imminente du gage ou la diminution

importante de sa valeur, celui-ci peut le faire vendre aux enchères.

Le prix de vente est subrogé au gage. Ce prix doit être consi-

gné sur la demande du donneur de gage.
1220. — La vente du gage aux enchères n'est admise qu'a-

près qu'elle a été dénoncée par sommation au donneur de gage ;
cette notification n'est plus nécessaire quand le gage est exposé à

1 C'est le renvoi ordinaire fait par le Code dans tous les cas d'impenses
faites au cours d'un contrat.

C. CIV. ALL. 25
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périr ou qu'il y a danger à retarder l'adjudication. En cas de dimi-

nution de valeur, il faut, outre la sommation, que le créancier

gagiste impartisse un délai convenable au donneur de gage pour
la prestation d'une autre garantie et que ce délai soit expiré.

Le créancier gagiste doit aviser immédiatement le donneur de

gage de l'adjudication ; à défaut il est passible de tous dom-

mages-intérêts.
La sommation, la fixation d'un délai et la notification ne sont

pas obligatoires en cas d'impossibilité.
1221. — Lorsque le gage a une valeur en Bourse ou sur le

marché, le créancier gagiste peut le faire vendre au cours du

jour et à l'amiable par le ministère d'un courtier compétent ou

de toute autre personne ayant le droit de procéder aux adjudi-
cations.

1222. — Si le gage porte sur plusieurs objets, chacun d'eux

répond de la créance intégrale.
1223. — Le créancier gagiste doit rendre le gage au donneur

de gage aussitôt après le paiement de la créance.

Le donneur de gage peut demander cette restitution contre

paiement du créancier gagiste, lorsque le débiteur est en droit

de faire la prestation.
1224. — Le paiement du créancier gagiste par le donneur de

gage peut aussi avoir lieu par voie de consignation ou de com-

pensation.
1225. — Lorsque le donneur de gage n'est pas le débiteur per-

sonnel, la créance lui est transmise s'il paie le créancier gagiste.
Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 774 relatives à

la caution.

1226. — Les droits du donneur de gage à une indemnité en

raison de changements ou de détérioration du gage, ainsi que
ceux du créancier gagiste à la bonification d'impenses ou à l'en-

lèvement de travaux, se prescrivent par un laps de six mois. Il

y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 558, alinéas 2 et 3.1

1227. — Si le droit du créancier gagiste se trouve lésé, on lui

applique les dispositions relatives aux droits résultant de la

propriété.
1228. — Le paiement du créancier gagiste sur le gage a lieu

au moyen d'une vente.

1 Cette prescription n'existe pas en droit français.
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Le créancier gagiste a droit de faire vendre lorsque la créance

est échue en totalité ou en partie. Si l'objet dû ne consiste pas en

argent, la vente ne peut avoir lieu que lorsque la créance a été

convertie en créance de deniers.

1229. — La convention faite avant l'ouverture du droit de

réalisation, par laquelle le créancier gagiste, pour le cas où il ne

serait pas payé ou ne le serait pas à temps, aurait la propriété
de la chose, est nulle.1

1230. — Entre plusieurs gages, le créancier gagiste, à moins

de clause contraire, peut choisir ce qu'il veut vendre. Il peut en

vendre autant qu'il est nécessaire pour le désintéresser.

1231. — Lorsque le créancier gagiste n'est pas en possession
exclusive du gage, il peut, lorsque le droit de vendre est arrivé,

exiger la remise du gage dans ce but. Sur la demande du donneur

de gage, on peut, au lieu de cette remise, ordonner le dépôt aux

mains d'un séquestre ; celui-ci en le recevant s'oblige à le tenir

prêt pour la vente.

1232. — Le créancier gagiste n'est pas obligé de livrer le gage
dans le but de le faire vendre à un autre créancier gagiste dont le

rang lui est inférieur. Lorsqu'il n'est pas en possession du gage,
il ne peut pas, s'il ne procède pas à la vente lui-même, s'opposer
à ce qu'elle ait lieu par les soins d'un créancier gagiste de rang
inférieur.

1233. —La vente du gage doit se faire d'après les dispositions
des articles 1234 à 1240.

Si le créancier gagiste a, pour son droit de vendre, un litre

exécutoire contre le propriétaire, il peut faire procéder à cette

vente d'après les dispositions en vigueur pour la vente d'une

chose mise en gage. — Civ.fr., 2078; esp., 1852, 1859 ; port.,

863, 864; ital., 1884; holl., 1200; C. féd. oblig., 222; chil.,

2397; mex., 1800.

1234. — Le créancier gagiste doit annoncer d'avance la vente

au propriétaire et lui indiquer en même temps le montant de la

somme pour laquelle cette vente doit avoir lieu. Cette notifica-
tion ne peut se faire qu'après que le moment où l'on peut faire

vendre est arrivé ; on en est dispensé en cas d'impossibilité.
La vente ne peut avoir lieu avant la fin du mois qui suit la

1 Il en est de même en droit français.



256 CODE CIVIL ALLEMAND.

mise en demeure. En cas d'impossibilité de sommation, le mois

part du jour où l'on avait le droit de vendre. 4

1235. — La vente du gage doit avoir lieu aux enchères publi-

ques.
Si le gage est coté en Bourse ou sur le marché, il y a lieu d'ap-

pliquer les dispositions de l'article 1221.

1236. — La vente aux enchères doit se faire au lieu où le gage
est gardé. Si l'on ne peut compter sur des enchères avantageu-
ses en ce lieu, la mise en vente doit se faire ailleurs.

1237. — L'indication du lieu et du jour de l'adjudication doit

être rendue publique et le gage sommairement décrit. Le pro-

priétaire et le tiers ayant des droits sur l'objet doivent être avi-

sés personnellement, à moins qu'il n'y ait impossibilité de le
faire.

1238. — Le gage ne doit être vendu qu'avec cette clause que

l'acquéreur paiera comptant sous peine de déchéance contre lui.*

Si la vente a lieu sans cette condition, le prix est réputé reçu

par le créancier gagiste, sans préjudice cependant de son action
contre l'adjudicataire. Si le paiement immédiat ne se réalise pas,
la situation est la même ; il en est de même quand on n'a pas,
avant la clôture des enchères, fait usage de la réserve de dé-

chéance.

1239. — Le créancier gagiste et le propriétaire peuvent en-

chérir. Si le premier devient adjudicataire, le prix est censé reçu

par lui.

L'enchère du propriétaire doit être refusée s'il ne paie pas
comptant. Il en est de même de l'enchère du débiteur, lorsque le

gage est affecté à la dette d'autrui. 5

1240. — Les matières d'or et d'argent ne peuvent pas être

adjugées au-dessous de la valeur du métal.

S'il n'y a pas d'enchères suffisantes, la vente peut être faite à
l'amiable par le ministère d'une personne compétente pour pro-
céder aux adjudications et à un prix équivalent à la valeur du

métal.

1 Cette précaution utile n'est pas édictée par la loi française.
2 Cette obligation n'existe pas dans la loi française. Au contraire, en ma-

tière d'immeubles hypothéqués, la loi allemande conserve à la charge de
l'adjudicataire les délais de remboursement des créances.

3 Sans cette permission, on aurait pu refuser ce droit ; elle ne doit plus
surprendre en présence du paiement comptant exigé.
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1241. — Le créancier gagiste doit aviser immédiatement le

propriétaire de la vente du gage, à moins d'impossibilité de le

faire.

1242. — Par l'aliénation régulière du gage, l'acquéreur obtient
les mêmes droits que s'il l'avait acquis du propriétaire. Il en est

ainsi, même lorsque c'est le créancier gagiste qui est devenu

adjudicataire.
Les droits de gage sur la chose s'éteignent, même lorsqu'ils

étaient connus de l'acquéreur. Il en est de même d'un usufruit, à

moins que son rang ne soit préférable à ceux de tous les droits

de gage.
1243. — La vente de gage n'est pas régulière lorsque l'on

contrevient aux dispositions des articles 1228, alinéa 2, 1230,

paragraphe 2,1235,1237, paragraphe 1, ou 1240.

Lorsque le créancier gagiste contrevient à une autre disposi-
tion relative à la vente, il doit réparer le dommage, s'il a à s'im-

puter une faute.

1244. — Lorsqu'une chose est vendue comme gage, sans que
le vendeur ait, en réalité, un tel droit, ou sans qu'on ail rempli
les conditions dont dépend la validité de la vente, il y a lieu d'ap-

pliquer lès dispositions des articles 932 à 934 et 936, si l'aliéna-

tion a eu lieu conformément à l'article 1233, alinéa 2, ou si les

dispositions des articles 1235 ou 1240, alinéa 2, ont été observées.

1245. — Le propriétaire et le créancier gagiste peuvent con-

venir d'un mode de vente différent de celui indiqué par les arti-

cles 1234 à 1240. Si un tiers a droit au gage, droit qui s'éteindrait

par suite de la vente, le consentement de ce tiers est nécessaire.

Il doit être donné à celui au profit duquel il a lieu et est irrévo-

cable.

On ne peut renoncer avant l'époque où l'on peut vendre à l'ob-

servation des dispositions des articles 1237,1 erparagraphe, et 1240.

1246. — Si un mode de vente du gage, différent de celui des

articles 1235 à 1240, est conforme à l'intérêt des ayants-droit,
chacun d'eux peut demander que ce mode soit employé.

S'ils ne peuvent se mettre d'accord, il est statué par justice.
1247. — Lorsque le prix de vente du gage appartient au créan-

cier gagiste pour se remplir de ses droits, la créance est réputée

acquittée par le propriétaire. Pour le surplus, le prix de vente
est subrogé au gage.

1248. — Lors de la vente du gage, le donneur de gage est
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considéré comme en étant propriétaire au profit du créancier

gagiste, à moins que ce dernier ne sache la réalité contraire.

1249. — Celui qui par la vente du gage perdrait un droit sur

ce gage, peut désintéresser le créancier gagiste dès que le débi-

teur a le droit de payer. Il y a lieu d'appliquer les dispositions
de l'article 268, alinéas 2 et 3.

1230. — Avec la cession de la créance le droit au gage passe
au nouveau créancier. Le droit de gage ne peut pas être cédé,

indépendamment de la créance. 1

Si lors de la cession de la créance on a exclu la transmission

du droit de gage, ce dernier droit prend fin.

1251. — Le nouveau créancier gagiste peut demander à l'an-

cien la remise du gage.
Par la prise de possession le nouveau créancier gagiste est

subrogé au lieu et place de l'ancien dans tous ses droits contre

le donneur du gage et résultant du gage. Si celui-ci ne remplit

pas ses obligations, l'ancien créancier gagiste en répond comme

une caution ayant renoncé au bénéfice de discussion. Cette res-

ponsabilité du précédent créancier gagiste n'existe pas quand la

créance passe au nouveau créancier gagiste en vertu de la loi,
ou lui a été cédée en vertu d'une obligation légale.

1252. — Le droit de gage s'éteint avec la créance qu'il ga-
rantit.

1253. — Le droit de gage prend fin lorsque le créancier ga-

giste rend le gage au donneur de gage ou au propriétaire. Il n'est

pas permis de stipuler alors la continuation du droit de gage.

Lorsque le gage se trouve en la possession du donneur de gage
ou du propriétaire, on présume que ce gage lui a été restitué

par le créancier gagiste. Cette présomption a lieu, même si le

gage se trouve en la possession d'un tiers qui a obtenu la posses-

sion, depuis l'existence du droit de gage, du donneur de gage ou

du propriétaire.
1254. — Lorsqu'il existe contre le droit de gage une excep-

tion par laquelle on peut repousser péremptoirement le droit

invoqué, le donneur du gage peut en demander la restitution.

Le propriétaire a le même droit.

1255. — Pour faire cesser le droit de gage au moyen d'un

1 Ici, comme dans l'hypothèque, on ne peut détacher l'accessoire du

principal.
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acte juridique, il suffit de la déclaration du créancier gagiste,
faite vis-à-vis du donneur de gage et du propriétaire, qu'il re-

nonce au gage.

Lorsque le droit de gage est lui-même grevé du droit d'un

tiers, le consentement de ce tiers est nécessaire. Il doit être dé-

claré à celui qui en bénéficie et est irrévocable.

1256. — Le droit de gage prend fin lorsqu'il y a réunion de

ce droit et de la propriété sur la même tête. Il subsiste tant que
la créance garantie par le droit de gage est grevée du droit d'un

tiers. 1

Il subsiste aussi lorsque le propriétaire a un intérêt juridique
à sa conservation.

1257. — Les dispositions relatives au droit de gage constitué

par un acte juridique s'appliquent aussi à celui qui résulte de

la loi.

1258.— Lorsqu'un droit de gage porte sur une part indivise,
le créancier gagiste exerce les droits résultant de la copropriété
et relatifs à la gestion de l'objet et à son mode de jouissance.

La demande en cessation de l'indivision ne peut, avant le mo-

ment où le créancier gagiste a le droit de faire vendre, être

exercée que par le copropriétaire et le créancier gagiste de con-

cert : à partir de ce moment, le créancier gagiste peut l'exercer,
sans qu'il ait désormais besoin du concours du copropriétaire;
il n'est pas lié par une convention par laquelle les coproprié-
taires ont exclu temporairement ou pour toujours le droit de

demander la cessation de l'indivision ou ont fixé un délai de

dénonciation.

Lorsque l'indivision cesse, le créancier gagiste acquiert un

droit de gage sur les objets qui ont rempli le co-indivisaire de

ses droits.

Le droit du créancier gagiste de faire vendre la part indivise

demeure entier.

1259. — Il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles

1260 à 1271 au droit de gage sur un navire inscrit sur le registre

spécial des navires. 2

1 La superposition d'un autre droit réel sur le droit de gage empêche la
confusion de s'accomplir.

2 Le Code allemand qualifie de gage ce que la loi française qualifie d'hy-
pothèque.
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1260. — Pour constituer le droit de gage, il faut l'accord du

propriétaire du navire et du créancier à l'effet d'accorder le droit
de gage au second, et en outre, l'inscription de ce gage sur le

registre des navires. Il y a lieu d'appliquer les dispositions des
articles 873, alinéa 2, et 878.

Dans l'inscription on doit énoncer le nom du créancier, le

montant de la dette et, s'il y a lieu, le faux des intérêts. Pour
une plus ample désignation de la créance, on peut se référer au

consentement à inscription.
1261. — Le rang des droits de gage inscrits sur le navire se

détermine d'après les dispositions des articles 879 à 881 et 1151.

1262.— Tant que le droit de gage reste inscrit sur le registre
des navires, il conserve ses effets, en cas de vente on d'affecta-

tion du navire, même lorsque l'acquéreur est de bonne foi.

Si le droit de gage est indûment radié, on applique, en cas de

vente du navire, les dispositions de l'article 936, alinéa 1,1er pa-

ragraphe et alinéa 2, même lorsque l'acquéreur obtient la pro-

priété sans tradition; il n'y a pas lieu d'appliquer alors l'article

986, alinéa 3. Si un droit de gage inférieur en rang à celui radié

indûment a été transmis à un tiers, il y a lieu d'appliquer les

dispositions de l'article 1208,1er paragraphe.
1263. — Lorsque la teneur du registre du navire, relative-

ment au droit de gage, n'est pas d'accord avec la véritable si-

tuation juridique, on peut demander la rectification du registre
d'après les dispositions des articles 894, 895, 897 et 898.

Si le droit de gage a été radié à tort, on peut inscrire un dire

contre l'exactitude du registre des navires conformément à l'ar-

ticle 899, alinéa 2. Tant que ce dire reste inscrit, en cas de vente

ou d'affectation du navire, la situation vis-à-vis de l'acquéreur
est la même que si le gage avait été inscrit.

1264. — La responsabilité du navire se borne au montant

inscrit de la créance et aux intérêts dont le taux a été inscrit.

L'obligation aux intérêts légaux et aux frais se détermine d'après
les dispositions de l'article 1118 relatives aux hypothèques.

Si la créance n'est pas productive d'intérêts, ou si le taux de

ces intérêts est inférieur à cinq pour cent, le droit de gage de la

créance peut être étendu sans le consentement des intéressés de

rang égal ou inférieur, de manière à ce que le navire soit tenu

désormais des intérêts à cinq pour cent.

1265. — Le droit de gage s'étend aux accessoires du navire,
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à l'exception de ceux qui ne sont pas devenus la propriété du

propriétaire du navire.

Il y a lieu d'appliquer à l'obligation de ces accessoires les dispo-
sitions des articles 1121 et 1122 relatives aux hypothèques.

1266. — Les dispositions des articles 1205 à 1257 ne sont pas

applicables toutes les fois que des dérogations nécessaires ont eu

lieu par suite de ce fait que le créancier gagiste n'a pas la pos-
session du navire. Dans le cas de l'article 1254, on doit demander

l'annulation du droit de gage, au lieu de la remise de l'objet.
1267. — Le donneur de gage peut, contre paiement du créan-

cier gagiste, demander la remise des titres nécessaires pour
faire radier le droit de gage. Le même droit appartient au débi-

teur personnel lorsqu'il a un intérêt juridique à la rectification

du registre des navires.

1268. — Le créancier gagiste ne peut demander son paie-
ment sur le navire et ses accessoires, qu'en vertu d'un titre exé-

cutoire et en se conformant aux prescriptions relatives à l'exé-

cution forcée.

1269. — Lorsque le créancier est inconnu, il peut être dé-

claré forclos, au moyen de la procédure provocatoire, de son

droit de gage, lorsqu'on se trouve dans les conditions voulues

par les articles 1170 et 1171 pour la forclusion du créancier hy-
pothécaire. Le droit de gage prend fin par le prononcé de la

sentence de forclusion. Il y a lieu d'appliquer les dispositions de

l'article 1171, alinéa 3.

1270. — On doit appliquer au droit de gage garantissant une

créance au porteur, une lettre de change ou autre effet cessible

par endossement, les dispositions de l'article 1189, et en outre,
au premier celles de l'article 1188.

1271. — Le droit de gage peut être constitué de telle manière

qu'on n'indique que le maximum de l'obligation du navire, en
réservant la fixation ultérieure exacte. Ce maximum doit être
inscrit sur le registre des navires.

Si la créance est productive d'intérêts, les intérêts sont com-

pris dans le maximum.

1272. — Les dispositions des articles 1260 à 1271 s'appliquent
aussi au droit de gage sur une part du navire.1

1 Dans tous les articles précédents on ne fait qu'appliquer au gage sur le
navire la plupart des règles des hypothèques.
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TITRE II. — DU DROIT DE GAGE SUR LES DROITS.'

1273. — L'objet d'un droit de gage peut être un droit lui-

même.

On applique à ce droit de gage les dispositions relatives au
droit de gage sur les meubles, à moins de prescriptions contrai-

res des articles 1274 à 1296. Il n'y a pas lieu d'appliquer les dis-

positions des articles 1208 et 1213, alinéa 2.

1274. — La constitution du droit de gage sur un droit a lieu

en suivant les dispositions relatives à la transmission de ce

droit. Si la tradition est nécessaire pour celle-ci, il y a lieu d'ap-

pliquer les dispositions des articles 1205 et 1206.

Lorsqu'un droit n'est pas cessible, un droit de gage ne peut
s'établir sur lui.

1275. — Lorsqu'un droit en vertu duquel on peut exiger une

prestation est l'objet d'un droit de gage, il y a lieu d'appliquer à

la relation juridique entre le créancier gagiste et l'obligé les

dispositions qui, dans le cas de cession du droit, régissent les

rapports juridiques entre le cessionnaire et le débiteur cédé,
et dans le cas de la décision judiciaire dont il est question à l'ar-

ticle 1217, alinéa 1er,les dispositions de l'article 1070, alinéa 2.

1276. — Un droit mis en gage ne peut être éteint que par
acte juridique passé avec le consentement du créancier gagiste.
La déclaration doit être faite à celui en faveur duquel elle a

lieu ; elle est irrévocable. Il n'est point dérogé aux dispositions
de l'article 876, paragraphe 3.

Il en est de même en cas de modification du droit, lorsqu'elle

peut porter préjudice au droit de gage.
1277. — Le créancier gagiste ne peut demander paiement

sur le droit qu'en vertu d'un titre exécutoire conformément aux

dispositions en vigueur pour l'exécution forcée, à moins de

clause contraire.

Il n'est point porté par là atteinte aux dispositions des articles

1229 et 1245, alinéa 2.

1278. — Lorsqu'un droit pour la formation duquel la tra-

dition est nécessaire est l'objet du gage, il y a lieu d'appliquer

1 Le contrat de mise en gage d'une créance nécessite pour presque tous
les actes le concours du créancier direct et du créancier gagiste ; c'est ce
concours qui est réglé par les articles suivants.
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les dispositions de l'article 1253 à l'extinction du droit de gage

par la restitution de la chose.

1279. — Il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles

1280 à 1290 au droit de gage sur une créance. — Civ.fr., 2075 ;

esp., 1865; port, 857; ital., 1881 ; holl, 1198; C.féd. oblig.,

215 ; chil., 2389 ; mex., 1779.

1280. — Pour mettre en gage une créance pour la transmis-

sion de laquelle le contrat de cession est suffisant, il faut que le

créancier le notifie au débiteur.

1281. — Le débiteur ne peut faire la prestation qu'au créan-

cier gagiste et au créancier réunis. Chacun de ceux-ci peut exi-

ger recevoir cette prestation de concert; chacun peut aussi, au

lieu de la prestation, demander que la chose due soit consignée,

ou si elle n'est pas propre à la consignation, qu'elle soit confiée

à un séquestre judiciaire.
1

1282. — Lorsqu'on se trouve dans les conditions voulues par

l'article 1228, alinéa 2, le créancier gagiste a le droit de procé-

der au recouvrement de la créance et le débiteur ne peut payer

qu'à lui. Le recouvrement n'appartient au créancier gagiste que
s'il est nécessaire pour qu'il soit désintéressé. Lorsqu'il a le

droit de le faire, il peut ainsi demander que la créance lui soit

cédée à titre de dation en paiement.
Le créancier gagiste n'a pas le droit de disposer autrement de

la créance ; il n'est pas porté atteinte à celui de demander paie-

ment sur la créance conformément à l'article 1277.

1283. — Lorsque l'exigibilité de la créance donnée en gage

dépend d'une dénonciation, le créancier n'a besoin pour cette

dénonciation du consentement du créancier gagiste que quand
ce dernier a le droit de percevoir les produits.

La dénonciation du débiteur n'a d'effet que si elle a été décla-

rée au créancier gagiste et au créancier.

Lorsqu'on se trouve dans les conditions de l'article 1228, ali-

néa 2, le créancier gagiste a aussi le droit de faire la dénoncia-

tion ; pour celle du débiteur, il suffit qu'elle soit faite au créan-

cier gagiste.
1284. — Il n'y a pas lieu d'appliquer les dispositions dès ar-

ticles 1281 à 1283 en cas de convention contraire intervenue

entre le créancier gagiste et le créancier.

1 En général, le créancier gagiste peut recouvrer seul, sauf à aviser l'au-

tre créancier, il peut faire aussi la dénonciation nécessaire.
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1285. — Lorsque la prestation doit être faite au créancier

gagiste et au créancier réunis, fous les deux doivent concourir

au recouvrement de la créance échue.

Lorsque le créancier gagiste a le droit de poursuivre le recou-
vrement sans le concours du créancier, il doit faire ce recouvre-
ment par les moyens réguliers. Il doit aviser immédiatement le
créancier du recouvrement fait, autant que possible.'

1286. — bbbbbbbbbbLorsquel'exigibilité de la créance donnée en gage

dépend d'une dénonciation, le créancier gagiste peut, si le droit
de dénoncer ne lui appartient pas, demander au créancier de le

faire, lorsque le recouvrement de la créance, en raison du dan-

ger de sa sûreté, est indiqué par les règles d'une bonne admi-

nistration. Dans les mêmes conditions, le créancier doit deman-

der au créancier gagiste son consentement à dénonciation lors-

que ce consentement est nécessaire.

1287. — Lorsque le débiteur fait la prestation conformément

aux articles 1281 et 1282, le créancier acquiert à partir de ce

moment l'objet preste, et le créancier gagiste un droit de gage
sur cet objet. Si la prestation consiste dans la transmission de

la propriété d'un immeuble, le créancier gagiste acquiert une

hypothèque de sûreté.

1288. — Lorsque la créance d'une somme d'argent est re-

couvrée en conformité de l'article 1281, le créancier gagiste et

le créancier sont obligés réciproquement de prêter leur concours

à ce que la somme recouvrée, si cela est possible, sans nuire

aux intérêts du créancier gagiste, soit placée à intérêts, d'après
les prescriptions relatives aux placements des fonds de mineurs,
et qu'en même temps un droit de gage sur elle soit constitué au

profit du créancier gagiste. Le créancier détermine la nature du

placement.
Si le recouvrement, a lieu conformément à l'article 1282, la

créance du créancier gagiste est censée payée par le créancier,

lorsque la somme recouvrée devait être employée à le désinté-

resser.1

1289. — Le droit de gage sur une créance s'étend aux inté-
rêts. Les dispositions des articles 1123, alinéa 2, 1124 et 1125

sont applicables ; la signification par le créancier gagiste au dé-

1 Les deux créanciers doivent aussi concourir lors du remploi.
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biteur qu'il entend user du droit de recouvrer les intérêts tient

lieu de saisie.

1290. — S'il y a plusieurs droits de gage sur la même créance,
celui-là seul des créanciers gagistes dont le droit de gage est

préférable peut faire le recouvrement.

1291. — Les dispositions relatives au droit de gage sur une
créance s'appliquent aussi au gage sur la dette foncière ou la

rente foncière.

1292. — Pour mettre en gage une lettre de change ou un au-
tre effet transmissible par endos, il suffît de l'accord du créan-
cier et du créancier gagiste et de la remise de l'effet endossé.

1293. — Il y a lieu d'appliquer au droit de gage sur le titre
au porteur les dispositions relatives à celui sur les choses mobi-

lières.

1294. — Lorsqu'une lettre de change, un autre effet trans-
missible par endossement ou un titre au porteur sont l'objet d'un
droit de gage, le créancier gagiste, même en dehors des condi-
tions de l'article 1228, alinéa 2, est autorisé à recouvrer, et si
une dénonciation est nécessaire, à dénoncer, et le débiteur ne

peut faire la prestation qu'à lui.

1295. — Lorsqu'un effet mis en gage qui est transmissible

par endossement a un cours en Bourse ou sur le marché, le
créancier peut, s'il se trouve dans les conditions de l'article 1228,
alinéa 2, faire vendre l'effet, conformément à l'article 1221.

1296. — Le droit de gage sur une valeur ne s'étend aux cou-

pons d'intérêts, de rentes, ou de dividendes qui y sont attachés

que s'ils ont été remis au créancier gagiste. Le donneur de gage
peut, à moins de clause contraire, demander la remise des cou-

pons, lorsqu'ils sont échus avant qu'on se trouve dans les condi-

tions de l'article 1228, alinéa 2.



LIVRE QUATRIEME

DES DROITS DE FAMILLE

SECTION I. — Du mariage civil. 1

TITRE PREMIER. — DES FIANÇAILLES.2

1297. — En vertu des fiançailles on ne peut réclamer la célé-
bration du mariage.

La clause pénale convenue pour le cas où le mariage n'aurait

pas lieu est nulle. — Civ. esp., 43 ; port., 1067; ital., 53 ; holl.,
113; zur., 576 à 579 ; mex., 156.

1298. — Lorsqu'un fiancé se dédit des fiançailles, il doit in-

demniser l'autre fiancé et les père et mère de celui-ci, ainsi que
les tiers qui ont agi à leur place, du dommage qui résulte de ce

qu'en vue du mariage ils ont fait des dépenses ou contracté des

obligations. Il doit envers l'autre fiancé réparer le dommage que
celui-ci a souffert par ce fait qu'en vue du mariage celui-ci a pris
des mesures concernant ses biens ou son industrie.

Le dommage ne doit être réparé que lorsque les dépenses ou
les obligations prévues étaient proportionnées aux circonstances.*

Il n'y a pas lieu à dommages-intérêts, lorsqu'il existe un motif

grave de se dédire. — Civ. esp., 44;port., 1067; ital., 54;holl.,
113 ; sur., 580, 581 ; mex., 256.

1299. — Si l'un des fiancés cause le dédit de l'autre par sa
faute qui est un grave motif de retrait, il doit réparer cette faute
conformément à l'article 1298, alinéas 1 et 2.

1300. — Si une fiancée qui était de bonne conduite a eu avec
son fiancé des relations sexuelles, elle peut, lorsqu'on se trouve

1 Ce titre a donné lieu à de vives discussions au Parlement, quoique le
mariage civil fût déjà établi par la loi antérieure du 6 février 1875.

2 Les fiançailles dont l'effet est nul en droit français, et qui ne sont d'ail-
leurs soumises à aucune formalité juridique, ont une grande importance
dans tout le droit germanique. Cette importance est plutôt restreinte par
le Code civil allemand.

3 Le Code allemand limite les dommages-intérêts aux dommages maté-
riels ; avec cette atténuation importante, le droit allemand et le droit fran-

çais deviennent d'accord.
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dans les conditions des articles 1298 ou 1299, demander des dom-

mages-intérêts convenables, même pour le tort autre que le pré-

judice pécuniaire.1
Ce droit n'est pas cessible, ni transmissible par succession, à

moins qu'il n'ait été reconnu par contrat ou que l'instance ne soit

déjà engagée.
1301. — Si la célébration du mariage n'a pas lieu, chacun

des fiancés peut demander à l'autre la restitution de ce qu'il lui

a donné ou des cadeaux faits comme signe des fiançailles, en

suivant les règles prescrites pour la restitution de l'enrichisse-

ment indu. Dans le cas de doute, on doit décider que cette res-

titution ne doit pas avoir lieu, si les fiançailles sont rompues par
le décès.

1302. — Les droits mentionnés aux articles 1298 à 1301 se

prescrivent par le laps de deux ans à partir de la rupture des

fiançailles.
8

TITRE II. — DE LA CÉLÉBRATION DU MARIAGE.

1303. — L'homme ne peut contracter mariage avant la majo-

rité, ni la femme avant seize ans révolus.

La femme peut être dispensée de cette condition. 3 — Civ. fr.,
144; esp., 83; port., 1073; ital., 55; holl., 86; chil., 103; mex.,
159 à 160.

1304. — Celui dont la capacité légale est restreinte a besoin

1 Ici le Code allemand diffère du droit français ; la séduction qui a pour
point de départ les fiançailles, ouvre des dommages-intérêts, même sans

préjudice matériel, ce que le droit français n'admet pas. Par cette disposi-
tion, le Code allemand inaugure les tendances féministes qu'il va faire
bientôt valoir à propos du contrat de mariage.

2 D'après le second projet extraparleinentaire, le délai était d'un an, la
commission l'a porté à deux.

3 La loi du 6 février 1875 avait déjà réglé ce point.
Cet article a donné lieu à des débats parlementaires. Le dépulé Bebel a

proposé de fixer la majorité matrimoniale à 20 ans au lieu de 21 ; en Prusse
elle était établie à 14 ans pour les femmes et à 18 pour les hommes. Il pro-
posait, d'autre côté, d'admettre les dispenses aussi bien pour la femme que
pour l'homme.

En droit français, l'homme peut se marier dès l'âge de 18 ans ; pour la

femme, l'âge est le même que dans le Code allemand, et pour les deux
sexes on peut obtenir dès dispenses.
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pour contracter mariage du consentement de son représentant

légal.

Lorsque ce représentant légal est un tuteur, le consentement,

s'il est refusé par lui, peut être suppléé à requête du pupille par
celui du tribunal de tutelle. Ce tribunal doit le donner lorsque
le mariage est conforme aux intérêtsdu pupille.1 — Civ. fr., 160 ;

esp., 46, 47; port., 1061; ital., 65; holl., 95 ; chil., 106, 107 ;

mex., 163, 164, 168.

1305. — Un enfant légitime a besoin, jusqu'à l'âge de vingt et

un ans accomplis, pour contracter mariage, du consentement de

son père ; l'enfant naturel a besoin, jusqu'au même âge, de celui

de sa mère. La mère vient à la place du père, lorsque celui-ci

est décédé ou quand les droits résultant de la paternité' ne lui

appartiennent pas, conformément à l'article 1701. Un enfant

déclaré légitime n'a pas besoin du consentement de sa mère,
même lorsque son père est décédé.

Il faut assimiler au décès du père ou de la mère le cas où ils

sont dans l'impossibilité permanente de manifester leur volonté,
et celui où leur résidence reste inconnue. 3 — Civ. fr., 148, 149;

esp., 45 à 47; port., 1058, 1061 ; ital., 63; holl., 92, 93, 94;

chil., 105; mex., 159, 161.

1306. — En ce qui concerne l'enfant adoptif, le droit de con-

sentement à mariage appartient, à la place des père et mère du

sang, à l'adoptant. Si deux époux out adopté le même ou si un

époux a adopté l'enfant de l'autre époux, il y a lieu d'appliquer
les dispositions de l'article 1305, alinéa 1, paragraphes 1 et 2, et

alinéa 2.

1 En France, l'interdit ne peut se marier et celui pourvu d'un conseil ju-
diciaire le peut librement ; le mineur a besoin du consentement de son
tuteur à défaut de parents, notre Code n'admet pas sur celle matière de
recours devant le tribunal.

2 Le texte du projet revisé par la commission portait 23 ans au lieu de
21 ans. Le député Bebel, lors des débats, proposa de descendre à l'âge or-

dinaire, 21 ans. Sa proposition a été adoptée en seconde lecture. Mais en
troisième elle fut très vivement combattue, quoique sans succès, et il se

produisit une vive discussion à laquelle prirent part les députés von

Stumm, Halberg, Rintelen, Bebel, Stadthagen et Groeber.
En droit français, le consentement du père, de la mère ou des ascendants

est nécessaire jusqu'à l'âge de 25 ans pour les garçons et de 21 ans pour les
filles. Après cet âge, il faut procéder à des actes respectueux, ce que le
Code allemand n'exige pas.

3 L'article 155 du Code français prévoit la même difficulté.
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Les père et mère du sang ne recouvrent pas le droit à consen-

tement, même si l'adoption disparaît.1
1307. — Le consentement des père et mère ne peut pas être

donné par mandataire.2 Si le père ou la mère n'ont qu'une capa-

cité juridique restreinte, l'assentiment de leur représentant légal

n'est pas nécessaire.3

1308. — Si le consentement des père et mère est refusé à un

enfant majeur, il peut être suppléé à sa requête par celui du tri-

bunal de tutelle. Ce tribunal doit le donner, lorsqu'il n'y a pas

de motif sérieux de refus.*

Avant de prendre une décision, le tribunal de tutelle doit

entendre les parents ou les alliés de l'enfant, si cela est possible

sans un trop long retard et sans frais extraordinaires. Il y a lieu

d'appliquer l'article 1847, alinéa 2, au remboursement des frais. 5

— Cit. esp., 49;port., 1062; ital, 67; holl., 95, 96, 100 à 104;

chil, 112, 113 ; mex., 159.

1309. — Personne ne peut contracter mariage avant la disso-

lution ou l'annulation d'un mariage précédent. Si les deux époux
veulent renouveler la célébration, ils n'ont pas besoin de faire

préalablement déclarer la nullité. 6

Si une demande en nullité ou en restitution est intentée contre

un jugement par lequel le précédent mariage a été dissous ou

1 Le droit français est dans ce sens.
2 Cette interdiction n'existe pas en droit français, si l'autre futur a été

désigné dans la procuration, elle existe si le mandataire doit décider lui-

même.
3 La décision du droit français est conforme.
4 On se demande comment cette disposition est applicable, puisqu'à par-

tir de 21 ans l'enfant peut se marier sans le consentement des parents. C'est

que le projet reculait jusqu'à 25 ans la nécessité du consentement parental ;
de 21 à 25 ans, l'article 1308 trouvait son application normale ; il n'a plus
maintenant de portée pratique que par exception, lorsque le mineur a été

déclaré majeur.
6 Cette disposition est étrangère au droit français, qui n'admet au con-

traire aucun recours contre la décision des père et mère. Il faut remarquer
ici la consultation obligatoire des parents. Comme nous le verrons au titre
de la tutelle, le mineur n'est point exclu entièrement par le droit germa-
nique de toute immixtion dans ses propres affaires.

Il n'est point question d'actes respectueux, lorsque l'enfant peut se ma-
rier sans le consentement de ses parents.

6 Cette disposition utile manque au droit français ; le mariage se trouve
ainsi confirmé sans éclat judiciaire.

C. CIV. ALL. 26
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déclaré nul, les époux ne peuvent contracter un nouveau ma-

riage avant la décision du procès, à moins que l'action n'ait été

intentée, depuis le laps de la prescription de cinq années. — Civ.

fr., 147; esp:, 83; port, 1073 ; ital., 56; holl., 84 ; chil., 103 ;

mex., 159, 268. — L. chil., 10 janvier 1884, art. 4.

1310. — Le mariage ne peut être contracté entre des parents
en ligne directe, entre des frères et soeurs germains ou non ger-

mains, ou entre alliés en ligne directe.'

Il ne peut être contracté non plus entre personnes dont l'une

a eu des rapports sexuels avec les père et mère, les ascendants

ou les descendants de l'autre.2

La parenté dans le sens du présent article existe aussi entre

un enfant naturel et ses descendants d'un côté, et le père et ses

parents de l'autre. 3 — Civ. fr., 161, 162, 163; esp., 84; port.,

1073; ital, 58; holl, 87; chil,103,104; mex., 159. — L.chil,
10 janvier 1884.

1311. — Le père ou la mère adoptifs ne peuvent contracter

mariage avec l'enfant adoptif ou ses descendants, tant que

l'adoption dure.

1312. — Un mariage ne peut être contracté entre un époux
divorcé pour cause d'adultère et le complice de cet adultère, si cet

adultère a été indiqué dans le jugement comme cause du divorce.

On peut obtenir une dispense.
4

1313. — La femme ne peut se remarier que dix mois après la

dissolution ou l'annulation du mariage précède nt, à moins qu'elle
ne soit accouchée dans l'intervalle.

On peut obtenir une dispense.6— Civ. fr., 228; esp. 45;

port., 1233; ital., 57; holl, 91 ; chil, 130; mex., 287, 288.

1314. — Celui qui a un enfant légitime mineur ou sous sa

1 Le Code français interdit le mariage entre beau-frère et belle-soeur, le

Code allemand n'a point reproduit cette interdiction. Il ne défend point non

plus, comme le nôtre, le mariage entre oncle et nièce.
2 Cet alinéa a été vivement combattu lors des discussions parlementaires

en seconde lecture, par le député Stadthagen ; il objectait que la parenté
naturelle non reconnue devrait être d'abord prouvée, ce qui serait la cause

de scandales, néanmoins le texte du projet a été maintenu.
3 Le droit français est conforme ici.
4 Cet empêchement existe aussi dans la loi française sur le divorce, mais

il n'y est pas question de dispense.
6 La loi française n'admet pas de dispense.
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tutelle ne peut se remarier que lorsque le tribunal de tutelle lui

a délivré un certificat constatant qu'il a rempli les obligations

prescrites par l'article 1669, ou qu'il n'y était pas soumis. 1

Si dans le cas de continuation de communauté il existe un

descendant ayant droit d'y prendre part, mineur ou en tutelle,

lé conjoint survivant ne peut se remarier que lorsque le tribu-

nal de tutelle lui aura délivré un certificat constatant qu'il a

rempli les obligations imposées par l'article 1493, alinéa 2, ou

qu'il n'y est pas soumis.2

1315. — Les militaires, ainsi que les fonctionnaires pour les-

quels une autorisation spéciale est nécessaire à l'effet de con-

tracter mariage, ne peuvent se marier sans cette autorisation. 5

Les étrangers auxquels, d'après les lois d'un Etat confédéré,

une permission ou un certificat sont nécessaires pour contracter

mariage, ne peuvent se marier sans cette permission ou ce cer-

tificat.

1316. — Le mariage doit être précédé d'une publication.

Cette publication perd son effet si le mariage n'est pas célébré

dans les six mois qui la suivent.

La publication n'a pas lieu si l'un des fiancés est en tel danger

de mort que tout retard est impossible.4
On peut obtenir des dispenses. — Civ.fr., 63 ; esp., 75, 89 à

91; port, 1069,1076; ital, 70; holl, 107; chil, 117 et loi

10 janvier 1884, art. 9.

1317. — La célébration du mariage se trouve conclue dès que
les fiancés comparaissent en personne devant un officier de l'état

civil et déclarent, en présence l'un de l'autre, vouloir contracter

mariage. L'officier de l'état civil doit être prêt à recevoir cette

déclaration.

Cette déclaration ne peut être faite à terme ou sous condition.
— Civ. fr., 70 à 75; esp., 86 ; port., 1075, 1077.5

1 Cet empêchement n'existe pas dans le droit français. Il a pour but de

sauvegarder les enfants du premier lit par une mesure préventive.
8 La continuation de communauté n'existe pas en droit français.
3 Lors de la discussion, le député Bebel a vivement attaqué cette restric-

tion à la liberté du mariage qui existe aussi en droit français.
4 Le droit français exige deux publications et la dispense ne peut avoir

lieu que pour la seconde. En France, la publication ne se périme qu'au bout
d'une année.

6 Les questions relatives à la laïcisation du mariage, cependant déjà ac-



272 CODE CIVIL ALLEMAND.

1318. — L'officier de l'état civil doit, lors de la célébration et

en présence de deux témoins, demander séparément et succes-

sivement à chacun des futurs s'ils veulent contracter ensemble

mariage, et après leur réponse affirmative, déclarer qu'en vertu

de la loi ils sont désormais juridiquement devenus mari et femme.

On ne peut employer comme témoins, ni des mineurs, ni des

personnes déclarées déchues des droits civiques, pendant la du-

rée de cette déchéance. Peuvent, au contraire, être témoins les

personnes qui sont parentes ou alliées de l'un des futurs, ou de

l'officier de l'état civil, ou respectivement les unes des autres.

L'officier de l'état civil doit inscrire l'acte sur le registre des

mariages.1— Civ. fr., 75 ; esp., 86, 87, 100; port., 1081 ; ital,

94; holl, 133, 134, 135; L. chil, 10 janvier 1884, art. 17, 18 ;

mex., 129, 130; L.fr., 20 septembre 1892.

1319. — On doit considérer aussi comme officier de l'état

civil, dans le sens de l'article 1317, celui qui, sans l'être, en exerce

publiquement les fonctions, à moins que les futurs n'aient eu

connaissance de son défaut de pouvoirs au moment de la célé-

bration. 5

1320. — Le mariage doit être contracté devant l'officier de

l'état civil compétent.
Est compétent celui dans le ressort duquel l'un des époux a

son domicile ou sa résidence habituelle. 3

Si aucun des fiancés n'a son domicile ni sa résidence habi-

tuelle à l'intérieur de l'Empire, et si l'un seul d'entre eux est

Allemand, l'officier de l'étal civil compétent est désigné par l'au-

torité supérieure d'inspection de l'Etat confédéré auquel la par-
tie allemande appartient, et si celle-ci n'appartient à aucun Etat

confédéré, par le Chancelier de l'Empire.

complie dans l'Empire allemand, ont donné lieu au Parlement à de vifs dé-
bats auxquels ont pris part les députés Lieber, Niederding, Dziembowski,
d'Hodenberg, de Roon, de Bernstorff, Bebel, Schall, Groeber, de Kardorff,
Dr Krapatchek, de Buchka ; il s'agissait de décider entre le mariage civil
facullalif et ce mariage obligatoire.

1 Ce dernier alinéa a été ajouté par la commission.
En droit français, les parents peuvent aussi être témoins, mais aucune

exclusion n'est prononcée.
5 L'officier d'état civil putatif suffit pour la validité du mariage ; c'est

aussi ce que la jurisprudence française a déclaré.
3 Le Code français n'admet que l'officier de l'état civil du domicile.
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Parmi plusieurs officiers de l'état civil compétents, les futurs

ont le choix. — Civ. fr., 74, 165 ; esp., 75, 77, 86 à 88, 100 ;

port., 1057,1081 ; ital, 93 ; holl, 131 ; L. chil, 10 janvier 1884,
art. 16 ; mex., 128.

1321. — En vertu d'une autorisation écrite de l'officier de

l'état civil compétent, le mariage peut être célébré devant un

autre officier de l'état civil. 1

1322. — La concession des dispenses prévues par les articles

1303 et 1313 appartient à l'Etat confédéré auquel ressortit la

femme ; celle de la dispense prévue par l'article 1312 appartient
à celui auquel ressortit l'époux divorcé. Quant aux Allemands

ne ressortissant à aucun des États confédérés, cette dispense est

accordée par le Chancelier de l'Empire.
5

La concession de la dispense prévue par l'article 1316 appar-
tient à l'Etat confédéré dans le ressort duquel le mariage doit

être célébré.

C'est le gouvernement de l'Etat qui détermine le mode d'ac-

cord de la dispense revenant à cet Etat.

TITRE III. — DE LA NULLITÉ ET DE L'ANNULABILITÉ DU MARIAGE.3

1323. — Un mariage n'est nul que dans les cas des articles

1324 à 1328. — Civ. fr., 184,190,191 ; esp., 80, 101, 102; port.,

1 Cette disposition n'existe pas en droit français.
2 C'est le domicile de la femme qui l'emporte sur celui du mari, quant

aux dispenses, excepté pour celle en cas de convoi. La question ne peut
naître que dans un pays fédératif.

3 Le Code distingue avec soin la nullité et l'annulabilité (nichtig, anfe-
chtbar). Il annule : 1° quand certaines formes n'ont pas été suivies ;
2° quand il y a eu absence totale de capacité juridique ; 3° en cas de biga-
mie ou de parenté ou d'alliance au degré prohibé, et encore faut-il distin-

guer entre ces cas. Dans le premier la nullité est complète, tout intéressé

peut l'invoquer et rien n'en atténue les effets ; dans les autres, le mariage
reste valable tant que la nullité n'en est pas prononcée sur demande d'un

légitime contradicteur, c'est-à-dire de toute personne qui a un droit subor-
donné à celle nullité ou qui est tenue d'une obligation subordonnée à la

nullilé du mariage, en outre, du conjoint et du ministère public, le juge-
ment ainsi prononcé a d'ailleurs un effet absolu ; après la dissolution du

mariage, ces tempéraments disparaissent et tout intéressé peut invoquer
la nullilé sans même la faire prononcer ; cependant la nullité causée par

l'incapacité juridique d'un des contractants est couverte, lorsque, devenu

capable, il donne son consentement. Le mariage nul, excepté dans le pre-
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1074,1086; ital., 104; holl, 140, 142 à 145, 147, 148; mex.,
257. — L. chil, 10 janvier 1884, art. 29, 30.

1324. — Un mariage est nul lorsque, lors de sa célébration,
on n'a pas observé les formes édictées par l'article 1317.

Si le mariage a été inscrit sur le registre des mariages et que
les époux, depuis la célébration, aient vécu ensemble comme

époux pendant dix ans, ou lorsque l'un d'eux est décédé aupa-

ravant, jusqu'à son décès, mais au minimum pendant trois ans,1
le mariage devient valable rétroactivement.Cette disposition n'est

pas applicable si, à l'expiration des dix ans ou à l'époque du décès

de l'un des époux, la demande en nullité avait été intentée. 5

1325. — Un mariage est nul lorsque l'un des époux, à l'épo-

que de la célébration, était juridiquement incapable ou se trouvait

dans un état d'inconscience ou de trouble momentané d'esprit.
5

Le mariage est valable rétroactivement lorsque l'époux l'a ra-

tifié après la cessation de l'incapacité juridique, de l'inconscience

ou du trouble mental, et avant la déclaration de nullité ou de

dissolution. Cette ratification n'a pas besoin d'être faite dans la

forme prescrite pour la célébration du mariage.
1326. — Un mariage est nul, lorsque l'un des époux, au mo-

ment de la célébration, vivait en légitime mariage avec un autre.

1327. — Un mariage est nul, lorsqu'il a été contracté entre

parents ou alliés en violation de l'article 1310, alinéa 1.

1328. — Un mariage est nul, lorsqu'il est défendu en raison

d'un adultère conformément à l'article 1312.

mier cas, produit ses effets au profit des tiers de bonne foi ; que si l'un des

époux seul a été de bonne foi et n'a pas commis de faute lourde, il peut
invoquer ou non les effets du mariage en ce qui concerne le patrimoine.

L'annulabilité a lieu : 1° quand le consentement est vicié par le dol ou la
violence ; 2° quand il y a erreur qualifiée ; 3e quand l'âge légal a fait dé-
faut ; 4° quand il n'y a pas eu l'autorisation nécessaire. Dans ce cas, la
nullité est relative et l'action s'éteint par la renonciation ou la prescription.

1 Ce dernier membre de phrase a été ajouté par la commission parle-
mentaire, ainsi que la dernière phrase de l'article.

5 Le Code allemand cherche à diminuer les causes de nullité ou à les
couvrir. Il va beaucoup plus loin dans ce dernier sens que notre article 197.
Pourvu qu'il y ait mariage inscrit et qu'il se soit écoulé un certain temps,
les vices de célébration sont effacés.

3 La nullilé dans ce cas est absolue; cependant, ce qui semble contra-

dictoire, elle est susceptible de ratification. Ce qui est remarquable, celte
ratification peut être faite de toute manière, elle n'est pas solennelle.
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Si plus tard on a obtenu une dispense de la défense de l'article

1312, le mariage devient valable rétroactivement.

1329. — La nullité d'un mariage, d'après les articles 1325 à

1328, ne peut, tant que ce mariage n'a pas été annulé ou dissous,
être prononcée que par voie de demande en nullité. Il en est de

même d'un mariage nul d'après l'article 1324, lorsqu'il a été ins-

crit sur le registre des mariages.
1330. — Un mariage ne peut être attaqué comme annulable

que dans les cas des articles 1331 à 1335 et de l'article 1350.1

1331. — Un mariage peut être attaqué par l'époux qui, à l'é-

poque de la célébration ou, dans le cas de l'article 1325, à celle

de la ratification, n'avait qu'une capacité juridique restreinte,
si la célébration ou la ratification ont eu lieu sans l'assentiment

de son représentant légal.
1332. — Un mariage peut être attaqué par l'époux qui, lors

de la célébration, ne savait pas qu'il s'agissait d'un mariage, ou

qui le savait, mais qui n'avait pas entendu déclarer vouloir le

contracter. 2

1333. — Un mariage peut être attaqué par l'époux qui, au

moment de la célébration, a fait erreur sur la personne de l'au-

tre époux ou sur des qualités personnelles telles que, s'il avait

su la véritable situation et s'il avait bien apprécié le mariage

contracté, il se serait abstenu. 3

1334. — Un mariage peut être attaqué par l'époux qui a été

entraîné à le contracter par dol sur des faits qui, s'il avait connu

la situation réelle et bien apprécié le mariage, l'auraient fait

s'abstenir. Si le dol ne provient pas de l'autre époux, le mariage
n'est annulable que si celui-ci a connu le dol lors de la célébra-

tion. 4

1 Après avoir présenté les cas de nullité absolue, le Code énumère ceux

de nullité relative.
2 Dans ce cas, la nullilé n'est que relative, quoique l'absence totale du

consentement dût la rendre absolue.
1 Par celte disposition le Code allemand évite les vives controverses qui

se sont élevées chez nous sur ce point. La décision donnée est juste, mais

laisse beaucoup à l'arbitraire du juge dans la solution. L'appréciation des

qualités substantielles, telle qu'elle est établie, est subjective et non objec-
tive ; on devra statuer in concreto.

4 Cette décision est aussi très remarquable. Le dol s'estime in concreto.

D'après les principes généraux du droit, il doit provenir de l'autre partie ;
le Code allemand tient compte de celui venant d'un tiers, mais seulement.
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Si le dol ne porte que sur la consistance du patrimoine, il n'y
a pas lieu à annulation.1 — Civ.fr., 180 ; ital, 105 ; holl, 142,
262 à 265;mex., 266,267. — L. chil, 10 janvier 1884, art.32, 33.

1335.— Le mariage peut être attaqué par l'époux qui a été

contraint par violence à le contracter.

1336. — Le mariage ne peut être attaqué par un représen-
tant. Si l'époux qui veut intenter l'action en annulation n'a

qu'une capacité juridique restreinte, il n'a pas besoin de l'as-

sentiment de son représentant légal. 2

Si l'époux est sans capacité juridique, son représentant légal

peut attaquer le mariage avec l'autorisation du tribunal de tu-

telle. Dans les cas de l'article 1331, tant que l'époux qui a droit

d'invoquer la nullité n'a qu'une capacité juridique restreinte,
son représentant légal peut seul invoquer la nullité.

1337. — L'annulation du mariage n'a pas lieu dans les cas de

l'article 1331, lorsque le représentant légal ou l'époux ayant le

droit d'invoquer la nullité l'ont ratifié, ce dernier, après avoir

acquis sa pleine capacité. Si le représentant légal est un tuteur,

l'approbation refusée par lui peut être, sur la demande de l'époux,
accordée par le tribunal de tutelle ; ce tribunal doit le faire

lorsque le maintien du mariage est dans l'intérêt des époux.
Dans les cas des articles 1332 à 1335, l'annulation n'a pas lieu,

lorsque l'époux, ayant droit de l'invoquer, a ratifié le mariage

après la découverte de l'erreur, ou du dol, ou après la cessation

de l'état de contrainte.

Il y a lieu d'appliquer à cette ratification les dispositions de

l'article 1336, alinéa 1. — Civ. fr., 183; ital, 106; holl., 142;

mex., 267. — L. chil, 10 janvier 1884, art. 35.

1338. — L'annulation ne peut pas être prononcée après la

dissolution du mariage, à moins que celle-ci n'ait eu lieu par
suite de décès de l'époux n'ayant pas droit à l'annulation. —

Civ.fr., 190; ital, 114; holl, 149.

lorsque le cocontractant avait connu ce dol ; c'est une innovation de prin-
cipe.

1 Ce dernier alinéa a été ajouté par la commission. Cette addition est
très utile ; l'erreur doit porter sur la personne et non sur les biens, la ju-
risprudence aurait pu faire dévier la loi.

2 L'action en nullité est personnelle, comme le mariage lui-même. Ce-

pendant, en cas d'incapacité totale, le mandataire autorisé par justice peut
agir. Ces dispositions manquent au texte de notre Code.
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1339. — La demande en annulation ne peut être intentée que
dans les six mois.

Ce délai commence à courir, dans les cas de l'article 1331, au

moment où la célébration ou la ratification du mariage est à la

connaissance du représentant légal ou à celui où l'époux a acquis
la capacité juridique complète ; dans les cas des articles 1332 à

1334, il commence au moment où l'époux a découvert l'erreur

ou le dol, et dans celui de l'article 1335, au moment où cesse

l'état de contrainte.'

Il y a lieu d'appliquer à ce délai les dispositions des articles

203 et 206 relatifs à la prescription. — Civ. fr., 183 ; ital., 109 ;
holl., 146 ; mex., 260.

1340. — Si le représentant légal d'un époux juridiquement

incapable n'a pas attaqué à temps le mariage, l'époux lui-même

peut, après la cessation de son incapacité, l'attaquer comme s'il

avait été dépourvu du représentant légal.
1341.— L'annulation a lieu, tant que le mariage n'est pas

dissous, par voie d'action intentée.

S'il y a désistement, l'action en nullité est réputée n'avoir

jamais été intentée. Il en est de même si le mariage attaqué a

été, avant la déclaration de nullité ou la dissolution, approuvé ou
ratifié conformément à l'article 1337.

1342. — Lorsque le mariage a été dissous par le décès de

celui des époux qui n'avait pas le droit de l'attaquer, la demande
en annulation a lieu par déclaration au tribunal de succession ;
cette déclaration doit être faite par acte authentiquement certifié.

Le tribunal de succession doit communiquer la déclaration
tant à celui qui, dans le cas de validité du mariage, qu'à celui

qui, dans le cas de nullité, seraient héritiers du conjoint décédé.'
Il doit permettre d'en prendre communication visuelle à tous
ceux qui justifient d'un intérêt juridique.

1343. — Si un mariage annulable est annulé, l'effet de la
nullité est rétroactif. Il y a lieu d'appliquer les dispositions de

l'article 142, alinéa 2.

La nullité d'un mariage annulable qui a été attaqué par voie

1 Cette prescription générale n'existe pas en droit français, mais d'après
l'article suivant, ce délai ne court pour les incapables qu'après la cessation
de l'incapacité, même lorsque le représentant légal aurait pu agir dès
auparavant.
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d'action ne peut, tant que le mariage n'a pas été annulé ou

dissous, être invoquée incidemment.

1344. — Vis-à-vis d'un tiers, on ne peut exciper de la nullité

d'un mariage contre un acte juridique passé entre lui et l'un des

époux, ou contre un jugement passé en force de chose jugée et

intervenu entre eux, que si, à l'époque de cet acte ou à celle de

l'introduction de l'instance, la nullité du mariage avait été pro-

noncée, ou si cette nullité était à la connaissance de tous.

La nullité peut être invoquée lorsque sans cette restriction elle

repose sur un manque de forme et que le mariage n'a pas été

inscrit sur le registre à ce destiné.1

1345. — Si la nullité du mariage était connue de l'un des

époux, lors de la célébration, l'autre époux peut, pourvu qu'il
ait ignoré cette nullité, demander, après l'annulation prononcée
ou la dissolution du mariage, que, quant aux biens, notamment

quant à l'obligation alimentaire, il soit traité comme si la dis-

solution, du mariage avait eu lieu à l'époque de la déclaration

de nullité ou de la dissolution, et comme si l'époux qui connais-

sait la nullité avait été déclaré seul en faute.

Il n'y a pas lieu d'appliquer cette disposition lorsque la nullité

repose sur un vice de forme et que le mariage n'a pas été inscrit

sur le registre à ce destiné.2

1346. — Si un mariage annulable pour menaces est déclaré

nul, le droit énoncé en l'article 1345, alinéa 1, appartient à

l'époux qui a le droit d'invoquer la nullité. Si un mariage annu-

lable pour erreur est annulé, ce droit appartient à l'époux qui ne

pouvait pas demander l'annulation, à moins qu'il n'ait connu ou

dû connaître l'erreur au moment de la célébration du mariage.
3

1347. — Lorsque l'époux auquel appartient le droit reconnu

par l'article 1345, alinéa 1, déclare à l'autre qu'il fait usage

1 Cet article est très important. La nullité prononcée ne peut nuire aux

tiers. C'est l'application du vaste système de publicité qui domine le Code

allemand. Deux exceptions sont établies, reposant précisément sur ce

qu'alors la nullité était apparente, même pour les tiers, et avant d'être

prononcée. Notre Code ne s'est pas occupé de cette question.
2 C'est la théorie du mariage putatif ; l'époux de bonne foi est alors traité

comme un tiers. Mais, comme aux tiers, deux exceptions lui sont opposa-

bles, fondées sur ce que le vice était apparent. Notre Code n'établit pas ces

exceptions.
3 En cas d'erreur, l'autre époux de bonne foi a une position analogue à

celle d'un tiers.
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de ce droit, il ne peut plus faire valoir les effets de la nullité du

mariage ; s'il lui déclare qu'il veut faire valoir ces effets, le droit

qui lui est accordé par l'article 1345, alinéa 1, prend fin.

L'autre époux peut sommer l'époux ayant-droit à l'annula-

tion, en lui impartissant un délai convenable, de déclarer s'il

veut faire usage de ce droit. Ce droit, dans ce cas, ne peut être

invoqué que jusqu'à l'expiration du délai.1

TITRE IV. — DU NOUVEAU MARIAGE EN CAS DE DÉCLARATION

DE DÉCÈS.2

1348. — Si l'un des époux, après la déclaration de décès de

l'autre, contracte un nouveau mariage, ce mariage n'est pas nul

par ce fait seul que le premier époux est encore vivant, à moins

que les deux nouveaux époux n'aient su, lors de la célébration,

que ce premier époux avait survécu à sa déclaration de décès.

La célébration du nouveau mariage dissout le premier ; celui-

ci resterait dissous, même si la déclaration de décès venait à être

révoquée par suite d'une action en annulation.3

1 C'est le principe général du Code allemand, en cas de nullité relative,
et celui par lequel il corrige, ce que ne fait pas le nôtre, les inconvénients
et les effets iniques de l'annulabilité unilatérale. Le cocontractant n'est

pas tenu de rester sous le coup de la nullité suspendue, il peut mettre l'au-
tre partie en demeure d'opter.

5 Le Code français ne traite de cette matière qu'incidemment à l'absence,
dans son article 139 ; le mariage est maintenu, mais si en fait il y a eu
nouvelle union, elle ne peut être attaquée que par l'absent, de retour. La

réglementation du Code allemand est plus complète et tout autre ; le nou-
veau mariage rompt entièrement le premier ; il y a divorce virtuel.

3 Lorsqu'il y a eu déclaration de décès (absence), l'ancien mariage est

dissous, à moins de mauvaise foi des époux, à partir du jour où le nouveau
est célébré. Il faut remarquer que ce n'est pas la déclaration d'absence qui
rompt le mariage, mais seulement le mariage nouveau. Dans le Code sué-

dois, la solution est curieuse, la loi s'en remet à un arrangement amiable
entre les trois époux. Cependant le nouveau mariage, d'après le Code alle-
mand, n'est pas ferme. Chacun des époux peut l'attaquer, lorsqu'il est

prouvé que le premier époux est encore vivant, à moins qu'il n'ait été de
mauvaise foi au moment du mariage. On voit les embarras dans lesquels
se sont trouvés sur ce point les législateurs de tous pays. Il eût été plus
simple d'admettre le divorce pour cause d'absence prolongée pendant un
certain temps, surtout lorsque l'absence peut être imputée à faute à l'époux
absent.
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1349. — Si le jugement par lequel le décès de l'un des époux
a été déclaré, a été attaqué par voie d'action, l'autre époux ne

peut, avant la décision du litige, contracter un nouveau mariage,
à moins que la demande d'annulation n'ait lieu que dix ans au

moins après la publication du jugement.
1350. — Chaque époux du nouveau mariage peut, lorsque

l'époux dont le décès a été déclaré vit encore, attaquer ce nou-

veau mariage, à moins qu'il n'ait eu connaissance de ce fait au

moment de la célébration. L'action ne peut avoir lieu que dans

les six mois à partir du moment où l'époux qui agit en nullilé a

su que l'époux déclaré décédé est encore vivant,

La nullité n'est pas admise, lorsque l'époux ayant le droit de

l'invoquer a ratifié le mariage, après avoir su que l'époux déclaré

mort était encore en vie, ou lorsque le nouveau mariage a été

dissous par le décès de l'un des époux.
1351. — Si le nouveau mariage a été attaqué, en conformité

de l'article 1350, par l'époux du premier mariage, celui-ci doit

fournir l'entretien à son conjoint, d'après les dispositions des

articles 1578 à 1582 relatifs au divorce, si l'autre époux ne savait

pas lors de la célébration que l'époux déclaré décédé avait sur-

vécu à la déclaration de décès.

1352. — Si le premier mariage a été dissous en vertu de l'ar-

ticle 1348, alinéa 2, l'obligation de la femme de subvenir avec

son mari à l'entretien d'un enfant commun se détermine d'après
les dispositions de l'article 1585 relatives au divorce.

TITRE V. — DES EFFETS DU MARIAGE EN GÉNÉRAL.

1353. — Les époux sont obligés respectivement à la vie com-

mune conjugale.
Si la demande d'un des époux de rétablissement de la vie com-

mune constitue un abus de son droit, l'autre époux n'est pas tenu

de s'y conformer. Il en est de même lorsque l'autre époux a le

droit de demander le divorce.1 — Civ. fr., 212 ; port., 1184 ; ital,

130; holl, 158; sur., 583; chil, 131; mex., 189.

1354. — Le mari a la décision dans toutes les affaires relati-

1 Cette dernière phrase a été ajoutée par la commission parlementaire.
Elle est assez obscure, quoiqu'il y perce le désir de rendre moins assujettie
la situation de la femme mariée.
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ves à la vie conjugale commune ; il fixe notamment le domicile
et la résidence.

La femme n'est pas tenue de suivre la décision du mari,

lorsque cette décision est un abus de son droit.'

1355. — La femme prend le nom de famille de son mari. —

Civ. esp., 58, 64; port., 1185, 1186; ital, 131; holl, 160;

zur., 584 ; chil, 132; mex., 190.

1356. — La femme, sans préjudice de l'application des dis-

positions de l'article 1354, a le droit et le devoir de diriger le mé-

nage commun. 5

Elle est obligée au travail dans la tenue du ménage et dans le

soin des affaires du mari, lorsque ce travail est d'usage d'après
la condition des époux. — Civ.fr., 213, 214 ; esp., 57, 58, 143 ;

port., 1185; ital, 132; holl, 159, 160, 162; zur., 586, 602;

chil., 131,134, 135; mex., 192, 193.

1357. — Le femme a le droit, dans la sphère de sa maison,
de prendre soin des affaires du mari à sa place et de le repré-

1 Cet article a été l'objet, lors de la discussion parlementaire, de vives

critiques, à propos desquelles s'est fait jour la doctrine du féminisme ; on
a voulu mettre de côté la prédominance du mari. Ont pris part à cette dis-
cussion les députés Traeger, Rickert, et surtout Bebel, un des protagonistes
du féminisme en Allemagne. Cette discussion en a ouvert un grand nom-
bre d'autres, portant surtout sur les conditions du régime matrimonial à

adopter quant aux biens ; l'égalité a été réclamée pour la femme avec une

grande énergie cl mollement combattue. Il faut noter que le projet adopté
est d'ailleurs très favorable aux droits de la femme mariée, et réalise de

grands progrès sur la législation antérieure.
Le Code français est moins favorable à la femme, il exige d'elle une

obéissance absolue. Le Code allemand établit dans plusieurs articles, au

profit de la femme, contre les décisions du mari, une juridiction d'appel ;
c'est un essai de féminisme pratique.

2 Ce droit de diriger le ménage commun existe chez nous d'après l'usage,
et est même consacré par un texte. Comme contre-partie, le texte allemand

l'oblige au travail. Dans l'article suivant, celte situation est encore mieux

précisée. Ce qui n'existe pas en droit français, le mari peut restreindre la

capacilé de la femme quant à la gestion du ménage, sauf appel au tribunal
de tutelle. Vis-à-vis des tiers, cette restriction n'est valable que si elle est
inscrite sur le registre matrimonial. C'est une des applications du grand
principe de publicité qui domine le Code allemand.

D'autre part, le texte ne décide pas si l'autorisation du mari est néces-
saire à la femme pour l'exercice d'une industrie ou d'un commerce, mais
la loi sur l'industrie (art. 11) et le Code de commerce (art. 7) ont supprimé
celte autorisation.
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senter. Les actes juridiques qu'elle fait dans cette sphère valent,
comme s'ils étaient accomplis par le mari, à moins que les cir-

constances n'indiquent le contraire.

Le mari peut restreindre le droit de sa femme ou l'exclure. Si

la restriction ou l'exclusion constituent un abus de son droit,
elles peuvent, à requête de la femme, être levées par le tribu-

nal de tutelle. Vis-à-vis des tiers, l'exclusion ou la restriction ne

sont valables que conformément à l'article 1435.

1358. — Lorsque la femme est obligée vis-à-vis d'un tiers à

une prestation qu'elle doit faire en personne, le mari peut dénon-

cer le contrat sans observer aucun délai, s'il y est autorisé, sur

sa demande, par le tribunal de tutelle. Ce tribunal doit donner

cette autorisation, lorsqu'il apparaît que l'accomplissement par la

femme serait contraire aux intérêts communs.1

Le droit de dénonciation n'existe plus si le mari a ratifié l'obli-

gation ou si son autorisation a été suppléée, sur la demande de

la femme, par celle du tribunal de tutelle. Ce tribunal peut

approuver, lorsque le mari est empêché de le faire par maladie

ou absence et qu'il y a péril en la demeure, ou lorsque son refus

peut être considéré comme l'abus de son droit. Tant que la vie

commune est suspendue, le mari n'a pas le droit de dénonciation.

Le consentement ou la dénonciation par le mari ne peuvent
être faits par mandataire ; si le mari n'a qu'une capacité juridi-

que restreinte, il n'a pas besoin de l'assentiment de son repré-
sentant légal.2

1359. — Les époux dans l'accomplissement des obligations

réciproques résultant du mariage ne doivent apporter que les

1 C'est la commission qui a introduit l'autorisation à donner au mari

par le tribunal de mariage, et l'indication du motif de la décision à prendre.
Le contrat de travail passé par la femme seule n'est pas prévu par le Code

français. Ici, les rédacteurs ont cru devoir accorder un droit très large au

mari, mais celui-ci doit avoir l'assentiment du tribunal. Le mari est de-
venu dans le Code allemand de monarque absolu, monarque constitu-
tionnel.

2 Cet article, ainsi que les précédents, a donné lieu à des critiques du dé-

puté Stadthagen, quoique la commission eut déjà amélioré le second projet
qui permettait au mari de dénoncer sans délai le contrat de travail. Le
texte ci-dessus exige l'autorisation du tribunal de tutelle. Ce député récla-
mait le droit entier de la femme, ou la même dépendance pour le mari.

Cependant le Code a pris des précautions pour garantir le droit de la femme.
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soins qu'ils ont coutume de donner à leurs propres affaires.1

1360. — Le mari doit assurer à sa femme un entretien con-

venable conforme à sa situation, à sa fortune et à sa faculté de

travail.

La femme, si le mari n'a pas les moyens suffisants pour s'en-

tretenir, doit lui fournir cet entretien conforme à la situation

sociale de celui-ci, à sa propre fortune et à ses moyens de travail.

Cet entretien doit être fourni de la manière commandée par la

vie commune. Il y a lieu d'appliquer les articles 1605, 1613 à

1615 relatifs aux devoirs d'entretien par les parents.

1361. — Lorsque les époux vivent séparés, l'entretien est

fourni par la prestation d'une rente en argent, tant que l'un d'eux

peut refuser et refuse la reprise de la vie commune. Il y a lieu

d'appliquer à cette rente les dispositions de l'article 760. Le mari

doit donner aussi à la femme les objets nécessaires pour tenir un

ménage séparé, en les prenant sur le ménage commun, à moins

que ces objets ne lui soient indispensables à lui-même ou qu'il
ne s'en trouve de pareils dans le patrimoine de la femme laissé

à la disposition de celle-ci.2

Le devoir d'entretien incombant au mari n'existe plus ou se

réduit au paiement d'une contribution, lorsque cette suppres-
sion ou cette réduction sont commandées par l'équité, eu égard
aux besoins, ainsi qu'au patrimoine et au travail des époux.

1362. — On présume,
3 au profit des créanciers du mari, que

les meubles se trouvant en la possession de l'un des époux ou

de tous les deux, appartiennent au mari. Il en est ainsi notam-

ment même des titres au porteur et des titres à ordre revêtus

d'un endossement en blanc.

Quant aux objets à l'usage personnel de la femme, notamment

1 Cet article apporte une dérogation au principe général de la prestation
des fautes, substituant l'appréciation in concreto à celle in abslracto.

8 La loi française ne prévoit pas le devoir alimentaire entre époux,

lorsque l'un deux est séparé de fait, sans qu'il y ait eu divorce ou sépa-
ration judiciaire ; la jurisprudence l'a admis dans ces derniers temps au

profit de la femme, lorsqu'il appert que celle-ci a été abandonnée par son

mari. Le Code allemand établit formellement ce droit, il va même jusqu'à

exiger la remise des objets indispensables.
3 C'est la commission qui a ajouté les mots : « en faveur des créanciers

du mari » ; sans cela la présomption eût été générale.
Cette présomption ne s'applique pas au régime de la communauté ; la

présomption y existe alors en faveur de la communauté, et non du mari.
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aux vêtements, bijoux et instruments de travail, il est présumé,
tant dans les rapports entre époux que vis-à-vis des créanciers,
que ces objets sont la propriété de la femme. 1

TITRE VI. — DU DROIT MATRIMONIAL QUANT AUX BIENS

(Eheliches Güterrecht)2

I. — Régime légal 3 (Gesetzliches Güterrecht).

I. — Dispositions générales.

1363. — Les Mens de la femme sont, par le fait du mariage,
soumis à l'administration et à la jouissance du mari (apports en

mariage, ehegut).
Des biens apportés, font aussi partie ceux que la femme- ac-

quiert au cours du mariage. — Civ. fr., 1549; esp., 1346,1357;
ital, 1399; port., 1148 ; holl., 201 ; mex., 2137.

1364. — L'administration et la jouissance du mari n'ont pas
lieu lorsqu'il a contracté mariage avec une femme dont la capa-

1 C'est la commission qui a inscrit expressément ici que cette présomp-
tion existe, tant entre époux que vis-à-vis des créanciers, et qui a ajouté les
instruments de travail.

2 Ce qui domine tout ce titre et différencie profondément le Code alle-
mand du Code français, c'est que le premier abolit dans la plupart des ré-
gimes la différence si inique entre les meubles et les immeubles.

3 Une discussion importante s'est ouverte au Reichstag sur le choix du
régime légal. Le député von Slumm-Halberg, appartenant à la droite, a
demandé celui de la séparation de biens, prétendant que celui du projet est
défavorable à la femme, surtout dans les États où elle jouissait du régime
dotal; il se trouvait d'accord sur ce terrain avec les députés socialistes.
Suivant lui, le régime inauguré conserve et aggrave la dépendance de la
femme, il qualifie le droit ainsi établi de droit du plus fort. Il a fait ressor-
tir les lois anglaises qui ont donné à la femme une indépendance presque
absolue. Le député Bebel, dont les théories féministes sont connues, est
intervenu dans le même sens. Ont pris part aussi à cette discussion, les

députés Schmidt, Rickert, le prince de Schonaich-Carolath, le docteur
Planck, le député de Slumm-Halberg, le Dr Conradt et le rapporteur Dr Ba-
chem. Le régime adopté comme légal par le Code allemand se rapproche
du régime sans communauté du droit français, quoiqu'il s'en distingue sur
un certain nombre de points. Il présente aussi un mélange de séparation de
biens, maisnon de communauté. Les biens de la femme se divisent en deux
grandes classes : les biens réservés qui sont sous le régime de la séparation
de biens, et les biens apportés qui sont sous le régime sans communauté,
c'est-à-dire soumis à l'administration et à la jouissance du mari. Il porte
le nom de verwaltungs gemein schaft, communauté d'administration.
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cité juridique était restreinte sans le consentement du repré-

sentant légal de celle-ci.1

1365. — L'administration et la jouissance du mari ne s'étend

pas aux biens réservés de la femme2 (vorbehaltsgut). — Civ.fr.,
1576 ; esp., 1382 à 1385 ; ital, 1427 ; port., 1153 ; holl, 201 ;

chil, 167, 1720.

1366. — Sont biens réservés ceux qui appartiennent exclu-

sivement à l'usage personnel de la femme, notamment les effets

d'habillement, les bijoux et les instruments de travail. — Civ.

esp., 1381 ; port., 1153 ; ital, 1425.

1367. — Ce que la femme gagne par son travail ou par l'exer-

cice personnel d'une industrie fait aussi partie des biens réservés. 3

1368. — Il faut comprendre, parmi les biens réservés, ce que
la femme déclare se réserver par son contrat de mariage.

1369. — Les biens réservés comprennent ce que la femme

acquiert par succession, legs ou réserve (acquisition à cause de

mort) ou ce qui lui a été donné entre vifs par un tiers, lorsque
le défunt dans son acte de dernière volonté, ou le tiers dans sa

donation, ont stipulé que l'objet serait réservé à la femme. 4

1370. — Ce que la femme acquiert en vertu d'un droit qui
fait partie de son patrimoine réservé, ou comme indemnité pour
la destruction, la détérioration ou le détournement d'un objet
faisant partie de ce patrimoine, ou au moyen d'un acte juridique

y relatif, fait partie du patrimoine réservé.3

1 Dans ce cas, il semble que les époux sont mariés sous le régime de la

séparation.
2 En principe, la femme n'est pas soumise à l'autorisation maritale.
3 Le Code allemand a résolu, en faveur de la femme, la question du droit

de celle-ci au produit de son travail, en classant ce produit parmi ses biens
réservés. On sait que la doctrine féministe considère ce point comme un
des plus importants, surtout pour les classes laborieuses, dont le travail
forme la principale ressource.

4 Cet article a donné lieu à discussion au Parlement de la part du dé-

puté von Slumm-Halberg qui a demandé que les biens échus par succession
ou legs soient des propres de la femme, sans qu'il soit nécessaire que le de

cujus ait déclaré le vouloir. En effet, le Code civil français est, dans ce cas,
plus favorable à la femme.

Sur ce point, s'il s'agit d'immeubles, suivant le Code français les immeu-
bles provenant de successions, legs ou donations, ne tombent jamais en com-
munauté ; ce n'est que pour les meubles que l'exclusion par le donateur ou
par le de cujus est nécessaire.

6 C'est la théorie du remploi et de l'emploi.
C. CIV. ALL.



286 CODE CIVIL ALLEMAND.

1371. — Il y a lieu d'appliquer au patrimoine réservé les

dispositions relatives en cas de séparation de biens au patrimoine
de la femme ; cependant celle-ci doit contribuer aux charges du

ménage, mais seulement si la jouissance par le mari du patri-
moine apporté ne suffît pas comme part contributive.'

1372. — Chacun des époux peut demander que le montant

des apports soit établi au moyen d'un état dressé par les deux

époux. A la confection de cet inventaire il faut appliquer les

dispositions de l'article 1035 relatives à l'usufruit.

Chacun des époux peut faire constater à ses frais et par ex-

pert l'état des choses qui font partie des apports.

II. — De l'administration et de la jouissance.
1

1373. — Le mari a le droit de prendre possession des apports.
1374. —Le mari doit administrer régulièrement les apports.

Il doit fournir à sa femme, sur sa demande, des renseignements
sur l'état de la fortune. 3

1375. — L'administration du mari ne comprend pas le droit

d'obliger par ses actes juridiques sa femme ou les apports de

celle-ci sans son assentiment.

1376. — Le mari peut, sans le consentement de sa femme :

1° disposer des espèces et autres choses se consommant par

l'usage ;4
2° compenser les créances de sa femme avec les dettes de

celle-ci dont le paiement peut être demandé sur ses apports ;
3° acquitter les dettes de sa femme consistant en la prestation

1 Les biens apportés doivent subvenir aux charges communes avant les
biens réservés ; une décision sur ce point était nécessaire avec le mélange
des deux régimes. Quant à ses biens réservés, la femme mariée a, en

théorie, une capacité absolue.
2 Cette section ne s'applique, bien entendu, qu'aux biens apportés, et non

à ceux réservés.
Sur ces biens, la femme ne peut faire aucun acte pouvant nuire à la

jouissance du mari, sans son consentement, même indirectement. Cepen-
dant la femme peut, dans certains cas, faire des actes qui atteignent cette

jouissance, par exemple, si elle exerce une profession, s'il s'agit d'accepter
ou de répudier une succession ou un legs, de refuser une offre, de contrac-

ter ou de faire un acte juridique vis-à-vis du mari.
3 Dans le droit français, le mari n'a aucun compte à rendre à la femme.
4 Tel est le résultat mécanique du quasi-usufruit.
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d'un objet faisant partie des apports de celle-ci par la livraison

de cet objet.'
1377. — Le mari ne doit faire les actes de disposition aux-

quels l'article 1376 l'autorise à procéder sans l'assentiment de

sa femme que dans un but de bonne administration des apports.
Les espèces faisant partie des apports doivent être placées à

intérêts par le mari en se conformant aux règles prescrites pour
le placement des fonds de mineurs, lorsqu'il n'est pas néces-

saire de les conserver disponibles pour faire face à des dépenses.
Les autres choses qui se consomment par l'usage peuvent être

vendues ou consommées par le mari. S'il use de ce droit, la va-

leur de ces choses devra être restituée par. lui à la fin de son

administration et jouissance ; ce remboursement doit être fait

dès auparavant, lorsque l'administration régulière des apports

l'exige.
1378. — Si un immeuble, avec les objets inventoriés qui en

dépendent, fait partie des apports, les droits et les obligations
du mari relativement à ces objets se déterminent conformément

à l'article 1048, alinéa 1er, relatif à l'usufruit.

1379. — Si pour l'administration régulière des apports un

acte juridique est nécessaire, pour lequel le mari a besoin du

consentement de sa femme, ce consentement peut être, sur re-

quête de celui-ci, remplacé par celui du tribunal de tutelle,

lorsque le refus de la femme n'est pas fondé.'

Il en est de même lorsque la femme est incapable de déclarer

son consentement en raison de maladie ou d'absence et qu'il y a

péril en la demeure.
1380. — Le mari peut, en son propre nom, faire valoir en

justice les droits relatifs aux apports. S'il a la faculté de dispo-

1 Les droits du mari sont ainsi très limités ; il n'a pas même le droit de
vendre les meubles ni de recouvrer les créances.

2 En cas de désaccord entre le mari et la femme, c'est la justice qui
décide.

Entre le mari et la femme, en cas de dissidence, le Code allemand a établi
un recours au tribunal. En France, la loi n'admet cette intervention qu'en
cas de refus d'autorisation maritale. Le Code allemand a étendu cette idée
au-delà de cette application et en a fait un principe général ; les conflits

interconjugaux trouvent ainsi toujours une solution régulière ; dans la
discussion parlementaire, il a été souvent question de cette juridiction
qualifiée par les orateurs de justice du Cadi.
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ser de ces droits sans le consentement de sa femme, le jugement
est valable pour et contre celle-ci.

1381. — Lorsque le mari acquiert, au moyen des apports,
des choses mobilières, la propriété en est transmise par le fait
de cette acquisition à la femme, à moins que le mari ne veuille

pas acquérir pour le compte des apports ; il en est ainsi notam-

ment des titres au porteur et de ceux à ordre, revêtus d'un en-
dossement en blanc.

Les dispositions de l'alinéa qui précède s'appliquent aussi

lorsque le mari acquiert, en emploi des choses apportées, un

droit sur des choses de l'espèce indiquée ou tout autre droit

pour la transmission duquel le contrat de cession suffit.1

1382. — Les objets du ménage que le mari se procure en

remplacement de ceux apportés par la femme, usés ou disparus,
font partie des apports.

1383. — Le mari acquiert les produits des apports de la

même manière et avec la même étendue que l'usufruitier.

1384. — Le mari doit supporter, suivant les règles prescri-
tes pour l'usufruit, les frais occasionnés par la perception des

produits et ceux de conservation des objets constituant les ap-

ports. — Civ.fr., 1562; ital, 1408 ; esp., 1357 ; port., 1161 ;

mex., 2139.

1385. — Le mari est tenu, vis-à-vis de sa femme, de suppor-
ter pendant la durée de son administration et de sa jouissance :

1° les charges publiques incombant à sa femme, à l'exclusion

de celles relatives aux biens réservés et de celles extraordinai-

res qui sont à considérer comme charges des capitaux ;
2° les charges privées relatives aux objets appartenant aux

biens apportés ;
3° les primes relatives à l'assurance de ces objets.

2

1386. — Le mari est tenu vis-à-vis de sa femme, pendant
la durée de son administration et de sa jouissance, de prendre à

sa charge les intérêts des obligations de celle-ci dont le paie-
ment peut être exigé sur les biens apportés. Il en est de même

1 Il n'y a pas besoin, pour l'emploi ou le remploi, du consentement de

la femme ; il n'y a même pas besoin d'une déclaration expresse d'emploi.
2 Cette obligation est nouvelle. Quand même l'assurance aurait été

contractée par la femme nu-propriétaire, c'est le mari usufruitier qui de-

vrait les primes.
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des prestations périodiques d'une autre espèce, y compris les

prestations dues par la femme en raison d'une dette alimentaire

légale, lorsqu'elles sont fournies dans une administration nor-

male par les revenus.

Cette obligation du mari n'a plus lieu, lorsque les dettes ou les

prestations, dans les rapports des époux entre eux, incombent

aux apports de la femme.

1387. — Le mari est tenu envers sa femme de prendre à sa

charge :

1° les frais d'un procès dans lequel il a invoqué un droit rela-

tif à un bien apporté, de même les frais de celui soutenu par la

femme, pourvu qu'il ne s'agisse pas de ceux relatifs aux biens

réservés ; 1

2° les frais exposés pour défendre la femme dans un procès

répressif dirigé contre elle, lorsque ces frais étaient nécessaires,

d'après les circonstances, ou ont été faits du consentement du

mari, sous réservé du recours contre celle-ci en cas de condam-

nation,
1388. — Lorsque, conformément aux articles 1383 à 1387, le

mari doit, vis-à-vis de sa femme, supporter les obligations de

celle-ci, il est avec elle débiteur solidaire envers les tiers.

1389. — Le mari doit prendre à sa charge les dépenses du

ménage.

La femme peut exiger qu'il dépense le revenu net des biens

apportés, autant que cela est nécessaire, pour son entretien et

celui des enfants communs, dans ce but, sans qu'il y ait à tenir

compte des autres obligations du mari.2

1390. — Si le mari pour l'administration des biens apportés
fait des dépenses qu'il a pu considérer comme nécessaires, il

peut en demander récompense à sa femme, lorsque ces dépen-
ses ne lui incombent pas personnellement.

1391. — Si la gestion du mari donne lieu de craindre que les
droits de la femme sur l'un des biens apportés ne soient mis en

péril, la femme peut demander une sûreté à son mari.

1 Il est à noter que le mari supporte les frais de ce procès, même relatif
au capital.

2 Cette disposition est remarquable; l'usufruit du mari résultant du

régime matrimonial ne saurait être le gage de ses créanciers que pour ce

qui excède les besoins du ménage.
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Il en est de même, lorsque les droits de la femme à indemnité

de la valeur des choses se consommant par l'usage en raison de

l'administration et de la jouissance du mari sont mis gravement
en péril.' — Civ.fr., 1563 ; ital, 1418 ; esp., 1432 ; port., 1219

à 1222, 1227 ; holl, 241 ; chil, 152 ; mex., 2174, 2072, 2087.

1392. — Lorsqu'on se trouve dans les conditions dans les-

quelles le mari peut être contraint à fournir une sûreté, la

femme peut aussi exiger que son mari consigne à une caisse de

consignation ou à la banque impériale les titres au porteur fai-

sant partie des biens apportés, ainsi que leurs talons de renou-

vellement, avec mention qu'ils ne pourront être retirés par lui

sans le consentement de sa femme. On ne peut exiger la consi-

gnation de ceux des titres au porteur qui, d'après l'article 92,
font partie des objets se consommant par l'usage, ni des coupons
de rentes, d'intérêts ou de dividendes. Il faut assimiler aux

titres au porteur ceux à ordre munis d'un endossement en blanc.

Le mari ne peut disposer des titres consignés qu'avec le con-

sentement de sa femme, même lorsqu'il s'agit des actes que l'ar-

ticle 1376 lui donne le droit de faire.2

1393. — Le mari peut, au lieu de consigner les titres au

porteur conformément à l'article qui précède, les faire inscrire

au nom de sa femme, ou s'ils ont été émis par l'Empire ou par
l'un des Etats confédérés, les faire convertir en titres nomina-

tifs sur les livres de l'Empire ou de l'Etat.

1394. — La femme ne peut faire valoir en justice les droits

qui lui appartiennent contre son mari en raison de l'administra-

tion et jouissance qu'après la fin de cette administration, à

moins qu'elle ne se trouve dans les conditions qui, d'après l'arti-

cle 1391, l'autorisent à demander une sûreté. Le droit mentionné

à l'article 1389, alinéa 2, n'est pas soumis à cette restriction.

1395. —La femme, pour disposer d'un bien apporté, a be-

soin de l'autorisation de son mari.

1 Dans ce cas, le droit français ne reconnaît que le remède extrême de

la séparation de biens ; celui qu'offre le Code allemand est quelquefois
mieux approprié.

1 C'est la suite du remède apporté par l'article précédent ; la meilleure

des sûretés est la consignation des biens apportés. A partir de ce moment

le mari ne pourra disposer qu'avec le consentement de sa femme. C'est un

second remède excellent ; la conversion en titre nominatif au nom de sa

femme produit le même résultat.
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1396. — Si la femme dispose d'un bien apporté, par un con-

trat et sans l'autorisation de son mari, l'effet de ce contrat dé-

pend de la ratification de celui-ci.

Si l'autre partie somme le mari de se déclarer au sujet de

cette ratification, la déclaration ne peut être faite qu'à cette

partie ; la ratification ou le refus de ratifier déclaré à la femme

avant cette sommation serait nul. La ratification ne peut être

donnée que pendant deux semaines à partir de la sommation ; à

défaut de déclaration, elle est réputée refusée. 4

Si le mari refuse de ratifier, le contrat ne devient pas valable

par ce seul fait que l'administration et la jouissance ont cessé.
— Civ. fr., 225; esp., 60, 61; port., 1192 à 1194; ital, 134;

holl, 163 à 166,170; zur., 589, 598, 599; chil, 136; mex., 197.

1397. — Jusqu'à la ratification du contrat, l'autre partie a le

droit de se désister. Ce désistement peut aussi être déclaré à la

femme.

Si l'autre partie savait que la femme était mariée, elle ne peut

se désister que si celle-ci contre la vérité avait déclaré être au-

torisée par son mari ; même dans ce cas, le désistement n'est pas

admis si, au moment de la conclusion du contrat, le cocontrac-

tant savait que cette déclaration était mensongère.

1398. — L'acte juridique unilatéral par lequel la femme, sans

autorisation du mari, dispose d'un bien apporté, est nul.

1399. — Dans les actes juridiques par lesquels la femme s'o-

blige à une prestation le consentement du mari n'est pas néces-

saire.'

Si le mari donne son consentement à cet acte, celui-ci lui de-

vient opposable sur les biens apportés. S'il n'y consent pas, il

doit en subir les effets, mais seulement dans la limite des règles

relatives à la restitution de l'enrichissement indu.

1 Ici encore, le Code ne veut pas que la nullité soit une arme toujours

suspendue ; il permet de mettre en demeure d'opter. Il ajoute au profit du

contractant un nouveau droit, celui de se désister tant que la ratification

n'est pas intervenue; mais pour exercer ce droit, il faut avoir ignoré le

mariage de la femme ou le défaut d'autorisation. Par ces corrections succes-

sives, lé législateur croit être parvenu à une équité parfaite.
2 Le Code allemand reconnaît donc en thèse à la femme mariée le droit

de s'obliger sans l'autorisation de son mari, mais celle obligation ne donne

qu'une action de in rem verso sur les biens apportés, si le mari n'y a pas
consenti. Il en est de même du procès soutenu par la femme.
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1400. — Lorsque la femme soutient un procès sans l'autori-

sation de son mari, le jugement n'est pas opposable à celui-ci

relativement au bien apporté.
La femme ne peut réclamer en justice un droit relatif à un

bien apporté qu'avec le consentement de son mari.

1401. — Le consentement du mari n'est pas nécessaire dans

les cas des articles 1395 à 1398, 1399, alinéa 2, et 1400, lorsque le

mari ne peut donner son approbation en raison de son absence
ou de maladie et qu'il y a péril en la demeure.

1402. — Si un acte juridique est nécessaire pour les intérêts

personnels de la femme, acte pour lequel l'assentiment du mari

est requis, ce consentement peut être remplacé, à la requête de la

femme, par. une décision du tribunal de tutelle, lorsque le mari

refuse sans motif valable.1

1403. — L'acte juridique unilatéral, relatif à un bien apporté,
doit être fait par déclaration au mari.

L'acte juridique unilatéral, relatif à une obligation de la femme,
doit être fait par déclaration à celle-ci ; cependant il doit se faire

aussi par déclaration au mari pour être valable envers lui par

rapport au bien apporté.
1404. — Les restrictions auxquelles la femme est soumise

par les articles 1395 à 1403 sont opposables à un tiers, même

quand il n'a pas su que la femme était mariée.'

1405. — Si le mari autorise sa femme à exercer une industrie

au nom personnel de celle-ci, il n'est plus besoin d'aucune auto-

risation pour les actes juridiques ni pour les procès qui sont

relatifs à cet exercice. Les actes juridiques unilatéraux qui y
sont relatifs doivent être faits par déclaration à la femme.

II faut assimiler à l'autorisation du mari pour exercer une

industrie le cas où la femme l'exerce au vu et su de son mari,
sans opposition de sa part.

Vis-à-vis des tiers, l'opposition et le retrait de l'autorisation

ne sont valables que conformément à l'article 1435. 3

1 Ici encore la femme a un recours judiciaire contre la décision du mari.
2 C'est une exception au principe général de publicité.
3 L'autorisation du mari pour exercer un commerce ou une industrie

habilite, comme en droit français, pour tous les actes y relatifs, mais le
Code allemand ajoute la faculté d'ester en justice qui est refusée par l'ar-
ticle 215 de notre Code. En outre, faisant application du principe de publi-
cité, le Code allemand exige vis-à-vis des tiers l'inscription au registre ma-
trimonial.
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1406. — La femme n'a pas besoin de l'autorisation de son

mari :

1° pour accepter ou répudier une succession ou un legs, pour

renoncer à la réserve successorale ou pour la confection de l'in-

ventaire d'une succession à elle dévolue ;
1

2° pour refuser une offre de contrat ou une donation ;
3° pour faire un acte juridique à l'égard de son mari. — Civ.

fr., 220, 221, 222, 224, 311; esp., 60, 61, 73;port, 1192,1210;

ital, 135; holl, 164, 168, 298; sur., 598; chil, 145,152,168 ;

mex., 202.

1407. — La femme n'a pas besoin de l'autorisation de son

mari :

1° pour continuer un procès commencé avant le mariage ;
2° pour faire valoir en justice contre son mari un droit rela-

tif à un bien apporté ;
3° pour faire valoir en justice, contre un tiers, un droit relatif

à un bien apporté, lorsque le mari a disposé de ce droit sans le

consentement nécessaire de la femme ;
4° pour faire valoir en justice une opposition à une exécution

forcée.

1408. — Le droit qui appartient au mari sur le bien apporté
en raison de son administration et de sa jouissance est intrans-

missible.

1409. — Lorsque le mari est en tutelle, le tuteur doit le re-

présenter en ce qui concerne les droits et les devoirs qui résul-

tent de l'administration ou de la jouissance des biens apportés.
Il en est ainsi, même lorsque la femme est la tutrice de son mari.

III. — De l'obligation aux dettes.

1410. — Les créanciers du mari ne peuvent demander paie-
ment sur les biens apportés.1

1411. — Les créanciers de la femme peuvent, sans égard

pour l'administration et la jouissance du mari, demander paie-
ment sur les biens apportés, à moins que le contraire ne résulte

des articles 1412 à 1414. Ils ne sont point, en invoquant les droits

de la femme, tenus de la restriction de l'article 1394.

1 Dans ces cas, le droit français exigé l'autorisation du mari.
5 Il en est de même en France sous le régime sans communauté.



294 CODE CIVIL ALLEMAND.

Si le mari a vendu ou consommé des choses se consommant

par l'usage, conformément à l'article 1377, alinéa 3, il doit indem-

niser aussitôt les créanciers.

1412. — Les biens apportés ne répondent des obligations de

la femme résultant d'un acte juridique fait depuis le mariage

que si le mari a donné son autorisation pour cet acte ou si l'acte

lui était opposable sans ce consentement.'

Un bien apporté répond des frais d'un procès de la femme,
même lorsque le jugement n'est pas opposable au mari relative-

ment à ce bien.

1413. — Les biens apportés ne répondent pas des obligations
de la femme qui sont nées de l'acquisition d'une succession ou

d'un legs lorsque celle-ci les a recueillis comme biens réservés

depuis le mariage.
1414. — Les biens apportés ne répondent pas des obligations

de la femme qui sont nées depuis le mariage en vertu d'un droit

faisant partie des biens réservés ou de la possession de biens de

cette nature, à moins que le droit ou la chose ne dépendent
d'une industrie que la femme exerce avec l'autorisation de son

mari.2

1415. — Dans les rapports entre époux, tombent à la charge
des biens réservés :

1° les obligations de la femme résultant d'un acte illicite

qu'elle commet pendant le cours du mariage, ou d'une poursuite
criminelle qui est dirigée contre elle en raison de ce fait ;

2° les obligations de la femme résultant d'une relation juridi-

que relative aux biens réservés, même si elles sont nées avant

le mariage ou si elles sont antérieures à l'époque où le bien est

devenu bien réservé ;
3° les frais d'un procès que la femme soutient au sujet d'un

des droits indiqués aux nOs1 et 2.

1416. — Dans les rapports entre époux, les frais d'un procès

1 La femme peut bien s'obliger sans l'autorisation de son mari, mais alors
son obligation n'affecte pas les biens apportés ; cette restriction n'existe

plus quant aux frais du procès.
2 Les biens apportés et les biens réservés forment deux patrimoines dis-

tincts. Les premiers ne répondent pas des dettes des seconds. Il en est ainsi
entre époux, même lorsque les biens réservés ne l'étaient pas au moment
où la femme a contracté une dette y relative.
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entre eux sont à la charge des biens réservés, lorsque le mari

ne doit pas les supporter.
Il en est de même des frais d'un procès entre la femme et un

tiers, à moins que le jugement n'ait effet à l'égard du mari, rela-

tivement à un bien apporté. Si cependant ce procès concerne une

affaire personnelle de la femme ou une obligation ne tombant

pas sous l'application de l'article 1415, n° 1 et 2, et pour laquelle
les biens réservés répondent, cette disposition n'est plus appli-

cable, lorsque les circonstances rendaient nécessaire d'exposer

ces frais.

1417. — Lorsqu'une obligation qui d'après les articles 1415 et

1416 est à la charge des biens réservés est payée sur les biens

apportés, la femme doit fournir récompense sur ses biens réser-

vés aux biens apportés jusqu'à concurrence.

Lorsqu'une obligation de la femme qui, dans les rapports entre

époux, ne tombe pas à la charge des biens réservés est payée sur

ceux-ci, le mari doit fournir récompense sur les biens apportés

aux biens réservés, jusqu'à due concurrence.1

IV. — Fin de l'administration et de la jouissance.

1418. — La femme peut demander la cessation de l'adminis-

tration et de la jouissance du mari :

1° lorsqu'on se trouve dans les conditions dans lesquelles la

femme peut demander une sûreté en vertu de l'article 1391 ;

2° lorsque le mari a contrevenu à son obligation d'assurer l'en-

tretien de sa femme et des descendants communs et qu'il y a

lieu de craindre pour l'avenir que cette obligation ne soit pas

remplie. Il y a aussi violation du devoir d'entretien lorsqu'on ne

donne pas à la femme et aux descendants celui qui convient dans

une administration et une jouissance régulières ;
3° lorsque le mari est interdit;
4° lorsque, conformément à l'article 1910, il est pourvu d'un

curateur pour administrer sa fortune ;

5° quand un curateur à l'absence a été établi pour lui et qu'il

n'y a pas lieu d'espérer la mainlevée de la curatelle.

La cessation de l'administration et de la jouissanie a lieu lors-

1 Le règlement des dettes n'est pas le même inter conjuges et vis-à-vis

des tiers, d'où les récompenses.
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que le jugement a force de chose jugée. — Civ. fr., 1443 ; esp).,

1417;port, 1119; ital, 1442; holl, 241: chil, 155; mex., 2087.1

1419. — L'administration et la jouissance prennent fin lors-

que le jugement déclaratif de la faillite du mari a acquis l'auto-

rité de la chose jugée.
1420. — L'administration et la jouissance prennent fin lors-

qu'intervient la déclaration de décès du mari, à partir du mo-

ment indiqué comme celui de ce décès.

1421. — A la fin de l'administration et de la jouissance, le

mari doit restituer à la femme les biens apportés et lui rendre

compte de sa gestion. Il faut appliquer à la restitution d'un im-

meuble agricole les dispositions de l'article 592, et à celles d'un

domaine rural (landgut) celles des articles 592 et 593.

1422. — Lorsque l'administration et la jouissance ont été re-

tirées en vertu de l'article 1418, le mari est tenu de restituer les

biens apportés, comme si le droit à cette restitution avait été in-

voqué en justice en même temps que la demande en cessation

de l'administration et de la jouissance.
1423. — Lorsque le mari a loué à loyer ou à fermage un im-

meuble faisant partie des biens apportés, il y a lieu d'appliquer
les dispositions de l'article 1056 si le bail existe encore à la fin

de son administration et jouissance. 2

1424. — Le mari a le droit de continuer la gestion, même

après que son administration et jouissance ont pris fin, jusqu'à
ce qu'il ait connu ou dû connaître cette cessation. Un tiers ne

peut invoquer ce droit lorsqu'au moment de l'acte juridique il a

connu ou dû connaître la situation.

Si l'administration et la jouissance cessent par suite du décès

de la femme, le mari doit continuer la gestion des affaires cou-

rantes, en cas de péril en la demeure, jusqu'à ce que l'héritier

puisse s'en occuper.
1425. — Si l'interdiction ou la mise en curatelle qui ont fait

1 C'est la séparation de biens judiciaire ; dans le premier cas indiqué, le

droit à séparation existe concurremment avec celui de demander une sû-

reté. Mais le texte ouvre d'autres causes de séparation de biens, inconnues

du droit français : le défaut d'entretien, l'interdiction du mari ou sa derui-

inlerdiction. Il y ajoute le cas de faillite que le droit français admet et la

déclaration d'absence.
2 On applique, en effet, à la gestion et jouissance du mari, les règles de

l'usufruit.
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cesser l'administration et la gestion du mari viennent à être le-

vées ou si le jugement prononçant l'interdiction a été réformé,
le mari peut demander sa réintégration dans ses droits. Il en est

de même lorsque le mari dont le décès avait été déclaré est

vivant.

La réintégration du mari dans ses droits a lieu lorsque le ju-

gement a acquis force de chose jugée. Il y a lieu d'appliquer les

dispositions de l'article 1422.

En cas de réintégration du mari, deviennent biens réservés

ceux qui l'auraient été s'il n'y avait pas eu de cessation de ses

droits.

V. — Séparation de biens.1

1426.— Si, d'après l'article 1364, l'administration et la jouis-
sance du mari n'ont pas lieu, ou si elles cessent en vertu des ar-

ticles 1418 à 1420, la séparation des biens commence.

A cette séparation il faut appliquer les articles 1427 à 1431.

1427. — Le mari doit supporter les charges du mariage.
Pour subvenir à ces charges, la femme doit lui fournir une

contribution convenable sur les revenus de sa fortune et le pro-
duit de son travail ou de l'industrie qu'elle exerce. Le mari ne

peut exiger cette contribution pour le passé que si la femme sur

sa sommation est en retard de la fournir. Le droit du mari n'est

pas transmissible.

1428.— Lorsqu'il est à craindre que l'entretien dû par le mari

à sa femme et à leurs descendants communs ne soit pas assuré

à la femme, celle-ci peut se réserver pour être dépensée par elle-

même la contribution qu'elle devait, lorsque cela est nécessaire

pour l'entretien commun.2

Il en est de même lorsque le mari est interdit ou quand
il a reçu un curateur pour la gestion de ses biens, conformé-

ment à l'article 1910, ou quand on a constitué un curateur à son

absence.

1429.— Lorsque la femme dépense sur ses biens pour subve-

nir à l'entretien du ménage, ou lorsque, dans ce but, elle aban-

donne à son mari certains de ses biens, on doit, en cas de doute,

1 C'est le second régime légal, mais naissant dans des conditions parti-
culières que le Code réglemente.

2 Cette disposition en faveur de la femme n'existe pas en droit français.
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présumer qu'elle n'a pas l'intention d'en demander récompense.
1430. — Lorsque la femme confie en tout ou en partie ses

biens à l'administration de son mari, celui-ci peut dépenser li-

brement les revenus qu'il perçoit ainsi, si ces dépenses sont em-

ployées à payer les frais d'une bonne gestion et les dettes de la
femme qui, dans l'administration normale, doivent être acquit-
tées sur les revenus. La femme peut déroger à cette disposition.

1431. — La séparation des biens n'est opposable aux tiers

qu'en se conformant à l'article 1435.1

Il en est de même, dans le cas de l'article 1425, de la restitution
de l'administration et de la jouissance, quand leur cessation a
été inscrite sur le registre matrimonial.

II. — Du régime matrimonial contractuel.

I. — Dispositions générales.2

1432. — Les époux peuvent régler leur régime matrimonial

par contrat (contrat de mariage), notamment abolir ce régime ou
le changer, même après la célébration du mariage.

3 — Civ. fr.,
1387,1394; esp., 1315 ; port.,1096 ; ital., 1378 ; holl, 194 ; chil,
1715; mex., 1965 à 1971, 1978.

1433. — Le régime matrimonial ne peut pas être établi par
référence à une loi qui n'est plus en vigueur ou à une loi étrangère.

Si le mari, à l'époque de la célébration du mariage, ou lorsque
le contrat n'a eu lieu que depuis, à l'époque de ce contrat, a son
domicile à l'Etranger, la référence à un régime en vigueur en ce
lieu est autorisée. — Civ.fr., 1390; esp., 1317 ; port, 1099;
ital, 1382; holl, 198; chil, 1717; mex., 1985,1992, 1995.

1434. — Le contrat de mariage doit être fait du consentement
simultané des deux époux en justice ou devant un notaire.4 —

1 C'est une nouvelle application du principe de publicité.
2 Le Code allemand ne s'occupe point du régime dotal. D'autre part,

l'indépendance de la femme mariée existe sous tous les régimes en ce sens
qu'elle peut cautionner son mari ou des tiers et que les époux peuvent
librement se faire des donations.

3 Il y a là une différence essentielle entre le Code allemand et le Code
français. Celui-ci défend absolument de faire un contrat de mariage après
la célébration. Il ne permet même de modifier auparavant celui déjà fait

que sous certaines conditions très rigoureuses.
4 Le contrat de mariage est un acte solennel comme en droit français.
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Civ. fr., 1394 ; esp., 1321 ; port., 1097 ; ital., 1382; holl, 202;

chil, 1716; mex., 1981.

1435. — Lorsque le contrat de mariage exclut ou modifie le

droit d'administration et de jouissance du mari, on ne peut invo-

quer cette disposition contre un tiers au sujet d'un acte juridique

passé entre lui et l'un des époux ou d'un jugement en force de

chose jugée rendu entre eux, si à l'époque de la passation de cet

acte juridique, ou à celle de l'introduction de l'instance, cette

exclusion ou cette modification de régime n'a pas été inscrite sur

le registre matrimonial ou connue de ce tiers.

Il en est de même si le régime matrimonial inscrit sur le registre
matrimonial a été révoqué ou modifié par le contrat de mariage.1

1436. — Lorsque par le contrat de mariage l'administration

et la jouissance du mari ont été exclues et qu'on a fait cesser la

communauté universelle, celle d'acquêts, ou celle de meubles et

acquêts, la séparation de biens s'opère, à moins que le contraire

ne résulte du contrat.

II. — De la communauté universelle.2

1437. — Le contrat de mariage, par lequel on établit ou l'on

fait cesser la communauté universelle, ne peut être consenti par
un représentant légal.

Si l'un des contractants n'a qu'une capacité juridique restreinte,

il a besoin de l'autorisation de son représentant légal. Si ce re-

1 C'est l'accomplissement d'un régime de publicité, dont on verra plus
loin l'ensemble au chapitre du registre matrimonial.

2 Parmi les régimes conventionnels, c'est celui dont le Code allemand

s'occupe le plus en détail. Il dépasse notre communauté légale ; mais il en

diffère surtout en ce que les immeubles sont assimilés aux meubles, et qu'il

n'y a de biens réservés, correspondant aux biens propres de notre droit,

que ceux qui ont été stipulés tels, ou ceux achetés en remploi des premiers,
ou ceux incessibles.

Sous ce régime il existe trois sortes de biens : ceux communs (gesammt-

gut), ceux réservés ou séparés (vorbehaltsgut), qui sont exclus de la com-

munauté, même pour la jouissance, et ceux dont la propriété seule en est

exclue, la jouissance étant commune, ce sont les biens propres (sondergut).
Ces deux derniers existent déjà sous le régime légal, il n'y a d'ajouté ici

que la première sorte de biens, celle des biens communs.

Le sondergut ou le vorbehallsgut peut résulter, soit d'une convention,
soit d'une condition apposée à la transmission, soit de l'acquisition par la

femme sans le consentement du mari, soit de l'inaliénabilité de l'immeuble.
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présentant est un tuteur, l'assentiment du tribunal de tutelle est
nécessaire.

1438. — Le patrimoine du mari et celui de la femme devien-
nent par la communauté universelle le patrimoine commun des

deux époux (biens communs). A la communauté reviennent aussi

les biens acquis par chacun d'eux au cours du mariage.
Chacun des objets devient commun, sans qu'il y ait besoin

d'une transmission par acte juridique.

Lorsqu'un droit inscrit ou de nature à être inscrit sur le livre
foncier tombe en communauté, un époux peut demander à l'au-
tre son concours pour la rectification du livre foncier.

1439. — De la communauté se trouvent exclus les objets in-

cessibles par acte juridique. Il faut leur appliquer les dispositions
de l'article 1524 relatives sous le régime de la communauté d'ac-

quêts aux biens apportés.
1440. — Les biens réservés sont exclus de la communauté.
On doit considérer comme bien réservé ce qui a été déclaré

tel dans le contrat, ou ce qui a été acquis par l'un des époux con-
formément aux articles 1369 et 1370.

1441. — Il faut appliquer aux biens réservés de la femme les

dispositions relatives à ceux de la femme séparée de biens ;

cependant, elle ne doit fournir au mari pour faire face aux char-

ges du ménage une part contributive que si les revenus tombant
en communauté sont insuffisants.'

1442. — Chaque époux ne peut disposer de sa part dans la
communauté et dans les objets qui en dépendent ; il n'a pas le
droit de demander le partage.

Le débiteur ne peut opposer en compensation à une créance

dépendant de la communauté qu'une créance dont le paiement

pourrait être exigé sur les biens communs. 8

1443. — La communauté est administrée par le mari. Celui-
ci a notamment le droit de prendre possession des choses qui la

composent, de disposer des biens communs, et de soutenir en
son nom privé tous les procès relatifs à ces biens.

La femme n'est obligée personnellement par ces actes d'admi-
nistration ni envers les tiers, ni envers son mari.

1 Pas plus que sous le régime légal, les biens réservés ne tombent sous
la jouissance du mari.

2 La communauté forme ainsi, même vis-à-vis des tiers, une personne
distincte des deux époux.
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1444.— Le mari a besoin du consentement de sa femme pour
un acte juridique par lequel il s'oblige à un acte de disposition
de la communauté en général, ou pour un acte de disposition sur

un bien commun par lequel il veut exécuter une obligation de ce

genre contractée sans le consentement de sa femme.

1445. — Le mari a besoin du consentement de sa femme pour

disposer d'un immeuble faisant partie de la communauté ou pour

s'obliger à faire cet acte de disposition.1
1446. — Le mari a besoin du consentement de sa femme

pour la donation d'un bien commun ou pour tout acte de dispo-

sition de ce bien par lequel il exécuterait la promesse de dona-

tion faite sans le consentement de celle-ci. Il en est de même

d'une promesse de donation qui n'est pas relative aux biens

communs.

Il faut en excepter les donations par lesquelles on remplit un

devoir moral ou l'on obéit à un motif de convenance.

1447. — Lorsque pour l'administration régulière de la com-

munauté un acte juridique de l'espèce indiquée aux articles 1444

et 1445 est nécessaire, le consentement de la femme peut être

suppléé par décision du tribunal de tutelle sur la demande du

mari, si la femme le refuse sans motif suffisant.

Il en est de même lorsque la femme est dans l'impossibilité de

consentir en raison de maladie ou d'absence et qu'il y a péril en

la demeure.

1448. — Lorsque le mari, sans le consentement de sa femme,

fait un acte juridique de l'espèce énoncée aux articles 1444 à

1446, il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 1396, ali-

néas 1 et 3, et des articles 1397 et 1398 relatives aux actes de

disposition de la femme sur les biens apportés.
Si lors d'un contrat le cocontractant fait sommation au mari

1
D'après l'article 1443, le mari peut disposer seul d'un bien commun ;

d'après l'article 1444, il a besoin du consentement de sa femme pour s'obli-

ger à faire un tel acte de disposition ; s'il s'agit d'un immeuble, ce consen-
tement lui est nécessaire dans les deux cas. Il en est de même en cas de
donation d'un bien commun, le tout sous peine de nullité ; si la femme re-
fuse injustement, le tribunal peut accorder à sa place l'autorisation. Le
Code français a un système contraire ; le mari n'a pas besoin du consente-
ment de sa femme pour aliéner, obliger ou donner un bien commun. Ici,
le Code allemand innove profondément et substitue au principe de dépen-
dance de la femme celui d'interdépendance des deux époux.

C. CIV ALL. 28
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de fournir le consentement de sa femme, la déclaration de ce

consentement ne peut être faite qu'à lui ; l'approbation ou le re-

fus d'approbation faits au mari avant cette sommation sont nuls.

Elle ne peut être fournie que dans les deux semaines qui sui-

vent la sommation ; à défaut elle est réputée refusée.'

Lorsque le consentement de la femme est suppléé par celui de

la justice, le jugement n'est valable, dans le cas de la sommation

prévue par l'alinéa qui précède, que si le mari le fait connaître

à l'autre partie ; il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'ali-

néa qui précède, 2' paragaphe.
1449. — Si le mari dispose, sans le consentement indispen-

sable de la femme, d'un droit faisant partie de la communauté,
la femme peut faire valoir ce droit en justice contre les tiers

sans le concours du mari.

1450. — Lorsque le mari est empêché par absence ou mala-

die de faire, un acte juridique relatif aux biens communs ou d'in-

tenter un procès y relatif, la femme peut passer l'acte ou intenter

le procès en son propre nom ou à celui du mari, s'il y a péril
en la demeure.'

1451. — Lorsqu'un acte juridique est nécessaire dans l'inté-

rêt des affaires personnelles de la femme, acte que celle-ci ne

peut passer sans le concours de son mari pour qu'il ait effet sur

les biens communs, ce consentement peut, à sa requête, être

suppléé par une décision du tribunal de tutelle si le mari a re-

fusé sans motif suffisant.

1452. — Il y a lieu d'appliquer l'article 1405 à l'exercice per-

sonnel d'une industrie par la femme.

1453. — La femme seule a le droit d'accepter ou de répudier
une succession ou un legs à elle échus ; le consentement du mari

n'est pas nécessaire. Il en est de même de la renonciation au

droit de réserve héréditaire et du refus par la femme d'une pro-

position de contrat ou d'une donation.

La femme n'a pas non plus besoin de l'autorisation du mari

pour la confection de l'inventaire d'une succession à elle échue. 5

1 II s'agit encore ici de la mise en demeure d'opter que le Code allemand

accorde partout en cas de nullité simplement relative.
1 Cette disposition est importante ; en cas d'empêchement du mari et

d'urgence, la femme peut disposer d'un bien commun.
3 Dans tous ces cas, au contraire, le Code français exige l'autorisation

du mari ou à défaut celle de justice.
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1454. — La femme n'a pas besoin de l'autorisation de son

mari poursuivre sur une instance commencée avant le mariage.
1455. — Si la communauté est enrichie par un acte juridique

que l'un des époux passe sans le consentement nécessaire de

l'autre, la restitution de l'enrichissement peut être réclamée à

la communauté, en suivant les règles prescrites pour la restitu-

tion de l'enrichissement indu.

1456. — Le mari n'est pas responsable vis-à-vis de sa femme

de la gestion de la communauté. Il doit cependant indemniser

pour la diminution de celle-ci lorsqu'il a causé cette diminution

dans le but de frustrer sa femme ou au moyen d'un acte juridi-

que qu'il a fait sans son consentement nécessaire.1

1457. — Lorsque le mari est en tutelle, son tuteur doit le

représenter pour les droits et les obligations qui résultent de la

gestion de la communauté. Il en est de même lorsque la femme

est la tutrice de son mari.

1458. — L'entretien du ménage est à la charge de la commu-

nauté.

1459. — Les créanciers du mari, et à moins que le contraire

ne résulte des articles 1460 à 1462, les créanciers de la femme,

peuvent demander paiement sur les biens communs (dettes de

communauté).'

Le mari est même tenu, comme débiteur solidaire, des obli-

gations de la femme qui sont des obligations de la communauté.

Cette responsabilité cesse à l'expiration de la communauté,

lorsque ces obligations ne tombent pas à la charge de celle-ci

dans les rapports entre époux.
3

1460. — La communauté ne répond des obligations de la

femme qui résultent des actes juridiques postérieurs à la célé-

bration du mariage, que si le mari y a donné son consentement

ou si l'acte juridique est valable sur les biens communs sans ce

consentement.

La communauté répond des frais d'un procès de la femme,

1 Cet article vient encore restreindre le droit du mari. Comme en droit

français, il ne doit pas compte, mais il répond cependant dans le cas d'in-
tention formelle de faire tort à sa femme.

2 Ainsi en principe, la communauté répond des dettes des deux époux,
il n'y a d'exception que pour celles de la femme dans les cas ci-après.

3 Le droit français est conforme.
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même lorsque le jugement n'a pas d'effet vis-à-vis de cette com-

munauté.1

1461. — La communauté ne répond pas des obligations de la

femme qui sont nées de l'acquisition d'une succession ou d'un

legs, lorsque la femme a acquis cette succession ou ce legs comme

biens réservés depuis le commencement de la communauté.2

1462. — La communauté ne répond pas des dettes de la

femme qui sont nées depuis qu'elle a commencé, en raison d'un

droit relatif aux biens réservés, ou de la possession d'une chose

qui en dépend, à moins que ce droit ou cette chose ne dépendent
d'une industrie que la femme exerce avec l'autorisation de son

mari.

1463. — Dans les rapports réciproques des époux entre eux,
les obligations ci-après de la communauté tombent à la charge
de celui dans la personne de qui elles sont nées, savoir :

1° celles résultant d'un acte illicite qu'il a fait depuis le com-

mencement de la communauté ou d'une procédure pénale qui a
été intentée contre lui en vertu de cet acte ;

2° celles résultant d'une relation juridique se rapportant aux
biens réservés, même quand elles sont nées antérieurement au
commencement de la communauté, ou avant l'époque où le bien
est devenu réservé ;'

3° les frais d'un procès relatif à l'une des obligations men-

tionnées aux paragraphes qui précèdent.
1464. — Entre les époux, les frais d'un procès de l'un contre

l'autre incombent à la femme lorsqu'ils n'incombent pas au mari.
Il en est de même des frais d'un procès entre la femme et un

tiers, à moins que le jugement n'ait effet sur la communauté.

Cependant, si ce procès concerne une affaire personnelle de la

femme, ou une dette de communauté de celle-ci ne tombant pas
sous les dispositions de l'article 1464, n° 1 et 2, il n'y a plus lieu

1 D'une manière générale, la femme peut s'obliger sans le consentement
du mari, mais ces obligations n'affectent, ni sous le régime légal, les biens

apportés, ni, sous celui de communauté, les biens communs.
2 Les dettes des biens réservés ne retombent jamais sur ceux apportés,

ni sur ceux communs.
3 Si la dette est relative aux biens réservés de la femme, il faut distin-

guer ; si cette dette est antérieure à la communauté, elle affecte les biens
communs au profit des tiers, mais non entre époux ; si cette dette est pos-
térieure, elle n'affecte les biens communs à aucun point de vue.
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d'appliquer cette disposition, lorsque d'après les circonstances

les frais avaient été utilement exposés.
1465. — Dans les rapports réciproques des époux entre eux,

la dot que le mari a promise ou donnée sur la communauté à

un enfant commun reste à sa charge en tant qu'elle dépasse la

mesure proportionnelle à la communauté.

Si c'est à un de ses enfants d'un autre lit que le mari a ainsi

promis ou donné la dot sur les biens communs, elle tombe, dans

les rapports entre époux, à la charge du père ou de la mère de

l'enfant, cependant à celle de la mère, seulement lorsqu'elle a

consenti ou que la dot ne dépasse pas la mesure pour laquelle

la communauté doit contribuer.'

1466. — Lorsque le mari dépense les valeurs de communauté

au profit de ses biens réservés, il en doit récompense à la com-

munauté.

S'il dépense ses valeurs réservées au profit de la communauté,

il peut demander récompense sur les biens communs.'

1467. — Ce qu'un des époux doit à la communauté, ou la

femme aux biens réservés du mari, ne doit être preste qu'à la

dissolution de la communauté ; cependant, la femme doit payer

de suite sa dette, en tant que ses biens réservés suffisent pour

l'acquitter.
Ce que le mari peut réclamer de la communauté ne peut l'être

qu'à la dissolution de celle-ci.

1468. — La femme peut demander la dissolution de la com-

munauté :

1° lorsque le mari a fait sans le consentement de sa femme un

acte juridique de l'espèce indiquée aux articles 1444 à 1446 et

qu'il y a à craindre pour l'avenir la mise en péril des droits de

la femme ;
2° lorsqu'il a diminué la communauté dans l'intention de nuire

à sa femme;
3° lorsqu'il a contrevenu à son obligation de pourvoir à l'en-

1 Le règlement de la dot constituée par le mari a donné lieu dans tous

les droits à bien des difficultés ; on sait combien la réponse du Code fran-

çais sur ce point est complexe. D'après le Code allemand, le mari doit ré-

compense de ce qui excède la part qui aurait été due par la communauté,
à moins qu'il ne s'agisse d'un enfant du premier lit, auquel cas il doit la

supporter tout entière. Cette répartition est rigoureusement juste.
2 Ce sont les reprises et les récompenses.
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tretien de sa femme et des descendants communs, et qu'il y a

lieu de craindre pour l'avenir la mise en péril de cet entretien ;
4° lorsqu'il a été placé en tutelle par suite de sa prodigalité ou

lorsqu'il a mis gravement en péril la communauté par ses dissi-

pations ;
5° lorsque la communauté a été tellement grevée de dettes par

les obligations nées en la personne du mari que les gains posté-
rieurs de la femme sont gravement en péril.'

1469. — Le mari peut demander la dissolution de la commu-

nauté, lorsqu'à la suite d'obligations de la femme qui entre les

époux n'incombent pas à la communauté, celle-ci a été tellement

grevée que les gains ultérieurs du mari sont mis gravement en

péril.2
1470. — La dissolution de la communauté a lieu dans les cas

des articles 1468 et 1469, à partir du jour où la sentence qui la

prononce a acquis force de chose jugée. La séparation de biens

règne désormais.2

Cette dissolution n'a effet vis-à-vis des tiers que dans les con-

ditions de l'article 1435.4

1471. — Après la dissolution de la communauté, il y a lieu à

la liquidation et au partage des biens communs.

Jusqu'au partage, il faut appliquer aux biens communs les dis-

positions de l'article 1442.

1472. — L'administration des biens communs jusqu'au par-

tage appartient en commun aux deux époux. Il y a lieu d'appli-

quer les dispositions de l'article 1424.

Chacun des époux est tenu envers l'autre de prêter son con-

1 La séparation de biens met fin à la communauté universelle aussi bien

qu'au régime légal ; mais les causes de séparation ne sont pas les mêmes
dans les deux cas. Comparer les dispositions de l'article 1418.

2 Tandis que le droit français n'ouvre la séparation de biens qu'au profit
de la femme, le Code allemand l'ouvre au profit du mari dans le cas indi-

qué au texte.
Cette différence s'explique par ce fait que la capacité juridique de la

femme est beaucoup plus grande d'après ce Code, qui d'ailleurs établit par-
tout, autant que possible, la réciprocité.

2 En droit français, au contraire, la séparation rétroagit au jour de la
demande. Le premier projet permettait au juge de substituer dans ce cas
le régime légal à celui de la séparation.

1 C'est la suite du régime général de publicité se réalisant par l'institution
du registre de mariage.
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cours aux mesures nécessaires à une gestion régulière ; les me-

sures conservatoires peuvent être prises par chacun d'eux sans

le concours de l'autre.1

1473. — Il faut considérer comme bien commun tout ce qui
a été acquis en vertu d'un droit dépendant de la communauté,
ou comme indemnité pour la destruction, la détérioration ou

l'enlèvement d'un objet commun, ou au moyen d'un acte juri-

dique relatif à un tel objet.
Le créancier n'est tenu de se laisser opposer la qualité de bien

commun de la créance acquise par acte juridique que lorsqu'il
a connaissance de cette qualité ; il y a lieu d'appliquer les dis-

positions des articles 406 à 408.

1474. — Le partage a lieu, à moins de conventions contrai-

res, en suivant les règles des articles 1475 à 1481.

1475. — Sur la communauté, on doit d'abord payer les dettes

communes. Si l'une d'elles n'est pas encore échue ou est liti-

gieuse, il faut mettre en réserve ce qui est nécessaire pour y
faire face.'

Si une dette commune incombe, dans les rapports entre époux,
à l'un d'eux seul, celui-ci ne peut pas demander qu'elle soit

payée sur la communauté.

Pour le paiement des dettes communes, on doit, si cela est

nécessaire, réaliser l'actif commun.

1476. — Le boni restant après le paiement des dettes com-

munes appartient par moitié à chacun des époux.
La récompense que l'un d'eux doit à la communauté doit

être imputée sur sa part. Lorsque cette imputation n'a pas lieu

ou ne suffit pas, l'époux qui la doit reste débiteur envers

l'autre.

1477. — Le partage du boni se fait d'après les règles relatives

à l'indivision.

Chacun des époux peut, en en payant la valeur, prélever les

objets à son usage personnel, notamment les vêtements, bijoux,
instruments de travail, ainsi que les objets qu'il a apportés en

1 Les deux époux se trouvent ainsi sur un pied d'égalité, liquidateurs de
la communauté dissoute. Il n'en est pas de même en droit français. Cha-

que époux est co-propriélaire.
2 Chaque époux peut exiger que les dettes soient payées avant tout

partage.
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communauté ou qu'il a acquis pendant son cours par succes-

sion, legs, ou en avancement d'hoirie, par donation ou dot.'

1478. — Lorsque les époux sont divorcés, et que l'un d'eux

seul est déclaré coupable, l'autre peut exiger qu'on restitue à
chacun d'eux la valeur de ses apports ; si la communauté ne
suffit pas à cette restitution, chaque époux doit supporter la

moitié du déficit.

On doit considérer comme apporté ce qui l'aurait été comme

tel, si le régime de la communauté d'acquêts avait été stipulé.
La valeur des biens apportés est celle à l'époque de l'apport.

Le droit indiqué à l'alinéa 1er appartient aussi à l'époux dont

le mariage a été dissous pour insanité d'esprit de sa part.
1479. — Lorsque la communauté de biens a été dissoute par

jugement en vertu de l'article 1468 ou de l'article 1469, l'époux

qui a obtenu ce jugement peut exiger que le partage ait lieu

comme si le droit au partage avait été invoqué, en même temps

que celui à la dissolution.2

1480. — Lorsqu'une dette de communauté n'a pas été payée
avant le partage des biens communs, chaque conjoint est tenu

personnellement et solidairement envers le créancier, même s'il

n'était plus débiteur ainsi au moment du partage. L'obligation
est limitée aux objets qui lui ont été attribués ; il y a lieu d'ap-

pliquer les dispositions des articles 1990 et 1991 relatives à la

responsabilité des héritiers. 3

1481. — Si lors du partage on n'a pas payé l'une des dettes

de communauté qui, dans les rapports entre époux, incombent

aux biens communs ou au mari, ce dernier doit garantir que la

femme ne sera pas poursuivie par le créancier. La femme a la

même obligation vis-à-vis du mari, lorsqu'on a négligé de payer
une dette de communauté qui, dans les rapports entre époux,
incombe à la femme.

1482. — Lorsque le mariage est dissous par le décès de l'un

des époux et qu'il n'existe pas de descendants communs, la part

1 La communauté se partage par moitié en valeur ; mais chaque époux

peut demander qu'on lui attribue de préférence ce qu'il y a apporté.
2 Il y a là une sorte d'effet rétroactif accordé à la demande, entre époux

seulement.
3

Après le partage chacun des époux est solidairement tenu envers les

créanciers, mais il peut invoquer un bénéfice d'inventaire spécial qui limite

cette obligation à la valeur de son lot.
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du prédécédé dans la communauté fait partie de sa succession.

La succession de cet époux se règle d'après le droit commun.

1483. — Si lors du décès d'un époux il existe des descendants

communs, la communauté continue entre l'époux survivant et
ces derniers appelés en cas de succession légitime à hériter.
La part du conjoint décédé dans la communauté ne revient pas
dans ce cas à sa succession ; par ailleurs, la succession est
dévolue d'après les règles ordinaires.

Lorsqu'à côté des descendants communs il existe d'autres des-

cendants, leurs droit et part héréditaires se déterminent comme
s'il n'y avait pas eu de communauté continuée.1

1484. — Le conjoint survivant peut refuser la continuation
de la communauté.

A ce refus il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles
1943 à 1947, 1950,1952, 1954 à 1957, 1959, relatives à la répudia-
tion d'une succession. Lorsque l'époux survivant est sous la

puissance paternelle ou sous tutelle, il faut, pour ce refus, l'ap-
probation du tribunal de tutelle.

1 La continuation de communauté n'existe pas en droit français actuel,
mais le droit coutumier la connaissait ; le Code allemand l'organise de tou-
tes pièces dans les articles suivants. Elle a pour avantage, lorsqu'il existe
des mineurs ou autres enfants habitant la maison paternelle, de ne rien

changer à la vie commune et aux exploitations industrielles ou commer-

ciales, mais elle entraîne des complications de comptes. En fait, chez nous,
la fortune reste souvent aux mains du père ou de la mère survivant. Cette
communauté continuée ne s'applique pas aux enfants du premier lit. Elle
n'est jamais obligatoire pour l'époux survivant. Elle n'a lieu d'ailleurs que
s'il existe des enfants.

Plusieurs des règles de cette institution sont très originales ; le conjoint
survivant recueille seul la succession, mais celle-ci, confondue avec sa part
de communauté, forme la masse de la communauté continuée, les enfants
ne sont plus tenus personnellement des dettes du prédécédé ; tous les biens

qui adviennent au survivant tombent dans la masse, s'ils étaient de nature
à y tomber du vivant de l'autre époux ; il en est autrement de ceux qui
échoient aux enfants. Les époux peuvent, de leur vivant, exclure cette con-
tinuation de communauté, mais ne pourraient en modifier les règles. Le
survivant, quand même ce serait la femme, a tous les pouvoirs qu'avait
eus le mari. Le droit des enfants est inaliénable et intransmissible par
succession ; si l'un d'eux décède, sa part passe à ceux de ses descendants
qui l'auraient recueillie, si le conjoint prédécédé était mort en même temps
que le descendant, et s'il n'y a pas de descendants, accroît aux autres en-
fants. On semble revenir au régime antique du condominium familioe.
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Lorsque l'époux refuse la continuation de la communauté, on
doit agir comme dans le cas de l'article 1482.

1485. — Les biens communs de la communauté continuée

consistent dans les biens communs conjugaux lorsqu'ils ne sont

pas échus, en vertu de l'article 1482, alinéa 2, à un descendant

n'ayant pas droit à la communauté, et dans les biens que l'époux
survivant recueille dans la succession du prédécédé ou posté-
rieurement à la continuation de communauté.

Les biens qu'un descendant commun avait acquis à l'époque
du commencement de la continuation de communauté ou posté-
rieurement, n'appartiennent point à la communauté.

Il faut appliquer à la communauté continuée les dispositions
de l'article 1438, alinéas 2 et 3, relatifs à la communauté. 1

1486. — Ce que l'époux survivant avait ou acquiert comme

biens réservés, conformément aux articles 1369 ou 1370, de-

meure bien réservé dans la communauté continuée.

Lorsque des objets qui ne peuvent être cédés par acte juri-

dique font partie du patrimoine de l'époux survivant, il y a lieu

de leur appliquer les dispositions relatives, dans la communauté

d'acquêts, aux biens apportés du mari, à l'exception de celles

de l'article 1524.

1487. — Les droits et obligations de l'époux survivant, ainsi

que des descendants ayant droit au partage de communauté,
relativement aux biens communs de la communauté continuée,
se déterminent d'après les dispositions des articles 1442 à 1419,
1455 à 1457, et 1466, relatives à la communauté de biens ; l'époux
survivant joue le rôle juridique du mari ; les descendants ayant
droit au partage, le rôle juridique de la femme.

Ce que l'époux survivant doit aux biens communs ou a le

droit de réclamer sur eux, ne doit être preste qu'après la fin de

la communauté continuée.

1488. — Les obligations communes de la communauté conti-

1 La communauté continuée comprend ainsi, outre les biens communs

existants au décès, ceux échus à l'époux survivant et qui auraient été com-

muns, si le prémourant avait vécu ; on aurait pu croire qu'elle devait com-

prendre dans les mêmes termes les biens échus aux enfants, comme con-

tinuant leur père ; le texte décide le contraire. Quant aux obligations, elles

peuvent être contractées par la communauté. Suivant les expressions de

l'article 1487, la femme survivante joue le rôle juridique du mari, les en-

fants, celui de la femme.
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nuée sont celles de l'époux survivant, ainsi que celles de l'époux
décédé qui étaient en même temps des obligations de la commu-

nauté originaire.
1489. — L'époux survivant répond personnellement des obli-

gations communes de la communauté continuée.

Lorsque l'obligation personnelle n'atteint l'époux survivant

que par suite de la continuation de communauté, il y a lieu d'ap-
pliquer les dispositions relatives à l'obligation des héritiers aux
dettes de succession ; à la place de la succession se trouvent les
biens communs dans l'état où ils existaient à l'époque du com-
mencement de la continuation de communauté.

La continuation de communauté ne crée pas une responsabi-
lité personnelle des descendants ayant droit au partage aux

dettes du défunt ou de l'époux survivant.
1490. — Lorsqu'un descendant ayant droit à partage vient à

décéder, sa part dans les biens communs n'appartient pas à ses

propres héritiers. S'il laisse des descendants qui auraient droit
à partage s'il n'avait pas survécu au conjoint prédécédé, ces des-
cendants viennent à sa place. S'il ne laisse point de descendants
de cette catégorie, sa part accroît aux autres descendants ayant
droit à partage, et s'il n'y en a pas, au conjoint survivant.1

1491. — Le descendant ayant droit au partage peut renoncer
à sa part dans les biens communs. Cette renonciation a lieu par
déclaration faite au tribunal compétent de la succession du dé-

cédé, elle doit avoir lieu dans un acte certifié authentiquement.
Le tribunal de succession doit communiquer cette déclaration à

l'époux survivant et aux autres descendants ayant droit au

partage.
Cette renonciation peut aussi s'effectuer par contrat intervenu

avec le conjoint survivant et les autres descendants ayant droit

au partage. Le contrat doit être passé en forme judiciaire ou

notariée.

Lorsque le descendant est sous la puissance paternelle ou en

1 C'est une des particularités les plus singulières de la communauté
continuée. Si l'un des enfants meurt, son propre enfant, s'il en a, le rem-

place, mais il est tenu de continuer la communauté. S'il meurt sans en-
fants, sa succession ne s'ouvre pas quant aux droits communs, ceux-ci
accroissent aux autres indivisaires. La communauté continuée semble une
survivance de l'ancienne copropriété de famille.
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tutelle, il faut pour la renonciation l'approbation du tribunal de
tutelle.

La renonciation a le même effet que si le renonçant était mort

à cette époque sans laisser de descendants.1

1492. — Le conjoint survivant peut faire cesser à toute épo-

que la communauté continuée. Cette dissolution a lieu par décla-

ration faite au tribunal compétent de la succession du conjoint
décédé; elle doit être constatée dans une forme authentique. Le

tribunal de succession doit communiquer la déclaration aux des-

cendants ayant droit à partage, et si l'époux survivant est le re-

présentant légal de l'un des descendants, au tribunal de tutelle.

La dissolution peut avoir lieu par contrat passé entre l'époux
survivant et les descendants ayant droit à partage. Ce contrat

doit être fait en la forme judiciaire ou notariée.

Lorsque le conjoint survivant est sous puissance paternelle ou

en tutelle, il faut, pour la dissolution, l'approbation du tribunal

de tutelle. 2

1493. — La communauté continuée prend fin par le convoi

de l'époux survivant.

Celui-ci, lorsqu'un descendant ayant droit à partage est mineur

ou en tutelle, doit aviser le tribunal de tutelle de son intention

de convoi, présenter un inventaire des biens communs, faire

cesser la communauté et demander le partage. Le tribunal de

tutelle peut consentir à ce que la cessation de la communauté

soit retardée jusqu'à la célébration du nouveau mariage et à ce

que le partage n'ait lieu que plus tard. 5

1494. — La communauté de biens continuée prend fin par le

décès de l'époux survivant.

Lorsque l'époux survivant est déclaré décédé, la communauté

continuée prend fin au moment fixé comme époque du décès.

1495. — Le descendant ayant droit au partage peut intenter

contre l'époux survivant une action en dissolution de commu-

nauté continuée :

1 On peut renoncer à la communauté continuée, comme on peut renon-
cer à une succession.

2 L'époux survivant ne peut être lenu de rester en continuation de

communauté, pas plus qu'il ne peut être contraint de rester dans l'indivi-
sion.

3 II est conforme au bon sens que le convoi du survivant mette fin a la
continuation de communauté. Ce qu'il faut remarquer, c'est que l'époux ne

peut se remarier qu'après avoir fait inventaire et avisé le tribunal.
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1° lorsque l'époux survivant a fait, sans le consentement du

descendant, un acte juridique de l'espèce indiquée dans les arti-

cles 1444 à 1446 et qu'il y a lieu de craindre pour l'avenir la mise

en péril notable des droits du descendant ;
2° lorsqu'il a appauvri la communauté dans le dessein de pré-

judicier au descendant ;
3° lorsqu'il a contrevenu à son obligation alimentaire envers

le descendant, et qu'il y a lieu de craindre pour l'avenir une

mise en péril de la créance alimentaire;
4° lorsqu'il a été interdit pour prodigalité et qu'il a mis gra-

vement en péril les biens communs par sa prodigalité;
5° lorsqu'il a été déchu de la puissance paternelle sur le des-

cendant ou qu'il l'aurait perdue si elle lui eût appartenu.1
1496. — La dissolution de la communauté de biens a lieu

dans les cas de l'article 1495 lorsque le jugement a force de

chose jugée. Elle a lieu pour tous les descendants, même lors-

que le jugement a été prononcé sur la demande d'un seul d'entre

eux.2

1497. — A l'expiration de la communauté continuée le par-

tage des biens communs a lieu.

Jusqu'à ce partage on établit les rapports des co-indivisaires

sur la communauté conformément aux articles 1442,1472 et 1473.

1498. — Il y a lieu d'appliquer au partage les dispositions
des articles 1475, 1476, 1477, alinéa 1eret 1479 à 1481; le rôle juri-

dique du mari est tenu par l'époux survivant, celui de la femme,

par les descendants ayant droit au partage. L'obligation men-

tionnée à l'article 1476, alinéa 2, 2e paragraphe, ne subsiste que
pour le conjoint survivant.

1499. — Lors du partage, les dettes suivantes restent à la

charge de l'époux survivant :

1° celles de communauté, lui incombant au commencement de

Si la continuation de communauté n'est pas forcée pour l'époux survi-

vant, elle l'est pour les enfants, ce n'est qu'exceptionnellement qu'ils peu-
vent demander le partage ; c'est pour des causes qui reproduisent à peu
près celles de la dissolution de la communauté de biens.

2 Le jugement a alors un effet absolu, et non relatif. C'est ce qu'on peut
noter dans diverses dispositions du Code allemand, tandis qu'en droit
français cet effet est toujours rigoureusement relatif, par exemple, en ma-
tière de déchéance du bénéfice d'inventaire, ou de séparation des patri-
moines.



314 CODE CIVIL ALLEMAND.

la communauté continuée, et dont la communauté n'était pas

responsable ou qui étaient à sa charge dans les rapports entre

époux ;
2° celles communes, nées depuis le commencement de la com-

munauté continuée, qui, si elles étaient survenues en sa per-
sonne pendant la durée de la communauté, seraient restées à sa

charge dans les rapports entre époux ;
3° la dot qu'il a promise ou donnée, soit à un descendant ayant

droit au partage dans une mesure excédant ce qui incombait à

la communauté, soit à un descendant n'ayant pas droit au

partage.'
1500. — Les descendants ayant droit au partape ne sont te-

nus de laisser mettre à leur compte, lors du partage, les dettes

de l'époux décédé qui, dans les rapports entre conjoints, tom-

baient à sa charge, que si l'époux survivant n'a pu obtenir satis-

faction des héritiers du conjoint prédécédé.
De la même manière, les descendants ayant droit à partage

doivent laisser mettre à leur compte ce que le conjoint prédé-
cédé devait rapporter à la communauté.

1501.— Lorsque, pour sa renonciation à sa part, une somme

a été accordée sur les biens communs à un descendant ayant
droit au partage, elle est comprise lors de celui-ci dans les

biens communs et imputée sur la moitié revenant aux descen-

dants.

L'époux survivant peut faire une convention différente avec

les autres descendants ayant droit au partage dès avant la disso-

lution de la communauté continuée. Celte convention doit être

constatée d'une manière judiciaire ou notariée ; elle a effet,
même vis-à-vis des descendants qui n'entrent que plus tard dans

la communauté continuée. 2

1502. — Le conjoint survivant a le droit de prendre à sa

charge les biens communs ou quelques-uns des objets en dépen-

1 Celle décision est remarquable et concorde avec plusieurs autres pré-
cédentes. La dot est d'abord à la charge de la communauté et n'incombe

qu'ensuite personnellement aux père et mère.
- Ainsi, on peut contracter avec les descendants sur la communauté

continuée, même avant sa dissolution, et ce qui est plus curieux, celle
convention engage même les descendants qui n'entrent que plus tard dans
cette communauté.
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dant, contre paiement de leur valeur. Ce droit ne passe pas à ses

héritiers.'

Lorsque la communauté continuée a été dissoute en vertu de
l'article 1495 par jugement, l'époux survivant n'a plus le droit à
lui conféré par le paragraphe qui précède. Les descendants ayant
droit au partage peuvent dans ce cas prendre pour le montant
de l'estimation les objets que l'époux prédécédé aurait le droit
de prélever d'après l'article 1477, alinéa 2. Ce droit ne peut être
exercé qu'en commun par eux.

1503. — Plusieurs descendants ayant droit au partage doi-
vent partager la moitié leur revenant dans les biens communs

proportionnellement aux parts qu'ils auraient eu à recueillir
dans la succession légitime de l'époux prédécédé, si celui-ci était
décédé à l'époque de la succession de la communauté continuée.

Ce qui a été reçu en avancement d'hoirie doit être rapporté
d'après les dispositions relatives aux rapports entre les descen-

dants, si ce rapport n'a pas eu lieu déjà lors du partage de la

succession du conjoint prédécédé.
Si le descendant qui a renoncé à sa part a reçu une soulte sur

les biens communs, cette soulte incombe aux descendants aux-

quels la dite renonciation profite.
1504. — Lorsque les descendants ayant droit au partage sont

responsables envers les créanciers de la communauté conformé-
ment à l'article 1480, ils sont obligés dans leurs rapports entre
eux proportionnellement à leurs parts. Cette obligation se

limite aux objets attribués en partage ; il y a lieu d'appliquer les

dispositions des articles 1990 et 1991, relatives à l'obligation des

héritiers.

1505. — Les dispositions relatives au droit de se faire rem-

plir de ce qui manque à la réserve sont applicables au profit
d'un descendant ayant droit au partage ; à la dévolution succes-
sorale on assimile la fin de la communauté continuée, à la part
ab intestat la part revenant au descendant à l'époque de cette
dissolution sur les biens communs, à la réserve la moitié de la
valeur de cette part.

1506. — Lorsqu'un descendant commun est indigne d'héri-

ter, il est indigne aussi de recueillir une part de l'actif commun.

1 II s'agit d'un privilège au profit du survivant, non en valeur, mais en
nature de biens.
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Il y a lieu d'appliquer les dispositions relatives à l'indignité en

matière de succession.

1507. — Le tribunal de succession doit délivrer à l'époux

survivant et à sa requête un certificat constatant la continuation

de la communauté. Il y a lieu d'appliquer les dispositions relati-

ves au certificat d'héritier.

1508. — Les époux peuvent exclure par contrat de mariage

la continuation de la communauté.

Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 1437 au con-

trat de mariage par lequel on a exclu la continuation de la com-

munauté ou levé cette exclusion.'

1509. — Chacun des époux peut, pour le cas de dissolution

de la communauté par le décès, exclure la continuation de la

communauté, par disposition de dernière volonté, lorsqu'il a le

droit de retirer la réserve à son conjoint ou de réclamer la dis-

solution de la communauté. Il faut appliquer à cette exclusion

les dispositions relatives à l'exhérédation. 2

1510. — Lorsque la continuation de la communauté a été

exclue, on procède comme dans le cas de l'article 1482.

1511. — Chacun des époux peut, en cas de dissolution de la

communauté par décès, exclure par disposition de dernière

volonté un descendant commun de la communauté continuée.

Le descendant exclu peut, sans préjudice de son droit à la

succession, demander sur les biens de la communauté continuée

le paiement de la somme qui lui appartiendrait comme réserve

sur les biens communs de la communauté, si la communauté

continuée n'a pas eu lieu. Il y a lieu d'appliquer les dispositions
relatives à la réserve.

La somme payée au descendant exclu est imputée, lors du

partage, sur ce qui revient aux descendants y ayant droit, con-

formément à l'article 1500. Dans les rapports entre les descen-

dants, cette somme incombe à celui qui profite de l'exclusion.

1 La continuation de communauté peut être exclue par contrat de ma-

riage, mais en vertu du principe de publicité, il faut que les tiers soient

avertis.
2 On peut exhéréder de l'avantage qui résulte pour l'époux de la com-

munauté continuée. On peut aussi exhéréder de la communauté continuée

les descendants. La communauté continuée est traitée comme une succes-

sion. L'héritier exhérédé de la communauté continuée peut demander sa

réserve sur la succession.
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1512. — Chacun des époux peut, pour le cas où la continua-

tion de communauté a lieu par suite de son décès, diminuer jus-

qu'à moitié, par disposition de dernière volonté, la part des biens

communs revenant à un descendant ayant droit à partage après
la fin de la communauté continuée.'

1513. — Chacun des époux peut, pour le cas où la continua-

tion de la communauté commence à son décès, retirer, par dis-

position de dernière volonté, à un des descendants ayant droit

au partage la part lui revenant sur les biens communs après la

fin de cette communauté continuée, dans les cas où il a le droit

d'exhéréder le descendant. Il y a lieu d'appliquer les dispositions
de l'article 2336, alinéas 2 à 4.

Le conjoint peut, lorsqu'il est autorisé par l'article 2338 à res-

treindre la réserve du descendant, soumettre à la même restric-

tion la part du descendant dans les biens communs.

1514. — Chacun des époux peut disposer, même au profit
d'un tiers, par acte de dernière volonté, des valeurs qu'il a reti-

rées au descendant, en vertu de l'article 1512 et de l'article 1513,
alinéa 1.

1515. — Chacun des époux peut, pour le cas où la continua-

tion de communauté a lieu à son décès, ordonner, par disposi-
tion de dernière volonté, qu'un descendant ayant, droit au par-

tage aura le droit, lors de ce partage, de prélever, contre paie-
ment de leur valeur, les biens communs ou quelques-uns d'eux.2

Si de la communauté fait partie un domaine rural, on peut
ordonner que ce domaine sera taxé à sa valeur de revenus ou à

un prix égalant au moins cette valeur. Il y a lieu d'appliquer les

dispositions de l'article 2059 relatives à la succession.

Le droit de prendre le domaine rural pour l'estimation ou le

prix énoncés en l'alinéa qui précède peut être accordé aussi à

l'époux survivant.

1516. — Pour la validité des dispositions d'un époux indi-

quées aux articles 1511 à 1515, il faut le consentement de l'autre

époux.

1 II s'agit là d'une réserve spéciale qu'il faut faire concorder avec la ré-
serve ordinaire. On peut ne laisser à l'enfant que la moité de sa pari dans
la communauté continuée.

2 11 s'agit d'un privilège, non en valeur, mais en nature, au profit d'un
descendant. Il est surtout créé au profil d'une exploitation rurale, et a une

grande analogie avec Yhoferecht de certaines provinces allemandes.

C. civ. ALL. 29
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Ce consentement ne peut être donné par mandataire. Lorsque

l'époux est restreint dans sa capacité, le consentement de son

représentant légal n'est pas nécessaire. La déclaration de consen-

tement doit être donnée dans la forme notariée ou judiciaire.
Ce consentement est irrévocable.

Les époux peuvent faire les dispositions énoncées aux articles

1511 à 1515, même dans un testament commun.1

1517. — Pour la validité d'un contrat par lequel un descen-

dant commun renonce à sa part dans les biens de la commu-

nauté vis-à-vis d'un des époux pour le cas où le mariage vien-

drait à être dissous par la mort de celui-ci ou par lequel cette

renonciation est révoquée, il faut le consentement de l'autre

époux. Il y a lieu d'appliquer à ce consentement les dispositions
de l'article 1516, alinéa 2, 3eet 4e paragraphes.

Il y a lieu d'appliquer les dispositions relatives à la renoncia-

tion à succession.

1518. — Les conventions et dispositions qui seraient une vio-

lation des articles 1483 à 1517 ne peuvent être faites par l'époux
ni par acte de dernière volonté, ni par contrat.

III. — Communauté d'acquêts.2

1519. — Ce que le mari ou la femme acquièrent pendant la

communauté d'acquêts devient le patrimoine commun des deux

époux (biens communs, gesammtgut).
Il y a lieu d'appliquer aux biens communs de la communauté

d'acquêts les dispositions des articles 1438, alinéas 2 et 3, et 1442

à 1453, 1455 à 1457.

1520. — Font partie des biens apportés de l'un des époux
ceux qui lui appartenaient au commencement de la communauté

d'acquêts.
1521. — Fait aussi partie des biens apportés d'un époux ce

qu'il acquiert pour cause de mort, ou en avancement d'hoirie

sur une succession future, par donation ou dot. Il y a lieu d'ex-

1 Les dispositions des époux qui règlent ainsi leurs communauté et suc-
cessions ont besoin de leur consentement mutuel ; ce cas de testament com-
mun est remarquable, il augmente encore la large part que le Code alle-
mand donne à la femme dans le ménage.

2 Ce régime correspond à notre communauté d'acquêts ; il a la même

composition.
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cepter les acquisitions qui, d'après les circonstances, forment

des revenus.

1522. — Font partie des biens apportés d'un époux les objets
intransmissibles par acte juridique, ainsi que les droits qui

s'éteignent à son décès ou dont l'acquisition est subordonnée à la

mort de l'un des époux.
1523. — Fait partie des biens apportés d'un époux ce qui, par

le contrat de mariage, a été déclaré tel.

1524. — Fait partie des biens apportés d'un époux ce qu'il

acquiert, en vertu d'un droit relatif à ses apports, ou comme

indemnité de la perte, de la détérioration ou de l'enlèvement d'un

objet en dépendant, ou par un acte juridique qui a trait à ces

biens. Il faut en excepter l'acquisition provenant de l'exercice

d'une industrie.

Le débiteur ne doit se laisser opposer la qualité de biens

apportés d'une créance acquise par acte juridique qu'après qu'il
aura connu cette qualité ; il y a lieu d'appliquer les dispositions
des articles 406 à 408.

1525. — Les biens apportés sont administrés pour le compte
de la communauté, de telle manière que les produits qui échoient

au mari, d'après les règles d'administration et de jouissance du

régime légal, appartiennent à la communauté.

Il y a lieu d'ailleurs d'appliquer aux biens apportés de la femme
les dispositions des articles 1373 à 1383,1390 à 1417.

1526. — On doit considérer comme biens réservés de la

femme, ce qui est déclaré tel dans le contrat de mariage, ou
ce qui a été acquis par elle conformément aux articles 1369 ou
1370.

Il n'y a pas de biens réservés du mari.

Il y a lieu d'appliquer aux biens réservés de la femme tout ce

qui est prescrit pour les biens réservés sous le régime de la com-
munauté universelle.

1527. — On présume que les biens sont biens communs.
1528. — Chacun des époux peut demander que l'état des biens

apportés, tant des siens que de ceux de l'autre conjoint, soit éta-
bli par inventaire avec le concours de ce dernier. Il y a lieu d'ap-
pliquer à cet inventaire les règles établies pour celui qui est
dressé en matière d'usufruit par l'article 1035.

Chacun des époux peut faire dresser à ses frais par experts
l'état des choses qui font partie des biens apportés.
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1529. — Les dépenses du ménage sont à la charge des biens

communs.

Les biens communs supportent aussi les charges grevant les

biens apportés de chacun des époux ; l'étendue de ces charges
se détermine par les dispositions des articles 1384 à 1387 relati-

ves à l'administration et à la jouissance des biens apportés de

la femme.

1530. — Les biens communs répondent des obligations du

mari, ainsi que de celles de la femme mentionnées aux articles

1531 à 1534 (dettes de communauté).
Le mari répond aussi, comme débiteur solidaire, des obliga-

tions de la femme qui sont des dettes des biens communs. Cette

responsabilité prend fin, avec celle de la communauté d'acquêts,

lorsque, dans les rapports entre époux, cette obligation n'in-

combe pas à la communauté.

1531. — La communauté répond des dettes de la femme qui
font partie des charges des apports indiquées à l'article 1529,
alinéa 2.

1532. — La communauté répond des dettes de la femme nées

d'un acte juridique fait depuis le commencement de cette com-

munauté, ainsi que des frais d'un procès que la femme intente

depuis cette époque, si cet acte juridique ou le procès ont été

faits du consentement du mari, ou si, sans ce consentement, il a

effet sur les biens communs. 4

1533. — La communauté répond des dettes de la femme nées

depuis son commencement par suite d'un droit ou de la posses-
sion d'une chose qui appartient à celle-ci, si ce droit ou cette

chose dépendent de l'exercice d'une industrie que la femme exerce

avec l'autorisation de son mari.

1534. — La communauté répond des dettes de la femme qui
lui incombent en vertu d'un devoir alimentaire.

1535. — Dans les rapports respectifs entre époux, les dettes

suivantes de communauté incombent à l'époux dans la personne

duquel elles sont nées :

1° les dettes résultant d'un rapport juridique se rapportant à

ses biens apportés ou à ses biens réservés, même si elles ont pris
naissance avant le commencement de la communauté d'acquêts

Cette règle est analogue à celle qui a lieu sous le régime légal.
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ou avant l'époque où le bien est devenu bien apporté ou bien

réservé ;
2° les frais d'un procès que l'époux soutient sur une dette

énoncée à l'alinéa 1.

1536. — Dans les rapports des époux entre eux, sont à la

charge du mari :

1° les dettes de celui-ci antérieures à la communauté d'acquêts ;1
2° celles du même qui résultent au profit de la femme de la

gestion de ses biens apportés, lorsque la communauté ne s'en

trouve pas enrichie à l'époque de sa fin ;
3° celles du mari résultant des actes illicites par lui commis

depuis le commencement de la communauté ou d'une procédure

répressive ayant eu pour cause un tel acte ;
4° les frais d'un procès que le mari a fait au sujet des dettes

mentionnées aux numéros 1 à 3.

1537. — Les dispositions des articles 1535 et 1536, numéros 1

et 4, ne s'appliquent pas lorsque, d'après l'article 1529, alinéa 2,
les dettes sont à la charge de la communauté.

Il en est de même des dispositions de l'article 1535, lorsque les

dettes sont nées de l'exercice d'une industrie pour le compte de

la communauté ou d'un droit relatif à cette industrie ou de la

possession d'une chose en dépendant.
1538. — Lorsque le mari promet ou fournit une dot à un en-

fant, on doit appliquer les dispositions de l'article 1465.

1539. — Lorsque les biens apportés de l'un des époux se

trouvent enrichis à l'époque de la dissolution de la communauté

aux dépens de cette communauté, ou les biens communs, aux

dépens des biens apportés, il y a lieu à récompense par l'un de
ces biens à l'autre, sans préjudice des droits plus amples résul-

tant de causes spéciales.
1540. — Lorsque les choses se consommant par l'usage qui

ont appartenu aux biens apportés n'existent plus, on présume
au profit de l'époux que ces choses ont été employées au profit
de la communauté et que celle-ci s'est enrichie de leur valeur

1541. — Ce que l'un des époux doit à la communauté, ou ce

que la femme doit aux biens apportés du mari, doit être payé à
la fin de la communauté d'acquêts ; cependant, ce paiement doit

1 Le droit français est conforme.
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être fait immédiatement par la femme, s'il s'agit d'une dette pour

laquelle ses biens apportés et ses biens réservés suffisent.'

Ce que le mari peut demander sur la communauté ne peut être

exigé par lui qu'à la dissolution de la communauté d'acquêts.
1542. — La femme peut, dans les conditions des articles 1418,

numéros 1, 3 à 5 et 1468, et le mari, dans celles de l'article 1469,
demander la dissolution de la communauté d'acquêts.1

Cette dissolution a lieu lorsque le jugement a acquis force de

chose jugée.
1543. — La communauté d'acquêts prend fin lorsque la sen-

tence qui déclare la faillite du mari a force de chose jugée.
1544. — La communauté d'acquêts prend fin en cas de décla-

ration de décès de l'un des époux, au moment indiqué comme

celui du décès.

1545. — Lorsque la communauté d'acquêts prend fin confor-

mément aux dispositions des articles 1542 à 1544, la séparation
de biens règne désormais.

Vis-à-vis des tiers, la communauté n'est dissoute que dans les

conditions de l'article 1435.3

1546. —Après la dissolution de la communauté d'acquêts, le

partage a lieu relativement aux biens communs. Jusqu'au par-

tage, on règle les rapports juridiques entre époux d'après les

articles 1442, 1472 et 1473.

Le partage a lieu, à moins de clause contraire, en suivant les

dispositions des articles 1475 à 1477, 1479 à 1481, relatifs à la

communauté de biens universelle.

On applique aux biens apportés de la femme les dispositions
des articles 1421 à 1424, relatifs à l'administration et jouissance.

1547. — Lorsque la communauté d'acquêts prend fin par la

déclaration de faillite du mari, la femme peut demander le réta-

blissement de la communauté. Le même droit existe, lorsque la
communauté prend fin par la déclaration de décès, au profit de

l'époux qui a été déclaré décédé, s'il vit encore en réalité.

1 C'est une exception au principe que les reprises et les récompenses ne

s'effectuent qu'à la fin de la communauté ; cette exception n'existe pas en

droit français.
2 Ici encore, le mari a le droit de demander la séparation de biens ; c'est

un principe nouveau pour nous.
' C'est une applicalion du principe de publicité ; les tiers ne doivent

jamais tenir compte que de ce qui a été rendu public.
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Lorsque la communauté d'acquêts est dissoute en vertu de

l'article 1418, numéros 3 à 5, le mari peut, dans les conditions

de l'article 1425, alinéa 1, demander le rétablissement de la com-

munauté. 1

1548. — Le rétablissement de la communauté d'acquêts a lieu

dans les cas de l'article 1547, lorsque le jugement est passé en

force de chose jugée. Il y a lieu d'appliquer les dispositions de

l'article 1422, alinéa 1.

Le rétablissement n'est opposable aux tiers, si la dissolution

avait été inscrite sur le registre matrimonial, qu'en se confor-

mant à l'article 1435.

Au cas de ce rétablissement, sont réputés biens réservés de la

femme ceux qui l'auraient été à défaut de dissolution de cette

communauté.

IV. — Communauté des meubles et acquêts.
1

1549. — Il y a lieu d'appliquer à la communauté des biens

meubles et des acquêts les dispositions relatives à la commu-

nauté universelle, à moins que le contraire ne résulte des

articles 1550 à 1557.

1550. — Des biens communs se trouvent exclus les biens

apportés de chacun des époux.
A ces apports on doit appliquer les dispositions relatives aux

mêmes biens sous le régime de la communauté d'acquêts.

1551. — Les biens apportés de l'époux se composent des

immeubles existant au commencement de la communauté de

1 II s'agit d'une nouvelle communauté qui va commencer. Il faut, pour

comprendre cette règle, se souvenir que le contrat de mariage peut être

fait ou modifié pendant le mariage ; mais alors, on doit avoir de nouveau

recours à la publicité pour rendre opposable aux tiers cette nouvelle vicis-

situde.
1 Ce régime ressemble à celui de la communauté universelle, seulement

on y fait la distinction entre les meubles et les immeubles, rejelée des au-

tres régimes ; plus exactement, ce régime est en substance celui de notre

communauté légale. De la communauté sont exclus : 1° les immeubles exis-

tant au moment du mariage ; 2° ceux acquis depuis par succession, dona-

tion ou legs ; 3° ceux acquis en remploi ; 4° les meubles expressément ex-

clus, les règles de la continuation de la communauté ne s'y appliquent pas.
Ni sous ce régime, ni sous les deux précédents qui constituent tous une

communauté plus ou moins étendue, la loi n'accorde à la femme le droit

de renoncer à la communauté lors de sa dissolution.
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meubles et acquêts et de ceux acquis pendant la communauté

par succession, legs, ou à titre d'avancement d'hoirie, par dona-
tion ou dot.

A la fortune immobilière dans ce sens appartiennent les im-
meubles avec leurs dépendances, les droits immobiliers, à l'ex-

ception des hypothèques, des dettes foncières et des rentes fon-

cières, de même que les créances relatives à la transmission de

propriété des immeubles, ou à l'établissement, ou à la cession
d'un de ces droits, ou au dégrèvement d'un des immeubles qui
en sont grevés.

1552. — Les biens apportés d'un époux comprennent les ob-

jets incessibles par acte juridique.
1553. — Sont aussi biens apportés d'un époux :
1° ce qui a été déclaré tel par le contrat de mariage ;
2° ce qu'il a acquis conformément à l'article 1369 lorsque la

disposition porte que l'acquisition devait être un bien apporté.
1554. — Tout ce qu'un époux a acquis de la manière indi-

quée en l'article 1524 est aussi son apport. Il faut en excepter ce

qui a été acquis en remploi d'objets qui n'étaient des biens

apportés que parce qu'ils étaient incessibles par acte juridique.
1555. — Il n'y a pas de biens réservés du mari.'

1556. — Lorsque l'un des époux acquiert au cours de la com-
munauté des meubles et acquêts, par succession, legs, ou en
avancement d'hoirie sur une succession future, par don ou dot,
des objets qui deviennent en partie biens communs et en partie
biens apportés, les dettes nées de cette acquisition tombent, dans
les rapports respectifs entre époux, proportionnellement à la

charge des biens communs et de ceux de l'époux qui a fait cette

acquisition.
1557. — Il n'y a lieu à continuation de communauté, que

quand elle a été convenue par le contrat de mariage.'

III. — Du registre matrimonial. 3

1558. — Les inscriptions sur le registre matrimonial doivent
être faites au tribunal de bailliage dans le ressort duquel le mari
est domicilié.

1 II y a, au contraire, des biens réservés de la femme.
3 Celte continuation n'a lieu de droit que dans la communauté universelle.
8 L'institution du registre matrimonial est une application du vaste sys-
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Une ordonnance du Ministre de la Justice de l'Etat confédéré

peut confier pour plusieurs ressorts la tenue de ce registre au

tribunal d'un seul district.

1559. — Si après l'inscription faite, le mari transporte son

domicile dans un autre ressort, l'inscription doit se faire dans le

ressort nouveau. L'inscription primitive revit d'elle-même, si le

mari redevient domicilié dans l'ancien ressort.

1560. — L'inscription sur le registre ne peut avoir lieu que
sur requête et dans la mesure de cette requête. Celle-ci doit être

faite dans la forme authentique.
1561. — Dans les cas des articles 1357, alinéa 2, et 1405, ali-

néa 3, l'inscription a lieu à requête du mari.

Dans les autres cas, la requête des deux époux est nécessaire ;
chacun d'eux est vis-à-vis de l'autre tenu de prêter son concours.

La requête de l'un seul des époux suffit :

1° pour l'inscription d'un contrat de mariage et d'une modifi-

cation des rapports des deux époux quant aux biens reposant
sur une décision judiciaire, lorsqu'avec la requête on produit le

contrat de mariage ou la sentence munie d'un certificat établis-

sant qu'elle a acquis force de chose jugée ;
2° pour le renouvellement d'une inscription sur le registre

d'un autre district lorsqu'avec la requête on produit un extrait

authentique de la première inscription, délivré après le change-
ment de domicile.1

1562. — Le tribunal de bailliage publie l'inscription par in-
sertion dans la feuille destinée aux publications.

Lorsqu'on inscrit une modification de régime, la publication
se restreint à cette modification, et si celle-ci est autre que le

tème de publicité créé par le Code allemand. Il y a lieu de le comparer aux
registres fonciers et au registre de commerce, au certificat d'héritier, au re-
gistre des associations. Tous les faits matrimoniaux relatifs aux biens
doivent être connus des tiers pour leur être opposables ; de là, la nécessité
d'un registre tenu au tribunal du domicile du mari, car c'est là qu'on se
dirige tout naturellement pour prendre ses renseignements ; du reste, s'il
y a changement de domicile, le transfert sur l'autre registre devra avoir
lieu. Ce n'est pas tout, l'inscription est suivie d'une insertion dans les jour-
naux, de telle sorte que la publicité est complète. Enfin, tout le monde
peut prendre communication et demander copie du registre. Comparer avec
le Code de commerce sur le registre de commerce.

1 Tantôt la requête d'un seul des époux suffit, tantôt il faut leur con-
cours.
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régime légal, à une indication générale des dérogations à ce

régime.
1563. — Toute personne peut prendre connaissance de ce re-

gistre. On peut demander expédition des inscriptions ; ces ex-

péditions doivent être certifiées, si on le requiert.

TITRE VII. — Du DIVORCE.1

1564. — Le mariage peut être dissous pour les causes indi-

quées dans les articles 1565 à 1569. Le divorce est prononcé par

jugement. La dissolution du mariage a effet dès que la sentence

a force de chose jugée. — Cio. fr., 227; esp., 104; port., 1204 ;

ital, 148; holl, 254, 297; L. chil, 10 janvier 1884, art. 19,
37 ; mex., 55.

1565. — Un des époux peut demander le divorce quand l'au-

tre époux se rend coupable d'adultère ou d'un acte puni par les

articles 171 et 175 du Code pénal.
Le droit de l'époux au divorce n'existe pas s'il a consenti à

l'adultère ou à l'acte punissable ou s'il en a été complice.' — Civ.

fr., 229 à 231; esp., 105; port, 1204; ital, 150; holl, 264,

265, 288, 291; L. chil, 10 janvier 1884, art. 21; mex., 227, 228.

1566. — Un époux peut demander le divorce lorsque son con-

joint a attenté à sa vie.

1567.— Un époux peut demander le divorce lorsque son con-

joint l'a méchamment abandonné.

Il y a abandon méchant :

1° lorsqu'un époux condamné judiciairement à reprendre la

vie conjugale par une sentence ayant force de chose jugée, n'a

pas obtempéré à ce jugement pendant un an et dans une inten-

tion mauvaise, contre la volonté de l'autre époux;
5

1 Le principe du divorce n'a pas donné lieu à discussion, parce qu'il
existe depuis longtemps en Allemagne, il a été établi fédéralemenl par la
loi du 6 février 1875 ; on a seulement discuté la question de savoir si l'on
n'admettrait pas parallèlement la séparation do corps.

2 Cette restriction n'existe pas en droit français.
5 Le droil français n'est pas conforme ; la cause d'abandon y est laissée à

l'appréciation du juge ; au contraire, le Code allemand exige une somma-
tion et le laps d'un temps préfix. Dans l'alinéa suivant, d'autres conditions
sont prévues, on suppose la disparition et l'accomplissement de la procé-
dure provocaloire ; ce cas est retiré à l'arbitraire, il constitue aussi un cas
de divorce pour cause d'absence. Dans la seconde hypothèse, la volonté mau-
vaise n'est plut exigée.
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2° lorsqu'un époux s'est tenu éloigné de la vie commune mé-

chamment pendant une année et contre la volonté de son conjoint
et que les conditions nécessaires pour la procédure provocatoire
ont eu lieu contre lui depuis un an.

Le divorce n'est pas admissible dans les cas de l'alinéa 2, n° 2,

lorsque les conditions de la procédure provocaloire n'existent

plus à la clôture de l'instruction orale qui précède la sentence.

1568. — Un des époux peut demander le divorce lorsque son

conjoint par la violation grave des devoirs ' du mariage ou par
sa conduite déshonorante et immorale a causé un trouble si pro-
fond dans les relations entre les époux que la continuation du

mariage ne semble plus possible. On doit considérer comme une

infraction grave aux devoirs tout mauvais traitement.

1569. — Un époux peut demander le divorce lorsque l'autre

époux est tombé dans un état de démence, que cet état a duré

déjà trois ans au cours du mariage et a acquis un tel degré que
la communion intellectuelle a cessé entre les époux, ainsi que
tout espoir de la rétablir.*

1 Lors de la discussion, plusieurs députés, en particulier Bebel, ont de-

mandé la suppression du mot : grave, reprenant au projet de mettre obs-

tacle au divorce. On devrait plutôt remarquer la formule élastique de cet ar-

ticle, qui permet au juge de prononcer le divorce dans des cas qui ne seraient

pas admis dans notre droit. C'est l'hypothèse de l'injure, grâce à laquelle la

jurisprudence française avait élargi le sens de la loi, et l'avait étendue à

l'adultère non qualifié du mari.
2 De tout le Code, c'est l'article 1569 qui a donné lieu aux plus nombreux

revirements et aux discussions les plus vives. Il s'agissait de savoir si l'in-

sanité d'esprit de l'un des époux pouvait rompre le mariage et dans quelles
conditions. Il est certain que l'aliénation absolue et perpétuelle est un cas

qui ressemble, pour l'autre époux, beaucoup à la mort ou à l'absence très

prolongée ; d'autre part, ce n'est pas un fait volontaire du conjoint qui n'est

pas en faute ; or, le divorce dans les idées reçues implique toujours l'exis-

tence d'une faute de la part de celui qui le subit. Enfin, l'aliénation mentale
n'est pas toujours perpétuelle ni même entière, et si l'époux revient à la

raison, il va se trouver peut-être en face d'un nouveau mariage. On com-

prend que ces raisons ont pu créer une grande hésitation dans l'esprit du

législateur. Le premier projet ne portail point cette cause de divorce ; le se-
cond l'admit, la commission l'effaça ; lors de la discussion parlementaire en
seconde lecture, on voulut le rétablir ; à celte discussion prirent part les dé-

putés Levymann, von Heller,von Buchka, Schonstedt, Stadthagen.Groeber,
Osann ; le scrutin nominal fut demandé et l'admission de cette cause de di-
vorce fut rejelée par 12b voix contre 116. Mais la discussion revint en lroiL

sième lecture, il y fut pris part par les députés Munckel, Schonstedt, on
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1570. — Le droit au divorce prend fin dans les cas des arti-
cles 1565 à 1568 par la réconciliation. — Civ. fr., 272 ; esp., 74 ;
port., 1208; ital, 153; holl, 308; L. chil, 10 janvier 1884,
art. 25; mex., 237.

1571.—La demande en divorce doit, dans les cas des articles
1565 à 156S, être intentée dans les six mois qui suivent le mo-
ment où l'époux a eu connaissance de la cause de séparation.
La demande n'est plus admissible lorsqu'il s'est écoulé dix ans

depuis que la cause du divorce est née.

Le délai de six mois ne commence pas à courir tant que la vie
commune des époux a été suspendue.1— Si l'époux qui a le droit
de demander le divorce est sommé par l'autre ou de reprendre
la vie conjugale ou d'intenter l'action, le délai part de la som-
mation.*

La citation en tentative de conciliation est assimilée à l'intro-

duction de l'instance. Elle perd cet effet lorsque l'époux qui a le

droit de demander le divorce ne comparaît pas au jour de cette

tentative ou si trois mois se sont écoulés depuis la fin de la pro-
cédure de conciliation et qu'auparavant l'action n'ait pas été

intentée.

Il y a lieu d'appliquer à ces prescriptions de six et de trois

mois les dispositions des articles 203 et 206 relatives à la pres-

cription.
1572. — Un motif de divorce, même quand le délai fixé par

procéda encore au scrutin nominal, et le résultat fut inverse ; l'insanité

d'esprit fut admise comme cause de divorce et passa définitivement dans
le texte du Code à la majorité de 161 voix contre 133.

1 Cette prescription n'existe pas dans le droit français, qui n'admet que
l'exception de réconciliation. Il faut remarquer qu'ici, comme dans beau-

coup d'autres articles, le Code allemand a deux prescriptions parallèles,
l'une qu'on peut appeler la preseriplion subjective, ayant son point de dé-

part au moment où l'époux a pu agir, l'autre objective et absolue, sans
condition. Ici, la prescription subjective est suspendue tant que les époux
ne vivent pas ensemble, car alors il n'y a pas eu réconciliation, et l'époux
lésé n'a pas eu d'intérêt à agir. D'autre part, le délai peut être abrégé; aussi

d'une manière subjective, lorsque l'autre époux met en demeure d'agir,
conformément au système général du Code qui ne veut pas que les droits

restent suspendus comme une menace.
2 Le délai de six mois a été critiqué lors dé la discussion en seconde lec-

ture, comme Irop bref ; la loi prussienne accordait, en effet, une année,
qui fut proposée par le député Haussmann,
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l'article 1571 pour le faire valoir est expiré, peut encore être in-

voqué au cours de l'instance, lorsque le délai n'était pas écoulé

au moment de l'introduction de cette instance.'

1573. — Les faits sur lesquels on ne peut plus baser une de-

mande de divorce peuvent être invoqués à l'appui d'une de-

mande fondée sur d'autres faits.2

1574. — Lorsqu'il y a eu divorce en raison d'une des causes

énoncées aux articles 1565 à 1568, on doit déclarer dans le juge-
ment que c'est aux torts du défendeur que le divorce est pro-
noncé.

Si le défendeur fait une demande reconventionnelle et si cette

demande est aussi reconnue fondée, les deux époux doivent être

déclarés coupables.
Même sans qu'une demande reconventionnelle ait été faite, on

doit, à la requête du défendeur originaire, déclarer le demandeur

coupable, lorsqu'il existe des faits sur lesquels ce défendeur au-

rait pu fonder une demande ou à raison desquels il aurait eu le

droit d'obtenir le divorce à l'époque des faits relevés dans l'ins-

tance principale, si son droit n'avait été exclu pour cause de ré-

conciliation ou de prescription.2
1575. — L'époux qui a le droit de demander le divorce peut

demander seulement la séparation de corps. Mais si l'autre époux

exige, pour le cas où la cause invoquée serait reconnue fondée,

qu'il y ait divorce, on doit prononcer celui-ci.

Il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 1573 et 1574

à la demande en séparation de corps.4

* Cela revient à dire que la poursuite à la requête de l'adversaire lui-
même vaut interruption de prescription au profit de l'époux lésé. Cette

prescription spéciale en matière de divorce est très intéressante.
1 C'est la règle du droit français, que les faits nouveaux font revivre les

faits anciens.
' Il en résulte que l'exception de réconciliation est écartée d'office en cas

de demande de divorce par l'autre époux ; c'est un second cas où les faits
anciens revivent. Cette disposition n'existe pas en droit français.

4 Cet article n'existait pas dans le projet, il a été introduit par la com-
mission. L'admission de la séparation de corps à côté du divorce a passé
sans soulever de difficultés en seconde lecture, mais en troisième elle a été
vivement attaquée, notamment par le Dr Vielhaben. La loi fédérale de 1875
ne l'admettait pas. Mais la séparation de corps a été maintenue à une

grande majorité.
Une restriction très grande a été apportée à cette admission par la fin de
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1576. — Si la séparation de corps est prononcée, chacun des

époux peut demander, en vertu de ce jugement, le divorce, à

moins qu'après le prononcé du jugement la vie conjugale n'ait

été reprise.
Les dispositions des articles 1570 à 1574 ne sont pas applica-

bles ; si le divorce est prononcé, l'époux déclaré coupable doit

l'être aussi dans le jugement de divorce.'

1577. — La femme divorcée conserve le nom de famille de

son mari.

La femme peut reprendre son nom de famille propre. Si elle

avait été mariée avant le mariage dont le divorce a été prononcé,
elle peut aussi reprendre le nom qu'elle avait à l'époque de la

célébration de ce mariage, à moins qu'elle n'ait été déclarée seule

coupable. La reprise du nom a lieu au moyen d'une déclaration

faite à l'autorité compétente ; cette déclaration est faite en forme

authentique.
Si la femme a été seule déclarée coupable, le mari peut lui in-

terdire l'usage de son nom. Cette interdiction a lieu par décla-

ration aux autorités compétentes ; la déclaration est faite dans

la forme authentique. Les autorités en avisent la femme. En

perdant le nom de son mari, la femme recouvre le sien.*

1578. — Le mari déclaré seul coupable doit assurer à la

femme divorcée un entretien convenable pour ce qu'elle ne peut
se procurer sur les revenus de ses biens ou par le produit de son

l'article. L'autre époux peut demander le divorce, et alors celui-ci doit être

prononcé. Il n'en est pas de même en France, dans ce cas, ce n'est que
trois ans après la séparation de corps que sa conversion en divorce peut
être demandée.

D'après le Code allemand cette conversion peut être instantanée. En outre,
même si celte demande n'a pas été faite, la séparation prononcée, chacun

des époux peut de suite demander la conversion en divorce.
1 Cet article n'existait pas dans le projet ; il a été introduit par la com-

mission. Il est plus favorable au divorce.
2 Tout ce qui a trait au nom après divorce est d'un haut intérêt moral.

Les solutions du droit allemand et du droit français sont différentes. Celle

du droit français est plus simple ; depuis la loi du 6 février 1893, après le

divorce, chacun des époux reprend l'usage de son nom (art. 299). D'après
le Code allemand, la femme divorcée a l'option de reprendre son nom, pu

de conserver celui de son mari ou de prendre celui d'un mari précédent,
sauf déchéance de la seconde faculté à requête de son mari si elle a élé dé-

clarée coupable. Le système français nous semble ici meilleur.
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travail lorsque dans la classe à laquelle appartiennent les époux
il est d'usage que la femme vive par son travail.

La femme déclarée seule coupable doit assurer à son mari di-

vorcé un entretien convenable, lorsqu'il est hors d'état de s'en-

tretenir lui-même.1 — Civ.fr., 299, 300, 301 ; esp., 73 ; port.,

1213; ital., 156 ; holl, 301, 372; sur., 627, 629; chil, 171 ;

mex., 250.

1579. — Lorsque l'époux déclaré seul coupable, en tenant

compte de ses autres obligations, est hors d'état d'assurer l'en-

tretien de l'autre époux sans mettre en péril le sien propre, il a

le droit de retenir sur les revenus disponibles pour le sien les

deux tiers, ou si ceux-ci ne suffisent pas pour vivre strictement,

la somme nécessaire dans ce but. S'il doit servir une pension à

un enfant mineur non marié, ou en raison de son convoi, à un

nouveau conjoint, son obligation vis-à-vis du conjoint divorcé

se borne à ce qui est équitable eu égard aux besoins et aux res-

sources des biens et de l'industrie de l'ayant-droit.
Le mari est libéré entièrement vis-à-vis de sa femme, dans les

conditions de l'alinéa qui précède, de la dette alimentaire, lors-

qu'elle peut s'entretenir sur ses propres biens.

1580. — L'entretien se réalise, par le service d'une rente en

argent, conformément à l'article 760. Ce sont les circonstances

qui décident de quelle manière et pour quelle somme le débiteur

doit fournir sûreté.

L'ayant-droit peut demander, au lieu de la rente, un capital,
en cas de motif grave.

Par ailleurs, il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles

1607,1610, de l'article 1611, alinéa 1, et 1613, relatives à la dette

alimentaire entre parents, et, en cas de décès de l'ayant-droit,
celles de l'article 1615.

1581. — L'obligation d'entretien prend fin par le convoi de

l'ayant-droit.
En cas de convoi de l'obligé, il y a lieu d'appliquer les dispo-

sitions de l'article 1604.

1582. —La dette alimentaire ne s'éteint pas par le décès de

l'obligé.

L'obligation de l'héritier n'est pas soumise aux restrictions de

1 L'époux coupable est seul tenu de la pension alimentaire, qui dès lors
cesse d'être réciproque.
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l'article 1579. L'ayant-droit doit cependant subir la réduction de

la rente à la moitié des revenus que l'obligé a perçus à l'époque
de son décès sur ses biens. Les revenus d'un droit s'éteignant à

l'échéance d'un ferme ou d'une condition ne sont pas mis en

compte à partir de ce terme ou de celte condition.

Lorsqu'il existe plusieurs ayants-droit, l'héritier peut réduire

les rentes proportionnellement à leur montant, de manière à ce

qu'elles ne dépassent pas ensemble la moitié des revenus.

1583. — Lorsque le divorce a eu lieu en raison de l'aliénation

mentale de l'un des époux, l'autre doit assurer son entretien de

la même manière qu'un époux déclaré seul coupable.1
1584. — Lorsqu'un époux est déclaré seul coupable, l'autre

époux peut révoquer les donations qu'il lui a faites pendant les

fiançailles ou le mariage. Il y a lieu d'appliquer les dispositions
de l'article 531.

Il n'y a pas lieu au droit de révocation lorsque, depuis que le

jugement de divorce a acquis force de chose jugée, il s'est écoulé

une année, ou si le donateur ou le donataire est décédé.2

1585. — Lorsque le mari doit fournir l'entretien à un enfant

commun, la femme doit donner une contribution convenable sur

1 Le règlement de la dette alimentaire après divorce est assez complexe.
En droit français il est plus simple. D'après l'article 300, l'époux qui a ob-
tenu le divorce, si les avantages qui lui sont faits par l'autre époux ne sont

pas suffisants pour assurer sa subsistance, pourra obtenir une pension qui
ne pourra excéder le tiers des revenus de celui-ci ; l'autre époux n'a droit
à aucune pension. D'après le Code allemand, il faut faire de nombreuses
distinctions. Si les deux époux sont déclarés coupables, point de dette ali-
mentaire. Si l'un est déclaré seul coupable, il doit à l'autre une pension, en
cas d'insuffisance du patrimoine ou du travail, à moins qu'il n'ait pas lui-
même de ressources suffisantes, auquel cas il peut retenir les deux tiers
de ces ressources ou ce qui lui est nécessaire; ses enfants ou son nouveau

conjoint passent avant. L'obligation prend fin par le convoi de l'ayant-droit.
La dette se transmet passivement, cependant elle se borne alors à la moitié
des revenus. En cas de divorce pour aliénation mentale, les mêmes règles
sont suivies qu'en cas d'existence d'époux coupable. Enfin, pour des motifs

graves, la renie alimentaire peut être convertie en un capital. Telles sont
les règles très compliquées de la dette alimentaire après divorce.

2 D'après le Code français, l'époux qui a obtenu le divorce, conserve seul
les avantages, quoique ceux-ci aient été stipulés réciproques. D'après le
Code allemand, l'époux innocent a seulement la faculté de révoquer, et cela
sous peine de déchéance, dans un court délai, les avantages par lui con-
sentis.
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les revenus de ses biens et le produit de son travail ou d'une in-

dustrie ou d'un commerce qu'elle exerce personnellement, lors-

que cet entretien ne peut se faire au moyen de la jouissance

légale que le mari possède des biens de l'enfant. Le droit du mari

est intransmissible.

Lorsque c'est la femme qui a la garde de l'enfant et qu'il y a

lieu de craindre que l'entretien de celui-ci ne soit en péril, la

femme peut retenir le montant nécessaire pour cet entretien

sur la contribution destinée à ses propres dépenses et en faire

l'emploi.
1586. — Lorsque la vie commune cesse en vertu de l'article

1575, les effets résultant du divorce se produisent ; cependant on

ne peut contracter un nouveau mariage. Il y a lieu d'appliquer
les dispositions sur la nullité et l'annulabilité du mariage comme

si le jugement n'avait pas été rendu.'

1587. — Lorsque la vie commune a été rétablie après la sé-

paration, les effets de celle-ci disparaissent, et la séparation de

biens règne seule. 2

TITRE VIII. — DES OBLIGATIONS RELIGIEUSES.1

1588. — Il n'est point porté atteinte par le présent Code aux

obligations religieuses relatives au mariage.

SECTION II. — De la parenté.

TITRE PREMIER. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1589. — Les personnes dont l'une descend de l'autre sont pa-
rentes en ligne directe. Celles qui ne sont pas parentes ainsi,
mais qui descendent d'une même tierce personne, sont parentes
en ligne collatérale. Le degré de parenté se détermine d'après le

nombre des personnes intermédiaires.

L'enfant naturel et son père ne sont pas considérés comme

parents.4

1 Cet article a été introduit par la commission.
2 Cet article a été introduit par la commission.
3 Ce titre a été introduit par la commission.
4 De ce dernier principe découlent des conséquences importantes ; notam-

ment, l'enfant naturel n'a, même reconnu, aucun droit dans la succession

C. civ. ALL. 30
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1590. — Les parents d'un époux sont alliés de l'autre époux.
La ligne et le degré de l'alliance se déterminent d'après ceux de

la parenté qui en est la source.

L'alliance continue de subsister, même lorsque le mariage qui
la fondait se trouve dissous.'

TITRE II. — DE LA DESCENDANCELÉGITIME.

1591. — L'enfant qui est né après la célébration du mariage
est légitime lorsque la femme l'a conçu avant ou pendant le ma-

riage et que le mari a cohabité avec sa femme pendant la période

légale de la conception. L'enfant n'est pas légitime si d'après les

circonstances il est évidemment impossible que la femme l'ait

conçu des oeuvres du mari.

On présume que le mari a cohabité avec sa femme lors de la

conception. Si cette période légale se trouve tout entière à une

époque antérieure au mariage, la présomption n'existe plus que

lorsque le mari est décédé sans avoir désavoué la paternité.2 —

Civ.fr., 312; esp., 108; port., 101, 103 ; ital, 159; holl, 305 ;

tur., 647 ; chil, 179; mex., 290.

1592. — On doit considérer comme période légale de concep-
tion le temps qui s'est écoulé du 181e au 302e jour qui a précédé
la naissance de l'enfant, y compris le 181e et le 302° jours.

1

S'il est constant que l'enfant a été conçu à une époque plus

éloignée que le 302e jour qui a précédé la naissance, celte période
est en faveur de l'enfant considérée comme époque de la con-

ception.
1593.—L'illégitimité d'un enfant qui est né pendant le mariage

ou dans les 302 jours qui ont suivi sa dissolution ne peut être

de son père. Au contraire, il hérite de sa mère comme un enfant légitime
sans aucune diminution, de même de tous les parents de sa mère,

1 II n'est pas nécessaire que des enfants aient survécu.
2 Les règles ainsi posées sont bien différentes de celles du droit français.

Notre article 312 établit une présomption de paternité beaucoup plus forte,
souvent critiquée, il ne permet le désaveu de paternité que dans des cas

limitatifs. Au contraire, le Code allemand n'établit la présomption que si

le mari a cohabité avec sa femme pendant la période légale de conception,
et si cette période se trouve avant le mariage, la présomption n'existe

plus.
* La période légale de conception diffère un peu de celle du droit français.
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invoquée que si le mari a contesté la légitimité ou est décédé

sans avoir perdu le droit de le faire.

1594.—On ne peut attaquer la légitimité que pendant l'année. 1

Ce délai commence à courir du jour où le mari a appris la
naissance de l'enfant.

Il y a lieu d'appliquer à ce délai les dispositions des articles
203 et 206 relatives à la prescription. — Civ. fr., 316; esp., 113;

port., 107 ; ital, 166; holl, 311, 312; sur., 651; chil, 183;
mex., 296.

1595. — On ne peut contester la légitimité par mandataire.
Si le mari n'a qu'une capacité restreinte, il n'a pas besoin du

consentement de son représentant légal.
Si le mari est incapable, son représentant légal peut contester

la légitimité en son lieu et place avec l'autorisation du tribunal
de tutelle.' Si le représentant légal n'a pas intenté l'action à

temps, le mari peut, lorsqu'il est devenu capable, l'intenter,
comme s'il avait été sans représentant légal.

1596. — La contestation de légitimité a lieu du vivant de
l'enfant par une action en contestation. Elle est dirigée contre
l'enfant.

Si l'action est abandonnée, la contestation est considérée comme
nulle et non avenue. Il en est de même lorsque le mari, avant la
fin du procès, reconnaît l'enfant.

Avant la solution du procès, on ne peut faire valoir l'illégiti-
mité pour d'autres causes.— Civ. fr., 318 ; port., 113; ital, 168;
holl, 315; chil, 188, 189; mex., 301, 302, 317.

1597. — Après le décès de l'enfant, la contestation se fait au

moyen d'une déclaration au tribunal de succession; cette décla-
ration doit avoir lieu en la forme authentique.

Le tribunal de succession doit communiquer cette déclaration
tant à celui qui serait héritier de l'enfant en cas de légitimité,
qu'à celui qui le serait dans le cas contraire. Il doit communi-

quer cette déclaration à tous ceux qui justifient y avoir vraisem-
blablement intérêt. 3

1598. — On ne peut contester la légitimité, lorsque le mari a

depuis la naissance reconnu l'enfant.

1 En droit français, ce délai est d'un mois ou de deux mois en cas de dé-
saveu.

1 La loi française est muette sur ce point.
3 Ces règles de procédure font défaut dans le Code français.
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La reconnaissance ne peut être faite à terme ou sous condition.

Il y a lieu d'appliquer à la reconnaissance les dispositions de

l'article 1595, alinéa 1er. Elle peut avoir lieu aussi par disposi-
tion à cause de mort.

1599. — Lorsque la reconnaissance de légitimité est annu-

lable, il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 1595 à

1597, et si l'annulabilité se base sur le dol ou la violence, en outre

de celles des articles 203, alinéa 2, et 206, celles de l'article 203,
alinéa 1.

1600.— Si une femme qui s'est remariée après la dissolution

du mariage met au monde un enfant qui d'après les articles 1591

à 1599 pourrait être aussi bien l'enfant du premier mari que
celui du second, cet enfant est réputé du premier mari s'il est né

dans les deux cent soixante-dix jours après la dissolution du

premier mariage, et enfant du second dans le cas contraire.'

TITRE III. — DE LA DETTE ALIMENTAIRE. 2

1601. —Les parents en ligne directe sont tenus réciproque-
ment d'une dette alimentaire. 3 — Civ.fr., 2G5 ; esp., 143 ; port.,

172, 175; ital, 139;holl, 376, 378, 383, 384;chiL, 105; mex.,
208.

1602. — N'a droit aux aliments que celui qui est hors d'état

de subvenir à ses besoins.

L'enfant mineur non marié peut, même s'il a des biens, de-

mander l'entretien à ses parents, lorsque les revenus de sa for-

tune et le produit de son travail sont insuffisants. 4

1603. — Celui qui, eu égard à ses autres obligations, est hors

1 Cette règle qui prévoit un cas tout particulier n'existe point dans le
droit français.

2 Le Code allemand a réglementé toute celle matière avec un grand détail,

qui fait contraste avec le laconisme du Code français.
3 Suivant le projet, la dette alimentaire existait aussi entre frères et

soeurs, contrairement au droit commun allemand, mais conformément au
Code prussien. Le texte ne l'admet pas, non plus que celle entre alliés ;
celle dernière est admise, au contraire, en droit français.

4 Le Code résout ainsi la question de savoir si l'on ne doit pas d'abord

épuiser le capital du patrimoine de l'enfant, mais il faut, dans ce cas, qu'il
s'agisse d'un enfant non marié. Cependant, d'après l'article suivant, lorsque
le père et la mère peuvent à peine subvenir à leurs propres besoins, la
solution devient autre.
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d'état, sans mettre en danger son propre entretien conforme à

sa condition, de fournir la pension alimentaire, en est dispensé.

Lorsque les père et mère se trouvent dans cette situation, ils

sont, vis-à-vis de leurs enfants mineurs non mariés, obligés de

consacrer en même temps leurs ressources à leur propre entre-

tien et à celui de leurs enfants. Cette obligation n'existe plus,

lorsqu'il existe un autre parent tenu de la dette alimentaire, 4

elle n'existe pas non plus vis-à-vis d'un enfant dont l'entretien

peut être fourni sur le capital de ses biens propres. — Civ. fr.,

208; esp., 146,147; port., 178; ital, 143; holl, 379; chil, 323,

329; mex., 211,212, 214.

1604. — Lorsque la dette alimentaire d'une femme envers

ses parents dépend de la question de savoir si elle est en état de

la payer, on ne doit pas faire entrer en ligne de compte les biens

apportés soumis à l'administration et la jouissance du mari.

Si le régime matrimonial est la communauté universelle, celle

d'acquêts ou celle de meubles et acquêts, la dette alimentaire du

mari ou de la femme vis-à-vis de leurs parents se calcule, comme

si les biens communs appartenaient à l'époux, débiteur des ali-

ments.2 S'il existe des parents indigents des deux époux, leur

entretien doit être assuré sur les biens communs comme si les

parents besoigneux se trouvaient vis-à-vis des deux époux dans

la situation de parenté sur laquelle leur créance alimentaire

contre l'un des époux est fondée. 3

1605. —
Lorsque la dette alimentaire d'un mineur vis-à-vis

de ses parents dépend de la question de savoir s'il est en mesure

de la fournir, il n'y a pas lieu de tenir compte des biens soumis

à l'usufruit légal des père et mère.*

1606. — Les descendants sont tenus de l'entretien avant les

1 II s'agit, par exemple, d'un autre ascendant plus fortuné.
2 11est intéressant de noter la différence de solution suivant les régimes.

Sous le régime légal, les biens de la femme apportés, et dont, par consé-

quent, le mari a l'usufruit, ne comptent pas pour le calcul de la dette ali-

mentaire ; il en est tout autrement dans les régimes impliquant l'existence

plus ou moins étendue de la communauté.
3 La communauté plus ou moins étendue rend, au point de vue alimen-

taire, les parents de l'un des époux, parents de l'autre. Cela revient à assi-
miler les alliés aux parents, mais seulement dans ce cas.

' Dans toutes les législations, l'usufruit légal est réputé devoir être em-

ployé au profit de l'enfant mineur.
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ascendants. Leur obligation à cet égard se détermine d'après
l'ordre de dévolution successorale et la proportion des parts
héréditaires.'

Parmi les parents de la ligne ascendante, les plus proches
sont tenus avant les plus éloignés ; ceux de même degré sont

tenus également. Cependant le père est obligé avant la mère ; si

la jouissance des biens de l'enfant appartient à la mère, c'est

celle-ci qui est obligée avant le père.' — Civ. esp., 144, 145;

port., 173; chil, 226; mex., 209 ; ital, 142.

1607. — Lorsqu'en vertu de l'article 1603 un parent n'est pas

tenu, le parent qui vient ensuite dans l'ordre des débiteurs d'ali-

ments doit fournir l'entretien.

Il en est de même lorsque la poursuite n'est pas possible à

l'intérieur de l'Empire contre un des parents ou est très difficile.

Le droit contre un tel parent passe, lorsqu'un parent subséquent

assure l'entretien, à celui-ci. Cette subrogation ne peut avoir

lieu au détriment de celui qui a droit aux aliments.

1608. — Le conjoint de l'indigent est tenu avant ses parents.

Cependant lorsqu'un conjoint, eu égard à ses autres obligations,

est hors d'état de fournir cet entretien sans mettre en péril son

entretien propre, les parents sont tenus avant lui. Il y a lieu

d'appliquer les dispositions de l'article 1607, alinéa 2.

Il en est de même d'un époux divorcé tenu de la dette alimen-

taire, ainsi que de l'époux tenu à fournir des aliments d'après

l'article 1351.3

1609.— Lorsqu'il existe plusieurs créanciers d'aliments et

que le débiteur n'est pas en état de fournir l'entretien à tous, les

descendants sont préférés aux ascendants ; parmi les descen-

dants, ceux qui, dans l'ordre de la succession légitime, seraient

appelés à hériter, aux autres descendants, et parmi les parents

de la ligne ascendante, les plus proches.

1 En principe, il y a coïncidence entre la dévolution de la succession et

celle de la dette alimentaire. C'est à ce titre que dans l'article suivant, dans

la ligne ascendante, le parent plus proche doit avant le plus éloigné.
' Suivant la dévolutiou héréditaire, le père et la mère concourraient ;

ici l'un exclut l'autre, suivant la distinction établie au texte, laquelle est

favorable à la femme.
3 Cet article et les suivants règlent la répartition de la dette alimentaire.

Le conjoint doit en premier ordre. Le droit français est conforme. Il ne

s'agit pas, du reste, entre conjoints, d'une dette alimentaire légale, mais

d'une contractuelle.
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Le conjoint est au même rang que les enfants mineurs non

mariés ; il vient avant les autres enfants et les autres parents.
Le conjoint divorcé et celui qui, d'après l'article 1351, a droit à

des aliments, viennent avant les enfants majeurs ou mariés et

avant les autres parents.1
1610. — Le chiffre de la dette alimentaire se détermine

d'après la situation de celui qui en a besoin.

Cet entretien comprend tout ce qu'il faut pour vivre, et s'il

s'agit d'une personne à élever, les frais de son éducation et de

son instruction professionnelle. — Civ.fr., 208; esp., 146,147 ;

port., 178; ital, 143; holl., 379; chil, 323, 329; mex., 211,
212, 214.

1611. — Celui qui est tombé dans l'indigence par ses fautes
morales ne peut demander que l'entretien rigoureusement indis-

pensable.'
La même restriction a lieu pour la créance alimentaire des

descendants, des père et mère et du conjoint, s'ils se sont ren-

dus coupables d'une action qui autoriserait leur débiteur ali-
mentaire à les exhéréder ; il en est de même du droit alimen-

taire des aïeuls et des parents plus éloignés, lorsqu'on se trouve
vis-à-vis d'eux dans les conditions où les enfants ont le droit
d'exhéréder leurs père et mère.

L'indigent, lorsque son droit se trouve ainsi restreint, ne peut
s'adresser à ses débiteurs alimentaires ultérieurs.

1612. — L'entretien se fournit au moyen d'une pension en

argent. Le débiteur peut exiger qu'il lui soit permis de se libé-
rer autrement en cas de motifs graves.

Lorsque les père et mère doivent fournir l'entretien à l'un de

1 II s'agit ici du concours entre plusieurs créanciers alimentaires ; le
droit français ne l'a pas réglé. On prend encore comme modèle à l'actif,
comme plus haut au passif, l'ordre de la dévolution héréditaire. Mais la
place du conjoint est remarquable, il concourt avec les enfants mineurs
non mariés, mais vient avant les autres enfants et tous autres.

2 Cette disposition très juste n'existe pas en droit français. Il en résulte

qu'il existe deux degrés de dettes alimentaires. Ces deux degrés sont éta-
blis aussi par plusieurs Codes hispano-américains. Le Code allemand en éta-
blit un autre, et assimile dans ce second cas les causes de déchéance de la
créance alimentaire à celles d'exhérédation. Cette déchéance n'est pas rela-
tive au parent seul qui se trouvait débiteur alimentaire en premier rang,
mais absolue: c'est une application des effets absolus de certains faits

juridiques pour lesquels le droit français n'admet qu'un effet relatif.



340 CODE CIVIL ALLEMAND.

leurs enfants non mariés, ils peuvent fixer de quelle manière et

à quelle époque la pension sera fournie d'avance. Pour des mo-

tifs graves, le tribunal de tutelle peut, à la requête de l'enfant,
modifier cette fixation.

Par ailleurs, il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article

760. — Civ. fr., 210, 211; esp., 149; port., 183; ital, 145;

holl, 38,1382; chil, 333 ; mex., 213.

1613. — Pour le passé, l'ayant-droit ne peut demander l'exé-

cution, ou à défaut, des dommages-intérêts, qu'à partir du

moment où le débiteur a été mis en demeure, ou de celui où la

demande a été intentée.

1614. — On ne peut renoncer d'avance à la pension alimen-

taire.

Lorsqu'il y a eu paiement d'avance, l'obligé, si l'ayant-droit se

trouve encore dans le besoin, n'est libéré que pour la période

indiquée en l'article 760, alinéa 2, ou s'il devait lui-même déter-

miner cette période, pour un temps à fixer équitablement

d'après les circonstances.

1615.— Le droit à l'entretien prend fin par le décès de l'ayant-
droit ou du débiteur s'il ne s'agit pas de l'exécution ou des dom-

mages-intérêts pour non exécution dans le passé ou de presta-
tions à faire d'avance qui étaient échues à l'époque du décès de

l'ayant-droit ou du débiteur.

Au cas de décès de l'ayant-droit, le débiteur doit supporter les

frais d'inhumation, lorsqu'on ne peut obtenir paiement des héri-

tiers. — Civ. esp., 150;port, 176; ital, 146.

TITRE IV. — SITUATION JURIDIQUE DES ENFANTS LÉGITIMES.

L — Rapports juridiques entre les père et mère et leurs enfants

en général.

1616. — L'enfant prend le nom de famille de son père.
1617. — L'enfant, tant qu'il demeure dans la maison pater-

nelle et qu'il est élevé et entretenu par ses père et mère, doit,
dans la mesure de ses forces, et conformément à sa situation,
aider ses parents dans leur ménage et leurs affaires.

1618. — Si un enfant majeur qui n'a pas de ménage séparé
fait des dépenses sur ses biens pour contribuer aux charges du

ménage paternel, ou abandonne dans ce but des valeurs à ses
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parents, on doit présumer, en cas de doute, qu'il n'a pas l'inten-

tion de s'en faire rembourser. 1

1619. — Lorsque l'enfant majeur qui n'a pas de ménage sé-

paré abandonne en tout ou en partie ses biens à l'administration

de son père, celui-ci peut employer les revenus qu'il a recouvrés

pendant son administration à son gré, en tant que leur emploi

n'est pas nécessaire pour subvenir aux frais de la gestion ordi-

naire et pour payer les dettes de l'enfant qui se paient d'ordi-

naire sur les revenus. L'enfant peut, du reste, en décider autre-

ment.

Le même droit appartient à la mère lorsque son enfant lui

laisse l'administration de sa fortune.

1620. — Le père doit fournir à sa fille un trousseau (aussteuer)

convenable, lorsqu'elle se marie, pour l'établissement de son

ménage, si, en tenant compte de ses autres obligations, il peut

le faire sans mettre en péril son propre entretien, et que sa fille

ne possède pas une fortune personnelle suffisante pour qu'elle
se dote elle-même. La même obligation incombe à la mère, lors-

que le père n'est pas en état de fournir la dot ou est décédé.2

Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 1604 et de

l'article 1607, alinéa 2. — Civ. fr., 204; esp., 1340; ital, 147 ;

holl, 375; mex., 227.

1621. — Le père et la mère peuvent refuser de fournir le

trousseau lorsque leur fille se marie sans leur consentement

nécessaire.

Il en est de même lorsque leur fille se rend coupable d'une

faute qui donne le droit de l'exhéréder. 3

4 Cette disposition qui manque au droit français coupe court à beaucoup
de procès ; on présume que l'enfant a recueilli des avantages égaux à sa

contribution ; l'article suivant porte la même décision quand l'enfant aban-

donne l'administration à ses père et mère.
2 II y a là une différence entre le droit français et le droit allemand. Chez

nous, les parents ne sont pas tenus de donner à leurs enfants lors du mariage ;
cette obligation existe, au contraire, en droit germanique, mais seulement
au profit de la fille et limitée au trousseau. Elle s'ajoute à la dette alimen-

taire et à la réserve, et forme une synthèse des droits au profit de l'enfant,

Comparer dans un sens tout à fait contraire le droit anglais où il n'existe pas
de réserve, et où il n'y a même pas d'usage de doter. Le premier projet
n'admettait pas cette obligation. Mais il faut ajouter que la dot proprement
dite n'est pas obligatoire.

3 La déchéance du droit d'exiger un trousseau est analogue à l'exhéré-

dation et à la déchéance de la créance alimentaire.
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1622. — Une fille ne peut exiger de trousseau si elle en a

déjà obtenu un de son père ou de sa mère pour un précédent
mariage.'

1623. — Le droit au trousseau est intransmissible. Il se pres-
crit par un an à partir de la célébration du mariage.2

1624. — Tout ce qui est donné à un enfant par ses père et

mère pour son mariage ou pour un établissement personnel dans

le but de fonder ou de maintenir une industrie ou autre situa-

tion agricole ou industrielle (dotation, ausstaitung), n'est ré-

puté donation, même s'il n'y avait pas obligation, que si, d'après
les circonstances, notamment la situation de fortune de la mère

ou du père, cette dotation dépasse la mesure convenable.

L'obligation du constituant de garantir les vices de droit ou

ceux de la chose se détermine, même lorsque la dotation ne vaut

pas comme donation, d'après les règles en vigueur pour la

garantie qui peut être due par un donateur. 3

1625. — Lorsque le père constitue une dotation à son enfant

dont les biens sont soumis à son administration paternelle ou

tutélaire, on doit présumer, en cas de doute, qu'il la donne sur

ses propres biens. Il y a lieu d'appliquer cette disposition à la

mère.'

IL — De la puissance paternelle5

1626. — L'enfant, tant qu'il est mineur, reste sous la puis-
sance paternelle. — Civ.fr., 371, 373; esp., 154, 155; port.,

137, 138, 142,155,169; ital, 220; holl,353 à 355; zur., 662;

chil, 240 à 243 ; mex., 363, 366.

1 Le trousseau ne peut être exigé qu'une seule fois, de même que la ré-

serve.
2 Ce droit fait partie de ceux essentiellement personnels.
3 Cette disposition esl spéciale, comme le droit à la dotation lui-même.

Elle n'existait pas dans notre ancien droit, où existait cependant l'obliga-
tion de doter.

Il faut bien distinguer, en toute cette matière, Yaussleuer et Yausstat-

tung, prévue la première par les articles 1620 et suivants, et la seconde

par les articles 1624 et suivants. Leur réunion constitue l'institution de la dot

qui se trouve ainsi démembrée. l'aussteuer seule esl obligatoire et seule-

ment quand il s'agit d'une fille à doter.
4 On aurait pu penser, au contraire, que l'imputation sur les biens du

donateur n'était que subsidiaire. Voir l'article 1546 du Code français.

5 Lors de la discussion en seconde lecture, plusieurs députés ont proposé
de faire durer la puissance paternelle pendant toute la vie, et tant que
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I. — Puissance paternelle du père.

1627. — Le père, en vertu de la puissance paternelle, a le

droit et le devoir de prendre soin de la personne et des biens de

l'enfant.

1628. — Le droit et le devoir de prendre soin de la personne

et des biens de l'enfant ne s'étend pas aux affaires pour lesquelles

celui ci est muni d'un curateur.

1629. — Lorsque le soin de la personne ou celui des biens de

l'enfant n'appartient pas à un curateur, c'est le tribunal de tu-

telle qui décide, en cas de dissentiment entre le père et le cura-

teur, sur les actes intéressant soit la personne, soit les biens.'

1630. — Le soin de la personne et des biens comprend la

représentation de l'enfant.

Cette représentation n'appartient pas au père, lorsque, confor-

mément à l'article 1795, le tuteur ne représente pas le pupille.

Le tribunal de tutelle peut retirer au père cette administration

en conformité de l'article 1796. — Civ. fr., 389 ; esp., 159, 164

à 166, 627 ; port., 150 à 153 ; ital, 224 ; holl, 362 à 365, 448 ;

sur., 664 à 666; chil, 247; mex., 374, 382, 387.

1631. — Le soin de la personne de l'enfant comprend le droit

et le devoir de l'élever, de le surveiller et de fixer sa résidence.

Le père peut, en vertu de ce droit d'éducation, exercer contre

l'enfant un droit de correction convenable. Le tribunal peut à sa

requête venir à son secours en employant des moyens discipli-

naires appropriés.
1632. — Le soin de la personne de l'enfant comprend le droit

de demander qu'il soit remis par toute personne qui le retient

illégalement.
1633. —Lorsqu'une fille est mariée, le soin de sa personne

se borne à la représenter dans les affaires concernant la per-
sonne.*

1634. — A côté du père, pendant la durée du mariage, la mère

l'enfant n'aurait pas d'établissement séparé. Le Code allemand considère

la puissance paternelle comme une tutelle libre.
1 Quelquefois, la puissance paternelle se trouve divisée ; c'est lorsqu'il

existe un curateur ; leur désaccord est réglé par le tribunal ; ce curateur

n'existe pas en droit français.
2 En droit français, le mariage de l'enfant rompt entièrement la puis-

sance paternelle.
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a le droit et le devoir de prendre soin de la personne de son en-

fant, elle n'a pas celui de le représenter en justice, sans préju-
dice des dispositions de l'article 1685, alinéa 1. En cas de dissen-

timent entre le père et la mère, c'est l'avis du père qui l'emporte.
1

1635. — Lorsqu'il y a eu dissolution du mariage en vertu des

articles 1565 à 1568, pendant la vie des époux le soin de la per-
sonne des enfants, si un seul des époux a été déclaré coupable,

appartient à l'autre époux; si les deux ont été déclarés coupa-
bles, la garde du fils au-dessous de six ans ou de la fille est don-

née à la mère, celle du fils de plus de six ans, au père. Cepen-
dant le tribunal de tutelle peut faire une distribution différente,
si elle est commandée par les circonstances dans l'intérêt de

l'enfant ; il peut aussi faire cesser cette distribution lorsqu'elle
n'est plus nécessaire.2

Le tout sans préjudice du droit du père de représenter l'enfant.
— Civ.fr., 302, 303; esp., 73; port, 1206; ital, 154; holl,

292; sur., 624, 637; mex., 244, 245, 246.

1636. — L'époux, qui n'a pas droit à la garde de l'enfant

d'après l'article 1635, conserve la faculté de voir cet enfant. Le

tribunal de tutelle peut réglementer ce droit dans ses détails.

1637. —• Si le mariage a été dissous, conformément à l'article

1348, alinéa 2, on règle le droit de garde de l'enfant comme en

cas de divorce lorsque les deux époux ont été déclarés coupables.
1638. — Le droit et le devoir de prendre soin des biens de

l'enfant (administration légale) ne s'étend pas aux biens que
celui-ci a acquis à cause de mort ou qui lui ont été donnés entre

vifs par un tiers, si le défunt par disposition de dernière volonté,
ou le tiers dans la donation, ont stipulé que les biens ne seront

pas administrés par le père.
Ce que l'enfant acquiert en vertu d'un droit faisant partie de

1 Cet article est de la plus haute importance ; il augmente beaucoup les

droits de la femme. En droit français, le père seul, de son vivant, a la

jouissance paternelle, sans aucun contrôle de la part de la mère. Le Code

allemand établit ce contrôle, et même en cas de désaccord entre le père et

la mère, c'est le tribunal qui décide. C'est ainsi que le pouvoir parental se

trouve substitué au pouvoir paternel. .
5 Le Code règle ici, en cas de divorce, à qui appartiendra le droit de

garde de l'enfant. Les solutions diffèrent un peu de celles du droit français

et laissent moins à l'arbitraire du juge. Ce qu'il faut remarquer, c'est que

Je droit de représenter l'enfant est toujours réservé au père.
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ces biens ou comme indemnité pour la destruction, la détério-

ration ou l'enlèvement d'un objet en dépendant ou par acte juri-

dique relatif à ces biens est aussi soustrait à l'administration

du père.
1639. — Ce que l'enfant acquiert à cause de mort ou ce qui

lui a été donné entre vifs par un tiers doit être administré par

le père conformément aux instructions du testateur ou du dona-

teur, si elles ont été insérées dans le testament ou la donation.

Si le père ne s'y conforme pas, le tribunal de tutelle doit pren-

dre les mesures nécessaires pour les faire exécuter.

Le père ne peut s'écarter de ces instructions que dans les cas

où cette faculté est accordée au tuteur par l'article 1803, ali-

néas 2 et 3. — Civ.fr., 387; esp., 160, 162 ; port, 147 ; ital,

229 ; holl, 368; sur., 670, 671 ; chil., 243, 246 ; mex., 375.

1640. — Le père doit faire inventorier les biens de l'enfant

soumis à son administration et existant au moment du décès de

la mère ou échus depuis et présenter cet inventaire au tribunal

de tutelle après avoir certifié son exactitude. Pour les objets de

ménage il suffit d'indiquer leur valeur totale.

Lorsque l'inventaire présenté est insuffisant, le tribunal de

tutelle ordonne qu'un autre sera fait par une autorité compé-

tente ou par un fonctionnaire ou un notaire. Cette ordonnance

ne doit pas avoir lieu pour les biens revenant à l'enfant dans la

succession de sa mère, si celle-ci l'a défendu par disposition de

dernière volonté.'

1641. — Le père ne peut faire de donation au nom de l'en-

fant. Il faut en excepter celles par lesquelles il accomplit un

devoir moral ou se conforme aux convenances.

1642. — Le père doit placer à intérêts les deniers apparte-
nant à l'enfant et soumis à sa gestion, sans préjudice de l'appli-
cation de l'article 1653, en suivant les dispositions des articles 1807

et 1808 relatifs au placement des fonds des mineurs, lorsqu'il
n'est pas nécessaire de les conserver pour faire face aux dé-

penses.
Le tribunal de tutelle peut, pour des motifs graves, permettre

au père un autre placement.'

i Cet article a été introduit par la commission.
2 Le droit français a réglementé la puissance paternelle d'une manière

très défective, la jurisprudence y applique, autant que possible, les règles



346 CODE CIVIL ALLEMAND

1643. — Pour les actes juridiques relatifs à l'enfant, le père
doit obtenir l'autorisation du tribunal de tutelle dans les cas où

cette autorisation est nécessaire au tuteur d'après les articles

1821, alinéa 1, n°s 1 à 3, alinéa 2, et 1822, nos1, 3, 5 à 11.

Il en est de même de la répudiation d'une succession ou d'un

legs et de la renonciation à la réserve héréditaire. Si la part
nécessaire n'échoit à l'enfant que par suite de la renonciation

du père, l'autorisation n'est nécessaire que si le père était ap-

pelé en même temps que l'enfant.

Il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 1825, 1828

à 1831.

1644. — Quand aux objets pour l'aliénation desquels l'auto-

risation du tribunal de tutelle est nécessaire, le père ne peut les

remettre à l'enfant, sans cette autorisation, pour exécuter un

contrat consenti par celui-ci ou pour en disposer librement.

1645. — Le père ne doit pas, sans le consentement du tribu-

nal de tutelle, entreprendre un commerce ou une industrie au

nom de l'enfant.1

1646. — Lorsque le père avec les ressources de l'enfant ac-

quiert des meubles, la propriété en est transmise directement à

l'enfant, à moins qu'il ne veuille pas acquérir pour le compte de

celui-ci. Il en est ainsi notamment des titres au porteur et de

ceux à ordre pourvus d'endossement en blanc.

Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'alinéa qui précède

lorsque le père a acquis avec les ressources de son enfant un

droit sur des choses de cette espèce ou un autre droit pour la

transmission duquel le contrat de cession suffit.

1647. — L'administration légale du père prend fin par le

jugement déclaratif de sa faillite, lorsque ce jugement est passé

en force de chose jugée.

Après la clôture de la faillite, le tribunal de tutelle peut ren-

dre l'administration au père.

1648. — Lorsque le père, en administrant la personne ou le

patrimoine de l'enfant, fait des dépenses que, d'après les cir-

de la tutelle. Le Code allemand, au contraire, entre dans de grands détails,

prend le plus grand souci des droits de l'enfant, et lui concède autant de

garanties qu'aux pupilles. Le tribunal intervient dans tous les cas de conflit.
1 Pour cet ensemble d'actes, l'autorisation du tribunal est nécessaire au

fils de famille comme au pupille.
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constances, il devait considérer comme nécessaires, il peut eu

demander le remboursement à moins que ces dépenses ne soient

à sa charge.
1649. — En outre de la puissance paternelle, le père a la

jouissance des biens de l'enfant. 1 — Civ. fr., 384; esp., 159,
161 à 167 ; port., 144 à 149; ital, 228 ; holl, 366, 370; zur.,

667, 679, 680; chil, 243; mex., 375.

1650. — Sont exclues de cette jouissance (biens libres) les

choses destinées exclusivement à l'usage personnel de l'enfant,
notamment les vêtements, les bijoux et les instruments de travail.

1651. — On doit considérer comme biens libres :

1° ce que l'enfant acquiert par son travail ou par l'exercice

personnel d'une industrie conformément à l'article 112 ;
2° ce qu'il acquiert par dispositions pour cause de mort ou ce

qui lui a été donné entre vifs, lorsque le défunt, par ses disposi-
tions de dernière volonté, ou le tiers, par sa donation, ont or-
donné que les biens seraient soustraits à la jouissance légale.

Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 1638, ali-

néa 2.' - Civ.fr., 387 ; esp., 160, 162 ; port, 147 ; ital., 229 ;

holl, 368; zur., 670, 671 ; chil, 243, 246; mex., 375.

1652. — Le père acquiert les produits des biens soumis à sa

jouissance de la même manière et avec la même étendue que
l'usufruitier.

1653. — Le père peut aliéner ou consommer à son profit les

choses soumises à celle jouissance ; cependant, s'il s'agit de de-

niers, il doit avoir l'autorisation du tribunal de tutelle. S'il fait

usage de cette faculté, il doit, à la fin de sa jouissance, payer la

valeur de ces choses ; ce paiement doit même avoir lieu dès au-

paravant, si cela est conforme aux règles d'une bonne gestion.
1654. — Le père doit supporter les charges des biens soumis

à sa jouissance. Sa responsabilité se mesure d'après les disposi-
tions des articles 1384 à 1386 et 1388 relatifs à l'administration et
à la jouissance. Il faut comprendre parmi les charges, même les

frais d'un procès qui a été soutenu pour l'enfant, lorsque ces

frais n'incombent pas aux biens libres, ainsi que ceux de défense
de l'enfant dans une instance criminelle dirigée contre lui, sous

1 Cette jouissance ne s'éteint pas à l'âge de 18 ans, contrairement à notre
droit.

2 Les dispositions de l'article 387 du Code français sont conformes.
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réserve du recours contre l'enfant s'il est condamné. — Civ.fr.,
385 ; esp., 155, 163, 492; port., 140, 148; ital, 230; holl,

367 ; zur., 675 ; chil, 245 ; mex., 381.

1655. — Si les biens sujets à la jouissance comprennent une

industrie ou un commerce qui sont exercés par le père au nom

de l'enfant, le père n'a droit qu'au gain net annuel résultant de

cette industrie ou de ce commerce. Si dans une année il y a

perte, le gain de l'année suivante appartient à l'enfant jusqu'à

compensation de la perte antérieure.

1656. — Si le père n'a pas l'administration des biens soumis -

à son usufruit, il ne peut pas non plus exercer cet usufruit ; il

peut cependant réclamer la remise des produits, lorsque leur

emploi n'est pas nécessaire pour la gestion normale des biens et

pour faire face aux charges de la jouissance.
Si la puissance paternelle vient à cesser ou si la garde de la

personne ou l'administration des biens de l'enfant vient à être

retirée au père par le tribunal de tutelle, les frais d'entretien de

l'enfant peuvent être pris sur les produits, autant qu'ils incom-

bent au père.
1657. — Lorsque le père a été déchu de l'exercice de l'usu-

fruit, il doit payer immédiatement ses dettes envers l'enfant, que

d'après son droit de jouissance il n'aurait dû payer qu'à la fin de

son usufruit légal. Il n'y a pas lieu d'appliquer cette disposition,

lorsque c'est la puissance paternelle elle-même qui prend fin.

1658. — Le droit qui appartient au père sur les biens de

l'enfant en vertu de sa jouissance, est incessible.

Il en est de même des droits résultant au profit du père des

articles 1655 et 1656, tant qu'ils ne sont pas échus.

1659. — Les créanciers de l'enfant peuvent, sans avoir égard

à la jouissance paternelle, demander paiement sur ces biens.

Si le père a vendu ou consommé des objets se consommant

par l'usage, conformément à l'article 1653, il doit en payer aus-

sitôt la valeur aux créanciers.

1660. — Dans les rapports entre le père et l'enfant, il faut ap-

pliquer aux obligations de l'enfant les dispositions des articles

1415, 1416, alinéa 1, et 1417, relatifs à l'administration et à la

jouissance.
1661. — La jouissance prend fin lorsque l'enfant vient à se

marier. Elle reste cependant au père si le mariage a été célébré

sans son consentement nécessaire.
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1662. — Le père peut renoncer à son usufruit. Cette renon-

ciation doit se faire par déclaration au tribunal de tutelle; la

déclaration a lieu dans la forme authentiqué.
1663. — Lorsque le père, en vertu de son usufruit, donne à

loyer ou à ferme un immeuble de son enfant, on doit appliquer,

lorsque le bail est en cours au moment de la cessation de l'usu-

fruit, les dispositions de l'article 1056.

Si un immeuble d'exploitation agricole dépend des biens sou-

mis à l'usufruit, on applique l'article 592 ; s'il s'agit d'un do-

maine rural (landgui), on applique les articles 592 et 593.'

1664. — Le père ne doit, en exerçant la puissance paternelle,

prester vis-à-vis de son enfant que le soin qu'il apporte à ses

propres affaires.²

1665. — Si le père est empêché d'exercer la puissance pater-

nelle, le tribunal de tutelle doit, lorsque cette puissance ne re-

vient pas à la mère d'après l'article 1685, prendre les mesures

nécessaires dans l'intérêt de l'enfant.

1666. — Lorsque les intérêts moraux ou matériels de l'en-

fant sont mis en péril, parce que le père fait un mauvais usage
du soin qu'il doit avoir de sa personne et de ses biens ou parce

qu'il a une conduite immorale ou déshonorante, le tribunal de
tutelle doit prendre les mesures nécessaires pour détourner le

danger. Il peut, notamment, ordonner que l'enfant sera élevé

dans une famille convenable, ou dans un établissement d'édu-
cation ou de correction. 3

Si le père a contrevenu au droit de l'enfant à entretien, et s'il

y a lieu de craindre pour l'avenir qu'il n'y contrevienne encore

gravement, on peut lui retirer l'administration et la jouissance.
— Civ. fr., 618; esp., 171; port, 141; ital, 233; holl, 367;

sur., 672, 683; chil, 251 ; mex., 390. — L. fr., 24 juillet 1889.

1667. — Si le patrimoine de l'enfant est mis en péril parce

que le père contrevient aux devoirs qui sont corrélatifs à l'ad-

1 Cette solution est logique; le père étant usufruitier, doit être traité
comme usufruitier. Mais comme nous l'avons vu, relativement aux baux,
les droits usufructuaires sont établis très différemment en droit allemand
et en droit français.

3 C'est une nouvelle dérogation au droit commun en matière de respon-
sabilité : l'appréciation in concreto substituée à celle in abstracto.

3 C'est la déchéance de la puissance paternelle instiluée en France par
la loi de 1889 ; les règles françaises sont plus explicites.

C. civ. ALL, 31
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ministration et à la jouissance, ou s'il devient insolvable, le tri-

bunal de tutelle doit prendre les mesures nécessaires pour écar-

ter ce danger.
Le tribunal de tutelle peut notamment ordonner que le père

présentera un état des biens et des comptes de son administra-

tion. Le père devra certifier que cet état esl exact et complet.
Si cet état est insuffisant.'il y a lieu d'appliquer les dispositions
de l'article 1640, alinéa 2, 1erparagraphe. Le tribunal de tutelle

peut; aussi, lorsque le patrimoine de l'enfant comprend des va-

leurs, objets précieux ou des créances inscrites contre l'Empire
ou l'un des États confédérés, imposer au père les obligations qui
incombent au tuteur d'après les articles 1814 à 1816 et 1818 ; il y
a lieu d'appliquer les dispositions des articles 1819 et 1820.

Les frais des mesures ordonnées incombent au père.
1668. — Lorsque les mesures permises par l'article 1667,

alinéa 2, sont insuffisantes, le tribunal de tutelle peut imposer au

père l'obligation de fournir une sûreté pour les biens confiés à

son administration. Le mode et l'étendue de cette sûreté sont

déterminés librement par ce tribunal.

1669. — Lorsque le père veut se remarier, il doit faire con-

naître son intention au tribunal de tutelle, présenter un état des

biens soumis à sa gestion, et si relativement à ses biens il y a

indivision entre lui et son enfant, demander le partage. Le tri-

bunal de tutelle peut permettre que ce partage n'ait lieu qu'après
la célébration du mariage.1— Civ.fr., 395 ; esp., 168, 206 ; port.,

162, 224; ital, 237 ; holl, 405 ; chil, 130, 511; mex., 399,
400 à 402.

1670. — Si le père ne se conforme pas aux prescriptions des

articles 1667 et 1668, ou s'il ne remplit pas les obligations qui lui

sont imposées par les articles 1640 et 1669, le tribunal de tutelle

peut lui retirer l'administration. On ne peut pas employer d'au-

tres mesures pour obtenir une sûreté.

1671. — Le tribunal de tutelle peut, pendant la durée de la

puissance paternelle, modifier à toute époque les mesures prises

par lui, notamment ordonner l'augmentation, la diminution ou

la suppression de la sûreté qu'il avait exigée.

1 Cette disposition n'existe pas en droit français. D'après notre Code, le

convoi emporte déchéance de la jouissance légale, seulement vis-à-vis de la

mère. La disposition du Code allemand est très sage. Le partage doit pré-
céder la nouvelle union, à moins de dispense spéciale.
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1672. — Lors de la constitution ou de la suppression de la

garantie, le concours de l'enfant est remplacé par l'ordonnance

du tribunal de tutelle.

Les frais de cette constitution et de cette suppression incom-

bent au père.
1673. — Le tribunal de tutelle doit, avant de décider le re-

trait ou la restriction du droit du père à la garde de la personne
et des biens de son enfant et à la jouissance légale, entendre

préalablement le père, à moins que cela ne soit impossible.
Avant de rendre sa décision, il doit entendre aussi les parents,

notamment la mère, ou les alliés de l'enfant, lorsque cela est

possible sans trop de retard et sans frais extraordinaires. Il y a

lieu d'appliquer au remboursement des dépenses les dispositions
de l'article 1847, alinéa 2.1

1674. — Lorsque le juge du tribunal de tutelle enfreint vo-

lontairement ou par négligence les devoirs qui lui incombent, il

est responsable envers l'enfant en conformité de l'article 839,
alinéas 1 et 3.2

1675. — Le conseil communal des orphelins doit aviser le

tribunal de tutelle lorsqu'il parvient à sa connaissance un fait

pour lequel le tribunal de tutelle doit intervenir. 3

1676. — La puissance paternelle du père prend fin lorsqu'il
devient juridiquement incapable.

Il en est de même lorsque le père n'a plus qu'une capacité res-

treinte ou lorsqu'en vertu de l'article 1910, alinéa 1, on lui a

nommé un curateur pour prendre soin de sa personne ou de ses

biens. Le soin de la personne de l'enfant appartient à ce cura-

teur en même temps qu'au représentant légal de celui-ci ; mais

il ne peut le représenter en justice. En cas de désaccord entre le

père et le représentant légal, c'est l'avis de ce dernier qui l'em-

porte.
4

1 C'est la procédure de déchéance. En matière de puissance paternelle,
le Code allemand n'a pas fait intervenir le conseil de famille comme en
matière de tutelle ; seulement les parents sont consultés. Cet article est
l'oeuvre de la commission parlementaire.

2 En France, ni le tribunal, ni le conseil de famille, ne sont responsables
de leur négligence.

s A côté du tribunal de tutelle, la loi allemande a organisé le conseil des

orphelins pour la protection des mineurs. Cet organe manque en droit

français, il ne correspond pas au conseil de famille.
4 Ce qui est remarquable, c'est, d'une part, que dans ce cas le pouvoir



352 CODE CIVIL ALLEMAND.

1677. — La puissance paternelle du père est suspendue lors-

que le tribunal de tutelle établit que le père est empêché pour

longtemps d'exercer en fait cette puissance.
Cette cessation ne continue pas, lorsque le même tribunal

constate que. le motif n'en existe plus.
1678. — Tant que la puissance paternelle est suspendue, le

père n'a pas le droit de l'exercer ; cependant il conserve la jouis-
sance des biens de l'enfant, sans préjudice des dispositions de

l'article 1685, alinéa 2.

1679. — La puissance paternelle du père prend fin, lorsque
son décès est déclaré, à partir du moment indiqué comme celui

de son décès.

Si le père vit encore, il reprend la puissance paternelle par ce

seul fait qu'il déclare au tribunal de tutelle sa volonté de la re-

prendre.
1680. — Le père est déchu de la puissance paternelle, lors-

qu'il est condamné à une peine correctionnelle ou à celle de l'em-

prisonnement d'au moins six mois pour crime ou délit volon-

taire contre l'enfant. S'il y a eu concours d'infractions diverses

qui ont donné lieu à une seule condamnation ou à un seul em-

prisonnement, on ne tient compte que de celles relatives au crime

ou au délit relatif à l'enfant.

La déchéance de la puissance paternelle a lieu dès que le juge-
ment a force de chose jugée.1

1681. — Si la puissance paternelle du père prend fin ou est

suspendue ou si son administration cesse pour un autre motif,
les biens doivent être restitués à l'enfant et on doit lui rendre

compte de la gestion.
1682. — Le père, même après la cessation de la puissance pa-

ternelle, a le droit de continuer les affaires se rattachant à la

garde de l'enfant et de ses biens, jusqu'à ce qu'il ait eu connais-

sance de cette cessation ou qu'il ait pu l'avoir. Les tiers ne peu-
vent pas invoquer cette faculté si lors de l'acte qu'ils passent ils

paternel ne passe pas à la mère, d'autre part, que le père ne disparaît pas'
complètement, et qu'en cas de désaccord entre lui et le curateur, le tribu-

nal statue.
1 Lors de la discussion en seconde lecture, plusieurs députés, parmi les-

quels de Sturm, Halberg, ont proposé de faire cesser l'usufruit légal lors

du convoi'du père.
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connaissaient ou devaient connaître la cessation du pouvoir pa-
ternel.

Il y a lieu d'appliquer ces dispositions lorsque la puissance pa-
ternelle du père est suspendue ou que son administration cesse

pour un autre motif.

1683. — Lorsque la puissance paternelle cesse par suite du

décès de l'enfant, le père doit prendre soin des affaires, en cas de

péril en la demeure, jusqu'à ce que l'héritier puisse s'en occuper
lui-même.1

II. — De la puissance paternelle de la mère. 2

1684. — La mère a la puissance paternelle :

1° lorsque le père est décédé ou que son décès (absence) a été

déclaré ;
2° lorsque le père a été déchu de la puissance paternelle ou

que le mariage a été dissous.

En cas de déclaration de décès, la puissance paternelle de la

mère commence au moment indiqué comme celui du décès du

père.
1685- — Lorsque le père est empêché en fait d'exercer la puis-

sance paternelle, ou si cette puissance est suspendue, c'est la

mère qui pendant le mariage exerce la puissance paternelle, mais

non l'usufruit légal.
Si le mariage vient à être dissous, le tribunal de tutelle en

transmet l'exercice à la mère sur sa requête, lorsque la puis-

sance du père est suspendue, pourvu qu'il n'y ait pas lieu de pré-

voir que le motif de cette suspension doive cesser. La mère ac-

quiert dans ce cas la jouissance des biens de l'enfant. 5

1 La puissance paternelle ne prend pas fin par le mariage de l'enfant.
2 Il est très remarquable que la mère exerce véritablement la puissance

paternelle à la mort de son mari, et non la tutelle légale ; il en est de même

d'ailleurs, au décès de la mère, pour le père survivant qui continue l'exer-

cice de la puissance paternelle. En droit français, au contraire, dans l'un

ou l'autre cas, la puissance paternelle disparaît pour faire place à la tutelle

légale. La règle du Code allemand nous semble plus juste, surtout en orga-

nisant, comme il le fait, la puissance paternelle que notre Code ne régle-
mente pas et a laissée à l'état inorganique.

s C'est la commission parlementaire qui a introduit dans cet article le

pouvoir maternel. Le second projet l'excluait lorsque le père avait été dé-

chu pour cause d'ivrognerie. A défaut de cette admission du pouvoir de la

mère dans l'intervalle, c'est la tutelle qui s'ouvrira.
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1686. — Il y a lieu d'appliquer à la puissance paternelle de

la mère les dispositions relatives à celle du père, à moins de

règles contraires des articles 1687 à 1697.

1687. — Le tribunal de tutelle doit établir auprès de la mère

un conseil :

l'lorsque le père l'a ordonné conformément à l'article 1777 ;
2° lorsque la mère le demande ;
3° lorsque le tribunal de tutelle, pour des motifs particuliers,

notamment en raison de l'étendue et de la difficulté de gestion
des biens, ou dans les cas des articles 1666 et 1667 a considéré

cet établissement comme nécessaire dans l'intérêt de l'enfant.
— Civ.fr., 391 ; esp., 168,206 ; port, 159 ; ital, 236; sur., 401;

chil, 354; mex., 393, 396.*

1688. — Un conseil peut être établi pour tous les cas, pour
certaines catégories d'affaires ou pour une affaire spéciale.

C'est la constitution qui indique l'étendue de la mission. Si

cette étendue n'est pas déterminée, elle comprend toute affaire.

Si le père a ordonné cette constitution, le tribunal de tutelle

doit se conformer, en nommant le conseil, aux dispositions que
le père a faites sur l'étendue de la mission conformément à l'ar-

ticle 1777.

1689. — Le conseil doit, dans la sphère de ses attributions,
soutenir et surveiller la mère dans l'exercice de la puissance pa-
ternelle ; il doit signaler de suite au tribunal de tutelle tous les

faits qui concernent celui-ci.

1690. — L'approbation du conseil est nécessaire, dans la

sphère de ses attributions, pour tout acte juridique par lequel
un tuteur aurait besoin de l'approbation du tribunal de tutelle

ou de celle du subrogé-tuteur. Il faut en excepter ceux que la

mère ne peut pas faire sans l'autorisation de ce tribunal. Il y a

lieu d'appliquer les dispositions des articles 1828 à 1831.

L'approbation du conseil est remplacée par celle du tribunal

de tutelle.

Le tribunal de tutelle doit, avant de se prononcer sur l'autori-

sation demandée, et dans tous les cas où l'acte juridique est

1 Ces dispositions sont étrangères au droit français : la mère ne peut y
être pourvue d'un conseil, comme exerçant le pouvoir paternel ; ce n'est

qu'en cas de tutelle que le mari survivant peut lui en imposer un. Ici il

peut être imposé, soit par le père, soit par le tribunal de tutelle.
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dans la sphère des attributions du conseil, entendre préalable-
ment celui-ci, lorsqu'il y en a un et que cela est possible.'

1691. — Lorsque le placement des fonds du patrimoine de

l'enfant rentre dans la sphère des attributions du conseil, il y a

lieu d'appliquer les dispositions des articles 1809 et 1810 relati-

ves au placement des deniers de mineurs.

1692. — Lorsque la mère doit présenter un état des biens,

le conseil est appelé lors de cette présentation ; cet état doit

aussi être certifié exact et complet par le conseil. Si l'état est

insuffisant, il faut appliquer les dispositions de l'article 1640,

alinéa 2, lorsqu'on ne se trouve pas dans les conditions de l'ar-

ticle 1667.

1693. — Le tribunal de tutelle peut, sur requête de la mère,
transférer au conseil, en tout ou en partie, la gestion des biens ;

dans ce cas, le conseil a les droits et les devoirs d'un curateur.

1694. — Il faut appliquer les dispositions relatives à la su-

brogée tutelle à ce qui concerne la vocation, la nomination, la

surveillance du conseil, sa responsabilité et ses droits, les hono-

raires lui revenant, et la cessation de ses fonctions.

Les fonctions du conseil prennent fin, même lorsque la puis-
sance paternelle de la mère est suspendue.

1695. — Le tribunal de tutelle peut, dans les cas des articles

1687, nos2 et 3, faire cesser en tout temps les fonctions du con-

seil et, dans le cas de l'article 1693, le transfert à ce conseil de

la gestion,
Si la nomination du conseil a eu lieu en vertu de l'article

1687, n° 2, elle ne doit être révoquée que du consentement de la

mère. Il en est de même du transfert de la gestion au conseil.

1696. — Si la puissance paternelle de la mère est suspendue
en raison de la minorité, la mère a le droit et le devoir de pren-
dre soin de la personne de l'enfant ; elle n'a pas le droit de le

représenter. Le tuteur de l'enfant, tant que ce soin appartient à

la mère, remplit le rôle de conseil.

1697. — La mère perd la puissance paternelle lorsqu'elle se

remarie. Elle conserve cependant, avec les restrictions indiquées

1 Le conseil joue, en cas de pouvoir paternel exercé par la mère, le rôle
du subrogé tuteur ; il peut, on outre, être chargé de la gestion directe en

partie.
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en l'article 1696, le droit et le devoir de prendre soin de la per-
sonne de l'enfant.1

1698.— Lorsque l'enfant est pourvu d'un tuteur parce que
la puissance paternelle du père est suspendue ou que celui-ci en

est déchu, ou parce que la représentation légale de l'enfant a
été retirée au père, ou lorsqu'un curateur a été nommé à l'enfant

pour veiller à son éducation à la place du père, la mère prend
soin de la personne de l'enfant, à côté du tuteur ou du curateur,
de la même manière qu'en vertu de l'article 1634 à côté du père.

TITRE V. — SITUATION JURIDIQUE DES ENFANTS ISSUS

DE MARIAGES ANNULÉS.

1699. — L'enfant issu d'un mariage déclaré nul, qui, en cas

de validité de ce mariage, eût été légitime, est considéré comme

tel lorsque les deux époux n'ont pas connu cette nullité au mo-

ment de la célébration du mariage.
Cette disposition n'est pas applicable lorsque la nullité du

mariage repose sur un vice de forme, et que le mariage n'a pas
été inscrit sur le registre à ce destiné.' — Civ. fr., 201, 202;

esp., 69, 70 ; port, 1091 à 1094 ; ital, 116 ; holl, 150 à 154 ;

chil, 122 ; mex., 278 à 280.

1700. — Les rapports juridiques entre les parents et un en-

fant qui est considéré comme légitime en vertu de l'article 1699,
se déterminent, à moins de dispositions contraires des articles

1701 el 1702, d'après celles en vigueur pour l'enfant issu d'un

mariage suivi de divorce quand les deux époux ont été déclarés

coupables.
1701. — Si le père, au moment de la célébration, connaissait

la nullité du mariage, il perd les droits résultant de la paternité.
La puissance paternelle appartient alors à la mère.

1702. — Si la mère connaissait, lors de la célébration, la nul-

1 Lors de la discussion, le député Haussmann a critiqué cette déchéance

de l'usufruit légal alors qu'on laisse à la mère l'obligation de prendre soin

de l'enfant. Ici, le droit allemand est plus sévère que le droit français ;
chez nous la mère peut être maintenue dans la tutelle par le conseil de

famille.
2 II s'agit des effets du mariage putatif. Le Code allemand établit ici une

restriction qui n'existe pas en droit français, celle du vice de forme, et le

manque d'inscription sur le registre matrimonial.
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lilé du mariage, elle n'a, vis-à-vis de l'enfant, que les droits qui,
en cas de divorce, appartiennent à la femme déclarée seule cou-

pable.
Si le père vient à décéder ou si la puissance paternelle prend

fin pour un autre motif, la mère n'a que le droit et le devoir de

prendre soin de la personne de l'enfant ; elle n'a pas le droit de

le représenter. Le tuteur de l'enfant a, lorsque la garde appar-
tient à la mère, la situation légale d'un conseil.

Les dispositions de l'alinéa qui précède sont applicables, même

si la puissance paternelle du père esl suspendue en raison de

son incapacité juridique ou en vertu de l'article 1677.

1703. — Lorsque l'enfant n'est pas considéré comme légitime

parce que les deux époux connaissaient la nullité du mariage

dès le moment de sa célébration, il peut cependant demander à

son père, pendant sa vie, d'être entretenu comme un enfant légi-

time. Le droit concédé par l'article 1612, alinéa 2, n'appartient

pas alors au père.1
1704. — Lorsque le mariage est annulable pour cause de vio-

lence et a été annulé, l'époux qui a droit à l'annulation est assi-

milé à celui qui ignorait la nullité au moment de la célébration.

TITIIE VI. — DE LA SITUATION JURIDIQUE DES ENFANTS

NATURELS.

1705. — L'enfant naturel, dans ses rapports avec sa mère et

avec les parents de sa mère, a la situation juridique d'un enfant

légitime.2
1706. — L'enfant naturel prend le nom de famille de sa mère.

Si la mère, par suite de son mariage, porte un autre nom,
l'enfant prend le nom de famille que sa mère avait avant son

mariage. Le mari de la mère peut, par déclaration faite aux

autorités compétentes, donner son nom à l'enfant avec le con-

sentement de l'enfant et de la mère ; la déclaration du mari et le

consentement de l'enfant et de la mère doivent être donnés dans

1 Cette disposition n'existe pas en droit français.
2 En droit français l'enfant naturel n'a point la situation complète d'en-

fant légitime vis-à-vis de sa mère ; il ne l'a pas du tout vis-à-vis des parents
de sa mère.
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la forme authentique.' — Civ. esp., 134; port, 129; ital, 185 ;

sur., 690, 691; mex., 356.

1707. — La puissance paternelle n'appartient pas à la mère

sur l'enfant naturel. Elle a le droit et le devoir de prendre soin

de la personne de l'enfant ; elle n'a pas celui de le représenter.

Le tuteur de l'enfant, lorsque la mère a la garde de l'enfant, a

le rôle d'un conseil.'

1708. — Le père d'un enfant naturel doit assurer à l'enfant,

jusqu'à l'âge de seize ans révolus, l'entretien conforme à la

situation sociale de sa mère.

Cet entretien comprend tous les besoins de la vie, ainsi que

les frais d'éducation et d'instruction professionnelle de l'enfant.

Lorsque l'enfant est, après l'âge de seize ans, en raison d'une

infirmité corporelle ou mentale, hors d'état de s'entretenir, le

père doit encore lui assurer l'entretien ; il y a lieu d'appliquer
les dispositions de l'article 1603, alinéa l. 5 — Civ. esp., 134,154,

155; port, 129,171,175; ital; 186; holl, 335; sur., 693,

695; chil, 279, 280, 321 ; mex., 356.

1709. — Le père doit l'entretien avant la mère et les parents
maternels de l'enfant.4

Lorsque la mère ou un parent maternel, qui doit cet entretien,

le fournit à l'enfant, le droit d'entretien de l'enfant contre le

père passe à la mère ou aux parents maternels. Cette transmis-

sion ne peut cependant porter préjudice à l'enfant.

1 Cet article a été modifié lors de la discussion en seconde lecture. Le

projet portait simplement que l'enfant porterait le nom de la mère, même

quand celle-ci, par suite du mariage, porterait celui de son mari.

Cette disposition importante n'existe pas en droit français. L'enfant na-

turel y porte bien le nom de sa mère ; mais, si celle-ci se marie, il ne peut

porter le nom du mari de sa mère, qu'en cas de légitimation par le ma-

riage, ce qui suppose la paternité réelle ou fictive du mari. La déclaration

du mari qui se trouve au texte ressemble d'ailleurs beaucoup à la légiti-
mation. Il faut noter que le consentement de l'enfant est nécessaire. D'ail-

leurs, il n'est pas indispensable que le consentement du mari se produise
au moment même du mariage.

2 Cette situation est singulière. La mère a les charges de la puissance

paternelle sans en avoir les avantages.
3 La créance alimentaire à la charge du père n'est pas la même vis-à-vis

de l'enfant naturel que vis-à-vis de l'enfant légitime. Elle ne dure que jus-

qu'à 16 ans et ne survit qu'en cas d'infirmités.
4 Cette charge imposée au père avant la mère est encore un avantage ac-

cordé à la femme.
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1710. — L'entretien doit être fourni par le service d'une pen-

sion en deniers.

La pension doit être payée d'avance et par trimestre, Le père

n'est pas libéré par un paiement anticipé pour une plus longue

période.
Si l'enfant survit au commencement d'un trimestre, il a droit

à la totalité de ce trimestre.

1711.— L'entretien peut être demandé, même pour le passé.1

1712. — Le droit d'entretien ne prend pas fin par le décès du

père ; il appartient à l'enfant, même si le père est décédé avant

sa naissance.'

L'héritier du père a le droit d'écarter l'enfant en lui payant le

montant de la réserve qu'il aurait eue s'il avait été légitime. S'il

y a plusieurs enfants naturels, ce montant est déterminé comme

si tous les enfants étaient légitimes.
3

1713. — Le droit d'entretien prend fin avec le décès de l'en-

fant, lorsqu'on ne réclame pas l'exécution ou une indemnité

pour inexécution dans le passé ou des prestations payables

d'avance qui étaient exigibles au décès de l'enfant.

Les frais de l'inhumation incombent au père, lorsqu'on ne

peut les recouvrer de l'héritier de l'enfant.

1714. — La convention intervenue entre le père et l'enfant

relativement à l'entretien de celui-ci dans l'avenir ou sur une

somme à payer une fois à la place de cet entretien, a besoin de

l'approbation du tribunal de. tutelle.

La renonciation gratuite à l'entretien dans l'avenir est nulle.4

1 C'est qu'on suppose que l'avance a été faite par la mère ou un parent
maternel.

2 En droit français, la dette alimentaire réglée par jugement ou par con-

vention avant le décès du père survit ; si elle ne l'a pas encore été, il ne

peut plus en être question, lorsque les héritiers ne sont pas personnellement
débiteurs alimentaires, mais l'enfant a un droit de réserve. Le Code alle-

mand en décide autrement, le droit à cette pension existe contre la succes-

sion du père au profit de l'enfant naturel, même si elle n'a pas encore été.

réglée, mais l'héritier peut se libérer en donnant une réserve d'enfant

légitime. Ce régime est tout à fait nouveau.
3 Le calcul de la réserve des enfants naturels a donné lieu en France à

de nombreux systèmes ; c'est un de ces systèmes qu'adopte le Code alle-

mand.
4 Le Code allemand estime avec raison que le consentement de l'enfant

dans ce cas n'est pas toujours libre, surtout quand il s'agit de la conver-
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1715. — Le père doit payer à la mère les frais d'accouche-
ment et ceux d'entretien pendant les six premières semaines

après l'accouchement, et si la grossesse et l'accouchement ont
donné lieu à des dépenses nécessaires plus considérables, aussi
ces dépenses. La mère peut réclamer le montant ordinaire de
ces frais sans justifier du chiffre de la dépense réelle.

Ce droit appartient à la mère, même lorsque le père est
décédé avant la naissance de l'enfant, ou lorsque celui-ci est

mort-né.

Ce droit se prescrit par un laps de quatre ans. La prescription
commence à courir à l'expiration des six semaines qui suivent

la naissance de l'enfant.'

1716. — Dès avant la naissance de l'enfant, il peut être or-

donné, par provision, à la requête de la mère, que le père devra,
aussitôt après la naissance, à celle-ci ou au tuteur, l'entretien de

l'enfant pendant les trois premiers mois et consignera en temps

convenable, avant la naissance, la somme nécessaire. De même,
sur requête de la mère, le paiement du montant ordinaire des

frais à payer à celle-ci, en vertu de l'article 1715, alinéa 1er, et la

consignation de la somme nécessaire, peuvent être ordonnés.

Pour obtenir cette provision, il n'est pas nécessaire qu'on jus-
tifie de la vraisemblance du péril en la demeure.'

1717. — On doit considérer comme père d'un enfant naturel,
dans le sens des articles 1708 à 1716, celui qui a cohabité avec la

mère pendant la période de conception, à moins qu'une autre

personne n'ait, pendant la même période aussi, cohabité avec

elle. 3 On ne doit pas prendre cette cohabitation en considération

sion d'une rente en capital, on peut le faire renoncer à ses droits à vil prix,
aussi exige-t-il l'approbation de justice.

1 Le droit de la mère forme un accessoire du droit de l'enfant, cependant
il subsiste lorsque l'enfant est mort-né. D'autre part, une prescription
spéciale est établie. Ces dispositions manquent au droit français, lequel ne
se préoccupe nullement de la mère, même en cas de paternité naturelle
reconnue.

5 Le Code exige le paiement d'avance, et même antérieurement à la

naissance, des frais et de l'entretien dû pour le temps immédiat qui suivra
l'accouchement. Il diminue ainsi le danger d'infanticide et incite à la re-
connaissance volontaire de la paternité.

8 Ce dernier mot renfermant l'exceplion dite excepiio phirium a été

combattu, lors de la seconde lecture, par le député Sladlhagen el de Strom-

back. Le fait de la cohabitation pendant la période légale de conception,
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si, d'après les circonstances, il est impossible manifestement

que la mère ait conçu l'enfant par suite de cette cohabitation.
Il faut considérer comme période légale de conception, le

temps qui s'est écoulé du 181ejour au 302eavant la naissance de
l'enfant en y comprenant ces deux jours. — Civ. fr., 340 ; esp.,
135, 137; port., 130,133; ital, 189; holl, 342; sur., 697 ;
chil, 280; mex., 343, 344, 358,359.

1718. — Celui qui, après la naissance de l'enfant, reconnaît
sa paternité dans un acte authentique, ne peut invoquer ce fait

qu'un autre a cohabité avec la mère pendant cette période.

TITRE VII. — DE LA LÉGITIMATION DES ENFANTS NATURELS.

I. — Légitimation par mariage subséquent.

1719. — L'enfant naturel, par le seul fait que son père et sa
mère se marient ensemble, acquiert, à partir de la célébration
de ce mariage, la situation juridique d'enfant légitime.1 — Civ.

fr., 331 ; esp., 119 à 122; port., 119,121; ital, 194; holl, 327
à 329; zur., 707, 709; chil, 202, 205 ; mex., 325, 326, 334, 335.

1720.— Le mari de la mère est réputé père de l'enfant quand
il a cohabité avec elle dans la période indiquée à l'article 1717,
alinéa 2, à moins que, d'après les circonstances, il ne soit évi-
demment impossible que la mère ait conçu l'enfant par suite de

cette cohabitation.

Si le mari reconnaît sa paternité, après la naissance de l'en-

fant, dans un acte public, on présume qu'il a eu des relations

sexuelles avec la mère pendant la période de la conception.
1721. — Lorsque le mariage des père et mère est nul, il y a

lieu d'appliquer les articles 1699 à 1704.

reconnu suffisant pour établir la paternité naturelle au point de vue de |a
dette alimentaire, est cependant une disposition très favorable à cet effet,
et partout où elle a été admise, l'exception plurium en a été le correctif
nécessaire. Il en est de même de l'exception qui suit. D'ailleurs, le Code
dans l'article suivant restreint encore l'exception plurium, et ne l'admet

plus lorsque la reconnaissance volontaire a eu lieu par un acte authentique.
1 Le Code allemand n'exige pas, comme le droit français, pour cette légi-

timation, que l'enfant ait été reconnu dès avant le mariage et dans l'acte
même de célébration. Dans le cas de non reconnaissance préalable, la pa-
ternité naturelle se prouve comme d'ordinaire, et sert alors de base à la

légitimation tacite.
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1722. — Le mariage contracté entre les père et mère a pour
les descendants d'un enfant naturel les effets de la légitimation,
même lorsque l'enfant est mort avant le mariage.

II. — Déclaration de légitimité.

1723. — L'enfant naturel peut, sur requête de son père, être
déclaré légitime par une disposition du gouvernement.'

Celte déclaration de légitimation est de la compétence de l'Etat
confédéré auquel le père appartient ; si le père est Allemand et

n'appartient à aucun Etat confédéré, elle est de la compétence
du chancelier de l'Empire.

C'est le gouvernement de l'État confédéré qui statue sur la
déclaration de légitimation. — Civ. esp., 125 ; ital, 198 ; holl,
329, 330; sur., 709.

1724.'— La déclaration de légitimité ne peut être faite sous

condition ou à terme.

1725. — La requête doit contenir la déclaration du père qu'il
reconnaît l'enfant comme sien.

1726. — Pour la déclaration de légitimité, le consentement

de l'enfant est nécessaire, et si cet enfant n'a pas encore accom-

pli sa vingt et unième année, celui de la mère. Lorsque le père
est marié, il a besoin, en outre, du consentement de sa femme.

Ce consentement doit être donné au père ou aux autorités

auxquelles la requête a été présentée ; il est irrévocable.

Le consentement de la mère n'est pas nécessaire lorsque celle-
ci est, d'une manière permanente, hors d'état de le donner, ou

que sa résidence reste toujours inconnue. Il en est de même du
consentement de la femme du père.

1727. — Lorsque la mère refuse son consentement, celui-ci

peut, sur la requête de l'enfant, être suppléé par le tribunal de

1 C'est la légitimation par rescrit du prince, admise par le droit romain,
mais non par le droit français. C'est le gouvernement de l'Etat, et non le

gouvernement fédéral qui est compétent. Celle légitimation a pour condi-

tion le consentement de l'enfant, et de la femme du père, enfin de la mère,
si l'enfant est mineur. Comme on le voit, le droit allemand donne à l'en-

fant lui-même ou à son représentant un droit et même un devoir d'inter-

vention que le droit français ne lui confère pas d'ordinaire ; on peut appe-
ler du refus de la mère devant le tribunal. Le représentant légal de l'enfant

mineur doit aussi être autorisé de justice. Les garanties sont nombreuses,
et tous les intéressés interviennent.
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tutelle, lorsque le défaut de légitimation serait très préjudiciable
à l'enfant.

1728. — La requête à fin de déclaration de légitimité, de

même que le consentement des personnes mentionnées à l'arti-

cle 1726, ne peuvent pas être présentés par un mandataire.

Si l'enfant est juridiquement incapable ou s'il n'a pas encore

accompli sa quatorzième année, son représentant légal peut
donner le consentement avec l'autorisation du tribunal de

tutelle.

1729. — Lorsque le père n'a qu'une capacité juridique res-

treinte, il a besoin, pour présenter la requête, outre le consen-

tement d'un représentant légal, de l'autorisation du tribunal de

tutelle.

Si l'enfant n'a qu'une capacité juridique restreinte, il en est

de même de son consentement.

Lorsque la mère de l'enfant ou la femme du père n'ont qu'une

capacité juridique restreinte, pour leur consentement il n'y a

pas besoin de l'assentiment du représentant légal.
1730. — La requête, de même que la déclaration de consen-

tement des personnes indiquées en l'article 1726, doivent être

passées dans la forme notariée ou en justice.
1731. — Lorsque la requête ou le consentement de l'une des

personnes désignées en l'article 1726 est annulable, il y a lieu d'ap-
pliquer à la demande en annulation et à la constatation de la

déclaration annulable les dispositions des articles 1728 et 1729.

1732. — La déclaration de légitimité n'est pas admise si à

l'époque de la conception de l'enfant le mariage était interdit
entre les parents en vertu de l'article 1310, alinéa 1, pour cause
de parenté ou d'alliance.

1733. — La déclaration de légitimité ne peut pas avoir lieu

après le décès de l'enfant.

Après le décès du père, la déclaration de légitimité n'est ad-

missible que si le père avait présenté une requête dans ce but

aux autorités compétentes ou si, après une requête rédigée en
forme judiciaire ou notariée, le tribunal ou le notaire avait été

chargé de la présenter.
La déclaration de légitimité intervenue après le décès du père

a le même effet que si elle avait été faite de son vivant.

1734.— La déclaration de légitimité peut être refusée, même

lorsqu'il n'existe pas d'obstacle légal.
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1735. — Celte circonstance que celui qui présente la requête
n'est pas le père de l'enfant, ou celle qu'on a supposé à tort que
la mère de l'enfant ou la femme du père étaient dans l'impossi-
bilité définitive de faire une déclaration ou que leur résidence

est définitivement inconnue, ne font pas obstacle à la validité de

la déclaration de légitimité.
1736. — Au moyen de la déclaration de légitimité, l'enfant

obtient la situation juridiqne d'un enfant légitime.
1737. — Les effets de la déclaration de légitimité s'étendent

aux descendants de l'enfant, mais non aux parents du père. La

femme du père n'est pas l'alliée de l'enfant, ni le conjoint de

l'enfant, celui du père.
Les droits et les devoirs qui découlent de la parenté entre l'en-

fant et ses parents restent entiers, à moins de dispositions con-

traires de la loi. 1 — Civ.fr., 332; esp., 124; port., 120; Mal.,

196; holl.,334; zur., 708; chil., 213; mex., 333.

1738. — A partir de la déclaration de légitimité, la mère

perd le droit et le devoir de prendre soin de la personne de l'en-

fant. Si elle doit fournir à l'enfant l'entretien, ses droits et ses

devoirs renaissent si la puissance paternelle du père a pris fin

ou a été suspendue pour incapacité juridique du père, ou d'après
l'article 1677.

1739. — Le père est obligé, avant la mère et les parents ma-

ternels, de fournir à l'enfant et à ses descendants l'entretien. 2

1740. — Lorsque le père veut se marier pendant qu'il a la

puissance paternelle sur l'enfant, on doit appliquer les disposi-
tions des articles 1669 à 1671.

TITRE VIII. — DE L'ADOPTION.3

1741. — Celui qui n'a pas de descendants légitimes peut

adopter une autre personne comme enfant par contrat. Ce con-

1 En droit français, la légitimation n'a lieu que par mariage subséquent,
mais ses effets sont plus absolus ; l'enfant devient le parent de tous les pa-
rents du père, il est entièrement assimilé à l'enfant légitime.

2 C'est la répétition du principe, d'après lequel toutes les charges de la
filiation et de la dette alimentaire entre parents incombent au père avant
la mère.

3 Le Code allemand ne connaît pas la tutelle officieuse, instituée par le
droit français comme stage d'adoption.
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trat a besoin de l'approbation du tribunal compétent. — Civ. fr.,

353; esp., 178,179; ital, 213 ; zur., 720.

1742. — L'adoption ne peut avoir lieu sous condition ni à

terme.

1743. — L'existence d'un enfant adoptif ne met pas obstacle

à une autre adoption.
1 — Civ. zur., 719 ; ital.,203.

1744. — L'adoptant doit être âgé de cinquante ans et avoir au

moins dix-huit ans de plus que l'adopté.2 — Civ.fr., 343; esp.,
174; ital., 202; zur., 714 à 716.

1745. — On peut être dispensé des conditions imposées par
l'article 1744, mais de celle de l'âge de cinquante ans, seulement
si l'adoptant est majeur.

L'exemption doit être accordée par l'Etat confédéré auquel

l'adoptant appartient ; si l'adoptant est Allemand n'appartenant
à aucun des Etats confédérés, le droit de dispense appartient au
chancelier de l'Empire.

C'est le gouvernement de l'Etat qui statue sur l'autorisation
à accorder par l'Etat confédéré.

1746. — Celui qui est marié ne peut adopter ou être adopté

qu'avec le consentement de son conjoint.
Ce consentement n'est pas nécessaire lorsque l'époux est dans

l'impossibilité permanente de le donner ou que sa résidence est
inconnue. 5 — Civ. fr., 344.

1747. — L'enfant légitime ne peut, jusqu'à ce qu'il ait ac-

compli sa vingt-unième année, être adopté qu'avec le consente-

ment de ses père et mère* et l'enfant naturel jusqu'au même âge,

qu'avec celui de sa mère. Il y a lieu d'appliquer les dispositions
de l'article 1746, alinéa 2. — Civ. fr., 344; esp., 178; ital., 208;
zur., 720 à 724.

1748. — Le consentement des personnes désignées aux arti-
cles 1746 et 1747 doit être déclaré à l'adoptant, à l'enfant ou au

1 Le droit français est conforme.
2 Le droit français est conforme, mais exige une différence d'âge de 15 ans

seulement. D'autre part, l'article 1745 admet des dispenses quant à l'âge,
ce que n'admet pas le droit français.

' Le droit français est conforme, mais la disposition du second alinéa n'y
existe pas.

* Le Code français exige ce consentement jusqu'à la 25° année. En outre,
au delà de cet âge, il demande le conseil des parents, par analogie des
sommations respectueuses usitées pour le consentement à mariage.

C. civ. AIX. 32
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tribunal compétent pour recevoir l'acte d'adoption ; il est irré-

vocable.

Le consentement ne peut être donné par mandataire. 1 Si celui

qui consent ne possède qu'une capacité juridique restreinte, il

n'a pas besoin du consentement de son représentant légal.
La déclaration de consentement doit être faite dans la forme

judiciaire ou notariée.

1749. — Un enfant ne peut être adopté en commun, que par
deux époux.

L'enfant adoptif ne peut, tant que le lien juridique noué par

l'adoption subsiste, être adopté que par le conjoint de l'adoptant.
— Civ. fr., 344 ; esp., 174 ; ital., 204 ; zur., 715 à 718.

1750. — Le contrat d'adoption ne peut être conclu par man-

dataire. Si l'enfant n'a pas accompli sa quatorzième année, son

représentant légal peut conclure le contrat avec l'autorisation du

tribunal de tutelle.

Le contrat d'adoption doit être passé en la présence simultanée

de toutes les parties, devant la justice ou devant notaire.2

1751. — Lorsque l'adoptant n'a qu'une capacité juridique

restreinte, il a besoin pour la passation de ce contrat, outre l'as-

sentiment de son représentant légal, de l'autorisation du tribu-

nal de tutelle.

Il en est de même de l'enfant, si sa capacité juridique est res-

treinte. 3 -

1752. — Lorsque le tuteur veut adopter son pupille, le tribu-

nal de tutelle ne doit pas l'y autoriser tant qu'il reste en fonc-

tions. Si quelqu'un veut adopter son ex-pupille, le tribunal de

tutelle ne doit pas l'y autoriser, avant qu'il n'ait rendu ses comp-
tes et justifié de la conservation du patrimoine du mineur.

Il en est de même lorsqu'un curateur préposé à la gestion veut

adopter son pupille ou son ex-pupille.4
1753. — L'homologation du contrat d'adoption ne peut avoir

lieu après le décès de l'enfant.

1 Cette disposition n'existe pas en droit français.
2 Le droit français n'admet que la forme judiciaire et non la forme no-

tariée.
3 Le Code français n'a pas prévu ce cas.
4 Le Code allemand prend contre le tuteur ou l'ex-tuteur, le curateur ou

ex-curateur, des précautions spéciales qui n'existent pas en droit français.
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Après le décès de l'adoptant, cette homologation n'est admissi-

ble que si l'adoptant ou l'adopté avait présenté la requête en ho-

mologation au tribunal compétent, ou si, lors de la constatation

judiciaire ou notariée du contrat, il avait chargé la justice ou le

notaire de le présenter.

L'homologation survenue après le décès de l'adoptant a le

même effet que si elle avait eu lieu auparavant.
1

1754. — L'adoption entre en vigueur au moment de l'homo-

logation. Les contractants sont liés dès auparavant.
L'homologation ne doit être refusée que lorsqu'il existe un

obstacle légal à l'adoption. En cas de refus définitif, le contrat
devient nul et non avenu.*

1755. — Lorsque l'adoption ou le consentement d'une des

personnes désignées aux articles 1746 et 1747 est annulable, on

applique à l'action en annulation et à l'homologation de l'acte

juridique annulable les dispositions des articles 1748, alinéa 2,

1750, alinéa 1, et 1751.

1756. — Le fait que, lors de la confirmation du contrat d'a-

doption, on a faussement admis qu'une des personnes désignées
aux articles 1746 et 1747 était dans l'impossibilité permanente
de faire une déclaration ou que sa résidence était constamment

inconnue, n'a pas d'influence sur la validité de l'adoption.
1757. — Par l'adoption, l'enfant acquiert la situation juridi-

que d'enfant légitime de l'adoptant.
Si l'enfant est adopté par deux époux en commun, ou si l'un

d'eux adopte l'enfant de l'autre, cet enfant acquiert la situation

juridique d'enfant légitime commun des époux.
1758. — L'enfant porte le nom de famille de l'adoptant.3 S'il

est adopté par une femme qui, en raison de son mariage, porte
le nom d'une autre personne, il acquiert le nom que la femme

1
D'après le Code français, si l'adoptant meurt après l'adoption, mais

avant son homologation, l'adoption est possible aussi ; mais ce Code ne pré-
voit pas le décès de l'enfant.

1 En droit français, il doit y avoir successivement les homologations des
tribunaux de premier et de second degrés, et tandis que le tribunal alle-
mand n'examine que la légalité, le tribunal français fait une enquête sur
la moralité de l'adoptant.

8 D'après le Code français, l'enfant ajoute le nom de l'adoptant à son
propre nom. D'après le Code allem and, il a aussi cette faculté de cumul
mais seulement si le contrat ne porte pas de clause contraire.
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portait avant son mariage. Dans le cas de l'article 1757, alinéa 2,

l'enfant acquiert le nom de famille du mari. — Civ. fr., 347,

350; esp., 175; ital., 210; zur., 725.

L'enfant peut ajouter ce nouveau nom au sien primitif, lors-

que le contrat d'adoption ne renferme pas de clause contraire.

1759. — Par l'adoption, l'adoptant n'acquiert pas le droit de

succéder à l'adopté.
1

1760. — L'adoptant doit faire, à ses frais, un inventaire des

biens de l'adopté, lorsqu'en vertu de la puissance paternelle ces

biens sont soumis à son administration, et le présenter au tribu-

nal de tutelle ; il doit certifier cet inventaire exact et complet. Si

l'inventaire présenté est insuffisant, il y a lieu d'appliquer les

dispositions de l'article 1640, alinéa 2, 1er paragraphe.
Si l'adoptant ne remplit pas l'obligation qui lui est imposée

par l'alinéa qui précède, le tribunal de tutelle peut lui retirer

l'administration. Il peut, à toute époque, la lui restituer.

1761. — Si l'adoptant veut se marier pendant qu'il exerce la

puissance paternelle sur l'enfant, il y a lieu d'appliquer les dis-

positions des articles 1669 à 1671.2

1762. — Les effets de l'adoption s'étendent aux descendants

de l'enfant. Ils ne s'appliquent cependant à un descendant déjà
né à l'époque de l'adoption et à ses propres descendants nés de-

puis, que si le contrat a été conclu aussi avec le descendant déjà
né. 5 — Civ. esp., 177 ; ital., 212; zur., 726,727.

1763. — Les effets de l'adoption ne s'étendent pas aux parents
de l'adoptant. Le conjoint de l'adoptant n'est pas l'allié de l'en-

fant adoptif, le conjoint de celui-ci n'est pas l'allié de l'adoptant.*
1764. — Les droits et les devoirs qui résultent des rapports

de parenté entre l'enfant et ses parents ne sont point touchés par

l'adoption, à moins de disposition contraire de la loi. — Civ.fr.,
348.

1765. — Par l'adoption, les parents du sang perdent la puis-

1 Le droit français est conforme, mais admet au profit de l'adoptant et

de ses descendants une succession anomale aux biens donnés se retrouvant

en nature, qui ne figure pas au Code allemand.
1 Cette disposition n'existe pas en droit français, pas plus que celle à la-

quelle elle se réfère.
• En droit français l'effet de l'adoption s'étend sans cette condition aux

descendants dé l'adopté.
4 Le droit français est conforme.
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sance paternelle sur l'enfant, et la mère naturelle le droit et le

devoir de prendre soin de sa personne.

Lorsque le père ou la mère doivent assurer l'entretien à l'en-

fant, le droit et le devoir de prendre soin de sa personne renais-

sent si la puissance paternelle de l'adoptant prend fin ou si elle

est suspendue en raison de l'incapacité juridique de l'adoptant
ou en vertu de l'article 1677. Le droit de représenter l'enfant ne

renaît pas. — Civ.fr., 348, 350; esp., 177; ital., 212; zur.,

726, 727.

1766. — L'adoptant doit l'entretien à l'enfant adoptif et aux

descendants de celui-ci auxquels l'adoption s'étend, avant les pa-
rents du sang.

Dans le cas de l'article 1611, alinéa 2, l'adoptant est mis au

même rang que les parents du sang de la ligne ascendante. —

Civ.fr., 349; esp., 176; ital., 211 ; zur., 725.

1767. — Dans le contrat d'adoption on peut exclure la jouis-
sance de l'adoptant sur les biens de l'adopté, ainsi que le droit

de succession de l'adopté sur ceux de l'adoptant.
1

Par ailleurs, les effets de l'adoption ne peuvent être modifiés

par le contrat.

1768. — Les rapports juridiques créés par l'adoption peuvent
être résolus. Cette résolution ne peut être faite sous condition

ni à terme.

La résolution a lieu par contrat entre l'adoptant, l'adopté et

ceux des descendants de l'adopté auxquels les effets de l'adop-
tion se sont étendus.

Si deux époux ont adopté en commun un enfant, ou si l'un

d'eux a adopté l'enfant de l'autre, il faut le consentement de tous

les deux pour rompre l'adoption.1
1769. — Après le décès de l'enfant, les autres ayants-droit

peuvent résoudre, par contrat, les rapports juridiques existant

entre eux. Il en est de même dans les cas de l'article 1757, alinéa

2, après le décès de l'un des époux.
1770. — Les dispositions des articles 1741, 2e paragraphe, et

1750, 1751,1753 à 1755, relatifs à l'adoption, s'appliquent aussi à

sa résolution.

1771. — Lorsque des personnes qui sont liées ensemble par

1 Ces restrictions ne sont pas admises par le droit français.
2 L'institution de la révocation de l'adoption n'existe pas en droit français.
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l'adoption contractent mariage, en contrevenant aux prescrip-
tions de l'article 1311, à partir de la célébration cessent les rap-

ports juridiques existant entre eux en vertu de l'adoption.
1

Si le mariage est nul, la puissance paternelle que l'un des

époux peut avoir sur l'autre prend fin à partir de la célébration.

Cette déchéance n'a pas lieu lorsque la nullité du mariage a pour
cause un manque de forme et que le mariage n'a pas été inscrit

sur le registre à ce destiné, — Civ. jr., 348.

1772. — Par suite de la résolution de l'adoption, l'enfant

adoptif et ceux de ses descendants auxquels l'adoption s'étendait,

perdent le droit de porter le nom de famille de l'adoptant. Cette

disposition n'est pas applicable dans les cas de l'article 1757, ali-

néa 2e, si la résolution a lieu après le décès de l'un des époux.

SECTION III. - De la tutelle.

TITRE PREMIER. — DE LA TUTELLE DES MINEURS.

I. — Ouverture de la tutelle.

1773. — Le mineur est pourvu d'un tuteur lorsqu'il ne se

trouve pas sous la puissance paternelle ou lorsque ses père et

mère n'ont le droit de le représenter ni quant à la personne, ni

quant aux biens.

Le mineur est pourvu d'un tuteur aussi lorsqu'on ne peut
connaître son état de famille. — Civ.fr., 390, 405 ; esp., 231 ;

port.,185, 199, 202, 203 ; iial.,241 ; holl., 413;zur., 730,819;

chil., 338, 348; mex., 403.

1774. — Le tribunal de tutelle doit instituer d'office la tu-

telle.'

1 En droit français il y a prohibition de mariage entre les diverses per-
sonnes rapprochées par l'adoption (348). D'après le Code allemand, si le ma-

riage a lieu malgré l'adoption, le seul résultat est que l'adoption se trouve

rompue.
2 D'après le Code allemand, c'est toujours le tribunal qui institue la tu-

telle ; cependant la tutelle légale et la tutelle testamentaire existent à côté
de celle dative, en ce sens que certains choix s'imposent au tribunal, mais
son intervention est toujours nécessaire, tandis qu'en droit français les deux
tutelles précitées s'établissent de plein droit. D'autre part, la tutelle légale
du père ou de la mère ne constituent point, en droit allemand, des tutelles

proprement dites, même légales, mais l'exercice de la puissance paternelle
ou maternelle.
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1775. — Le tribunal de tutelle doit, lorsqu'il n'y a pas de

motifs particuliers de constituer plusieurs tutelles, établir un

seul tuteur, qu'il s'agisse d'un pupille unique ou de plusieurs

pupilles, frères et soeurs. — Civ.fr., 420; esp., 201 ; port., 194;

ital., 246;holl., 386 ; chil., 347; mex., 407.

1776. — On doit choisir les tuteurs dans l'ordre suivant :

1° celui désigné comme tel par le père du pupille ;

2° celui désigné comme tel par la mère légitime du pupille ;1

3° le grand-père du pupille du côté paternel ;
4° le grand-père du pupille du côté maternel. *

Les grands-pères ne sont pas appelés lorsque le pupille a été

adopté par une personne autre que le conjoint de son père ou de

sa mère. Il en est de même, lorsque celui duquel le pupille des-

cend a été adopté par un autre que le conjoint de son père ou de

sa mère et que les effets de l'adoption s'étendent au pupille. —

Civ. fr., 402; esp., 211 ;port., 199; ital., 244; holl., 413; chil,

366; mex., 445.

1777. — Le père ne peut nommer un tuteur que lorsque la

puissance paternelle lui appartenait au moment de son décès ; il

n'a pas ce droit s'il n'avait pas celui de représenter l'enfant

quant à sa personne et quant à ses biens. Il en est de même de

la mère.

Le père peut nommer un tuteur à son enfant posthume, s'il

eût eu ce droit en cas de sa survivance à la naissance de l'en-

fant.

La nomination du tuteur a lieu par disposition de dernières

volontés. — Civ. fr., 391,392, 397; esp., 206, 208; port., 193;

ital, 242; holl., 409 à 411; zur., 734; chil, 354, 358, 360;

mex., 428.

1778. — Celui qui a été appelé aux fonctions de tuteur, en

vertu de l'article 1776, ne peut être mis de côté sans son consen-

tement que si, d'après les articles 1780 à 1784, il ne pouvait être

1 Ces deux tutelles correspondent à la tutelle testamentaire de notre

droit. C'est en vertu de la puissance paternelle que le père ou la mère agit
alors.

1 Ces deux tutelles correspondent à notre tutelle légale. Il faut ajouter le

mari, tuteur de sa femme. Dans ce cas, le tribunal n'a qu'un droit analogue
à celui de juge de droit ; il ne peut faire de choix véritable. La tutelle lé-

gale française est beaucoup plus étendue, elle comprend tous les ascendants

indéfiniment ; c'est un vestige de la tutelle dans l'intérêt du tuteur.
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institué tuteur, ou s'il a des empêchements à accepter ces fonc-

tions, ou si son acceptation est tardive, ou enfin si sa nomina-
tion était contraire aux intérêts du pupille.

Lorsque le tuteur appelé n'est empêché que momentanément,
le tribunal de tutelle doit l'instituer, après la cessation de l'obs-

tacle, sur sa requête, à la place du tuteur intérimaire.
Le mari doit être constitué tuteur de sa femme avant les per-

sonnes appelées par l'article 1776, de même la mère d'un enfant
naturel doit l'être avant le grand-père.

On ne doit nommer un cotuteur que du consentement du tu-
teur.1

1779. — Lorsque la tutelle ne doit pas être confiée à une des

personnes appelées par l'article 1776, le tribunal de tutelle, après
avoir entendu le conseil communal des orphelins, choisit le tu-
teur.*

Le tribunal de tutelle doit choisir une personne qui, en raison

de ses relations personnelles et de sa situation de fortune, ainsi

que d'après les autres circonstances, est apte à remplir ces fonc-

tions. Dans ce choix, il faut tenir compte de la confession reli-

gieuse du pupille. On doit préférer aussi les parents et alliés du

pupille. — Civ.fr., 405; esp., 231; port., 202; ital., 245.

1780.— On ne peut choisir pour tuteur celui qui a été frappé

d'incapacité juridique ou qui est interdit pour faiblesse d'esprit,

prodigalité ou ivrognerie.— Clv.fr., 442; esp., 237; port., 234;

holl., 436;zur., 808 à 818; ital., 268; chil., 426; mex., 496.

1781. — Ne peuvent être nommés tuteurs :

1° le mineur ou celui qui, en vertu de l'article 1906, a été mis

en tutelle provisoire ;
2° celui qui, en vertu de l'article 1910, a reçu un curateur pour

gérer ses biens ;
3° le failli pendant la durée de la faillite ;
4° celui qui a été déchu des droits civiques, à moins de dispo-

sition contraire du Code. — Civ. fr., 443 à 445 ; esp., 237, 238;

port., 234, 235; ital, 269; holl.i 437; chil., 493 à 513; mex.,

463,464,465?

1 Cette disposition n'existe pas en droit français.
2 C'est la tutelle dative proprement dite. Le conseil de famille n'inter-

vient pas ; il est remplacé par le conseil des orphelins et le tribunal de tu-
telle. Tandis qu'en France, c'est le conseil de famille qui nomme, en droit

allemand, c'est le tribunal.
1 Les causes d'exclusion ne sont pas les mêmes dans le Code allemand
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1782. — Ne peut être tuteur celui qui a été exclu de la tu-

telle par dispositions du père ou de la mère légitime. La mère ne

peut exclure celui qui a été nommé par le père.
Il y a lieu d'appliquer à cette exclusion les dispositions de l'ar-

ticle 1777.

1783. — La femme mariée avec un autre que le père du pu-

pille ne peut être constituée tutrice qu'avec le consentement de

son mari.

1784. — Un fonctionnaire ou un membre du clergé qui, d'a-

près les lois de l'Etat, a besoin d'une permission pour se char-

ger d'une tutelle, ne peut être nommé tuteur sans cette autori-

sation. 1

1785. — Tout Allemand nommé tuteur par le tribunal de tu-

telle doit accepter ces fonctions, s'il ne peut invoquer une des

causes d'excuses énoncées aux articles 1780 à 1784.

1786. — La charge de la tutelle peut être refusée par :

1° les femmes ;2
2° celui qui a atteint l'âge de soixante ans révolus ;3
3° celui qui a plus de quatre enfants légitimes mineurs ; on ne

met pas en ligne de compte un enfant adopté par d'autres ;4
4° celui qui est empêché par maladie ou infirmités de gérer

régulièrement la tutelle ;
5° celui qui, en raison de l'éloignement de son domicile du

siège du tribunal de tutelle, ne peut gérer la tutelle sans grande
incommodité ;

6° celui qui, en vertu de l'article 1844, est tenu de fournir

caution ;

et dans le Code français. Le second admet le mineur pour la tutelle de ses

propres enfants, il exclut ceux qui ont eu un procès avec le mineur, et les

gens d'une inconduite notoire ou qui ont déjà mal géré. Mais la différence
essentielle est relative à la femme. Le Code civil français l'exclut, à l'ex-

ception de la mère et des ascendants. Le Code allemand l'admet sans res-

triction, sauf si elle est mariée et si elle n'a pas le consentement de son
mari. Ainsi, la femme prend une situation (d'égalité très remarquable. Le
second projet, au contraire, était conforme au droit français.

1 En droit français, il y a là une cause d'excuse, mais non d'exclusion.
2 Le Code français n'excuse pas les femmes de la tutelle comme telles ;

du reste, il les appelle dans des cas rares. Le Code allemand, favorable aux
femmes, ne les exclut pas de la tutelle, mais les dispense.

3 Le Code français ne dispense qu'à l'âge de 63 ou 70 ans, suivant les cas.
1 Le droit français est conforme, mais il n'admet pas l'excuse pour la

tutelle de ses propres enfants.
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7° celui qui devrait être institué tuteur avec un autre pour
une gestion commune ;

8° celui qui gère plus d'une tutelle ou curatelle ; celle qui

s'applique à plusieurs frères et soeurs ne compte que pour une ;
la gestion de deux subrogées tutelles vaut celle d'une tutelle. 1

Le droit d'excuse prend fin lorsqu'il n'est pas invoqué avant

la nomination devant le tribunal de tutelle. — Civ. fr., 394, 428,

429, 433 à 436; esp., 244 ; port., 227; ital., 273; holl., 434;

zur., 747; chil., 499, 514; mex., 462, 469.

1787. — Celui qui refuse sans motif valable la délation de la

tutelle répond, lorsqu'il a commis une faute, du dommage qui
résulte pour le pupille de ce que la nomination s'est trouvée

retardée.

Si le tribunal de tutelle déclare l'excuse non valable, celui

qui s'est excusé, sans préjudice du recours qu'il peut exercer,
doit gérer provisoirement la tutelle si le tribunal de tutelle

l'exige.
1788. — Le tribunal de tutelle peut contraindre par des pé-

nalités à l'acceptation de la tutelle celui qu'il a nommé tuteur.

La peine simple ne doit pas dépasser trois cents marks. Ces

peines ne peuvent être prononcées de nouveau qu'après un laps
d'une semaine. On ne peut prononcer l'amende plus de trois fois.2

1789. — Le tuteur est établi par le tribunal de tutelle ; il

s'oblige à une administration fidèle et consciencieuse. Cette obli-

gation doit être contractée par un serrement de mains en guise
de serment. 3

1790. — Au moment de la constitution du tuteur on peut se

réserver de le décharger pour le cas où un certain événement

se réaliserait ou ne se réaliserait pas.
1791. — Le tuteur reçoit un titre.

Ce titre contient le nom et l'époque de la naissance du pupille,
les noms du tuteur, du subrogé tuteur et du cotuteur, et en cas

de partage de la tutelle, le mode de sa répartition. Si l'on a établi

un conseil de famille, on doit aussi l'indiquer.'

1 Le droit français est conforme pour les tutelles, mais ne compte pas
les subrogées tutelles.

2 Le Code français ne prononce pas d'amende contre celui qui refuse
indûment la tutelle ; Je Code allemand le rend, au contraire, responsable.

3 Ni la prestation.de serment, ni un acte analogue ne sont exigés par le
droit français.

4 Celte disposition du Code allemand est très remarquable, elle manque
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1792. — A côté du tuteur on peut constituer un subrogé
tuteur.

Le subrogé tuteur doit être institué lorsqu'à la tutelle se

trouve jointe l'administration des biens, à moins que cette ad-

ministration ne soit pas importante ou que la tutelle ne soit

gérée en commun par plusieurs tuteurs.

Si la tutelle n'est pas gérée en commun par plusieurs, un des

tuteurs peut être établi subrogé tuteur de l'autre. 1

Il y a lieu d'appliquer à la vocation et à la constitution du su-

brogé tuteur les dispositions relatives à celles du tuteur.

II. — Gestion de la tutelle.

1793. — Le tuteur a le droit et le devoir de prendre soin de

la personne et des biens du pupille, notamment de le représen-
ter. — Civ.fr., 450; esp., 262, 264 ; port., 242, 263; ital., 277;

holl., 441; zur., 753, 754, 759 ; chil., 390; mex., 497.

1794. — Le droit et le devoir du tuteur de prendre soin de

la personne et des biens du pupille ne s'étend pas aux affaires

de celui-ci pour lesquelles un curateur a été nommé.

1795. — Le tuteur ne peut pas représenter le pupille :

1e dans un acte juridique entre son conjoint ou l'un de ses

parents en ligne directe d'une part, et le pupille d'autre part, à

moins que cet acte ne consiste exclusivement en l'accomplisse-
ment d'une obligation ;1

2° dans un acte juridique ayant pour but la transmission ou

l'affectation d'une créance du pupille contre le tuteur, garantie

par un gage, une hypothèque ou une caution, ou la main-levée,
ou la restriction de cette sûreté, ou l'obligation de faire cette

transmission, affectation, main-levée, ou restriction ;
3° dans un acte juridique entre les personnes désignées au

au droit français. Le titre de tuteur répond à ce qu'est, en matière de suc-

cession, le certificat d'héritier, il vise seulement les rapports avec les tiers.
Le tuteur pourra ainsi facilement justifier de sa qualité, et le tiers con-
naîtra aussi les autres organes de la tutelle.

1 La subrogée tutelle, qui est de droit commun en droit français, est

exceptionnelle dans le Code allemand. Elle est exclue : 1° lorsque les biens
sont de peu d'importance ; 2° lorsque l'administration est détachée de la
tutelle ; 3° lorsqu'il y a plusieurs tuteurs, chacun d'eux joue, vis-à-vis de

l'autre, un rôle analogue.
5 Cette prohibition n'existe pas en droit français.
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n° 1 ou sur un litige relatif à une affaire du genre spécifié
au n° 2.

Les dispositions de l'article 181 restent entières.
1796. — Le tribunal de tutelle peut retirer au tuteur la re-

présentation pour certains actes ou pour toute une catégorie de
ceux-ci. 1

Ce retrait ne doit avoir lieu que si les intérêts du pupille sont

en opposition notable avec ceux du tuteur ou d'un tiers repré-
senté par celui-ci, ou d'une personne mentionnée en l'article

1795, n° l.

1797. — Plusieurs tuteurs gèrent la tutelle en commun. En

cas de désaccord, c'est le tribunal de tutelle qui décide, lorsque
le contraire n'a pas été stipulé lors de la nomination.'

Le tribunal de tutelle peut partager la gestion entre plusieurs
tuteurs et répartir leurs attributions. Dans les limites de sa

sphère, chacun gère la tutelle d'une manière indépendante.
Les dispositions que le père ou la mère ont prises pour la dé-

cision en cas de désaccord entre les tuteurs par eux nommés et

pour la répartition des affaires entre ceux-ci, conformément à

l'article 1777, doivent être respectées par le tribunal de tutelle,

lorsqu'elles ne mettent pas en péril les intérêts du mineur.1

1798. — Si le soin de la personne et des biens du pupille ap-

partient à plusieurs tuteurs, et s'il y a désaccord entre eux sur

une mesure concernant tant la personne que les biens, c'est le

tribunal de tutelle qui décide.

1799. — Le subrogé tuteur doit veiller à ce que le tuteur

gère la tutelle conformément à ses devoirs. Il doit aviser de suite

le tribunal de tutelle des infractions du tuteur, ainsi que de tout

cas où ce tribunal doit intervenir, notamment du décès du tu-

teur, et de tout événement par suite duquel les fonctions du tu-

teur prennent fin ou qui rendent nécessaire la destitution du

tuteur.

Le tuteur doit rendre compte au subrogé tuteur, sur sa de-

mande, de la gestion de la tutelle et lui permettre de voir les

1 Cette restriction des pouvoirs de la tutelle ne serait pas admise en

France. Mais elle existe momentanément quand il y a opposition d'intérêts

entre le tuteur et le pupille.
1 Ce cas n'est pas prévu par le droit français.
5 Ce cas n'est pas prévu non plus par notre droit.
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pièces relatives à ce compte. — Civ.fr., 420 à 422; esp., 206,

233,235, 236; port., 205,206, 258; ital, 264 ; holl, 422 à

431 ; mex., 580, 582.

1800. — Le droit et le devoir du tuteur de prendre soin de la

personne du mineur se déterminent d'après les dispositions des

articles 1631 à 1663, relatifs à la puissance paternelle.
1801. — Le soin de l'éducation religieuse du pupille peut être

retiré au tuteur par le tribunal de tutelle, lorsque le tuteur n'ap-

partient pas à la confession dans laquelle le mineur doit être

élevé. 1

1802. — Le tuteur doit faire inventorier les biens qui existent

lors de son entrée en fonctions ou qui échoient plus tard au pu-

pille et présenter cet inventaire au tribunal de tutelle après avoir

certifié qu'il est complet et exact. S'il existe un subrogé tuteur,
le tuteur doit l'appeler lors de la confection de l'inventaire ; cet

inventaire doit aussi être certifié exact et complet par le subrogé
tuteur.

Le tuteur peut, pour la confection de cet inventaire, employer le
ministère d'un fonctionnaire, d'un notaire, ou d'un autre expert.

Si l'inventaire présenté est insuffisant, le tribunal de tutelle

peut ordonner qu'il sera reçu par une autorité ou un fonction-

naire compétent, ou par un notaire.

1803. — Ce que le pupille acquiert à cause de mort ou ce qui
lui est donné par un tiers par donation entre vifs, doit être admi-

nistré par le tuteur d'après les instructions du défunt ou du

tiers, si ces instructions ont été données par l'acte de dernières

volontés ou par la donation.

Le tuteur peut, avec l'autorisation du tribunal de tutelle,
s'écarter des instructions, si elles sont de nature à mettre en

péril les biens du pupille.
S'il s'agit de celles données par un tiers donateur, on ne peut

s'en écarter tant qu'il est vivant qu'avec son consentement, et

ce consentement suffit. Celui du tiers peut être suppléé par le

tribunal de tutelle, lorsque ce tiers est dans l'impossibilité défini-

tive de donner son consentement, ou que sa résidence demeure

inconnue.

1804. — Le tuteur ne peut faire de donations au nom du mi-

1 Cette disposition n'existe pas en droit français.
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neur. Il faut en excepter celles par lesquelles on satisfait à un

devoir moral ou aux convenances.

1805. — Le tuteur ne peut employer à son profit la fortune

du pupille.
1806. — Le tuteur doit placer à intérêts les espèces faisant

partie du patrimoine du pupille, lorsqu'elles ne sont pas indis-

pensables pour faire face à des dépenses.
1807. — Le placement des fonds du pupille, ordonné par l'ar-

ticle 1806, ne peut être fait que par l'un des modes suivants :

1° en créances garanties par une hypothèque sûre affectant des

immeubles sis à l'intérieur, ou en dettes foncières, ou en rentes

foncières sur des immeubles sis à l'intérieur de l'Empire ;
2° en créances sur l'Empire ou un Etat confédéré, ou en cré-

ances inscrites sur le grand livre de la dette publique de l'Em-

pire ou d'un Etat confédéré ;
3° en créances dont les intérêts soient garantis par l'Empire

ou un Etat confédéré ;
4° en valeurs, notamment en lettres de gage et en créances

de toutes espèces sur les corporations communales de l'inté-

rieur ou les institutions de crédit de ces corporations, lorsque
les valeurs ou créances ont été déclarées par le Conseil fédéral

propres au placement des fonds de mineurs ;
5° à une caisse d'épargne publique de l'intérieur, lorsque

cette caisse a été déclarée, par les autorités compétentes de l'Etat

confédéré, propre à recevoir les fonds de mineurs.

Les lois des pays confédérés peuvent, pour les biens situés

dans leur ressort, établir les règles d'après lesquelles on doit

apprécier la sûreté d'une hypothèque, d'une dette foncière et

d'une rente foncière.1— Civ.fr., 457, 461, 463 à 465, 467;

esp., 264, 269 à 275 ; port., 224, 243, 244; ital., 296; holl.,

450; zur., 784; chil, 393; mex., 516.

1808. — Lorsque le placement, d'après les circonstances, ne

doit pas avoir lieu de la manière fixée par l'article 1807, l'argent
doit être placé à la banque impériale, à celle d'un Etat ou à une

1 Le Code français n'indique point limitativement le mode de placement
des fonds de mineurs ; mais ceux portés au texte sont suivis dans la pra-
tique. En outre, tandis qu'en France le tuteur peut seul et sans concours

placer et retirer les fonds, le tuteur, d'après le Code allemand, ne le peut
qu'avec le consentement du subrogé tuteur et du tribunal de tutelle ; mais
aussi le tribunal peut permettre d'autres placements.
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autre banque de l'intérieur, déclarée apte à cet effet par une loi

d'un Etat, ou à une caisse de consignation.
1809. — Le tuteur ne doit placer les fonds du pupille, confor-

mément aux articles 1807, alinéa 1, n° 5, et 1808, qu'avec la men-

tion que, pour les retirer, le consentement du subrogé tuteur ou

du tribunal de tutelle sera nécessaire.

1810. — Le tuteur doit ne faire le placement prescrit par les

articles 1806 à 1808, qu'avec l'approbation du subrogé tuteur ;
celle-ci peut cependant être suppléée par celle du tribunal de

tutelle. S'il n'existe pas de subrogé tuteur, le placement ne doit

avoir lieu qu'avec l'approbation du tribunal de tutelle, lorsque
la tutelle n'est pas gérée en commun par plusieurs tuteurs.

1811. — Le tribunal de tutelle peut, pour des motifs parti-
culiers, accorder au tuteur la faculté de faire d'autres place-
ments que ceux prescrits par les articles 1807 et 1808.

1812. — Le tuteur ne peut disposer d'une créance ou d'un

autre droit en vertu duquel le pupille peut demander une pres-

tation, ainsi que d'une valeur du pupille, qu'avec l'approbation
du tribunal de tutelle, lorsque, d'après les articles 1819 à 1822,
cette approbation est nécessaire. Il en est de même de l'obliga-
tion de faire cette disposition.

L'approbation du subrogé tuteur est suppléée par celle du tri-

bunal de tutelle.

S'il n'existe pas de subrogé tuteur, son consentement est sup-

pléé par celui du tribunal de tutelle, lorsque la tutelle est gérée

par plusieurs tuteurs. 1 — Civ. fr., 457, 459; esp., 272, 275;

1 Le Code français n'avait mis aucune restriction au droit d'encaissement
et d'administration du tuteur ; la loi du 27 février 1880 est venue le limi-
ter ; le tuteur ne peut aliéner, sans l'autorisation du conseil de famille,
jusqu'à 1.500 francs, et au-delà, sans celle du tribunal, les créances du mi-
neur ; il doit faire convertir les titres au porteur en titres nominatifs, et
en outre, faire emploi, dans les trois mois, de tous les fonds ; l'exécution
de ces obligations doit être surveillée par le subrogé tuteur. D'après le Code

allemand, l'autorisation du tribunal de tutelle est toujours nécessaire ou-
celle du subrogé tuteur, au-dessus de 300 marks. Ces dispositions ne s'ap-
pliquent qu'à l'aliénation et non au recouvrement. Par contre, le Code pré-
voit le cas assez fréquent où, quelle que soit la somme, on aura interdit, lors
du placement, la reprise par le tuteur seul ; cette' stipulation est d'usage,
aux termes de l'article suivant, pour les titres au porteur ou à ordre dépo-
sés à la Banque, soit qu'il y ait dépôt simple, soit qu'il y ait conversion en
titres nominatifs ; le tribunal de tutelle peut dispenser de ces obligations
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port, 244, 268; ital, 298; holl., 451, 455, 459; zur., 784;

chil, 393; mex., 516.

1813. — Le tuteur n'a pas besoin de l'approbation du subrogé

tuteur pour recevoir une prestation due :

1° lorsque l'objet de la prestation ne consiste pas en argent ou

en valeurs ;
2° lorsqu'il ne dépasse pas la valeur de trois cents marks ;
3° lorsque l'argent placé par le tuteur est remboursé ;

4° lorsque la chose fait partie des produits des biens ;

5° lorsque la chose due consiste en remboursement des frais de

dénonciation ou de poursuite ou d'autres prestations accessoires.

La dispense accordée par les nos2 et 3 de l'alinéa, ne s'étend

pas au retrait d'espèces lors du placement desquelles il y a eu

des conventions autres. Celle résultant de l'alinéa 1, n° 3, ne s'ap-

plique pas au recouvrement de fonds placés conformément à l'ar-

ticle 1807, alinéa 1, nos 1 à 4. — L.fr., 27février 1880, art. 3. —

Civ. esp., 272;port., 224; ital, 298; holl,450; zur., 753,796,
797.

1814. — Le tuteur doit déposer à une caisse de consigna-
tion ou à la banque impériale les titres au porteur dépendant du

patrimoine du mineur ainsi que les talons de renouvellement,

avecla mention que le retrait des titres ne pourra avoir lieu que
du consentement du tribunal de tutelle. La consignation des

titres au porteur qui, d'après l'article 92, ne font pas partie des

choses se consommant par l'usage, de même que des coupons

d'intérêts, de rentes et de dividendes, D'est pas nécessaire. Il faut

assimiler aux titres au porteur ceux à ordre qui sont pourvus
d'un endossement en blanc.

1815. — Le tuteur peut, au lieu de déposer les titres au por-
teur conformément à l'article 1814, les faire inscrire au nom du

pupille avec la mention qu'on ne pourra en disposer qu'après
autorisation du conseil de tutelle. Lorsque les titres ont été émis

par l'Empire ou l'un des Etats confédérés, il peut les faire ins-

crire comme titres nominatifs, avec la même mention sur le

livre de la dette publique de l'Empire ou de cet Etat.

S'il y a lieu de déposer des titres au porteur qui peuvent être

convertis en titres nominatifs sur les livres de l'Empire ou d'un

ou les rendre plus étroites. Cette réglementation, très sage d'ailleurs, est
assez compliquée.
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Etat confédéré, le tribunal de tutelle peut ordonner qu'ils seront

couverts en titres nominatifs, conformément à l'alinéa qui pré-
cède. — Civ. esp., 272; port, 224; ital, 298.

1816. — Si, lors de la constitution de la tutelle, il se trouve

dans le patrimoine du pupille des créances nominatives contre

l'Empire ou l'un des États confédérés, ou si le pupille acquiert

plus tard des créances de cette sorte, le tuteur doit faire inscrire

sur le grand livre la mention qu'il ne pourra disposer de ces

créances qu'avec l'approbation du tribunal de tutelle.

1817.— Le tribunal de tutelle peut, pour des motifs spéciaux,

exempter le tuteur des obligations qui lui sont imposées par les

articles 1814 et 1816.

1818.—Le tribunal de tutelle peut, pour des motifs spéciaux,
ordonner que le tuteur devra consigner aussi les valeurs dépen-
dant du patrimoine du pupille, à la consignation desquelles l'ar-

ticle 1814 ne l'oblige pas, ainsi que les objets précieux du pupille;
sur la demande du subrogé tuteur, on peut même ordonner la

consignation des coupons d'intérêts, de rentes ou de dividendes,
même sans motif spécial.

1819. — Tant que les valeurs ou les objets précieux, consi-

gnés conformément aux articles 1814 ou 1818, n'ont pas été re-

tirés, le tuteur a besoin de l'approbation du tribunal de tutelle

pour en disposer, et si des titres hypothécaires, bons fonciers ou
titres de rente foncière ont été déposés, pour la disposition de
ces titres. lien est de même s'il s'agit de contracter l'obligation
de disposer.

1820. — Lorsque les titres au porteur ont été, conformément
à l'article 1815, convertis en titres nominatifs au nom du mineur
ou inscrits sur les livres des dettes publiques, le tuteur a besoin
de l'approbation du tribunal de tutelle aussi pour contracter l'o-

bligation de disposer de l'un de ces titres.
Il en est de même si sur l'inscription du pupille on a fait la

mention indiquée en l'article 1816.

1821. — Le tuteur a besoin de l'autorisation du tribunal de
tutelle :

1° pour disposer d'un immeuble ou d'un droit immobilier ;
2° pour disposer d'une créance ayant pour but la transmission

de la propriété d'un immeuble, la constitution ou la transmis-
sion d'un droit immobilier ou le dégrèvement d'un immeuble
d'un tel droit ;

C. civ. ALL. 33
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3° pour contracter l'obligation de faire les actes de dispositions

spécifiés aux nos 1 et 2 ;
4° pour un contrat qui a pour but l'acquisition gratuite d'un

immeuble ou d'un droit immobilier.

Des droits immobiliers dans ce sens ne font pas partie les hy-

pothèques, les dettes foncières, ni les rentes foncières.

1822. — Le tuteur a besoin de l'approbation du conseil de tu-

telle :

1° pour un acte juridique par lequel le pupille s'oblige à dis-

poser de l'ensemble de son patrimoine, ou d'une succession à lui

échue, ou de sa part ab intestat future, ou de sa réserve future,

ou de sa part dans une succession ;

2° pour la renonciation à une succession ou à un legs, à la ré-

serve ou à une succession contractuelle ;

3° pour un contrat qui a pour but l'acquisition à titre gratuit
ou l'aliénation d'une profession industrielle, et pour le contrat

de société qui a été conclu pour l'exercice d'une industrie ;

4° pour un contrat de bail d'un domaine rural ou d'un établis-

sement industriel ;
5° pour un contrat de prise à bail à loyer ou à ferme, ou tout

autre contrat par lequel le pupille s'oblige à des prestations pé-

riodiques, lorsque le contrat dépasse l'année qui suivra la vingt-

unième année du pupille ;

6° pour un contrat d'apprentissage de plus d'une année ;

7° pour un contrat relatif à un louage de service ou de travail

lorsque le pupille doit s'obliger à des prestations personnelles

pour plus d'un an ;
8° pour prendre de l'argent au crédit du mineur ;

9° pour émettre des obligations au porteur, ou pour s'obliger

par une lettre de change ou un autre titre transmissible par en-

dossement ;
10° pour s'obliger pour une autre personne, notamment par

cautionnement ;
11° pour donner une procura ;

12° pour une transaction ou un compromis, à moins que

l'objet du litige ou du fait incertain ne soit susceptible d'être

apprécié et que l'estimation n'en dépasse pas trois cents

marks ;
13° pour un acte juridique par lequel la sûreté donnée en ga-

rantie d'une créance du pupille est retirée ou diminuée, ou par
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lequel on s'oblige à y consentir.1— Civ. fr., 457, 461,463 à465;

esp., 264,269 à 275 ; port., 224,243,244; ital, 296 ; holl, 450;

zur., 784; chil, 393 ; mex., 516.

1823. — Le tuteur ne doit pas, sans l'assentiment du tribu-

nal de tutelle, commencer l'exercice d'une industrie ou d'un

commerce au nom du pupille, ou mettre fin à cette exploitation

déjà existante.2

1824. — Le tuteur ne peut, sans l'autorisation du subrogé tu-

teur ou du tribunal de tutelle, laisser au mineur pour exécuter

un contrat conclu par celui-ci ou à sa libre disposition des objets

pour l'aliénation desquels cette autorisation est nécessaire.

1825. — Le tribunal de tutelle peut donner au tuteur une au-

torisation générale pour les actes juridiques pour lesquels, sui-

vant l'article 1812, l'approbation du subrogé tuteur est nécessaire

ainsi que pour ceux énoncés en l'article 1822, nos 8 à 10.

Cette autorisation ne doit être donnée que si elle est indispen-
sable pour la gestion, notamment pour l'exercice d'une industrie

ou d'un commerce. 5

1826. — Le tribunal de tutelle doit, avant de décider relative-

ment à un acte du tuteur, entendre le subrogé tuteur, lorsqu'il

y en a un et que cela est possible.
4

1827. —Le tribunal de tutelle doit entendre le pupille avant

d'accorder l'approbation d'un contrat d'apprentissage ou d'un

contrat ayant pour but un tel contrat ou celui de travail, et si le

pupille a atteint sa quatorzième année, celle de son changement
de nationalité.

Si le pupille a dix-huit ans révolus, le tribunal de tutelle doit,
autant que possible, l'entendre aussi avant de statuer sur l'ap-

probation des actes juridiques énoncés aux articles 1821 et 1822,

1 Le droit français est conforme sur plusieurs points, mais il existe des

divergences qu'il faut noter. En droit français, le Code ne prévoit ni l'achat
ou la vente d'un établissement industriel, si ce n'est en ce qui concerne

l'achalandage, ni le bail à loyer ou à ferme, ni le louage de services ou de tra-

vail, ni la procura; pour la transaction, il exige, en outre, l'avis de trois

jurisconsultes ; enfin, en ce qui concerne le contrat d'apprentissage, la loi
du 22 février 18oi sur l'apprentissage est muette à cet égard.

2 Le Code français ne contient pas cette disposition.
3 Cette autorisation générale ne serait pas admise en droit français.
4 La loi française n'a pas édicté cette disposition très sage ; le tribunal

décide cependant d'ordinaire sur le vu de l'avis du conseil de famille, mais
les renseignements oraux du subrogé tuteur sont très précieux.
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n° 3, et sur l'approbation de l'entreprise d'une industrie ou d'un

commerce, ou de sa cessation. 1

1828. — Le tribunal de tutelle ne peut déclarer qu'au tuteur
son approbation d'un acte juridique.

1829. — Si le tuteur conclut un contrat sans l'approbation
expresse du tribunal de tutelle, lorsqu'elle est requise, la validité
du contrat dépend de la ratification ultérieure de ce tribunal.

Cette approbation ou son refus n'est valable vis-à-vis de l'autre

partie que lorsqu'il lui a été communiqué par le tuteur.

Si l'autre partie somme le tuteur de déclarer si l'approbation
a été accordée, la réponse ne peut être faite que pendant un laps
de deux semaines à partir du jour de la sommation ; si la décla-

ration n'a pas lieu, l'approbation est considérée comme refusée.

Si le pupille est devenu majeur, son approbation remplace
celle du tribunal de tutelle.1

1830.— Si le tuteur a déclaré mensongèrement à l'autre par-
tie l'approbation du tribunal de tutelle, celle-ci peut, jusqu'à
l'avis de l'approbation ultérieure de ce tribunal, révoquer son

consentement, à moins que le défaut d'autorisation ne fût à sa

connaissance au moment du contrat.

1831. — Un acte juridique unilatéral que le tuteur a fait sans

l'autorisation nécessaire du tribunal de tutelle, est nul. Si le tu-

teur a agi vis-à-vis d'une autre personne avec l'autorisation re-

quise, cet acte n'en est pas moins nul, lorsque le tuteur ne pré-
sente pas cette autorisation écrite et que l'autre partie rétracte

immédiatement son consentement pour ce motif.

1832.— Lorsque le tuteur pour un acte juridique a besoin de

1 D'après le Code allemand, le mineur n'est point, comme en droit fran-

çais, privé de tout contrôle et de toute participation à ses affaires. L'article
ci-dessus rend même sa consultation obligatoire dans certains cas, lorsqu'il
a l'âge de 18 ans, et dans certains autres, même au-dessous de cet âge.

3 De grandes controverses se sont élevées pour ce cas en droit français.

D'après le Code allemand, la nullité n'est que relative, mais l'adversaire

peut mettre en demeure d'opter suivant le système germanique admis gé-
néralement sur ce point, de telle sorte que le droit de faire annuler n'est

toujours que relatif, mais peut être restreint. D'autre part, si le tuteur a

affirmé faussement l'approbation du tribunal, la nullité devient invocable

par l'autre partie. Celte réglementation est plus juste que celle de notre

droit. Quand il s'agit d'un acte unilatéral, il ne suffit pas que le tuteur soit

autorisé, il faut qu'il représente son autorisation.
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l'autorisation du subrogé tuteur, il y a lieu d'appliquer les dis-

positions des articles 1828 à 1831.

1833. —Le tuteur répond envers son pupille du dommage
résultant de la violation de ses devoirs, lorsqu'une faute lui est

imputable. Il en est de même du subrogé tuteur. 1

Si plusieurs répondent ensemble d'une faute, ils sont tenus so-

lidairement. Si, auprès du tuteur, le subrogé tuteur ou un cotu-

teur ne répondent de la faute commise par le tuteur que pour
avoir négligé de le surveiller, le tuteur est seul responsable dans

leurs rapports entre eux.

1834. — Si le tuteur dépense à son profit l'argent du mineur,
il en doit les intérêts du moment de la dépense.

1835. — Si le tuteur fait des dépenses pour sa gestion, il peut
en demander le remboursement ou l'avance au pupille d'après
les dispositions des articles 669 et 670, relatifs au mandat. Il en

est de même pour le subrogé tuteur.

Il faut considérer comme des dépenses, les services du tuteur
ou du subrogé tuteur qui sont relatifs à son industrie ou à son

emploi.
1836. — La tutelle est gratuite, Cependant, le tribunal de tu-

telle peut accorder au tuteur, et dans des circonstances particu-
lières, au subrogé tuteur, une rémunération convenable. Cela

n'a lieu que si le patrimoine du pupille, d'une part, et d'autre,

l'importance de la gestion, le permettent. Cette rémunération

peut toujours être modifiée ou retirée pour -l'avenir.

Avant cette concession, sa modification et son retrait, le tuteur,
et s'il y en a un ou s'il doit y en avoir, le subrogé tuteur, doivent

être entendus.2

III. — De la surveillance et de l'intervention du tribunal detutelle.2

1837. — Le tribunal de tutelle doit avoir la surveillance de

toute la conduite du tuteur et du subrogé tuteur, et intervenir au

1 Le Code français ne contient pas de disposition aussi sévère contre le

subrogé tuteur.
8 Ici le Code allemand diffère profondément du Code français. Le nôtre

n'accorde aucune rémunération au tuteur. En Allemagne, le tribunal peut
en accorder, même au subrogé tuteur.

3 Tandis qu'en droit français le tribunal, qui est celui de droit commun,
intervient rarement, le tribunal de tutelle, qui est une juridiction spéciale,
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moyen d'ordres et de défenses appropriés, s'ils contreviennent à

leurs devoirs.

Le tribunal de tutelle peut contraindre le tuteur et le subrogé
tuteur par des amendes à l'exécution de ses ordres. L'amende,

pour chaque fois, ne peut excéder trois cents marks. 1

1838. — Le tribunal de tutelle peut ordonner que le pupille
sera placé pour être élevé dans une famille convenable ou dans

un établissement d'instruction ou de correction.

Si le père ou la mère a la garde de l'enfant, cet ordre ne peut
avoir lieu que dans les conditions de l'article 1666. — Civ. esp.,

269, 308 ; port, 224, 243 ; ital, 278 ; zur., 753, 754 ; chil,
428 ; mex., 503, 504.

1839. — Le tuteur, de même que le subrogé tuteur, doivent

à toute époque remettre au tribunal de tutelle un rapport sur la

gestion de la tutelle et la situation personnelle du pupille.2 —

Civ.fr., 470 ; esp.,279 ; port., 224, 260 ; ital, 303 ; holl, 429 ;

zur., 753, 801 ; chil, 416 ; mex., 551 à 562.

1840. — Le tuteur doit rendre compte au tribunal de tutelle

de sa gestion.
Ce compte doit être annuel. L'exercice est réglé par le tribu-

nal de tutelle.

Si la gestion est d'une étendue restreinte, le tribunal de tutelle

peut, lorsque le compte de la première année a été remis, or-

donner que le compte sera présenté par périodes plus longues,
au maximum de trois ans. 3

1841. — Le compte doit renfermer un tableau régulier des

recettes et dépenses, donner connaissance de la diminution et de

l'augmentation du patrimoine et être accompagné des pièces jus-

tificatives, lorsque ces pièces ont l'habitude d'être fournies.

intervient très fréquemment en Allemagne ; cela s'explique par ce fait que
le conseil de famille qu'établit le nouveau Code n'existe pas toujours ; le

tribunal en fait fonction.
1 En droit français, le tribunal, même lorsqu'il intervient, n'a point ces

attributions. Il n'a pas la surveillance, ne se saisit jamais d'office et ne pro-
nonce pas d'amende. C'est ce qui donne au tribunal de tutelle en Allemagne
un caractère tout particulier et en fait un véritable organe interne de la
tutelle.

2 II n'en est pas de même en droit français quant au tribunal ; celte

obligation existe vis-à-vis du conseil de famille qui joue un rôle analogue,
mais elle n'incombe pas au subrogé tuteur.

3
L'obligation de rendre compte tous les ans n'existe pas en droit français.
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Si une industrie est exercée avec tenue de livres de comptabi-
lité, il suffit de présenter le bilan résultant de ces livres. Le tri-

bunal de tutelle peut cependant exiger leur production, ainsi que
celle des autres pièces.

1842. — S'il existe un subrogé tuteur ou s'il y a lieu d'en éta-

blir un, le tuteur doit lui présenter le compte, avec l'indication

du montant du patrimoine du pupille. Le subrogé tuteur doit

inscrire sur le compte les observations que son examen lui a

suggérées. 4

1843. — Le tribunal de tutelle doit examiner le compte en ce

qui concerne les calculs et les faits, et s'il y a lieu, y faire les

corrections et les compléments utiles.

Les droits qui sont litigieux entre le tuteur et le pupille peu-
vent être invoqués en justice dès avant la fin de la tutelle.

1844. — Le tribunal de tutelle peut, pour des motifs parti-
culiers, obliger le tuteur à donner sûreté pour les biens soumis

à sa gestion. Le mode et l'étendue de cette sûreté sont fixés à

sa libre appréciation par le tribunal de tutelle. Celui-ci peut,
tant que durent les fonctions de tuteur, à toute époque, ordon-

ner l'augmentation, la diminution ou la main-levée de la sûreté.'

Lors de la constitution, de la modification ou de la main-levée

de la sûreté, le concours du pupille est suppléé par l'ordonnance

du tribunal de tutelle.

Les frais de la dation de sûreté, ainsi que de la cessation ou

de la modification, sont à la charge du pupille.
1845. — Si le père constitué tuteur, ou la mère du pupille tu-

trice viennent à contracter un nouveau mariage, ils sont soumis

aux obligations de l'article 1669.3

1846. — Lorsque le tuteur n'est pas encore nommé, ou s'il

est empêché de remplir ses obligations, le tribunal de tutelle doit,
dans l'intérêt du pupille, prendre les mesures nécessaires.

1847. — Le tribunal de tutelle doit, avant de prendre une dé-

1 Le Code allemand élargit le rôle du subrogé tuteur ; c'est le premier
réviseur de la comptabilité tulélaire.

8 Ni en droit français, ni en droit allemand, à la différence d'autres

droits, le tuteur n'est tenu de fournir caution. En France, cette sûreté est

remplacée par l'hypothèque légale. Mais, d'après le Code allemand, une
sûreté peut être exigée par le tribunal.

3 En cas de convoi, les prescriptions du droit français et du droit alle-
mand sont différentes. Voir la note de l'article 1669.
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cision, entendre, à la demande du tuteur ou du subrogé tuteur,
les parents ou les alliés du pupille, si cela est possible sans trop
de difficulté ou de retard. Dans les occasions importantesl'audi-
tion doit avoir lieu, même sans requête préalable ; on doit con-

sidérer notamment comme telles la déclaration de majorité, le

consentement à mariage à suppléer dans le cas de l'article 1304,
l'autorisation suppléée dans le cas de l'article 1337, la renoncia-

tion à la nationalité d'un Etat et la déclaration de décès. 1

Les parents et les alliés peuvent demander au pupille le rem-

boursement de leurs dépenses ; le montant de ces dépenses est

fixé par le tribunal de tutelle.

1848. — Si le juge du tribunal de tutelle contrevient à des-

sein ou par négligence à ses devoirs, il est responsable envers le

pupille dans les termes de l'article 839, alinéas 1 et 3.2

IV. — Du concours du Conseil communal des orphelins.3

1849.— Le conseil communal des orphelins doit proposer
au tribunal de tutelle les personnes qui, dans chaque cas, sem-

blent propres à remplir les fonctions de tuteur, de subrogé tuteur,
ou de membres d'un conseil de famille.

1850. — Le conseil communal des orphelins doit, comme

auxiliaire du tribunal de tutelle, veiller à ce que les tuteurs ré-

sidant dans son ressort prennent le soin requis de la personne
des mineurs, notamment de leur éducation et de leur entretien.

Il doit signaler au tribunal de tutelle les manques et les irrégu-
larités qu'il a observées à ce sujet, et donner connaissance, si

on le lui demande, de la conduite personnelle du pupille.
Si le conseil communal des orphelins a connaissance que la

fortune d'un pupille est en péril, il doit en avertir le tribunal de

tutelle.

1 II en résulte une délibération du conseil de famille purement facultative.
2 Ce cas de responsabilité du juge pour une simple négligence est très

remarquable. Cette responsabilité matérielle est rare en droit français.
3 Cet organe de la tutelle est inconnu en droit français ; il a l'avantage

d'être local et de renseigner Je tribunal effectivement. 11est à moitié che-

min entre la famille et l'autorité judiciaire. Il connaît d'ailleurs surtout les

positions personnelles, et c'est pour cela qu'il a attribution pour proposer
au tribunal le tuteur, le subrogé tuteur ou les membres du conseil de fa-

mille. Il a aussi la surveillance immédiate des tuteurs. Peut-être y a-t-il

dans ce conseil tout local le germe de l'autorité tutélaire la plus appropriée.
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1851. — Le tribunal de tutelle doit donner avis au conseil

communal des orphelins de l'ouverture de la tutelle d'un mi-

neur résidant dans son ressort, en indiquant le tuteur et le su-

brogé tuteur, ainsi que tout changement survenu dans leurs

personnes.
Si la résidence d'un pupille vient à être transférée dans le res-

sort d'un autre conseil communal des orphelins, le tuteur doit

indiquer ce transfert à ce conseil et à celui de la nouvelle rési-

dence. 1

V. — De la tutelle libre.'

1852. — Le père peut, lorsqu'il nomme un tuteur, exclure

l'institution d'un subrogé tuteur.

Il peut ordonner que le tuteur par lui nommé ne sera point,

pour le placement des fonds, tenu des limitations prescrites par

les articles 1809 et 1810, ni dans les actes juridiques mentionnés

en l'article 1812, obligé de prendre l'assentiment du subrogé tu-

teur ou du tribunal de tutelle. On présume qu'il en est ainsi,

lorsque le père a exclu la nomination d'un subrogé tuteur.

1853. — Le père peut exonérer le tuteur par lui nommé de

l'obligation de déposer les titres au porteur ou à ordre ou de faire

inscrire la mention prescrite par l'article 1816 sur le grand livre

de la dette publique de l'Empire ou d'un Etat confédéré.

1854. — Le père peut exonérer le tuteur par lui nommé de

l'obligation de rendre compte pendant la durée de ses fonctions.

Le tuteur dans ce cas doit, après le laps de deux ans, présen-
ter un tableau de l'état de la fortune du pupille soumise à sa ges-
tion. Le tribunal de tutelle peut ordonner que cet état ne devra

être fourni que par périodes plus longues qui ne pourront cepen-
dant excéder cinq années.

1 II y a communication incessante entre le tribunal de tutelle et le con-
seil communal des orphelins ; l'un renseigne l'autre, et l'autre notifie au

premier ; le tuteur lui-même doit entrer en communication.
2 Cette institution est entièrement inconnue en droit français. Il s'agit

d'une véritable tutelle testamentaire, mais avec des pouvoirs singulièrement
élargis. Il n'y a plus de subrogé tuteur ; le placement des fonds peut se faire
librement ; l'intervention du tribunal de tutelle est écartée ; le dépôt de ti-
tres au porteur n'est plus exigé, le tuteur ne rend plus compte qu'à la fin
de la gestion ; c'est une sorte de prolongement de la puissance paternelle.
Le même droit appartient à la mère; mais le tuteur ainsi nommé peut être
déchu par le tribunal de ses pouvoirs spéciaux et de cette mission, toute
de confiance.
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S'il existe un subrogé tuteur ou s'il doit en être constitué un,
le tuteur devra lui présenter le tableau établissant l'état du pa-
trimoine. Le subrogé tuteur doit y inscrire les observations que
lui suggère l'examen du compte.

1855. — Lorsque la mère légitime nomme un tuteur, elle peut
faire les mêmes dispositions que le père, conformément aux ar-

ticles 1852 à 1854.

1856. — Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article

1777 aux arrangements autorisés par les articles 1852 à 1855.

1857. — Les dispositions du père ou de la mère peuvent être

révoquées par le tribunal de tutelle, lorsqu'elles mettent en pé-
ril le patrimoine du pupille.

VI. — Du conseil de famille.1

1858. — Un conseil de famille peut être établi par le tribunal

de tutelle, lorsque le père ou la mère légitime d'un pupille en a

ordonné l'institution.

Le père ou la mère peut faire dépendre cette institution de l'é-

vénement ou du non événement d'une certaine condition.

L'institution n'a pas lieu, lorsqu'il n'existe pas le nombre né-

cessaire de personnes capables. — Civ. fr., 405, 406, 415 ; esp.,
293; port, 202, 203, 204.

1859. — Le conseil de famille doit être institué par le tribu-

nal de tutelle, lorsqu'un parent ou un allié du pupille, ou le tu-

teur ou le subrogé tuteur a demandé son institution et que le

tribunal de tutelle le juge utile dans l'intérêt du pupille.
Il n'y a pas lieu de l'instituer, lorsque le père ou la mère légi-

time du pupille l'ont défendu. 2

1860. — Le conseil de famille se compose du juge de tutelle

1 Le conseil de famille prend son origine dans la législation des pays fran-
çais ; la loi prussienne de 1893 l'avait admis, mais seulement facultative-
ment. L'admission a donné lieu à des controverses dans les Congrès de ju-
risconsultes qui ont discuté le projet ; elle est restée d'ailleurs facultative.

- Cet article et le précédent indiquent les cas où il y a lieu à l'institution
de ce conseil : 1° en cas de recommandation du père de famille décédé,
d'où le conseil de famille testamentaire qui n'existe pas dans notre droit ;
2° en cas de réquisition d'un parent ou d'un allié, du tuteur ou du subrogé
tuteur ; 3° d'office ; mais cette institution n'est que facultative, et d'autre

part, le père ou la mère peuvent l'interdire ; la loi de 1893 rendait l'insti-
tution obligatoire en cas de réquisition.
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comme président, et au moins de deux, au plus de six mem-

bres. 1— Civ.fr., 407; esp., 294, 295, 308; port., 207, 208, 212;

ital, 251 ; holl, 388, 389 ; zur., 756.

1861. — On doit appeler dans la composition du conseil de

famille celui qui en a été nommé membre par le père ou la mère

légitime du pupille. Il y a lieu d'appliquer les dispositions de

l'article 1778, alinéas 1 et 2.2

1862. — Lorsqu'il n'y a point de membres appelés conformé-

ment à l'article 1861, ou si ceux qui le sont ainsi refusent cette

fonction, le tribunal de tutelle doit choisir les membres néces-

saires pour que le conseil de famille puisse délibérer valable-

ment. Avant de faire ce choix, il doit entendre le conseil com-

munal des orphelins et, conformément à l'article 1847, les pa-
rents et les alliés du pupille.

3

La fixation du nombre des autres membres ainsi que leur choix

appartiennent au conseil de famille. — Civ.fr., 409, 410; esp.,

294, 297; port., 207, 208; ital, 253 ; holl, 388, 389.

1863. — S'il n'y a, outre le président, que le nombre de mem-

bres nécessaire pour délibérer, il y a lieu de nommer un ou

deux suppléants.
Le conseil de famille choisit ces suppléants et indique l'ordre

d'après lequel ils doivent être appelés en cas d'empêchement ou

de défaut d'un des membres ordinaires.

Si le père ou la mère légitime a nommé des suppléants et dé-

terminé l'ordre de leur adjonction, on doit suivre ces disposi-
tions. 4

1864. —. Si le conseil de famille ne peut délibérer pour cause

d'empêchement momentané de l'un de ses membres et qu'il n'y
ait pas de suppléant, on doit en nommer un pour la durée de

l'empêchement. Ce choix appartient au président.

1 Le conseil de famille français doit se composer de six membres au mi-

nimum.
2 Dans ce cas, le conseil de famille devient un organe testamentaire dans

la pleine acception du mot.
3 Le conseil de famille nommé ne doit être choisi qu'après intervention

des autorités familiales naturelles et du conseil communal des orphelins ;
le choix du tribunal se trouve éclairé de toutes parts.

4 Le pouvoir du père ou de la mère va jusqu'à choisir les suppléants. Il

n'y a pas de suppléants dans le conseil de famille français. Il est remarqua-
ble que, contrairement à ce qui a lieu dans les diverses assemblées, c'est
le conseil lui-même, qui recrute ses suppléants. Il faut noter, dans le même

sens, les dispositions de l'article suivant.
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1865. — On ne peut nommer membre d'un conseil de fa-

mille celui qui a été interdit en raison soit de sa faiblesse d'es-

prit, soit de sa prodigalité, soit de son ignorance.
1866. — On ne peut nommer membre du conseil de famille :1

1° le tuteur du pupille;
2° celui qui ne peut être nommé tuteur en vertu de l'article

1781 ou de l'article 1782 ;
3° celui qui, par disposition du père ou de la mère légitime du

pupille, a été exclu du conseil de famille.

1867. — On ne peut nommer membre du conseil de famille

celui qui n'est ni parent, ni allié du pupille, à moins qu'il n'ait

été désigné par le père ou par la mère légitime de celui-ci, ou

qu'il n'ait été choisi par le conseil de famille, ou en vertu de l'ar-

ticle 1864, par le président.2
1868. — Il y a lieu d'appliquer les articles 1777 aux disposi-

tions du père ou de la mère, admises par les articles 1858, 1859,

1861, 1863, 1866.

Les dispositions du père ont la préférence sur celles de la

mère.

1869. — Nul n'est tenu d'accepter les fonctions de membre

d'un conseil de famille.' — Civ. fr., 412, 413, 414; esp., 300,

306; port, 213, 214 ; ital, 255; holl, 389.

1870. — Les membres du conseil sont installés par le prési-
dent et s'obligent à remplir leurs fonctions fidèlement et en cons-

cience. Cette promesse est donnée par un serrement de mains

en guise de serment.4

1871. — En installant un membre du conseil de famille, on

peut convenir que ce membre sera déchargé de ses fonctions

pour le cas de tel ou tel événement.

1872. — Le conseil de famille a les mêmes droits et les mê-

1 Le second projet excluait les femmes, c'est la commission qui a rayé
cette exclusion. A la différence de ce qui a lieu en droit français, toutes les

femmes peuvent donc faire partie d'un conseil de famille ; la doctrine fé-

ministe obtient ici gain de cause.

2 Le droit français et la pratique admettent, au contraire, qu'on appelle
au conseil de famille des amis, à défaut de parents ou d'alliés, ou lorsque
ceux-ci demeurent à une distance trop grande.

1 Il en est autrement en droit français.
4 En droit français, les membres du conseil de famille ne prêtent pas ser-

ment.
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mes devoirs que le tribunal de tutelle. C'est le président qui a

la direction des débats. 1

Les membres du conseil de famille ne peuvent exercer leurs

fonctions qu'en personne. Ils sont responsables dans les mêmes

cas que les juges du tribunal de tutelle.2

1873. — Le conseil de famille est convoqué par le président.
La convocation doit avoir lieu lorsque deux membres, le tuteur

ou le subrogé tuteur, le demandent ou que l'intérêt du pupille

l'exige. Ces convocations peuvent avoir lieu verbalement ou par
écrit. — Civ.fr., 406; esp., 293, 304; port, 210; ital, 257;

holl, 388, 414.

1874. — Pour pouvoir délibérer, le conseil de famille doit

comprendre le président et au moins deux membres.

Le conseil dé famille prend ses décisions à la pluralité des

voix des membres présents. En cas d'égalité, la voix du prési-
dent est prépondérante.

Si, dans une affaire, les intérêts du pupille sont en opposition
notable avec ceux d'un membre du conseil de famille, ce mem-

bre est exclu de la participation à la délibération. C'est le prési-
dent qui statue sur cette exclusion. — Civ. fr., 415, 416; esp.,
305 ; port., 216, 217, 219 ; ital, 258.

1875. — Un membre du conseil de famille qui, sans excuse

suffisante, ne se rend pas à la convocation faite ou qui néglige
de donner à temps avis de son empêchement ou refuse de pren-
dre part à la délibération, doit être condamné par le président
aux frais qui ont été occasionnés.'

Le président peut prononcer contre ce membre une amende

au maximum de cent marks.

Si, postérieurement, on fait valoir une excuse valable, il doit

rabattre la condamnation prononcée.
— Civ.fr., 412, 413, 414 ;

esp., 300, 306; port, 203, 214; ital, 255 ; holl, 389.

1876. — Lorsqu'une convocation immédiate est nécessaire,
le président doit ordonner les mesures utiles, convoquer le con-

1 Lorsqu'on a recours à l'institution du conseil de famille, celui-ci rem-

place, dans ses fonctions, le tribunal de tutelle.
2 Les membres du conseil de famille n'ont, en France, aucune responsa-

bilité.
3 En droit français, les membres du conseil de famille peuvent se faire

remplacer par des mandataires.



394 CODE CIVIL ALLEMAND.

seil de famille et l'en aviser, et provoquer une résolution sur

les mesures ultérieures nécessaires.

1877. — Les membres du conseil de famille peuvent deman-

der au pupille le remboursement de leurs dépenses ; le montant

en est fixé par le président.
1

1878. — Les fonctions de membres d'un conseil de famille

prennent fin pour les causes qui mettent fin, d'après les articles

1885, 1886 et 1889, à celles du tuteur.

Un membre du conseil ne peut, contre sa volonté, être exclu

par le tribunal de tutelle qu'à la suite d'une instance régulière

dirigée contre lui.'

1879. — Le tribunal de tutelle doit dissoudre le conseil de fa-

mille, lorsque celui-ci n'a plus le nombre de membres néces-

saire pour délibérer et qu'il n'y a pas de personnes capables pour
le compléter.

1880. — Le père du pupille peut ordonner la dissolution du

conseil de famille établi par lui, pour le cas d'arrivée ou de non

arrivée d'un événement, en se conformant à l'article 1777. Il en

est de même pour la mère légitime du pupille, quant au conseil

de famille institué par elle.

Le cas se réalisant, le tribunal de tutelle dissout le conseil de

famille.

1881. — Le tribunal de tutelle doit aviser les membres du

conseil, le tuteur et le subrogé tuteur, de la dissolution du con-

seil de famille.

Le tuteur et le subrogé tuteur reçoivent de nouvelles commis-

sions. Les commissions antérieures doivent être restituées au

tribunal de tutelle.

VII. — De la fin de la tutelle.

1882. — La tutelle prend fin, lorsqu'on ne se trouve plus
dans les conditions exigées par l'article 1773, pour son établisse-

ment.

1883. — Si le pupille a été légitimé par mariage subséquent,
la tutelle ne prend fin que lorsque la paternité du mari a été

1 Ce droit n'existe pas en France.
2 Cette condition est parfaitement juste ; il y a, dans la décision du tri-

bunal, un caractère disciplinaire qui peut nuire à l'intéressé.
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établie par un jugement ayant force de chose jugée entre celui-

ci et le pupille, ou lorsque main-levée de la tutelle a été donnée

par le tribunal de tutelle.

Le tribunal de tutelle doit donner main-levée de la tutelle,

lorsqu'il estime que l'on se trouve dans les conditions de la légi-
timation. Tant que vit le mari, la tutelle ne doit cesser que lors-

qu'il a reconnu la paternité ou lorsqu'il est dans l'empêchement
définitif de faire une déclaration ou que sa résidence reste in-

connue.

1884. — Si le pupille a disparu, la tutelle ne cesse que par
une décision du tribunal de tutelle. Celui-ci doit la faire cesser,

lorsque le décès du pupille lui est connu.

Si la déclaration du décès du pupille a lieu, la tutelle cesse par
le jugement qui l'a déclaré.

1885. — Les fonctions du tuteur cessent par son interdiction.

Si le tuteur est déclaré décédé, ses fonctions prennent fin par
le prononcé du jugement déclarant le décès.

1886. — Le tribunal de tutelle doit décharger le tuteur lors-

que la continuation de ses fonctions, notamment en raison de sa

conduite contraire à ses devoirs, peut mettre en péril les biens

du pupille ou s'il survient dans la personne du tuteur l'un des

faits énoncés en l'article 1781.

1887. — Le tribunal de tutelle peut décharger une femme

nommée tutrice, lorsqu'elle se marie. 1

Le tribunal de tutelle doit décharger la femme mariée qui a

été nommée tutrice, lorsque le mari refuse son consentement à

prendre ou à continuer la tutelle ou révoque ce consentement.

Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque le mari est le

père du pupille.
1888. — Lorsqu'un fonctionnaire ou un membre du clergé est

nommé tuteur, le tribunal de tutelle doit le décharger si l'auto-

risation qui lui est nécessaire d'après les lois d'un Etat pour ac-

cepter la tutelle ou pour continuer celle acceptée avant d'entrer

dans les fonctions publiques ou dans les services, lui a été refu-

1 Cet article est rendu nécessaire par la capacité conférée à la femme ma-
riée ; le mariage ne la rend pas d'ailleurs incapable, mais excusable. En

outre, le consentement du mari est nécessaire pour la continuation de la
tutelle. Telles sont les restrictions dont le législateur entoure la capacité
nouvelle.
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sée ou a été révoquée, ou si l'interdiction de continuer la tutelle

survient en vertu des lois d'un Etat.

1889. —Le tribunal de tutelle doit décharger le tuteur sur sa

demande, en cas de motif grave ; notamment lorsqu'il existe une

circonstance qui, d'après l'article 1786, alinéa 1, n 012 à 7, autori-

serait le tuteur à s'excuser lors de la délation de la tutelle.

1890. — Le tuteur doit, à l'expiration de ses fonctions, resti-

tuer les biens qu'il a gérés et rendre compte de sa gestion. Lors-

qu'il a présenté son compte au tribunal de tutelle, il suffit de se

référer à ce compte.
1891. — S'il existe un subrogé tuteur, c'est à lui que le tuteur

doit présenter son compte. Le subrogé tuteur doit y faire les

observations auxquelles son examen peut donner lieu. 1

Le subrogé tuteur doit donner à réquisition des renseigne-
ments sur la gestion de la subrogée tutelle, et s'il est en état de

le faire, sur les biens gérés par le tuteur.

1892. — Le tuteur, après avoir présenté son compte au su-

brogé tuteur, doit le remettre au tribunal de tutelle.

Le tribunal de tutelle doit à son tour examiner le compte au

point de vue des calculs et des faits de gestion et préparer son

approbation au moyen de débats avec les intéressés en appelant
le subrogé tuteur. Lorsque le compte a été reconnu exact, le tri-

bunal de tutelle doit constater par un procès-verbal cette exacti-

tude. — Civ.fr., 469; esp., 279 à 284; port, 249; ital, 302;

holl, 467; zur., 753, 801; chil, 415; mex., 564.

1893. — En cas de cessation de la tutelle ou des fonctions de

tuteur, il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 1682 et

1683.

Le tuteur, à l'expiration de ses fonctions, doit rendre le titre

qui constatait sa qualité.
1894. — L'héritier du tuteur doit aviser du décès de celui-ci

immédiatement le tribunal de tutelle.

Le tuteur doit aviser immédiatement du décès du subrogé tu-

teur ou d'un cotuteur.

1895. — Il y a lieu d'appliquer au subrogé tuteur les dispo-
sitions des articles 1885 à 1889, 1893 et 1894.

1 Cette disposition n'existe point en droit français. D'après le texte, le su-

brogé tuteur doit examiner préalablement, ayant été à même de suivre la

gestion tutélaire. Le tuteur ne pourra s'adresser directement au tribunal
de tutelle.
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TITRE II. — DE LA TUTELLE DES MAJEURS.

1896. — Le majeur reçoit un tuteur quand il est interdit. —

Civ. fr., 489 ; esp., 213, 221 ; port, 314, 340 ; ital, 324; holl,
487 ; zur., 730 ; chil, 338, 456, 442 ; mex., 403, 404, 420.

1897. — Il y a lieu d'appliquer à la tutelle d'un majeur les

dispositions relatives à celles d'un mineur, à moins que le con-

traire ne résulte des articles 1898 à 1908. — Civ.fr., 505 à 509 ;

esp., 213 ; port., 321 ; ital, 329 ; holl, 503, 506 ; zur., 730 ;

chil, 456 ; mex., 403.

1898. — Le père et la mère de l'interdit n'ont pas le droit de

nommer un tuteur ni d'exclure quelqu'un de la tutelle. 1

1899. — On doit appeler à la tutelle le père et, à défaut, la

mère légitime de l'interdit, avant les aïeuls.

Les père et mère ne sont pas appelés, si l'interdit a été adopté

par tout autre que le conjoint de son père ou de sa mère.

Lorsque l'interdit est issu d'un mariage nul, le père n'est pas

appelé dans le cas de l'article 1701, ni la mère dans celui de l'ar-

ticle 1702. — Civ. fr., 506, 507 ; esp., 220 ; port., 320 ; ital,
330 ; holl, 504 à 506 ; zur., 733, 737, 819 ; chil, 462 à 460 ;

mex., 418, 419.

1900. — La femme mariée peut être nommée tutrice de son

mari, même sans le consentement de celui-ci.

L'épouse de l'interdit peut être appelée avant les père et mère

et les aïeuls ; la mère légitime peut l'être, dans le cas de l'arti-

cle 1702, avant les aïeuls.

La mère naturelle peut être nommée tutrice avant le grand-

père.1
1901. — Le tuteur doit prendre soin de la personne de son

pupille lorsque le but de la tutelle l'exige.
Si une femme mariée est en tutelle, la restriction de l'article

1633 n'a plus lieu.

1902. — Le tuteur ne peut promettre ni fournir une dot sur

les biens du pupille qu'avec l'autorisation du tribunal de tutelle.

1 La tutelle testamentaire ne s'applique pas ici ; il en est de même en

droit français.
5 En droit français, il n'y a, en matière d'interdiction, qu'une seule tu-

telle légale, celle du mari, les autres sont datives. D'après le texte, il y a, en

outre, celle du père, de la mère et des aïeuls ; ce choix s'impose au tribunal.

34
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Le tuteur a besoin, pour un contrat de bail à ferme ou à loyer,
ou tout autre contrat par lequel le pupille s'oblige à des presta-
tions périodiques, de l'autorisation du tribunal de tutelle, si la

durée est de plus de quatre ans. Il n'est pas dérogé aux disposi-
tions de l'article 1822, n° 4.

1903. — Lorsque le père du pupille est nommé tuteur, il n'y
a pas lieu à constitution de subrogée tutelle. 1 Au père appar-
tiennent les dispenses établies par les articles 1852 à 1854. Le

tribunal de tutelle peut les rejeter si elles mettent en péril les

intérêts de l'enfant.

Il n'y a pas lieu d'appliquer ces dispositions lorsque le père,
en cas de minorité du pupille, n'aurait pas droit à l'administra-

tion des biens.

1904. — Lorsque la mère légitime de l'interdit est nommée

tutrice, il y a lieu de lui appliquer l'article 1903 relatif au père.
On doit cependant lui adjoindre un subrogé tuteur lorsqu'elle le

demande, ou si l'on se trouve dans les conditions où, d'après
l'article 1687, n° 3, il y aurait lieu de lui adjoindre un conseil.

Si un subrogé tuteur est nommé, la mère n'a point droit aux

dispenses accordées par l'article 1852.

1905. — Un conseil de famille peut être établi conformément

aux dispositions de l'article 1859, alinéa 1.2

Le père et la mère du pupille n'ont pas le droit de faire des

dispositions sur l'organisation et la dissolution d'un conseil de

famille ou sur la nomination de membres suppléants.3
1906. — Le majeur dont l'interdiction est demandée peut

être placé en tutelle provisoire, si le tribunal de tutelle consi-

dère cette mesure indispensable pour écarter un péril imminent

de sa personne.
1907. — Les dispositions relatives à la vocation aux fonc-

tions de tuteur ne sont pas applicables à la tutelle provisoire.
1908. — La tutelle provisoire prend fin par le désistement

ou le rejet de la demande à fin d'interdiction.

Si l'interdiction a lieu, la tutelle provisoire prend fin, lorsqu'en
raison de l'interdiction il est nommé un tuteur.

1 Cette disposition n'existe pas en droit français.
2 Dans ce cas aussi, l'établissement du conseil de famille n'est que facul-

tatif ; en France, il est obligatoire.
1 Le conseil de famille testamentaire qui existe dans le cas de minorité

n'a plus lieu ici.
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La tutelle provisoire doit être levée par le tribunal de tutelle,

lorsque le pupille n'a plus besoin de la protection de cette tutelle. 1

TITRE III. — DE LA CURATELLE.2

1909. — Celui qui se trouve sous puissance paternelle ou

sous tutelle, reçoit un curateur pour toutes les affaires où le

père ou le tuteur ne peuvent agir. Il en reçoit un notamment

pour l'administration des biens qu'il a acquis à cause de mort

ou qui lui ont été donnés entre vifs par un tiers, si le défunt,

par disposition de dernière volonté, ou le tiers dans la donation,
ont stipulé que l'administration n'appartiendra pas à celui qui
exerce le pouvoir paternel ou la tutelle.

Lorsqu'une curatelle est nécessaire, celui qui exerce la puis-
sance paternelle ou le tuteur doivent en donner connaissance

immédiatement au tribunal de tutelle. 3

La curatelle doit être établie aussi, lorsqu'on se trouve dans

les conditions d'établissement d'une tutelle, mais que le tuteur

n'a pas encore été nommé/

1910. — Le majeur qui n'est pas sous tutelle peut recevoir un

curateur pour sa personne et ses biens lorsque, par suite d'in-

firmités physiques, notamment pour cause de surdité, de cécité

ou.de mutilé, il ne peut prendre soin de ses affaires. 5

Lorsque le majeur qui n'est pas sous tutelle ne peut s'occuper,
en raison d'infirmités mentales ou corporelles, de quelques-unes
de ses affaires pécuniaires ou de toute une catégorie de celles-ci,
il peut recevoir un curateur pour ces affaires. 0

1 Le tuteur provisoire correspond à l'administrateur provisoire du droit
français.

2 La curatelle du texte ne répond pas exactement à celle du droit fran-

çais. Elle n'est pas instituée pour le prodigue ou le faible d'esprit, car ceux-
ci sont mis en tutelle, mais bien pour les cas où, par suite de l'opposition
d'intérêts avec ceux du tuteur ou de la suspension de tutelle ou d'absence,
l'incapable doit être provisoirement représenté.

3 C'est le premier cas de curatelle. Dans celui-ci, on nomme, en France,
non un curateur, mais un tuteur ad hoc.

4 C'est le second cas de curatelle.
6 C'est le 3° cas de curatelle, celui de surdité, de mutité ou de cécité, ou

d'autre infirmité physique ou morale, mais il faut remarquer qu'il faut
alors le consentement de l'incapable.

6 C'est le 4e cas de curatelle. Elle existe en droit français, en ce sens

qu'on nomme souvent, dans ce cas, un représentant.
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La curatelle ne peut être établie que du consentement de ce-

lui qui en a besoin, à moins qu'il ne soit pas possible de s'enten-

dre avec lui.

1911. — Le majeur absent dont la résidence est inconnue re-

çoit, pour ses affaires pécuniaires, lorsqu'elles ont besoin d'être

surveillées, un curateur à absent. Ce curateur doit lui être no-

tamment constitué, même lorsqu'il a laissé un mandataire ou

un fondé de pouvoirs, s'il est survenu des faits qui donnent lieu

à la révocation de ce mandat.

Il en est de même de l'absent dont la résidence est connue

mais qui ne peut revenir et est empêché de veiller à l'adminis-

tration de ses biens.

1912. — L'enfant conçu reçoit un curateur pour la conser-

vation de ses droits éventuels. Cette conservation appartient ce-

pendant au père ou à la mère, lorsque l'enfant, s'il était déjà né,
se serait trouvé sous la puissance paternelle.

1

1913. — S'il est incertain ou si l'on ignore qui dans une af-

faire est l'intéressé, on peut constituer un curateur pour cette

affaire à qui de droit, lorsqu'une surveillance est nécessaire, no-

tamment à un substitué non encore conçu ou dont la personnalité
ne sera fixée que par un événement futur2 on peut nommer un

curateur pour le temps qui s'écoulera jusqu'à l'ouverture de la

substitution.

1914. — Lorsque, dans une collecte publique, des fonds ont

été rassemblés dans un but momentané, on peut nommer un

curateur pour la gestion de l'emploi de ces fonds, si les person-
nes désignées dans ce but n'existent plus.3

1915. — Il y a lieu d'appliquer à la curatelle les dispositions
relatives à la tutelle, à moins de clause contraire de la loi.

L'établissement d'un subrogé tuteur n'est pas nécessaire.*

1916.— Il y a lieu d'appliquer à la curatelle à organiser con-

formément aux dispositions de l'article 1909, les dispositions
relatives à la vocation du tuteur.

1917. — Lorsque l'organisation de la curatelle, conformément

1 C'est le 5e cas de curatelle, la curatelle au ventre, laquelle existe aussi

en droit français.
2 C'est le 6° cas de curatelle, celui de curatelle à substitution ou à tout

autre droit éventuel.
3 C'est le 7e cas de curatelle.
4 En France, le curateur n'a pas non plus de subrogé curateur, mais ses

fonctions sont tout autres.
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aux articles 1909, alinéa 1, 2e paragraphe, devient nécessaire, on

doit nommer curateur celui qui a été désigné comme tel par

dispositions de dernière volonté ou par le donateur dans la do-
nation ; il y a lieu d'appliquer les prescriptions de l'article 1778.

Le défunt, par ses dispositions de dernière volonté, le tiers,
dans la donation, peuvent accorder au curateur nommé par eux
les immunités énoncées aux articles 1852 à 1854. Le tribunal de
tutelle peut annuler ces dispositions si elles mettent en péril les
intérêts du pupille.

1

Tant que le tiers vit, son consentement est nécessaire et suffi-

sant pour modifier ses dispositions. Ce consentement peut être

suppléé par celui du tribunal de tutelle, lorsque le tiers est défi-

nitivement dans l'impossibilité de faire une déclaration de vo-

lonté ou que sa résidence est définitivement inconnue.

1918. — La curatelle d'une personne sous puissance pater-
nelle ou en tutelle prend fin en même temps que la puissance

paternelle ou que la tutelle.

La curatelle à l'enfant conçu prend fin à sa naissance.

Celle pour une affaire particulière finit avec cette affaire.

1919. — La curatelle doit être levée par le tribunal de tutelle,

quand le motif qui l'a fait établir n'existe plus. — Civ.fr., 512 ;

port, 336; ital, 338; holl, 516, 517; zur., 834; chil, 468;

mex., 419.

1920. — La curatelle instituée par l'article 1910 doit être le-

vée par le tribunal de tutelle, lorsque celui qui est en curatelle

en demande la main-levée.

1921. — La curatelle d'un absent doit être levée par le tri-

bunal de tutelle, lorsque l'absent n'est plus empêché de prendre
soin de ses affaires.

Si l'absent vient à décéder, la curatelle ne prend fin que par
main-levée prononcée par le tribunal de tutelle. Ce tribunal doit

prononcer cette main-levée lorsque le décès de l'absent lui est

appris.
Si le décès de l'absent est déclaré, la curatelle prend fin par le

prononcé du jugement déclaratif d'absence.

1 La curatelle peut être testamentaire, mais dans des conditions spéciales ;
le testateur ou le donateur peuvent nommer, et ce dernier, même révoquer
plus tard le curateur ; le tribunal peut révoquer aussi avec le consentement
du donateur. Enfin, il y a lieu, dans ce cas, à la curatelle libre, analogue à
la tutelle libre ci-dessus décrite.
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DES SUCCESSIONS 1

SECTION I. — De la dévolution des successions. 2

1922. — Au décès d'une personne (dévolution), son patri-
moine (succession), comme universalité, passe à une ou plusieurs

personnes (héritiers).
3

Les dispositions relatives à la succession s'appliquent à la part
de chaque héritier.'— Civ.fr., 711 ; esp., 658; port, 1735; ital,

720; holl, 911; zur., 849, 969; chil, 952, 980 ; mex., 3228,
3229.

1923. — Celui qui vit à l'époque de la dévolution, peut seul

hériter.

Celui qui n'est pas encore vivant à cette époque, mais est déjà

conçu, est réputé être né avant la dévolution. 5 — Civ. fr., 725,

906; esp., 745 ; port., 1776, 1978; ital, 724; holl, 883 ; zur.,

908, 909 ; chil, 962, 963 ; mex., 3289.

1924. — Sont héritiers légitimes du premier ordre les des-

cendants du défunt.

1 Les successions se divisent en trois classes : 1° la succession ab intestat;
2' la succession testamentaire ; 3° la succession contractuelle ; celte der-
nière admise en France seulement dans des cas très rares. Suivant les temps
et les lieux, la succession testamentaire prime celle ab intestat, ou est

primée par elle. Elle domine chez les nations latines ; l'intestataire chez
les peuples germains. Le premier projet plaçait en tête la succession ab
intestat ; le texte définitif a changé cet ordre ; conformément aux tradi-
tions germaniques, c'est la succession ab intestat qui vient la première.

2 Le principe indiqué au texte est celui de la succession universelle venu
du droit romain ; le droit germanique connaissait, en outre, un grand nom-
bre de successions spéciales à certains biens : haupterbe, hèergewedde, nif-
lelgerede, witwengerede, fallrecht, etc.

3 Tandis que dans la dévolution des successions, le droit romain, dans
son dernier état (droit de Justinien) et les législations des peuples latins
tiennent compte surtout de l'affection présumée, le droit germanique lient

compte surtout du lien du sang et présente le système dit des parentèles.
4 Le Code allemand met tous les héritiers sur le même pied et n'exige

point que certains d'entre eux fassent une demande en délivrance.
5 Le droit français est conforme.



LIVRE V. — SECTION I. 403

Le descendant vivant à l'époque de la dévolution exclut ceux

qui sont parents du défunt par son intermédiaire.
A la place d'un descendant qui n'était plus vivant au moment

de la dévolution viennent, par représentation, les descendants

qui, par son intermédiaire, sont parents du défunt (succession

par souches).
Les enfants succèdent par parts égales.

1 — Civ. fr., 731 ; esp.,
913; port, 1968; ital, 721; holl, 879; zur., 849; chil, 983;
mex., 3236.

1925. — Sont héritiers légitimes du second ordre, les père et
mère du défunt et leurs descendants.

Si les père et mère sont vivants à l'époque de la dévolution,
ils héritent seuls et par parts égales:

Si à cette époque le père ou la mère est prédécédé, il est re-

présenté par ses descendants, d'après les dispositions relatives
à la succession du premier ordre. S'il n'a pas de descendants, le

père ou la mère survivant hérite seul.* — Civ.fr., 746; esp., 935
à 938; port, 1993, 1996 à 1999; ital, 738; holl, 900; zur.,
871 ; chil, 989 ; mex., 3610.

1926. — Sont héritiers légitimes du troisième ordre, les
aïeuls du défunt et leurs descendants.

1 Le droit français est conforme.
2 C'est ici que commence le système des parentèles, inconnu du droit

français. On confond ascendants et collatéraux, collatéraux ordinaires et

privilégiés. ,A défaut de descendants, héritent les deux ascendants les plus
proches, le père et la mère, mais ils sont représentés eux-mêmes par leurs
descendants. A défaut d'eux ou de leurs descendants, on appelle les deux
ascendants de second degré, les aïeuls et les aïeules ; chacun d'eux, s'il est

prédécédé, est représenté par ses propres descendants. Le système français
est tout différent ; c'est ainsi qu'il admet les frères et soeurs à concourir
avec les père et mère survivants, tandis que le Code allemand les exclut
en pareil cas, le représentant ne pouvant recevoir tant que vivra le repré-
senté. Au contraire, si le père ou la mère est prédécédé, il y a lieu à 08
concours en vertu du même principe.

Toutes les législations allemandes actuelles ne suivent pas le système des

parentèles ; il ne règne que dans la Bavière, dans le Schleswig-Holstein et
dans certains cantons suisses. Les autres ont adopté l'ordre de Justinien
ou des systèmes particuliers. Les rédacteurs ont cependant choisi le sys-
tème des parentèles à cause de sa simplicité et de l'évolution qui s'accom-

plissait dans ce sens dans l'esprit des jurisconsultes. Une seule dérogation
y à été faite. Le Code autrichien a aussi servi de modèle, il admet le sys-
tème pur.
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Si, à l'époque de la dévolution, tous les aïeuls sont vivants, ils

héritents seuls et par parts égales.

Si, à cette époque, des aïeuls paternels ou des maternels, le

grand-père ou la grand'mère est décédé, il est remplacé par ses

descendants. A défaut de ses descendants, la part du prédécédé

passe à l'autre aïeul de la même ligne, et, à défaut, aux descen-

dants de celui-ci.

Si, à l'époque de la dévolution, il n'y a plus d'aïeuls paternels
ou d'aïeuls maternels, ni de descendants des prédécédés, la suc-

cession passe aux autres aïeuls ou à leurs descendants. 1

Lorsque les descendants viennent à la place de leur père ou

mère ou de leur grand-père ou grand'mère, on applique les dis-

positions relatives à la succession du premier ordre.

1927. — Celui qui, dans le premier, le deuxième ou le troi-

sième ordre, appartient à la fois à plusieurs souches, recueille
à la fois les parts qui lui échoient dans chaque souche. Chaque

part est considérée comme part héréditaire distincte.

1928. — Sont héritiers légitimes du quatrième ordre, les

bisaïeuls du défunt et leurs descendants.

Si à l'époque de la dévolution les bisaïeuls survivent, ils héri-

tent seuls, et par parts égales, sans distinguer s'ils appartien-
nent à l'une ou à l'autre ligne.2

Si, à cette époque, il n'y a plus de bisaïeuls, la succession est

dévolue à celui de leurs descendants qui, d'après les degrés, est

le plus proche parent du défunt ; plusieurs parents de même de-

gré héritent par parts égales.'

1 Le système est le même, mais il faut noter qu'il y a quatre ascendants
et qu'ils se répartissent entre deux lignes ; l'accroissement a lieu, à défaut
de descendants de l'un d'eux, d'ascendant à ascendant dans la même ligne,
puis de ligne à ligne. La dévolution française est différente ; dans un sens,
elle dépasse le système des parentèles, puisqu'il y a eu fente, non suivie,
il est vrai, de refente, mais dans un autre sens ; dans chacune des deux
branches elle confond l'ascendant et le collatéral et appelle le plus proche
en degré.

2 Ici le Code allemand est infidèle au système des parentèles, en ce sens

que la division n'a plus lieu entré les deux lignes.
3 Ici se place une seconde dérogation, les descendants des ascendants ne

les représentent plus et viennent, comme parents du de cujus, suivant leur

degré.
En somme, dans la quatrième parentèle et dans celles qui suivent, il n'y

a plus de représentation, ni de fente. Ce sont les aïeux les plus proches en
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1929. — Sont héritiers légitimes du cinquième ordre ou des

ordres suivants, les parents plus éloignés du défunt et leurs des-

cendants.

Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 1928, ali-

néas 2 et 3.1

1930. — Un parent n'est pas appelé à succéder lorsqu'il en

existe un autre d'un ordre préférable.
1931. — Le conjoint survivant du défunt est appelé à la suc-

cession comme héritier légitime, pour un quart, en présence de

parents du premier ordre ; pour la moitié, en présence de ceux

du second ordre ou d'aïeuls. S'il existe, en même temps que des

aïeuls, des descendants d'aïeuls, le conjoint peut prendre, en

outre, sur l'autre moitié, la part qui reviendrait aux descendants

en vertu de l'article 1926.

Lorsqu'il n'y a ni parents de premier ou de deuxième ordre,
ni d'aïeuls, l'époux survivant recueille toute la succession.' —

Civ.fr., 767 ; esp., 834 à 839 ; port, 2003 ; ital, 753 ; holl, 879 ;

chil, 988, 1172 à 1180 ; mex., 3324,3627.
1932. — Lorqu'il y a un conjoint survivant avec des parents

degré qui héritent d'abord et par têtes, et à défaut les collatéraux, aussi
les plus proches en degré et par têtes. De peur du morcellement, on n'a
conservé que le système de la parentèle, vide des principes qui l'animaient.

1 Le second projet extra-parlementaire n'admettait pas la cinquième pa-
rentèle ni celles plus éloignées ; conformément au premier projet, l'Etat hé-
ritait. C'est la commission du Reichstag qui a étendu la dévolution suc-

cessorale, mais cette introduction n'a eu lieu qu'à la majorité de 11 voix
contre 8.

2 Lors de la discussion en seconde lecture, on a proposé de rédiger cet
article de la manière suivante : l'époux survivant a le quart lorsqu'il se
trouve en concours avec les héritiers du premier rang, la moitié quand il
est en concours avec ceux du second ou du troisième rang ; s'il n'y a pas
d'héritiers de cette sorte, il recueille toute la succession. Cette motion a été
défendue par von Stumm-Halberg.

Il faut comparer cette disposition à celle de notre loi du 9 mars 1891. En

présence d'enfants, dans notre législation, l'époux survivant n'a qu'une part
en usufruit : sa quotité est aussi du quart, réduite à une part d'enfant, s'il

y en a d'un premier lit. S'il existe d'autres héritiers, le conjoint a la moi-

tié, toujours en usufruit. Le Code allemand lui donne ses droits en toute

propriété, ne le réduit pas vis-à-vis d'enfants d'un premier lit, et en cas de
non existence de souches d'aïeul, le préfère aux autres héritiers. Il lui ac-

corde, en outre, un préciput. En le comparant avec celui du droit germani-
que antérieur, le système du Code allemand est aussi plus favorable à
l'époux.
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de deuxième ordre ou des aïeuls, il recueille, outre sa part, les

objets dépendant du ménage, pourvu qu'ils ne soient pas la dé-

pendance d'un fonds, et les cadeaux de noces, à titre de précipui.
A ce préciput il faut appliquer les dispositions relatives aux legs.

1933. — Le droit successoral du conjoint survivant, de même

que son droit au préciput, n'existent plus si le défunt, à l'époque
de son décès, avait le droit de demander le divorce pour une

faute de son conjoint et avait intenté déjà l'action en divorce ou

en séparation de corps. — Civ. fr., 767 ; esp., 884 ; port, 2003 ;

ital, 757 ; holl, 879 ; chil, 994.

1934. — Si l'époux survivant fait partie des parents succes-

sibles, il hérite en même temps comme parent. La part qui lui

revient à titre de parent est considérée comme une part distincte.
— Civ.fr., 767 ; esp., 834, 952 ; port., 2003 ; ital, 755 ; holl,
879 ; chil, 989 ; mex., 3629.

1935. — Si un héritier légitime vient à disparaître avant ou

après la dévolution, et que la part d'un autre héritier se trouve

accrue ainsi, la part acquise par accroissement est considérée

comme part distincte, au regard tant des legs et des charges qui
grèvent cet héritier ou l'héritier défaillant, qu'à celui de l'obli-

gation de rapporter.
1936. — Si à l'époque de la dévolution il n'existe ni parents

ni conjoint survivant, c'est le fisc de l'Etat confédéré auquel le
défunt appartenait au moment de son décès qui devient l'héritier

légitime. Si le défunt appartenait à plusieurs des Etats confédé-

rés, les fiscs de chacun de ces Etats sont appelés à la succession

par parts égales.
Si le défunt est un Allemand qui n'appartient à aucun des Etats

confédérés, c'est le fisc impérial qui est héritier. — Civ. fr.,
768 ; esp., 956 ; port., 2006 ; ital, 758 ; holl, 879, 920 ; zur.,
905 ; chil, 995.

1937. — Le défunt peut, par disposition unilatérale à cause

de mort (testament, dispositions de dernière volonté), instituer

un héritier. — Civ.fr., 895, 1035 ; esp., 667, 737 ; port., 1739,

1740, 1754 ; ital, 759 ; holl, 922 ; chil, 999 ; mex., 3237.

1938. — Le défunt peut, par testament, exhéréder un parent
ou son conjoint sans instituer d'héritier.

1939. — Le défunt peut, par testament, attribuer un bénéfice

pécuniaire (legs) à quelqu'un, sans l'instituer héritier.

1940. — Le défunt peut, par testament, obliger l'héritier ou
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un légataire à une préstation, sans attribuer à un autre un droit

à cette prestation (charge).
1941. — Le défunt peut, par contrat, instituer un héritier, ou

faire des legs, ou établir des charges (succession contractuelle).

On peut désigner comme héritier contractuel ou comme léga-

taire aussi bien le cocontractant qu'un tiers.

SECTION II. — Situation juridique de l'héritier.

TITRE PREMIER. — ACCEPTATIONET RÉPUDIATION DE LA SUCCESSION.

SURVEILLANCE DU TRIBUNAL DE SUCCESSION.

1942. — La succession passe à l'héritier appelé, sans préju-

dice du droit de la répudier (saisine). 1

Le fisc ne peut répudier la succession qui lui est dévolue comme

légitime héritier.

1943. — L'héritier ne peut plus refuser la succession lorsqu'il

l'a acceptée ou lorsqu'il a laissé passer le délai imparti pour la

répudier; à l'expiration de ce délai, la succession est réputée

acceptée.'
1944. — La répudiation ne peut avoir lieu que dans un délai

de six semaines. 5

Ce délai commence à courir à partir du moment où l'héritier

a connaissance de la dévolution et de la cause de sa vocation.

S'il est appelé par une disposition à cause de mort, il ne part

que de la publication de cette disposition. Il y a lieu d'appliquer

1 Les dispositions de l'article 789 du droit français sont ambiguës ; elles

laissent incertaine la question de savoir si l'on est acceptant sous la condi-

tion résolutoire de la répudiation, ou renonçant sous celle de l'acceptation.
Le texte ci-dessus présume l'acceptation.

La dévolution, d'après le Code allemand, a lieu de plein droit ; par consé-

quent, il n'y a ni hérédité jacente, ni envoi en possession ; le principe con-

traire était en vigueur dans le Code saxon, le Code autrichien et le droit

commun allemand, et même en droit français pour les successeurs irré-

guliers et les légataires non universels. Cependant, cette saisine était géné-
ralement admise en droit germanique, tandis que le droit romain était

contraire.
2 On ne peut donc perdre par prescription que le droit de renoncer.
3 Celte très courte prescription n'existe pas en droit français ; celui-ci

édicté un délai pour faire inventaire et délibérer, mais ce délai n'a, en

réalité, que l'effet de donner à un créancier le droit de forcer l'héritier à

prendre ensuite parti. Le système allemand fixe mieux les situations.
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à ce laps de temps les dispositions des articles 203 et 206 relati-

ves à la prescription.
Le délai est de six mois, lorsque le défunt avait son dernier

domicile à l'étranger ou si au commencement du délai l'héritier

habitait l'étranger. — Civ. fr., 784, 789 ; esp., 1008; port.,
2034 ; ital, 944; holl, 1103; zur., 930; chil, 1235; mex., 3681.

1945. — La répudiation a lieu par déclaration faite au tribu-

nal de succession ; cette déclaration doit être en forme authen-

tique. 1

Le fondé de pouvoirs a besoin d'une procuration authentique.
La procuration doit être annexée à la déclaration ou y être

jointe dans le délai de la répudiation. — Mêmes références.
1946. — L'héritier peut accepter la succession ou la refuser,

dès qu'elle lui est dévolue.

1947. — L'acceptation ou la répudiation ne peuvent être

faites sous condition ou à terme.

1948. — Celui qui par disposition à cause de mort est ins-

titué héritier peut, si sans cette disposition il fût venu ab intes-

tat, refuser la succession comme héritier institué et l'accepter
comme héritier légitime.

Celui qui par testament ou par succession contractuelle a été

institué héritier, peut accepter la succession à l'un de ces titres

et la répudier à l'autre.'

1949. — L'acceptation est nulle et non avenue lorsque l'hé-

ritier était dans l'erreur au sujet de son titre héréditaire.

En cas de doute, on doit décider que la répudiation s'étend à

tous les titres héréditaires qui étaient connus de l'héritier au

moment de la déclaration. 1

1950. — L'acceptation et la répudiation ne peuvent s'appli-

quer à une partie seulement de la succession. L'acceptation ou

la répudiation pour partie sont nulles.*
1951. — Celui qui est appelé à recueillir plusieurs parts peut,

si sa vocation est à plusieurs titres, accepter l'une et répudier
l'autre.

1 Le droit français est conforme.
2 Ces dispositions sont logiques ; elles ne sont pas nécessaires en France

où il n'y a pas d'institution d'héritier.
3 Cette cause de nullité n'est pas spécifiée dans notre Code qui ne s'oc-

cupe que de l'erreur sur la consistance de la succession.
4 Le droit français est conforme.
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Si sa vocation n'est qu'à un seul titre, l'acceptation ou la ré-

pudiation d'une part entraîne aussi celle de l'autre, même quand
cette dernière n'échoit que plus lard. La vocation n'est qu'à un

seul titre, même lorsqu'elle résulte de plusieurs testaments ou

contractuellement de divers contrats sur la succession entre les

mêmes personnes.
1

Lorsque le défunt institue un héritier pour plusieurs parts hé-

réditaires, il peut lui accorder, par disposition de dernière

volonté, la faculté d'accepter une de ces parts et de répudier
l'autre.'

1952. — Le droit de l'héritier de répudier une succession est

transmissible par succession.

Si l'héritier vient à décéder avant l'expiration du délai de ré-

pudiation, ce délai ne prend pas fin avant l'expiration de celui

accordé pour répudier la succession de l'héritier.

Parmi les héritiers de l'héritier, chacun peut refuser la part
de la succession transmise correspondant à sa part dans celle

de l'hérédité.1

1953. — Lorsque la succession est répudiée, elle est réputée
n'être jamais échue au répudiant.

La succession échoit à celui qui aurait été appelé si le répu-
diant n'avait pas été vivant au moment de la dévolution ; elle

est réputée échue ainsi dès ce moment.

Le tribunal de succession doit aviser de la répudiation celui à

qui la succession est échue par suite de cette répudiation. Il

doit permettre de prendre communication de la déclaration à

tous ceux qui peuvent justifier d'un intérêt légitime.'
1 — Civ.

fr., 785; esp., 989, 1009 ; port, 2035, 2043 ; ital, 945; holl,

1104, 1111; chil, 1229, 1239 ; mex., 3680.

1954. — Lorsque l'acceptation ou la répudiation est annu-

lable, l'action doit être intentée dans un délai de six semaines. 5

1 Le droit français est conforme.
2 Cette faculté n'existe pas en droit français.
3 Le droit français est conforme.
4 Cette disposition n'existe pas en droit français ; d'après le Code alle-

mand, le tribunal de succession remplit un rôle actif, analogue à celui du
tribunal du tutelle.

5 Cette prescription n'existe pas en droit français. Ici, comme dans le
droit commun de la prescription, le Code allemand établit deux prescrip-
tions différentes, l'une plus courte, subjective, et parlant du moment où
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Ce délai commence à courir, en cas d'annulabilité pour mena-

ces, du moment où la crainte a cessé, dans les autres cas, de
celui où la personne qui a le droit de faire annuler a connais-

sance de la cause de l'annulation. Il y a lieu d'appliquer à ce dé-
lai les dispositions des articles 203, 206 et 207 relatives à la pres-
cription.

Le délai est de six mois, lorsque le défunt avait son dernier
domicile à l'étranger, ou si l'héritier résidait à l'étranger au
commencement de ce laps de temps.

Il n'y a plus lieu de prononcer l'annulation lorsque, depuis
l'acceptation ou la répudiation, il s'est écoulé trente années.

1955. — La demande en nullité de l'acceptation ou de la

répudiation a lieu par déclaration au tribunal de succession. Il

y a lieu d'appliquer à cette déclaration les dispositions de l'ar-

ticle 1945.

1956. — L'effet de l'expiration du délai de répudiation peut
être annulé, comme l'acceptation expresse.

1957. — L'action en nullité de l'acceptation vaut répudia-
tion ; celle en nullité de la répudiation vaut acceptation.

Le tribunal de succession doit aviser de l'action en nullité de
la répudiation celui auquel la succession est échue par suite de
cette répudiation. Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'ar-
ticle 1953, alinéa 3, paragraphe 2. 1

1958. — Avant l'acceptation de la succession un droit qui
existe contre la succession ne peut être poursuivi en justice
contre l'héritier.2

1959. — Lorsque l'héritier gère avant la répudiation les af-
faires de la succession, il a droit et il est obligé envers celui qui
devient héritier, comme un gérant d'affaires. 3

Lorsque l'héritier, avant la répudiation, dispose d!un objet
de la succession, la validité de cette disposition n'est pas at-
teinte par cette répudiation, si l'acte de disposition ne pou-

l'on a pu agir ; l'autre, beaucoup plus longue, objective, parlant de la date
de l'acte à impugner ; les deux concourent.

1 C'est encore un cas d'action spontanée du tribunal de succession, le-

quel remplit un rôle de juridiction gracieuse et tutélaire.
2 Cela équivaut à l'exception dilatoire et au délai pour délibérer du droit

français.
3 On pourrait hésiter entre le mandat légal et la gestion d'affaires; c'est

ce second caractère qui a été admis.
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vait être retardé sans nuire au patrimoine de la succession. 4

L'acte juridique qui doit être fait vis-à-vis de l'héritier, en sa

qualité, reste valable, même après la renonciation, s'il a été fait

auparavant vis-à-vis de l'héritier renonçant. — Civ.fr., 778 ;

esp., 999; port, 2027; ital, 934; holl, 1094; chil, 1227;

mex., 3671.

1960. — Jusqu'à l'acceptation de la succession, le tribunal de
succession doit veiller à la conservation de la masse, lorsque
cela est nécessaire. Il en est de même lorsque l'héritier est in-

connu, ou si son acceptation est incertaine.

Le tribunal de succession peut aussi ordonner l'apposition des

scellés, la consignation de l'argent, des valeurs, des objets pré-
cieux, ainsi que la confection d'un inventaire et constituer un
curateur pour celui qui sera héritier (curateur à succession).

Il n'y a pas lieu d'appliquer au curateur à succession les dis-

positions de l'article 1958.

1961. — Le tribunal de succession doit, dans les cas de l'ar-
ticle 1960, alinéa 1, instituer un curateur à succession si cette
constitution est demandée par l'ayant-droit pour faire valoir en

justice un droit qu'il possède contre la succession.2

1962. — Dans la curatelle à succession, le tribunal de succes-
sion joue le rôle de tribunal de tutelle.

1963. — Lorsqu'à l'époque de la dévolution on attend la nais-
sance d'un héritier, la mère peut, si elle est dans l'impossibilité
de suffire à son propre entretien, demander jusqu'à l'accouche-
ment une pension convenable sur la succession, ou s'il y a d'au-
tres héritiers, sur la part éventuelle de son enfant. On présume,
pour déterminer cette part, qu'il n'y aura pas de naissance gé-
mellaire.3

1964. — Lorsqu'un héritier ne se présente pas dans un délai

à fixer d'après les circonstances, le tribunal de succession doit
constater qu'il n'y a pas d'autre héritier que le fisc.

Cette constatation établit la présomption que le fisc est héri-
tier légitime.

1965. — Avant cette constatation, on doit faire une somma-
tion publique aux héritiers de produire pour leurs droits héré-

1 En cas de péril en la demeure, les pouvoirs de ce gérant d'affaires
sont élargis.

2 Le cas de curatelle à succession est à joindre à ceux spécifiés plus haut.
8 Ces dispositions n'existent pas en droit français.
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ditaires dans un délai imparti ; le mode de publicité et la durée

du délai se déterminent d'après les dispositions en vigueur dans

la procédure provocatoire. Il n'y a pas lieu à sommation lorsque
les frais seraient disproportionnés eu égard à l'importance de la

succession.

Le droit à la succession n'est plus pris en considération lorsque,
dans les trois mois de l'expiration du délai de production, il n'est

pas établi devant le tribunal de succession que ce droit existe ou

qu'on l'a fait valoir par une action dirigée contre le fisc. S'il n'y
a pas eu de sommation publique, le délai de trois mois commence

à courir à partir de la sommation judiciaire de justifier du droit

héréditaire ou de l'introduction de l'instance. 1 — Civ.fr., 811 ;

esp., 1020;port, 1010; ital, 980; holl, 1172,1175; chil, 1240.

1966. — Un droit ne peut être invoqué par le fisccomme légi-
time héritier ou contre lui que lorsque le tribunal de succession

a constaté qu'il n'existe pas d'autre héritier.

TITRE II. — OBLIGATION DES HÉRITIERS AU PASSIF

DE LA SUCCESSION.
5

I. — Dettes de succession.

1967. — L'héritier répond des dettes de la succession. 1

Font partie des dettes de succession, outre celles qui sont nées

en la personne du défunt, celles qui concernent l'héritier comme

1 C'est une application remarquable de la procédure provocatoire qui
n'existe pas en droit français, mais dont on retrouve cependant les traces
dans la procédure aboutissant à la déclaration de vacance de la succession.
Il y a, en droit allemand, déchéance du droit d'héritier quelque temps
après les sommations ; le droit français n'établit pas celte déchéance.

2 La question qui domine ce titre est celle de savoir si l'héritier n'est
tenu que sur les biens de la succession seulement et jusqu'à concurrence
de ces biens, ou s'il l'est même sur ses biens propres et in infinitum, sauf
à restreindre celte obligation par le bénéfice d'inventaire. Le droit français
tient pour le second système ; le Code allemand, suivant la tradition du
droit prussien et surtout du droit saxon, tient pour le premier. La dernière

conséquence de ce principe serait une liquidation forcée par un curateur
ou une déclaration de faillite ; le Code admet pourtant l'héritier à faire la
distribution lui-même, mais les créanciers peuvent exiger la liquidation
judiciaire. Si les fonds manquent pour faire les frais de ces procédures,
l'héritier doit faire abandon de la masse aux créanciers.

3 Mais seulement intra vires.
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tel, notamment celles qui résultent des réserves, des legs et des

charges. — Civ.fr., 873; esp., 1082, 1084; port, 2115; ital,

1029; holl, 1147, 1149; chil, 1344.

1968. — L'héritier supporte les frais de l'inhumation du dé-

funt, en rapport avec la situation de celui-ci.

1969. — L'héritier doit assurer aux personnes de la famille

du défunt qui, à son décès, faisaient partie de son ménage et

étaient entretenues par lui pendant les trente jours de la dévo-

lution héréditaire, un entretien aussi étendu qu'il existait aupa-

paravant et l'usage de l'habitation et des objets du ménage. Cepen-
dant le défunt peut en décider autrement par dispositions de

dernière volonté. 1

Les dispositions relatives aux legs doivent être appliquées.

II. — Procédure provocatoire contre les créanciers

de la succession. 1

1970. — Les créanciers de la succession peuvent être sommés

de produire au moyen de la procédure provocatoire (aufgebot

verfahren).
1971. — Les créanciers gagistes et ceux qui dans la faillite

leur sont assimilés, de même ceux qui dans la procédure d'exé-

cution forcée des biens immeubles ont le droit d'être payés sur

ces biens, ne sont pas atteints par celte procédure provocatoire,

lorsqu'il s'agit du paiement sur les objets qui leur sont spéciale-
ment affectés. Il en est de même des créanciers dont les droits

sont assurés par une prénotation ou qui, dans la faillite, ont un

droit de privilège, relativement à l'objet de leur droit.'

1 Cet article ne figurait pas dans le second projet ; il est l'oeuvre de la

commission.

Cette disposition n'existe pas en droit français. Elle est analogue au droit

d'usage et d'habitation de la veuve.
2 La procédure provocatoire était, dans les articles précédents, dirigée

contre les héritiers existants ou possibles ; celle du présent article l'est

contre les créanciers ; elles aboutissent toutes les deux à une forclusion.

Il en résulte une situation analogue à celle de la faillite, de l'ordre et de la

distribution. Le but est de permettre à l'héritier d'opter entre la faillite,
l'administration judiciaire, la distribution par lui-même ou l'abandon des

biens.
s II en est de même en France, en matière de faillite, pour les créanciers

gagistes nantis et les créanciers hypothécaires.

C. civ. ALL. 35
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1972. — Les droits de réserve, les legs et les charges ne sont

pas atteints par la procédure provocatoire, sans préjudice des

dispositions de l'article 2060, n° 1.1

1973. — L'héritier peut se refuser à payer un créancier héré-

ditaire forclos par la procédure provocatoire, lorsque la masse

héréditaire a été absorbée par le paiement de ceux non forclos.

L'héritier devra cependant payer le créancier forclos avant ceux

qui invoquent des droits de réserve, des legs ou des charges, à

moins que le créancier n'ait produit que depuis leur paiement.
S'il y a un boni, l'héritier doit le restituer suivant les disposi-

tions relatives à l'enrichissement indû pour payer le créancier

par voie d'exécution forcée. Il peut cependant éviter l'abandon

en nature des objets existant encore, en en payant la valeur. La

condamnation passée en force de chose jugée de l'héritier au

paiement d'un créancier forclos a vis-à-vis des autres créanciers

le même effet que le paiement.
5

1974. — Le créancier de la succession, qui n'invoque ses droits

que cinq ans après la dévolution de la succession vis-à-vis de

l'héritier, est assimilé à un créancier forclos, à moins que sa

créance n'ait été connue de l'héritier avant le laps de cinq an-

nées ou n'ait été produite au cours de la procédure provocatoire.
Si le de cujus est déclaré décédé, le délai ne commence à courir

que du prononcé du jugement de déclaration de décès. 5

L'obligation incombant à l'héritier en vertu de l'article 1973,
alinéa 1, 2e paragraphe, ne prend naissance, par rapport aux

obligations relatives à la réserve, aux legs et aux charges, que

lorsque le créancier, en cas de faillite de la succession, aurait

un rang préférable.

Lorsqu'un créancier n'est pas atteint par la procédure provo-
catoire en vertu de l'article 1971, il n'y a pas lieu d'appliquer les

dispositions de l'alinéa 1.

1 C'est une importante limitation aux effets de la procédure provocatoire.
2 La forclusion du créancier n'a effet que vis-à-vis des autres créanciers

déjà payés : il reste préférable aux légataires non payés, et touche en tout
cas le boni subsistant sur la masse héréditaire. Enfin vis-à-vis de l'héritier

lui-même, il n'a que l'action de in rem verso.
1 La même forclusion atteint le créancier qui n'a pas produit dans les

cinq ans vis-à-vis de l'héritier qui, croyant à l'absence des créanciers, a pu
dissiper les valeurs héréditaires ; ces dispositions sont très équitables.
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III. — Limitation des obligations de l'héritier. 1

1975. — L'obligation de l'héritier aux dettes de succession se

limite à la masse successorale, lorsqu'une curatelle à succession

a été organisée pour payer les créanciers héréditaires (curatelle

de la succession), ou que la succession a été déclarée en faillite.
— Civ.fr., 793; esp., 1010 à 1012; port, 2044 à 2063; ital.,

955 ; holl, 1070 à 1089; zur., 932 à 935 ; chil, 1247; mex.,
3700.

1976. — Lorsque la curatelle de la succession a été ordonnée

ou que sa faillite a été déclarée, la confusion résultant de l'ou-

verture de la succession entre les créances et les dettes, les

droits et les charges, n'existe plus.'
1977. — Lorsque le créancier de la succession, avant l'orga-

nisation de la curatelle, ou avant la déclaration de la faillite de

la masse, a compensé sa créance avec une créance de l'héritier

ne dépendant pas de la masse, et ce, sans le consentement de

celui-ci, cette compensation devient nulle et non avenue après

l'organisation de la curatelle ou la déclaration de faillite.

Il en est de même si un créancier, qui n'est pas créancier de

la succession, a compensé la créance qui lui appartient contre

l'héritier avec une créance appartenant à la masse. — Civ. fr.,
802; esp., 1023 ? port, 2019, 2056; ital, 968; holl, 1078;

chil, 1247, 1257.

1978. — Lorsque la curatelle de la succession a été organisée
ou que la faillite a été déclarée, l'héritier répond, envers les

créanciers de la masse, de la gestion antérieure de cette masse,
comme s'il avait, depuis son acceptation, à gérer celle-ci pour eux

en qualité de mandataire. En ce qui concerne les affaires hérédi-

1 Cette rubrique correspond à celle du bénéfice d'inventaire en droit

français. Ce bénéfice se réalise, en droit allemand, d'une manière tout à fait

différente, au moyen d'une procédure collective qui est celle de la faillite

proprement dite, lorsque l'insolvabilité de la soumission est notoire, ou
celle analogue de la curatelle à succession. Le second de ces cas correspond
à notre séparation des patrimoines.

- Il en est de même en droit français en cas de bénéfice d'inventaire.
2 II en est de même en droit français. Le droit allemand est conforme et

la séparation rétroagit, quoique la compensation en elle-même soit régie

par des principes tout nouveaux et ait lieu par déclaration. Cette déclara-
tion s'efface devant la séparation postérieure.
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laires gérées par l'héritier avant son acceptation, il y a lieu d'ap-

pliquer les dispositions relatives à la gestion d'affaires. 1

Les droits résultant au profit des créanciers héréditaires de

l'alinéa qui précède, sont considérés comme dépendant de la

masse.

Les dépenses doivent être remboursées à l'héritier sur la masse,

lorsqu'il a le droit de s'en faire indemniser, d'après les règles du

mandai ou de la gestion d'affaires. — Civ.fr., 803; esp., 1026,

1031; port, 2052, 2061 ; ital, 969; holl, 1079; chil, 1260.

1979. — Le paiement d'une dette héréditaire par l'héritier

doit être considéré par les créanciers comme fait pour le compte
de la succession, si d'après les circonstances l'héritier devait

penser que la masse héréditaire serait suffisante pour le paiement
de toutes les dettes.

1980. — Si l'héritier, sitôt qu'il a connaissance de l'insuffi-

sance de la masse héréditaire, ne demande pas la mise en faillite

de la succession, il répond envers les créanciers du dommage qui
en résulte pour eux. Pour calculer la solvabilité de la masse, il

ne faut pas tenir compte des dettes consistant en legs et charges.'
A la connaissance de l'insuffisance il faut assimiler l'ignorance

qui est le résultat d'une faute. 3On doit considérer qu'il y a faute,
notamment lorsque l'héritier ne demande pas la procédure pro-
vocatoire à l'égard des créanciers, quoiqu'il ait des motifs de

soupçonner l'existence de dettes inconnues ; celle procédure n'est

pas nécessaire lorsque les frais de la procédure seraient trop

considérables, eu égard à l'importance de la succession/

1 Cette distinction est très juste entre le mandat et la gestion d'affaires,
suivant les époques.

2 La différence du droit français et du droit allemand est patente ici.
C'est la faillite qui remplace le bénéfice d'inventaire pour la succession alié-

née, et au lieu d'accepter bénéficiairement, l'héritier doit demander la dé-
claration de faillite. S'il ne le fait, la sanction est différente, il répond du

dommage qui est la suite de sa négligence. Il faut noter 'qu'en droit alle-
mand la faillite s'étend aux non-commerçants.

3 C'est le système général du Code allemand ; celui qui ignore par sa

faute est assimilé à celui qui sait.
4 A la différence du bénéfice d'inventaire français où les créanciers se

règlent à mesure qu'ils se présentent et où aucun appel ne leur est fait, le

principal devoir de l'héritier, en droit allemand, est de purger la succes-

sion en appelant les créanciers inconnus.
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1981. — La curatelle de la succession doit être organisée par
le tribunal de succession lorsque l'héritier le requiert.

Elle doit être établie à requête d'un créancier de la succession,

lorsqu'il y a lieu de croire que le paiement des créanciers de la

masse sur la succession est mise en péril par les agissements ou

la situation de fortune de l'héritier. Cette demande ne peut plus
être faite, lorsqu'il s'est écoulé deux années depuis l'acceptation
de la succession. 1

Il n'y a pas lieu d'appliquer les dispositions de l'article 1785.

1982. — L'organisation de la curatelle peut être refusée si les

frais sont hors de proportion avec l'actif.

1983. — Le tribunal de succession doit rendre publique l'or-

ganisation de la curatelle par une insertion dans les feuilles des-

tinées à ces publications. 2

1984. — A partir de l'organisation de la curatelle, l'héritier

perd le droit de gérer la succession et d'en disposer. Il y a lieu

d'appliquer les articles 6 et 7 de la loi sur la faillite. Un droit con-

tre la succession ne peut être réclamé qu'au curateur. 3

Les exécutions forcées et celles par voie de saisie-arrêt contre

la succession au profit de celui qui n'est pas créancier de la suc-

cession ne sont pas admises.

1985. — Le curateur de la succession doit gérer et payer les

dettes héréditaires sur la masse.

Il est responsable de sa gestion, même envers les créanciers

héréditaires. Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article

1978, alinéa 2, et des articles 1979 et 1980.

1986. — Le curateur de la masse ne doit la remettre à l'héri-

tier que lorsque toutes les dettes connues de la succession auront

été acquittées.

Lorsque le paiement d'une dette ne peut avoir lieu de suite, ou

lorsqu'elle est litigieuse, la remise de la masse ne doit avoir lieu

que si le créancier fournit sûreté. Celle-ci n'est pas nécessaire

s'il s'agit d'une créance conditionnelle lorsque la possibilité de

1 C'est la demande de séparation des patrimoines qui se prescrit par
deux ans.

2 C'est la conséquence du système général de publicité du droit allemand.
3 L'héritier bénéficiaire n'administre pas, en droit allemand, il est rem-

placé par un curateur, ce qui est beaucoup plus juste. On ne remet à l'hé-
ritier que le boni, et s'il reste des créances qui ne peuvent être payées de

suite, il fournit sûreté.
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l'événement de la condition est si éloignée que la créance n'a pas
de valeur vénale actuelle.

1987. — Le curateur peut demander une rémunération con-

venable pour sa gestion.
1988. — La curatelle de la succession prend fin par la dé-

claration de faillite de celle-ci. 1

Elle peut être levée lorsqu'il n'y a pas d'actif suffisant pour
faire face aux frais.

1989. — Lorsque la faillite de la succession est close par la

distribution de la masse ou par le concordat, il y a lieu d'appli-

quer à la responsabilité de l'héritier les dispositions de l'article

1973.

1990. — Lorsque l'organisation de la curatelle ou la déclara-

tion de faillite ne sont pas possibles par suite d'insuffisance

d'actif pour faire face aux frais, ou lorsque, pour ce motif, il a

été donné main-levée de cette curatelle ou mis fin à la faillite,
l'héritier peut se refuser au paiement d'un créancier de la masse,
si cette masse est insuffisante. L'héritier doit, dans ce cas, dé-

laisser la masse pour servir au paiement des créanciers par la

voie de l'exécution forcée.2

Le droit de l'héritier n'est pas exclu par ce seul fait que le

créancier, postérieurement à la dévolution de la succession, a

obtenu un gage ou une hypothèque par voie d'exécution forcée

ou de saisie-arrêt, ou une prénotation par voie de disposition par

provision.
1991. — Lorsque l'héritier fait usage du droit qui lui est con-

féré par l'article 1990, il y a lieu d'appliquer les dispositions des

articles 1978 et 1979 à sa responsabilité et au remboursement de

ses dépenses.
Les rapports juridiques éteints à la suite de la dévolution par

l'effet de la confusion de la créance et de la dette, ou du droit et

de la charge, sont réputés non éteints dans les rapports entre les

créanciers et l'héritier.

La condamnation ayant force de chose jugée de l'héritier au

1 La curatelle se dislingue de la faillite en ce que, dans le premier
cas, la solvabilité de la succession est douteuse, et, dans le second, son in-
solvabilité certaine. .

2 Le délaissement de la masse est le troisième parti à prendre par l'hé-
ritier avec l'administration et la mise en faillite.
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paiement d'un créancier a, vis-à-vis d'un autre créancier, l'effet

du paiement lui-même.

Les obligations résultant de droits de réserve, de legs et de

charges, doivent être remplies par l'héritier, telles qu'elles le se-

raient en cas de faillite.

1992. — Si l'insuffisance de la masse provient de legs ou de

charges, l'héritier peut, même en dehors des conditions de l'ar-

ticle 1990, payer ces dettes en se conformant aux articles 1990 et

1991. Il peut se dispenser de restituer les objets héréditaires en-

core existants, en en payant la valeur.

IV. — De la confection de l'inventaire ; de la responsabilité
illimitée de l'héritier.

1993. — L'héritier a le droit de présenter au tribunal de la

succession l'inventaire de la masse (Inventarer Richtung).
1994. — Le tribunal de la succession doit, sur la demande d'un

créancier héréditaire, impartir à l'héritier un délai pour la con-

fection d'un inventaire (délai d'inventaire). Après le laps de ce

délai, l'héritier est tenu, sans limite, des dettes héréditaires, s'il

n'a pas fait inventaire auparavant.
1

Le requérant doit établir la vraisemblance de sa créance. Peu

importe pour la validité de la fixation du délai que la créance

n'existe pas. — Civ., 794 ; esp., 2013 ; port., 2051 ; ital, 957 ;

holl, 1071, 1074, 1075; chil, 1245, 1247.

1995. — Le délai pour faire inventaire doit être au moins

d'un mois, au plus, de trois mois. Il commence à courir à partir
du prononcé de la sentence qui l'a fixé.

Si le délai a été imparti avant l'acceptation de la succession, il

ne commence à courir qu'à partir de cette époque.
Le tribunal de succession peut, à la requête de l'héritier, pro-

roger à son gré ce délai.

1996. — Lorsque l'héritier a été empêché par force majeure
de faire l'inventaire à temps ou de demander une prorogation

1 Ces règles diffèrent de celles du droit français. Chez nous, un créancier

peut mettre à même d'opter après le délai de trois mois suivi de celui de

quarante jours, et l'option de l'héritier n'est relative qu'à ce créancier. En

Allemagne, il n'y a pas de délai préfix ; c'est le tribunal qui en impartit un,
et à son expiration, l'héritier qui n'a pas fait inventaire est tenu in infini-
lum à l'égard de tous.
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de délai justifiée par les circonstances, le tribunal de succession

doit, à sa requête, accorder un nouveau délai. Il en est de même

lorsque l'héritier n'a pas eu connaissance, sans qu'il y ait eu de

sa faute, de l'ordonnance qui a fixé le délai.

La requête doit être présentée dans les deuxsemaines qui ont

suivi la levée de l'obstacle et, au plus tard, avant le laps d'une

année après l'expiration du délai primitif.
Avant que la décision soit rendue, le créancier héréditaire à

la requête duquel le premier délai avait été fixé doit être en-

tendu, si cela est possible. — Civ. fr., 795, 798 ; esp., 1015,
1017 ; port, 2044, 2050 ; ital, 959 ; holl, 1070, 1071.

1997. — Il y a lieu d'appliquer au laps du délai pour faire

inventaire et à celui de deux semaines fixé par l'article 1996,

alinéa 2, les dispositions des articles 203, alinéa 1, et 206, rela-

tives à la prescription.
1998. — Si l'héritier vient à décéder avant le laps du délai

pour faire inventaire, ou de celui de deux semaines fixé par
l'article 1996, alinéa 2, le délai ne prend pas fin avant l'expira-
tion de celui fixé pour la renonciation à succession de l'héritier.

1999. — Lorsque l'héritier est sous puissance paternelle ou

en tutelle, le tribunal de succession doit aviser le tribunal de

tutelle de la fixation du délai pour faire inventaire.

2000. — La fixation du délai pour faire inventaire devient

sans effet lorsque l'administration de la succession a été orga-
nisée ou que sa faillite a été déclarée. Pendant la durée de cette

curatelle ou de cette faillite, un délai pour faire inventaire ne

peut pas être fixé. Si la faillite est terminée parla distribution

de la masse ou par le concordat, il n'y a pas besoin d'inventaire

pour écarter la responsabilité illimitée. 1

2001. — On doit énoncer complètement dans l'inventaire les

objets de l'hérédité existants au moment de la dévolution et les

dettes.

L'inventaire doit contenir, en outre, la description des objets
de la succession, lorsque cette description est nécessaire pour

l'estimation, et aussi cette estimation.

2002. — L'héritier doit faire procéder à l'inventaire par des

autorités compétentes, un fonctionnaire, ou un notaire.

1 Dans le cas de faillite ou d'administration forcée, il n'y a plus rien à
craindre de la part de l'héritier, et les précautions ordinaires n'auraient

plus de raison d'être.
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2003. — A la requête de l'héritier, le tribunal de tutelle peut
dresser lui-même l'inventaire ou le faire dresser par une autorité

ou un fonctionnaire compétents ou par un notaire. La présen-
tation de la requête suspend le délai pour faire inventaire.

L'héritier doit fournir les renseignements nécessaires pour
cette confection.

L'inventaire doit être présenté au tribunal par le fonction-

naire, l'autorité ou le notaire.

2004. — Si le tribunal de la succession est déjà en posses-
sion d'un inventaire répondant aux conditions des articles 2002

et 2003, il suffit que l'héritier, avant l'expiration du délai d'in-

ventaire, déclare au tribunal de la succession que cet inventaire

vaudra comme s'il avait été présenté par lui.

2005. — Si l'héritier commet une omission importante et vo-

lontaire dans l'indication des objets héréditaires portés à l'in-

ventaire, ou s'il énonce des dettes qui n'existent pas, dans le

but de nuire aux créanciers héréditaires, il répond sans limites

des dettes. 1 Il en est de même si, dans le cas de l'article 2002, il

refuse de fournir des renseignements ou tarde notablement et à

dessein de le faire.

Si la déclaration des objets de la succession est incomplète,
sans qu'on se trouve dans le cas de l'alinéa qui précède, on peut

impartir à l'héritier un nouveau délai pour la compléter. —

Civ. fr., 801; esp., 1024; port, 2053, 2079; ital, 967; holl,

1077; chil, 1256.

2006. — L'héritier doit, à la demande des créanciers hérédi-

taires, prêter devant le tribunal de succession le serment de

manifestation, et jurer qu'il a déclaré, aussi bien qu'il l'a pu,
les objets de la succession.

L'héritier peut, avant ce serment, compléter l'inventaire.*

S'il refuse de prêter serment, il est tenu sans limites envers

le créancier qui en a fait la demande. Il en est de même s'il ne

comparaît ni au jour fixé, ni au nouveau jour indiqué à requête
du créancier, à moins qu'il n'existe un motif justifiant sa non

comparution à ces termes. 3

1 Le droit français est conforme. Mais le Code allemand ne prive pas l'hé-
ritier de sa part dans les objets dissimulés.

2 Le droit français est conforme.
3 Celle sanction n'existe pas en droit français.
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Le même ou un autre créancier ne peuvent demander une

nouvelle prestation de serment, que s'il y a un motif de penser

que d'autres objets de la succession sont venus à la connais-

sance de l'héritier depuis la prestation de serment. 1

2007. — Lorsqu'un héritier est appelé à recevoir plusieurs

parts, son obligation aux dettes de succession se détermine rela-

tivement à chacune d'elles, comme si elles appartenaient à des

héritiers différents. Dans le cas d'accroissement et dans celui

de l'article 1935, il n'en est ainsi que si les parts sont grevées
d'une manière inégale.

2008. — Lorsque c'est une femme mariée qui est héritière,
et que la succession fait partie des biens apportés ou des biens

communs, la fixation du délai d'inventaire n'est valable que si

elle est faite aussi au mari. Tant que le délai n'est pas expiré
vis-à-vis de celui-ci, il ne l'est pas vis-à-vis de la femme. La con-

fection de l'inventaire à la requête du mari profite à la femme.

Si la succession fait partie des biens communs, ces dispositions
doivent être observées, même après la dissolution de la com-

munauté.

2009. — Lorsque l'inventaire a été dressé à temps, on pré-
sume, dans les rapports entre l'héritier et les créanciers de

la succession, qu'à l'époque de la dévolution il n'y avait pas d'au-

tres objets de la succession que ceux déclarés.

2010. — Le tribunal de succession doit accorder la commu-

nication de l'inventaire à tous ceux qui justifient d'un intérêt

légal.
2011. — Un délai pour faire inventaire ne doit pas être

imparti au fisc, héritier légitime. Celui-ci est tenu vis-à-vis des

créanciers de la succession de leur donner connaissance de l'état
de la masse.

2012. — On ne doit pas impartir un délai pour faire inven-

taire au curateur à succession établi conformément aux articles
1960 et 1961. Celui-ci est tenu vis-à-vis des créanciers hérédi-

taires de leur donner connaissance de l'état de la masse. Il ne

peut pas renoncer à la restriction de la responsabilité de l'hé-

ritier.

Il y a lieu d'appliquer ces dispositions, même à l'administra-

teur de la succession.

1Une secondeprestation de serment n'est pas prévue par le droit français.
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2013. — Lorsque l'héritier répond, sans limite, des dettes de

la succession, il n'y a pas lieu d'appliquer les dispositions des

articles 1973 à 1975,1977 à 1980,1989 à 1992, l'héritier n'a pas

le droit de demander l'organisation de la curatelle de la succes-

sion. Cependant, il peut invoquer la limitation de ses obligations

en vertu de l'article 1973 ou de l'article 1974, lorsque, postérieu-

rement, on se trouve dans le cas de l'article 1994, alinéa 1,

2e paragraphe, ou de l'article 2005, alinéa 1.

Les dispositions des articles 1977 à 1980 et le droit de l'héri-

tier de demander l'organisation de la curatelle de la succession,

ne sont pas exclus par ce seul fait qu'il est obligé sans limite

vis-à-vis de certains des créanciers.

V. — Exceptions dilatoires.

2014. — L'héritier a le droit de se refuser au paiement d'une

dette de la succession jusqu'à l'expiration des trois mois qui sui-

vent son acceptation, mais sans cependant que ce refus puisse
être postérieur à la confection de l'inventaire. 4 — Civ. fr., 797;

esp., 1004;port, 2056; ital, 964; holl, 1072.

2015. — Lorsque l'héritier a présenté dans l'année de son

acceptation la requête à fin d'ouverture de la procédure provo-
catoire contre les créanciers de la succession et que cette requête
a été admise, il a le droit de se refuser au paiement d'une dette

de succession jusqu'à la fin de cette procédure.'
Il faut assimiler à cette fin le cas où l'héritier n'a pas comparu

dans le délai fixé par la sommation publique ou dans les deux

semaines n'a pas demandé la fixation d'un nouveau délai et celui

où il n'a pas comparu dans le nouveau délai fixé.

Si le jugement de forclusion a été rendu ou si la requête à fin

de forclusion est rejetée, l'instance n'est pas considérée comme

terminée avant qu'il se soit écoulé un délai de deux semaines de-

puis la signification de la sentence, ni avant qu'il ait été statué

sur un recours fait dans les délais.

2016. — Il n'y a pas lieu d'appliquer les dispositions des arti-

cles 2014 et 2015, lorsque l'héritier est tenu sans limites.

1 En droit français, c'est, au contraire, pour délibérer sur son acceptation

que l'héritier a un délai de quarante jours.
2 La procédure provocatoire suspend les paiements, autrement il pour-

rait ne plus rien rester de l'actif pour les créanciers survenants.



424 CODE CIVIL ALLEMAND.

Il en est de même lorsqu'un créancier, conformément à l'ar-

ticle 1971, n'est pas atteint par la procédure provocatoire, en ce

sens que le droit acquis seulement depuis la dévolution de la

succession par voie d'exécution forcée ou de saisie-arrêt, de

même qu'une prénotation obtenue seulement depuis ce moment

par voie de décision provisionnelle, ne sont pas pris en consi-

dération.

2017. —Si, avant l'acceptation de la succession, un curateur

à la masse a été constitué pour l'administrer, à partir de ce

moment commencent à courir les délais fixés par les articles

2014 et 2015, alinéa 1.

TITRE III. — DE LA PÉTITION D'HÉRÉDITÉ. 1

2018. — L'héritier peut réclamer à toute personne qui a ac-

quis un objet de la succession, en vertu d'un droit successoral

qui ne lui appartient pas (possesseur de succession), la remise

de cet objet.
2019. — Ce que le possesseur d'une succession a acquis par

acte juridique au moyen des objets lui provenant de cette suc-

cession, est aussi considéré comme acquis à titre successoral.

Le débiteur ne peut cependant se voir opposer que la créance

ainsi acquise dépend de la succession, que s'il avait connais-

sance de ce fait ; il y a lieu d'appliquer les dispositions des arti-

cles 406 à 408.

2020. — Le possesseur d'une succession doit restituer à l'hé-

ritier les produits qu'il a recueillis: l'obligation à cette restitu-

tion s'étend aussi aux fruits dont il a acquis la propriété.
2021. — Lorsque le possesseur d'une succession n'est pas en

état de restituer, ses obligations se déterminent d'après les dis-

positions relatives à la restitution de l'enrichissement indu.

2022. — Le possesseur d'une succession n'est obligé à la res-

titution des choses dépendant de la succession que contre rem-

boursement de toutes les impenses, lorsque celles-ci n'ont pas
été couvertes par la compensation avec l'enrichissement à res-

1 Le Code français ne contient pas de chapitre relatif à la pétition d'hé-

rédité, pas plus qu'à la revendication ; le droit romain avait, au contraire,
de nombreuses dispositions sur ces deux matières. Le Code allemand les a

reproduites, en les modifiant.
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tituer d'après l'article 2021. Il y a lieu d'appliquer les disposi-

tions des articles 1000 à 1003, relatives à la revendication.

Il faut comprendre dans les impenses les dépenses faites par

le possesseur de la succession pour en supporter les charges ou

en payer les dettes.

En tant que l'héritier doit, d'après les règles générales, indem-

niser d'une manière plus ample des dépenses qui n'ont pas été

faites pour des objets isolés de la succession, notamment pour

celles spécifiées à l'alinéa qui précède, il n'est point porté atteinte

au droit du possesseur de la succession.

2023. — Lorsque le possesseur de la succession doit restituer

des objets en dépendant, le droit de l'héritier à une indemnité

pour la détérioration, la perte ou toute autre impossibilité de

restitution, se détermine depuis l'époque de l'introduction de

l'instance, d'après les dispositions en vigueur, à partir de l'intro-

duction de l'action en revendication, pour les rapports entre le

propriétaire et le possesseur.
Il en est de même du droit de l'héritier à la restitution ou à

la bonification des produits et à ceux du possesseur de la suc-

cession au remboursement des impenses.
2024. — Lorsque le possesseur de la succession n'est pas de

bonne foi au commencement de sa possession de l'hérédité, il

est tenu comme si l'action de l'héritier était déjà intentée à cette

époque. Si, plus tard, le possesseur de l'hérédité apprend qu'il

n'est pas héritier, il sera tenu de la même manière, à partir du

moment où il aura acquis cette connaissance, le tout sans pré-

judice d'une responsabilité plus étendue en cas de mise en

demeure.

2025. — Lorsque le possesseur d'une succession obtient un

objet héréditaire par un acte punissable ou une chose dépendant

d'une succession par une voie de fait défendue, il est tenu con-

formément aux dispositions relatives aux actes illicites. Le pos-

sesseur de succession de bonne foi n'est cependant tenu, en rai-

son d'une voie de fait défendue, conformément à ces disposi-

tions, que si l'héritier avait déjà appréhendé la possession de

l'objet.
2026. — Le possesseur d'une succession ne peut invoquer

contre l'héritier l'usucapion d'un objet qu'il possède comme

dépendant de la succession, tant que le droit à la revendication

n'est pas prescrit.
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2027. — Le possesseur d'une succession doit donner avis à

l'héritier de l'état de la succession et du lieu où se trouvent les

objets héréditaires.

La même obligation incombe à celui qui, sans être possesseur
d'une succession, prend possession d'un objet qui en dépend,
avant que l'héritier en ait pris possession effective.

2028. — Celui qui, à l'époque de la dévolution, se trouve

vivre en commun avec le défunt, doit faire connaître à l'héritier,
sur sa demande, quelles affaires il a faites relativement à l'héré-

dité et ce qu'il sait au sujet du lieu où se trouvent des objets de

la succession.

S'il y a motif de croire que ces renseignements n'ont pas été

donnés avec le soin suffisant, l'obligé doit, sur la demande de

l'héritier, prêter le serment de manifestation qu'il les a fournis

de bonne foi et aussi complets qu'il le pouvait.
Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 259, alinéa 3,

et 261.1

2029. — L'obligation du possesseur de la succession se déter-

mine aussi relativement aux droits appartenant à l'héritier sur

des objets isolés de la succession, d'après les dispositions rela-

tives au droit de succession lui-même.

2030. — Celui qui acquiert une succession par contrat d'un

possesseur de l'hérédité, est assimilé, dans ses rapports avec

l'héritier, à un possesseur de la succession.

2031. — Si une personne dont le décès a été déclaré survit

au moment qui a été fixé comme celui du décès, elle peut de-

mander la restitution de la masse suivant les règles prescrites

pour la pétition d'hérédité. Tant que celui dont le décès a été

déclaré est encore vivant, la prescription de ses droits ne peut

s'accomplir avant le laps d'une année à partir du moment où il

a eu connaissance de cette déclaration.'

Il en est de même lorsque le décès d'une personne a été admis

à tort sans qu'il y ait de déclaration de décès.

1 Cette obligation n'existe pas en droit français ; cependant celui qui, lors
de l'inventaire, avait les objets en sa possession, peut être astreint au ser-

ment.
2 Cette prescription n'existe pas en droit français.
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TITRE IV. — PLURALITÉ D'HÉRITIERS.

I. — Rapports juridiques des héritiers entre eux.

2032. — Si le défunt laisse plusieurs héritiers, la masse hé-

réditaire devient propriété commune des héritiers.

Jusqu'au partage, il faut appliquer les dispositions des articles

2033 à 2041.1

2033. — Chacun des cohéritiers peut disposer de sa part hé-

réditaire. Le contrat, pour lequel un cohéritier dispose de sa

part, doit être constaté dans une forme judiciaire ou notariée.*

Le cohéritier ne peut disposer de sa part d'un objet hérédi-

taire isolé.

2034. — Si un cohéritier vend sa part à un tiers, les autres

cohéritiers ont un droit de préemption.
3

Le délai pour l'exercice de ce droit est de deux mois. Le droit
de préemption est transmissible par succession.

2035. — Lorsque la part vendue a été livrée à l'acheteur, les

cohéritiers peuvent exercer, vis-à-vis de celui-ci, le droit de

préemption leur appartenant vis-à-vis du vendeur en vertu de

l'article 2034. Le droit de préemption s'éteint vis-à-vis du ven-
deur par la cession de la part.

Le vendeur doit aviser immédiatement ses cohéritiers de la
cession.

2036. — Par la cession de la part héréditaire aux cohéritiers,
l'acheteur est libéré de toute obligation envers les créanciers

de la succession. Son obligation continue cependant d'exister

lorsqu'il répond envers lesdits créanciers en vertu des articles
1978 à 1980; il y a lieu d'appliquer les articles 1990 et 1991.

1 Deux systèmes sont en présence en ce qui concerne le droit de chaque
héritier. Suivant le premier, les créances et les dettes se divisent de plein
droit, et dans les autres biens de la masse chaque cohéritier possède une

part qu'il peut vendre ou grever. Suivant l'autre, celui de la gesammte
hand, on ne peut disposer des biens tant qu'ils restent indivis, et les héri-
tiers sont débiteurs solidaires, au moins sur la masse. C'est entre les deux

que le Code allemand avait à opter.
2 Celte condition de forme n'est point prescrite par le Code français.
3 C'est le retrait successoral du droit français. Celui-ci n'édicte point de

délai spécial.
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2037. — Lorsque l'acheteur cède sa part à un autre, il y a lieu

d'appliquer les articles 2033, 2035 et 2036.1

2038. —L'administration de la succession appartient en com-

mun aux héritiers. Chaque cohéritier est tenu envers les autres

de concourir aux mesures nécessaires pour la gestion régulière ;
celles nécessaires pour la conservation peuvent être prises par
chacun d'eux sans le concours des autres.

Les dispositions des articles 743, 745, 746 et 748 sont applica-
bles. La distribution des fruits n'a lieu que lors du partage. Si

le partage a été interdit pour plus d'une année, chacun des cohé-

ritiers peut, à l'expiration de ce délai, demander le partage du

revenu net.'

2039. —Lorsqu'un droit contre un tiers appartient à la masse,

l'obligé ne peut faire la prestation qu'à tous les héritiers réunis

et chacun des héritiers ne peut demander la prestation qu'au

profit d'eux tous. Chaque cohéritier peut exiger que l'obligé

consigne au compte de tous la chose à prester, ou si elle n'est

pas de nature à pouvoir être consignée, la confie à un séquestre

judiciaire.
3

2040. — Les cohéritiers ne peuvent disposer qu'ensemble
d'un objet de la succession.

Le débiteur ne peut compenser avec sa dette envers la succes-

sion une créance qu'il a contre l'un des héritiers.

2041. — Ce qu'on a acquis en vertu d'un droit dépendant de

la succession ou comme indemnité pour la destruction, la dété-

rioration ou l'enlèvement d'un objet héréditaire, ou au moyen
d'un acte juridique se rapportant à l'hérédité, appartient à celle-

ci. Il y a lieu d'appliquer aux créances acquises par un tel acte

les dispositions de l'article 2019, alinéa 2.

2042. — Chacun des cohéritiers peut à toute époque deman-

der le partage, à moins de dispositions contraires des articles

2042 à 2045.

Il y a lieu d'appliquer celles des articles 749, alinéas 2 et 3, et

1 C'est une extension du retrait successoral ; il peut s'exercer en cas de
revente.

2 Le droit français ne réglemente point ce partage annuel.
3 Les principes du droit français sont bien différents ; les créances s'y

partagent de plein droit ; de même les dettes. D'après le Code allemand,
tous doivent agir contre tous ensemble, système beaucoup plus juste et plus
pratique.
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750 à 758. - Civ. fr., 815 ; esp., 1051 ; port., 2180, 2185 ; ital,

984; holl, 1112; zur.,959à 968; chil, 1317; mex., 3771 à 3787.

2043. — Lorsque les parts héréditaires sont encore indéter-

minées en raison de l'expectative de la naissance de l'un des co-

héritiers, on doit ajourner le partage jusqu'à ce que cette incer-

titude ait disparu.
Il en est de même lorsque les parts héréditaires sont encore

indéterminées parce qu'une déclaration de légitimité, l'homolo-

gation d'une adoption ou l'approbation d'une fondation faite par
le défunt sont encore en suspens.

1

2044. — Le défunt peut, par dispositions de dernière volonté,
interdire le partage de la succession ou de quelques-uns des

objets en faisant partie, ou le faire dépendre de l'observation

d'un délai de dénonciation. Il y a lieu d'appliquer les dispositions
des articles 749, alinéas 2 et 3, 750, 751,1010, alinéa 1.2

La disposition devient nulle lorsque trente années se sont écou-

lées depuis la dévolution de la succession. Le défunt peut cepen-
dant ordonner que la disposition vaudra jusqu'à l'arrivée d'un

certain événement dans la personne d'un cohéritier, ou dans le

cas où il a fait une substitution ou un legs, jusqu'à l'ouverture

de la substitution ou jusqu'à l'échéance du legs. Si le cohéritier

dans la personne duquel l'événement doit s'accomplir est une

personne juridique, le délai est de trente ans. — Civ. fr., 1075,
1076; esp., 1056, 1057 ; ital, 1044, 1045; holl, 1167, 1168;
mex., 3791, 3810.

2045. — Chacun des cohéritiers peut exiger que le partage
soit retardé jusqu'à la fin de la procédure provocatoire admise

par l'article 1970, ou jusqu'à l'expiration du délai de production
fixé par l'article 2061. Lorsque la procédure provocatoire n'a pas
encore été requise, ou que la sommation publique n'a pas été or-

donnée en vertu de l'article 2061, la remise ne peut être deman-

dée que si la requête est présentée ou la sommation ordonnée

immédiatement.

2046. — Sur la masse on doit d'abord payer les dettes de la

succession. Si l'une d'elles n'est pas encore échue ou est litigieuse,
on doit mettre en réserve la somme nécessaire pour y faire face.

1 Ces dispositions n'existent pas en droit français.
2 Ce droit n'existe pas dans le Code français.

C CIV. ALL. 33
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Si l'une des dettes de succession n'incombe qu'à l'un des héri-

tiers, celui-ci ne peut demander le paiement que sur la part qui
lui revient.

Pour le paiement, il faut réaliser l'actif autant qu'il est néces-

saire.

2047. — Le boni restant après le paiement des dettes de suc-

cession appartient aux héritiers dans la proportion de leurs parts.
Les titres relatifs à la personne du décédé, à sa famille et à

toute la masse, restent en commun.

2048. — Le défunt peut, par dispositions de dernière volonté,

disposer relativement au partage. Il peut notamment ordonner

que celui-ci aura lieu d'après l'avis équitable d'un tiers. La dis-

tribution faite par ce tiers en vertu de cet ordre ne lie pas l'hé-

ritier si elle est évidemment injuste, alors le partage a lieu par

jugement.
1

2049. — Lorsque le défunt a ordonné qu'un des cohéritiers au-

rait le droit de prendre un domaine rural (land gut) dépendant
de la succession, on doit décider en cas de doute que ce domaine

sera estimé pour sa valeur de revenus.

La valeur de revenus se détermine d'après le revenu net que
ce domaine peut avoir d'habitude dans une culture régulière

d'après sa destination d'exploitation actuelle.

2050. — Les descendants qui arrivent à la succession comme

héritiers légitimes doivent rapporter entre eux lors du partage
tout ce qu'ils ont reçu du défunt pendant sa vie à titre de dot

lorsque le défunt n'en a pas autrement ordonné.

Les subventions faites pour être employées comme des reve-

nus, de même que les dépenses pour parvenir à une profession,
ne doivent être rapportées que si elles dépassent notablement ce

que la fortune du défunt lui permettait de donner.

Les autres dons entre vifs doivent être rapportés, lorsque le

défunt l'a ordonné au moment de la donation. — Civ. fr., 843 ;

esp., 1035; port, 2098; ital., 1001; holl, 1132; zur., 862, 866;

chil, 1181.*

1 Cette faculté donnée au de cujus de faire faire le partage par un tiers

n'existe pas en droit français.
2 En droit français, le rapport est dû dans tous les cas ; le Code allemand

n'exige que celui de la dot et celui des donations pour lesquels le donateur

l'a expressément ordonné.
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2051. — Lorsqu'un descendant qui comme héritier serait

tenu du rapport vient à disparaître avant ou depuis la dévolution
de la succession, le descendant qui vient à la succession à son

lieu et place doit le rapport des donations qui ont été faites au

premier.

Lorsque le défunt a substitué un autre héritier au descendant

qui fait défaut, on doit décider en cas de doute que le substitué

ne doit pas recueillir davantage que le descendant n'aurait eu dé-

duction faite du rapport.
1 — Civ. fr., 848; esp., 1038 ; port.,

2100, 2101; ital, 1005; holl, 113.

2052. — Lorsque le défunt a institué les descendants comme
héritiers pour ce qu'ils auraient eu comme héritiers légitimes ou

s'il a déterminé leurs parts de telle sorte qu'elles soient entre

elles dans les mêmes rapports que leurs parts héréditaires lé-

gales, on doit présumer en cas de doute que ces descendants
seront obligés au rapport conformément aux articles 2050 et
2051.

2053. — Une donation qu'un descendant plus éloigné a reçue
du défunt avant le défaut du descendant plus proche qui l'ex-
cluait de la succession, ou qu'un descendant venant comme subs-

titué à la place d'un autre descendant a reçue ainsi, ne doit pas
être rapportée, à moins que le défunt lors de la donation n'ait
ordonné ce rapport.2

Il en est de même lorsqu'un descendant a reçu une donation
du défunt avant qu'il ait obtenu la situation légale de descen-

dant. — Civ.fr., 847 ; esp., 1038,1039 ; port, 2101 ; ital, 1104;

holl, 1135.

2054. — La donation qui a été faite sur les biens communs,
ceux de la communauté d'acquêts, et ceux de la communauté de
meubles et acquêts, est réputée faite par les deux époux, cha-

cun pour moitié. Cependant, si elle l'a été à un descendant issu

de l'un seulement des époux, ou si l'un des époux doit récom-

pense à la communauté pour cette donation, elle est considérée
comme si elle émanait de cet époux.

1 Cette disposition que le substitué doit rapport de ce qui a été donné à
celui qu'il remplace, n'existe pas en droit français.

2 Cela revient à dire que le rapport n'est pas dû si le rapportant s'est
trouvé d'abord exclu de la succession par un héritier plus proche. Il ré-
sulte de ce fait l'intention du testateur de n'avoir pas songé au rapport.
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Ces dispositions s'appliquent aux donations faites sur les biens

communs de la communauté continuée.1

2055. — Lors du partage, on doit imputer sur la part du co-

héritier la valeur de la donation dont il doit le rapport. La va-

leur de toutes les donations rapportables est ajoutée à la masse

lorsque celle-ci revient aux cohéritiers entre lesquels le rapport
a lieu.

Cette valeur se détermine d'après l'époque où la donation a

été faite.2 — Civ.fr., 858; esp., 1045 ; port, 2107; ital, 1015;

noll, 1139.

2056. — Lorsqu'un des cohéritiers a obtenu, par la donation,

plus qu'il n'aurait eu par le résultat du partage, il n'est pas tenu

de rapporter le surplus. Dans ce cas, la masse est partagée entre

les autres héritiers; sans qu'il soit tenu compte de la valeur de

la donation ni de la part ab intestat du cohéritier. 3

2057. — Chacun des cohéritiers doit donner à ses cohéritiers,
sur leur demande, des renseignements sur les donations qu'il doit

rapporter aux termes des articles 2050 à 2053. Il y a lieu d'ap-

pliquer les dispositions des articles 260 et 261, relatives à l'obli-

gation de prêter le serment de manifestation. 4

II. — Des rapports juridiques entre les héritiers et les créanciers

de la succession.

2058. — Les héritiers répondent solidairement des obliga-
tions communes de la succession. 5 — Civ.fr., 870, 871 ; esp.,
1084; port, 2115; ital, 1027; holl, 1146; zur., 967 ; chil,

1354; mex., 3700.

2059. — Jusqu'au partage de la succession, chacun des cohé-

ritiers peut se refuser au paiement des dettes de succession sur

1 Le droit français est conforme. Il pouvait y avoir doute, en ce qui con-
cerne la communauté continuée.

2 Le rapport se fait ainsi toujours en moins prenant. En droit français
celui des immeublés se fait, en principe, en Dalure.

3 Le droit français n'est pas conforme. A moins de disposition par préci-
put, l'héritier s'il accepte doit rapporter toute la donation ou ne peut rete-
nir ce qui dépasse la part héréditaire. Le Code allemand établit, au con-

traire, pour le surplus, un préciput présumé.
4 Ce serment n'est pas exigé en droit français.
6 Cette solidarité n'existe pas en droit français ; les dettes héréditaires s'y

divisent de plein droit.
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les biens qu'il possède en dehors de la part successorale. 1 S'il

est obligé, sans limite, à une dette de la succession, il doit ac-

quitter cette dette jusqu'à concurrence de sa part héréditaire.2
Le droit des créanciers de la succession de demander paie-

ment sur la masse non encore partagée à tous les héritiers de-

meure entier. 5

2060. — Après le partage de la succession, chacun des héri-

tiers n'est plus tenu que de la part de la dette correspondant à

sa part héréditaire :4

1° lorsque le créancier a été forclos à la suite de la procédure

provocatoire ; cette forclusion s'étend aussi aux créanciers men-

tionnés à l'article 1972, et à ceux envers lesquels l'héritier est

tenu sans limite ;
2° lorsque le créancier n'invoque son droit que cinq ans après

le moment fixé par l'article 1974, alinéa 1, à moins que la créance
n'ait été connue du cohéritier avant l'expiration des cinq années
ou n'ait été produite au cours de la procédure provocatoire, il

n'y a pas lieu d'appliquer cette disposition lorsque le créancier
n'a pas été touché par la sommation publique conformément à
l'article 1971 ;

3° lorsque la faillite de la succession a été déclarée et terminée

par la distribution de la masse ou le concordat. — Civ.fr., 873 ;

esp., 1012, 1084; port., 2115; ital, 1029; holl, 1147, 1149;
chil, 1354.

2061. — Chacun des cohéritiers peut sommer publiquement
les créanciers de la succession de produire dans le délai de six

mois à lui-même ou au tribunal de succession. Lorsque cette

sommation a eu lieu, chacun des cohéritiers n'est tenu après le

partage que pour sa part héréditaire, s'il n'y a pas eu produc-

1 Cette disposition existe en notre Code ; l'héritier bénéficiaire n'est tenu

que sur les biens héréditaires.
2 Le droit français est conforme.
3 Jusqu'au partage, c'est principalement la masse qui doit : le partage y

substitue les héritiers personnellement.
4 Le partage ouvre l'action contre les héritiers personnellement, et la so-

lidarité qui existe entre eux remplace la responsabilité de la masse non

partagée. Cette solidarité n'existe pas en droit français. Le texte indique les
cas spéciaux où elle disparaît ; ce sont ceux de la forclusion ou de la pres-
cription spéciale ci-dessus énoncée, et de la non production faite par les
créanciers.
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tion avant l'expiration du délai, ou si la créance n'est pas parve-
nue à sa connaissance avant cette époque.

La sommation doit être insérée dans l'Officiel de l'Empire
allemand et dans la feuille destinée aux insertions judiciaires
du tribunal de succession. Le délai ne commence à courir qu'à

partir de la dernière insertion. Les frais incombent à l'héritier

qui fait cette procédure.
2062. — L'organisation de la curatelle de la succession ne

peut être demandée que par tous les héritiers ensemble ; elle ne

peut plus avoir lieu quand on a procédé au partage.
4

2063. — La confection d'un inventaire par un héritier profite
même aux autres héritiers, à moins que leur obligation aux det-

tes ne soit sans limite.

Un héritier peut invoquer vis-à-vis des autres héritiers la li-

mitation de ses obligations, même lorsqu'il est tenu sans limite

envers les créanciers de la succession.

SECTION III. — Des testaments.

TITRE PREMIER. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2064. — On ne peut tester que personnellement.

2065. — Le testateur ne peut faire de disposition de dernière

volonté, de telle manière qu'une autre personne doive décider

si cette disposition vaudra ou ne vaudra pas.'
Le testateur ne peut laisser à une autre la détermination du

bénéficiaire, ni celle de l'objet de la libéralité. 3

2066. — Lorsque le testateur gratifie ses héritiers légitimes
sans autre addition, il entend par là ceux qui le seront à l'épo-

que de son décès, et suivant leurs parts légales. Si la libéralité

a lieu sous condition suspensive ou terme initial et si le terme

ou la condition n'arrivent qu'après la dévolution de la succession,

on doit décider, en cas de doute, qu'il a désigné ceux qui au-

raient été ses héritiers légitimes si le disposant était décédé au

moment de l'événement de la condition ou de l'échéance du

terme.4

1 Cette organisation de curatelle correspond à la faillite.
2 Le droit français est conforme.
3 II en est de même en droit français.
4 La solution, dans ce dernier cas, aurait pu faire doute à défauld'un texte.



LIVRE V. — SECTION III. 435

2067. — Lorsque le testateur a gratifié ses parents ou ses

plus proches parents, sans addition, on doit présumer qu'il a

gratifié ceux qui, à l'époque de la dévolution héréditaire, se-

raient ses héritiers légitimes, suivant leurs parts ab intestat. Il

y a lieu d'appliquer l'article 2066, 2* paragraphe.
2068. — Lorsque le testateur a gratifié ses enfants sans addi-

tion et que l'un d'eux soit décédé avant la confection du testa-

ment, en laissant des descendants, on doit présumer que les

descendants sont compris dans la disposition, si, d'après les

règles de la succession ab intestat, ils seraient venus par re-

présentation de l'enfant, leur père. 1

2069. — Lorsque le testateur a gratifié l'un de ses descen-

dants, et que celui-ci fait défaut après la confection du testa-

ment, on doit présumer que les descendants de celui-ci sont

compris dans la disposition, si dans la succession ab intestat ils

eussent représenté leur père.'
2070. — Lorsque le testateur a gratifié les descendants d'un

tiers sans autre détermination, on doit présumer qu'il n'a pas

compris ceux des descendants qui ne sont pas encore conçus à

l'époque de la dévolution de la succession, ni si la libéralité a été

faite sous condition suspensive ou terme initial et que la condi-

tion ou le terme ne soient arrivés qu'après la dévolution de la

succession, ceux non conçus à l'époque de l'événement de la con-

dition ou de l'échéance du terme. 3

2071. — Lorsque le testateur a gratifié, sans condition, une

classe de personnes ou des personnes qui sont vis-à-vis de lui

en rapport de services ou d'affaires, on doit présumer qu'il a en-

tendu celles qui, au moment de l'ouverture de sa succession, ap-

partiendront à cette classe ou seront dans ces rapports avec lui.

2072. — Lorsque le testateur a désigné les pauvres sans rien

ajouter, on doit présumer qu'il a entendu par là la Caisse publi-

que des pauvres de la commune où il a eu son dernier domicile,
à la charge de distribuer la libéralité aux pauvres. -— Civ. esp.,

1 Cette interprétation de la volonté du testateur est très juste ; s'il avait
voulu exclure un de ses descendants, il l'eût dit expressément ; la loi fran-

çaise a laissé ce pointa la jurisprudence qui est contraire.
2 Cette disposition est aussi très juste, mais ne serait pas admise en droit

français ; l'institution ou le legs ne deviennent transmissibles que si l'on a
survécu au testateur.

3 Le droit français est conforme.
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671, 747, 749; port., 1836; ital, 832; holl, 925 ; chil, 1056;
mex., 3347.

2073. — Lorsque le testateur gratifie le bénéficiaire d'une
manière qui peut s'appliquer à plusieurs personnes et qu'on ne

peut découvrir lesquelles ont été visées par lui, elles sont consi-

dérées comme toutes appelées par portions égales. 1

2074. — Lorsque le testateur a fait une disposition de dernière

volonté sous une condition suspensive, on doit présumer que la

disposition ne sera valable que si le bénéficiaire survit à l'événe-

ment de la condition.2 — Civ. fr., 1040 ; esp., 791, 799 ; port,
1759; ital, 853; holl., 1044; chil, 1078, 1079 ; mex., 3255.

2075. — Lorsque le testateur a fait une disposition de der-

nière volonté, sous la condition que le bénéficiaire omette ou

fasse d'une manière continue telle action pendant un laps de

temps d'une durée indéterminée, et qu'il s'agit d'une abstention

ou d'une action qui dépend uniquement de la volonté de ce béné-

ficiaire, on doit présumer que la libéralité a lieu sous la condi-

tion résolutoire de l'action ou de l'abstention dont il s'agit.
3 —

Civ. esp., 800; ital, 855; mex., 1258.

2076. — Si la condition sous laquelle la disposition de der-

nière volonté a été faite vise l'intérêt d'un tiers, elle est présu-
mée accomplie, lorsque le tiers a refusé le concours nécessaire

à la réalisation de cette condition.

2077. — La disposition de dernière volonté par laquelle le

testateur a gratifié son conjoint est nulle, si le mariage est nul

lui-même ou s'il a été dissous avant son décès. Il faut assimiler

à la dissolution du mariage le cas où le disposant, à l'époque de

son décès, a le droit de demander le divorce en raison d'une

faute de son conjoint et a intenté cette demande ou celle en sé-

paration de corps.
Une disposition de dernière volonté par laquelle le testateur a

gratifié sa fiancée est nulle si les fiançailles ont été dissoutes

avant son décès.

1 On aurait pu décider autrement et dans le sens de la nullité de la dis-

position.
2 Le droit français est conforme : cependant, cette disposition peut don-

ner lieu à critique ; le testateur n'a-t-il pas pu vouloir la rétroactivité de la

condition ? Ce principe est une tradition du droit romain.
3 Ce principe a été posé par le droit romain ; c'était le cas de la caution

mucienne.
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La disposition n'est pas nulle lorsqu'on doit présumer que le

testateur l'aurait faite, même dans ce cas.1

2078. — Une disposition de dernière volonté peut être annu-

lée lorsque le testateur était dans l'erreur sur le contenu de sa

déclaration ou lorsqu'il ne voulait pas en faire une de cette sorte

et qu'on doit présumer qu'il ne l'aurait pas faite s'il eût connu

la véritable situation.

Il en est de même lorsque le testateur a été déterminé à dispo-
ser par la supposition ou l'attente erronée de l'événement ou du

non événement d'un fait ou par une menace illégale.
Il n'y a pas lieu d'appliquer les dispositions de l'article 122.

2079. — Une disposition de dernière volonté peut être annu-

lée lorsque le testateur a omis un héritier réservataire existant

à l'époque de la dévolution de la succession, dont l'existence ne

lui était pas connue au moment de la confection de la disposi-
tion ou qui n'est né ou devenu réservataire que depuis. L'annu-

lation n'a pas lieu lorsqu'on doit présumer que le disposant
n'en aurait pas moins fait cette disposition s'il eût connu la

situation.'

2080. — C'est celui qui profiterait immédiatement de la non

existence de la disposition qui a qualité pour en demander la

nullité.

Si, dans les cas de l'article 2078, l'erreur ne se rapporte qu'à
une personne déterminée, et si celle-ci a qualité pour invoquer
la nullité ou l'aurait eue si elle avait vécu au moment de la dé-

volution de la succession, aucun autre ne peut attaquer la dispo-
sition.

Dans le cas de l'article 2079, le droit d'attaquer n'appartient

qu'au réservataire.

2081. — L'action en annulation d'une disposition de dernière

volonté, par laquelle on a institué un héritier, ou exhérédé un

héritier intestataire, ou nommé un exécuteur testamentaire, ou

1 Ce dernier alinéa peut donner ouverture à beaucoup de litiges.
2 Celte règle n'existe point dans notre droit. C'est la nullité pour cause

de survenance d'héritier réservataire ou de celle de la connaissance de son
existence. Le dernier alinéa devra causer, en pratique, beaucoup de diffi-
cultés. C'est un ressouvenir de la théorie des posthumes du droit romain.
Un pareil système ne se justifie guère en pratique, puisque le réservataire
a toujours droit à sa réserve. On ne peut l'admettre qu'en cas d'ignorance
de la part du testateur.
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révoqué des dispositions de cette nature, a lieu par déclaration

faite au tribunal de succession.

Ce tribunal doit communiquer cette déclaration à celui qui

profite de la disposition attaquée. En outre il doit la communi-

quer sur place à toute personne qui justifie d'un intérêt légal.
Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'alinéa 1, même à

l'action en nullité d'une disposition de dernière volonté qui ne

confère pas de droits à une personne, par exemple, quand il

s'agit de simples charges.
2082. — L'action en nullité doit être intentée dans l'année.

Le délai commence à courir du moment où celui qui a le droit

d'invoquer la nullité a connaissance de cette nullité. Il y a lieu

d'appliquer à ce délai les articles 203, 206, 207, relatifs à la pres-

cription.
L'action en nullité n'est pas admissible lorsqu'il s'est écoulé

trente ans depuis la dévolution de la succession. 1

2C83. — Lorsqu'une disposition de dernière volonté, par

laquelle l'obligation de faire une prestation se trouve établie, est

annulable, celui à qui incombe la charge peut se refuser à cette

prestation, même lorsque l'action en annulation n'est pas admis-
sible en vertu de l'article 2082.

2084. — Si une disposition de dernière volonté est suscep-
tible de plusieurs interprétations, on doit, en cas de doute, pré-
férer celle qui permet à cette disposition de se réaliser.

2085. — La nullité d'une des dispositions contenues au testa-
ment n'entraîne celle des autres que lorsqu'il y a lieu de présu-
mer que le disposant ne les aurait pas faites sans les premières.

2086. — Si dans la disposition de dernière volonté on a ré-

servé de la compléter et qu'on n'ait pas usé de cette faculté, la

disposition est valable lorsqu'il n'y a pas lieu de présumer que
la validité doit dépendre de ce complément.

TITRE II. — DE L'INSTITUTION D'HÉRITIER. 2

2087. — Lorsque le testateur a gratifié le bénéficiaire de tous

ses biens ou d'une fraction de tous ses biens, la disposition doit

1 La prescription d'une année n'existe pas en droit français. Il faut re-

marquer ici encore la double prescription du Code allemand, l'une sub-

jective d'un an, l'autre objective de trente ans.
- L'institution d'héritier, venue du droit romain, n'existe pas dans le

droit français qui ne connaît que le legs universel.
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être considérée comme une institution d'héritier, même lorsque
le bénéficiaire n'a pas été qualifié de ce titre.

Si certains objets seuls ont été donnés au bénéficiaire, on doit

présumer, en cas de doute, qu'il n'est qu'un simple légataire,

quoiqu'il ait été désigné sous le titre d'héritier.

2088. — Lorsque le testateur n'a institué qu'un héritier et

qu'il a cependant restreint l'institution à une fraction de la suc-

cession, la succession intestataire s'ouvre pour le surplus. 1

Il en est de même, lorsque le disposant a institué plusieurs

héritiers en cantonnant chacun d'eux à une fraction, et que ces

fractions n'épuisent pas la totalité de la masse.

2089. — Lorsque les héritiers institués doivent, d'après les

intentions du testateur, être seuls héritiers, que cependant cha-

cun ne l'est que pour une fraction de la succession, et que ces

fractions réunies n'épuisent pas la masse, on partagera entre

eux proportionnellement le surplus.
2090. — Lorsque chacun des héritiers a été institué pour

une fraction de la succession, et que ces fractions réunies dé-

passent le tout, il y a lieu de réduire proportionnellement chaque

part.
2091. — S'il y a plusieurs héritiers institués sans que leurs

parts soient déterminées, ils le sont pour des parts égales, à

moins que le contraire ne résulte des articles 2066 à 2069.

2092. — Si, de plusieurs héritiers, les uns sont institués pour
une quotité, et que les autres le sont sans indication de quotité,
les derniers prennent la partie restée libre de l'hérédité.

Si les fractions déterminées dépassent la succession, il y a

lieu de diminuer proportionnellement les parts, de telle manière

que chacun des héritiers institués sans part reçoive autant que
celui qui était désigné pour la plus faible.'

2093. — Si, de plusieurs héritiers, quelques-uns sont insti-

tués pour la même fraction de la succession (part commune), il

y a lieu d'appliquer, à cette fraction commune, les dispositions
des articles 2089 à 2092.

2094. — Lorsque plusieurs héritiers sont institués de telle

1 Contrairement au droit romain, le Code allemand admet qu'on meure

partie testât, partie intestat.
2 Tous ces articles reproduisent la théorie de la distribution de l'as du

droit romain.
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manière qu'ils excluent la succession ab intestat, et si l'un des

héritiers fait défaut avant ou depuis la dévolution de la succes-

sion, sa part accroît aux autres héritiers, proportionnellement
à leurs parts. Si quelques-uns d'entre eux ont été institués pour
une fraction commune, l'accroissement a lieu d'abord entre eux.'

Si, par l'institution d'héritier, on n'a disposé que d'une partie
de la succession et si la succession ab intestat règne pour le

surplus, l'accroissement n'a lieu entre les héritiers institués que
s'ils l'ont été pour une fraction commune.

Le testateur peut exclure le droit d'accroissement. — Cio.fr.,

1043,1044; esp., 888, 981 ; port, 1759 ; ital, 879 ; holl, 1048;

chil, 1147 a 1155 ; mex., 3653.

2095. — La part qui échoit à un héritier par accroissement

est considérée comme une part distincte, tant au point de vue

des legs et des charges dont cet héritier ou l'héritier défaillant

pouvaient être grevés qu'à celui des rapports.²
2096. — Le testateur peut instituer une autre personne

comme héritière pour le cas où un héritier serait défaillant avant

ou après la dévolution de sa successipn (substitué vulgaire).
2097. — Lorsque quelqu'un est substitué vulgairement pour

le cas où le premier appelé comme héritier ne pourra pas l'être

ou pour celui où il ne le voudra pas, on doit présumer, en cas

de doute, qu'il est substitué dans les deux cas.

2098. — Si les héritiers sont substitués réciproquement les

uns aux autres, ou si tous le sont à l'un d'entre eux, on doit

présumer, en cas de doute, qu'ils le sont dans la proportion de

leurs parts dans l'institution.

Lorsque les héritiers sont substitués réciproquement les uns

aux autres, on doit décider, en cas de doute, que ceux institués

pour une fraction commune sont substitués de préférence aux

autres dans cette fraction. — Civ. esp., 774; ital, 896?

2099. —Le droit de substitution vulgaire prime celui d'ac-

croissement.

1 C'est la théorie de l'accroissement qui a donné lieu à tant de discus-
sions en droit romain et en droit français. Le Code allemand admet d'a-

bord la conjonction re et verbis ; elle n'admet les autres que si les héri-

tiers ab intestat ont été virtuellement exclus. D'ailleurs la part accruereste

séparée. Le Code autrichien refuse l'accroissement en cas de parts inégales.
2 Ici encore, le Code tranche une question très controversée.
3 Toutes ces règles sont tirées du droit romain.
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TITRE III. — DES SUBSTITUTIONS.1

2100. — Le testateur peut instituer un héritier de telle ma-

nière qu'il ne devienne héritier que si un autre l'est devenu d'a-

bord (substitué fidéicommissaire).

2101. — Lorsqu'une personne non encore conçue à l'époque
de la dévolution de la succession est instituée comme héritière,
on doit présumer, en cas de doute, qu'elle l'est comme substituée

fidéicommissaire. S'il n'est pas dans les intentions du testateur

que l'institué soit substitué, l'institution est nulle.'

1 H s'agit des successions fédéicommissaires. Le droit allemand se divi-
sait à ce sujet : suivant le Gemein recht le grevé restait héritier, même

après la restitution ; le substitué n'était qu'un quasi-héritier. Suivant les
droits prussien, bavarois, saxon et autrichien, le substitué, lorsque s'ou-
vre son droit, succédant directement au de cujus, son droit ne dépendait
que de l'addition d'hérédité par le grevé. Ce dernier système a été admis

par le Code allemand. Il n'exige même pas qu'il y ait un grevé spéciale-
ment dénommé ; les héritiers ab intestal peuvent en jouer le rôle. La règle
semel heres semper heres se trouve ainsi mise de côté. Il faut qu'il y ait
deux héritiers successifs et que le droit ait reposé un instant de raison sur
la tête du premier héritier, le fiduciaire, mais il n'est pas nécessaire que
l'ordre successoral se trouve modifié.

Si le substitué survit au de cujus, mais non à l'événement de la condi-

tion, ses droits n'en passent pas moins à ses héritiers, contrairement à ce

que décidait notre droit coutumier. On peut substituer une fois, tandis que
le Landrccht admettait la substitution à deux degrés. Par une disposition
remarquable, la substitution tombe si le droit de l'appelé ne s'ouvre pas
dans les trente ans.

Enfin, si le substitué refuse la succession, elle ne passe pas aux héri-
tiers ab intestat, c'est le grevé qui reste héritier, conformément aux droits

prussien et bavarois. En ce qui concerne les rapports des créanciers de la
succession avec le grevé, le Code se trouvait en présence de trois systèmes :
le premier, décidant que le parti pris par le grevé lie l'appelé ; le second,
diamétralement contraire, et le troisième, mixte, permettant à l'appelé de
faire valoir l'inventaire du grevé, mais de se relever du défaut d'inventaire,
si celui-ci n'a pas eu lieu ; il a choisi le troisième. Enfin le Code allemand
admet la substitution de eo quod supereriï, mais interdit au grevé de dis-

poser par libéralités entre vifs ; le Gemein recht étendait seulement ce
droit aux trois quarts.

2 En droit allemand comme en droit français, on ne peut disposer au

profit d'une personne non conçue au décès, mais pour valider la disposition
on suppose que le testateur s'est trompé d'expression et a voulu substituer.
Pour le même motif, il en est de même de l'institution d'une personne juri-
dique qui n'existe que postérieurement au décès. Ici le législateur recourt
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Il en est de même de l'institution d'une personne juridique qui
ne parvient à l'existence légale qu'après la dévolution de la suc-

cession, il n'est pas porté atteinte aux dispositions de l'article 84.

2102. — En cas de doute, on doit décider que l'institution

comme substitué fidéicommissaire implique celle comme substi-

tué vulgaire.
1

Lorsqu'il y a doute sur la question de savoir si la substitution

est vulgaire ou fidéicommissaire, on présume quelle est vul-

gaire.
5

2103. — Lorsque le testateur a ordonné que l'héritier re-

mettra la succession à une autre personne à un certain terme ou

à l'événement d'une condition, on doit présumer que cette autre

personne est substituée fidéicommissairement. 3

2104. — Lorsque le testateur a ordonné que l'héritier ne le

sera que jusqu'à un certain terme ou à l'événement d'une cer-

taine condition, sans fixer qui sera ensuite héritier, on doit pré-
sumer qu'il a substitué fidéicommissairement ceux qui seraient

ses héritiers légitimes s'il était décédé au moment du terme ou

de la condition accomplie. Dans ce sens, on ne doit pas considé-

rer le fisc comme un héritier. 4

2105.— Lorsque le testateur a disposé que l'héritier institué

ne devra obtenir la succession qu'après l'arrivée d'un terme ou

d'une condition sans déterminer qui sera héritier jusque-là, ce

sont ses héritiers légitimes qui le seront ainsi.

Il en est de même si la personnalité de l'héritier doit être dé-

à des subterfuges juridiques indignes de lui et qui de plus donnent lieu à

des procès, puisqu'on permet de prouver une intention contraire, enfin il
fausse la volonté du testateur. Il valait mieux dire que l'institution sera
valable par exception dans ces cas.

1 C'est la règle du droit romain.
2 Le Code français est muet sur ce point, la jurisprudence applique ce

principe, mais dans le but de valider la disposition.
3 En droit français, il n'y a pas là de substitution fidéicommissaire,

celle-ci impliquant la remise au décès du grevé. D'après le Code allemand,
la remise au décès seulement n'est pas nécessaire : il suffit qu'il y ait deux
héritiers successifs, un vorerbe et un nacherbe. C'est ce principe qu'on re-

trouve dans l'article suivant.
4 C'est le cas curieux de la substitution dos héritiers ab intestat comme

tels. Ce qui l'est plus encore, c'est qu'on appelle alors ceux qui auraient

été héritiers si le de cujus était mort au moment de l'événement de la con-

dition. Le cas prévu par l'article suivant est inverse ; ce sont les héritiers

ab intestat qui sont grevés comme tels.
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terminée par un événement qui ne peut s'accomplir qu'après le

décès, ou si l'institution d'une personne non encore conçue au

jour de la dévolution de la succession ou d'une personne juridi-

que qui n'existe pas encore à celte époque doit être considérée

comme une substitution fidéicommissaire, d'après l'article 2101.

2106. — Lorsque le testateur a substitué fidéicommissaire-

ment, sans déterminer l'événement qui doit ouvrir la substitu-

tion,^ succession échoit au substitué.fidéicommissaire à partir
du décès du fiduciaire. 1

Lorsque l'institution à titre d'héritier d'une personne non en-

core conçue doit être considérée comme une substitution fidéi-

commissaire d'après l'article 2101, alinéa 1, la succession échoit

au substitué dès sa naissance, mais dans le cas de l'article 2101,
alinéa 2, elle n'échoit qu'au moment où la personne juridique
est formée.

2107. — Lorsque le testateur substitue fidéicommissaire-

ment, pour après le décès du grevé, à un descendant qui, au mo-

ment des dispositions de dernière volonté, n'avait pas de descen-

dants, du moins à la connaissance du testateur, on doit présu-
mer que le substitué ne l'est que pour le cas où le descendant

viendra à décéder sans descendants.'

2108. — Il y a lieu d'appliquer à la substitution fidéicommis-

saire les dispositions de l'article 1923.

Lorsque le substitué fidéicommissaire vient à décéder avant

l'ouverture de la substitution, mais après celle de la succession,
son droit est transmissible à ses héritiers, à moins d'intention

contraire probable du disposant.
3 Si le substitué fidéicommis-

saire l'est sous condition suspensive, on applique l'article 2074.

2109. — La substitution fidéicommisaire devient nulle après

1 Ce n'est qu'à défaut d'un terme ou d'une condition que la substitution

s'ouvre au décès du grevé. En droit français, au contraire, c'est ce décès qui
est l'époque ordinaire.

2 Cette disposition manque au droit français, elle est très sage ; c'est la

rupture de la substitution pour cause de survenance d'enfant du grevé. En

droit français, la question ne peut pas exister, puisqu'on ne peut substituer

à une personne que les enfants de celle-ci.
3 II n'est pas nécessaire que le substitué soit conçu au moment du décès

du testateur. Doit-il survivre au décès du grevé ? Le Code allemand décide

que cela n'est pas nécessaire. Le Code français est contraire. Il faut que

l'appelé survive au grevé. Dans les deux droits, il faut qu'il survive à l'évé-

nement de la condition.
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un laps de trente années écoulées depuis la dévolution de la suc-

cession, si elle n'est pas ouverte auparavant.
1

Cependant, elle

reste valable dans les cas suivants :

1° si la substitution a été ordonnée pour le cas où un certain

événement se sera réalisé dans la personne du fiduciaire ou du

fidéicommissaire et que celui dans la personne duquel il doit se

réaliser vive au moment de la dévolution ;
2° si au fiduciaire ou au fidéicommissaire, pour le cas où vien-

drait à lui naître un frère ou une soeur, ce frère ou cette soeur

sont désignés comme substitués.

Si le fiduciaire ou le fidéicommissaire, dans la personne du-

quel l'événement doit se réaliser, est une personne juridique,
il y a lieu d'appliquer le délai de trente ans.

2110. — Le droit du substitué fidéicommissaire s'étend, en

cas de doute, à la part héréditaire qui échoit au fiduciaire par
suite de défaut d'un cohéritier.*

Le droit du substitué, en cas de doute, ne s'étend pas au legs

par préciput fait au fiduciaire. 3

2111. — Il faut comprendre dans la succession ce que le fidu-

ciaire acquiert en vertu d'un droit faisant partie de la succes-

sion, ou comme indemnité de la destruction, de la détérioration

ou de l'enlèvement d'un objet héréditaire, ou par un acte juri-

dique comme contre-valeur de ces objets, lorsqu'il ne s'agit pas
de simple acquisition de produits.

4 On ne peut opposer au débi-

teur d'une créance acquise par acte juridique que cette créance

dépend de la succession que s'il avait connaissance de cette cir-

constance ; il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles

406 à 408.

Ce que le fiduciaire a incorporé dans le matériel inventorié

1 Ce principe général est contraire à celui du droit français qui ne con-

naît pas cette prescription. Le Code allemand a voulu, sans doute, réduire

les substitutions dans certaines limites. Ce sont des limites d'un autre genre

que le droit français a cherchées. Cette prescription, à son tour, est soumise
à des restrictions, en particulier, au cas de condition apposée. ;

2 L'accroissement tombe sous la substitution ; le texte français n'a pas

prévu ce cas.
3 Cette disposition qui n'existe pas en droit français s'explique par la dis-

tinction faite entre l'institution d'héritier et de legs.
4 C'est la subrogation réelle que le Code allemand applique en toutes cir-

constances.
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d'une exploitation d'un immeuble dépendant de la succession,
fait aussi partie de celle-ci.

2112. — Le fiduciaire peut disposer des objets faisant partie
de la succession, lorsque le contraire ne résulte pas des dispo-
sitions des articles 2113 à 2115. 1

2113. — La disposition par le fiduciaire d'un immeuble ou

d'un droit immobilier dépendant de la succession est nulle en

cas d'ouverture de la substitution fidéicommissaire, lorsqu'elle
détruirait le droit du substitué ou lui ferait préjudice.'

Il en est de même de la disposition d'un objet de la succession

qui a lieu gratuitement ou dans le but d'exécuter une promesse
de donation faite par le fiduciaire. Il faut en excepter les dona-

tions par lesquelles on remplit un devoir moral ou l'on se con-

forme aux convenances.

Il y a lieu d'appliquer les dispositions prescrites en faveur de

ceux qui dérivent leur droit d'un non ayant-droit.
2114. — Si la succession comprend une créance hypothé-

caire, une dette foncière ou une rente foncière, c'est au fidu-

ciaire à faire la dénonciation et le recouvrement. Cependant, il

peut demander seulement que le capital lui soit versé avec le

consentement du substitué ou soit consigné à leur compte com-

mun. Il faut appliquer l'article 2113 aux autres dispositions fai-

tes de la dette foncière, de la rente foncière ou de la créance

hypothécaire.'
2115. — La disposition d'un objet de la succession qui a lieu

par voie d'exécution forcée, ou de saisie-arrêt ou par le minis-

tère du syndic de faillite, est nulle en cas d'ouverture de la

substitution, si elle peut détruire ou diminuer le droit du substi-

tué. Elle est valable entièrement si l'on invoque le droit d'un

créancier de la succession ou un droit sur un objet héréditaire

qui serait opposable au substitué en cas d'ouverture de la

substitution.

2116. — Le fiduciaire doit, à la requête du fidéicommissaire,

consigner les titres au porteur appartenant à la succession avec
les talons de renouvellement, soit à une caisse publique à ce

affectée, soit à la banque impériale, avec cette mention qu'ils ne

1 Le droit français est conforme.
2 Le droit français est conforme.
3 Le droit français est contraire, le fiduciaire peut encaisser librement.

C. civ. ALL. 37



446 CODE CIVIL ALLEMAND.

pourront être retirés qu'avec le consentement du substitué. On

ne peut demander la consignation des titres au porteur qui, d'a-

près l'article 92, font partie des choses fongibles, ainsi que des

coupons d'intérêts, de rentes ou de dividendes. Il faut assimiler

aux titres au porteur ceux à ordre pourvus d'un endos en blanc.

Le fiduciaire ne peut disposer des titres consignés qu'avec le

consentement du fidéicommissaire. 1

2117. — Le fiduciaire, au lieu de consigner les titres au por-

teur, conformément à l'article 2116, peut les faire inscrire en

son nom avec cette mention qu'il ne pourra en disposer sans le

consentement du fidéicommissaire. Si ces titres ont été émis par

l'Empire ou par un Etat confédéré, il peut les faire convertir

avec la même mention en créances inscrites contre l'Empire ou

l'Etat confédéré.

.2118. — Si la succession comprend des créances inscrites

contre l'Empire ou un Etat confédéré, le fiduciaire doit, à la re-

quête du fidéicommissaire, faire mentionner sur le grand livre

de la dette inscrite qu'il ne pourra disposer sans le consente-

ment du fidéicommissaire.

2119. — Le fiduciaire ne peut placer les fonds qui doivent

l'être d'une manière durable d'après les règles d'une bonne ad-

ministration, qu'en suivant celles prescrites pour les fonds de

mineurs.

2120. — Si une mesure que le fiduciaire ne peut prendre seul

valablement vis-à-vis du fidéicommissaire est nécessaire pour la

gestion régulière, notamment pour le paiement des dettes de

succession, le substitué est tenu, vis-à-vis du fiduciaire, de don-

ner son consentement. Il doit même le donner, si on le demande,

dans une forme authentique. Les frais de l'authenticité incom-

bent au fiduciaire.2

2121. — Le fiduciaire doit, sur la demande du fidéicommis-

saire, lui communiquer un inventaire des objets dépendant de la

succession. Cet inventaire doit être daté et signé par lui ; celte

1 Cette obligation n'est point imposée au grevé par le Code français. Elle

est très sagement édictée. Mais aussi en droit français il y a un tuteur à la

substitution, tandis qu'il n'y en a pas, au moins directement, en droit alle-

mand. C'est le fiduciaire qui est tuteur lui-même et qui doit gérer comme

un tuteur.
2 Contrairement à ce qui a lieu en droit français, le fidéicommissaire

intervient ainsi dans la gestion.
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signature doit même être authentique si le substitué le demande.
Le substitué peut demander qu'on l'appelle lors de la confec-

tion de cet inventaire.

Le fiduciaire a le droit, et sur la demande du substitué, le de-
voir de faire dresser l'inventaire par une autorité ou un fonc-
tionnaire compétents ou par un notaire.

Les frais de confection et de certification incombent à la suc-
cession.

2122. — Le fiduciaire peut faire constater à ses frais par ex-

pert l'état des choses faisant partie de la succession. Le fidéi-
commissaire a le même droit.

2123. — Si la succession comprend une forêt, le fiduciaire ou
le fidéicommissaire peuvent exiger que l'étendue de la jouis-
sance et le mode d'exploitation soient établis d'après un plan
d'exploitation. Si les circonstances viennent à changer notable-

ment, chacune des parties peut demander des modifications cor-

respondantes. Les frais en incombent à la succession.
Il en est de même lorsqu'il dépend de la succession une mine

ou une autre exploitation ayant pour objet l'extraction de par-
ties intégrantes du sol.

2124. — Vis-à-vis du fidéicommissaire, le fiduciaire doit sup-
porter les frais ordinaires d'entretien.

Quant aux autres dépenses que le fiduciaire doit considérer
comme nécessaires pour la conservation des objets de la succes-

sion, il peut les faire sur la masse de la succession. S'il les a
faites sur ses propres ressources, le fidéicommissaire doit l'en
indemniser lors de l'ouverture de la substitution.

2125. — Lorsque le fiduciaire fait sur la succession des im-

penses qui ne tombent pas sous l'application de l'article 2124,
le fidéicommissaire doit, en cas d'ouverture de la substitution,
les lui bonifier d'après les règles de la gestion d'affaires. 1

Le fiduciaire a le droit d'enlever les travaux qu'il a faits sur

une chose dépendant d'une succession.

2126. — Le fiduciaire, dans ses rapports avec le fidéicom-.
missaire, ne doit pas supporter les charges extraordinaires qui
doivent être considérées comme relatives au capital. Il y a lieu

1 Le Code allemand a établi pour les impenses un droit commun géné-
ral au titre de la gestion d'affaires, tandis que notre Code n'a établi nulle

part un droit commun en cette matière.
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d'appliquer à ces charges les dispositions de l'article 2124, ali-

néa 2.

2127. — Le fidéicommissaire a le droit de demander au fidu-

ciaire des renseignements sur l'étal de la succession, lorsqu'il y
a lieu de craindre que le fiduciaire, par sa gestion, ne nuise no-

tablement à ses droits.

2128. — Lorsque, d'après les agissements du fiduciaire ou sa

mauvaise situation de fortune, il y a lieu de craindre un danger
notable pour les droits du fidéicommissaire, ce dernier peut de-

mander des sûretés.

Les dispositions de l'article 1052, relatives à l'obligation de

l'usufruitier de donner des sûretés, sont applicables.
2129. — Lorsque l'administration est retirée au fiduciaire

en vertu de l'article 1052, il perd le droit de disposer des objets
de la succession.

Il y a lieu d'appliquer les dispositions prescrites au profit des

tiers qui tiennent leurs droits d'un non ayant-droit. Quant aux

créances dépendant de la succession, le retrait du droit d'admi-

nistrer n'est opposable au débiteur que lorsqu'il en a connais-

sance ou que ce retrait lui a été notifié. Il en est de même de la

main-levée du retrait.

2130. — Le fiduciaire doit, après l'ouverture de la substitu-

tion, remettre au fidéicommissaire la succession dans l'état où

l'on doit rendre les biens à la fin d'une bonne gestion. Il y a lieu

d'appliquer à ceux des immeubles destinés à l'agriculture, les

dispositions de l'article 592, et à ceux d'un domaine rural les

dispositions des articles 592 et 593.

Le fiduciaire doit sur demande rendre compte.
2131. — Le fiduciaire n'est obligé vis-à-vis du fidéicommis-

saire à prester dans sa gestion que la diligence qu'il apporte à

ses propres affaires. 1

2132. — Les modifications et détériorations des objets de la

succession qui ont été la conséquence d'une administration ré-

gulière ne sont pas imputables au fiduciaire.

2133. — Lorsque le fiduciaire recueille des fruits contraire-

ment aux règles d'une gestion régulière ou lorsqu'il les perçoit
en quantité excessive parce que cela est devenu nécessaire par
suite d'un événement particulier, la valeur de ces fruits ne doit

1 C'est une dérogation au principe général qui apprécie »! abslracto.
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lui rester que si par la perception irrégulière ou excessive il a

porté préjudice aux produits qui lui appartiennent et que la

valeur de ces fruits ne doive pas être employée à la reconstitu-

tion de l'objet d'après les règles d'une bonne administration. 1

2134. — Lorsque le fiduciaire emploie à son profit un objet
de la succession, il est, après l'ouverture de la substitution,

obligé envers le fidéicommissaire au paiement de sa valeur, sans

préjudice d'une responsabilité plus grande en cas de faute.

2135. — Lorsque le fiduciaire a loué à bail à loyer ou à fer-

me un immeuble dépendant de la succession, il y a lieu d'appli-

quer les dispositions de l'article 1056, si le bail existe encore à

l'ouverture de la substitution.

2136. — Le testateur peut libérer le fiduciaire des limita-

tions et des obligations des articles 2113, alinéa 1, 2114, 2116 à

2119, 2123, 2127 à 2131, 2133 à 2134.

2137. — Lorsque le testateur substitue le fidéicommissaire

seulement à ce qui restera de la succession, on considère qu'il y
a décharge pour le fiduciaire de toutes les restrictions et obli-

gations prescrites par l'article 2136.

On doit présumer, en cas de doute, qu'il en est de même lors-

que le testateur a ordonné que le fiduciaire aura le droit de libre

disposition de la succession.'

2138. — L'obligation du fiduciaire dans le cas de l'article

2137 se borne aux objets de la succession se retrouvant entre

ses mains. Il ne peut demander d'indemnité pour les impenses
faites sur les objets qu'en vertu de cette restriction. Il n'est pas
tenu de restituer.

Si le fiduciaire, contrairement à la disposition de l'article 2113,
alinéa 2, a disposé d'un objet de la succession et s'il a amoindri

la masse dans l'intention de nuire au fidéicommissaire, il doit

réparer le préjudice causé.

2139. — A partir de l'ouverture de la substitution, le fidu-
ciaire cesse d'être héritier et la succession échoit au fidéicom-
missaire.

1 Cette disposition reproduite des règles de l'usufruit n'existe pas en
droit français.

2 II s'agit de la substitution de eo quod supererit admise en droit fran-

çais, mais qui n'y fait l'objet d'aucun texte. L'article suivant établit une

exception.
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2140. — Le fiduciaire, même après l'ouverture de la substi-

tution, a le droit de disposer, comme auparavant, des objets de

la succession jusqu'à ce qu'il ait ou ail dû avoir connaissance de
cette ouverture. Les tiers ne peuvent invoquer ce droit, si en

passant un acte juridique ils ont connu ou dû la connaître.1
2141. — Si lors de l'ouverture de la substitution on attend la

naissance d'un substitué, il y a lieu d'appliquer les dispositions
de l'article 1963 au droit d'entretien de la mère.

2142. — Le fidéicommissaire peut répudier la succession

aussitôt que la dévolution en a eu lieu.

S'il la répudie, cette succession reste au fiduciaire, à moins de

disposition contraire du testateur.2

2143. — Lorsque la substitution s'ouvre, les créances et det-

tes, les droits et charges éteints par confusion lors de l'ouver-

ture de la succession sont considérés comme ayant continué

d'exister.

2144. — Les dispositions relatives à la restriction de l'obli-

gation des héritiers aux dettes de la succession s'appliquent aussi

aux fidéicommissaires; à la place de la masse héréditaire vient

ce qu'il recueille de la succession, y compris les droits lui ap-

partenant en sa qualité contre le fiduciaire. 3

L'inventaire dressé par le fiduciaire profite aussi au fidéicom-

missaire.

Le fidéicommissaire peut invoquer contre le fiduciaire la limi-

tation de ses obligations, même lorsqu'il est tenu sans limite vis-

à-vis des créanciers de la succession. 4

2145. — Le fiduciaire, après l'ouverture de la substitution

est tenu des dettes héréditaires seulement pour ce dont le fidéi-

commissaire ne l'est pas.
5 Celle responsabilité subsiste, même

1 Cet article a été contredit par la Commission parlementaire. Une sem-
blable disposition n'existe pas en droit français. C'est la conséquence du

principe de publicité ou de connaissance personnelle qui domine le droit
allemand.

2 En droit français, le substitué peut répudier la substitution avant son
ouverture.

5 Comme en droit français le bénéfice d'inventaire s'applique à la subs-
titution.

4 Cette disposition n'existe pas en droit français. Le substitué peut être
bénéficiaire vis-à-vis du fiduciaire, sans l'être vis-à-vis des créanciers de la
succession.

6 La responsabilité du fiduciaire quant aux dettes survit à la restitution
de la succession ; les créanciers ont ainsi deux débiteurs.
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pour les dettes de l'hérédité qui dans les rapports entre le fidu-

ciaire et le fidéicommissaire tombent à la charge du premier.
Le fiduciaire peut, après l'ouverture de la substitution, refuser

le paiement des dettes de succession, lorsque son obligation n'est

pas illimitée, si la part lui revenant dans la succession ne suffit

pas. Il y a lieu d'appliquer les articles 1990 et 1991.

2146. — Le fiduciaire est, vis-à-vis des créanciers de la suc-

cession, tenu d'aviser immédiatement de l'ouverture de la subs-

titution, le tribunal de succession. L'avis du fidéicommissaire

peut suppléer à celui du fiduciaire.

Le tribunal de succession peut permettre la communication de
cet avis à toute personne justifiant d'un intérêt légitime. 4

TITRE IV. — DES LEGS.

2147. — L'héritier ou le légataire peut être grevé d'un legs.
A défaut de dispositions contraires du testateur, c'est l'héritier

qui est grevé.
2148. — Lorsque plusieurs héritiers ou plusieurs légataires

ont été grevés du même legs, on doit décider, en cas de doute,

que les héritiers sont grevés en proportion de leurs parts héré-

ditaires et les légataires en proportion de la valeur de leurs

legs.
2149. — Lorsque le testateur a ordonné qu'un objet de la suc-

cession n'échoira pas à un héritier institué, cet objet est consi-

déré comme légué aux héritiers légitimes. Le fisc n'est pas con-

sidéré comme un héritier légitime dans ce sens.

2150. — Le legs fait à l'héritier (préciput, prélegs) est consi-

déré comme legs même si l'héritier lui-même en est grevé.'
2151. — Le testateur peut gratifier plusieurs personnes d'un

même legs, de telle sorte de celui qui en est grevé ou un tiers

déterminera lequel d'entre ces légataires recueillera le legs.
3

1 C'est une des applications du principe de publicité.
2 Le Gemein recht et le droit saxon déclarent nul le legs au profit de l'hé-

ritier même qui en est chargé ; le Code allemand, au contraire, le valide;
en effet, l'héritier peut le garder en renonçant à la succession. La coutume

de Paris interdisait le prélegs, ainsi que les coutumes dites d'égalité. Une

opinion moyenne ne le validait qu'autant qu'il portait sur les cohéritiers.
3 Cette disposition ne serait pas licite en droit français. D'après l'article

suivant, si aucun tiers n'est désigné pour faire ce choix, c'est le grevé lui-
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La détermination de celui qui sera grevé du legs se fait par

déclaration à celui qui doit en profiter ; la détermination par un

tiers se fait par déclaration à la personne grevée.

Lorsque la personne grevée, ou le tiers, ne peut pas faire cette

détermination, les gratifiés sont considérés comme créanciers

solidaires. Il en est de même, lorsque le tribunal de succession

a imparti au grevé, ou au tiers, à la requête d'un des intéressés,

un délai pour faire la déclaration, et que ce délai est expiré. Le

gratifié qui recueille le legs est, en cas de doute, considéré

comme n'étant pas obligé au partage. — Civ. esp., 670; ital, 834;

chil, 1063; mex., 3239 à 3241.

2152. — Lorsque le testateur a gratifié plusieurs personnes
d'un même legs, de telle sorte que l'une d'elles seule doive le

recueillir, on doit présumer que c'est la personne grevée qui

devra indiquer qui doit recueillir le legs.

2153. — Le testateur peut gratifier plusieurs personnes d'un

legs, de telle manière que la personne grevée, ou un tiers, doit

déterminer ce que chacune d'elles doit recevoir des objets légués.
Cette détermination se fait conformément à l'article 2151, alinéa 2.

Lorsque la personne grevée ou le tiers ne peuvent pas faire

cette désignation, les gratifiés viennent par parts égales. Il y a

lieu d'appliquer les dispositions de l'article 2151, alinéa 3, para-

graphe 2.

2154. — Le testateur peut faire un legs de telle sorte que le

bénéficiaire doive, de plusieurs objets, n'en avoir qu'un seul.

Dans ce cas, si le choix est conféré à un tiers, il a lieu par décla-

ration faite à la personne grevée.

Si le tiers ne peut pas faire ce choix, le droit de choisir passe
à la personne grevée. Il y a lieu d'appliquer les dispositions de

l'article 2151, alinéa 3, paragraphe 2.

2155. — Lorsque le testateur n'a désigné l'objet légué que

d'après son espèce, on doit livrer une chose convenable d'après
la situation du légataire.

Si la détermination de la chose est laissée au légataire ou à un

tiers, il y a Jieu d'appliquer les dispositions de l'article 2154,

relatives au choix par un tiers. 1

même qui le fera. Il en est de même s'il s'agit de fixer la distribution entre

les différents légataires. A défaut de faire celte fixation, les légataires par-

tagent également.
1 De même que la désignation du légataire, ou celle de la personne léguée,

de même celle de l'objet légué peut être faite par un tiers.
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S'il est évident que la détermination faite par le légataire ou

par un tiers ne répond pas à la situation du légataire, la per-
sonne grevée doit prester comme si le testateur n'avait fait au-

cune disposition sur la détermination de l'objet. — Civ. esp.,

875; port, 1805; ital, 840; chil, 1115; mex., 3365.

2156. — Le testateur peut, en ordonnant un legs dont il a

indiqué le but, laisser la détermination de la prestation à l'avis

équitable de la personne grevée ou d'un tiers. Il y a lieu d'appli-

quer à ce legs les dispositions des articles 315 à 319.

2157. — Si le même legs est fait à plusieurs, il y a lieu d'ap-

pliquer les dispositions des articles 2089 à 2093.1
2158. — Lorsque le même legs est fait à plusieurs, si l'un d'eux

vient à défaillir avant ou après l'ouverture de la succession, sa

part accroît à, ses colégataires dans la proportion de leurs parts.
Il en est de même lorsque le testateur a fixé les parts des léga-
taires. Si quelques-uns de ceux-ci sont appelés pour la même

part, l'accroissement a lieu entre eux de préférence aux autres.

Le testateur peut exclure le droit d'accroissement. — Civ. fr.,

1044,1045; esp., 888;port., 1854; ital, 884; holl, 1049; chil,

1149; mex., 3661.

2159. — La part qui accroît à l'un des légataires est considé-

rée comme un legs distinct au point de vue des legs et des char-

ges qui grèvent l'une ou l'autre part.2
2160. — Un legs est nul lorsque le légataire n'est pas vivant

lors de l'ouverture de la succession. 3— Civ. fr., 906 ; esp., 744,

745; port, 1767, 1776, 1777; ital, 764; holl, 943, 946; chil,
961 ; mex., 3288.

2161. —Le legs reste valable, à moins d'intentions contraires

du testateur, lorsque celui qui en a été grevé ne devient lui-

même ni héritier ni légataire. Dans ce cas, c'est celui qui profite
de la défaillance qui est grevé.

2162. — Un legs fait sous condition suspensive ou avec terme

initial devient nul après un laps de trente ans, à partir de l'ou-

1 II s'agit du droit d'accroissement non plus entre l'héritier institué, mais
entre légataires. On préfère encore les conjoints re et verbis.

2 L'accroissement a lieu sine onere dans tous les cas. Comparer les dis-
tinctions subtiles faites par le droit romain ; le Code allemand les exclut.

3 Le droit romain et le droit français sont conformes.
Le légataire doit survivre à l'événement de la condition.
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verture de la succession, si le terme ou la condition ne sont pas
arrivés auparavant.'

Si le légataire n'est pas encore conçu au moment de l'ouver-
ture de la succession, ou si sa personnalité n'existe que par un
événement postérieur au décès, le legs devient nul trente ans

après l'ouverture de la succession, si le légataire n'a pas été

conçu, ou si l'événement qui crée la personnalité n'a pas eu lieu

auparavant.'
2163. — Le legs, dans les cas de l'article 2162, reste valable

même après le laps de trente ans:

1° lorsqu'il est fait pour le cas où un certain événement s'ac-

complira dans la personne du grevé ou du légataire, et que celui
dans la personne duquel l'événement doit s'accomplir vit au
moment de l'ouverture de la succession ;

2° lorsqu'un héritier, un substitué fidéicommissaire ou un

légataire sont, pour le cas où un frère ou une soeur viendrait à
leur naître, grevés d'un legs au profit de ce frère ou de cette soeur.

Lorsque le grevé ou le légataire, dans la personne desquels
l'événement doit arriver, est une personne juridique, le laps de
trente ans reprend son effet.

2164. — Le legs d'une chose s'étend, en cas de doute, aux

dépendances existant au moment de l'ouverture de la succession.

Lorsque le testateur, en raison d'une détérioration de la chose
survenue postérieurement au legs, a droit à une indemnité, on
doit décider, en cas de doute, que le legs s'y étend. 3 — Civ. fr.,
1019; esp., 889 ;port, 1844; ital, 847; holl, 1011; chil, 1118;
mex., 3407, 3408,

2165. — Lorsqu'un objet appartenant à la succession a été

1 Cette disposition est nouvelle. En droit français, aucune prescription ne
s'accomplit, tant que le terme ou la condition ne sont pas échus. Des ex-
ceptions sont faites dans l'article suivant.

2 En droit français cette décision n'existe pas, mais ne serait pas néces-
saire, la loi n'admettant pas le légataire non conçu au moment du décès ni
la personne civile n'ayant pas encore la personnalité à cette époque.

Des exceptions sont faites aussi dans l'article suivant.
Même dans le Code allemand, la même disposition n'existe pas en ce qui

concerne l'institution d'héritier. Au contraire, la disposition est validée dans
les mêmes termes s'il s'agit d'une substitution. Cependant, même dans le
cas d'institution d'héritier, on validerait en interprétant l'institution comme
substitution.

8 Le droit français ne prévoit pas ce cas.
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légué, on doit, en cas de doute, décider que le légataire ne peut

pas demander qu'on le dégrève des droits qui portent sur cet

objet. Si le testateur avait droit lui-même à ce dégrèvement, on

doit décider, en cas de doute, que le legs comprend ce droit. 1

Si l'immeuble légué est affecté d'une hypothèque, d'une dette

foncière ou d'une rente foncière qui appartiennent au testateur

lui-même, on doit décider, d'après les circonstances, si l'hypo-

thèque, la dette foncière ou la rente foncière ont été léguées en

même temps.
2166. — Si un immeuble légué, faisant partie de la succes-

sion, est grevé d'une hypothèque pour la dette du testateur ou

pour une dette au paiement de laquelle celui-ci est obligé vis-à-

vis du débiteur, on doit décider, en cas de doute, que le léga-

taire est tenu .envers l'héritier au paiement du créancier en tant

que la dette peut être couverte par la valeur de l'immeuble.

Cette valeur se calcule à l'époque où la propriété passe au léga-

taire, elle se détermine après déduction des charges dont le rang

est préférable à l'hypothèque.'
Si le testateur avait contre un tiers un droit au paiement de

la dette, on doit décider, en cas de doute, que l'obligation du

légataire n'existe qu'en tant que l'héritier ne peut obtenir paie-

ment du tiers.

Il n'y a pas lieu d'appliquer cette disposition à l'hypothèque

de l'espèce indiquée à l'article 1190.

2167. — Si, à côté du fonds légué, d'autres immeubles dé-

pendant de la succession sont tenus de l'hypothèque, l'obligation

du légataire, déterminée par l'article 2166, se restreint, en cas de

doute, à la partie de la dette qui répond au rapport de la valeur

du bien légué à celle de tous les immeubles. Cette valeur est

calculée, conformément à l'article 2166, alinéa 1, paragraphe 2.s

1 La distinction faite au texte semble juste. Le Code français ne prévoit

pas ce cas.
2 Ce cas est différent de celui de l'article 2165, mais la solution est la

même : le légataire n'a droit qu'à la valeur nette, mais aussi il ne doit pas

supporter la charge au-delà de la valeur.
3 Une décision analogue est prise en matière hypothécaire pour le cas

d'une hypothèque portant sur plusieurs immeubles. Il en est de même
dans les deux articles suivants. La répartition a lieu au marc le franc entre

les divers immeubles. Tous ces cas ne sont point prévus par le Code fran-

çais.
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2168. — Si une rente foncière ou une dette foncière porte sur

plusieurs immeubles dépendant de la succession et que l'un des

fonds soit légué, on doit décider, en cas de doute, que le léga-
taire sera tenu, vis-à-vis de l'héritier, du paiement du créan-

cier, jusqu'à concurrence de la partie de la dette foncière ou de

la rente foncière qui répond à la proportion de la valeur du

fonds légué à celle de tous les immeubles. Cette valeur se déter-

mine d'après l'article 2166, alinéa 1, paragraphe 2.

Si, à côté du fonds légué, un immeuble ne dépendant pas de la

succession se trouve grevé de la même dette foncière ou de la

même rente foncière, on doit appliquer les dispositions de l'ar-

ticle 2166, alinéa 1, et de l'article 2167, lorsque le testateur, à

l'époque de l'ouverture de la succession, se trouve obligé, envers

le propriétaire de l'autre fonds ou envers un successeur du pro-

priétaire, au paiement du créancier.

2169. — Le legs d'un objet déterminé est nul, lorsque l'objet

n'appartient pas à la succession à l'époque de l'ouverture, à

moins que cet objet ne soit légué au légataire même pour le cas

où il n'appartiendrait pas à la masse. 1

Si le testateur n'a que la possession de la somme léguée, on

doit décider, en cas de doute, que cette possession a été léguée,

à moins qu'elle ne donne aucun.avantage juridique au légataire.

Lorsque le testateur a un droit à la prestation de l'objet légué,
ou dans le cas où l'objet a péri ou lui a été enlevé depuis le'

testament, un droit à indemnité de ce chef, on doit présumer,
en cas de doute, que ce droit a été légué.'

Un objet ne fait pas partie de la succession dans le sens de

l'alinéa premier, lorsque le défunt est obligé à l'aliéner.

2170. — Lorsque le legs d'un objet n'appartenant pas à une

succession à l'époque de son ouverture est valable, d'après l'ar-

ticle 2169, alinéa 1, la personne grevée doit procurer cet objet
au légataire.

1 Cette solution conforme à celle du droit romain est la conséquence

logique de la situation. Le de cujus croyant posséder l'immeuble à son dé-

cès ne l'aurait sans doute pas légué s'il avait su qu'il ne l'avait plus. Ce-

pendant, il est plus que probable qu'il en eût légué la valeur ; il serait

donc plus juste de valider le legs.
2 C'est une application du principe de subrogation réelle généralement ad-

mis dans le Code allemand, sans qu'aucune formalité soit exigée pour cons-

tater celte subrogation.
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Lorsque le grevé est dans l'impossibilité de se procurer cet ob-

jet, il doit en payer la valeur ; s'il ne peut se le procurer qu'au

moyen d'une dépense extraordinaire, il peut se libérer en en

payant la valeur. — Civ. fr., 1021; esp., 861, 862;port., 1801 ;
ital, 837 ; holl, 1013 ; chil, 1106 à 1109 ; mex., 3395.

2171. — Le legs qui a pour objet une prestation impossible
au jour de l'ouverture de la succession ou qui se heurte à une

prohibition légale existant à cette époque, est nul. Il y a lieu

d'appliquer les dispositions de l'article 308. '

2172. — La prestation d'une chose léguée est aussi réputée

impossible, lorsque la chose est réunie, mélangée ou confondue
avec une autre, de telle manière que, d'après les articles 946 à

948, la propriété sur cette autre chose s'étende à celle-ci ou qu'il
y a co-propriété, ou lorsqu'il y a spécification, de telle sorte que,
conformément à l'article 950, celui qui a créé l'objet nouveau en

soit devenu propriétaire.
Si la confusion, le mélange ou l'adjonction ont été faits par un

autre que le testateur et que celui-ci ait ainsi acquis la co-pro-

priété, on doit décider, en cas de doute, que la co-propriété a été

léguée ; si le testateur a un droit à la séparation de la chose

jointe, en cas de doute, ce droit est réputé avoir été légué. En

cas de spécification ou de transformation par un autre que le

testateur, on suit les dispositions de l'article 2169, alinéa 3.*

2173. — Lorsque le testateur a légué une créance lui appar-
tenant, si le paiement a eu lieu avant le décès et que l'objet fourni

se retrouve encore dans la masse, on doit présumer, en cas de

doute, que cet objet doit revenir au légataire.
3 Si la créance por-

tait sur le paiement d'une somme d'argent, on doit décider, en
cas de doute, que la somme a été léguée, même lorsqu'il ne s'en
trouve pas dans la masse.4 — Civ. esp., 870, 872 ; port, 1821,
1822; ital, 844 ; chil, 1127 à 1129; mex., 3379.

1 Cet article est un des plus remarquables du Code allemand. La décision
du Code français est toute différente, elle trompe l'intention du testateur,
en effaçant seulement la condition illicite, contre l'indivisibilité logique de
cette intention.

2 Dans tous ces cas, sous l'influence du droit romain, le Code allemand
donne des solutions un peu subtiles. Ne serait-il pas plus conforme à la
volonté du testateur de décider que les legs faits par lui, sauf dans les cas
d'infractions aux lois ou aux bonnes moeurs, seront exécutés par l'héritier
soit en nature, soit en valeur ?

s II y a encore une application du principe de la subrogation réelle.
4 Ici manquent les conditions de la subrogation réelle. Alors on ne com-
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2174. — En vertu du legs, le légataire a le droit de deman-

der au grevé la prestation de l'objet légué.
2175. — Lorsque le testateur a légué une créance qu'il avait

contre l'héritier, ou un droit grevant la chose ou le droit de

celui-ci, les créances et les obligations, les droits et les charges
éteints par confusion revivent relativement au legs.'

2176. — La créance du légataire prend naissance à partir de

l'ouverture de la succession, sans préjudice du droit de répudier
le legs (dévolution du legs).' — Civ. fr., 1014; esp., 881, 882;

port, 1626; ital, 862; holl, 1005;zur., 1034; chil, 956,1078,

1084; mex., 3420.

2177. — Lorsque le legs est fait sous condition suspensive ou

avec terme initial et que la condition ou le terme n'arrivent

qu'après le décès, la dévolution du legs n'a lieu qu'à partir de

l'arrivée de la condition ou du terme. 3

2178. — Lorsque le légataire n'est pas encore conçu à l'épo-

que de l'ouverture de la succession ou que sa personnalité n'est

déterminée que par un fait survenu depuis, la dévolution du

legs n'a lieu, dans le premier cas, qu'à partir de la naissance et,
dans le second, qu'à partir du fait.4

2179. — Il faut appliquer, pour la période qui s'écoule entre

l'ouverture de la succession et l'acquisition du legs dans les cas

des articles 2177 et 2178, les dispositions édictées pour le cas où

une prestation est due sous condition suspensive.
2180. — Le légataire ne peut plus refuser le legs après l'avoir

accepté.

prend plus que difficilement comment concilier logiquement en législation
la décision de cet article el celle de l'article 2169.

1 Cette décision est logique. Au moment du décès, l'objet appartenait
encore au de cujus. Cette disposition manque au droit français. Le Code

allemand eût évité toutes ces difficultés de détail en déclarant le legs tou-

jours valable ; c'est une valeur que le de cujus a voulu léguer.
2 Le legs ne donne au légataire qu'un droit de créance et non de pro-

priété ; le Code ne reconnaît pas le legs per vindicationem ; il est utile de

comparer cet effet avec celui de même nature de la réserve.

Le législateur a voulu donner ainsi plus de garantie aux créanciers de

la succession ; mais les légataires ne sont pas suffisamment protégés contre

l'héritier.
3 Le droit romain et le droit français sont conformes.
4 Le Code français n'avait pas à prévoir ce cas, n'admettant pas celle sorte

de legs.
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L'acceptation, comme la répudiation du legs, a lieu par décla-

ration faite à la personne grevée. Cette déclaration ne peut être

faite qu'après l'ouverture de la succession ; elle est nulle si elle

est faite à terme ou sous condition.

Les dispositions de l'article 1950, de l'article 1952, alinéas 1 el

3, et de l'article 1953, alinéas 1 et 2, relatives à l'acceptation et à

la répudiation de la succession, sont applicables.
2181. — Lorsque l'époque de l'exécution d'un legs est laissée

au gré de la personne grevée, on doit décider, en cas de doute,

que la prestation en est exigible au décès de cette personne.
1

2182. — Lorsqu'une chose déterminée seulement quant à son

espèce a été léguée, la personne grevée a les mêmes obligations

qu'un vendeur, d'après les dispositions des articles 433, alinéa 1,
434 à 437, 440, alinéas 2 à 4, et 441 à 444.2

Il en est de même, en cas de doute, lorsqu'un corps certain

n'existant pas dans la succession a été légué, sans préjudice de

la limitation de l'obligation résultant de l'article 2170.

Lorsqu'un immeuble est l'objet d'un legs, la personne grevée
ne doit pas, en cas de doute, le dégrèvement du fonds des servi-

tudes foncières, des servitudes personnelles limitées, ni des

charges réelles. 3

2183. — Lorsqu'une chose déterminée seulement dans son

espèce a été léguée, le légataire, si la chose preslée est atteinte

d'un vice, peut demander qu'à la place on lui en fournisse une

autre qui en soit exemple. Si la personne grevée a dissimulé

dolosivement ce vice, le légataire peut, au lieu de la prestation
d'un objet sans défaut, demander des dommages pour inexécu-

tion. Il y a lieu d'appliquer à ces droits les dispositions relatives

à l'action en garantie pour vice de la chose. 4

2184. — Si un corps certain appartenant à la succession a été

légué, la personne grevée doit remettre au légataire les fruits

recueillis depuis l'acquisition du legs et tout ce qu'il a reçu en

1 Le Code français n'a pas réglé ce cas.
2 Le Code français ne s'occupe pas de ce cas, mais la solution s'impose.
3 Celle solution est conforme à celle du droit français.
4 Le droit français ne prévoit pas plus la garantie pour vices cachés,

que celle pour éviction, en ce qui concerne le legs. Il s'agit d'ailleurs non

de la garantie du de cujus, mais de celle personnelle de l'héritier qui devant

prester une chose ne faisant pas partie de la succession est assimilé à un

vendeur.
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vertu du droit légué. Quant aux productions qui ne sont pas de
la classe des fruits le grevé ne doit rien. 1 — Civ.fr., 1015; esp.,
882; port, 1840; ital, 865; holl, 1007; chil, 1078, 1232,
1239; mex., 3420.

2185. — Si un corps certain faisant partie de la succession

a été légué, la personne grevée peut demander la bonification

des impenses faites depuis l'ouverture de la succession, ainsi

que des dépenses qu'elle a faites depuis ce moment pour suppor-
ter les charges de cet objet, en suivant les règles édictées pour
les rapports entre le propriétaire et le possesseur.'

2186. — Lorsqu'un légataire est grevé d'un legs ou d'une

charge, il n'est tenu de les exécuter qu'à partir du moment où

il a le droit d'exiger la remise de son propre legs.
2187. — Le légataire qui est grevé d'un legs ou d'une charge

peut se refuser à les exécuter, même après avoir accepté son

propre legs, lorsque ce qu'il a reçu est insuffisant pour cette exé-

cution. 3

Lorsque, conformément à l'article 2161, une autre personne

prend la place du légataire grevé, à moins d'intention contraire

du testateur, cette personne n'est pas tenue plus que ne le serait

ce légataire.
Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 1992, relati-

ves aux obligations des héritiers.

2188. — Si la prestation à faire à un légataire est réduite, en

vertu de la limitation de l'obligation des héritiers, du droit de

réserve, ou de l'article 2187, le légataire, à moins que l'intention

contraire du testateur n'apparaisse, peut réduire proportionnel-
lement les charges dont il est lui-même grevé.

2189. — Le testateur, pour le cas où les legs et charges im-

posés à l'héritier ou au légataire seraient réduits en raison de

la limitation des obligations de l'héritier, ou conformément aux

1 Au contraire, en droit français les fruits ne sont dus qu'à partir de la

demande en délivrance.
2 Le Code allemand a réduit la question d'impenses à Irois solutions : la

possession, la gestion d'affaires et le mandat.
3 Le Code prévoit ici le cas de legs superposé à un autre legs ; alors le

légataire grevé n'en est tenu qu'intrà vires. Ce cas n'est pas prévu par le

Code français. Il en est de même de l'hypothèse prévue par l'article suivant.

Le légataire grevé, si son legs est réduit, peut faire subir la réduction à

son tour.
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articles 2187 et 2188, peut ordonner par dispositions de dernière

volonté qu'un legs ou une charge aura la préférence sur les

autres.

2190. — Lorsque le testateur a légué à un autre le même ob-

jet pour le cas où le premier légataire n'acquerrait pas son legs,
on doit appliquer les dispositions des articles 2097 à 2099, relati-

ves à la substitution vulgaire. 4

2191. — Lorsque le testateur a donné à un tiers l'objet légué
à partir d'un terme ou de l'événement d'une condition à réaliser

après la dévolution du legs, le premier légataire est considéré

comme grevé.
Il y a lieu d'appliquer à ce legs les dispositions des articles 2101,

2106, alinéa 1, 2107 et 2110, alinéa 1, relatives à la substitution

fidéicommissaire.

TITRE V. — DES CHARGES.1

2192. — Il y a lieu d'appliquer aux charges les dispositions
des articles 2065, 2147, 2148, 2154 à 2156, 2161, 2171 et 2181, rela-

tives aux dispositions de dernières volontés.

2193. — Le testateur peut, en imposant une charge dont il

a indiqué le but, laisser à la personne grevée ou à un tiers la

détermination de la personne à laquelle la prestation doit être

faite.

Lorsque la détermination appartient à la personne grevée, un

délai convenable peut, lorsqu'elle a été condamnée à l'exécution

de cette charge par jugement passé en force de chose jugée, lui

être imparti par le demandeur ; à l'expiration de ce délai, le de-

mandeur a le droit de faire lui-même cette détermination, si

l'exécution n'a pas eu lieu à temps.
Si la détermination appartient à un tiers, elle a lieu par dé-

claration faite à la personne grevée. Si le tiers ne peut faire

cette détermination, ce droit passe au grevé. Il y a lieu d'appliquer

1 Les règles de la substitution vulgaire, ainsi que celle de l'accroissement,
fixées pour l'institution, s'appliquent aussi aux legs. L'article suivant éta-
blit aussi en matière de legs la substitution fidéicommissaire.

2 Ce titre a été inscrit au Code dans le but de le rendre théoriquement
complet. La charge se dislingue du legs, et même du legs sur un autre

legs. Elle a lieu le plus souvent dans l'intérêt du testateur lui-même, ou
d'une classe entière de personnes.

C. civ. ALL. 38
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les dispositions de l'article 2141, alinéa 3, paragraphe 1 ; on doit

comprendre, parmi les intéressés dans ce sens, la personne

grevée et ceux qui ont le droit de demander l'exécution de la

charge. 1

2194. — L'exécution d'une charge peut être demandée par

l'héritier, le cohéritier et celui auquel la défaillance de la per-
sonne grevée en première ligne pourrait profiter immédiate-

ment. Si l'exécution est dans l'intérêt public, les fonctionnaires

compétents peuvent aussi demander l'exécution.'

2195. — La nullité d'une charge n'a pour conséquence celle

d'une libéralité faite sous cette charge, que lorsqu'il est à présu-
mer que le testateur n'aurait pas fait cette disposition sans cette

charge.
3

2196. — Lorsque l'exécution d'une charge devient impossi-
ble, en raison d'un fait dont la personne grevée n'est pas res-

ponsable, celui auquel la défaillance de la personne grevée en

première ligne profiterait immédiatement, peut demander la

restitution de la libéralité, suivant les dispositions relatives à la

restitution de l'enrichissement indu si cette libéralité devait être

employée à l'exécution de la charge.
Il en est de même, lorsque la personne grevée a été condam-

née par une sentence ayant force de chose jugée à l'exécution

d'une charge qui ne peut être accomplie par un tiers, et que les

moyens admissibles de contrainte ont été employés sans résultat

contre lui.

TITRE VI. — DE L'EXÉCUTION TESTAMENTAIRE.

2197. — Le testateur peut constituer, par son testament, un

ou plusieurs exécuteurs testamentaires.

1 Comme en matière de legs, et contrairement au droit français, le Code

allemand admet la détermination par le grevé ou par un tiers.
2 Ici le Code allemand coupe courte une controverse qui naîtrait à défaut

d'existence d'exécution testamentaire. Comme une charge n'a pas de béné-

ficiaire individuel désigné d'avance, on se demanderait qui peut en récla-

mer l'existence. Le droit français est muet sur ce point.
3 Ce point aurait été controversé aussi à défaut de texte formel. La vo-

lonté du testateur semble, en effet, indivisible toutes les fois qu'une condi-

tion est apposée.
4 L'exécuteur testamentaire a été considéré par le législateur de diverses
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Il peut, pour le cas où l'exécuteur testamentaire nommé est

défaillant avant ou après son acceptation, en nommer un autre.1
— Civ. fr., 1025; esp., 892 ; port, 1885; ital, 903; holl,

1052; zur., 1038; chil, 1270 à 1310 ; mex., 3703 à 3770.

2198. — Le testateur peut laisser à un tiers la détermination

de la personne de l'exécuteur testamentaire. Cette détermination

a lieu par déclaration faite au tribunal de succession ; elle doit

être donnée dans la forme authentique.
Le droit de déterminer le tiers prend fin à l'expiration du délai

qui lui est imparti par le tribunal de succession à la requête d'un

intéressé.'

2199. — Le testateur peut autoriser l'exécuteur testamentaire

à nommer un ou plusieurs coexécuteurs.

Il peut l'autoriser à se désigner un successeur.

La sommation se fait conformément à l'article 2198, alinéa 1,

paragraphe 2.

2200. — Lorsque le testateur a prié, dans son testament, le
tribunal de succession de nommer un exécuteur testamentaire,
ce tribunal peut faire cette désignation.

Le tribunal de succession doit, avant la nomination, entendre
les personnes intéressées, si cela peut avoir lieu sans un trop
long retard et sans frais extraordinaires. 3

2201. — La nomination d'un exécuteur testamentaire est

nulle, lorsqu'il est alors incapable ou d'une capacité restreinte,
ou s'il est pourvu d'un curateur, conformément à l'article 1910,

manières, tantôt comme le mandataire du testateur, tantôt comme celui des

héritiers, tantôt comme représentant de la masse, tantôt comme le tuteur
des héritiers, tantôt enfin comme un légataire avec charges. Son rôle est
surtout remarquable dans les Codes hispano-américains où sous le nom
d'albacea il joue vraiment le rôle de continuateur du défunt jusqu'au par-
tage, fait le partage lui-même, avec cette particularité que quand le de cujus
n'en a pas établi, les héritiers, ou à défaut, le tribunal devront en consti-
tuer un. Ce rôle est beaucoup moins étendu dans le Code allemand. Il faut

remarquer qu'il est salarié et que le défunt peut en laisser la désignation
à un tiers.

1 C'est la substitution vulgaire en matière d'exécution testamentaire.
2 Le droit français est contraire. L'article ci-dessus est conforme au sys-

tème général du Code allemand sur la délégation par le testateur du droit
de désigner. L'article suivant est dans le même sens el très remarquable;
l'exécuteur peut se désigner un successeur.

s C'est le dernier mode de délégation par le testateur du droit de choisir.
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pour la gestion de sa fortune à l'époque où il doit entrer en fonc-

tions.1 — Civ.fr., 1028; esp., 893;port., 1886;ital, 904; holl,
1053 ; chil, 1272 ; mex., 3704, 3708.

2202. — Les fonctions de l'exécuteur testamentaire commen-

cent à l'époque où il accepte.

L'acceptation, comme la renonciation, a lieu par déclaration

faite au tribunal de succession. Cette déclaration n'est possible

qu'après l'ouverture de la succession ; elle est nulle si elle est

faite à terme ou sous condition.

Le tribunal de succession peut, à la requête de l'un des inté-

ressés, impartir à celui qui a été nommé un délai pour faire

cette déclaration. A l'expiration du délai, les fonctions sont ré-

putées avoir été refusées, si l'acceptation n'a pas été déclarée

auparavant.
2

2203. — L'exécuteur testamentaire doit exécuter les dernières

volontés du testateur.

2204. — L'exécuteur testamentaire doit, lorsqu'il existe plu-
sieurs héritiers, faire le partage entre eux, conformément aux

articles 2042 à 2056.

Il doit entendre les héritiers avant de procéder à ce partage.
3

2205. — L'exécuteur testamentaire doit gérer la succession.
Il a le droit notamment d'en prendre possession et de disposer
des objets de la masse. Il n'a le droit de disposer à titre gratuit

que lorsque celte disposition répond à un devoir moral ou aux

convenances et usages.
4 — Civ.fr., 1031 ; esp., 902, 903 ; port,

1898 à 1900 ; ital, 908; holl, 1057 à 1059; zur., 1039; chil,

1284; mex., 3730.

2206. — L'exécuteur testamentaire a le droit de contracter

des obligations au compte de la masse, lorsque cela rentre dans

les nécessités d'une gestion régulière. Il peut contracter de même

celles l'obligeant à disposer d'un objet de la masse, même lors-

qu'il est autorisé à en disposer directement. 5

1 Au contraire, un incapable peut être mandataire.
2 Le Code français ne soumet l'acceptation de l'exécuteur testamentaire

à aucune forme ; il ne lui impartit aucun délai.
3 En droit français, l'exécuteur testamentaire n'a point pour mission de

procéder au partage ; ses attributions sont beaucoup plus étendues en droit
allemand.

4 En droit français le testateur accorde ou non la saisine, le Code alle-
mand la confère toujours.

6 Ce droit vient de ce que l'exécuteur testamentaire est investi de l'admi-
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L'héritier doit donner son assentiment à ces obligations, sans

préjudice du droit de faire valoir la limitation de son obligation
aux dettes de succession.

2207. — Le testateur peut ordonner que l'exécuteur testa-

mentaire ne sera pas restreint quant à son droit de contracter

des obligations pour le compte de la succession. Même dans ce

cas, l'exécuteur ne peut faire une promesse de donation que
conformément à l'article 2205, paragraphe 3.

2208. — L'exécuteur testamentaire n'a pas les droits men-

tionnés aux articles 2203 à 2206, lorsqu'il est certain que telles

n'ont pas été les intentions du testateur. Si quelques objets de la

masse sont seuls soumis à l'administration de l'exécuteur, les

droits mentionnés à l'article 2205, paragraphe 2, ne lui appar-
tiennent que relativement à ces objets.

Si l'exécuteur testamentaire ne doit pas accomplir lui-même

les dispositions du testateur, il peut demander cette exécution à

l'héritier, à moins qu'on ne doive présumer des intentions con-

traires du testateur.

2209. — Le testateur peut confier à l'exécuteur testamentaire

l'administration de la succession sans lui donner d'autre charge

que cette administration ; il peut aussi ordonner que l'exécuteur

testamentaire continuera sa gestion, même après l'exécution

des charges indiquées. En cas de doute, on doit présumer que
cet exécuteur a les pouvoirs énoncés en l'article 2207.1 — Civ.

fr., 1026; esp., 961; port, 1896; ital, 906; holl, 1054; chil,

1296; mex., 3726.

2210. — La disposition mentionnée en l'article 2209 est nulle

lorsqu'il s'est écoulé trente ans depuis l'ouverture de la succes-

sion. Cependant, le testateur peut ordonner que l'administration,

jusqu'à la mort de l'héritier ou celle de l'exécuteur testamen-

taire ou jusqu'à l'arrivée d'un autre événement, continuera en

nistration libre, mais le droit de contrôle de l'héritier est réservé. D'après
l'article suivant, ses pouvoirs peuvent être encore étendus par le testateur.

1 Tandis que le Code français distingue l'exécuteur ayant la saisine et

celui qui n'y a pas droit, le Code allemand distingue entre l'exécuteur qui
n'a pour mission que de remplir les charges, et celui dont le rôle survit

jusqu'au partage, ou si ce partage n'a pas lieu, jusqu'à l'expiration d'un

délai de trente ans, ou l'événement d'une condition prévue. Les pouvoirs
de l'exécuteur français ont une durée beaucoup moins longue.
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la personne de l'un ou de l'autre. Il y a lieu d'appliquer les dis-

positions de l'article 2163, alinéa 2.

2211. — L'héritier ne peut disposer d'un objet de la succes-

sion soumis à l'administration de l'exécuteur testamentaire.

Les dispositions au profit de ceux dont les droits dérivent d'un

non ayant-droit sont applicables.
2212. — Un droit soumis à l'administration de l'exécuteur

testamentaire ne peut être invoqué en justice que par lui. 1

2213. — Une action dirigée contre la succession peut être

intentée en justice tant contre l'héritier que contre l'exécuteur

testamentaire. Si l'exécuteur n'a pas l'administration, on ne peut
l'exercer que contre l'héritier. Un droit de réserve ne peut,
même lorsque l'administration appartient à l'exécuteur, être

invoqué que contre l'héritier.

Il n'y a pas lieu d'appliquer à l'exécuteur testamentaire les

dispositions de l'article 1958.

Un créancier de ia succession qui fait valoir ses droits contre

l'héritier peut aussi les faire valoir contre l'exécuteur testamen-

taire, en ce sens que celui-ci devra subir l'exécution forcée sur

les biens soumis à son administration.

2214. — Les créanciers de l'héritier qui ne le sont pas de la

succession ne peuvent pas s'attaquer aux biens de la masse

soumis à sa gestion.
2215. — L'exécuteur testamentaire doit communiquer immé-

diatement à l'héritier, après l'acceptation de ses fonctions, un

état des objets de la succession soumis à sa gestion et des dettes

héréditaires qui sont à sa connaissance et lui fournir tous les

documents qui sont nécessaires pour la confection de l'inven-

taire.

Cet état doit être daté et signé par l'exécuteur; -celui-ci doit,
sur demande, faire certifier sa signature dans la forme authen-

tique.'
L'héritier peut exiger qu'on l'appelle lors de la confection de

l'état.

L'exécuteur testamentaire a le droit, et sur la demande de

1 De cet article et de l'article précédent, il résulte que l'héritier n'a plus
dans la succession qu'un rôle passif, cependant il doit reparaître dans les
instances judiciaires.

2 II s'agit de l'inventaire sous signatures privées admis par le droit

allemand.
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l'héritier, le devoir de faire dresser cet état par les autorités ou

les fonctionnaires compétents ou par un notaire.

Les frais de la confection et de la certification incombent à la

succession. 1 — Civ. fr., 1031 ; esp. 902, 903 ; port, 1898 à

1900; ital, 908; holl, 1057 à 1059; zur., 1039; chil, 1284;

mex., 3730.

2216. — L'exécuteur testamentaire doit administrer régu-
lièrement la succession.

Les ordres donnés par le testateur, relativement à cette ges-

tion, par disposition de dernière volonté, doivent être suivis par
l'exécuteur testamentaire. Ils peuvent cependant être rapportés

par le tribunal de tutelle sur la demande de l'exécuteur testa-

mentaire ou d'un autre intéressé, lorsque l'exécution entraîne-

rait un péril pour la masse. Le tribunal, avant de prendre cette

décision, doit, autant que possible, entendre les intéressés.

2217. — L'exécuteur testamentaire doit laisser à la libre dis-

position de l'héritier, sur la demande de celui-ci, les objets de la

succession dont il n'a évidemment pas besoin pour l'exécution

de ses obligations. Par cette remise, il perd son droit d'admi-

nistration sur ces objets.
En raison des dettes héréditaires qui ne dérivent pas d'un legs

ou d'une charge, ou en raison de legs ou charges conditionnels

ou à terme, l'exécuteur testamentaire ne peut se refuser à

remettre les objets, lorsque l'héritier lui donne sûreté pour le

paiement de ces dettes ou l'exécution des legs ou des charges. —

Civ. fr., 1027 ; port, 1897 ; ital, 907; holl, 1055; chil, 1297 ;

mex., 3762.

2218. — Il y a lieu d'appliquer aux rapports entre l'exécu-

teur testamentaire et l'héritier les dispositions des articles 664,
666 à 668, 670, de l'article 673, paragraphe 2, et de l'article 674,
relatifs au mandat.

Si l'administration est de longue durée, l'héritier peut deman-

der un compte annuel.2

2219. — Lorsque l'exécuteur testamentaire contrevient aux

obligations qui lui incombent, il est responsable, en cas de faute

1 Ce n'est qu'à l'exécuteur qu'il appartient de dresser l'inventaire, mais
l'héritier peut l'y contraindre.

3 Cette obligation n'existe pas en droit français, le Code allemand assi-
mile l'exécuteur au tuteur, c'est le tuteur de la succession.
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de sa part, envers l'héritier, du dommage qui en résulte, et s'il

y a un legs à exécuter, aussi envers les légataires.
Les exécuteurs testamentaires qui ont commis une faute sont

responsables solidairement. 1

2220. — Le testateur ne peut décharger l'exécuteur testa-

mentaire des obligations qui lui incombent en vertu des arti-

cles 2215, 2216, 2218 et 2219.

2221. — L'exécuteur testamentaire peut demander un salaire

convenable pour l'exécution de son mandat, à moins de disposi-
tions contraires du testament,2

2222. — Le testateur peut aussi nommer un exécuteur testa-

mentaire dans le but que jusqu'à l'ouverture d'une substitution

il exerce les droits et remplisse les obligations du substitué. 3

2223. — Le testateur peut aussi nommer un exécuteur testa-

mentaire dans le but que celui-ci veille à l'exécution d'une

charge imposée au légataire.
2224. — Les exécuteurs testamentaires gèrent en commun ;

s'il y a désaccord entre eux, le tribunal de succession décide. Si

l'un d'eux vient à défaillir, les autres gèrent seuls. Mais le testa-

teur peut disposer autrement.

Chacun des exécuteurs testamentaires a le droit de prendre,
sans le consentement des autres, les mesures nécessaires pour
la conservation des objets de la masse soumise à la gestion
commune. 4

2225. — Les fonctions de l'exécuteur testamentaire prennent

fin, lorsqu'il vient à décéder ou lorsqu'il survient un événe-

ment par suite duquel la nomination serait nulle en vertu de

l'article 2201.

2226. — L'exécuteur testamentaire peut, à toute époque, rési-

gner ses fonctions au moyen d'une dénonciation. Celle-ci a lieu

1 Celle solidarité n'existe pas en droit français.
2 Le droit français est contraire, mais le testateur accorde d'ordinaire

des honoraires dans son testament au moyen d'un legs. Le Code allemand

assimile encore l'exécuteur au tuteur.
3 Le droit français a établi aussi le tuteur à la substitution ; le Code al-

lemand le qualifie d'exécuteur testamentaire spécial et ne lui consacre que
cet article.

4 Les règles de la coexécution se sont pas établies par le Code français.

Suivant son habitude, le Code allemand fait résoudre les dissentiments entre

personnes ayant le droit de prendre une résolution, par une sentence judi-
ciaire.
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par une déclaration faite au tribunal de succession. Il y a lieu

d'appliquer les dispositions de l'article 671, alinéas 2 et 3.

2227. — Le tribunal de succession peut révoquer l'exécuteur

testamentaire à la demande d'un des intéressés en cas de motifs

graves ; il faut comprendre parmi ces motifs notamment l'in-

fraction grave à ses devoirs ou l'incapacité de gérer convena-

blement.

L'exécuteur testamentaire doit être entendu préalablement,
autant que possible.

2228. — Le tribunal de succession doit donner communica-

tion à toute personne justifiant d'un intérêt légitime des décla-

rations faites conformément aux articles 2198, alinéa 1, para-

graphe 2, 2199, alinéa 3, 2202, alinéa 2, 2226, paragraphe 2.

TITRE VII. — DE LA CONFECTIONET DE LA REVOCATION

DES TESTAMENTS.

2229. — Celui dont la capacité juridique est restreinte, n'a

pas besoin pour tester du consentement de son représentant

légal.
Le mineur ne peut faire un testament que lorsqu'il a seize

ans révolus.'

Celui qui a été interdit pour faiblesse d'esprit, prodigalité ou

ivrognerie, ne peut tester. 5Cette incapacité remonte à l'époque
de l'introduction de l'instance. — Civ. fr., 901, 903, 904;

esp., 663;port, 1764, 1765; ital, 763; holl, 942, 944, 945;

zur., 994; chil, 1005; mex., 3276.

2230. — Lorsqu'un interdit fait un testament avant que la

sentence d'interdiction ait acquis l'autorité de la chose jugée,

1 En droit français le mineur âgé de plus de seize ans ne peut jusqu'à sa

majorité disposer par testament que de la moitié de ses biens.
2 Le droit français est contraire. Certains incapables de cette catégorie

conservent le droit de tester. La disposition du Code allemand semble plus

pratique. Il faut comparer à celle divergence celle qui résulte de ce que les

dits incapables sont privés en droit allemand de toute gestion, tandis qu'en
France les faibles d'esprit et les prodigues sont seulement pourvus d'un

conseil, et les ivrognes conservent toute leur capacité civile. Le testament,
même fait dans un intervalle lucide, est nul, contrairement au droit com-
mun allemand. D'après le droit prussien, l'interdit pour prodigalité peut

disposer de la moitié de ses biens.
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l'interdiction ne nuit pas à la validité de ce testament si l'inter-

dit décède avant que cette autorité ait été acquise.
Il en est de même lorsque l'interdit fait son testament posté-

rieurement à la présentation de la requête à fin de main-levée

d'interdiction et que la main-levée a eu lieu. 1

2231. — Un testament peut être fait dans la forme ordinaire: '

1° devant un juge ou un notaire;

2° par une déclaration du testateur écrite et signée de sa main,
avec indication du jour et du lieu. — Civ. fr., 969 ; esp. 676 ;

port, 1910; ital, 774; holl, 978 ; zur., 995 ; chil, 1008; mex.,
3481.

2232. — Pour faire un testament devant un juge ou un no-

taire, il faut suivre les dispositions des articles 2233 à 2246. —

Civ.fr., 969; esp., 679, 680;port, 1911, 1921; liai, 776; holl,

985, 987; zur., 995, 997; chil, 1008, 1011; mex., 3482.

2233. — Pour le testament le juge doit se faire assister d'un

greffier ou de deux témoins, le notaire, d'un second notaire ou

de deux témoins. 5 — Civ. fr., 971; esp., 979, 694; port, 1911 ;

1 En France, l'interdiction ne fait pas obstacle à la validité d'un testa-

ment, si celui-ci est fait dans un intervalle lucide. La distinction contenue

au texte est remarquable. Le testament antérieur à l'interdiction tombe si

le testateur survit au jugement devenu irrévocable, et reste valable dans

le cas contraire ; cette distinction se justifie parce que la sentence aurait pu
être réformée, et que le testateur pouvait être en réalité sain d'esprit. Cet

effet rétroactif n'a pas lieu en droit français.
2 C'est la commission qui a introduit le testament olographe, lequel

n'existait pas dans le second projet.
Le second projet, dans son article 2224 qui a été supprimé, admettait ex-

ceptionnellement le testament olographe, mais il ne pouvait contenir des

legs au-delà de la valeur du vingtième de la succession. Il admettait la ré-

vocation des legs dans la même force et sous les mêmes conditions.

Lors de la discussion en seconde lecture, l'introduction du testament olo-

graphe a été vivement combattue par les députés von Buchka et Hauff-

mann, comme une importation étrangère, le droit commun et le droit prus-
sien ne le connaissant pas. Une vive et intéressante discussion sur ce point
a eu lieu, à laquelle ont pris part von Slumm-Halberg, von Cuny, Dr Si-

monis.

Il est à remarquer que le testament authentique a une double forme, la

notariée et la judiciaire, tandis que le droit français ne connaît que la pre-
mière.

3 Le nombre de témoins est plus considérable en droit français (quatre),
ce qui rend le testament plus difficile.
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ital, 777; holl, 985; zur. 998;chil, 1014 à 1020,1027à 1029 ;

mex., 3482, 3499.

2234. — Ne peuvent figurer au testament comme juge, no-

taire, greffier ou témoin :

1° le conjoint du testateur, même quand le mariage n'existe

plus ;
2° le parent ou l'allié du testateur en ligne directe, ou jusqu'au

deuxième degré en collatérale. 1

2235. — Ne peut concourir au testament comme juge, no-

taire, greffier ou témoin, celui qui est gratifié dans ce testa-

ment, ou qui est avec le gratifié dans les rapports indiqués par
l'article 2234.2

Le concours d'une de ces personnes a seulement pour effet

d'annuler la disposition faite à son profit.3— Civ. fr., 975, 980;

esp., 681 à 687; port, 1913, 1966; ital, 788; holl, 991; zur.,

991, 1000; chil, 1012; mex., 3589.

2236. — Ne peut concourir au testament en qualité de gref-

fier, de second notaire ou de témoin, celui qui se trouve avec le

juge ou le notaire dans les rapports spécifiés en l'article 2234. 4

2237. — Ne peuvent concourir au testament en qualité de

témoins :

1° le mineur ;
2° celui qui a été déclaré déchu de ses droits civiques, pendant

le temps de celte déchéance ;
3° celui qui en vertu des dispositions du Code pénal est inca-

pable d'être entendu comme témoin sous la foi du serment ;
4e celui qui est au service du juge ou du notaire en qualité de

domestique ou d'employé.
2238. — La confection d'un testament a lieu de la manière

suivante : le testateur déclare verbalement au juge ou au notaire

ses dernières volontés, ou leur remet un écrit en déclarant ver-

balement que cet écrit les contient. L'écrit peut être remis ou-

vert ou fermé; il peut avoir été écrit par un testateur ou par un

tiers. 5

1 Le droit français n'exclut pas le conjoint, les parents ni les alliés du

testateur, mais ceux du légataire.
2 Le droit français est conforme.
3 En droit français la nullité s'étend au testament tout entier.
4 Le droit français est conforme.
5 C'est le testament mystique du droit français.
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Le mineur ou celui qui ne sait pas lire ne peuvent tester que

par déclaration verbale. — Civ. fr., 972 ; esp., 694 à 696; port,

1912; ital, 778 ; zur., 998; chil, 1015; mex., 3499.

2239. — Les personnes qui concourent au testament doivent

être présentes pendant toute la durée de sa confection.

2240. — 11doit être dressé de la confection du testament un

acte en langue allemande.

2241. — Cet acte doit contenir :

1° le lieu et le jour ;
2° la désignation du testateur et des personnes qui ont con-

couru à la confection du testament ;

3° les déclarations du testateur exigées par l'article 2238, et en

cas de remise d'un écrit, cette remise.

2242. — L'acte doit être lu, approuvé du testateur et signé

par lui de sa main. Il doit énoncer l'accomplissement de toutes

ces formalités. Il doit être remis au testateur sur sa demande

pour qu'il puisse le voir lui-même. 1

Si le testateur déclare qu'il ne peut signer, sa signature est

suppléée par la mention en l'acte de cette déclaration.

L'acte doit être signé par toutes les personnes qui y ont con-

couru. — L. fr.; 21 juin 1843, art. 2. — Civ.fr., 972, 974.

2243. — Celui qui, d'après l'appréciation du juge ou du no-

taire, est muet ou dans l'impossibilité de parler pour un autre

motif, ne peut tester que par la remise d'un écrit. Il doit écrire

de sa propre main, lors du testament, soit sur l'acte, soit sur une

feuille séparée y annexée, que l'écrit contient sa dernière volonté.

L'écriture de la déclaration, de même que l'opinion du juge ou

du notaire, que le testateur est dans l'impossibilité de parler,
doivent être mentionnés en l'acte, lequel n'a pas besoin d'être

approuvé spécialement parle testateur. — Civ. esp., 709; port,
1924 ; ital, 786 ; holl, 988 ; chil, 1024 ; mex., 3516.

2244. — Si le testateur déclare qu'il ne sait pas la langue

allemande, on doit appeler un interprète juré lors de la confec-

tion du testament. A cet interprète il faut appliquer les disposi-
tions des articles 2234 à 2237, relatifs aux témoins.

L'acte doit être traduit dans la langue dont se sert le testateur.

Cette traduction doit être faite, certifiée et lue par l'interprète,

puis annexée à l'acte.

1 Cette dernière disposition très sage n'existe pas en droit français.
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L'acte doit contenir la déclaration du testateur qu'il ne sait pas

l'allemand, ainsi que le nom de l'interprète et la constatation

que celui-ci a fait, ou certifié el lu la traduction. L'interprète doit

signer l'acte. 1

2245. — Si toutes les personnes qui concourent au testa-

ment déclarent qu'elles savent la langue dont le testateur se sert,
il n'y a pas besoin d'appeler un interprète.

Si un interprète n'a pas été appelé, l'acte doit être rédigé dans

la langue étrangère et contenir la déclaration du testateur qu'il
ne sait pas l'allemand et celle des autres personnes qu'elles sa-

vent la langue du testateur. Une traduction en allemand doit être

annexée.

2246. — L'acte testamentaire dressé doit, avec ses annexes,
notamment en cas de confection par remise d'un écrit, avec cet

écrit, être scellé par le juge ou le notaire en présence de tous

ceux qui concourent au testament et du testateur, avec le sceau

officiel, el avec une suscription désignant le testament, qui doit

être signée par le juge ou le notaire et déposée dans un dépôt

public.
On doit délivrer au testateur sur sa demande un certificat de

ce dépôt.2
2247. — Le mineur ou celui qui ne sait pas lire ne peut pas

faire un testament dans les termes de l'article 2231, nc 2.

2248. — Le testament fait conformément à l'article 2231, n° 2,
doit être reçu dans un dépôt public sur la demande du testateur.

Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 2246, alinéa 2.3

2249. — S'il y a lieu de craindre que le testateur ne vienne

à décéder avant que la confection de son testament par ministère

d'un juge ou d'un notaire ne soit possible, il peut lester devant

le chef de la commune où il réside, ou s'il réside dans la circons-

cription d'une union ou d'un cercle rural assimilé à une com-

mune par les lois d'un des Etats, devant le chef de cette union

ou de ce cercle rural. Ce chef doit appeler deux témoins. Il y a

lieu d'appliquer les articles 2234 à 2246 ; le chef tient lieu du juge
ou du notaire.

1 Ces dispositions expresses n'existent pas en droit français.
2 Ce certificat n'est pas délivré en droit français, il y serait remplacé par

une expédition du testament.
3 Cet article est l'oeuvre de la commission. La prescription qu'il contient

et relative au testament olographe n'existe pas en droit français.
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La crainte que le testament ne puisse être passé devant un juge
ou un notaire doit être exprimée dans l'acte. Le testament reste

valable, quoique cette crainte ne soit pas fondée. 1

2250. — Celui qui réside dans un lieu qui, en raison d'une

maladie ou d'autres circonstances extraordinaires, se trouve isolé

de telle manière que la confection d'un testament par un juge ou

un notaire soit impossible ou très difficile, peut faire son testa-

ment dans la forme indiquée par l'article 2249, alinéa 1, ou par
déclaration verbale devant trois témoins.'

Lorsque la déclaration verbale devant trois témoins a été choi-

sie, un acte testamentaire doit être dressé. Il y a lieu d'appliquer
aux témoins les dispositions des articles 2234, 2235, 2237, nos 1 à

3 ; à l'acte, celle des articles 2240 à 2242 et 2245. Un testament ne

peut être fait en cette forme avec l'adjonction d'un interprète.
— Civ. fr., 985, 986; esp., 700 à 702 ; ital, 789 ; holl, 995,

996, 998 ; zur., 1005 à 1008; mex., 3535.

2251. — Celui qui se trouve pendant une traversée à bord

d'un navire allemand ne faisant pas partie de la marine impé-

riale, hors d'un port de l'intérieur, peut faire son testament par
déclaration verbale devant trois témoins, conformément à

l'article 2250.3 — Civ.fr., 988; esp., 722, 729, 731 ; port, 1948,

1949, 1951; ital, 791; holl, 994, 998; chil, 1048 à 1055;

mex., 3555.

2252. — Un testament fait conformément aux articles 2249,
2250 ou 2251 ne vaut plus lorsque depuis il s'est écoulé trois mois
et que le testateur est encore vivant.

Le point de départ et la fin du délai sont suspendus tant que
le testateur est hors d'état de faire son testament devant un juge
ou un notaire.

1 Ce testament n'est point compris dans les testaments privilégiés qu'or-
ganise le droit français. Il est cependant fort utile et assure la possibilité
du testament dans bien des cas. Il y a lieu d'attirer sur lui l'attention. C'est
le testament devant le maire de sa commune assisté de deux témoins. En

France, il n'y a souvent qu'un notaire pour cinq ou six communes et un tel

testament, avec son caractère provisoire, aurait de grands avantages in
extremis.

2 C'est le testament oral. Dans le cas visé au texte, le Code français n'ad-

met que le testament écrit, mais il peut l'être par le juge de paix ou le

maire, avec deux témoins ; le Code allemand offre plus de facilités. Le Code

français en limite à six mois la validité ; le Code allemand, à trois mois.
3 Ce cas est prévu en France par la loi du 8 juin 1892. Le Code allemand

l'assimile, quant aux formalités, au précédent.
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Si, dans le cas de l'article 2251, le testateur entreprend un nou-
veau voyage avant l'expiration du délai, ce délai est interrompu
de telle sorte qu'après la fin du nouveau voyage un nouveau
délai entier commence à courir. 1

Lorsque le testateur, après l'expiration du délai, est l'objet
d'une déclaration de décès, le testament conserve son effet si le
délai n'était pas encore expiré à l'époque où le testateur vivait
encore d'après les nouvelles reçues. — Civ.fr., 994; esp., 730 ;

port., 1958; holl, 997, 999; chil, 1052; mex., 3563 ; ital, 798.

2253. — Un testament, ainsi qu'une des dispositions qu'il
contient, peuvent, à toute époque, être révoqués par le testateur.

L'interdiction du testateur pour faiblesse d'esprit, prodigalité
ou ivrognerie n'empêche pas la révocation d'un testament anté-

rieur.2

2254. — La révocation a lieu par testament. 3 — Civ. fr.,
1035; esp., 737, 738; port., 1754; ital, 917; holl, 1039;
zur., 1042; ehil, 1212, 1215; mex., 3476.

2255. — Un testament peut aussi être révoqué par ce fait

que le testateur, dans une intention de révocation, a détruit l'acte

ou y a fait des changements par lesquels on a coutume d'expri-
mer l'intention de faire cesser l'effet d'une déclaration écrite de
volonté.

Si le testateur a détruit l'acte ou l'a modifié ainsi, on présume
qu'il a eu l'intention de révoquer son testament.

2256. — Un testament fait devant le juge ou le notaire, con-

formément à l'article 2249, est considéré comme révoqué lors-

que le litre conservé dans un dépôt public a été rendu au tes-

tateur. 1

Le testateur peut demander à toute époque cette remise. Elle

ne doit être faite qu'à lui personnellement.
Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'alinéa qui précède

au testament déposé conformément à l'article 2248 ; la remise

est sans influence sur la validité du testament.

1 Cette disposition complémentaire n'existe pas en droit français.
2 Celle disposition est à remarquer ; le testateur qui ne pouvait plus tes-

ter à cette époque, peut révoquer le testament ; c'est une faveur donnée à

la succession ab intestat.
3 Le Code français admet concurremment un acte de forme spéciale.
4 Cet alinéa a été ajouté par la commission. Un tel mode de révocation

est inconnu en droit français.
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2257. — Lorsque la révocation faite par testament d'une

disposition de dernière volonté est révoquée à son tour, la

première disposition renaît, comme si elle n'avait pas été révo-

quée.
225S. — Un testament antérieur n'est révoqué par un posté-

rieur qu'en tant qu'il y a incompatibilité entre les deux.

Si le second testament est révoqué, l'antérieur reprend vie

comme si la révocation n'en avait jamais eu lieu. — Civ. fr.,

1036; esp., 739; port, 1756; ital, 920 ; holl, 1041; zur.,

1044; chil, 1215; mex., 3476.

2259. — Celui qui a en sa possession un testament qui n'a

pas été mis dans un dépôt légal, doit le remettre au tribunal de

succession, aussitôt qu'il a connaissance du décès du testateur.

Si le testament se trouve en garde légale entre les mains d'une

autorité autre que le tribunal de succession ou chez un notaire,
il doit être remis lors du décès au tribunal de succession. Ce tri-

bunal doit exiger cette remise lorsqu'il a connaissance du tes-

tament. 1

2260. — Le tribunal de succession, aussitôt qu'il a connais-

sance du décès du testateur, doit fixer un délai pour l'ouverture

du testament qui se trouve en sa garde. Les héritiers légitimes
du testateur et les autres intéressés doivent être sommés d'y

comparaître.
Au jour fixé, on doit procéder à son ouverture, le notifier aux

intéressés, et sur leur demande leur en donner communication

visuelle. Dans ce dernier cas la notification n'est pas nécessaire.

On doit dresser procès-verbal de cette ouverture. Si le testa-

ment était clos, on doit constater sur ce procès-verbal si la clô-

ture était intacte.' — Civ. fr., 1007; ital, 912 ; holl, 982 ; port,
1927 ; zur., 1010, 1045.

2261. — Si c'est un autre tribunal que celui de succession

qui a le testament en sa garde, c'est cet autre tribunal qui pro-
cède à l'ouverture. Puis le testament, avec une copie certifiée

du procès-verbal d'ouverture, est envoyé au tribunal de succes-

sion ; on relient une copie du testament.

1 Cette immixtion d'office de l'autorité judiciaire n'existe pas en France.
2 Ici encore le tribunal agit d'office contre les habitudes du droit fran-

çais. Il a d'ailleurs été dépositaire du testament. D'après l'article 2262, les
intéressés sont ainsi avertis d'office.
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2262. — Le tribunal de succession fait connaître aux intéres-
sés qui n'étaient pas présents lors de l'ouverture le contenu qui
les intéresse.

2263. — La disposition par laquelle le testateur défend d'ou-

vrir son testament aussitôt après sa mort, est nulle.

2264. — Celui qui justifie d'un intérêt légitime a le droit de

prendre connaissance visuelle d'un testament ouvert, ainsi que de

retirer une copie de ce testament en tout ou en partie ; s'il le de-

mande, cette copie doit être certifiée.

TITRE VIII. — DES TESTAMENTS COMMUNS.1

2265. — Un testament commun ne peut être fait que par des

époux.
2266. — Le testament commun peut être fait d'après les dis-

positions de l'article 2249, même lorsqu'on ne se trouve dans
les conditions de cet article que du côté de l'un des époux.

2267. — Pour faire un testament commun d'après l'article

2231, n° 2, il suffit, lorsqu'un des époux l'a fait dans la forme

prescrite par cet article, que l'autre époux déclare à la suite que
ce testament vaudra aussi comme sien. Cette déclaration olo-

graphe doit être datée du jour et du lieu et signée.
2268. — Un testament commun est nul dans tout son contenu

dans les cas de l'article 2077.

Si le mariage est dissous avant le décès de l'un des époux, ou
si l'on se trouve dans les conditions de l'article 2077, alinéa 1,
paragraphe 2, les dispositions restent valables lorsqu'on doit

présumer qu'elles auraient eu lieu même en ce cas.
2269. — Lorsque les époux ont disposé dans un testament

commun, par lequel ils s'instituent réciproquement héritiers,
qu'à la mort du survivant la succession reviendra à un tiers, on
doit décider, en cas de doute, que ce tiers est institué pour toute
la succession comme héritier de l'époux survivant.*

1 Toute cette matière est nouvelle pour nous ; le droit français interdit
le testament commun dans tous les cas. Le Code allemand ne le permet, du

reste, qu'entre époux. En France, la donation commune entre époux n'est

permise que dans le contrat de mariage.
2 Cette disposition est remarquable, il y a là une substitution fédéicom-

missaire, dans laquelle le tiers appelé est considéré comme l'héritier du

grevé.

C. civ. ALL. 39
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Si les époux ont, dans un testament de ce genre, fait un legs

qui doit être exécuté après le décès du survivant, on doit présu-

mer, en cas de doute, que ce legs n'est dévolu au légataire qu'a-

près ce décès.

2270. — Lorsque les époux, dans un testament commun, ont

fait des dispositions en vertu desquelles il y a lieu de présumer

que celles faites par l'un n'auraient pas eu lieu sans celles faites -

par l'autre, la nullité ou la révocation d'une des dispositions en-

traîne celle de l'autre. 1

Cette dépendance réciproque des dispositions doit être présu-

mée, en cas de doute, lorsque les époux se gratifient mutuelle-

ment, ou lorsque l'un fait une libéralité à l'autre, et que, pour
le cas de survivance du bénéficiaire, il est fait une disposition
en faveur d'une personne qui est alliée ou amie de l'autre

époux.2
Il n'y a pas lieu d'appliquer les dispositions de l'alinéa 1 aux

dispositions autres que les institutions d'héritier, les legs et les

charges.
2271. — La révocation d'une disposition qui se trouve avec

celle prise par l'autre époux dans le rapport indiqué par l'arti-

cle 2270 a lieu, du vivant des époux, d'après les dispositions de

l'article 2296 relatif à la révocation de la succession contrac-

tuelle. Par une nouvelle disposition à cause de mort, un époux,
du vivant de l'autre époux, ne peut révoquer seul ses disposi-

tions.

Le droit de révocation prend fin par le décès du conjoint ; le

survivant peut cependant révoquer, lorsqu'il répudie la libéra-

lité qui lui a été faite. Même après l'acceptation de cette libéra-

lité, le survivant peut révoquer conformément aux articles 2294

et 2336.3

. 1 Cette disposition, qui évoque à chaque instant l'interprétation de la vo-

lonté du disposant, serait de nature à causer de nombreux procès si elle

n'était rectifiée par celle de l'article suivant, le don réciproque faisant pré-
sumer cette intention.

2 Ces deux testaments faits par le même, et pour lesquels l'un est la con-

dition de l'autre, sont contraires aux principes du droit français.
3 C'est là le caractère essentiel du testament mutuel. Il ne peut être ré-

voqué qu'en le déclarant à l'autre époux tant que vivent les deux époux,

exceptionnellement seulement si l'un est prédécédé ; on se trouve alors en

face d'un testament irrévocable.
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Lorsqu'un descendant réservataire des époux ou de l'un d'eux

est gratifié, il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article

2289, alinéa 2.

2272. — Un testament commun ne peut être retiré conformé-

ment à l'article 2256, que par les deux époux.
. 2273. — Lors de l'ouverture d'un testament commun, on ne

doit point, à moins d'indivisibilité, publier, ni faire connaître

aux intéressés les dispositions de l'époux survivant. On délivre

un extrait certifié de celles de l'époux prédécédé. Le testament

est clos de nouveau et remis au dépôt officiel.

SECTION IV. — De l'institution contractuelle. 1

2274. — Le disposant ne peut faire une institution contrac-

tuelle que personnellement.
2275. — Celui dont la capacité juridique n'est pas restreinte

peut seul faire une institution contractuelle.

Un époux peut faire un contrat sur sa succession avec son

conjoint, même si sa capacité juridique est restreinte. Il a be-

soin, dans ce-cas, de l'assentiment de son représentant légal ; si

ce représentant légal est un tuteur, l'approbation du conseil de

tutelle est nécessaire.

1 L'institution contractuelle avait une large place dans notre ancien droit;
noire Code civil lui a été aussi très hospitalier, en cas de mariage ; dans
le Code allemand, celte institution est plus étendue encore, et cela, d'ac-
cord avec le droit germanique, il l'admet entre toutes personnes, et en de-
hors même du contrat de mariage, ces pactes peuvent comprendre non
seulement des institutions, mais des legs et des charges. L'origine de l'ins-
titution contractuelle dans le très vieux droit allemand est curieuse, on ne

pouvait d'abord tester que par contrat, on transmettait par voie judiciaire
son patrimoine présent ou futur, en s'en réservant l'usufruit. Ce n'est que
plus tard que le testament unilatéral fut admis.

On peut comparer l'ancien testament romain per oeset libram qui mar-

que le même étage de l'évolution. Cette institution, ébranlée en Allemagne
un moment par la réception du droit romain, finit par s'y consolider,
l'Autriche la réservait pour le cas de contrat de mariage, mais le droit al-
lemand n'y apportait pas cette restriction. Cependant son maintien a élé
vivement discuté lors du premier projet.

Les effets en sont remarquables, la transmission est irrévocable, mais le
constituant conserve le droit de disposer par acte entre vifs à titre gra-
tuit, sauf certaines restrictions, tandis que le droit prussien ne lui permet-
tait de disposer ainsi que de la moitié. D'autre part, il faut que l'institué
survive au de cujus.
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Il y a lieu d'appliquer aussi aux fiancés les dispositions de

l'alinéa qui précède.
1

2276. — Une institution contractuelle ne peut être faite que

devant un juge ou devant un notaire en la présence simultanée

des deux parties. Il y a lieu d'appliquer les dispositions des ar-

ticles 2233 à 2245 ; ce qui, d'après ces dispositions, s'applique au

testateur devra s'appliquer aux deux contractants.

Pour une institution contractuelle entre les époux ou entre

fiancés qui se trouvent dans le même acte que le contrat de

mariage, il suffit de la forme requise pour ce contrat de ma-

riage.'
2277. —Le contrat qui constate l'institution contractuelle doit,

conformément à l'article 2246, être clos, revêtu d'une suscription
et mis en dépôt officiel, à moins de volonté contraire des parties.

Cette volonté contraire est supposée, lorsque l'institution con-

tractuelle se trouve dans le même acte qu'un autre contrat.

On doit délivrer à chacun des contractants un récépissé de

l'institution contractuelle mise en dépôt officiel. 3

2278. — Dans l'institution contractuelle, chacun des con-

tractants peut faire des dispositions contractuelles à cause de

mort.

On ne peut faire par contrat d'autres dispositions que des ins-

titutions d'héritier, des legs et des charges.

2279. — Il y a lieu d'appliquer aux libéralités et aux charges

contractuelles les dispositions relatives aux legs et aux charges

de dernières volontés.

Les dispositions de l'article 2077 s'appliquent à une institution

contractuelle entre époux ou fiancés, même lorsqu'un tiers est

gratifié.
2280. — Si les époux, dans un contrat de mariage par lequel

ils s'instituent réciproquement héritiers, disposent qu'après le

décès du survivant la succession réciproque passera à un tiers,

ou s'ils ont fait un legs qui doit être exécuté après le décès

1 Cet article est remarquable ; pour un acte aussi important il faut une

pleine capacité, mais cette condition n'est plus requise entre fiancés ou

époux.
2 En France, l'institution contractuelle ne peut avoir lieu que dans le con-

trat de mariage ; cette condition n'est pas requise par le Code allemand.

3 Quant à la forme, l'institutien contractuelle est traitée d'une manière

analogue au testament.
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du survivant, il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'ar-

ticle 2269.1

2281. — L'institution contractuelle peut, en vertu des arti-

cles 2078 et 2079, être attaquée même par le disposant ; pour

l'attaquer en vertu de l'article 2079, il est nécessaire que le ré-

servataire existe au moment où l'action est intentée.

Si une disposition au profit d'un tiers est attaquée par le dis-

posant après le décès de l'autre contractant, l'action en nullité

doit être déclarée au tribunal de succession. Ce tribunal doit en

donner avis au tiers.

2282. — L'action en annulation ne peut être intentée par un

représentant du disposant. Si celui-ci n'a qu'une capacité juri-

dique restreinte, il n'a pas besoin du consentement de son repré-
sentant légal.

Si le disposant est incapable, son représentant légal peut in-

tenter l'action en nullité avec l'autorisation du tribunal de tutelle.

La déclaration qu'on invoque la nullité doit avoir lieu dans la

forme judiciaire et notariée.

2283. — L'action ne peut être intentée par le disposant que
dans l'année.

Ce délai commence à courir, en cas de nullité pour cause de

menaces, du jour où cette contrainte a cessé, dans les autres

cas, du moment où le disposant a eu connaissance de la cause de

nullité. Il y a lieu d'appliquer à ce délai les dispositions des ar-

ticles 203 et 206 relatifs à la prescription.'
Si, dans le cas de l'article 2282, alinéa 2, le représentant légal

n'a pas attaqué l'institution contractuelle, le disposant, peut,

lorsqu'il est devenu capable, l'attaquer aussi bien que s'il n'avait

pas été pourvu de représentant légal.
2284. — La ratification d'une institution contractuelle ne peut

être faite que par le disposant en personne. S'il n'a qu'une ca-

pacité juridique restreinte, cette ratification n'est pas possible.
2285. — Les personnes désignées en l'article 2080 ne peuvent

plus attaquer l'institution contractuelle en vertu des articles 2078

el 2079 lorsque le droit d'annulation du disposant n'existait plus
à son décès.

1 C'est la substitution fidéicommissaire contractuelle.
2 Ici, quant à l'annulabilité, l'institution contractuelle est traitée comme

une convention entre vifs.
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2286. — L'institution contractuelle ne porte pas atteinte au

droit du disposant de disposer de ses biens par acte juridique
entre vifs. 1

2287. — Lorsque le disposant a, dans l'intention de nuire à
l'héritier contractuel, fait une donation, cet héritier peut, lors-

que la succession lui est échue, demander au donataire la re-
mise de l'objet donné suivant les dispositions relatives à la res-

titution de l'enrichissement indu.

Ce droit se prescrit par trois ans, du jour de l'ouverture de la

succession. 5

2288. — Lorsque le déposant a détruit ou endommagé l'ob-

jet du legs contractuel dans le but de nuire au bénéficiaire, ce-

lui-ci a droit à la valeur de cet objet, si l'héritier n'est pas en

état de faire la prestation.
3

Lorsque l'héritier a vendu ou grevé cet objet dans le but de

nuire au bénéficiaire, il doit procurer l'objet ou le dégrever ; il y
a lieu d'appliquer à cette obligation les dispositions de l'article

2170, alinéa 2. Si l'aliénation ou l'affectation ont eu lieu à titre

de donation, le bénéficiaire a le droit accordé contre le donataire

par l'article 2287, lorsqu'il ne peut obtenir d'indemnité contre

l'héritier/

2289. — L'institution contractuelle révoque les dispositions
de dernière volonté antérieures lorsqu'elles sont de nature à

nuire aux droits du bénéficiaire contractuel. Dans cette limite,
une disposition postérieure à cause de mort est nulle aussi, sans

préjudice des dispositions de l'article 2297.5

Si le gratifié est un descendant réservataire du défunt, celui-ci

peut prendre, par une disposition de dernière volonté ultérieure,
les arrangements permis par l'article 2338.

1 En droit français, l'instituant ne peut plus disposer qu'à titre onéreux.
2 Le texte n'admet le droit de disposer par donation, que si cet acte n'a

pas eu en vue de nuire à l'institué. II sera souvent difficile de vérifier celte
intention. Le système du droit français qui interdit toute donation nous
semble préférable. Le Code allemand restreint, en outre, le droit d'annula-
tion à une action de in rem verso.

3 C'est une nouvelle restriction des droits du bénéficiaire 'aile sous les
mêmes conditions. Il faut qu'on ait détérioré à dessein.

4 L'héritier ne peut disposer des objets, même à titre onéreux ; s'il l'a

fait, l'institué peut atteindre les tiers.
5 Le droit français est conforme.
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2290. — L'institution contractuelle, de même qu'une disposi-
tion contractuelle unilatérale, peut être révoquée par contrat par
les premiers contractants. Après le décès de ceux-ci, la révoca-

tion n'est plus possible.
Le disposant ne peut contracter ainsi qu'en personne. Si sa

capacité juridique est restreinte, il n'a pas besoin du consente-

ment de son représentant légal.
Si l'autre partie est en tutelle, l'autorisation du tribunal de

tutelle est nécessaire. Il en est de même lorsqu'elle est sous puis-
sance paternelle, à moins que le contrat n'ait été conclu entre

époux ou entre fiancés.

Le contrat doit être en la forme prescrite par l'article 2276

pour l'institution contractuelle.

2291. — La disposition contractuelle par laquelle on fait un

legs ou une charge peut être révoquée par le disposant au moyen
d'un testament ; pour la validité de la révocation, il faut le con-

sentement de l'autre contractant ; on doit appliquer les disposi-
tions de l'article 2290, alinéa 3.1

La déclaration de consentement doit être constatée dans la

forme judiciaire ou notariée, elle est irrévocable.

2292. — Une institution contractuelle consentie entre deux

époux peut aussi être révoquée par un testament commun ; il y
a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 2290, alinéa 3.

2293. — Le disposant peut résilier la disposition contrac-

tuelle, lorsqu'il s'est réservé ce droit dans le contrat.'

2294. — Le disposant peut résilier la disposition contrac-

tuelle lorsque le gratifié se rend coupable d'une faute qui auto-

riserait à l'exhéréder, ou, lorsque le gratifié n'est pas réserva-

taire, qui autoriserait à exhéréder celui-ci, s'il était un descen-

dant du disposant.
3

2295. — Le disposant peut rétracter une disposition contrac-

tuelle lorsque cette disposition a été faite en vue d'une obliga-
tion juridique contractée par le gratifié de fournir au disposant,

pendant sa vie, des prestations périodiques, notamment l'entre-

tien, et que cette obligation a cessé avant le décès du disposant.
4

1 La révocation par testament n'est pas admise en droit français.
2 En vertu de la règle, donner et retenir ne vaut, une telle réserve vicie-

rait en droit français le contrat.
3 C'est la révocation de la donation pour ingratitude.
4 Cette disposition n'existe pas en droit français.



484 CODE CIVIL ALLEMAND.

2296. — La révocation ne peut se faire par mandataire. Si

le disposant n'a qu'une capacité juridique restreinte, il n'a pas
besoin du consentement de son représentant légal.

La révocation doit avoir lieu par déclaration au contractant.

Elle est faite dans la forme judiciaire ou notariée.

2297. — Lorsque le disposant a le droit de révocation, il peut,

après le décès de l'autre contractant, faire cesser par testament

la disposition contractuelle. Dans les cas de l'article 2294, il y a

lieu d'appliquer les dispositions de l'article 2336, alinéas 2 à 4.

2298. — Lorsque, dans l'institution contractuelle, les deux

parties ont fait des dispositions, la nullité de l'une de ces dispo-
sitions n'entraîne pas celle de tout le contrat.

Si, dans ce contrat, on a réservé le droit de révocation, le con-

trat tout entier est résolu par le retrait de l'un des contractants.

Ce droit de retrait prend fin au décès de l'autre contractant. Le

survivant peut, cependant, lorsqu'il renonce à l'avantage qui lui

a été fait, révoquer sa disposition par testament.

Les dispositions de l'alinéa 1 et de l'alinéa 2, paragraphes 1

et 2, ne sont pas applicables, lorsqu'il y a lieu de présumer que
les intentions du disposant sont différentes.

2299. — Chacun des contractants peut, dans l'institution

contractuelle, faire d'une manière unilatérale toute disposition

qu'on peut faire par testament.l

Cette disposition a la même valeur que si elle avait été faite

par contrat. Elle peut aussi être révoquée dans un contrat qui

révoque une disposition contractuelle.

Si une institution contractuelle est révoquée par l'exercice

d'un droit de résiliation ou par contrat, la disposition devient

sans effet, à moins qu'il n'y ait lieu de présumer des intentions

contraires de la part du disposant.
2300. - Les dispositions des articles 2259 à 2263 et 2273, re-

latives à l'ouverture d'un testament, s'appliquent à l'institution

contractuelle, ainsi que celles de l'article 2273, paragraphes 2 et

3, mais ces dernières, seulement lorsque l'institution contrac-

tuelle a été déposée spécialement dans un dépôt officiel.

2301. — Il y a lieu d'appliquer les prescriptions édictées pour
les dispositions à cause de mort aux promesses de donation qui

sont faites sous la condition que le gratifié survivra au donateur.

1 II en résulte alors un testament complet fait par acte entre vifs.
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Il en est de même d'une promesse ou d'une reconnaissance de

dette de l'espèce indiquée aux articles 780 et 781, faite à litre

de donation sous cette condition. 1

Si le donateur exécute la donation par la prestation de l'objet

donné, il y a lieu d'appliquer les prescriptions relatives aux

dispositions entre vifs.

2302. — Le contrat par lequel quelqu'un s'oblige à faire une

disposition à cause de mort ou à ne pas la faire, à la révoquer
ou à ne pas la révoquer, est nul.

SECTION V. — De la réserve.2

2303. — Lorsqu'un descendant du défunt a été exclu de la

succession par une disposition à cause de mort, il. peut réclamer

sa réserve à l'héritier. Cette réserve consiste en la moitié de la

valeur de la part héréditaire ab intestat?

Le même droit appartient aux père et mère et au conjoint du

1 II s'agit ici de la donation à cause de mort.
2 Lors de la seconde lecture, le député von Mirbach a proposé de ne pas

appliquer les principes de la réserve, lorsque le patrimoine consiste en une

exploitation agricole ou forestière, il a exposé la théorie de l'hoeferecht.
La réserve est d'une quotité très variable en Allemagne ; tandis que le

Gemein recht et la plupart des législations en accordent une à tous les as-

cendants, plusieurs pays, comme la Thuringe el le Schleswig, n'en confè-
rent qu'aux père et mère ; le Gemein recht en reconnaît une aux frères et
soeurs pourvu qu'ils soient consanguins et qu'une personne vile leur ait été

préférée. Le droit commun ne donne pas de réserve à l'époux survivant,
mais la veuve pauvre a droit à la quarte conjugale, dans certains pays al-
lemands la réserve proprement dite existe à son profil. Tel est l'étal actuel

que le Code civil a modifié.
Ce qui est le plus remarquable, c'est la nature même de la réserve, elle

n'existe qu'en valeur, et cela la distingue profondément delà réserve fran-

çaise.
D'autre part, on a droit à la réserve, même lorsqu'on est exclu de la suc-

cession ou lorsqu'on y renonce, le droit français est contraire.

Enfin, l'action en paiement de la réserve se prescrit par trois ans ou
trente ans, suivant les cas.

Ces trois principes sont entièrement nouveaux pour nous.
Le projet distingue entre la réserve ordinaire et la réserve extraordinaire,

celle dernière ayant pour effet de réduire les donations ; le texte définitif
n'a pas conservé celle distinction.

3 Tandis qu'en droit français la réserve est fixée alors d'après le nombre
des enfants et par quotité sur l'ensemble de la succession, dans le Code al-
lemand la fixation est uniforme ; elle est d'une quotité de la part ab intestat.
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défunt, s'ils sont exclus de la succession par une disposition à

cause de mort. 1 — Civ.fr., 913 ; esp., 806, 807, 808, 813, 844;

port, 1784, 1785 ; ital, 805 ; holl, 961 ; zur., 969, 970 ;

chil, 1181.

2304. — L'attribution de la réserve doit, en cas de doute, ne

pas être considérée comme une institution d'héritier.

2305. — Lorsqu'on laisse une pari de succession à un réser-

vataire, part inférieure à la moitié des droits ab intestat, le ré-

servataire peut demander à son cohéritier, à litre de réserve,
la valeur de ce qui manque pour parfaire cette moitié. 8 — Civ.

esp., 813 ; port, 1784 ; holl, 260; ital, 808 ; chil, 1181, 1192.

2306. — Lorsqu'un réservataire appelé comme héritier est

limité dans ses droits par un substitué fidéicommissaire, par un

exécuteur testamentaire, ou par les dispositions faites en vue du

partage, ou grevé d'un legs ou d'une charge, cette limitation ou

cette charge sont nulles et non avenues, si la part de succession

qui lui reste ne dépasse pas la moitié de sa part ab intestat. Si

la part laissée est plus forte, le réservataire peut demander sa

réserve s'il répudie sa part ; le délai de répudiation ne com-

mence à courir que du moment où le réservataire a connaissance

de la restriction ou de la charge.
5

Il faut assimiler à une restriction de l'institution d'héritier le

cas où le réservataire est substitué fidéicommissaire.

2307. — Lorsqu'un réservataire est gratifié d'un legs, il peut
demander sa réserve, en répudiant le legs. A défaut de celte ré-

pudiation, il n'a point droit à la réserve lorsque la valeur du

legs suffit : pour le calcul de celte valeur, on ne doit pas faire

entrer en ligne de compte les restrictions et les charges énon-

cées en l'article 2306/

1 Le même système est suivi dans ces deux cas par le Code allemand ;
il s'agit d'une quotité de la part ab intestat, et cette quotité est toujours de
moitié. Ce système nous semble le plus juste.

2 Cet article contient un principe important. En droit français, la réserve
est due en nature. D'après le Code allemand, on peut parfaire en argent la
valeur de ce qui manque à la réserve.

3 Comme en droit français, le réservataire doit recevoir sa réserve nelle
de toute charge, mais on n'admettrait pas chez nous le réservataire à récla-
mer sa réserve en renonçant à la succession ; du reste, il n'y a là qu'une
question de procédé.

4 Cela revient à dire que le legs fait au réservataire doit s'imputer sur
sa réserve. Il en est ainsi en droit français, mais en vertu d'un autre prin-
cipe, celui du rapport du legs.
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L'héritier grevé d'un legs peut sommer le réservataire, en lui

impartissant un délai convenable, de faire sa déclaration au

sujet de l'acceptation du legs. A l'expiration de ce délai, le legs
est considéré comme répudié si l'acceptation n'a pas été déclarée

auparavant.
2308. — Lorsqu'un réservataire qui, comme héritier ou

comme légataire, a été restreint ou grevé de la manière indi-

quée en l'article 2306, a répudié l'hérédité ou le legs, il peut

attaquer cette répudiation si la limitation ou la charge avaient

disparu à l'époque de la renonciation, et que ce fait lui était

inconnu.

Il y a lieu d'appliquer à l'action en nullité de la répudiation
d'un legs les dispositions relatives à celle en nullité de la répu-
diation d'une succession. L'action en nullité s'intente par décla-

ration faite à la personne grevée.
2309. — Les descendants plus éloignés et les père ou mère

du défunt ne sont pas réservataires tant qu'un descendant qui
les exclurait dans la succession ab intestat peut demander sa

réserve ou accepte ce qui lui a été laissé.

2310. — Pour établir la part héréditaire qui sert de base au

calcul de la réserve, il faut compter ceux qui ont été exclus de

la succession par une disposition de dernière volonté du défunt

ou qui ont répudié la succession ou qui ont été déclarés indignes.
Celui qui a été exclu par désistement n'est pas compté.

1

2311. — Le calcul de la réserve se base sur l'état et sur la

valeur de la succession au moment de son ouverture. Pour cal-

culer la réserve des père et mère du défunt, le préciput revenant

à l'époux survivant n'est pas mis en compte.²
La valeur doit être fixée, lorsqu'il est nécessaire, par une

expertise. Celle faite par le défunt ne suffit pas.
2312. — Lorsque le défunt a ordonné ou que, d'après l'arti-

cle 2049, on doit présumer qu'un des héritiers a le droit de pren-
dre pour son prix d'estimation un domaine rural dépendant de

la succession, et qu'il est fait usage de ce droit, c'est la valeur

en revenus qui sert de base au calcul de la réserve. Si le défunt

1 Toutes ces questions ont été très controversées en droit français, sur-

tout la dernière. Le renonçant y est compté, contrairement au Code alle-

mand.
2 En France, toutes les valeurs sont mises en compte sans exception.
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a fixé un autre mode de reprise, on doit le suivre, lorsqu'il égale
celui obtenu au moyen du revenu et ne dépasse pas l'estimation.

Si le défunt ne laisse qu'un seul héritier, il peut ordonner que
le revenu ou une valeur déterminée conformément à l'alinéa 1,

paragraphe 2, servira de base au calcul de la réserve.

Ces dispositions ne sont applicables que si l'héritier qui

acquiert le domaine rural est un des réservataires désignés en

l'article 2303.1

2313. — Lors de la fixation de la valeur de la succession, les

droits et les obligations qui dépendent d'une condition suspen-
sive ne sont pas mis en ligne de compte. Les droits et les obli-

gations qui dépendent d'une condition résolutoire sont comptés
comme s'ils étaient purs et simples. Si la condition s'accomplit,
on doit opérer les changements qui résultent de l'état de choses

modifié.2

En ce qui concerne les droits incertains ou non garantis et les

obligations douteuses, on agit comme pour ceux dépendant
d'une condition suspensive. L'héritier est obligé, vis-à-vis du

réservataire, à faire constater le droit incertain et à poursuivre
le droit non garanti, lorsque cela rentre dans la gestion normale.

2314. — Lorsque le réservataire n'est pas héritier, l'héritier

doit, sur sa demande, le renseigner sur la consistance de la suc-

cession. Le réservataire peut demander qu'il soit appelé lors de

la confection de l'inventaire des objets de la succession qui doit

lui être soumis en vertu de l'article 260 et que la valeur de ces

objets soit déterminée. 11 peut exiger aussi que cet inventaire

soit fait par l'autorité ou le fonctionnaire compétent ou par un

notaire. 3

Les frais sont à la charge de la succession.

2315. — Le réservataire doit laisser précompter sur sa réserve

ce dont il a été gratifié par le défunt par acte juridique entre

vifs sous condition que ce don sera imputable sur la réserve.4

1 II s'agit de l'hoeferecht en usage dans plusieurs provinces allemandes et

qui assure l'indivisibilité du patrimoine.
2 Ce calcul est logique, mais peu pratique en ce qui concerne la condi-

tion résolutoire. Il serait plus simple de mettre tous ces droits en réserve.

Le Code français est muet sur ce point.
3 Cette situation ne peut naître en France où il n'y a pas d'héritier ins-

titué.
4 En droit français cette clause n'est pas nécessaire ; cette donation faite
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La valeur de la donation doit être ajoutée à la masse pour

calculer la réserve. Cette valeur se calcule d'après l'époque où

la donation a été faite.

Si le réservataire est un descendant du défunt, il y a lieu d'ap-

pliquer les dispositions de l'article 2051, alinéa 1.

2316. — La réserve d'un descendant se détermine lorsqu'il en

existe plusieurs, et parmi eux, en cas de succession ab intestat,
la donation serait soumise au rapport, d'après ce qui lui écher-

rait lors du partage comme part ab intestat, en tenant compte
de l'obligation du rapport.

1 Le descendant qui à été exclu de la

succession ab intestat par son désistement ne compte pas dans

ce calcul.2

Lorsque le réservataire est héritier et que la réserve, d'après
l'alinéa qui précède, dépasse la valeur de la part à lui laissée, il

peut réclamer à son cohéritier, comme réserve, l'excédent,

même si la part qui lui est laissée atteint ou excède la moitié de

la part ab intestai. 3

Une donation de l'espèce mentionnée à l'article 2050, alinéa 1,

ne peut être exclue de ce calcul par le défunt au détriment d'un

réservataire. 4

Si la libéralité à mettre en compte d'après l'alinéa 1 doit être

aussi précomptée sur la réserve, d'après l'article 2315, elle n'est

imputée sur celle-ci que pour la moitié de sa valeur.

2317. — Le droit à la réserve s'ouvre à partir de la dévolu-

tion de la succession.

Ce droit est transmissible par succession et cessible.

2318. — L'héritier peut se refuser à l'exécution entière d'un

legs mis à sa charge, en ce sens que la réserve devra être sup-

à un successible est présumée faite à charge de rapport et s'impute ainsi sur

la part héréditaire qui contient la réserve.
1 Le droit français est conforme ; les biens rapportés sont ajoutés aux

biens existants pour former la masse sur laquelle se calcule la réserve.
2 Le renonçant par désistement ne compte pas dans le calcul de la ré-

serve. 11ne faut pas le confondre avec le renonçant, mais l'effet en est le

même.
3 Ce supplément de réserve, à défaut de biens existants suffisants, se

prend sur les rapports à faire par les autres cohéritiers. Cette idée est ex-

primée par le texte d'une manière assez obscure.
4 Cette disposition va de soi ; le de cujus ne peut, en donnant par préci-

put à un de ses héritiers, porter atteinte indirectement à la réserve de

l'autre.
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portée proportionnellement par lui et par le légataire. Il en est
de même des charges.

Vis-à-vis d'un légataire ayant droit à la réserve, la réduction

n'est admissible que si la réserve lui reste entière.

Lorsque l'héritier lui-même est réservataire, il peut réduire,
en raison de la réserve, le legs et la charge, de telle sorte que sa

réserve lui reste entière.

2319. — Lorsque l'un des héritiers est lui-même réserva-

taire, il peut se refuser, après le partage, à payer un autre des

réservataires pour qu'il conserve sa réserve intacte. Les autres

héritiers répondent du déficit. 1

2320. — Celui qui devient héritier légitime à la place du ré-

servataire a, dans ses rapports avec ses cohéritiers, le fardeau

de la réserve, et si le réservataire accepte un legs à lui fait, il

doit supporter ce legs jusqu'à concurrence de l'avantage obtenu.

Il en est de même, en cas de doute, de celui auquel le défunt

a donné, par disposition à cause de mort, la part héréditaire du

réservataire.'

2321. — Lorsque le réservataire refuse un legs qui lui a été

fait, alors dans les rapports entre l'héritier et les légataires
celui à qui profite la répudiation doit supporter la charge de là

réserve jusqu'à concurrence de l'avantage obtenu.

2322. — Lorsqu'une succession répudiée par le réservataire

ou un legs refusé par lui avaient été grevés d'un legs ou d'une

charge, celui auquel la répudiation profite peut réduire le legs
et la charge, de telle sorte qu'il lui reste la somme nécessaire

pour fournir la réserve.

2323. — L'héritier ne peut refuser l'exécution d'un legs ou

d'une charge en vertu de l'article 2318, alinéa 1, lorsqu'il ne doit

1 Avant le partage, la réserve doit être prélevée sur la masse et parta-

gée entre chacun des réservataires, aucun conflit ne peut donc s'élever en-

tre eux. Après le partage chacun conservera la réserve à lui attribuée ; s'il

y a déficit dans ce qui a été attribué à un autre réservataire, il ne sera pas

obligé de le combler. Le réservataire non rempli ne pourra plus s'adresser

qu'au non réservataire. Il faut supposer que les attributions faites à l'un

des réservataires n'ont pas été suffisantes.
1 II faut supposer le cas de renonciation du réservataire, cas qui ne l'em-

pêche pas d'avoir droit à sa réserve, ou celui indiqué au second alinéa. Il

en est de même dans le cas de refus par le réservataire d'un legs, cas

prévu par l'article suivant.
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pas supporter la charge de la réserve, d'après les articles 2320

à 2322.

2324. — Le défunt peut, par disposition à cause de mort,

imposer la charge de la réserve, dans les rapports entre cohéri-

tiers, à l'un d'eux ou à quelques-uns, et déroger aux dispositions
des articles 2318, alinéa 1, et 2320 à 2323.1

2325. — Lorsque le défunt a fait une donation à un tiers, ce-

lui qui a droit à la réserve peut demander, pour parfaire celle-ci,
le montant dont la réserve se trouve augmentée, en ajoutant

l'objet donné à la masse de la succession.2

Une chose qui se consomme par l'usage entre dans le calcul

pour la valeur qu'elle avait à l'époque de la donation. Les autres

objets sont comptés pour leur valeur à l'époque de l'ouverture

de la succession ; si cette valeur était inférieure lors de la dona-

tion, ce n'est que cette valeur inférieure qui entre en ligne de

compte.
5

La donation n'est pas prise en considération si, lors de l'ou-

verture de la succession, il s'est écoulé dix années depuis la

prestation de l'objet donné; si la donation avait été faite au con-

joint du défunt, le délai ne commence à courir qu'à la dissso-

lution du mariage.4
2326. — Le réservataire peut demander le complément de sa

réserve, même lorsqu'on lui a laissé la moitié de sa part ab in-

1 II résulte de tous les articles différents que le Code allemand a de la
réserve un concept très différent de celui du droit français. La réserve est
moins une part ab intestat réduite à son minimum, qu'une charge grevant
une succession, comme le ferait un legs valable et non réductible. Le de

cujus peut disposer de tous ses biens au profil d'un non réservataire à

charge de fournir la réserve. Celte idée aboutit à cet autre principe que la
réserve se fournit en valeur.

2 II s'agit ici, non de la réduction des donations pour atteindre à la ré-

serve, mais de la réunion fictive des biens donnés aux biens existants pour
le calcul de la réserve.

3 Le Code français distingue ici, entre les meubles et les immeubles ; le

Code allemand entre les valeurs fongibles et les autres.
4 II y a là une règle toute nouvelle, on se demande pourquoi le Code al-

lemand a exclu le rapport fictif de la donation lorsqu'elle est ancienne ;

l'exception faite pour le conjoint étonne à son tour. En droit français les
donations sont sujettes au rapport fictif et à la réduction effective, quelle

que soit leur date, en commençant, bien entendu, par les plus récentes. Il

faut noter celte prescription spéciale établie par le Code allemand.
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testât. Lorsqu'on lui a laissé plus que cette moitié, il n'a pas ce

droit en ce qui concerne cet excédent.

2327. — Lorsque le réservataire a reçu lui-même un don du

défunt, ce don, de même que celui fait à un tiers, doit être ajouté
à la masse et en même temps imputé au réservataire pour com-

pléter sa réserve. Celui qui doit être précompté en vertu de l'ar-

ticle 2315, doit l'être sur le montant cumulé de la réserve et du

complément.'

Lorsque le réservataire est un descendant du défunt, il y a

lieu d'appliquer l'article 2051, alinéa 1.

2328. — Si l'héritier est lui-même réservataire, il peut refu-

ser de compléter la réserve, pour que sa propre réserve lui reste

entière, y compris ce qu'il pourrait réclamer pour complément.'
2329. — Lorsque l'héritier n'est pas obligé de compléter la

réserve, le réservataire peut demander au gratifié la restitution

de l'objet donné dans le but de se remplir de la valeur qui lui

manque, d'après les dispositions relatives à la restitution de

l'enrichissement indu. Si le réservataire est seul héritier, il a le

même droit.

Le donataire peut se soustraire à la restitution par le paie-
ment de ce qui manque.

3

Entre plusieurs donataires, le plus ancien n'est tenu que lors-

que le plus récent ne l'est pas.4
2330. — Les dispositions des articles 2325 à 2329 ne s'appli-

quent pas aux donations qui répondent à un devoir moral ou

aux usages et convenances. 5

2331. — Une libéralité faite sur les biens communs de la

communauté universelle, de celle d'acquêts, pu de celle de meu-

1 Cela va de soi, le réservataire doit vis-à-vis de lui-même, s'il a reçu un

don, être traité comme un donataire étranger, soit quant au rapport, soit

quant à la réduction qui se réalise alors par imputation.
8 Le réservataire sur ce qu'il a reçu doit d'abord conserver ce qui est

nécessaire pour le remplir de sa réserve avant de fournir la réserve d'un
autre réservataire ; il y a là une sorte de droit de rétention.

' La réduction instituée par cet article se fait en argent ou en nature,
au gré du donataire réduit.

1 En droit français le donateur antérieur est tenu en cas d'insolvabilité
du donateur postérieur ; suivant le texte allemand il n'est tenu que si ce
dernier ne l'est pas.

5 Le droit français est conforme ; le Code allemand applique d'ailleurs
ce principe tant au rapport qu'à la réduction.
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bles et acquêts est réputée faite pour moitié par chacun des

époux. Cette donation, cependant, si elle est faite à un descen-

dant qui n'est issu que de l'un des époux ou à une personne de

laquelle un seul des époux descend, ou si l'un des époux doit

récompense à la communauté pour la donation, doit être consi-

dérée comme faite par cet époux.
1

Ces dispositions s'appliquent aux donations faites sur les biens

communs de la communauté continuée.

2332. — Le droit à la réserve se prescrit par trois années à

partir du moment où l'ayant-droit a eu connaissance de l'ouver-

ture de la succession et de la disposition qui lui porte préjudice,
sans qu'il y ait lieu pourtant de se préoccuper de cette circons-

tance, s'il s'est écoulé trente ans depuis l'ouverture de la suc-

cession.2

Le droit appartenant, en vertu de l'article 2329, au réservataire

contre le donataire, se prescrit par trois ans, à partir de l'ou-

verture de la succession. 3

La prescription n'est pas suspendue par ce seul fait que les

droits ne peuvent être invoqués qu'après la renonciation à la

succession ou au legs.
2333. — Le disposant peut exhéréder totalement le descen-

dant : *

1° lorsque le descendant a attenté à sa vie, à celle de son con-

joint ou d'un autre descendant ;
2° lorsqu'il s'est rendu coupable de mauvais traitements cor-

porels volontaires contre le disposant ou le conjoint de celui-ci,
mais s'il s'agit du conjoint, seulement si le descendant en est issu ;

1 Le droit français est conforme dans l'ensemble.
2 Celle prescription spéciale n'existe pas en droit français, où le droit à

la réserve ne se prescrit qu'avec celui de la succession, c'est-à-dire par la

prescription trentenaire. La disposition du Code allemand est toute nou-

velle. Il faut noter, ce que nous avons déjà observé plusieurs fois plus haut,

que le Code allemand établit ici deux prescriptions distinctes, l'une sub-

jective, l'autre objective.
Cet alinéa étend à la réserve, dite extraordinaire, ce que l'alinéa pré-

cédent édicté pour celle ordinaire.
4 L'exhérédation pour justes causes, admise parle droit romain et la plu-

part des législations étrangères, latines ou germaniques, est inconnue en

droit français actuel, où le de cujus doit toujours laisser aux réservataires

leur réserve intacte, sauf le seul cas de l'indignité, qui les exclut alors de

plein droit de tous droits successoraux.

C. civ. ALL. 40
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3° lorsqu'il s'est rendu coupable d'un crime ou d'un délit vo-

lontaire grave contre le disposant ou son conjoint;
4° lorsqu'il a contrevenu de mauvaise foi à l'obligation d'en-

tretien vis-à-vis du disposant ;
5° lorsqu'il a mené une vie déshonorante el immorale contre

la volonté du disposant.'— Civ. fr.. 727; port., 1876; esp.,
852, 853.

2334. — Le disposant peut exhéréder entièrement son père,
si celui-ci s'est rendu coupable envers lui d'une des fautes indi-

quées à l'article 2333, nos1, 3 et 4. Le même droit lui appartient
contre sa mère en cas de semblables fautes. 2 — Civ. esp., 854;

port., 1878.

2335. — Le disposant peut exhéréder entièrement son con-

joint, lorsque celui-ci s'est rendu coupable envers lui d'une des

fautes pour lesquelles s'ouvre le droit au divorce, d'après les ar-

ticles 1565 à 1568.

Le droit d'exhérédation ne prend pas fin par l'expiration du

délai fixé par l'article 1571, pour faire valoir les causes de

divorce.

2336. — L'exhérédation a lieu par disposition de dernière

volonté.

Le motif de l'exhérédation doit exister au moment où elle

est faite et être indiqué dans la disposition. — Civ. esp., 849 ;

port., 1880.

La preuve de la cause incombe à celui qui invoque l'exhéré-

dation. 3

Dans le cas de l'article 2333, n° 5, l'exhérédation est nulle si le

descendant à l'époque de l'ouverture de la succession, avait

cessé définitivement de mener une vie dissolue ou déshono-

rante.* — Cio. esp., 1850; port., 1881.

1 Beaucoup de législations ajoutent le cas où le réservataire s'est marié
sans le consentement du de cujus, et celui où l'on a voulu le contraindre à
faire un testament, ou l'en empêcher. Le premier projet extraparlemen-
taire contenait le cas de mariage sans le consentement de l'ascendant ; le
droit allemand, en effet, exhérédait savoir : le droit prussien pour moitié,
le Gemein rdit totalement, mais seulement les filles, le Code saxon, toutes
les descendantes ; le texte définitif a rejeté celle cause.

2 II faut noter qu'ici les mauvais traitements ne sont plus un cas d'ex-
hérédation.

3 C'est la règle du droit romain et de la plupart des législations.
4 Celle disposition est remarquable y; on ne peut invoquer des faits an-

ciens.
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2337. — Le droit d'exhéréder prend fin par le pardon. La

disposition par laquelle le disposant a exhérédé devient nulle

ainsi.

2338. — Lorsqu'un descendant est adonné à la prodigalité
et s'est chargé de dettes de telle sorte que la succession qui
viendrait à lui échoir serait en notable péril, le disposant peut
restreindre la réserve en ordonnant qu'après le décès de ce des-

cendant, ses héritiers légitimes auront sa part ab intestat ou sa

réserve en qualité de substitués fidéicommissaires ou de léga-
taires fidéicommissaires en proportion de leurs propres parts
héréditaires. Il peut aussi, pour le temps de la vie de son des-

cendant, confier l'administration à un exécuteur testamen-

taire ; dans ce cas, le descendant a droit à son revenu net an-

nuel. 4

Il y a lieu d'appliquer aux dispositions de ce genre les règles
de l'article 2336, alinéas 1 à 3. Ces dispositions sont nulles si, à

l'époque de l'ouverture de la succession, le descendant a aban-

donné définitivement sa conduite de prodigue, ou si les dettes,

qui en avaient été la cause ont disparu.2

SECTION VI. — De l'indignité. 3

2339. — Sont indignes d'hériter : 4

1° celui qui, à dessein et sans droit, a donné la mort ou tenté

de donner la mort au défunt ou l'a mis dans un état par suite

1 Cet article est un des plus remarquables ; il établit l'exhérédation bona
mente. Il en résulte une sorte de dation de conseil judiciaire testamentaire.

La réalisation se fait par une substitution fidéicommissaire au profit des
descendants et portant même sur la réserve. Cette disposition est éminem-
ment utile. Elle fait défaut au droit français qui exige ce principe absolu,
ce qui est contraire à l'utilité pratique, que la réserve ne doit en aucun cas
être atteinte, même dans l'intérêt du réservataire.

2 Ce motif est très juste ; ce n'est point capricieusement que le père de
famille doit faire cette exhérédation, même bona mente.

3 II faut rapprocher de la théorie et des cas d'indignité, ceux d'exhéré-
dation ci-dessus. Ces deux matières sont connexes.

4 Les cas d'indignité ne sont pas les mêmes qu'en droit français. Le
Code allemand ajoute, à bon droit, tous ceux très topiques où il s'agit des
obstacles ou de la contrainte à la confection d'un testament. Le premier mo-
tif même, relatif à la mort, vise surtout l'impossibilité détester, qui en est
résultée.
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duquel, jusqu'à son décès, le de cujus était dans l'impossibilité
de faire ou de révoquer une disposition à cause de mort ;

2° celui qui, à dessein et sans droit, a empêché de faire ou de

révoquer une disposition à cause de mort ;
3° celui qui a déterminé, par dol ou menaces, le de cujus à

faire ou à révoquer une disposition à cause de mort ;
4° celui qui, relativement à une disposition à cause de mort

du de cujus, s'est rendu coupable d'un acte prévu et puni par les

articles 267 à 274 du Code pénal.

L'indignité n'existe pas dans les cas prévus par l'alinéa 1, nu-

méros 3 et 4, si, avant l'ouverture de la succession, la dispo-
sition à laquelle le de cujus a été déterminé ou au sujet de la-

quelle l'acte illicite a été commis, est devenue nulle, ou si la

disposition qu'il a été amené à révoquer le serait devenue. 1 —

Civ. fr., -727, 728; esp., 756 ; port., 1782, 1978 ; ital., 725;

holl., 885 ; sur., 921, 976 ; chil., 968 ; mex., 3291, 3292.

2340. — L'indignité est invoquée en attaquant la dévolution

de la succession.

L'action ne peut être intentée qu'après l'ouverture de la suc-

cession. Elle peut l'être contre un substitué fidéicommissaire dès

cette époque et avant l'ouverture de la substitution.

L'action ne peut être intentée que dans les délais fixés par

l'article 2082.2

2341. — Toute personne à laquelle la déchéance de l'indigne

peut profiter, même seulement dans le cas de défaillance d'un

autre, a le droit de demander cette déchéance.

2342. — La déchéance se poursuit au moyen d'une action.

Cette action doit avoir pour objet la déclaration d'indignité.

L'effet de cette déclaration n'a lieu que lorsque la sentence a

acquis force de chose jugée.
2343. — L'action n'est plus admissible lorsque le de cujus a

pardonné.
2344. — Lorsqu'un héritier a été déclaré indigne, il est réputé

n'avoir pas été héritier.

1 Dans tous les cas le Code ne vise donc pas surtout l'intention mau-

vaise, mais le résultat, il y a plutôt déchéance pour bénéfice illicite qu'in-

dignité proprement dite. Les vrais cas d'indignité ont été transportés dans

la théorie de l'exhérédation.
2 C'est-à-dire dans l'année ; cette prescription n'existe pas en droit fran-

çais.
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La succession échoit à celui qui aurait été appelé, si l'indigne
n'avait été vivant lors de l'ouverture de la succession ; il est ré-

puté avoir été héritier dès cette époque.
1

2345. — Si un légataire s'est rendu coupable d'un des actes

indiqués à l'article 2339, alinéa 1, on peut demander la nullité de

son legs. Il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 2082,
2088, 2339, alinéa 2, et des articles 2341, 2343.2

Il en est de même des droits à la réserve, lorsque le réserva-
taire s'est rendu coupable des mêmes faits.

SECTION Vil. — Du désistement à succession. 3

2346. — Les parents, ainsi que le conjoint du défunt, peuvent
renoncer par contrat avec le de cujus à sa succession. Le re-

nonçant est exclu de la succession légale, comme s'il avait été

décédé à l'époque de l'ouverture de la succession, il n'a pas droit

à la réserve.

Le désistement peut être restreint à la réserve. — Civ. fr.,
784 ; esp., 1008 ; port., 2034 ; ital, 944 ; holl., 1103 ; zur., 930 ;

chil., 1235 ; mex., 3681.

2347. — Pour ce désistement il faut, si le renonçant est en

tutelle, l'autorisation du tribunal de tutelle ; s'il est sous puis-
sance paternelle, il en est de même lorsque le contrat n'a pas eu

lieu entre époux ou entre fiancés.

Le de cujus ne peut faire le contrat qu'en personne ; si sa ca-

pacité juridique est restreinte, il n'a pas besoin du consentement

de son représentant légal. Si le de cujus est incapable, le contrat

devra être conclu par le représentant légal ; l'approbation du

conseil de famille est nécessaire de la même manière que dans

l'alinéa qui précède.4
2348. — Ce désistement à succession doit être constaté dans

la forme judiciaire ou notariée.

2349. — Lorsqu'un descendant ou un collatéral du défunt

1 Le Code français est en sens contraire.
2 C'est l'indignité en matière de legs, non prévue par un texte en droit

français.
3 II s'agit ici de la renonciation contractuelle et non de la répudiation.

Ce genre de renonciation n'est pas admis par le droit français. Le pacte sur
succession future y est absolument interdit.

4 Ce second alinéa a été ajouté par la commission.
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renonce ainsi à la succession ab intestat, l'effet de ce désistement

s'étend à ses descendants, à moins de dispositions contraires. 1

2350. — Si quelqu'un se désiste au profil d'un autre de la suc-

cession ab intestat, on doit présumer en cas de doute que ce dé-

sistement n'est valable que pour le cas où cette autre personne
héritera.

Si un descendant du défunt se désiste de la succession ab intes-

tat, on doit présumer, en cas de doute, que celle renonciation ne

devra valoir qu'au profit des autres descendants ou du conjoint
survivant. 2 — Civ. esp., 982 ; port., 1852; ital., 348; holl.,
1105 ;mex., 3653.

2351. — Il y a lieu d'appliquer au contrat par lequel on re-

vient sur un désistement à succession, les dispositions de l'arti-

cle 2348 et, relativement au de cujus, aussi celles de l'article 2347,
alinéa 2.

2352. — Celui qui par testament a été institué héritier ou a

été gratifié d'un legs, peut, par contrat passé avec le testateur,
se désister aussi du legs. Il en est de même d'une libéralité faite

à un tiers par contrat successoral. Il y a lieu d'appliquer les dis-

positions des articles 2347 et 2348.s

SECTION VIII. — Du certificat d'héritier. 4

2353. — Le tribunal de succession doit délivrer à l'héritier

sur sa demande un certificat de son droit d'héritier, et s'il est

1 Autrement le descendant fût venu par représentation, et le but de

l'acte eût été manqué.
2 En effet, d'après leur but même, ces renonciations expressément ou ta-

citement ne sont faites qu'au profil de certaines personnes.
3 Le désistement s'applique ainsi, tant à la succession testamentaire,

qu'à la succession intestataire.
4 L'institution du certificat d'héritier n'exisle pas en France ; c'est une

des plus utiles du droit germanique. On la remplace chez nous par l'intitulé
de l'inventaire admis comme preuve par les diverses administrations pu-

bliques, mais cet intitulé est par ailleurs dépourvu de valeur juridique,

puisqu'il est l'oeuvre des seuls héritiers apparents et présents. En matière

testamentaire et pour certains héritiers intestataires, l'envoi en possession

y équivaut sous plusieurs rapports. Par ailleurs, la preuve du droit d'hé-

rédité ne peut s'établir, el cependant on sait combien sont fragiles les actes
faits par l'héritier apparent Le Code allemand a paré à tous ces inconvé-

nients par le certificat d'héritier qui sert de titre à celui-ci dans ses rap-
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appelé à recueillir une partie de la succession, de l'étendue de
cette part (certificat d'héritier).

2354. — Celui qui demande la délivrance du certificat d'héri-
tier légataire doit indiquer :

1° l'époque du décès du défunt ;
2° les liens de parenté qui fondent le droit à succession ;
3° s'il existe ou s'il a existé des personnes, et lesquelles, par

qui il serait exclu de la succession ou qui diminueraient sa part
héréditaire ;

4° s'il existe des dispositions à cause de mort du testateur et

lesquelles ;
5° s'il y a un litige pendant au sujet de la succession.

Lorsqu'une personne qui exclurait le demandeur de la suc-

cession, où qui aurait diminué sa part, vient à défaillir, le re-

quérant doit indiquer quelle est la cause de cette défaillance.

2355. — Celui qui demande un certificat d'héritier en vertu
d'une disposition à cause de mort doit citer la disposition qui lui
donne droit, indiquer quelles autres dispositions du défunt à
cause de mort existent, et fournir les renseignements prescrits
par les articles 2354, alinéa 1, nos1, 5, et alinéa 2.

2356. — Le requérant doit établir par actes publics l'exacti-
tude des renseignements fournis en conformité de l'article 2354,
alinéa 1, nos1 et 2 et alinéa 2, et dans le cas de l'article 2355, pro-
duire les actes sur lesquels se fonde son droit à la succession. Si
l'on ne peut se procurer les titres ou si on ne le peut qu'avec
une extrême difficulté, il suffit de fournir d'autres moyens de

preuve.
Relativement aux autres renseignements prescrits par les

articles 2354 et 2355, le requérant doit affirmer en justice ou
devant un notaire, qu'il ne sait rien qui puisse être en contra-
diction. Le tribunal peut exempter de cette formalité, s'il ne la

juge pas nécessaire.

ports avec tous les tiers autres que l'héritier réel. C'est d'ailleurs l'une des

applications nombreuses du principe de publicité.
Les lois allemandes actuelles connaissent d'ailleurs déjà le certificat d'hé-

ritier, cependant elles ne l'admettent que pour la succession légitime, tan-
dis que le Code la généralise ; ce certificat, d'ailleurs, n'empêche pas de re-

vendiquer la succession, mais il autorise l'héritier à faire tous actes. Le tri-
bunal peut toujours retirer le certificat. Les tiers sont mis à l'abri, comme

par une inscription hypothécaire.



500 CODE CIVIL ALLEMAND.

Il n'y a pas lieu d'appliquer ces dispositions, lorsque les faits

sont à la connaissance du tribunal de succession.

2357. — S'il existe plusieurs héritiers, on délivre sur requête
un certificat commun. La requête peut être présentée par cha-

cun d'eux.

Dans cette requête on doit indiquer les héritiers et leurs parts
héréditaires.

Si la requête n'est pas présentée par tous, on doit énoncer que
les autres héritiers ont accepté la succession. Il y a lieu d'appli-

quer les dispositions de l'article 2356, même aux indications du

requérant concernant les autres héritiers.

L'affirmation à titre de serment doit être donnée par tous les

héritiers lorsque le tribunal de succession ne trouve pas suffi-

sante la garantie de l'un ou de plusieurs d'entre eux.

2358. — Le tribunal de succession peut, d'office, en mettant

à profit les moyens de preuve indiqués par le requérant, ordon-

ner les apurements nécessaires pour établir les faits et recevoir

les preuves concluantes.

Il peut ordonner des sommations publiques de produire les

droits héréditaires appartenant à d'autres personnes ; les moyens
de publicité et la durée du délai de production se déterminent

d'après les dispositions relatives à la procédure provocatoire. 1

2359. — Le certificat d'héritier ne doit être délivré que lors-

que le tribunal de succession a apprécié les faits nécessaires pour

fonder la demande.

2360. — Si un procès est pendant relativement au droit à la

succession, on doit, avant de délivrer le certificat, entendre l'ad-

versaire du requérant.
Si la disposition sur laquelle se fonde le droit à la succession

n'est pas contenue dans un titre authentique produit au tribunal

de succession, on doit avant la délivrance du certificat entendre,

sur la validité de la disposition, celui qui, dans le cas où elle

serait nulle, deviendrait héritier.

Il n'est plus nécessaire de l'entendre en cas d'impossibilité.

1 II s'agit de la procédure provocatoire si usitée en droit allemand ; lé

tribunal peut aussi ordonner d'autres apurements avant de délivrer le certi-

ficat dont les effets sont opposables à tous. Toutes les formalités préalables,

quoique de procédure, sont, vu leur importance, indiquées par le Code

civil lui-même.
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2361. — S'il arrive que le certificat d'héritier soit contraire

à la réalité, le tribunal de succession doit le retirer. A partir de

ce moment, il devient nul.

Si le certificat d'héritier ne peut être retiré immédiatement, le

tribunal de succession en prononcera la nullité par sentence.

Cette sentence doit être publiée suivant les prescriptions du Code

de procédure civile relatives à la sommation publique. A l'expi-
ration d'un mois après la dernière insertion de la sentence dans

les feuilles publiques, la déclaration de nullité produit effet.

Le tribunal de succession peut d'office faire une enquête sur

l'exactitude du certificat accordé. 1

2362. — L'héritier véritable peut exiger du possesseur d'un

certificat erroné sa restitution au tribunal de succession.

Celui qui a obtenu un certificat inexact doit donner des rensei-

gnements à l'héritier véritable sur l'état de la succession et sur

ce qui reste des objets héréditaires.

2363. — Dans le certificat d'héritier qu'on délivre à l'héritier

fiduciaire, on doit énoncer qu'il existe une substitution fidéi-

commissaire, dans quelles conditions elle doit s'ouvrir, et qui
est le substitué. Si le de cujus a institué le substitue pour ce qui
restera de sa succession à l'ouverture de la substitution, ou s'il

a décidé que le fiduciaire pourra disposer à son gré de la succes-

sion, on doit aussi en faire mention.2

Le droit indiqué à l'article 2362, alinéa 1, appartient au subs-

titué,

2364. — Si le défunt a nommé un exécuteur testamentaire,
cette nomination doit être mentionnée sur le certificat.

L'exécuteur testamentaire a le droit indiqué en l'article 2362,
alinéa 1.

2365. — On présume que celui qui est désigné comme héri-

tier dans le certificat a réellement le droit d'héritier et qu'il n'est

restreint dans ce droit que de la manière qui y est mentionnée.

2366. — Si quelqu'un acquiert, par acte juridique, de celui

1 Le certificat donné est révocable, si l'on s'aperçoit qu'il est erroné, il
n'est d'ailleurs jamais donné que provisoirement et en l'état. En vertu du

principe de publicité, son contenu doit être rendu public.
2 En cas de substitution, le certificat s'applique tant au fidéicommissaire

qu'au fiduciaire. D'une manière générale, le certificat doit exprimer toutes
les restrictions et contenir mention des droits des autres, en particulier de
l'exécution testamentaire, autrement il induirait en erreur.
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qui est désigné comme héritier dans le certificat, un objet de la

succession ou un droit sur cet objet, ou la libération de droits

appartenant à la succession, il peut invoquer à son profit la te-

neur du certificat, dans toute l'étendue de la présomption de

l'arlicle 2365, à moins qu'il ne connaisse l'inexactitude ou qu'il
ne sache que le tribunal de succession a demandé la restitution

du certificat à cause de son inexactitude.'

2367. — Les dispositions de l'article 2366 sont applicables

lorsqu'en vertu d'un droit appartenant à la succession, une pres-
tation est faite à celui qui est désigné dans le certificat d'héri-

tier, ou lorsque, entre lui et une autre personne, en considéra-

tion de ce droit, un acte juridique ne tombant pas sous l'appli-
cation de l'article 2366 a eu lieu, acte qui en contient disposition.

2368. — Le tribunal de succession doit donner à l'exécuteur

testamentaire, sur sa demande, un certificat constatant sa qua-
lité. Si l'exécuteur est restreint dans son administration ou si le

défunt a ordonné que cet exécuteur pourra librement contracter

des obligations pour la succession, ces circonstances doivent

être relatées au certificat.

Si la nomination ne se trouve pas dans un titre authentique

produit au tribunal de succession, l'héritier doit, avant la déli-

vrance du certificat, être entendu, autant que possible, sur la va-

lidité de la nomination.

Les dispositions relatives au certificat d'héritier s'appliquent
à ce certificat ; à la fin des fonctions de l'exécuteur testamentaire,
le certificat devient nul. 5

2369. — Si des objets situés à l'intérieur de l'Empire dépen-
dent d'une succession pour laquelle il n'existe pas de tribunal de
succession allemand compétent pour la délivrance du certificat

d'héritier, on peut demander la délivrance d'un certificat pour
ces objets.

Un objet pour lequel il est tenu, par un fonctionnaire alle-

mand, un livre ou un registre destiné à l'inscription de l'ayant-
droit, est considéré comme situé à l'intérieur de l'Empire. Un

1 Cet article.règle les effets du certificat à l'égard des tiers, c'est-à-dire
le sort des actes faits par l'héritier apparent. Le certificat les rend complè-
tement valides, sauf dans le cas de mauvaise foi du tiers.

2 11 existe un certificat d'exécuteur testamentaire, comme un certificat

d'héritier.
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droit est considéré comme sis à l'intérieur quand un tribunal

allemand est compétent pour juger la demande.

2370. — Si une personne, dont le décès a été déclaré, survit

au moment qui était présumé celui de sa mort, ou si elle était

décédée avant ce moment, celui qui, en vertu de la déclaration

du décès, serait héritier, est réputé l'être relativement aux actes

juridiques énoncés aux articles 2366 et 2367, au profit des tiers,

même sans délivrance de certificat d'héritier, à moins que le

tiers ne connaisse l'inexactitude de la déclaration de décès ou

ne sache que cette déclaration a été annulée à la suite d'une

instance.

Lorsque le certificat d'héritier a été délivré, celui dont le dé-

cès avait été déclaré a encore, s'il vit, les droits indiqués à l'ar-

ticle 2362. Les mêmes droits appartiennent à la personne dont

le décès ou la déclaration de décès a été à tort présumée.

SECTION IX. — De la cession des droits successifs. 1

2371. — Le contrat par lequel l'héritier vend la succession à

lui échue, doit être fait en la forme juridique ou notariée.

2372. — Les avantages qui résultent de la défaillance d'un

legs ou d'une charge ou du rapport d'un cohéritier appartiennent
au cessionnaire. 2

2373. — La part héréditaire qui échoit au cédant après la

vente, par substitution ou par défaut d'un cohéritier, ainsi que

le legs par préciput revenant au cédant, ne sont pas, en cas de

doute, présumés faire partie de la cession. Il en est de même

des papiers et des tableaux de famille. 1

2374. — Le cédant est tenu de remettre au cessionnaire les

objets de la succession existant au moment de la cession, y

compris ceux qu'il a reçus avant la cession en vertu d'un droit

faisant partie de celle-ci ou comme indemnité pour la destruc-

tion, la détérioration ou l'enlèvement d'un objet héréditaire ou

au moyen d'un acte juridique se rapportant à l'hérédité.4

2375. — Lorsque le vendeur a consommé, donné à titre gra-

1 La place de ce sujet est dans la plupart des Codes au titre de la vente.
2 Le droit français est conforme.
3 En ce qui concerne au moins l'accroissement, le droit français est con-

traire.
1 Le droit français est conforme.
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tuit ou grevé au même titre un objet de la succession avant la

cession, il doit payer au cessionnaire là valeur de l'objet con-
sommé ou aliéné, et s'il a grevé, le montant de la moins-value

qui en résulte. Cette obligation disparaît lorsque le cessionnaire
connaissait ces faits au moment de la cession. 1

Pour le surplus, le cessionnaire ne peut demander d'indemnité
en raison de la détérioration, de la perte ou de toute impossi-
bilité de remise d'un objet de la succession.

2376. — L'obligation du cédant de garantir les vices du droit
se borne à répondre de l'existence de son droit à la succession,
de la non restriction de ce droit par celui d'un substitué ou par
la nomination d'un exécuteur testamentaire, de la non existence
de legs, charges, réserves, obligations, rapports, ordres de par-
tage, et enfin de non obligation illimitée envers les créanciers
de la succession ou quelques-uns d'eux.

Il ne garantit pas contre les vices des objets de la succession.*

2377. — Les créances et les dettes, les droits et les charges
éteints par confusion par suite de la dévolution héréditaire, re-

vivent dans les rapports entre le cédant et le cessionnaire. S'il

est nécessaire, on doit rétablir ces relations juridiques.
3

2378. — Le cessionnaire est tenu, vis-à-vis du cédant, d'exé-

cuter les obligations de la succession, lorsque celui-ci, en vertu

de l'article 2376, ne doit pas garantir leur non existence.

Si le cédant a payé avant la cession une dette de la succes-

sion, il peut en demander le remboursement au cessionnaire.

2379. — Les produits relatifs à la période antérieure à la

cession appartiennent au cédant. Il doit supporter, pendant cette

période, les charges, y compris les intérêts des dettes de la suc-

cession. Cependant, le cédant reste chargé des contributions à

payer pour la succession, ainsi que des charges extraordinaires

qu'on doit considérer comme imposées sur le capital.
2380. — Le cessionnaire supporte depuis la cession les risques

de perte ou de détérioration fortuite des objets de la succession.

A partir de ce moment, les produits lui appartiennent et il sup-

porte les charges.
2381. — Le cessionnaire doit rembourser au cédant les im-

1 Cette dernière restriction n'est pas indiquée en droit français.
2 Le droit français est conforme.
3 Le droit français est conforme.
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penses nécessaires que celui-ci avait faites sur la succession

avant la cession.

En ce qui concerne les autres impenses antérieures à cette

époque, le cessionnaire ne peut se les faire bonifier que lorsqu'il
existe une plus-value à l'époque de la cession. 1

2382. — Le cessionnaire est responsable envers les créan-
ciers de la succession à partir de la cession, sans préjudice de
la continuation de l'obligation du cédant.2 Il en est de même

pour les dettes au paiement desquelles le cessionnaire n'est pas
tenu vis-à-vis du cédant, conformément aux articles 2378 et 2379.

L'obligation du cessionnaire envers les créanciers ne peut être
exclue ou restreinte par une convention entre le cédant et le
cessionnaire.

2383. — Il y a lieu d'appliquer à l'obligation du cessionnaire
les dispositions relatives à la limitation de celle de l'héritier. Il
est responsable indéfiniment lorsque le cédant était tenu ainsi
lors de la cession. Si l'obligation du cessionnaire est limitée à la
consistance de la succession, les droits résultant de la cession
sont considérés comme dépendant de la succession.

La confection de l'inventaire par le cessionnaire ou par le
cédant profite à l'autre, à moins que cette partie ne soit obligée
d'une manière illimitée. 3

2384. — Le cédant est tenu, envers les créanciers de la suc-

cession, de faire connaître de suite la cession, ainsi que le nom
du cessionnaire, au tribunal de succession. L'avis à donner par
le cédant est suppléé par celui du cessionnaire.

Le tribunal de succession doit donner communication de cet
avis à toute personne qui justifie d'un intérêt.*

2385. — Les dispositions relatives à la cession de droits
successifs s'appliquent à celle d'une succession acquise par le
cédant au moyen d'un contrat, ainsi qu'aux autres contrats par
lesquels une succession échue ou acquise a été aliénée.

1-Ces dispositions relatives aux impenses n'existent pas dans le texte du

Code français.
2 En droit français le cédant continue aussi d'être tenu ; mais le ces-

sionnaire ne l'est pas envers les créanciers, au moins, par une action directe.
3 Ces dispositions ne pouvaient exister dans le droit français qui ne re-

connaît pas l'action directe des créanciers héréditaires contre le cession-
naire.

4 II y a là une application nouvelle du principe de publicité. Le cession

naire, étant obligé aux dettes, doit être connu.
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S'il s'agit d'une donation, le donateur n'est pas tenu d'indem-

niser le donataire des objets de la succession consommés par

l'usage ou des charges consenties gratuitement sur ces objets
avant la donation. L'obligation de garantir établie par l'article

2376 pour un vice dans le droit n'atteint pas le donateur ; cepen-

dant, s'il avait dissimulé frauduleusement ce vice, il serait

obligé, envers le donataire, à réparer le dommage qui en résul-

terait pour celui-ci. 1

1 Les règles de vente de succession sont modifiées en cas de donation.
Alors les derniers vestiges de garantie disparaissent, à moins qu'il n'y ait
mauvaise foi, ou plutôt dissimulation frauduleuse.



LOI D'INTRODUCTIONAU CODECIVIL
1

SECTION PREMIERE. — Dispositions générales.

1. — Le Code civil entrera en vigueur le 1er janvier 1890, en

même temps que des lois relatives aux modifications à intro-

duire dans la loi d'organisation judiciaire, le Code de procédure
civile et la loi sur la faillite, et que d'autres sur l'exécution for-

cée et l'administration forcée, sur les livres fonciers et sur la

juridiction volontaire.

2. — Toute règle de droit est considérée comme une loi dans

le sens du Code civil et de la présente loi.

3. — Lorsque, dans le Code civil ou dans la présente loi, le

droit de la législation des Etats est réservé ou qu'il est dit que
les dispositions de ces lois restent en vigueur ou qu'il peut en

être émis par les Etats, les dispositions existantes des lois des

Etats demeurent obligatoires et ceux-ci pourront faire des lois

nouvelles.

4. — Lorsque, dans les lois de l'Empire ou dans celles des

Etats, on renvoie à des dispositions qui ont été abrogées par le

Code civil ou par la présente loi, ces dispositions sont rempla-
cées par celles correspondantes du Code civil ou de la pré-
sente loi.

5. — Il faut comprendre parmi les Etats confédérés, dans le

sens du Code civil et de la présente loi, le pays impérial d'Al-

sace-Lorraine.

6. — Dans les procès civils dans lesquels, par demande prin-

cipale ou reconventionnelle, on fait valoir un droit en vertu du

Code civil, la procédure et la décision en dernier ressort dans

le sens de l'article 8 de la loi d'introduction à la loi d'organisa-

1 Celte loi contient quatre ordres de dispositions bien distinctes : 1° celles
de droit international privé, réglant le conflit entre le Code civil et les lois

étrangères ; 2° celles réglant le conflit entre le Code civil et les autres lois
fédérales : 3° celles distribuant la compétence législative entre le Code civil

d'Empire et les lois des Etats fédérés ; 4° les dispositions transitoires.
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tion judiciaire, appartiennent au tribunal d'Empire (Reichsge-

richt).
7. — La capacité juridique d'une personne est jugée d'après

les lois de l'Etal auquel cette personne appartient.
Si un étranger qui est majeur ou possède la situation juridi-

que d'un majeur devient sujet de l'Empire, il conserve la situa-

lion juridique de majeur, même quand il ne le serait pas d'après
la législation allemande.

Si un étranger fait en Allemagne un acte juridique pour lequel
il est incapable ou d'une capacité restreinte, il est considéré

comme capable pour cet acte s'il l'est suivant les lois allemandes.

Cette disposition ne s'applique pas aux actes juridiques relatifs

aux droits de famille ou de succession ni à ceux par lesquels on

dispose d'un immeuble sis à l'étranger.
8. — Un étranger peut, en Allemagne, être interdit suivant

les lois allemandes, s'il y a son domicile, ou, à défaut de domi-

cile, sa résidence.

9. — L'absent peut, en Allemagne, être déclaré décédé s'il était

Allemand au commencement de l'absence.

Si l'absent, à cette époque, appartenait à un Etat étranger, la

déclaration de son décès peut avoir lieu en Allemagne d'après
les lois allemandes, avec effet pour les rapports juridiques qui
sont réglés d'après celles-ci et pour les biens se trouvant en

Allemagne ; il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article

2369, alinéa 2, du Code civil.

Si un étranger marié et absent avait son dernier domicile en

Allemagne, et si sa femme, restée ou retournée en ce pays, est

allemande ou l'avait été jusqu'à son mariage avec lui, l'absent

peut, sur la demande de celle-ci, être déclaré décédé en Allemagne

d'après les lois allemandes, sans les restrictions de l'alinéa 2.

10. — Une association sujette d'un Etat étranger et capable

juridiquement d'après les lois de celui-ci, et qui ne jouit de la

capacité juridique en Allemagne que suivant les dispositions des

articles 21 et 22 du Code civil, est considérée comme capable, si

cette capacité lui est reconnue par décret du Conseil fédéral. Il

y a lieu d'appliquer aux associations étrangères non reconnues

les dispositions relatives à la société, ainsi que celles de l'article

54, alinéa 2, du Code civil.

11. — La forme des actes juridiques se règle d'après les lois

relatives au rapport juridique formant l'objet de ces actes. Il
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suffit cependant d'observer les lois du lieu où l'acte est passé.
La disposition de l'alinéa précédent, paragraphe 2, ne s'appli-

que pas aux actes judidiques qui établissent un droit sur une

chose ou un droit sur ce droit.

12. — A raison d'un acte illicite commis à l'étranger, on ne

peut invoquer contre un Allemand de droits plus amples que
ceux qui dérivent des lois allemandes.

13. — On doit apprécier seulement d'après les lois du pays

auquel il appartient relativement à chacun des époux le mariage

contracté, même lorsque l'un seulement des futurs est Alle-

mand. Il en est de même des étrangers qui contractent mariage
en Allemagne.

En ce qui concerne la femme d'un étranger dont le décès a été

déclaré conformément à l'article 9, alinéa 3, la conclusion du

mariage doit être jugée suivant les lois allemandes.

La forme d'un mariage contracté à l'intérieur de l'Empire est

déterminée exclusivement par les lois allemandes.

14. — Les relations juridiques personnelles respectives des

époux allemands sont jugées d'après les lois allemandes, même

lorsque les époux ont leur domicile à l'étranger.
On applique aussi les lois allemandes, lorsque le mari a perdu

la qualité de sujet allemand tandis que la femme l'a conservée.
15. — Le régime matrimonial est fixé d'après les lois alleman-

des lorsqu'à l'époque du mariage le mari était allemand.

Si le mari n'acquiert la qualité d'allemand qu'après son ma-

riage, ou si les époux étrangers ont leur domicile en Allemagne,
on applique au régime matrimonial les lois de l'Etat auquel ap-
partenait le mari au moment du mariage ; les époux peuvent

cependant faire un contrat de mariage, même lorsque d'après
ces lois ce contrat n'est pas admis.

16. — Si des époux étrangers ou des époux qui deviennent

sujets de l'Empire depuis leur mariage ont leur domicile à l'in-

térieur de l'Empire, il y a lieu d'appliquer les dispositions de
l'article 1435 du Code civil ; le régime matrimonial légal de
l'Etat étranger est assimilé à un régime conventionnel.

Il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 1357, 1362,
1405 du Code civil, lorsqu'ils sont plus favorables au tiers que
les lois étrangères.

17. — Ce sont les lois de l'Etat auquel appartient le mari au
moment de la demande, qui régissent le divorce.

C. CIV. ALL. 41
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Un fait advenu pendant que le mari était sujet d'un autre Etat

ne peut être invoqué comme cause de divorce que s'il était cause

suffisante de divorce ou de séparation, même d'après les lois de

cet Etat.

Si à l'époque où la demande est intentée, le mari n'était plus

sujet de l'Empire, mais que la femme soit restée allemande, il y
a lieu d'appliquer les lois allemandes.

On ne peut prononcer le divorce ou la séparation sur le terri-

toire de l'Empire en vertu des lois étrangères, que si le divorce

est admissible d'après les deux législations à la fois.

18. — La légitimité d'un enfant se juge d'après les lois alle-

mandes, lorsque le mari de la mère est allemand à l'époque de

la naissance de cet enfant, ou s'il est mort avant la naissance de

cet enfant, étant allemand lors de son décès.

19. — Les rapports juridiques entre les père et mère et l'en-

fant légitime sont jugés d'après les lois allemandes, si le père,
ou en cas de son décès, la mère était sujet de l'Empire. Il en est

de même, si le père ou la mère ne sont plus sujets de l'Empire,
mais que l'enfant le soit encore.

20. — Les rapports juridiques entre un enfant-naturel et sa

mère sont jugés d'après les lois allemandes si la mère est alle-

mande. Il en est de même, lorsque la mère n'est plus sujette de

l'Empire, mais que l'enfant continue de l'être.

21. — Le devoir d'entretien incombant au père envers l'enfant

naturel de son obligation de rembourser à la mère les frais de

grossesse, d'accouchement et d'entretien, sont jugés d'après les

lois de l'Etat auquel la mère appartenait à l'époque de la naissance

de l'enfant ; cependant elle ne peut faire valoir des droits plus
étendus que ceux qui lui sont concédés par les lois allemandes.

22. — La légitimation d'un enfant naturel, ainsi que son adop-

tion, se règlent d'après les lois allemandes, lorsque le père à ces

époques était sujet allemand.

Lorsque le père ou l'adoptant est sujet d'un Etat étranger

tandis que l'enfant est sujet allemand, la légitimation ou l'adop-
tion sont nulles, si le consentement de l'enfant ou d'un tiers vis-

à-vis duquel l'enfant se trouve dans les relations de famille est

nécessaire, d'après les lois allemandes, et n'a pas été donné.

23. — La tutelle ou la curatelle peut être organisée à l'inté-

rieur de l'Empire, même pour un étranger, lorsque l'Etat auquel

celui-ci appartient n'y a pas pourvu, si l'étranger d'après les lois
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de cet Etat a besoin qu'on veille à ses intérêts, ou s'il a été inter-

dit en Allemagne.
Le tribunal de tutelle allemand peut ordonner des mesures

provisoires, lorsqu'une tutelle ou une curatelle n'a pas été ins-

tituée.

24. — On règle la succession d'un Allemand, d'après les lois

allemandes, même lorsqu'il était domicilié à l'étranger.
Si un Allemand à l'époque de son décès avait son domicile à

l'étranger, ses héritiers peuvent, en ce qui concerne leur obliga-
tion aux dettes de la succession, invoquer aussi les lois en vigueur
au lieu du domicile du défunt.

Si un étranger qui fait une disposition à cause de mort, ou

qui la révoque, devient sujet de l'Empire, la validité de ces dis-

positions ou de la révocation se juge d'après les lois de l'Etat

auquel il appartient à l'époque de ces actes, il conserve la capa-
cité de faire une disposition à cause de mort, même lorsqu'il n'a

pas encore atteint l'âge requis par les lois allemandes. Il y a lieu

d'appliquer les dispositions de l'article 11, alinéa 1, paragra-

phe 2.

25. — La succession de l'étranger qui, à l'époque de son décès,

avait son domicile en Allemagne est dévolue d'après les lois de

l'Etat auquel il appartient au moment de ce décès. Cependant un

Allemand peut faire valoir ses droits à une succession, même

s'ils ne sont fondés que sur les lois allemandes, à moins que

d'après le droit de l'Etat auquel le défunt appartenait les lois

allemandes ne fussent exclusivement applicables aux Allemands

domiciliés dans cet Etat.

26. — Si les biens d'une succession ouverte à l'étranger par-
viennent par l'entremise des autorités allemandes en Allemagne
aux héritiers ayants-droit d'après les lois étrangères ou aux léga-

taires, nul ne peut s'opposer à leur remise pour ce motif que,
comme héritier ou légataire, il aurait des droits sur ces biens.

27. — Si d'après le droit d'un Etat étranger, dont les lois ont

été déclarées applicables par les articles 7, alinéa 1 ; 13, alinéa 1 ;

15, alinéa 2 ; 17, alinéa 1, et 25, il y a lieu d'appliquer les lois

allemandes, cette application doit avoir lieu.

28. — Les dispositions des articles 15, 19 et 24, alinéa 1, 25

et 27, ne s'appliquent pas aux objets qui ne se trouvent pas sur

le territoire de l'Etat dont les lois sont applicables d'après ces

prescriptions et qui sont soumises à des dispositions particu-
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lières d'après les lois de l'Etat sur le territoire duquel ils se trou-

vent.

29. — Si une personne n'appartient à aucun Etat, ses rapports

juridiques, lorsque les lois nationales sont déclarées applicables,
sont réglés d'après les lois de l'Etat à qui cette personne a appar-
tenu en dernier lieu, et si elle n'a pas appartenu auparavant à

un Etat, d'après les lois de celui dans lequel elle a son domicile,
et à défaut, sa résidence, ou l'a eu à l'époque qu'on doit consi-

dérer.

30. — L'application d'une loi étrangère n'a pas lieu si elle est

contraire aux bonnes moeurs ou au but d'une loi allemande.

31. — Avec l'assentiment du Conseil fédéral, il peut être décidé

par ordonnance du Chancelier de l'Empire, que contre un Etat

étranger, ses sujets et leurs successeurs juridiques, on fera usage
d'un droit de rétorsion.

SECTION II — Des rapports entre le Code civil
et les autres lois de l'Empire.

32. — Les dispositions des lois de l'Empire restent en vigueur.

Cependant elles sont abrogées lorsque cette abrogation résulte

du Code civil ou de la présente loi.

33. — Toutes les fois que dans la loi d'organisation judiciaire,
le Gode de procédure civile, celui de procédure pénale, la loi sur

la faillite et la loi relative à l'annulation des actes d'un débiteur en

dehors de la faillite du 21 juillet 1879 (Officiel, page 277), des

effets juridiques sont attachés à la parenté ou à l'alliance, il y a

lieu d'appliquer les dispositions du Code civil sur l'alliance et la

parenté.
34. — Le Code pénal est modifié ainsi qu'il suit :

I. A l'article 34, n° 6 ; les mots: tuteur, co-tuteur, curateur, con-

seil judiciaire ou membre du conseil de famille, sont remplacés

par : tuteur, subrogé tuteur, curateur (pfleger), conseil de la mère,

membre d'un conseil de famille ou curateur (curator).

II. — L'article 55 est remplacé par le suivant :

Celui qui lors de l'infraction n'a pas encore accompli sa dou-

zième année ne peut être poursuivi au répressif. Cependant, con-

formément aux dispositions des lois des Etats, on peut lui appli-

quer des mesures appropriées à sa surveillance et à son amen-

dement. On ne peut le placer dans une famille, une institution
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d'éducation et de correction, que lorsque l'existence de l'infrac-

tion a été établie et le placement autorisé par une décision du

tribunal de tutelle.

III. L'article 65 est remplacé ainsi qu'il suit :

La personne lésée qui a accompli sa dix-huitième année peut
intenter une demande au répressif. Lorsqu'elle est mineure, à

côté de son droit existe celui de son représentant légal, pour
intenter l'action.

Si la personne lésée est incapable, ou si elle n'a pas encore

accompli sa dix-huitième année, c'est son représentant légal

qui a seul droit d'agir.
IV. La disposition suivante est introduite dans l'article 145 a:

Celui qui, à l'intérieur de l'Empire, a émis des obligations au

porteur dans lesquelles il a promis le paiement d'une somme

déterminée sans l'autorisation nécessaire de l'Etat et les a mises

en circulation, est passible d'une amende qui peut égaler le cin-

quième de la valeur nominale des obligations émises et ne peut
être inférieure à trois cents marks.

V. A l'article 171, alinéas 1 el 3, les mots : dissous, déclaré in-

valide ou nul, sont remplacés par ceux-ci : dissous ou déclaré nul.

VI. L'article 195 est remplacé ainsi :

Lorsqu'une femme mariée a été injuriée, son mari et elle ont

chacun le droit de demander la répression.
VII. A l'article 235, les mots : ses père et mère ou son tuteur,

sont remplacés par ceux-ci : ses père et mère, son tuteur ou

curateur.

VIII. A l'article 237, les mois : de ses père et mère ou de son

tuteur, sont remplacés par ceux-ci : de ses père et mère, de son

tuteur ou de son curateur.

IX. A l'article 238, les mots : déclarés invalides (ungùltig) sont

remplacés par : déclarés nuls (nichtig).
35. — Le Code de procédure pénale est modifié ainsi qu'il suit :

I. Les paragraphes 2 et 3 de l'alinéa 1 de l'article 11 sont rem-

placés par les dispositions suivantes :

A défaut de ce domicile, le chef-lieu de l'Etat d'origine en tient

lieu ; si ce chef-lieu est divisé en plusieurs ressorts judiciaires,
celui qui doit servir de domicile sera indiqué par une ordon-

nance générale du ministre de la justice de cet Etat. Si un Alle-

mand n'appartient à aucun des Etats confédérés, c'est la ville de

Berlin qui est réputée son domicile ; si la ville de Berlin est di-
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visée en plusieurs dislricts, c'est le Chancelier d'Etat qui, par
une ordonnance générale, indique celui qui sera considéré

comme domicile.

II. L'alinéa 2 de l'article 149 est remplacé par les dispositions
suivantes :

Il en est de même du représentant légal du prévenu.
36. — La loi sur l'industrie est modifiée ainsi qu'il suif :

I. L'article 11, alinéa 2, est abrogé, et les dispositions suivantes

sont introduites comme article 11 a.

Si une femme mariée dont le régime matrimonial se règle

d'après les lois étrangères, exerce en son nom une industrie à

l'intérieur de l'Empire, sa qualité de femme mariée est sans

influence sur sa capacité relativement aux affaires de son

industrie.

Lorsque la femme en vertu de son régime matrimonial a une

capacité restreinte de disposer de ses biens, il y a lieu d'appli-

quer les dispositions de l'article 1405 du Code civil. Si elle n'est

pas domiciliée à l'intérieur de l'Empire, l'opposition de son mari

à l'exercice de son commerce ou la révocation de l'autorisation

par lui donnée doivent être inscrites sur le registre matrimo-

nial du district où l'industrie est exercée.

Si la femme exerce son industrie avec l'autorisation de son

mari, ou si cette autorisaiion doit être réputée accordée en vertu

de l'article 1405, alinéa 2, du Code civil, les biens de la femme

répondent de ses obligations résultant de son industrie, sans

qu'il y ail lieu d'avoir égard aux droits qui compétent au mari :

en raison du régime matrimonial ; en cas de régime de commu-

nauté, les biens communs sont affectés aussi.

II. A l'article 107, alinéa 1 :
1» Au paragraphe 4, les mots : au père ou au tuteur, lorsqu'ils

le demandent, sont remplacés par ceux-ci : Au représentant légal
lorsqu'il le demande.

2° Au paragraphe 5, les mots : à la mère, sont remplacés par
ceux-ci : A la mère n'ayant pas droit à la représentation légale.

III. A l'article 108, le paragraphe 2 est remplacé par : La mise
en vente a lieu sur la demande ou avec le consentement du j

représentant légal. Si la déclaration de celui-ci ne peut être

obtenue, ou s'il la refuse sans motif valable et au préjudice de ;

l'ouvrier, les autorités communales peuvent suppléer celte
autorisation.
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IV. A l'article 110, alinéa 1, les mots : de son père ou tuteur,

sont remplacés par : de son représentant légal.
V. A l'article 113, l'alinéa 4 est remplacé par ce qui suit :

Si l'ouvrier est mineur, le certificat peut être demandé par
son représentant légal. Celui-ci peut exiger que ce certificat lui

soit remis, et non au mineur. Avec l'autorisation des autorités

communales du lieu indiqué en l'article 108, la remise peut en

être faite directement à l'ouvrier, même contre la volonté de

son représentant légal.
VI. A l'article 131, alinéa 1, paragraphe 1, les mots: par le

père ou le tuteur, sont remplacés par ceux-ci : par le représen-
tant légal.

VII. A l'article 133, alinéa 2, paragraphe 1, les mots : le père
de l'apprenti, sont remplacés par ceux-ci : le père de l'apprenti,

lorsqu'il a la garde de sa personne.
37. — L'article 2 de la loi sur la libre circulation (freizûgig-

lceit) du 1er novembre 1867 (Bulletin des lois fédérales, page 55)

est modifié ainsi qu'il suit :

Celui qui invoque les droits résultant de la nationalité alle-

mande doit, si on l'exige, établir cette nationalité, et lorsqu'il
est en puissance paternelle ou en tutelle, prouver l'autorisation

de son représentant légal.'
La femme mariée a besoin de l'autorisation de son mari.

38. — La loi sur l'organisation des consulats de l'Empire et

sur les droits et les devoirs des consuls fédéraux, du 8 novem-

bre 1867 (Bulletin des lois fédérales, page 137), est complétée de

la manière suivante :

I. A l'article 16, on ajoutera l'alinéa 2, ainsi conçu :

Le consul électif, relativement à la constatation de disposi-
tions à cause de mort, ne peut exercer le droit conféré par l'ali-

néa 1 aux notaires, que si ce droit lui a été expressément donné

par le chancelier de l'Empire.
II. La disposition suivante est introduite en l'article 17 a :

Il n'y a pas lieu d'appliquer les dispositions de l'article 17,

mais bien celles du Code civil, à la confection d'une disposition
à cause de mort.

39. — La loi relative aux intérêts conventionnels, du 14 no-

vembre 1867 (Bulletin fédéral, page 159), est abrogée.
40. — La loi relative à la célébration du mariage et à la cons-

tatation de l'état civil des sujets de l'Empire à l'étranger, du
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4 mai 1870 (Bulletin fédéral, page 599), est modifiée ainsi qu'il
suit :

I. A l'article 3, alinéa 1, paragraphe 1, aux articles 9, 11, ali-

néa 2, et à l'article 12, alinéa 1, paragraphe 2, le mot : doit être

(muss) sera remplacé par le mot : doit être (soll).
II. Les articles 7 et 8 sont remplacés ainsi qu'il suit :

Art. 7 (reproduit l'article 1317 du Code civil).
Art. 7 a (reproduit l'article 1318 du Code civil).
Art. 8 (reproduit l'article 1319 du Code civil).
Art. 8 a. Le mariage qui a été contracté devant un fonction-

naire compétent ou une personne assimilée à ce fonctionnaire,
ne peut être annulé pour vice de forme que si, lors de la célé-

bration, on ne s'est pas conformé à la forme prescrite par
l'article 7.

(Le second alinéa de cet article reproduit l'article 1324 dû Code

civil).
41. — La loi sur l'acquisition et la perte de la qualité de sujet

de l'Empire ou d'un Etat confédéré du 1er juin 1870 (Officiel,

page 355) est modifiée ainsi qu'il suit :

I. L'article 11 est remplacé par les dispositions suivantes :

La concession de la qualité de sujet d'un Etat s'étend, à moins

d'exception stipulée, à la femme mariée et à ceux des enfants

mineurs dont la représentation légale appartient, comme effet

de la puissance paternelle, à celui qui est admis ou naturalisé.

Il faut en excepter les filles qui sont ou ont été mariées.

II. Il sera inséré dans l'article 14 a les dispositions suivantes :

L'affranchissement (entlassung) d'un sujet d'un Etat allemand

sous puissance paternelle ou en tutelle ne peut être demandé

par le représentant légal qu'avec l'autorisation du tribunal de

tutelle.

L'approbation de ce tribunal n'est pas nécessaire lorsque le

père ou la mère ont demandé l'affranchissement pour eux, et en

même temps, en vertu de la puissance paternelle, pour l'enfant.
Si la compétence du conseil constitué pour la mère s'étend à la

garde de la personne de l'enfant, la mère a besoin de l'approba-
tion de ce conseil pour faire la demande en affranchissement de

l'enfant.

III. L'article 19 est remplacé par les dispositions suivantes :

L'affranchissement s'étend, à moins qu'une exception n'ait été

faite dans l'acte, aussi à la femme et à ceux des enfants dont la
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représentation légale appartient à l'affranchi, en vertu de la

puissance paternelle.
Cette disposition n'est pas applicable aux filles qui sont ou ont

été mariées, non plus qu'aux enfants qui sont sous la puissance

paternelle de la mère, lorsque celle-ci a besoin de l'approbation
de son conseil pour demander l'affranchissement des enfants

d'après l'article 14 a, alinéa 2, paragraphe 2.

IV. L'article 21, alinéa 2, est remplacé par les dispositions
suivantes :

La perte postérieure de la nationalité d'Etat s'étend en même

temps à la femme et à ceux des enfants dont la représentation

légale appartient à celui qui a perdu la nationalité en vertu de

la puissance paternelle, lorsque la femme mariée ou les enfants

se trouvent chez lui. Il faut en excepter les filles qui sont ou

qui ont été mariées.

42. — La loi relative à l'obligation d'indemniser, pour les ho-

micides et les lésions corporelles causées dans l'exploitation des

voies ferrées, mines, etc., du 7 juin 1871 (Officiel, page 207), est

modifiée ainsi qu'il suit :

I. L'article 3 est remplacé ainsi :

Art. 3. En cas de mort, l'indemnité (art. 1 et 2) consiste dans

le remboursement des frais du traitement médical, ainsi que des

dommages pécuniaires éprouvés par la victime par ce fait que,

pendant sa maladie, elle n'a pu travailler ou que sa capacité de
travail a été diminuée ou que ses besoins ont augmenté. On

doit, en outre, indemniser des frais d'inhumation celui qui a dû

les supporter.

Lorsque la victime décédée par suite de l'accident était, à cette

époque, envers un tiers, dans une situation en vertu de laquelle
elle lui devait légalement l'entretien, ou pouvait ultérieurement

le lui devoir, et qu'en raison du décès, ce tiers perde ce droit à

entretien, celui qui doit une indemnité doit indemniser le tiers
du dommage éprouvé, si la victime se fût trouvée vraisembla-

blement tenue, au cas où elle eût vécu, de la réalisation de cette

obligation. Cette obligation d'indemniser existe même lorsque
le tiers, à l'époque de l'accident, était conçu, mais non encore né.

Art. 3 a. En cas de lésion corporelle, l'indemnité (art. 1 et 2)

comprend le remboursement des frais de dernière maladie el les

dommages pécuniaires résultant de ce que, par suite de l'acci-

dent, la capacité de travail a été, pendant un certain temps ou
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pour toujours, détruite, ou diminuée, ou que les besoins ont aug-
menté.

II. A l'article 5, les mots : des dispositions contenues aux arti-

cles 1 à 3, sont remplacés par ceux-ci : des dispositions contenues _

aux articles 1 à 3 a.

III. Les articles 7, 8,9 seront désormais conçus ainsi qu'il suit :

Art. 7. L'indemnité pour diminution ou cessation de la capa-
cité de travail, et pour augmentation des besoins de la personne
lésée, ainsi que celle due à un tiers d'après l'article 3, alinéa 2,
doivent être fournies, pour l'avenir, au moyen de la prestation
d'une rente en argent.

Les dispositions de l'article 843, alinéas 2 et 4 du Code civil et
de l'article 648, n° 6 du Code de procédure civile, doivent être ap-
pliquées. Il en est de même, en ce qui concerne la rente en ar-

gent à payer à la personne lésée, de la disposition de l'article 749,
alinéa 3, et pour la rente en argent à fournira un tiers, de celle
de l'article 749, alinéa 1, n° 2, du Code de procédure civile.

Lorsque, lors de la condamnation de l'obligé à une rente en ar-

gent, on n'a pas imposé l'obligation de fournir une sûreté,

l'ayant-droit peut cependant en demander une, si la situation de
fortune de l'obligé s'est notablement empirée ; dans les mêmes

conditions, il peut aussi demander d'augmenter le montant de la
sûreté ordonnée par le jugement.

Art. 8. La créance d'indemnité (art. 1 à 3 a) se prescrit par le

laps de deux ans, à partir du jour de l'accident. La prescription
commence à courir contre ceux envers lesquels ledit créancier
avait la charge d'entretien (art. 3, alinéa 2) à partir du décès.

Par ailleurs, il y a lieu d'appliquer les dispositions du Code civil
sur la prescription.

Art. 9. Il n'est pas dérogé aux dispositions légales d'après les-

quelles, en dehors des cas prévus par la présente loi, l'entrepre-
neur des travaux mentionnés aux articles 1 et 2, ou une autre

personne, sont tenus du dommage causé par la mort ou une lésion

corporelle, dans l'exercice d'une industrie, en raison d'une faute

personnelle.
43. — L'article 6, alinéa 2, de la loi sur les rapports juridi-

ques des fonctionnaires de l'Empire, du 31 mars 1873 (Officiel,
page 61), est abrogé.

44. — Les dispositions de l'article 44 de la loi militaire d'Em-

pire, du 2 mai 1874 (Officiel, page 45), sont applicables aux per-
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sonnes qui font partie de l'équipage d'un vaisseau de la marine

impériale en activité de service, tant que ce navire se trouve hors

d'un port allemand ou que ces personnes sont en puissance de

l'ennemi en qualité de prisonniers de guerre ou d'otages, de

même aux autres personnes à bord de ce navire tant qu'il se

trouve hors d'un port allemand et qu'elles sont à bord. Le délai

par le laps duquel la disposition de dernière volonté perd ses

effets commence à courir à partir du moment où le navire est

de retour à un port allemand, de celui où le disposant cesse d'ap-

partenir au navire, ou de celui où le prisonnier de guerre ou

l'otage échappe à l'ennemi. 11 faut assimiler aux vaisseaux les

autres bâtiments de la marine impériale.
45. — L'article 45, alinéa 2, paragraphe 2, de la loi militaire

d'Empire, du 2 mai 1894 (Officiel, page 45), est abrogé.
46. — La loi sur la constatation de l'état civil et la célébration

de mariage, du 6 février 1875 (Officiel, page 23), est modifiée ainsi :

I. Les articles 28 à 40, 42, 43, 51 à 53, sont abrogés.
II. Les articles 41, 44, 50, 55, sont remplacés ainsi :

Art. 41. Ce sont les dispositions du Code civil qui règlent la

célébration du mariage.
Art. 44. Tout officier de l'état civil devant lequel le mariage

peut être célébré aux termes de l'article 1320 du Code civil est

compétent pour ordonner les publications prescrites préalables
à la célébration du mariage.

Art. 50. L'officier de l'état civil ne peut célébrer le mariage
sans publications préalables que lorsqu'on justifie par certificat

médical que l'état de santé d'un des époux entraîne un danger el

ne souffre aucun relard.

Art. 55. Lorsque la nullité du mariage est déclarée ou que,
dans un litige ayant pour but la reconnaissance de l'existence

ou de l'inexistence d'un mariage entre les parties, cette non exis-

tence a été reconnue, ou lorsqu'un mariage a été dissous avant

le décès d'un des conjoints ou que la dissolution de la commu-

nauté de biens a eu lieu en conformité de l'article 1575 du Code

civil, on doit en faire mention en marge de l'inscription de l'acte

de mariage.
Si la vie commune est rétablie ensuite, on doit sur requête en

faire aussi mention en marge.
III. L'article 67 recevra l'addition d'un alinéa 2, ainsi conçu :

Il n'y a pas de fait punissable lorsque l'ecclésiastique ou le mi-
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nistre du culte, en cas de maladie dangereuse d'un des futurs et

ne permettant aucun retard, procède à la célébration religieuse
du mariage.

IV. A l'article 69, les mots : dans la présente loi, sont rempla-
cés par ceux-ci : dans la présente loi et dans le Code civil.

V. A l'article 75, alinéa 1, les mots : d'après les dispositions de

la présente loi, sont remplacés par ceux ci : d'après les disposi-
tions du Code civil.

47. — L'article 3 de la loi sur l'usure, du 24 mai 1880 (Officiel,

page 109), rappelé dans l'article II de la loi relative à un complé-
ment de dispositions sur l'usure, du 19 juin 1893 (Officiel,

page 197), est abrogé.
48. — L'article 16, alinéa 2, de la loi sur la protection des

veuves et des orphelins des fonctionnaires de l'Empire pour
l'administration civile, du 20 juin 1881 (Officiel, page 85), est

abrogé.
49. — L'article 18, alinéa 2, de la loi relative à la protection des

veuves et des orphelins des personnes faisant partie de l'armée

ou de la marine de l'Empire, du 17 juin 1887 (Officiel, page 237),
est abrogé.

50. — L'article 9 de la loi sur le grand livre de la dette de

l'Empire, du 31 mai 1891 (Officiel, page 321), est modifié ainsi

qu'il suit :

La femme mariée peut faire une requête sans l'autorisation de

son mari.

La femme mariée a besoin de l'autorisation de son mari lors-

qu'une mention est inscrite à son profit. Cette mention doit être

inscrite lorsque la femme, ou de son consentement, le mari re-

quiert cette inscription. Elle est obligée, envers son mari, à don-

ner ce consentement lorsque, d'après leur régime matrimonial,
elle ne peut disposer de la créance inscrite qu'avec l'autorisation

de celui-ci.

51. — L'article 8, alinéa 2, de la loi sur la protection des veu-

ves et des orphelins des militaires de l'armée et de la marine

de l'Empire, au-dessous du grade de sergent-major, du 13 juin
1895 (Officiel, page 261), est abrogé.

52. — Lorsqu'on vertu d'une loi d'Empire, il y a lieu d'accor-

der une indemnité au propriétaire d'une chose pour l'enlève-

ment, la détérioration ou l'usage de cette chose ou pour la res-

triction de la propriété dans l'intérêt public et qu'un tiers ait sur
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cet objet un droit pour lequel aucune indemnité spéciale n'a été

fournie, ce tiers, lorsque son droit a été lésé, possède sur cette
indemnité les mêmes droits que ceux qui lui auraient appartenu
sur le prix d'adjudication en cas de vente sur expropriation
forcée.

53. — Si, dans l'un des cas prévus par l'article 52, le proprié-
taire d'un immeuble a droit à une indemnité, on doit appliquer
à cette indemnité les dispositions de l'article 1128 du Code civil.
Si un ayant-droit fait, dans le délai imparti par l'article 1128, op-
position au paiement de cette indemnité au propriétaire, celui-ci,
ainsi que tout autre ayant-droit, peut demander l'ouverture d'une
distribution d'après les règles prescrites pour celle qui suit la
vente sur exécution forcée. Le paiement doit, dans ce cas, être
fait au tribunal compétent pour la distribution.

Lorsque le droit d'un tiers est une charge réelle, une hypothè-

que, une dette foncière ou une rente foncière, le droit sur l'in-
demnité prend fin lorsque l'objet détérioré est réparé, et qu'un
dédommagement a été fourni pour l'objet enlevé. Si l'indemnité
doit être donnée pour l'usage de l'immeuble ou pour l'enlèvement
ou détérioration de fruits ou d'accessoires, il y a lieu d'appli-

quer les dispositions de l'article 1123, alinéa 2, paragraphe 1, et

1124, alinéas 1 et 3 du Code civil.

54. — La disposition de l'article 36, alinéa 4, de la loi sur les
restrictions de la propriété foncière dans le voisinage des forte-

resses, du 21 décembre 1871 (Officiel, page 459), n'est pas atteinte

par les prescriptions des articles 52 et 53. Si d'après ces dispo-
sitions une distribution a lieu, l'indemnité doit, sur la demande
du tribunal compétent pour celte procédure, lui être remise,
lorsqu'elle n'est pas encore payée au moment de cette demande.

Les dispositions de l'article 37 sont modifiées ainsi qu'il suit :

Lorsque l'immeuble est grevé d'un droit qui est lésé par la
restriction de la propriété, l'ayant-droit peut, pendant le délai
d'un mois, après qu'on lui a donné connaissance de cette res-

triction, demander l'ouverture d'une distribution.

SECTION III. — Rapports entre le Code civil
et les lois des Etats confédérés.

55. — Les dispositions de lois des Etats confédérés ayant trait
au droit privé sont abrogées, à moins de disposition contraire du
Gode civil ou de la présente loi.
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56. — Il n'est point dérogé aux dispositions des traités publics,
conclus par un Etat confédéré avec un Etat étranger avant la

mise en vigueur du Code civil.

57. — Relativement aux princes régnants, et aux membres

des familles souveraines, ainsi qu'à ceux de la famille princière
des Hohenzollern, il n'y a lieu d'appliquer les dispositions du

Code civil que lorsqu'il n'y est pas dérogé par des prescriptions

spéciales de leurs constitutions familiales ou par les lois de l'Elal

confédéré.

Il en est de même relativement aux membres de l'ex-maison

royale de Hanovre, de l'ex-maison ducale de Nassau et de l'ex-

maison princière de la Hesse électorale.

5S. — Quant aux droits de famille et patrimoniaux des mai-

sons qui ont été autrefois membres de l'Empire, et qui sont de-

venus médiatisées depuis 1806, ou qui ont été assimilées à ces

maisons, quant aux droits de famille et de patrimoine, par déci-

sion de la ci-devant Confédération germanique ou par la loi d'un

Etat confédéré antérieure au Code civil, il n'est point dérogé aux

dispositions des lois des Etats, ni, conformément à ces lois, aux

constitutions de famille.

11 en est de même au profil de la ci-devant noblesse de l'Em-

pire et des familles de la noblesse des Etats qui, avant la mise

en vigueur du Code civil, étaient assimilées à la ci-devant no-

blesse de l'Empire par la loi d'un Etat confédéré, antérieure au

présent Code.

59. — Il n'est pas dérogé aux dispositions des lois de chaque
Elat sur les fidéicommis de famille el les fiefs, y compris les fiefs

allodifiés, ainsi que sur les domaines de famille (stammgùter).
60. — Il n'est pas dérogé aux dispositions des lois des Etats

qui admettent la constitution d'une hypothèque, d'une dette fon-

cière ou d'une rente foncière sur un immeuble qui ne peut être

grevé que d'une manière restreinte d'après les articles 57 à 59,
de telle manière que le créancier ne puisse obtenir paiement sur

le fonds que par la voie de l'exécution forcée.

61. — Si, d'après les articles 57 à 59, l'aliénation ou l'affecta-

tion d'un immeuble ne sont pas permises, ou ne le sont que d'une

manière restreinte, il y a lieu d'appliquer à l'acquisition à la-

quelle ces articles s'opposent les dispositions du Code civil, éta-

blies au profit de ceux qui dérivent leur droit d'un auteur non

ayant-droit.
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62. — Il n'est pas dérogé aux dispositions des lois des Etats
sur les biens grevés de baux à rente (rentengut).

63. — Il n'est pas dérogé aux dispositions des lois des Etats sur
le droit de bail héréditaire (erbpachtrecht), y compris le droit
des petits propriétaires (budnerrechi), et le droit des ouvriers

agricoles (hauslerrecht), dans les Etats où de tels droits existent.
Il y a lieu d'appliquer à ces droits les dispositions de l'article
1017 du Code civil.

64. — Il n'est pas dérogé aux dispositions des lois des Etats
sur la succession de Yanerbe, relatives aux fonds d'exploitation
agricole ou forestière avec leurs accessoires.

Les lois des Etats ne peuvent limiter le droit du de cujus, de
faire des dispositions à cause de mort sur les biens soumis aux
droits de Vanerberecht.

65. — Il n'est point dérogé aux lois des Etats qui concernent
le droit aux eaux (wasserrecht), y compris celui des moulins

(mùhlenrecht), celui duflotszrecht (flottage à bûches perdues), et
celui du Jlossereirecht (flottage), ainsi que les dispositions qui
favorisent l'irrigation ou le drainage des immeubles, et les dis-

positions sur les atterrissements (anlandung), les îles naissantes
et les lits abandonnés des rivières.

66. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui concernent les
droits de digues (deichrecht) et d'écluses (sielrecht).

67. — Il n'est point dérogé aux lois des Etats concernant les
mines (bergrecht).

Si d'après les lois des Etats on doit accorder une indemnité

pour les dommages causés à un fonds par l'exploitation minière,
il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 52 et 53, à
moins de dispositions contraires des lois des Etats.

68. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui permettent de

grever un immeuble du droit cessible et transmissible hérédi-
tairement d'extraire des minerais non soumis au régime minier
et qui déterminent en détail la consistance de ce droit. Il y a
lieu d'appliquer les articles 874, 875, 876, 1015 et 1017 du Code
civil.

69. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats relatives à la
chasse ou à la pêche, sans préjudice de l'article 958, alinéa 2 du
Code civil et des prescriptions du même Code sur la réparation
des dommages causés par le gibier.

70. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats relatives aux
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principes d'après lesquels on doit établir le montant-du dom-

mage causé par le gibier, de même que les dispositions de ces

lois d'après lesquelles la demande d'indemnité pour ce dom-

mage doit être faite dans un délai fixe aux autorités compé-
tentes.

71. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après les-

quelles :

1° le devoir de réparer le dommage causé par le gibier existe,
même si ce dommage l'a été par des animaux de chasse d'autres

espèces que celles mentionnées en l'article 835 du Code civil ;
2° le propriétaire ou le possesseur de l'enclos est responsable

du dommage causé par le gibier sorti de son enclos ;

3° le propriétaire d'un immeuble est responsable, lorsque le

droit de chasse sur un autre terrain ne peut être exercé que con-

curremment avec celui de chasse sur le sien, du dommage causé

par le gibier sur cet autre immeuble, même lorsqu'il a refusé le

bail de chasse qui lui avait été offert ;

4° le dommage causé par le gibier aux jardins, vergers, vi-

gnobles, pépinières et arbres isolés ne doit pas être réparé, si

l'on n'a pas établi les clôtures protectrices nécessaires qu'on a

coutume d'employer en pareil cas ;

5° le droit à la réparation du dommage causé dans le cas de

l'article 835, alinéa 3, du Code civil, est réglé différemment ;

6° la commune est obligée à la réparation du dommage causé

par le gibier à la place des propriétaires des immeubles réunis

en un canton de chasse, et a le droit d'exercer son recours contre

les propriétaires, ou d'après lesquelles le fermier du droit de

chasse est obligé à la réparation du dommage au lieu et place
des propriétaires, ou du syndicat des propriétaires, ou de la

commune, ou concurremment avec eux ;

7° celui qui est tenu de la réparation du dommage causé par
le gibier aura recours contre celui qui a le droit de chasse dans

un autre canton.

72. — S'il existe relativement à un immeuble un droit d'usage
de durée illimitée, il y a lieu d'appliquer l'article 835 du Code

civil à l'obligation de réparer le dommage causé par le gibier,

de telle sorte que l'usager prend la place du propriétaire.

73. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur les droits ré-

galiens. ,
74. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur les droits de
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contrainte (zicangsrechte), de banalité (bannrechte) (realgewerbe

berichiigungen).
75. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats, relatives aux assu-

rances, à moins de dispositions spéciales du Code civil à ce sujet.
76. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats relatives au con-

trat d'édition.

77. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats relatives à la res-

ponsabilité de l'Etat, des communes et des autres unions com-

munales (unions de provinces, de cercles, de bailliages), pour le

dommage causé par leurs fonctionnaires dans l'exercice de la

puissance publique qui leur est confiée, ni aux dispositions des

lois des Etats qui excluent le droit de la personne lésée de ré-

clamer au fonctionnaire la réparation de ce dommage, lorsque
l'Etat ou l'union communale sont responsables.

78. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats, d'après lesquelles
les fonctionnaires sont responsables des suppléants et auxiliaires

par eux choisis dans une plus large mesure que d'après les dis-

positions du Code civil.

79. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats, d'après lesquelles
des experts institués pour apprécier officiellement la valeur des

immeubles sont tenus des fautes par eux commises dans leur

mission plus strictement que d'après le Code civil.

80. — Il n'est pas dérogé, à moins de disposition contraire du

Code civil, aux lois des Etats sur les droits et les obligations

pécuniaires des fonctionnaires, des ecclésiastiques et des profes-
seurs de l'enseignement public, relatives à leurs fonctions ou

services, y compris les droits de leurs héritiers.
Il n'est pas dérogé aux lois des Etals relatives aux bénéfices

ecclésiastiques (pfrûndenrechl).
81. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui limitent la

transmissibilité des droits des personnes désignées en l'article 80,
alinéa 1, sur leur traitement, salaire d'attente, pension, deniers

des veuves et orphelins, ni aux lois qui permettent d'opposer la

compensation à ces droits en dehors des dispositions de l'ar-

ticle 394 du Code civil.

82. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur la constitution

des associations dont la capacité juridique dépend de la conces-

sion de l'Etat.

83. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur les associa-

tions forestières.

C. civ. AU.. 42
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84. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles
une association ou une communauté religieuse ne peut acquérir
la capacité juridique qu'en vertu d'une loi.

85. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles,
dans le cas de l'article 45, alinéa 3, du Code civil, les biens de

l'association dissoute sont dévolus, au lieu de l'être au fisc, à

une corporation, fondation ou institution de droit public.
86. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui limitent le droit

d'acquérir pour les personnes juridiques ou le font dépendre de

l'autorisation de l'Etat, lorsque ces dispositions se rapportent à

des objets d'une valeur de plus de 5.000 marks. Si l'autorisation

nécessaire d'après les lois des Etats pour l'acquisition à cause

de mort est accordée, elle a effet rétroactif jusqu'avant l'ouver-

ture de la succession ; si elle est refusée, la personne juridique
est considérée comme n'existant pas quant à la dévolution ; il

y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 2043 du Code

civil.

87. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui font dépendre
de l'autorisation de l'Etat la validité des donations aux membres

des ordres religieux et des congrégations y assimilées.

Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles les

membres des ordres religieux et des congrégations y assimilées

ne peuvent acquérir à cause de mort qu'avec l'autorisation de

l'Etat. Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 86,
2e paragraphe.

Les membres des ordres religieux ou des congrégations y
assimilées qui ne prononcent pas de voeux perpétuels ou pour
un temps indéterminé ne sont pas soumis aux dispositions des

alinéas 1 et 2.

88. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui font dépendre
de l'autorisation de l'Etat l'acquisition d'immeubles par des

étrangers.
89. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui, pour protéger

les immeubles et leurs produits, permettent la saisie-gagerie
de certains objets, y compris les dispositions sur le paiement
des droits de saisie (pfandgeld) et d'indemnité (ersatzgeld).

90. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur les relations

juridiques qui résultent des sûre.tés à prester en vertu du droit

public pour la gestion d'une fonction ou l'exercice d'une

industrie.
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91. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles
le fisc, une corporation, une fondation ou une institution de droit

public ou une fondation administrée par des autorités publiques
ont le droit de demander à la sûreté de certaines créances l'ins-

cription d'une hypothèque sur les immeubles du débiteur, et

d'après lesquelles cette inscription doit avoir lieu à la requête
d'une autorité déterminée. L'hypothèque ne peut être inscrite

que comme hypothèque de sûreté ; elle existe à partir de son

inscription.
92. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles

les mandats sur les caisses publiques doivent être pris en paie-
ment par ces caisses.

93. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur les délais,

après l'expiration desquels on doit, à la fin d'un bail, vider les

lieux loués.

94. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats relatives à l'exer-

cice de l'industrie des prêteurs sur gage et des établissements

de prêts sur gage.
Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles les

établissements publics de prêt sur gage ont le droit de ne res-

tituer au déposant les objets grevés que contre remboursement

du prêt.
95. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats relatives au louage

des domestiques. Il en est de même notamment des dispositions
sur l'obligation à des dommages-intérêts de celui qui détourne

les domestiques et les fait laisser leurs services, ou qui les prend
à son propre service, sachant qu'ils sont engagés, ou qui leur

délivre un certificat inexact de service.

Il y a lieu d'appliquer les articles 104 à 115, 131, 278, 617 à 619,
624, 831, 840, alinéa 2, et 1358 du Code civil, et enfin celles de-

l'article 617, mais seulement quant à ce dernier article, lorsque
les lois des Etats n'accordent pas de droits plus amples aux

domestiques.
Un droit de correction n'appartient pas au maître contre les

domestiques.
96. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur les contrats :

de rente viagère, douaire (leibgeding), pension (leibtucht), ré-
serve (altentheil), et d'apanage (auszug), condition de l'aliénation
d'un immeuble, lorsqu'elles règlent les relations juridiques de
ce contrat, à défaut de conditions particulières.
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97. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui règlent l'ins-

cription des créanciers d'un Etat confédéré sur le livre de la

dette publique et des relations juridiques résultant de cette ins-

cription, notamment la cession et l'affectation d'une créance

inscrite.

Lorsque, d'après ces dispositions, une femme mariée a le droit

dé présenter elle-même des requêtes, ce droit est exclu lors-

qu'une mention est faite dans ce sens au profit du mari sur le

grand livre. Cette mention doit avoir lieu lorsque la femme, ou,

avec son autorisation, le mari en fait la demande. La femme doit

donner son assentiment à son mari lorsque, d'après le régime
matrimonial existant entre eux, elle ne peut disposer de la

créance inscrite sans le consentement du mari.

98. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur le rembourse-

ment ou la conversion des dettes d'Etat productives d'intérêts,

en échange desquelles il a été émis des titres au porteur ou qui

ont été inscrites sur le grand livre de la dette publique.
99. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur les caisses

d'épargne publiques, sans préjudice des dispositions de l'ar-

ticle 808 du Code civil et des dispositions de ce Code sur le place-
ment des fonds de mineurs.

100. — 11n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles,

en ce qui concerne les titres au porteur émis par l'Etat confé-

déré, une corporation, une fondation ou un établissement de

droit public en dépendant :

1° la validité de la souscription dépend de l'observation d'une

forme particulière, même lorsque cette disposition n'a pas été

mentionnée sur le titre ;

2° le droit mentionné en l'article 804, alinéa 1 du Code civil,

a été exclu, même si cette exclusion n'est pas inscrite sur les

coupons d'intérêts ou de rentes.

101. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui obligent

l'Etat confédéré ou les corporations, fondations ou établisse-

ments de droit public en dépendant, par dérogation à l'article

806, paragraphe 2 du Code civil, à faire convertir les obligations

au porteur par eux émises en obligations nominatives, ni aux

lois des Etats qui règlent les rapports juridiques résultant de

cette conversion, y compris l'annulation des titres.

102. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur l'annulation

des titres et l'opposition au paiement relativement aux titres

mentionnés en l'article 807 du Code civil.
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Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui fixent une procédure
autre que celle par sommations publiques pour l'annulation des
titres indiqués en l'article 808 du Code civil.

103. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles
l'Etat, de même que les associations et établissements, obligés,
en vertu du droit public, à fournir l'entretien, peuvent deman-
der remboursement des sommes dépensées pour cet entretien à
la personne à laquelle ils l'ont fourni, ainsi qu'à celles qui, d'après
les dispositions du Code civil, devaient cet entretien.

104. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur le droit
à remboursement des contributions publiques, et des frais de

procès indûment perçus.
105. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles

l'entrepreneur de l'exploitation d'un chemin de fer ou de toute
autre industrie qui peut entraîner un péril pour le public est

responsable du dommage causé par cette entreprise dans une

plus large mesure que celle qui résulte du Code civil.

106. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles,
lorsqu'un immeuble servant à l'usage public doit être utilisé

pour une construction ou pour une exploitation, l'entrepreneur
est responsable du dommage causé dans cet emploi.

107. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur l'obligation
de réparer le dommage causé par les contraventions à une loi

pénale ayant pour but la protection d'immeubles.

108. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur l'obligation
de réparer le dommage causé par une émeute, une insurrection
ou un attroupement.

109. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur l'enlèvement,
la détérioration ou l'utilisation faite dans l'intérêt public d'une
chose ou la restriction de la propriété, la privation ou la dimi-
nution de droits dans le même but. Il y a lieu d'appliquer à l'in-
demnité due d'après les lois des Etats pour cette emprise, les

dispositions des articles 52 et 53, à moins de prescriptions con-
traires des lois des Etats.

110. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui règlent les
droits sur les immeubles, lorsque les constructions démolies ont
été reconstruites dans une autre situation.

111. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui, dans l'intérêt

public, restreignent le droit de propriété relativement aux actes
de dispositions de pur fait.
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112. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur les immeubles

affectés aux entreprises de chemins de fer de largeur normale

ou à voie étroite et sur d'autres objets de patrimoine, considérés

comme unité de voirie, sur l'aliénation et l'affectation de celle

unité ou de ses parties constitutives, notamment l'affectation,
en cas d'émission de coupures d'obligations au porteur, et les

rapports juridiques en résultant, ainsi que sur la liquidation
faite dans le but de payer les créanciers auxquels un privilège

appartient sur les parties constitutives de l'unité de voirie

(bahneinheil).
113. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur la réunion

d'immeubles, le partage d'un fonds commun, l'établissement des

chemins, le règlement des rapports entre le seigneur et les pay-
sans, le rachat, la conversion et la restriction des servitudes et

des charges réelles. Il en est ainsi notamment des dispositions

qui ont pour objet les rapports communs se fondant sur des

procédures de cette nature, ou qui se rapportent à l'acquisition
de la propriété, à l'établissement, la modification ou la suppres-
sion d'autres droits sur les immeubles, et à la rectification du

livre foncier.

114. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles
les rentes de rachat et autres charges réelles appartenant à

l'Etal ou à un établissement public par suite du règlement des

rapports juridiques entre le seigneur et les paysans, ou de ra-

chat des servitudes, des charges réelles ou féodales," n'ont pas

besoin, pour leur établissement et leur validité, de l'inscription
sur le livre foncier, malgré la foi publique attachée à ce livre.

115. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui interdisent

l'affectation d'un immeuble à certaines servitudes réelles ou à

certaines servitudes foncières, personnelles restreintes, ou char-

ges réelles, ou qui limitent cette affectation, ainsi que les lois

qui précisent davantage la consistance et l'étendue de ces droits.

116. — Les dispositions des lois des Etats mentionnées aux

articles 113 à 115 ne s'appliquent pas aux renies en argent qui
doivent être servies conformément aux articles 912, 916, 917 du

Code civil, ni au devoir d'entretien alimentaire édicté par les

articles 1021 et 1022 du Code civil.

117. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui interdisent

l'affectation d'un immeuble au-delà d'une valeur déterminée.

Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui interdisent de gre-
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ver un immeuble d'une hypothèque non susceptible de dénon-

ciation ou d'une dette foncière de même sorte, ou qui limitent

temporairement l'exclusion du droit de dénonciation par le pro-

priétaire pour les créances hypothécaires et les rentes françai-

ses, ou n'accordent qu'un temps plus bref que celui fixé par l'ar-

ticle 1202, alinéa 2 du Code civil, en ce qui concerne les rentes

foncières dues.

118. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui accordent un

rang de préférence, avant les autres charges de l'immeuble,
à une rente en argent, à une hypothèque, à une dette foncière ou

à une rente foncière appartenant à un Etat ou à un établissement

public en vertu d'un prêt fourni pour l'amélioration du fonds

grevé. Il y a lieu d'appliquer, au profit des tiers, les dispositions
des articles 892 et 893 du Code civil.

119. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats :

1° qui restreignent le droit d'aliéner un immeuble ;
2° qui interdisent ou restreignent celui de diviser un immeu-

ble ou d'aliéner séparément les fonds qui, jusque-là, avaient été

exploités en commun ; .

3° qui interdisent ou restreignent la réunion de plusieurs
fonds autorisée par l'article 890, alinéa 1 du Code civil, ou l'an-

nexe d'un fonds à un autre, permise par l'article 890, alinéa 2 du

même Code.

120. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles,

en cas d'aliénation d'une partie d'un immeuble, cette partie est

exonérée des charges grevant l'ensemble, lorsqu'il a été constaté

par les autorités compétentes que la modification dont s'agit ne

peut nuire à aucun des intéressés.

Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles, sous

les mêmes conditions :

1" en cas de division d'un immeuble grevé d'une charge réelle,

cette charge est répartie sur les diverses parties de cet immeu-

ble ;
2° en cas de mainlevée du droit appartenant au propriétaire

d'un fonds, en cette qualité, sur un autre fonds, il n'est pas né-

cessaire d'obtenir le consentement de ceux au profit desquels

l'immeuble de l'ayant-droit est grevé ;
3° dans les cas de l'article 1128 du Code civil et de l'article 52

de la présente loi, le droit à indemnité revenant au propriétaire

est dégrevé de celui appartenant à un tiers sur ce droit.
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121. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquel-
les, en cas de division d'un immeuble grevé d'une charge réelle
au profit de l'Etat ou d'un établissement public, une partie seu-
lement de l'immeuble reste grevée de cette charge réelle, tandis

qu'au profit du propriétaire de cette partie, en sa qualité, les au-
tres parts sont grevées de charges réelles de même nature.

122. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui règlent d'une
manière différente de celle des articles 910 et 923, alinéa 2 du
Code civil, les droits du propriétaire d'un immeuble relative-
ment aux arbres fruitiers plantés sur le fonds contigu ou sur la
limite.

123. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui assurent le
droit de passage pour relier un immeuble à un cours d'eau na-

vigable ou à un chemin de fer.

124. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui soumettent la

propriété immobilière, dans l'intérêt des voisins, à des limita-
tions autres que celles édictées par le Code civil. Il en est
de même, notamment, des prescriptions d'après lesquelles les
arbres et même les arbustes ne peuvent être plantés qu'à certai-
nes distances de la limite séparative.

125. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui étendent la

disposition de l'article 26 de la loi sur l'industrie aux chemins de

fer, à la navigation à vapeur et aux autres entreprises de trans-

port.
126. — Les lois des Etats peuvent transférer la propriété d'un

fonds appartenant à l'Etat, à une union de communes, et celle

appartenant à une telle union, à une autre union ou à l'Etat.
127. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur le transfert

de la propriété d'un immeuble non inscrit sur le registre foncier
et qui, d'après la loi sur les livres fonciers, n'a pas besoin d'être

inscrit, même à la suite de la transmission.
128. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur la constitu-

tion et l'entretien d'une servitude sur un immeuble qui n'est pas
inscrit au livre foncier et qui n'a pas besoin de l'être d'après la
loi sur les livres fonciers.

129. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles
le droit d'occupation sur un immeuble abandonné, établi par
l'article 928 du Code civil, est accordé à une personne autre que
le fisc:

130. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur le droit d'ap-
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proprialion des pigeons appartenante autrui el trouvés en liberté.

131. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui, pour le cas

où chacun des copropriétaires d'une maison indivise a la jouis-
sance exclusive d'une partie de celle maison, déterminent en dé-

tail les règles de cette indivision, excluent celles établies par les

articles 749 à 751 du Code civil, et pour le cas de faillite d'un des

co-indivisaires, refusent au syndic le droit de demander la ces-

sation de l'indivision.

132. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur les charges
relatives aux églises ou aux écoles.

133. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur le droit à la

jouissance d'une place dans un édifice destiné au culte ou dans

un cimetière public.
134. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur l'éducation

religieuse des enfants.

135. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur l'éducation

forcée des mineurs. Cette éducation forcée n'est cependant admis-

sible, sans préjudice des dispositions des articles 55 et 56 du

Code pénal, que si elle est ordonnée par le tribunal de tutelle.

Cette ordonnance ne peut, hors les cas prévus par les articles

1666 et 1838 du Code civil, avoir lieu que si celte éducation est

nécessaire pour empêcher la dépravation complète de l'enfant.

Les lois des Etats peuvent laisser aux autorités administrati-

ves le soin de décider si le mineur dont l'éducation forcée est

ordonnée sera placé dans une famille ou dans un établisse-

ment d'éducation ou de correction, quand cette remise doit avoir

lieu aux frais de l'Etat.

136. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles :

1° le directeur d'un établissement d'éducation ou de bienfai-

sance placé sous l'administration ou l'inspection de l'Etal, ou

un fonctionnaire est chargé de tous ou de quelques-uns des

droits et des obligations d'un tuteur pour les mineurs qui sont

élevés ou soignés dans rétablissement ou placés sous la surveil-

lance de ce directeur ou de ce fonctionnaire dans une famille ou

un établissement choisi par lui, et d'après lesquelles ladite direc-

tion de l'établissement ou le fonctionnaire conservent, même

après la fin de cette éducation ou de cette garde, jusqu'à la

majorité du pupille, les droits et les devoirs d'un tuteur, sans

préjudice du droit du tribunal de tutelle de nommer un autre
tuteur ;
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2° les dispositions du n° 1 seront en vigueur aussi pour les

mineurs, enfants naturels, même s'ils sont gardés ou assistés

dans leur famille maternelle sous la surveillance de ce directeur

ou de ce fonctionnaire ;
3° le directeur d'une institution d'assistance ou d'éducation, pla-

cée sous l'administration ou la surveillance de l'Etat, ou un em-

ployé de l'établissement désigné par lui, ou un fonctionnaire

peuvent être constitués tuteurs des mineurs désignés aux n" 1

et 2 ci-dessus, de préférence aux personnes appelées par l'arti-

cle 1776 du Code civil :

4° en cas de tutelle existant conformément aux n°s 1 à 3 ci-

dessus, il n'y a pas lieu d'établir un subrogé tuteur, et le tuteur

a droit à l'immunité accordée par l'article 1852 du Code civil.

137. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur les principes

d'après lesquels, dans les cas des articles 1515, alinéa 2, 2049 et

2312 du Code civil, on doit estimer la valeur d'un domaine rural

(landsgut).
138. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles,

dans le cas de l'article 1936 du Code civil, une corporation, une

fondation ou un établissement de droit public est l'héritier légi-
time au lieu du fisc.

139. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles
il est accordé au fisc ou à une autre personne juridique, relati-

vement à la succession d'une personne assistée ou secourue, un

droit de succession, de réserve, ou un droit sur un objet déter-
miné.

140. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles
le tribunal de succession, même dans des conditions autres que
celles énoncées en l'article 1960, alinéa 1, du Code civil, peut ou

doit ordonner d'office la confection d'un inventaire, et avant qu'il
soit terminé, prescrire les mesures nécessaires, notamment l'ap-

position des scellés.

141. — Les lois des Etats peuvent ordonner que pour la cons-

tatation des actes juridiques qui ont besoin suivant le Code civil

de la forme judiciaire ou notariée, les tribunaux seulement ou

les notaires seulement seront compétents.
142. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui ordonnent,

relativement aux immeubles situés sur le territoire de l'Etat

confédéré, que pour la constatation du contrat mentionné en l'ar-

ticle 313 du Code civil, comme pour celle des déclarations néces-
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saires pour lier les parties suivant l'article 873, alinéa 2, du

même Code, d'autres autorités, outre les tribunaux et les notai-

res, seront compétents.
143. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui ordonnent,

relativement aux immeubles situés sur le territoire de ces Etats,

que l'accord des parties, dans les cas des articles 925 et 1015 du

Code civil, pourra être déclaré non seulement au bureau foncier

et au tribunal, mais aussi devant un notaire ou devant d'autres

autorités ou d'autres fonctionnaires.

Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles pour
le délaissement d'un fonds il n'y a pas besoin de la présence si-

multanée des parties, lorsque l'immeuble a été vendu aux en-

chères par le tribunal ou le notaire et que le délaissement a lieu

dans le délai des enchères.

144. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats sur la compé-
tence matérielle et locale des caisses de consignation. Ces lois

peuvent ordonner que le placement des fonds de mineurs n'aura

pas lieu, conformément à l'article 1808 du Code civil, à la Caisse

de consignation de l'Etat confédéré.

145. — Les lois des Etats peuvent renfermer d'autres disposi-
tions sur la consignation, notamment régler la preuve du droit

de recevoir, et prescrire que les espèces et les valeurs consi-

gnées deviendront, sous obligation de restitution, la propriété
du fisc ou de l'institution où se fera la consignation, que la vente

des choses consignées peut être ordonnée d'office et que le droit

à la restitution s'éteindra par le laps d'un certain temps et sous

d'autres conditions au profil du fisc ou de l'établissement de con-

signation. Dans les cas des articles 382, 1171, alinéa 3, et 1269,

paragraphe 3 du Code civil, on doit réserver au consignant le

droit de reprendre la somme consignée, au moins pendant une

année à partir du moment où le droit du créancier sur la somme

consignée prend fin.

La consignation ne peut être subordonnée à la condition d'être

ordonnée par justice.
146. — Si les lois d'un Etat ordonnent que les caisses de con-

signation pourront recevoir d'autres objets que l'argent, les

valeurs, les titres et les objets précieux, il y a lieu d'appliquer
aux obligations relatives à la prestation de ces choses les dispo-
sitions des articles 372 à 382 du Code civil.

147. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles
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des autorités, autres que celles judiciaires, sont compétentes pour
les attributions du tribunal de tutelle ou de celui de succession.

Si les attributions du tribunal de succession sont confiées à
une autorité autre que le tribunal par ces lois, celui de bailliage
dans le ressort duquel les autorités de succession ont leur siège
est compétent pour recevoir le serment de manifestation pres-
crit par l'article 2006 du Code civil.

148. — Les lois des Etats peuvent exclure la compétence du
tribunal de succession pour la confection de l'inventaire.

149. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles,
pour recevoir la déclaration des dispositions à cause de mort, le

juge peut être assisté, au lieu du greffier et de deux témoins,
par une personne nommée par lui à cet effet.

Il y a lieu d'appliquer à cette personne les dispositions des
articles 2234 à 2236 du Code civil.

150. —Iln'est pas dérogé aux lois des Etats d'après lesquelles,
dans le cas de l'article 2249 du Code civil, à la place du chef de
la commune ou avec lui, une autre personne nommée officielle-
ment est compétente.

151. — Par les dispositions des articles 2234 à 2245, 2276 du
Code civil et de l'article 149 de la présente loi, il n'est pas dérogé
aux lois générales des Etats sur la confection des actes judiciai-
res ou notariés. Une infraction à ces dispositions est, sans pré-
judice des dispositions sur les effets du manque de compétence
matérielle, sans influence sur la validité des dispositions à cause
de mort.

152. — Il n'est pas dérogé aux lois des Etats qui, pour les liti-

ges ne devant pas se juger suivant les règles du Code de procé-
dure civile, déterminent les circonstances dans lesquelles se

produisent les effets attachés à l'introduction de l'instance et à la

litispendance par les prescriptions du Code civil. Lorsque ces

dispositions font défaut, il y a lieu d'appliquer les règles du

Code de procédure civile.

SECTION IV. — Dispositions transitoires.

153. — Celui qui, à l'époque de le mise en vigueur du Code

civil, n'a pas encore accompli sa vingt-unième année, mais a

été déclaré majeur ou a obtenu autrement la situation d'un ma-

jeur, est assimilé à un majeur à partir de cette époque.
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154. — Celui qui, d'après les lois françaises ou badoises, a été

émancipé ou ne se trouve plus sous puissance, est, à partir de

la mise en vigueur du Code civil, assimilé à un majeur, si à

cette époque il a accompli sa dix-huitième année ; dans le cas

contraire, à un mineur.

155. — Celui qui, à l'époque de la mise en vigueur du Code

civil, a été interdit pour insanité d'esprit et assimilé à partir de

celte époque à l'interdit, d'après les règles du Code civil, pour
insanité d'esprit.

156. — Celui qui, à l'époque de mise en vigueur du Code civil,
a été interdit pour prodigalité est assimilé, à partir de cette épo-

que, à un interdit pour prodigalité, d'après les dispositions de ce

Code.

Il en est de même de celui pour lequel, d'après les lois fran-

çaises ou badoises, on a institué, pour cause de prodigalité, un

conseil judiciaire.
157. — Les dispositions du droit français et badois sur le do-

micile élu restent en vigueur pour les rapports juridiques réglés
par ces lois, lorsque le domicile a été élu avant la mise en vi-

gueur du Code civil.

158. — Les effets de la déclaration de décès prononcée avant

la mise en vigueur du Code civil se déterminent d'après les lois
antérieures lorsque le contraire ne résulte pas des articles 159

et 160. •

159. — Le conjoint d'une personne dont le décès a été déclaré

avant la mise en vigueur du Code civil peut, après cette mise en

vigueur, contracter un nouveau mariage, même quand le con-

voi n'aurait pas été permis d'après les lois antérieures. Il y a

lieu d'appliquer les dispositions des articles 1348 à 1352 du Code
civil.

160. — Lorsque, d'après les dispositions du Code civil, par
suite de la déclaration de décès, la puissance paternelle de l'ab-

sent, la tutelle, la curatelle, de même que les fonctions de tuteur,
de subrogé tuteur, de curateur, de conseil ou de membre d'un
conseil de famille prennent fin, ces dispositions s'appliquent, à

partir de la mise en vigueur du Code civil, même quant à la dé-

claration de décès antérieure.

161. — Une instance pendante au moment de la mise en vi-

gueur du Code civil qui a pour objet une déclaration de décès,
une déclaration d'absence ou l'envoi d'un héritier présomptif en
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possession ou en jouissance des biens d'un absent, doit se pour-
suivre d'après la législation antérieure.

Si, avant la mise en vigueur du Code civil, il y a eu déclara-

tion d'absence, ou envoi de possession provisoire par l'héritier

présomptif des biens de l'absent, c'est la législation antérieure

qu'on doit appliquer aussi pour la déclaration de décès, et pour
l'envoi en possession définitive.

C'est d'après la législation antérieure qu'on doit aussi déter-

miner les effets des décisions à prendre d'après les alinéas qui

précèdent. En cas de déclaration de décès, il y a lieu d'appliquer
les dispositions des articles 159 et 160.

162. — Lorsque l'envoi en possession définitive de l'héritier

présomptif des biens de l'absent autorisé par l'article 161, alinéa 2,
ou par les lois antérieures est sans influence sur les rapports ju-

ridiques auxquels s'étendent les effets de la déclaration de décès

d'après le Code civil, une déclaration de décès est admissible

depuis la mise en vigueur du Code civil et en se conformant à ses

prescriptions ; les effets en sont limités à ces rapports juridiques.
163. — Les dispositions des articles 25 à 53, 85 à 89 du Code

civil s'appliquent aux personnes juridiques existant au moment

de la mise en vigueur du Code civil à partir de cette époque, à

moins de disposition contraire des articles 164 à 166.

164. — Les dispositions des lois des Etats sur les communes

(real gemeinden) et autres unions dont les membres, en cette

qualité, ont droit aux produits d'immeubles d'exploitation agri-
cole ou forestière, des moulins, brasseries et établissements ana-

logues existant à l'époque de la mise en vigueur du Code civil

continuent d'être suivies. Il importe peu que les real gemeinden
ou autres unions aient ou non la personnalité juridique, ou que
le droit des membres soit lié ou non à la possession de l'immeuble.

165. — Restent en vigueur les dispositions des lois bavaroi-

ses du 29 avril 1869, relatives aux droits privés des associations,
aussi bien que des sociétés d'industrie et d'agriculture enregis-
trées qui, en vertu de ces lois, existent au moment de la mise

en vigueur du Code civil.

166. — Restent en vigueur les dispositions de la loi saxonne

du 15 juin 1868, concernant les personnes juridiques, relative-

ment aux associations qui, au moment de la mise en vigueur du

Code civil, avaient acquis la personnalité juridique par l'inscrip-
tion sur le registre des sociétés.
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167. — Restent en vigueur les lois des Etats qui règlent les
institutions de crédit agricole ou nobles, existant au moment de
la mise en vigueur du Code civil.

168. — Les restrictions du droit de disposition existant à

l'époque de la mise en vigueur du Code civil sont maintenues,
sans préjudice des dispositions du Code civil, en faveur de ceux
dont les droits dérivent d'un auteur non ayant droit (a non do-

mino).
169. — Les dispositions du Code civil sur la prescription s'ap-

pliquent aux droits nés et non prescrits avant la mise en vigueur
de ce Code. Le point de départ, ainsi que la suspension et l'in-

terruption de la prescription, se déterminent cependant pour le

temps qui a précédé l'introduction du Code civil, d'après les lois
antérieures.

Si le temps de prescription d'après le Code civil est plus court

que d'après les lois antérieures, le détail plus bref est calculé à

partir de la mise en vigueur du Code civil. Si cependant le délai

plus long fixé par les lois antérieures commence à courir plus tôt

que celui fixé par le Code civil, la prescription sera accomplie
par le laps de ce délai plus court.

170. — Ce sont les lois antérieures qui règlent les obligations
nées avant l'introduction du Code civil.

171. — Les obligations nées du contrat de bail à loyer, à fer-
me ou de services, existant à l'époque de la mise en vigueur du
Code civil, si la dénonciation n'a pas eu lieu après la mise en

vigueur de ce Code, pour le premier terme pour lequel elle est

possible d'après les lois antérieures, se règlent, à partir de ce

terme, par les dispositions du Code civil.

172. — Lorsqu'une chose qui à l'époque de la mise en vigueur
du Code civil était louée à bail ou à ferme a été aliénée ou gre-
vée depuis, le locataire ou le fermier possède, vis-à-vis de l'ac-

quéreur de l'objet ou du droit, les droits indiqués au Code civil.
Les droits plus amples du locataire ou du fermier qui résul-

tent des lois antérieures restent entiers, sans préjudice de la dis-

position de l'article 171.

173. — Il faut appliquer à l'indivision par fractions, existant

au moment de la mise en vigueur du Code civil, à partir de ce

moment, les dispositions de ce Code.

174. — A partir de la mise en vigueur du Code civil, il y a
lieu d'appliquer aux obligations au porteur, déjà émises, les dis-
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positions des articles 798 à 800, 802, 804 et 806, paragraphe 1, de
ce Code. Cependant, en ce qui concerne les obligations non pro-
ductives d'intérêts et payables à vue, ainsi que les coupons d'in-

térêts, rentes ou dividendes, on doit continuer à suivre les lois

antérieures pour la déclaration d'annulation el l'opposition au

paiement.
La prescription des droits résultant des obligations au porteur

émises avant la mise en vigueur du Code civil se règlent d'après
les lois antérieures, sans préjudice des dispositions de l'article

802 de ce Code.

175. — En ce qui concerne les coupons d'intérêts, de rentes

ou de dividendes délivrés après la mise en vigueur du Code civil

pour des titres au porteur émis auparavant, on doit suivre les

lois qui règlent les coupons délivrés avant la mise en vigueur de

ce Code.

176. — La mise hors de la circulation des obligations au por-
teur n'a plus lieu après la mise en vigueur du Code civil. Celle

qui avait été effectuée auparavant perd ses effets à partir de cette
mise en vigueur.

177. — A partir de la mise en vigueur dû Code civil, il y a

lieu d'appliquer les dispositions de l'article 808, alinéa 2, para-
graphes 2 et 3 de ce Code et de l'article 102, alinéa 2, de la pré-
sente loi aux titres antérieurement émis et de l'espèce indiquée

par l'article 808 du Code civil, lorsque le débiteur n'est obligé à

la prestation que contre remise du litre.

178. — Un procès pendant au moment de la mise en vigueur
du Code civil qui a pour objet l'annulation d'une obligation au

porteur ou d'un titre de la nature spécifiée en l'article 808 du

Code civil, ou l'opposition au paiement d'une telle valeur, doit
être jugé d'après les lois antérieures. Ce sont ces lois qui règlent
les effets de la procédure et de la sentence.

179. — Si un droit résultant d'une obligation a acquis effet
contre les tiers d'après les lois actuelles, pour l'inscription sur

un registre public, il conserve cet effet, même après la mise en

vigueur du Code civil.

180. — Il y a lieu, à partir de la mise en vigueur du Code civil,
sans préjudice de l'article 191, d'appliquer les dispositions de ce

Code à une possession existant à cette époque.
181. — Il y a lieu d'appliquer à partir de la mise en vigueur

du Code civil les dispositions de ce Code à une propriété existant
alors.
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Si, à l'époque de celte mise en vigueur, la propriété d'un objet

appartient à plusieurs personnes, mais non par fractions, ou si

à cette époque il existe une propriété distincte sur les produits
d'un fonds, en particulier sur les arbres, ces droits continuent

d'exister.

182. — La propriété distincte d'un étage constituée avant la

mise en vigueur du Code civil continuera de subsister. Les droits

respectifs des intéressés seront réglés par la législation anté-

rieure.

183. — Relativement au fonds qui, à l'époque de la mise en

vigueur du Code civil, se trouvera boisé, et en faveur de ce fonds,
on observera les règles de la législation antérieure qui déter-

minent les droits du propriétaire d'un fonds voisin quant aux

arbres et aux arbustes situés sur la limite ou sur l'immeuble

boisé, d'une manière différente des prescriptions des articles 910

et 923, alinéas 2 et 3 du Code civil, jusqu'à ce que le bois soit

planté à nouveau.

184. — Les droits qui grèveront une chose ou un droit à l'é-

poque de la mise en vigueur du Code civil seront conservés avec

la consistance et le rang résultant de la législation antérieure,
si le contraire ne ressort pas des articles 192 à 195. Mais à partir
de la mise en vigueur du Code civil on appliquera au droit de

superficie héréditaire les dispositions des articles 1017 et aux

servitudes réelles celles des articles 1020 à 1028 du Code civil.

185. — Si lors de la mise en vigueur du Code civil l'usucapion
de la propriété ou de l'usufruit d'une chose mobilière n'est pas

accomplie, il y a lieu d'appliquer à cette usucapion les disposi-
tions de l'article 169.

186. — La procédure d'établissement des livres fonciers, ainsi

que le moment où le livre foncier doit être considéré comme

établi dans un district, sont fixés pour chaque Etat par une or-

donnance du souverain de cet Etat.

Lorsque le livre foncier doit être considéré comme établi pour
un district, cet établissement concerne même les immeubles sis

dans ce district qui n'ont pas encore un feuillet sur ce livre,

lorsque certains immeubles n'ont pas été exceptés par une loi

spéciale.
187. — Une servitude réelle existant à l'époque où le livre

foncier doit être réputé établi n'a pas besoin d'inscription pour
conserver ses effets malgré la foi publique du livre foncier. Ce-
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pendant, l'inscription doit être faite lorsqu'elle est demandée

par l'ayant-droit ou par le propriétaire du fonds grevé, les frais

doivent être avancés et supportés par celui qui requiert celte

inscription.
Les lois des Etats peuvent ordonner que les servitudes fon-

cières existantes ou certaines espèces d'entre elles devront être
inscrites lors de l'établissement du livre foncier ou postérieure-
ment sur ce livre pour conserver leurs effets, malgré la foi pu-

blique due au livre foncier. Cet ordre peut être restreint à cer-

tains districts du bureau foncier.

188. — Des ordonnances des Etais peuvent décider que les

droits de gage légal existant à l'époque où le livre foncier doit

être considéré comme établi n'ont pas besoin d'inscription pour
conserver leurs effets malgré la foi publique due aux livres fon-

ciers pendant un délai qui ne peut dépasser dix ans à partir de

la mise en vigueur du Code civil.

Des ordonnances des Etats peuvent décider que les droits de

bail à ferme ou à loyer existant comme droits sur un immeuble

à l'époque indiquée dans l'alinéa qui précède n'auront pas besoin

d'inscription pour conserver leurs effets malgré la foi publique
attachée aux livres fonciers.

189. — L'acquisition et la perle de la propriété, de même que
l'établissement, la transmission, l'affectation ou la suppression
d'un autre droit sur un immeuble ou d'un droit sur un tel droit

ont lieu même après la mise en vigueur du Code civil d'après
les lois antérieures jusqu'à ce que le livre foncier soit considéré

comme établi. Il en est de même des modifications de la consis-

tance et du rang de ces droits. Un droit non admissible d'après
les dispositions du Code civil ne peut plus être fondé après la

mise en vigueur de ce Code.

Si, à l'époque où le livre foncier est considéré comme établi,
le possesseur y est inscrit comme ayant-droit, il y a lieu d'ap-

pliquer les dispositions de l'article 169 à l'usucapion non encore

accomplie à cette époque, mais admissible aux termes de l'ar-

ticle 900 du Code civil.

La suppression d'un droit dont est grevé un immeuble ou un

droit immobilier à l'époque où le livre foncier est considéré

comme établi a lieu même depuis celte époque conformément

aux lois antérieures jusqu'à ce que ce droit soit inscrit sur le

livre foncier.
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190. — Le droit d'occupation appartenant au fisc d'après l'ar-

ticle 928, alinéa 2, s'étend à tous les immeubles qui sont sans

maître à l'époque où le registre foncier est considéré comme

établi. Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 129.

191. — Les lois antérieures sur le maintien possessoire d'une

servitude réelle ou d'une servitude personnelle limitée conti-

nuent de s'appliquer, même après la mise en vigueur du Code

civil, jusqu'à ce que le livre foncier soit à considérer comme

établi pour l'immeuble grevé.
A partir de l'époque où le livre foncier est à considérer comme

établi, il y a lieu d'appliquer, pour protéger l'exercice d'une ser-

vitude réelle qui repose sur des travaux permanents, les dispo-
sitions du Code civil, relatives au maintien de la possession,
tant que les servitudes de ce genre n'ont pas besoin d'inscrip-
tion, d'après les articles 128 ou 187, pour conserver leur effet,

malgré la foi publique due au livre foncier. Il en est de même des

servitudes réelles d'autres espèces, de telle manière cependant

que la protection de la possession n'est assurée que si la servi-

tude a été exercée au moins une fois dans chacune des trois

années qui ont précédé le trouble.

192. — Un droit d'hypothèque existant sur un immeuble à

l'époque où le livre foncier est à considérer comme établi vaut,
à partir de cette époque, comme une hypothèque pour laquelle
on ne délivre pas de lettre hypothécaire. Si le montant de la

créance par laquelle le gage a été constitué n'est pas déterminé,
le droit de gage vaut comme hypothèque de sûreté..

Si le droit d'hypothèque est restreint, de telle manière que le

créancier ne puisse demander paiement sur le fonds que par
la voie de l'administration forcée, cette restriction continue

d'exister.

193. — Les lois des Etats peuvent décider qu'un droit d'hypo-

thèque qui, d'après l'article 192, ne vaut pas comme hypothèque
de sûreté, vaudra comme telle ou comme une hypothèque pour

laquelle la délivrance d'une lettre hypothécaire est permise et

qu'un litre de ce droit vaudra comme lettre hypothécaire.
194. — Les lois des Etats peuvent décider qu'un créancier

dont le droit de gage existe à l'époque indiquée par l'article 192

aura le droit d'exiger la radiation d'une hypothèque de rang

préférable ou égal, si celle-ci se confond avec la propriété sur

. la tête de la même personne, de la même manière que si une
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prénotation avait été inscrite sur le livre foncier pour assurer

le droit à radiation.

195. — Une dette foncière existant à l'époque où le livre fon-

cier est à considérer comme établi vaut à partir de cette époque
comme dette foncière, dans le sens du Code civil, et le titre de

celte dette foncière comme un bon foncier. Il y a lieu d'appli-

quer les dispositions de l'article 192, alinéa 2.

Les lois des Etats peuvent décider qu'une dette foncière exis-

tant à l'époque indiquée en l'alinéa qui précède vaudra comme
une hypothèque pour laquelle la délivrance d'une lettre hypo-
thécaire est admise ou comme une hypothèque de sûreté et que
le titre de cette dette foncière vaudra comme lettre hypothécaire.

196. — Les lois des Etats peuvent décider qu'à un droit d'usage
transmissible par succession et cessible sur un immeuble, s'ap-

pliqueront les dispositions du Code civil relatives aux immeubles,
et à l'acquisition de ce droit celles relatives à l'acquisition de la

propriété sur cet immeuble.

197. — Sont maintenues les dispositions des lois des Etats

d'après lesquelles, relativement aux immeubles sur lesquels

repose, à l'époque de la mise en vigueur du Code civil, un droit

d'usage rural ne tombant pas sous l'article 63, un droit de même

nature peut, à l'expiration de ce droit d'usage, être établi à

nouveau, et le propriétaire de l'immeuble être obligé de l'établir.

198. — La validité d'un mariage contracté avant la mise en

vigueur du Code civil se détermine d'après les lois antérieures.

Le mariage nul ou invalidé d'après les lois antérieures doit

être considéré comme valable rétroactivement, lorsque les

conjoints, à l'époque de la mise en vigueur du Code civil, vivent

encore ensemble comme époux et que la cause sur laquelle se

fonde la nullité ou l'annulabilité n'aurait pas, d'après les règles
du Code civil, pour effet la nullité ou l'annulabilité, ou aurait

perdu cet effet. Le délai fixé par le Code civil pour invoquer la

nullité ne commence pas à courir avant la mise en vigueur du

Code civil.

La déclaration d'invalidité d'un mariage faite d'après les lois

antérieures est assimilée à celle de nullité d'après le Code civil.

199. — Les rapports juridiques personnels réciproques des

époux, notamment le devoir réciproque d'aliments, se déter-

minent, même pour les mariages existant dès avant la mise en

vigueur du Code civil, d'après les dispositions de ce Code.
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200. — Ce sonf les lois antérieures qui régissent le régime
matrimonial des époux mariés avant la mise en vigueur du Code

civil. Il en est ainsi, même des dispositions sur les droits succes-

sifs des époux et de celles du droit français et des lois badoises

sur la procédure de séparation de biens.

Un règlement de régime matrimonial permis par le Code civil

peut être fait par contrat de mariage, même si ce contrat n'était

pas admis par la législation antérieure.

Lorsque la femme mariée, d'après les lois antérieures sur le

régime matrimonial, en vertu de ce régime ou du mariage même,
n'a qu'une capacité restreinte de contracter, cette restriction per-
siste tant que le régime antérieur est conservé.

201. — Le divorce et la séparation de corps ont lieu à par-
tir de la mise en vigueur du Code civil, conformément à ce

Code.

Si l'un des époux, avant la mise en vigueur du Code civil, se

rend coupable d'une des fautes mentionnées aux articles 1565 à

1568 du Code civil, on ne peut prononcer le divorce ou la sépa-
ration de corps, que si cette faute était déjà une cause de sépa-
ration ou de divorce d'après les lois antérieures.

202. — Ce sont les lois antérieures qui déterminent les effets

d'une séparation de corps perpétuelle ou provisoire qui a été pro-
noncée avant la mise eu vigueur du Code civil. Il en est ainsi,
même des dispositions d'après lesquelles la séparation persis-
tant jusqu'au décès d'un des époux est assimilée à tous égards,
ou sous certains rapports, à la dissolution du mariage.

203. — Les rapports juridiques entre les père et mère et un

enfant légitime né avant la mise en vigueur de ce Code se déter-

minent, à partir de la mise en vigueur du Code civil, d'après les

dispositions de celui-ci. Il en est ainsi, même relativement aux

biens que cet enfant peut avoir acquis auparavant.
204. — Lorsque le père ou la mère, à l'époque de la mise en

vigueur du Code civil, n'avaient qu'un droit de garde de la per-
sonne ou de gestion des biens de l'enfant, restreint par décision

des autorités compétentes, ou en étaient privés totalement, cette

restriction continue d'exister. Le tribunal de tutelle peut la faire

cesser en vertu de l'article 1671 du Code civil.

Si la jouissance des biens de l'enfant a été retirée au père ou à

la mère par les autorités compétentes, le tribunal de tutelle doit

donner sur requête main-levée de cette décision, à moins que
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le retrait de la jouissance ne soit justifié par l'article 1666, alinéa 2

du Code civil.

205. — Si le père, avant la mise en vigueur du Code civil, a

exclu, en vertu des lois antérieures, la mère de la tutelle de l'en-

fant ou lui a adjoint un conseil, la disposition faite par lui avant

celte mise en vigueur vaut comme institution d'un conseil à la
mère dans le sens de ce Code.

206. — Si, en vertu de la législation antérieure, un divorce a
été prononcé ou si le mariage a été dissous par suite d'une dé-

claration de décès de l'un des époux ou si la séparation de corps
a été ordonnée, les droits et les devoirs des père et mère, relati-

vement à la garde et à la personne des enfants communs, se dé-

terminent d'après la législation antérieure ; il y a cependant lieu

de leur appliquer les dispositions des articles 1635, alinéa 1, pa-

ragraphe 2, et alinéa 2, et 1636 du Code civil.

207. — Ce sont les lois antérieures qui déterminent les cas où

les enfants issus d'un mariage nul ou invalidé contracté avant la

mise en vigueur du Code civil sont à considérer comme des en-

fants légitimes, et dans quelle mesure le père et la mère ont les

devoirs et les droits de père et mère légitimes.
208. — La situation juridique d'un enfant naturel né avant la

mise en vigueur du Code civil se détermine, à partir de cette

mise en vigueur, d'après les dispositions de ce Code ; cependant
on doit continuer d'appliquer la législation antérieure en ce qui
concerne la recherche de la paternité, le droit de l'enfant de porter
le nom de son père et la dette alimentaire du père.

C'est la législation antérieure qui décide si l'enfant naturel

conçu avant la mise en vigueur du Code civil doit avoir la situa-

tion d'enfant légitime pour des raisons spéciales, notamment,

parce qu'il est enfant de fiancés, et si le père et la mère de cet

enfant ont les droits et les devoirs de parents légitimes.
Les dispositions de l'alinéa qui précède s'appliquent aussi à

l'enfant reconnu d'après le droit français ou les lois badoises.

209. — C'est la législation antérieure qui décide si un enfant

légitimé ou adopté avant la mise en vigueur du Code civil doit

avoir la situation juridique d'enfant légitime, et dans quelle me-

sure le père et la mère de cet enfant ont les droits et les devoirs

de parents légitimes.
210. — Les dispositions du Code civil s'appliquent aux tutelles

et curatelles existant au moment de sa mise en vigueur, à partir
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de celte époque. Si la tutelle a été établie en raison d'une infir-

mité corporelle, elle vaut comme curatelle instituée en vertu de

l'article 1910, alinéa 1 du Code civil. Si elle l'a été en raison de

faiblesse d'esprit, sans qu'il y ait eu interdiction, elle vaut comme

curatelle établie, en vertu de l'article 1910, alinéa 2 du Code civil,

pour les affaires de celui qui est faible d'esprit.
Les tuteurs et curateurs déjà institués restent en fonctions. Il

en est de même dans le cercle d'application de la loi prussienne
sur la tutelle du 5 juillet 1875, du conseil de famille et de ses

membres. On doit décharger le subrogé tuteur lorsque, d'après
les dispositions du Code civil, il n'y a pas lieu à subrogée tutelle.

211. — La dation du conseil judiciaire établi d'après les lois

française et badoise pour les faibles d'esprit perd ses effets après
le laps de six mois à partir de la mise en vigueur du Code civil.

212. — Sont maintenues les lois des Etats d'après lesquelles
certaines valeurs sont déclarées propres au placement des fonds

de mineurs.

213. — Les lois antérieures restent en vigueur en ce qui con-

cerne les droits successoraux, lorsque le défunt est décédé avant

la mise en vigueur du Code civil. Il en est de même notamment

des dispositions relatives à la liquidation de la masse succes-

sorale.

214. — La confection ou la révocation d'une disposition à cause

de mort faite avant la mise en vigueur du Code civil se jugent

d'après la législation antérieure, même si le défunt est décédé

postérieurement.
Il en est de même des obligations contractées par le défunt au

moyen d'un pacte successoral ou d'un testament commun, lors-

que ce contrat ou ce testament ont eu lieu avant la mise en

vigueur du Code civil.

215. — Celui qui, avant la mise en vigueur du Code civil, a ob-

tenu la capacité de faire des dispositions à cause de mort, et qui
en a fait, conserve cette capacité, quand même il n'aurait pas
atteint l'âge exigé par le Code civil.

Les dispositions de l'article 2230 s'appliquent au testament

qu'un testateur décédé après la mise en vigueur du Code civil a

fait avant cette époque.
216. — Les lois des Etats d'après lesquelles les membres de cer-

taines familles nobles ne sont pas restreints dans l'ordre de dé-

volution de leur succession par la réserve, restent applicables,
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relativement aux familles auxquelles ce droit appartenait lors

de la mise en vigueur du Code civil.

217. — La confection d'un contrat de désistement de succession

fait avant la mise en vigueur du Code civil et les effets de C3con-

trat se déterminent d'après la législation antérieure.

Il en est de même d'un contrat conclu avant la mise en vigueur
du Code civil et par lequel on révoque un désistement à succes-

sion.

218. — Lorsque, d'après les dispositions de celte section, les

lois des Etats existantes restent en vigueur, elles peuvent aussi

être modifiées par la législation de ces Etats, même après la mise

en vigueur du Code civil.



LOI SURLES LIVRESFONCIERS'
(Promulguée le 24 mars 1897).

SECTION PREMIÈRE. — Dispositions générales.

1. — Les livres fonciers sont tenus par les fonctionnaires du

bureau foncier.

L'établissement de ces livres est réglé par ordonnances du

Ministre de la Justice de chaque État, pour tout ce qui n'est pas

prévu par la présente loi.

2. — Les livres fonciers sont établis par districts (bezirk).
La désignation des immeubles se fait sur les livres en suivant

un rôle officiel d'après lequel les dits immeubles portent des

numéros par chiffres ou par lettres. Ce rôle est établi en confor-

mité d'une ordonnance des pouvoirs publics de chaque État.

3. — Chaque immeuble a sur le livre un feuillet particulier

(feuillet foncier). Le feuillet foncier est à considérer pour chaque
immeuble comme son livre foncier dans le sens du Code civil.

4. — On peut n'établir qu'un seul feuillet commun pour plu-
sieurs immeubles du même propriétaire situés dans la circons-

cription du même bureau foncier, tant qu'il n'en résulte pas de

confusion.

5. — Un immeuble ne peut être attribué à un autre, en qualité
de partie constitutive, ou bien réuni à lui que s'il n'en résulte

pas de confusion du registre.
6. — Lorsqu'une portion d'un immeuble doit être grevée d'un

I Toute celle matière s'éloigne totalement du régime hypothécaire el de

la tenue des registres français ; nous ne pouvons poursuivre ici notre com-

paraison dans les détails.

Notons le principe d'après lequel les registres sont réels au lieu d'être

personnels. Ils sont tenus par parcelles et non par propriétaires. Cependant,
les parcelles peuvent être réunies ensemble pour former un domaine. La

parcelle ou le domaine ont chacun un feuillet spécial, c'est ce qu'exprime

énergiquement l'article 3.

II n'y a pas besoin que les parcelles soient contiguês pour former un seul

domaine, et même l'article 3 permet de réunir plusieurs immeubles dis-
tincts ; le feuillet prend alors une demi-personnalité.
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droil, on doit la distraire de l'immeuble entier et l'inscrire

comme immeuble distinct. Si ce droit consiste en une servitude

ou une charge réelle, on peut ne pas faire cette distraction lors-

qu'il n'y a pas de confusion à craindre.' 1

7. — Lorsque sur le feuillet d'un immeuble un droit de super-
ficie a été inscrit, on doit, sur requête, ouvrir un feuillet spécial

pour ce droit. Cette ouverture a lieu d'office si ce droit vient à

être aliéné ou grevé.
Celle ouverture est mentionnée sur le feuillet qu'occupait cet

immeuble.

8. — Les droits qui compétent au propriétaire d'un immeuble
comme tel, doivent êlre mentionnés aussi après requête sur le
feuillet de cet immeuble. Auront le droit de faire celte demande

le propriétaire de l'immeuble, ainsi que tous ceux dont le con-

sentement est nécessaire pour la main-levée du droit en vertu

de l'article 876, paragraphe 2 du Code civil.

Cette mention doit être faite d'office quand le droit est modifié

ou supprimé.
. 9. — Les litres sur lesquels l'inscription se fonde ou auxquels
elle se réfère doivent être conservés au bureau foncier. La re-

mise de ces titres ne doit avoir lieu que moyennant la déli-

vrance, à la place du titre, d'une copie certifiée.

Si un titre existe, relatif à l'acte juridique servant de base au

consentement à inscription, les intéressés peuvent remettre au

bureau foncier pour y être conservé le litre ou sa copie certifiée.

10. — L'inscription sur le livre foncier n'est pas nulle par ce

seul fait qu'elle a été opérée par un préposé à ce livre qui était

exclu, par la loi ou par suite d'une récusation, du droit de pro-
céder à cette inscription.

11. — Toute personne qui y a un intérêt légitime peut consul-

ter elle-même le livre foncier. Il en est de même des titres aux-

quels on se réfère dans ce livre pour compléter l'inscription,
ainsi que des requêtes à fin d'inscription auxquelles il n'a pas
encore été donné satisfaction.

Lorsque la communication du livre foncier, des titres désignés

1 C'est une application du principe. Par cela seul qu'on grève seulement
une partie de l'immeuble, il faut le détacher elle porter sur un autre feuil-

lel, car autrement tout l'immeuble serait grevé, et il y aurait confusion.
Il en est de même dans les deux articles suivants.
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en l'alinéa qui précède et des requêtes à fin d'inscription non en-

core suivies d'obtention est accordée, on peut en demander un

extrait ; cet extrait, si on le désire, doit être certifié.

12. — Si le préposé au livre foncier vient à transgresser à des-

sein ou par négligence les obligations qui lui incombent, les in-

téressés ont le droit d'invoquer la responsabilité établie par l'ar-

ticle 839 du Code civil, au lieu de le faire contre le préposé, con-

tre l'Etat ou la corporation dont le préposé fait partie. Le droit

de l'Etat ou de la corporation de se faire rembourser par celui-ci

reste entier.

SECTION II — De l'inscription sur le livre foncier.

13. — L'inscription, à moins de prescriptions contraires de la

loi, doit avoir lieu sur requêté. Le moment de la réception de la

requête au bureau foncier doit être mentionné exactement sur

cette requête.
La requête peut être présentée par quiconque possède un droit

que l'inscription pourrait léser ou au bénéfice duquel cette ins-

cription doit s'effectuer.

14. — La rectification du livre foncier par l'inscription d'un

ayant-droit peut aussi être requise par celui qui en vertu d'un

titre exécutoire contre celui-ci peut demander une inscription
sur le livre foncier, lorsque l'admission de cette inscription

dépend de la rectification préalable de ce livre.

15. — Lorsque la déclaration nécessaire pour l'inscription a

été formulée ou certifiée par un notaire, celui-ci est considéré

comme autorisé à requérir l'inscription au nom de celui qui a ce

droit.

16. — On ne doit pas obtempérer à une requête à fin d'inscrip-

tion qui a été formulée en l'accompagnant d'une réserve.

Si plusieurs inscriptions sont requises, il peut êlre spécifié

par le requérant qu'il ne sera pas procédé à l'une de ces inscrip-
tions sans l'autre.

17. — Lorsque plusieurs inscriptions sont requises, relatives

au même droit, celle qui l'a été en dernier lieu ne doit pas être

effectuée avant qu'il ait été statué sur la précédente.
18. — S'il y a un obstacle à l'inscription requise, le bureau fon-

cier doit, soit rejeter la requête en en donnant les motifs, soit

impartir au requérant un délai convenable pour lever l'obstacle.
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Dans ce dernier cas, la requête doit être rejetée après le laps
du délai, si l'on n'a pas justifié dans l'intervalle l'avoir levé.

Si, avant qu'il ait été statué sur la requête, une autre inscrip-
tion a été requise, concernant le même droit, il doit être opéré
d'office, au profit du premier requérant, une prénotation ou une

opposition ; cette inscription est considérée dans le sens de l'ar-

ticle 17 comme une décision sur la requête. Cette prénotation ou

cette opposition est radiée d'office si la première requête vient à

être rejetée. 1

19. — Une inscription doit avoir lieu lorsqu'elle est approuvée

par celui dont elle atteint le droit.

20. — En cas de cession d'un immeuble et dans celui de cons-

titution ou de transmission d'un droit de superficie, on ne doit

procéder à l'inscription que lorsque le consentement nécessaire

de l'ayant-droit ou de l'autre partie aura été déclaré.

21. — Lorsqu'un droit atteint par l'inscription appartient au

propriétaire d'un immeuble, comme tel, il n'a besoin de l'appro-
bation de celui dont le consentement est exigé par l'article 876,

paragraphe 2 du Code civil, pour la suppression de ce droit, que
si ce droit est mentionné sur le feuillet de l'immeuble.

22. — La rectification du livre foncier n'a pas besoin du con-

sentement de celui dont le droit est atteint par cette rectification

lorsque l'inexactitude en est démontrée. Il en est ainsi notam-

ment de l'inscription ou de la radiation d'une restriction au droit

de disposer.
La rectification du livre foncier par l'inscription d'un proprié-

taire ou d'un titulaire d'un droit de superficie, à moins qu'on ne

se trouve dans le cas de l'article 14, ne peut avoir lieu qu'avec
l'assentiment dece propriétaire ou de l'ayant-droit à la superficie.

23. —- Un droit limité à la durée de la vie de l'ayant-droit ne

peut après son décès, si le paiement des proratas n'a pas été

exclu, être radié qu'avec l'assentiment du successeur juridique,

lorsque la radiation doit avoir lieu moins d'un an après le décès

de l'ayant-droit ou lorsque le successeur juridique a fait opposi-
tion à la radiation sur le livre foncier ; l'opposition doit être ins-

1 Ce cas est remarquable, le bureau foncier a le pouvoir de juger provi-
soirement, mais s'il rejette, on peut exiger une prénotation ; bien plus, il

doit le faire d'office, si un droit à inscrire est produit dans l'intervalle.

C'est le correctif de son droit d'examen.
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crile d'office sur ce livre. Si le décès de l'ayant-droit a été déclaré,
le délai d'un an commence à courir dès le prononcé du jugement
déclaratif d'absence.

11 n'est pas besoin de l'assentiment du successeur juridique

prévu par l'alinéa qui précède lorsqu'on a inscrit sur le livre

foncier que pour la radiation du droit la preuve du décès de

l'ayant-droit sera suffisante.

24. — Les dispositions de l'article 23 sont applicables, lorsque
le droit s'éteint à tel âge de l'ayant-droit ou à l'arrivée de tout

aulre terme ou condition.

25. — Lorsqu'une prénotation ou une opposition fondée sur

une disposition provisoire a été inscrite, il n'y a pas besoin pour
sa radiation de l'assentiment de l'ayant-droit, si la disposition

provisoire vient à être levée par une décision exécutoire. Cette

disposition a lieu ainsi, lorsqu'en vertu d'un jugement exécu-

toire provisoirement, une prénotation ou une opposition a été

inscrite conformément aux dispositions du Code civil.

26. — Lorsque la transmission d'une hypothèque, d'une dette

foncière ou d'une renie foncière pour lesquelles une lettre hypo-
thécaire a été délivrée doit être inscrite, il suffit qu'au lieu du

consentement à inscription on produise la déclaration de cession

de l'ancien créancier.

Cette disposition est applicable aussi lorsqu'on doit inscrire

soit un droit grevant l'hypothèque, la dette foncière ou la rente

foncière, soit le transfert ou l'affectation d'une créance garantie

par le droit inscrit.

27. — L'hypothèque, la dette foncière ou la rente foncière ne

doivent être radiées que du consentement du propriétaire de

l'immeuble.

Un droit grevant une hypothèque, une dette foncière ou une

rente foncière ne peut être radié que du. consentement du titu-

laire de celte hypothèque, de cette dette foncière ou de cette

rente foncière. Pour une radiation qui doit être effectuée pour la

rectification du livre foncier, il n'y a pas besoin de ce consente-

ment si l'inexactitude est démontrée.

28. — Dans le consentement à inscription, ou lorsque celui-ci

n'est pas nécessaire, dans la requête à fin d'inscription, l'immeu-

ble doit être désigné en concordance avec le livre foncier ou par
référence au feuillet foncier. Les sommes à inscrire doivent êlre

indiquées en monnaie d'Empire.
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29. — Une inscription ne doit être faite que si le consente-

ment à inscription ou les autres déclarations nécessaires pour

cette inscription ont été constatés sur un procès verbal dressé

au bureau foncier ou sont établis par des actes authentiques ou

authentiquement certifiés. Les autres conditions de l'inscription

doivent être prouvées par des titres authentiques, lorsqu'elles
ne sont pas à la connaissance du bureau foncier.

30. — Les dispositions de l'article 29 ne s'appliquent à la re-

quête à fin d'inscription ainsi qu'à la procuration pour la faire,

que si l'on doit en même temps suppléer par la requête à la dé-

claration exigée par l'inscription.
31. — Lorsque dans le cas de la cession (auflassung) d'un im-

meuble, ou dans celui de la constitution ou de la transmission

d'un droit de superficie, l'accord exigé de l'ayant-droit et de l'au-

tre partie a été déclare au bureau foncier par des fondés de pou-

voirs, la procuration est exempte du droit de timbre si l'acte

juridique servant de base à cet accord a été constaté par un no-

taire et si la procuration a été donnée dans cet acte.

32. — Les déclarations qui ont pour but de retirer la requête
à fin d'inscription ou de révoquer une procuration donnée à fin

de présenter celte requête, doivent être faites dans la forme

prescrite par l'article 29, paragraphe 1er.
33. — La preuve que la direction d'une société par actions se

compose des personnes inscrites sur le registre de commerce,

doit être fournie au moyen d'un certificat du tribunal constatant

cette inscription.
Il en est de même de la preuve du droit de représenter une

société commerciale ouverte, une société en commandite par ac-

tions ou une société à responsabilité limitée.

34. — La preuve qu'il existe entre des époux le régime de sé-

paration de biens ou un régime conventionnel ou qu'un objet

fait partie des biens réservés des époux est établie par un certifi-

cat du tribunal constatant l'inscription de ce régime matrimonial.

35. — Si, dans les cas des articles 33 et 34, le bureau foncier

se trouve en même temps celui qui tient ces registres, il suffit,

au lieu de certificat, d'une référence au registre.
36. — La preuve de la succession ne peut résulter que du cer-

tificat d'héritier. Si cependant le droit provient d'une disposition

de dernières volontés contenue dans un acte authentique, il suf-

fit de produire, à la place du certificat, cette disposition et le pro-
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cès-verbal d'ouverture ; si le bureau foncier estime que le droit

à la succession n'est pas suffisamment établi par ces litres, il

peut exiger la production du certificat d'héritier.

L'existence de la continuation de communauté, de même que
les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire de disposer d'un objet
de la masse, ne s'établissent suffisamment qu'au moyen des cer-

tificats mentionnés aux articles 1507 et 2368 du Code civil ; il y
a lieu d'appliquer à la preuve des droits de l'exécuteur testamen-

taire l'alinéa précédent, 1erparagraphe.1
37. — Si l'un des héritiers doit être inscrit comme nouveau titu-

laire d'une hypothèque, d'une dette foncière ou d'une rente fon-

cière dépendant de la masse, un certificat du tribunal de succes-

sion suffit pour la preuve de la dévolution héréditaire et du con-

sentement à inscription des héritiers.

Le certificat ne doit être délivré que lorsqu'on se trouve dans

toutes les conditions voulues pour cette délivrance et que les dé-

clarations des héritiers ont été constatées sur un procès-verbal

par le tribunal de succession ou sont établies par des actes au-

thentiques ou authentiquement certifiés.

38. — Les dispositions de l'article 37 sont applicables quand il

s'agit d'une hypothèque, d'une dette foncière ou d'une rente fon-

cière appartenant aux biens communs d'une communauté con-

jugale ou d'une communauté continuée, et qu'un intéressé au-

quel le droit a été transporté lors du partage a été inscrit comme

créancier nouveau.

39. — Dans les cas où, d'après une prescription légale, un fonc-

tionnaire public a le droit de requérir une inscription, celle-ci a

lieu sur sa requête.
40. — Une inscription ne doit être effectuée que lorsque celui

dont le droit est affecté par elle est inscrit comme ayant-droit.
2

S'il s'agit d'une hypothèque, d'une dette foncière ou d'une rente

foncière avec lettre hypothécaire, l'inscription du créancier peut
être remplacée par ce fait que celui-ci se trouve en possession
de la lettre et établit son droit de créancier conformément à l'ar-

ticle 1155 du Code civil.

1 Dans tous ces articles, on voit le concours de la publicité hypothécaire
et des autres publicités requises au point de vue personnel.

2 Cette disposition est très importante, on ne peut inscrire que du chef

d'un inscrit ; cela assure la publicité de la filiation de la propriété.
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41. — Lorsque celui dont le droit est atteint par l'inscription
est l'héritier de l'ayant-droit inscrit, il n'y a pas lieu d'appliquer
le premier alinéa de l'article 40, si la cession ou la suppression
du droit doit être inscrite ou si la requête à fin d'inscription est

fondée sur le consentement du défunt ou d'un curateur à la suc-

cession ou sur un titre exécutoire contre le défunt ou contre le-

dit curateur.

Il en est de même d'une inscription prise en vertu du consen-

tement d'un exécuteur testamentaire ou d'un titre exécutoire

contre lui, lorsque le consentement ou le titre est susceptible
d'avoir effet contre l'héritier.

42. — S'il s'agit d'une hypothèque avec lettre hypothécaire, il

ne doit y avoir d'inscription que si la lettre est produite. S'il

s'agit de l'inscription d'une opposition, il n'y a pas besoin de cette

production lorsque cette inscription est ordonnée par une dispo-
sition provisoire, et que l'opposition se fonde sur ce que l'hypo-

thèque ou la créance pour laquelle elle a été constituée n'existe

pas, ou est soumise à une exception, ou que l'hypothèque a été

inscrite à tort.

La production de la lettre hypothécaire peut être suppléée par
ce fait que dans les cas des articles 1162, 1170 et 1171 du Code

civil on a demandé la délivrance d'une nouvelle lettre en vertu

du jugement de forclusion. Si la délivrance de la lettre doit être

postérieurement exclue ou l'hypothèque radiée, il suffit de pro-
duire le jugement de forclusion.

43. — Les dispositions de l'article 42 sont applicables à la dette

foncière et à la rente foncière. Si cependant le droit a été inscrit

au profit du porteur de cette lettre, ce dernier n'a besoin de pro-
duire celle-ci que lorsque la requête à fin d'inscription se fonde

sur le consentement d'un représentant constitué conformément

à l'article 1189 du Code civil ou sur une décision judiciaire pro-
noncée contre lui.

44. — Lorsqu'il s'agit d'une hypothèque à la sûreté d'une

créance résultant de dette au porteur, d'une lettre de change
ou d'une autre valeur transmissible par endossement, l'inscrip-
tion ne doit être effectuée que si l'on produit le titre ; cette ins-

cription doit être mentionnée sur celui ci.

Cette disposition n'est plus applicable si l'on doit procéder à

une inscription en vertu du consentement d'un représentant
constitué en conformité de l'article 1189 du Code civil ou d'une

décision judiciaire rendue contre lui.
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45. — Toute inscription doit énoncer le jour où elle a été faite

el être revêtue de la signature du préposé au livre foncier.

46. — S'il va lieu de faire plusieurs inscriptions dans la même

partie du livre foncier, elles ont le rang correspondant au mo-

ment de la présentation des requêtes ; si celles-ci ont été pré-
sentées simultanément, on doit mentionner sur le livre foncier

que les inscriptions sont de même rang.
Si plusieurs inscriptions qui n'ont pas été présentées en même

temps ont été faites sur différentes parties du livre foncier en

indiquant le même jour, on doit mentionner sur ce livre que celles

présentées postérieurement devront être primées par les autres.

Ces prescriptions ne sont pas applicables lorsqu'il n'y a pas
de rang successif ou que ce rang avait été fixé autrement par
ceux qui ont présenté les requêtes.

47. — La radiation d'un droit ou d'une restriction à un droit

de disposition a lieu par l'inscription d'une mention de radiation.

Si, lors du transfert d'un immeuble ou d'une portion d'im-

meuble sur un autre feuillet, un droit inscrit n'a pas été trans-

féré en même temps, il est considéré comme radié relativement

à cet immeuble ou à cette portion d'immeuble.

48. — Lorsqu'il s'agit d'inscrire un droit en commun au profil
de plusieurs personnes, l'inscription doit s'effectuer de telle ma-

nière que soit les paris des ayants-droit se trouvent exprimées

par des fractions, soit les rapports juridiques qui règlent cette

indivision soient indiqués.
49. — Si plusieurs immeubles sont grevés d'un seul et même

droit, on doit, sur le feuillet de chacun, indiquer d'office que les

autres le sont aussi. Il en est de même lorsqu'un droit existant

sur un immeuble vient à frapper plus lard un autre immeuble,
ou lorsque, dans le cas de transfert d'une portion d'immeuble sur

un autre feuillet, on a transféré en même temps un droit inscrit.

Toutes les fois qu'un autre immeuble est grevé en même

temps, on doit le mentionner d'office. 1

50. — Lorsque des servitudes et des droits réels, comme le

douaire (leibgeding), la pension (leibzucht), la réserve (altertheil),

l'apanage (auszug) sont inscrits, il n'y a pas besoin de désigner

1 Cette mention est très utile, surtout pour appliquer les règles de l'hy-

pothèque solidaire. Cependant, dans le pur système hypothécaire, elle ne

serait pas nécessaire.

C. civ. ALL. 44
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chacun des droits spécialement, si l'on se réfère au consentement
à inscription.

51. — Pour inscrire une hypothèque pour des titres partiels
de dettes au porteur, il suffit que le montant total de l'hypothè-

que soit inscrit en indiquant le numéro, le montant et la dési-

gnation des parties.
Il y a lieu d'appliquer aussi cette disposition lorsqu'une dette

foncière ou une rente foncière doit être inscrite au profit du por-
teur de la lettre et que le droit doit être divisé en diverses parts.

52. — En inscrivant le droit du fiduciaire, on doit inscrire en

même temps d'office celui du fidéicommissaire, et lorsque le

fiduciaire est exempt des restrictions de son droit de disposition,
aussi cette exemption.

53. — Lorsqu'il a été nommé un exécuteur testamentaire, on

doit d'office l'inscrire en même temps que l'héritier, à moins que
la masse héréditaire ne soit pas soumise à l'administration

de l'exécuteur. 1

54. — S'il arrive que le bureau foncier ait procédé à une ins-

cription en violant les prescriptions légales et que le livre fon-

cier soit ainsi devenu inexact, on doit, d'office, inscrire une op-

position. S'il appert à son seul contenu qu'une inscription est

inadmissible, elle doit être radiée d'office.

S'il s'agit d'une hypothèque, d'une dette foncière ou d'une

rente foncière, il n'y a pas besoin pour inscrire une opposition
de la production de la lettre, lorsque l'opposition contient les

mentions indiquées à l'article 42, alinéa 1, 1erparagraphe. Il n'y
a pas lieu d'appliquer cette disposition, si la dette foncière ou la

rente foncière est émise au porteur.
55. — (L. 14 juillet 1905). Toute inscription prise doit être

notifiée à celui qui l'a requise et au propriétaire inscrit, ainsi

d'ailleurs qu'à toutes les personnes que le livre foncier révèle

comme devant bénéficier pu souffrir de l'inscription; l'inscription
d'un nouveau propriétaire doit être aussi notifiée à ceux qui ont

inscription au livre foncier d'une hypothèque, d'une rente fon-

cière, d'une redevance foncière ou d'un droit sur un de ces

droits. On peut renoncer à cette notification. 2

1 II s'agit, dans ces articles, d'une série d'inscriptions d'office.
! Cette notification n'est point prescrite en droit français. C'est d'ailleurs

un complément important de la publicité.
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SECTION III. — Des hypothèques, des dettes foncières
et des rentes foncières.

56. — La lettre hypothécaire est délivrée par le bureau foncier.

Elle doit contenir sa qualité de titre hypothécaire, le montant

de la somme, l'indication de l'immeuble grevé, et être munie de

la signature et du sceau.1

57. — La lettre hypothécaire doit mentionner le numéro du

feuillet foncier et un extrait du livre.

Cet extrait doit contenir :

1° la désignation de l'immeuble d'après le contenu du livre

foncier ;
2° l'indication du propriétaire ;
3° la substance des inscriptions intéressant l'hypothèque et,

lorsqu'on s'est référé à un titre pour compléter l'inscription, le

contenu de ce titre ; dans le cas de l'article 1115, alinéa 5

du Code civil, celui des statuts n'a pas besoin d'être mentionné ;

4° le résumé succinct des inscriptions qui sont de même rang
ou de rang préférable.

Cet extrait doit être complété sur requête lorsque le contenu

du livre foncier vient à être modifié.

58. — Lorsqu'un titre a été dressé, relatif à la créance garan-
tie par l'hypothèque, ce titre doit être joint à la lettre hypothé-
caire. S'il se rapporte en même temps à d'autres objets, il suffit

de joindre à la lettre hypothécaire un extrait certifié authenti-

quement de ce titre.

Dans les cas de l'alinéa qui précède, il n'y a plus lieu à

l'énoncé dans la lettre hypothécaire de la substance du titre,
énoncé prescrit par l'article 57, alinéa 2, n° 3.

Pour prouver qu'un titre de la créance n'a pas été émis,
il suffit d'une déclaration du propriétaire dans ce sens.

59. — Sur une hypothèque portant sur plusieurs immeubles

(Gesammt hypothek), on ne peut délivrer qu'une seule lettre hy-

pothécaire.
Si les immeubles grevés sont situés dans la circonscription de

1 La lettre hypothécaire est inconnue en droit français ; elle ne corres-

pond ni à la mention faite sur le bordereau, ni au litre de la créance. C'est

le litre spécial de l'hypothèque. Cependant le titre de la créance doit y être

annexé.
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plusieurs bureaux fonciers, chaque bureau doit délivrer une
lettre hypothécaire distincte pour les immeubles y ressortissant,
les lettres sont annexées les unes aux autres.

60. — La lettre hypothécaire doit être remise au propriétaire
de l'immeuble,' et en cas d'émission postérieure, au créancier.

Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 29, 1er para-
graphe, en cas de convention différente du propriétaire et
du créancier.

61. — Une lettre hypothécaire partielle peut être créée par le
bureau foncier, un tribunal, ou un notaire.

La lettre hypothécaire partielle doit contenir la désignation
de sa nature, ainsi qu'une copie certifiée des mentions prescrites
par l'article 56, paragraphe 2, de la lettre qu'elle remplace, le
montant de l'hypothèque à laquelle elle se rapporte, et être

pourvue de la signature et du sceau. Elle doit contenir, en

outre, une copie certifiée des autres énonciations de la lettre

précédente et des mentions qui se trouvaient sur celle-ci. On
doit annexer à cette lettre une copie certifiée du titre de créance

qui était annexé à la lettre remplacée.
La création de la lettre hypothécaire partielle doit être men-

tionnée sur celle précédente.
62. — Les inscriptions qui ont lieu sur l'hypothèque doivent

être mentionnées par le bureau foncier sur la lettre hypothé-
caire ; la mention doit être pourvue de la signature et du sceau.

Dans les cas de l'article 54, alinéa 1, le bureau foncier doit

obliger le possesseur de la lettre à sa production. On doit pro-
céder de même lorsque, dans les cas de l'article 42, alinéa 1, pa-
ragraphe 2, et de l'article 54, alinéa 2, la lettre n'a pas été pro-
duite, pour mentionner postérieurement l'opposition sur elle.

63. — Si, après la délivrance d'une lettre hypothécaire, un

autre immeuble, situé dans la circonscription du même bureau,
vient à être grevé de la même hypothèque, on doit, à moins que
la délivrance d'une nouvelle lettre hypothécaire sur l'hypothèque
solidaire n'ait été requise, mentionner, sur la lettre première,
la nouvelle sûreté et, en même temps, compléter le contenu de

la lettre hypothécaire relativement à l'autre immeuble, confor-

mément à l'article 57.

C'est le cas de l'hypothèque sur soi-même.
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64. — En cas de division de l'hypothèque portant sur plusieurs
fonds entre chacun d'eux, on doit délivrer une nouvelle lettre

hypothécaire pour chaque immeuble.

65. — Lorsque, conformément aux articles 1177, alinéa 1, et
1198 du Code civil, l'hypothèque est convertie en rente foncière
ou en dette foncière, on doit inscrire, à moins qu'on ne demande
la délivrance d'une lettre nouvelle, par voie de mention, la mo-
dification juridique sur la lettre précédente et détacher le titre
de dette qui y était annexé.

Il en est de même lorsque, conformément à l'article 1180 du
Code civil, on subroge une autre créance à celle garantie par
l'hypothèque.

66. — Si un créancier possède plusieurs hypothèques qui ont
le même rang ou qui se suivent immédiatement, on peut, sur sa

requête et avec l'assentiment du propriétaire, lui délivrer pour
ses diverses hypothèques une seule lettre hypothécaire qui les
embrasse toutes.

67. — On doit déférer à la requête de l'ayant-droit, à.fin. de

délivrance d'une lettre nouvelle, lorsqu'on produit celle actuelle,
ou dans les cas des articles 1162, 1170, 1171 du Code civil, la sen-

tence de forclusion.

68. — Lorsqu'une lettre nouvelle est délivrée, elle doit contenir

la mention qu'elle remplace la précédente.
Les mentions qui, d'après les articles 1140, 1145, 1157 du Code

civil, sont prises en considération pour les rapports juridiques
entre le propriétaire et le créancier, doivent être reportées sur

la lettre nouvelle.

On doit mentionner sur le livre foncier la délivrance de la

lettre.

69. — Si une hypothèque est radiée, on doit canceller la lettre

qui en est le titre ; il en est de même, lorsque la délivrance de

la lettre sur une hypothèque a été exclue postérieurement ou

qu'on a délivré, à la place de la lettre ancienne, une nouvelle

lettre, un bon foncier ou un titre de rente foncière. On doit dé-

tacher le titre de créance annexé à la précédente lettre, et le
restituer s'il ne doit pas être annexé à la nouvelle.

70. — Les dispositions des articles 56 à 69 sont applicables au

bon foncier et au titre de rente foncière. Ce dernier doit aussi
mentionner le capital d'amortissement.

Si une dette foncière ou une rente foncière inscrite au porteur
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est divisée en plusieurs parties, on doit émettre une lettre dis-

tincte pour chacune de ses parties.

SECTION IV. — Du recours {bescluoerde).1

71. — On a la voie du recours (beschiverde) contre les décisions

du bureau foncier.

Le recours n'est pas admis contre l'inscription. Mais on peut
demander par cette voie qu'il soit ordonné au bureau foncier,

conformément à l'article 54, d'inscrire une opposition ou défaire

une radiation.

72. — C'est le tribunal régional (landgericht) dans la région

duquel se trouve le bureau foncier qui statue sur le recours.

73. — Le recours peut être formé soit près le bureau foncier,
soit près le tribunal qui doit statuer.

Il s'exerce, en présentant une requête ou une déclaration ins-

crite sur un procès verbal du bureau foncier ou du greffe du

tribunal à saisir.

74. — Le recours peut être fondé sur des preuves ou des faits

nouveaux.

75. — Si le bureau foncier estime que le recours est fondé, il

peut s'y conformer.

76. — Le tribunal qui statue sur le recours peut, avant de dé-

cider, charger par une disposition provisoire le bureau foncier

d'inscrire une prénotation ou une opposition.
Cette prénotation ou cette opposition sont radiées d'office, lors-

que le recours est retiré ou rejeté.
77. — La décision du tribunal doit être motivée et communi-

quée à celui qui a exercé le recours.

78. — Contre la décision du tribunal qui a statué sur le re-

cours, on peut recourir de nouveau, si la décision contient une

violation de la loi. Il y a lieu d'appliquer les dispositions des ar-

ticles 512, 551, 561, 563 du Code de procédure civile.

79. — C'est le tribunal régional supérieur qui statue sur les

recours ultérieurs.

Si le tribunal supérieur, dans l'interprétation d'une loi d'Em-

pire relative au droit foncier, s'est écarté de la décision d'un

1 11 ne s'agit point ici d'un recours en général, mais d'une procédure

spéciale inconnue en France, différente de l'appel.
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autre tribunal supérieur sur d'autres recours, ou de celle du tri-

bunal d'Empire, lorsque celui-cui déjà décidé la même question,

on peut exercer un recours contre lui devant le tribunal d'Em-

pire. La sentence devra être notifiée à celui qui a exercé le

recours.

Dans les cas du second alinéa, c'est le tribunal d'Empire qui
statue sur les recours ultérieurs.

80. — Le recours ultérieur peut être fait près le bureau fon-

cier, le tribunal régional ou le tribunal supérieur. S'il se réalise,

par la présentation d'une requête à fin de recours, celle-ci doit

être signée par un avocat-avoué. Son ministère n'est pas néces-

saire lorsque le recours est exercé par un fonctionnaire ou un

notaire qui a fait la requête à fin d'inscription d'après l'article 15.

Le bureau foncier et le tribunal régional n'ont pas le droit de

statuer sur le recours ultérieur.

Par ailleurs, il y a lieu d'appliquer les dispositions relatives

au premier recours.

81. — Les décisions sur le recours sont rendues dans les tri-

bunaux régionaux par la chambre civile et dans les tribunaux

supérieurs et le tribunal d'Empire aussi par celte chambre.

Les dispositions du Code de procédure civile sur l'exclusion

et la récusation des juges, ainsi que celles de l'article 137 du

Code d'organisation judiciaire, sont applicables.

SECTION V. — Dispositions Anales. 1

82. — La présente loi, en ce qui concerne l'organisation du

livre foncier, entrera en vigueur en même temps que le Code

civil, par ailleurs, pour chaque circonscription et bureau foncier,

à l'époque où le livre foncier pourra être considéré comme or-

ganisé.
Les articles 2 à 5, 32, 55 de la loi d'introduction au Code civil

sont applicables.
83. — Lorsque dans la loi d'introduction au Code civil des ré-

serves ont été faites au profit de la législation des Etats, elles

s'appliquent aussi pour les dispositions de celte législation rela-

tives aux livres fonciers ; il faut assimiler aux lois des Etats,

conformément aux articles 57 et 58 de la loi d'introduction au

Code civil, les constitutions des maisons princières.

Cette section tient Heu de droit d'introduction.
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84. — Les dispositions des articles 7, 20 et de l'article 22, ali-
néa 2, sur le droit de superficie, de même la disposition de l'ar-
ticle 50, s'appliquent aux droits mentionnés aux articles 63 et
68 de la loi d'introduction au Code civil.

85. — Une ordonnance du souverain d'un Etat peut décider

que pour certaines natures d'immeubles on établira des livres
fonciers spéciaux, non par districts.

86. — Une ordonnance du souverain d'un Etat peut décider

que la disposition de l'article 4 sera applicable, quand même

plusieurs immeubles du même propriétaire seraient situés dans
les circonscriptions de différents bureaux fonciers.

87. — Une ordonnance du souverain d'un Etat peut décider

qu'un livre tenu jusqu'à présent ou plusieurs vaudront ensem-

ble, ou séparément avec un nouveau livre ou plusieurs, comme
livre foncier. Cette décision peut être prise, même s'il y a un

feuillet commun pour des immeubles qui n'appartiennent pas
au même propriétaire ; il y a lieu d'appliquer les dispositions
de l'article 4.

88. — Si plusieurs livres sont tenus conformément à l'article

87, chaque immeuble doit avoir sa place spéciale sur chacun
d'eux. A cette place on doit renvoyer aux inscriptions portées
sur les autres livres. Cet endroit du livre principal et ceux aux-

quels on renvoie valent ensemble comme livre foncier.

89. — Lorsque, sur un livre qui d'après l'ordonnance du sou-

verain d'un Etat vaut comme livre foncier, les immeubles ne

sont pas désignés en conformité de l'article 2, paragraphe 2,
cette désignation doit être faite d'office.

90. — Une ordonnance du souverain d'un Etat peut décider

que les immeubles du fisc ou de certaines personnes juridiques,
les chemins publics et les eaux, ainsi que les fonds qui sont con-

sacrés à une entreprise de transport d'usage public, n'auront au

livre foncier un feuillet que si la demande en est faite. Il en est

de même des immeubles d'un souverain et de ceux qui appar-
tiennent à un bien de famille (hausgut) d'une maison souveraine,
de la famille ducale des Hohenzollern, de celle des ci-devant

rois de Hanovre, et de celle des ci-devant princes de la Hesse et

du duché de Nassau.

Si celui qui d'après l'alinéa qui précède est exempt de la né-

cessité de se faire inscrire possède la propriété d'un immeuble

auquel un feuillet a été consacré, ou s'il vient à acquérir cet im-
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meuble, on doit sur sa requête distraire l'immeuble du livre

foncier s'il n'existe pas d'inscription qui intéresse le droit du

propriétaire.
91. — La procédure à fin d'inscription des immeubles qui

n'ont pas eu de feuillet lors de l'établissement du livre foncier

est déterminée par une ordonnance du souverain de chaque
Etal.

92. — La procédure à fin de rétablissement d'un livre foncier

détruit ou perdu en tout ou en partie est fixée par une ordon-

nance du souverain de chaque Etat. Cette ordonnance peut aussi

contenir des prescriptions sur la manière de remplacer l'ins-

cription nécessaire pour la modification d'un droit jusqu'au
rétablissement du livre foncier.

93. — Le Ministre de la Justice de chaque Etat peut ordonner

que la communication du livre foncier et des documents indi-

qués à l'article 11, alinéa 1, paragraphe 2, soit accordée plus

largement que dans les conditions de l'article il, ainsi que la

délivrance des copies.
94. — Le Ministre de la Justice de chaque Etat peut ordonner

qu'il soit tenu des actes fonciers, et aussi sans préjudice des

dispositions de l'art. 11, qu'il soit pris des mesures sur la com-

munication des actes fonciers et la délivrance des copies.
95. — Le Ministre de la Justice de chaque Etat peut ordonner

que, lorsqu'un des titres mentionnés à l'article 9, alinéa 1, est

contenu dans d'autres actes des autorités préposées au livre

foncier, il suffira de se référer à ces actes, au lieu de produire
une copie certifiée du livre.

96. — Le Ministre de la Justice de chaque Etat peut prendre
des dispositions pour le cas où une partie d'un immeuble a été

détachée, ou sans l'être, a été frappée d'une servitude ou d'une

charge réelle et décider si alors l'inscription doit dépendre d'un

changement dans la désignation officielle des immeubles ou de

l'annexe d'un plan représentant la situation et les aboutissants

de cette partie de l'immeuble.

97. — Le Ministre de la Justice de chaque Etat peut ordonner

que l'extrait spécifié à l'article 57 contiendra d'autres mentions

sur l'immeuble que celles qui y sont prescrites, et que si le

montant des hypothèques, de la dette foncière ou de la rente fon-

cière se trouve diminué, une mention sur le titre fera connaître

pour quelle somme le droit subsiste désormais.
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98. — La législation de chaque Etat peut ordonner que le bu-

reau foncier ne devra recevoir les déclarations de cession que si

le titre nécessaire d'après l'article 313 du Code civil est produit.
99. — La législation de chaque Etat peut ordonner que les

prescriptions des articles 37 et 38 seront applicables, si sur un

immeuble ou un droit de superficie dépendant d'une succession

ou d'une communauté continuée, ou d'une communauté conju-

gale, un des ayants-droit a été inscrit comme propriétaire ou

comme ayant un droit de superficie.
100. — La législation d'un Etat confédéré où les tribunaux de

bailliage ne remplissent pas la fonction de bureaux fonciers

peut décider que la modification d'une décision du bureau fon-

cier devra être demandée au tribunal de bailliage dans le ressort

duquel se trouve ledit bureau foncier. Dans ce cas, il y a lieu

d'appliquer à. la procédure les dispositions de l'article 71,

alinéa 2, et des articles 73 à 77.

Le recours est admis contre la décision du tribunal de bailliage.
101. — La législation des Etats peut accorder au tribunal de

bailliage désigné en l'article 100 le droit d'obliger le bureau fon-

cier à opérer une inscription admissible conformément à l'ar-

ticle 54.

Contre la décision du tribunal de bailliage, on peut exercer

un recours, en se conformant aux dispositions de la 4° section.

102. — La législation d'un Etat confédéré où il existe plusieurs
tribunaux supérieurs peut confier la décision sur les recours

ultérieurs à un de ces tribunaux ou, à leur place, au tribunal

suprême de cet Etat.



LOISURL'EXPROPRIATIONETL'ADMINISTRATIONFORCÉES
(Du 24 mars 1897).

SECTION PREMIÈRE. — Expropriation et administration forcées

des immeubles par la voie de l'exécution forcée. 1

TlTRE PREMIER. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1. — Pour l'expropriation forcée et l'administration forcée2

d'un immeuble, est compétent, comme tribunal d'exécution, le

tribunal de bailliage dans le ressort duquel l'immeuble est situé.

2. — Si l'immeuble est situé dans le ressort de différents tri-

bunaux de bailliage, ou si, d'après les limites respectives des res-

sorts, la compétence est incertaine, le tribunal immédiatement

supérieur aux tribunaux de bailliage indique l'un de ceux-ci

comme chargé de l'exécution ; il y a lieu d'appliquer les dispo-
sitions de l'article 37 du Code de procédure civile.

Il en est de même lorsque l'expropriation forcée ou l'adminis-
tration forcée de plusieurs immeubles est admissible par une
même poursuite et que les immeubles sont situés dans les res-

sorts de différents tribunaux de bailliage. Le tribunal désigné

pour l'exécution doit en aviser les autres.
3. — Les significations se font d'office. 3

4. — Si celui à qui l'on doit faire la signification ne demeure
ni au siège, ni dans la circonscription du tribunal d'exécution,
la signification peut avoir lieu par voie postale, tant qu'on n'a

pas notifié au tribunal la constitution d'un mandataire pour sui-

vre le procès ou pour recevoir les significations. L'envoi par la

poste doit être recommandé.

5. — La constitution d'un mandataire chargé de recevoir les

significations faites au bureau foncier vaut aussi pour la procé-
dure devant le tribunal d'exécution, si cette constitution est por-
tée à la connaissance de ce tribunal.

1 Voir à l'introduction les principes généraux de cette procédure.
3 L'administration forcée est une voie spéciale qui n'existe pas en France.
3 La procédure d'office est fréquente dans le cours de cette loi.
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6. — Lorsque le domicile de celui auquel on doit faire la signi-
fication n'est pas connu du tribunal d'exécution, ce tribunal doit

établir un représentant à l'effet de recevoir les notifications.

Il en est de même dans le cas de signification par voie postale,
si l'envoi est retourné comme n'ayant pas été remis. L'envoi re-

tourné doit être remis au mandataire chargé de recevoir les si-

gnifications.
A la place de la constitution du représentant, il suffit que la

notification soit faite, pour les personnes incapables d'ester en

justice, aux autorités de tutelle, pour les personnes juridiques
ou pour les associations qui sont défenderesses ou demanderesses

en leur qualité, aux autorités chargées de leur inspection.1
7. — Les significations sont faites à la personne chargée de les

recevoir, lorsque celui auquel on doit les faire personnellement
ne peut être touché par elles.

Le représentant pour recevoir les significations doit les porter
à la connaissance du représenté. Il peut exiger de lui un salaire

pour ses soins et le remboursement de ses avances. Le tribunal

d'exécution statue sur ce salaire et ce remboursement.

Le créancier répond du remboursement des avances, lorsque
le représentant chargé de recevoir les significations ne peut les

récupérer de celui qu'il représente : ces dépenses incombant au

créancier sont comprises parmi les frais de la poursuite devant

être recouvrés sur les immeubles.

8. — Les dispositions des articles 4 à 7 ne sont pas applicables .

à la signification qui doit être faite au débiteur de la sentence par

laquelle l'exécution forcée a été ordonnée ou l'intervention d'un

créancier a été admise.

9. — Dans la procédure on doit considérer comme intéressés,
outre le créancier et le débiteur :

1° ceux pour lesquels à l'époque de l'inscription de la mention

d'exécution un droit avait été inscrit sur le livre foncier ou ga-
ranti par une inscription ;

2° ceux qui produisent au tribunal d'exécution un droit sup-

posant à l'exécution forcée, ou un droit sur l'immeuble ou sur un

droit grevant l'immeuble, ou une action donnant droit d'être

payé sur l'immeuble, ou un droit de bail à loyer ou à ferme en

1 Il faut remarquer cette constitution d'un mandataire à celui qui fait

défaut.



LOI SUR L'ADMINISTRATION ET L'EXPROPRIATION FORCÉES. 569

vertu duquel l'immeuble leur a été livré ou qui en établissent la

vraisemblance sur la demande du tribunal ou d'un ayant-droit.
10. — Le droit d'être payé sur l'immeuble est assuré dans le

rang suivant par concurrence entre elles et proportionnellement
à leur montant :

1° à la créance du créancier poursuivant l'administration for-

cée, pour le remboursement des frais par lui exposés pour la con-

servation ou la réparation nécessaire de l'immeuble, mais en cas

d'expropriation foncière, seulement si l'administration a duré

jusqu'à l'adjudication et si les dépenses ne peuvent êyre récupé-
rées sur les produits du fonds ;

2° sur un immeuble d'exploitation agricole ou forestière, aux

créances des personnes employées à l'exploitation du fonds ou

à l'exercice d'une industrie accessoire, agricole ou forestière, liée

au fonds, personnes se trouvant dans des rapports de service ou

de travail, notamment des domestiques, des employés agricoles
ou forestiers, au salaire, aux dépenses et autres sommes pour
l'année courante et la dernière année échue ;

3° aux créances en paiement des charges publiques de l'immeu-

ble, pour l'année courante et les deux dernières années échues ;
4° aux créances résultant des droits sur l'immeuble, lorsqu'ils

ne sont pas devenus nuls vis-à-vis du créancier poursuivant, en

raison de la saisie, aux créances de prestations périodiques, ce-

pendant en y comprenant celles qui doivent être payées en addi-

tion aux intérêts comme annuités d'amortissement, seulement

pour l'année courante et deux années échues ;

5° aux créances qui n'appartiennent pas à l'une des classes pré-
cédentes ;

6° aux créances de la quatrième classe, lorsqu'elles sont nulles

vis-à-vis du créancier poursuivant en raison d'une saisie ;
7° à celles de la quatrième classe, en ce qui concerne les inté-

rêts arriérés plus anciens ;

8° à celles de la quatrième classe pour les mêmes arrérages.
Le droit au paiement sur l'immeuble s'applique aux frais de la

dénonciation et de la poursuite à fin de paiement sur l'immeuble.

11. — Si les créances résultant de divers droits doivent être

payées au rang de la même classe, d'après l'article 10, numéros

4, 6 et 8, il faut suivre, pour eux, l'ordre existant entre ces droits.

Dans la quatrième classe, entre plusieurs créances, on doit
donner la préférence à celles qui ont eu la priorité de saisie.
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12. — Les créances dérivant,d'un seul et même droit ont res-

pectivement l'ordre suivant :

1° celles en remboursement des frais indiqués à l'article 10,

alinéa 2;
2" celles à des prestations périodiques et aux autres presta-

tions accessoires ;

3" la créance principale.
13. — Les prestations périodiques courantes ont pour point de

départ le dernier terme d'échéance avant la saisie de l'immeu-

ble ; on compte les proratas en arrière à partir de la même

époque.
S'il n'y a pas eu de terme de paiement dans les deux dernières

années, c'est l'époque de la saisie qui compte.
S'il y a eu plusieurs saisies, c'est la première qui compte pour

le calcul. Si une administration forcée a duré jusqu'à la saisie,

c'est, lors de la vente forcée, la saisie opérée dans ce but qui est

considérée comme la première.
14. — Les créances dont le montant est indéterminé valent

comme ayant pour condition suspensive la fixation de ce mon-

tant.

TITRE II. — DE LA VENTE FORCÉE AUX ENCHÈRES.

I. — De l'ordonnance de vente forcée.

15. — La vente forcée d'un immeuble doit être ordonnée sur

requête par le tribunal d'exécution.

16. — La requête doit désigner l'immeuble, le propriétaire, le

droit et le titre exécutoire.

Les titres nécessaires pour commencer l'exécution forcée doi-

vent être annexés à la requête.
17. — L'expropriation forcée ne doit être ordonnée que si le

débiteur a été inscrit comme propriétaire de l'immeuble ou que

s'il est l'héritier du propriétaire inscrit.

L'inscription doit être établie par un certificat du bureau fon-

cier. Si le tribunal d'exécution est en même temps bureau foncier,

il suffit, au lieu de certificat, de se référer au livre foncier.

La dévolution héréditaire doit être rendue plausible par titres,

si elle n'est pas à la connaissance du tribunal.

18. — La vente forcée de différents immeubles peut avoir lieu
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par une seule procédure, si elle se poursuit en raison d'une créance

contre le même débiteur ou en vertu d'un droit portant sur tous

les fonds.

19. — Si le tribunal ordonne la vente forcée aux enchères, il

doit en même temps requérir le bureau foncier d'inscrire cet

ordre sur le livre foncier.

Le bureau foncier doit, après l'inscription de la mention d'or-

dre de vente aux enchères, délivrer au tribunal une copie certi-

fiée du feuillet foncier et des titres auxquels on se réfère dans

l'inscription, indiquer les fondés de pouvoirs à l'effet de rece-

voir les significations qui ont été constituées devant lui et aviser

de cequ'il sait de leur domicile et résidence et de ceux des ayants-
droit inscrits et de leurs représentants. Au lieu de la délivrance

d'une copie certifiée des titres, il suffit d'annexer les actes fon-

ciers et les titres.

20. — La sentence par laquelle la vente forcée aux enchères a

été ordonnée vaut, au profit du créancier, comme saisie de l'im-

meuble.1

La saisie comprend aussi les immeubles auxquels s'étend l'hy-

pothèque sur un fonds.

21. — La saisie comprend les produits agricoles ou forestiers

du fonds, ainsi que la créance née de l'assurance de ces produits,

lorsque ceux-ci ne sont pas encore détachés du sol et qu'ils sont

une dépendance du fonds.

La saisie ne comprend pas les loyers ou fermages, ni les créan-

ces qui dérivent d'un droit aux prestations périodiques lié à la

propriété du fonds.

Le droit du fermier à la jouissance des fruits n'est pas atteint

par la saisie.

22. — La saisie du fonds a effet du moment où la sentence qui
ordonne la vente forcée est signifiée au débiteur. Elle a effet

aussi du moment où la requête à fin d'inscription de la mention

d'ordre de mise aux enchères parvient au bureau foncier, lors-

que l'inscription suit cette requête.
Si la saisie s'étend à une créance, le tribunal doit, sur requête

1 La saisie immobilière, telle que nous la connaissons, est supprimée
ainsi; on ne saisit plus le sol, on saisit le registre. C'est la conséquence de
la personnification de celui-ci ; l'effet, cependant, ne part que de la signifi-
cation au débiteur.
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du créancier, défendre au tiers débiteur de payer au débiteur.

La saisie n'a effet contre le tiers débiteur qu'à partir du moment

où elle lui est connue ou de celui où la défense de payer lui a été

notifiée. Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 845 du

Code de procédure civile.

23. — La saisie a l'effet d'une défense d'aliéner.1 Le débiteur

peut cependant, lorsque celle saisie s'applique à des meubles,

disposer valablement, même à l'égard du créancier poursuivant,
des objets particuliers dans les limites d'une exploitation régu-
lière.

Lorsqu'il s'agit de savoir, relativement à une disposition faite

en violation de la saisie, en vertu de l'article 135, alinéa 2 du

Code civil, si le bénéficiaire de la disposition connaissait la sai-

sie, la connaissance de la requête à fin de vente aux enchères est

assimilée à celle de la saisie. La saisie est aussi réputée connue

relativement aux choses mobilières attachées à l'immeuble, dès

que la mention d'ordre de mise aux enchères a été inscrite.

24. — L'administration et la jouissance de l'immeuble ne res-

tent au débiteur que dans les limites d'une exploitation normale.

25. — S'il y a lieu de craindre que, par les agissements du

débiteur, l'exploitation régulière soit mise en péril, le tribunal

d'exécution doit, à la requête du créancier, ordonner les mesu-

res nécessaires pour écarter le péril. Le tribunal peut donner

main-levée de ces mesures, lorsque la somme nécessaire pour
leur continuation n'a pas été consignée.

26. — Lorsque la mise aux enchères a été ordonnée en raison

d'une créance résultant d'un droit inscrit, l'aliénation faite pos-
térieurement à la saisie de l'immeuble n'a aucun effet sur la con-

tinuation de la procédure contre le débiteur.

27. — Si, après que la vente forcée a été ordonnée ou pres-

crite, une nouvelle requête tend à la vente de l'immeuble, la

sentence de mise aux enchères est remplacée par l'ordre d'ad-

mission de l'intervention du requérant. Il n'y a pas lieu d'ins-

crire cet ordre sur le livre foncier.

Le créancier dont l'intervention a été admise a les mêmes

droits que si la vente avait été ordonnée sur sa requête.

1 Cet effet est remarquable. Il se produit en droit français mais à une

phase postérieure de la procédure.
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II. — Cessation et interruption provisoire de là procédure.

28. — Si le tribunal d'exécution a la connaissance d'un droit

qui appert du livre foncier et qui s'oppose à la vente forcée ou à

la continuation de la procédure, le tribunal doit faire cesser cette

procédure ou la suspendre provisoirement, en impartissant un

délai dans lequel le créancier poursuivant devra justifier que
l'obstacle n'existe plus. Dans ce dernier cas, on doit faire cesser

la procédure après le laps du délai, si la preuve n'est pas rap-

portée dans l'intervalle.

29. — Il y a lieu de faire cesser la procédure, lorsque la

requête à fin de vente aux enchères a été retirée par le créancier

poursuivant.
30. — La procédure doit être suspendue provisoirement lors-

que le créancier poursuivant y consent ; si la suspension a lieu,
un nouveau consentement vaut comme retrait de la requête à fin

de vente forcée.

Il faut assimiler au consentement à cessation le fait que
le créancier a consenti à l'annulation de la fixation du jour d'ad-

judication.
31. — Dans le cas de suspension provisoire, la procédure ne

peut, à moins de disposition contraire de la loi, être continuée

qu'à la requête du créancier.

Si la requête n'est pas présentée dans les six mois, on doit faire

cesser la procédure. Le délai commence à partir, lorsque la ces-

sation de la procédure a été ordonnée par le tribunal saisi, avec

la main-levée de l'ordonnance, dans les autres cas, à partir de la

cessation de la procédure.
32. — La sentence par laquelle la procédure a été close ou sus-

pendue provisoirement doit être signifiée au débiteur, et si cet

ordre a eu lieu à requête d'un tiers, aussi à ce dernier.

33. — Après la clôture de la mise aux enchères, la décision ne

doit être rendue que par le refus d'adjudication, s'il se produit
une cause de cessation ou de suspension provisoire de la procé-
dure ou de l'annulation de la fixation du jour de mise aux

enchères.

34. — En cas de cessation de la procédure, le bureau foncier

doit être requis d'ordonner la radiation de la mention d'ordre de

mise aux enchères.

C. CIV. ALL. 45
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III. — Fixation de la date des enchères.

35. — La mise aux enchères est faite par le tribunal d'exé-
cution.

36. — Le jour de la mise aux enchères ne doit être fixé qu'a-

près la saisie de l'immeuble et après obtention des renseigne-
ments fournis par le bureau foncier.'

L intervalle entre la fixation du jour et le jour lui-même des

enchères ne doit pas, à moins de motifs particuliers, dépasser
six mois.

La réception des enchères peut avoir lieu au gré du tribunal

dans la salle d'audience ou dans un autre lieu de son ressort.

37. — La fixation du jour de l'adjudication doit énoncer :

1° la désignation de l'immeuble ;
2° le jour et le lieu de l'adjudication ;
3° la mention que la vente aux enchères est faite par voie

d'exécution forcée ;

4° la sommation de produire les droits, lorsqu'ils ne résultent

pas du livre foncier lui-même à l'époque de l'inscription de

la mention de l'ordre de mise aux enchères, au plus tard dans le

délai fixé pour l'adjudication avant l'invitation de porter les en-

chères, ainsi que d'établir leur plausibilité, s'ils sont contredits

par le créancier, sans quoi ces créances ne seront pas prises en

considération pour la fixation de la moindre enchère (mise à

prix) et subiront, lors de la distribution du prix d'adjudication,
la préférence des droits du créancier poursuivant et des autres
créanciers ;

5° la sommation à ceux qui ont un droit opposé à la mise aux

enchères, de provoquer, avant que l'adjudication soit prononcée,
la cessation ou la suspension provisoire de la procédure, sans

quoi le prix d'adjudication sera subrogé à l'objet enchéri en ce

qui concerne leur droit.

38. — La fixation du jour de l'adjudication doit contenir l'in-

1 Le jugement emporte bien saisie, mais à partir de sa signification ;
quant à la vente, elle doit être précédée de la transcription et des rensei-

gnements fournis au bureau foncier.
2 Il faut remarquer que la procédure d'ordre n'est point postérieure,

mais concomitante à celle de vente forcée, ce qui donne une grande
célérité.
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dication du propriétaire inscrit à l'époque de l'inscription de la

mention d'ordre de mise aux enchères, ainsi que celle du feuil-

let foncier et de la contenance de l'immeuble.

39. — La fixation du jour de l'adjudication doit être rendue

publique par une insertion dans la feuille publique destinée aux

insertions de justice.
Si la valeur de l'immeuble est petite, le tribunal peut ordon-

ner qu'il n'y aura pas d'insertion ; dans ce cas la publicité con-

sistera seulement en ce que la fixation du jour sera affichée au

lieu destiné aux affiches officielles dans la commune où l'immeu-

ble est situé.'

40. — La fixation du jour de l'adjudication doit être affichée à

l'auditoire du tribunal au tableau à ce destiné. Si le tribunal se

trouve constitué en tribunal d'exécution, conformément à l'arti-

cle 2, alinéa 2, cette affiche doit aussi avoir lieu aux autres tri-

bunaux.

Le tribunal a le droit d'ordonner d'autres et réitérées publica-
tions ; en exerçant ce droit, on doit prendre surtout en considé-

ration les usages locaux.

41. — La fixation du jour de la mise aux enchères doit être

signifiée aux intéressés.

Dans le cours de la deuxième semaine précédant ce jour,
on doit indiquer aux intéressés à la requête de qui et en garantie
de quelles créances la vente aux enchères aura lieu.

On doit considérer comme intéressés même ceux qui ont

encore à justifier de la plausibilité de leur droit.

42. — Toute personne a le droit de prendre connaissance des

communications du bureau foncier et des productions faites.

Il en est de même des autres indications concernant l'immeu-

ble qu'un intéressé présente, notamment des estimations.

43. — Le jour fixé pour les enchères doit être abandonné, et un

jour nouveau désigné, si sa publication n'a pas eu lieu six

semaines d'avance.

Il en est de même lorsque tous les intéressés qui étaient con-

nus déjà à l'époque de la fixation du jour n'ont pas reçu notifi-

cation de cette fixation, et le débiteur, de celle d'une sentence en

vertu de laquelle la vente aux enchères peut avoir lieu, le tout

1 Cette faculté vaut mieux pour les petites ventes que les règles trop
limitatives de notre loi de 1882.
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deux semaines avant le jour fixé, à moins que celui relativement
à qui le délai n'a pas été observé n'approuve la procédure.

IV. — Fixation de la mise à prix. — Des conditions des enchères.

44. — Lors de l'adjudication, on n'admettra comme plus faible
enchère (mise à prix) que celle qui pourra couvrir les créances

préférables à celles du créancier -poursuivant, ainsi que les frais
de procédure qui doivent être prélevés sur le prix (mise à prix).

Lorsque la procédure est poursuivie pour plusieurs créances
de rangs différents, la créance préférable ne doit servir de base
à la mise à prix que si la sentence rendue en raison de cette
créance a été notifiée au débiteur deux semaines avant le jour
fixé pour la mise aux enchères. '

45. — Un droit est établi pour pouvoir servir de base à la mise
à prix, d'après le contenu du livre foncier, lorsqu'à l'époque de

l'inscription de la mention d'ordre de mise aux enchères, il ap-
pert de ce livre ; autrement il n'est admis dans ce sens que s'il
a été produit à temps, et en cas de contredit du créancier pour-
suivant, si sa plausibilité a été prouvée.

S'il s'agit de prestations périodiques qui doivent être payées
d'après le contenu du livre foncier, les arrérages en cours n'ont

pas besoin d'être produits, ni ceux échus, d'être rendus plausi-
bles.

46. — Le tribunal doit fixer une somme pour les prestations

périodiques qui ne consistent pas en espèces, même quand l'in-

dication de cette somme n'a pas été faite.
47. — Les arrérages en cours des prestations périodiques doi-

vent être couverts par la mise à prix pour une période de deux

semaines à partir du jour de l'adjudication. Celles dont la pério-

I L'article 44 contient un principe très important. Le créancier poursui-
vant ne fixe point la mise à prix comme chez nous, ni le tribunal non plus,
elle se fixe automatiquement ; elle doit égaler le montant des hypothèques
antérieures aux droits du poursuivant ; c'est la plus faible enchère, et il
en est tenu. Cette partie minima des prix n'est payée par l'adjudicataire
qu'avec les termes du débiteur originaire. Tout le surplus du prix, la diffé-
rence entre le geringste gebot et le meistgebot se paie comptant.

II faut bien distinguer ces termes : Enchère (ausgebot) ; moindre enchère
ou mise à prix (geringste gebot) ,prix d'adjudication (meistgebot); enchères
sur un immeuble séparé (einselngebot) ; enchères sur plusieurs [gesamml-
gebot) ; le prix payable comptant fbaargebot).
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dicité est irrégulière sont prises en considération avec les som-

mes qui doivent être payées avant le laps de ce délai.

48. — Les droits conditionnels doivent être considérés comme

ceux purs et simples, et ceux qui sont garantis par l'inscription
d'un contredit ou d'une prénotation comme ceux inscrits. 4

49. — La partie de la mise à prix qui est destinée à couvrir

les frais, ainsi que les droits mentionnés à l'article 10, nos1 à 3,
et à l'article 12, nos 1 et 2, de même le montant du prix d'adju-
dication dépassant la mise à prix, doivent être payés par l'adju-

dicataire, au comptant, dans le délai fixé pour la distribution

(enchères au comptant, baargeboi).
La partie payable comptant produit des intérêts du jour du

prononcé de l'adjudication.

L'adjudicataire est libéré par la consignation de ce qu'il doit,
si la consignation el l'exclusion du droit de la reprendre ont été

notifiées dans le délai de la distribution.

50. — Lorsqu'une hypothèque, une dette foncière ou une rente

foncière dont il a été tenu compte pour la fixation de la mise à

prix n'existent pas en réalité, l'adjudicataire doit, outre la partie
de ses enchères payable comptant, payer de la même manière

les capitaux correspondants. Relativement à la productivité

d'intérêts, au taux de ces intérêts, à l'époque d'échéance, à la

dénonciation et au lieu du paiement on applique les dispositions

qui régissent les droits dont il s'agit.
Il en est de même :

1° lorsque le droit est sous condition et que la condition sus-

pensive fait défaut, ou que la condition résolutoire se réalise ;

2° lorsque le droit porte aussi sur un autre immeuble et s'é-

teint sur celui enchéri d'après les règles spéciales de l'hypothè-

que portant sur plusieurs fonds.

Si l'adjudicataire est tenu en même temps personnellement
dans le cas de l'alinéa 2, n° 2, on n'augmente point la partie

payable comptant, à moins que l'adjudicataire ne se trouve en-

richi.

51. — Lorsque le droit envisagé pour la fixation de la mise à

prix n'est pas une hypothèque, une dette foncière ou une rente

foncière, on applique les dispositions de l'article 50. L'adjudica-

1 II s'agit de la considération au point de vue de la fixation de la mise
à prix.
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taire doit, au lieu du capital, payer, trois mois après avoir recula

dénonciation, la somme dont la valeur de l'immeuble s'est trou-

vée majorée, et il en devra les intérêts à partir de l'adjudication.
La somme doit être fixée par le tribunal lors de la fixation de

la mise à prix.
52. — Un droit doit être maintenu en tant qu'il a été pris en

considération pour la fixation de la mise à prix et qu'il ne doit

pas disparaître par le paiement ; pour le surplus, les droits

s'éteignent.
Le droit à une des rentes mentionnées aux articles 912 à 917

du Code civil doit être maintenu, même quand on n'en a pas
tenu compte pour la fixation de la mise à prix.

53. — Si le débiteur est tenu en même temps personnellement
d'une hypothèque qui doit être maintenue, l'adjudicataire pren-
dra à son compte la dette jusqu'à concurrence de l'hypothèque ;
on doit appliquer les dispositions de l'article 416 du Code civil

en tant que le débiteur doit être considéré comme vendeur dans

le sens de ces dispositions.
Il en est de même lorsque pour une dette foncière ou une rente

foncière qui doit être maintenue, le débiteur est aussi tenu per-
sonnellement si, au plus tard au jour fixé pour l'adjudication
avant l'invitation de porter des enchères, la créance existant

contre lui a été produite avec indication de son montant et de sa

cause et que sa plausibilité ait été établie à la demande du tri-

bunal ou d'un intéressé.

54. — La dénonciation d'une hypothèque, d'une dette foncière

ou d'une rente foncière faite par le créancier au propriétaire
ou par celui-ci au créancier n'a d'effet contre l'adjudicataire que
si elle a eu lieu et a été produite au tribunal au plus tard le

jour de l'adjudication avant l'invitation de porter les enchères.

Il en est de même de tout autre fait qui ne ressort pas du

livre foncier et par suite duquel un droit peut être invoqué
avant le terme.

55. — L'adjudication d'un immeuble s'étend à tous les objets
dont la saisie subsiste encore.

Quant aux accessoires qui se trouvent en la possession du dé-

biteur ou d'un propriétaire récemment entré en possession,

l'adjudication s'y étend, même lorsqu'ils appartiennent à un

tiers, à moins que celui-ci n'ait fait valoir son droit conformé-

ment à l'article 37, n° 5.
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56. — Les risques de la perte fortuite passent par le prononcé
de l'adjudication à l'adjudicataire relativement à l'immeuble, et

par la clôture des enchères pour les autres objets. A partir dudit

prononcé, l'adjudicataire a droit aux produits et supporte les

charges. Il n'y a pas lieu à garantie.
57. — Si l'immeuble est aux mains d'un locataire ou d'un fer-

mier, il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 571,

572, 573, paragraphe 1er, 574 et 575 du Code civil. Cependant,
l'adjudicataire a le droit de dénoncer le bail à loyer ou à ferme
sous la condition d'observer les délais légaux. Ce droit de dé-

nonciation est exclu lorsque celle-ci n'a pas lieu le premier jour
fixé où elle est admissible.

58. — Les frais de la sentence qui prononce l'adjudication sont
à la charge de l'adjudicataire.

59. — Chaque intéressé peut demander une fixation de la mise
à prix et des conditions d'enchères différentes des prescriptions
légales. Si par ce changement le droit d'un autre intéressé se
trouve lésé, son consentement est nécessaire.

Lorsque la question de savoir si le droit d'un tiers se trouve
lésé est douteuse, l'immeuble doit être successivement exposé
aux enchères avec et sans la modification demandée.

Si le maintien d'un droit qui aurait dû être radié suivant l'ar-
ticle 52 doit être décidé, il n'y a pas besoin du consentement d'un

ayant-droit de rang inférieur.
60. — Chaque ayant-droit peut demander que pour la partie

du prix d'adjudication dépassant la mise à prix on accorde des
délais de paiement comme conditions des enchères ; il n'y a pas
besoin du consentement des autres ayants-droit. Lorsque les
délais de paiement sont accordés, le prix porte intérêts du jour
du prononcé de l'adjudication.

61. — Dans le cas du n° 60, sur la requête d'un intéressé dont
le droit serait lésé par la concession des délais de paiement,
l'immeuble doit être mis successivement aux enchères avec et
sans ces délais. L'adjudication n'est prononcée sur l'enchère
mise avec les délais de paiement que si un tiers s'oblige, en don-

nant sûreté, à faire le paiement incombant à l'adjudicataire in-

tégralement ou sous une déduction, dans le délai de la distribu-

tion, et si en cas de déduction, après cette déduction opérée,
l'enchère la plus haute avec le délai est plus élevée que celle
sans le délai.
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Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 53, relative-

ment aux obligations du tiers, et celles de l'article 69, relative-

ment à la prestation d'une sûreté. Celle-ci ne peut être exigée,

lorsqu'on ne pourrait demander sûreté pour une enchère per-
sonnelle du tiers.

Lorsque le tiers se déclare responsable lors du prononcé de

l'adjudication, la créance contre lui est considérée comme prix

d'adjudication à la place de celle contre l'adjudicataire ; la

créance contre l'adjudicataire est transportée au tiers.

62. — Le tribunal peut, dès avant le jour de l'adjudication, de-

mander des renseignements aux intéressés sur la fixation de la

mise à prix et sur les conditions de la vente, et même indiquer
un jour fixe (termin) pour les recevoir.

63. — Plusieurs immeubles qui doivent être mis aux enchères

dans la même poursuite sont à enchérir séparément.

Chaque intéressé peut demander qu'après la mise en vente sé-

parément, tous les immeubles, et si quelques-uns d'entre eux

sont grevés d'un même droit, aussi ces immeubles en un groupe,

soient exposés aux enchères ensemble. Le tribunal peut, sur

requête, même dans d'autres cas, ordonner la vente en réunion

de plusieurs des immeubles.

La mise aux enchères collective peut avoir lieu avant ou après
celle séparée.

Si, lors des enchères mises séparément sur l'un des fonds, une

enchère supérieure à la mise à prix est portée, dans ce cas lors

des enchères mises sur l'ensemble on majore la mise à prix de

cet excédent. L'adjudication à la suite de l'enchère totale n'est

prononcée que si le prix d'adjudication est supérieur au total

des deux prix partiels réunis.

L'enchère sur un bien séparé devient caduque s'il y a accord

dans ce sens des intéressés présents dont les droits ne doivent

pas être pris en considération pour la fixation de la mise à prix.1
64. — Si plusieurs immeubles qui sont grevés d'une hypo-

thèque solidaire préférable au droit du créancier poursuivant
sont mis aux enchères dans la même poursuite, on doit sur re-

quête ne prendre en considération l'hypothèque solidaire dans la

fixation de la mise à prix de chaque immeuble isolé que pour le

1 La loi allemande admet la vente aux enchères, ensemble et séparé-
ment.
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montant partiel qui répond à la proportion entre la valeur de cet

immeuble et celle de tous les immeubles ; celte valeur est calcu-

lée en faisant déduction des charges qui ont un rang supérieur
à l'hypothèque collective et qui doivent être maintenues. La re-

quête peut être présentée par le créancier poursuivant, le pro-

priétaire et tous les intéressés d'un rang égal ou inférieur à celui

du créancier hypothécaire.
Si la requête prévue en l'alinéa qui précède est présentée, le

créancier hypothécaire peut jusqu'à la fin des débats, le jour de

la mise aux enchères, demander que dans la fixation de la mise

à prix des immeubles on ne mette en compte que les droits d'un

rang supérieur au sien ; dans ce cas, les immeubles doivent

aussi être exposés aux enchères avec la modification demandée.

Si après l'enchère portée le créancier hypothécaire, malgré l'in-

vitation du tribunal, ne se déclare point sur la question de

savoir quelle enchère doit décider le prononcé de l'adjudication,
on s'en lient à la fixation de la mise à prix faite conformément

à l'alinéa 1.

Ces dispositions sont applicables lorsque les immeubles sont

grevés d'une seule et même dette foncière ou rente foncière.
65. — Le tribunal peut ordonner sur requête qu'une créance ou

un objet mobilier sera exclu de la mise en vente de l'immeuble

et vendu séparément. On peut aussi sur requête ordonner un

autre mode de réalisation, notamment nommer un mandataire

pour le recouvrement d'une créance ou attribuer celle créance

à un des intéressés, avec son consentement, à titre de dation en

paiement. Il y a lieu d'appliquer les articles 718,721, 736 du Code

de procédure civile. On doit consigner le prix d'adjudication.
La mise en vente séparée ou les autres modes de réalisation

ne doivent être employés que lorsque la mise à prix est atteinte.

V. — De la mise aux enchères.

66. — Le jour de la mise aux enchères, après l'appel de

la cause, on fait connaître les divers renseignements concernant

l'immeuble, les créanciers poursuivants, leurs créances, l'époque
de la saisie et les productions faites, puis on fixe la mise à prix
et les conditions de la vente après avoir entendu les intéressés

présents et au besoin un expert comptable, en indiquant les dif-

férents droits, et on donne lecture de ces diverses constatations.
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Cela fait, le tribunal doit prononcer la clôture des productions
et passer immédiatement à la réception des enchères.

67. — L'intéressé dont le droit serait lésé par le non paiement
de l'enchère peut demander une sûreté, mais seulement immé-

diatement après que l'enchère a été portée. Cette demande s'ap-

plique aussi aux enchères ultérieures du même enchérisseur.

Si l'enchérisseur est titulaire d'une hypothèque, d'une dette

foncière ou d'une rente foncière couverte en tout ou en partie

par l'enchère, il n'a besoin de fournir sûreté qu'à la demande du

créancier. Cette disposition ne s'applique pas aux enchères

du débiteur ou d'un propriétaire qui l'est devenu récemment.

On ne peut demander sûreté lorsque l'enchère est portée par

l'Empire, la banque impériale ou celle d'un État confédéré.

Il en est de même relativement à une enchère pour l'exécution

de laquelle un tiers a cautionné conformément à l'article 61.1

68. — La sûreté doit être fournie pour un dixième de la partie

payable comptant, mais si le montant des frais à prélever sur

le prix d'adjudication est plus élevé, pour ce montant.

Un intéressé, dont le droit doit être maintenu conformément à

l'article 52, peut demander sûreté jusqu'à concurrence de la

somme nécessaire pour couvrir par le paiement les droits anté-

rieurs au sien.

Si le débiteur ou un propriétaire récent du fonds porte l'en-

chère, le créancier poursuivant peut demander sûreté jusqu'à con-

currence de la somme nécessaire pour payer ce qui lui est dû.

69. — La sûreté doit être fournie au moyen de la consignation

d'espèces ou de valeurs allemandes. Ces valeurs ne sont admises

pour cette consignation que si elles sont au porteur et ont un

cours, il faut assimiler aux valeurs les effets à ordre pourvus
d'un endossement en blanc. La sûreté peut être fournie en

valeurs jusqu'à concurrence de la totalité de leur cours coté.

La remise au tribunal vaut consignation.
70. — Le tribunal doit statuer immédiatement sur la prestation

d'une sûreté.

Si le tribunal décide que cette sûreté est nécessaire, elle doit

être fournie immédiatement. Si elle ne l'est pas, on doit rejeter
l'enchère.

Si l'enchère est admise sans obligation de fournir sûreté,

1 Ces dispositions dispensent de la procédure de folle enchère.
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et qu'il n'y ait pas d'opposition immédiate de la part de celui qui
l'avait demandée, la demande est considérée comme retirée.

71. — Une enchère nulle doit être rejetée.
Si la validité d'une enchère dépend des pouvoirs de celui qui

l'a portée pour l'enchérisseur ou du consentement d'un tiers ou

d'une autorité, on doit la rejeter lorsque le mandat ou le consen-

tement n'est pas déclaré au tribunal ou n'a pas été prouvé
immédiatement par un titre authentique.

72. — Une enchère est caduque, lorsqu'une autre supérieure
a été admise et qu'un intéressé ne contredit pas immédiatement

à cette admission. L'enchère supérieure est considérée comme

admise, lorsqu'elle n'a pas été immédiatement rejetée.
Une enchère est caduque aussi lorsqu'elle est rejetée et que

l'enchérisseur ou un intéressé ne contredit pas immédiatement
à ce rejet.

Il en est de même, lorsque la poursuite a été suspendue provi-
soirement ou que la fixation du jour de l'adjudication a été

révoquée.
73. — Entre l'invitation à l'émission d'enchères et le moment

où celle-ci est close relativement à tous les immeubles à enché-

rir, il doit s'écouler au moins une heure. La mise aux enchères

doit être prolongée jusqu'à ce que malgré l'invitation du tribu-

nal il ne soit plus porté aucune enchère.

Le tribunal déclare la dernière enchère et la clôture de la mise

aux enchères. Cette déclaration se fait par une triple proclama-
tion.

74. — Après la clôture de la mise aux enchères, on doit enten-

dre les intéressés présents dans leurs observations sur le pro-
noncé de l'adjudication.

75. — Si le débiteur ou un tiers ayant droit de payer le créan-

cier poursuivant paie, après le commencement de la mise aux

enchères, au tribunal la somme nécessaire pour le désintéresser
et couvrir les frais, la poursuite est suspendue provisoirement.

76. — Si lors de la mise aux enchères de plusieurs immeubles,
il est porté, sur l'un ou quelques-uns d'entre eux, une enchère

telle que la créance du poursuivant se trouve couverte, la pour-
suite est suspendue provisoirement ; relativement aux autres

immeubles, cette suspension cesse si elle est contraire à l'intérêt

justifié du poursuivant.

Lorsque la suspension provisoire a lieu, le créancier poursui-
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vanl peut demander la continuation de la procédure s'il y a un

intérêt justifié, notamment lorsqu'il n'est pas payé dans le délai

de distribution. Si le poursuivant ne demande pas cette conti-

nuation avant le laps des trois mois qui suivent le jour de

la distribution, sa requête à fin de mise aux enchères est consi-

dérée comme retirée.

77. — S'il ne survient pas d'enchères ou si toutes les enchères

sont rejetées, la poursuite est suspendue provisoirement.
Si la mise aux enchères à un second jour fixé est également

infructueuse, la procédure cesse. Si l'on se trouve dans les con-

ditions voulues pour organiser l'administration forcée, le tribu-

nal peut ordonner, à la requête du poursuivant, que la poursuite
sera continuée comme procédure d'administration forcée. Dans

ce cas cessent les effets de la saisie opérée pour la vente forcée ;

cependant, il n'y a pas lieu d'appliquer aux frais de celle-ci les

dispositions de l'article 155, alinéa 1.

78. — On doit porter sur le procès-verbal les faits qui se sont

passés au jour de la mise aux enchères et qui intéressent la sen-

tence d'adjudication ou le droit d'un intéressé ; lorsqu'il est dou-

teux, si et pour quelle enchère l'adjudication doit être pronon-

cée, cet état de choses doit être relaté sur le procès-verbal avec

les requêtes des intéressés.

VI. — Sentence d'adjudication.

79. — Pour prononcer la sentence d'adjudication, le tribunal

n'est pas lié par une décision qu'il a rendue auparavant.
80. — Un fait qui se produit le jour de la mise aux enchères

et qui n'appert pas du procès-verbal, n'est pas pris en considéra-

lion dans la sentence d'adjudication.
81. — L'adjudication doit être prononcée au profit du plus

offrant enchérisseur.

Si le plus offrant a cédé à un autre le droit qui résulte de son

enchère, et que celui-ci se soit engagé à tenir les obligations qui
en résultent, l'adjudication doit être prononcée au profil de celte

autre personne, au lieu de l'enchérisseur, lorsque ces déclara-

lions sont faites au jour de l'adjudication ou que postérieurement
elles ont été établies par des litres authentiques.

Si le plus offrant déclare à l'audience d'adjudication ou posté-
rieurement dans un titre authentiquement certifié qu'il a porté son
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enchère pour une autre personne, c'est cette dernière qui doit

être déclarée adjudicataire, lorsque les pouvoirs du plus offrant

enchérisseur ou le consentement de cette autre personne ont été

produits devant le tribunal ou sont établis par un titre authen-

tiquement certifié.

Si l'adjudication est prononcée, le plus offrant enchérisseur et

l'adjudicataire véritable (command) sont tenus solidairement.

82. — Dans la sentence d'adjudication on doit désigner l'im-

meuble, l'adjudicataire, l'enchère et les conditions de la vente ;
dans le cas de l'article 61, le tiers qui a assumé les obligations
de l'adjudicataire doit être déclaré obligé au paiement, et dans

le cas de l'article 81, alinéa 4, le plus offrant enchérisseur doit

être déclaré débiteur solidaire.

83. — L'adjudication doit être refusée :

1° lorsque les prescriptions de l'article 43, alinéa 2, ou celles

relatives à la fixation de la mise à prix ou des conditions de la

vente n'ont pas été observées ;
2° lorsque, lors de la mise aux enchères de plusieurs immeu-

bles, l'enchère partielle ou celle totale ne sont pas conformes à

l'article 63, alinéa 1 ou 2, 1erparagraphe, ou à l'article 5 ;
3° lorsque dans les cas de l'article 64, alinéa 2,1er paragraphe

et alinéa 3, l'hypothèque, la dette foncière ou la rente foncière,
ou le droit d'un intéressé de rang égal ou inférieur qui passe
avant le créancier poursuivant, ne sont pas couverts par le total

des enchères partielles ;
4° lorsque la production ou la justification de la plausibilité

d'un droit, faites après l'invitation à l'émission des enchères, a été

rejelée sans observer les prescriptions de l'article 66, alinéa 2 ;
5° lorsque le droit d'un intéressé s'oppose à la vente forcée ou

à la continuation de la poursuite ;
6° lorsque la vente forcée ou la continuation de la poursuite

est inadmissible pour toute autre cause ;
7° lorsqu'une des prescriptions de l'article 43, alinéa 1, ou de

l'article 73, alinéa 1, a été violée.

84. — Les motifs de refus indiqués à l'article 83, nos1 à 5, ne

s'opposent pas au prononcé de l'adjudication lorsque le droit de

l'intéressé n'est pas lésé par cette adjudication ou lorsque l'inté-

ressé approuve la procédure.
Ce consentement doit être établi par acte authentiquement

certifié.
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85. — On doit refuser l'adjudication, lorsqu'avant la clôture

de la séance un intéressé dont le droit serait lésé par l'adjudi-
cation prononcée demande la fixation d'un nouveau jour de mise

aux enchères et s'oblige en même temps à indemniser du dom-

mage causé par le refus d'adjudication, et sur la demande d'un

autre intéressé, fournit une sûreté. Il y a lieu d'appliquer les dis-

positions de l'article 67, alinéa 3, paragraphe 1, et de l'article 69.

La sûreté doit être fournie jusqu'à concurrence de la partie de la

plus haute enchère déjà portée payable comptant dans le délai

de la distribution.

La fixation d'un nouveau jour de mise aux enchères doit être

signifiée aussi au plus offrant enchérisseur.

Pour la mise aux enchères ultérieure, la plus haute enchère

déjà portée, avec les intérêts de la partie payable comptant de

cette enchère, à laquelle on ajoute l'excédent de frais qui sont à

prélever sur le prix d'adjudication, est considérée comme le

montant de l'enchère faite par l'intéressé.

Il n'y a pas lieu d'appliquer les dispositions de l'alinéa 1erà la

continuation de la procédure.
86. — Le refus du prononcé de l'adjudication a l'effet d'une

suspension provisoire, si la continuation de la procédure est

admissible, et dans le cas contraire, comme une cessation de

cette procédure.
87. — La sentence par laquelle l'adjudication est déclarée ou

refusée doit être prononcée le jour de l'adjudication ou à un jour

qu'on doit immédiatement fixer.

L'audience du prononcé ne doit pas être fixée pour au-delà

d'une semaine. Cette fixation doit être déclarée et rendue pu-

blique par affiche à l'auditoire du tribunal.

Si l'on invoque de nouveaux faits ou de nouvelles preuves, les

intéressés présents doivent être entendus à ce sujet au jour du

prononcé.
88. — La sentence d'adjudication doit être notifiée aux inté-

ressés, lorsqu'ils n'ont comparu ni à l'audience de mise aux

enchères, ni à celle du prononcé, ainsi qu'à l'adjudicataire, et

dans le cas de l'article 81, alinéa 4, au plus offrant enchérisseur.

Il faut considérer comme intéressés même ceux qui ont encore

à justifier de la plausibilité du droit par eux produit.
89. — L'adjudication a effet du moment où elle est prononcée.
90. — Par le prononcé de l'adjudication, l'adjudicataire de-
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vient propriétaire de l'immeuble, lorsque la sentence n'a pas été
annulée à la suite d'un recours.

Avec l'immeuble, il acquiert les objets auxquels les enchères

s'étaient étendues.

91. — Par le prononcé de l'adjudication s'éteignent, sous les

conditions fixées par l'article 90, alinéa 1, les droits qui ne doi-
vent pas être maintenus d'après les conditions de la vente.

Un droit sur un immeuble doit cependant être maintenu lors-

que cela a été convenu entre l'ayant-droit et l'adjudicataire et

que les déclarations ont été faites dans le délai de distribution,
ou ont été établies par acte authentique avant que le bureau fon-

cier ait été requis de faire rectification de ce livre.

Dans le cas de l'alinéa qui précède, la partie de la plus haute

enchère payable comptant est diminuée de la somme qui autre-

ment reviendrait à l'ayant-droit. Par ailleurs, cette convention

a effet comme paiement de l'ayant-droit sur l'immeuble.
92. — Si un droit qui n'a pas pour objet le paiement d'un ca-

pital s'éteint par le prononcé de l'adjudication, il est remplacé

par la créance en indemnité de la valeur sur ledit prix d'adju-
dication.

L'indemnité pour un usufruit, pour une servitude personnelle
restreinte ou pour une charge réelle de durée indéterminée,
doit être fournie par le paiement d'une rente en argent équiva-
lente à la valeur annuelle. Cette somme est payable par trimes-

tre et d'avance. Le droit à un terme échu appartient à l'ayant-
droit, même lorsque le droit à la rente s'éteint avant le laps du

trimestre.
Pour les droits rachetables, le montant de l'indemnité se dé-

termine par le capital de rachat.

93. — Par la sentence d'adjudication, l'exécution forcée à l'effet

de faire vider les biens et remettre l'immeuble est ouverte

contre le possesseur de l'immeuble ou d'une chose mise aux en-

chères avec l'immeuble. L'exécution forcée ne doit pas avoir lieu

lorsque le possesseur possède en vertu d'un droit qui ne s'éteint

pas par le prononcé de l'adjudication. Si l'exécution forcée a

lieu aussitôt, le possesseur peut faire opposition, conformément

à l'article 670 du Code de procédure civile.

L'adjudicataire n'est pas obligé au remboursement des im-

penses qui ont été faites avant l'adjudication.
94. — A la requête d'un intéressé qui a droit au paiement sur
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la partie de l'enchère payable comptant, l'immeuble doit être

mis en administration judiciaire pour le compte de l'adjudica-

taire, tant que le paiement ou la consignation n'ont pas été

effectués. La requête peut être présentée dès le jour de la mise

aux enchères.

Il y a lieu d'appliquer à la constitution de l'administrateur et

à ses droits et ses devoirs, les règles de l'administration forcée.

VII. — Du recours (bescliwerde).

95. — Le recours ne peut être formé contre une sentence an-

térieure à celle d'adjudication, que si cette sentence est relative

à l'ordonnance introductive, la cessation, la suspension provi-
soire ou la continuation de la procédure de poursuite.

96. — Il n'y a lieu d'appliquer au recours contre la sentence

d'adjudication les dispositions du Code de procédure civile sur

le recours immédiat que s'il n'existe pas de dispositions con-

traires des articles 97 à 104.

97. — Dans le cas d'adjudication, le recours appartient à tout

intéressé, ainsi qu'à l'adjudicataire et aux tiers déclarés obligés,

et, en cas de refus, au créancier poursuivant, dans les deux cas

aussi à l'enchérisseur dont l'enchère n'est pas éteinte, ainsi qu'à
celui qui, d'après l'article 81, doit être mis au lieu et place de

l'enchérisseur.

Dans le cas de l'article 9, n° 2, il suffit que la production et

l'établissement de la plausibilité du droit aient lieu devant le

tribunal saisi du recours.

98. — Le délai du recours contre une sentence du tribunal

d'exécution par laquelle l'adjudication a été refusée commencée

courir du prononcé de la sentence. Il en est de même en cas de

prononcé d'adjudication pour les intéressés qui n'avaient pas com-

paru au jour de la mise aux enchères ou à celui du prononcé.
99. — Si le tribunal saisi du recours considère nécessaire une

contradiction, il doit indiquer qui doit être appelé comme adver-

saire de l'auteur du recours.

On ne doit pas joindre plusieurs recours.

100. — Le recours ne doit s'appuyer que sur ce motif qu'une
des prescriptions des articles 81, 83 à 85 a été violée, ou que le

prononcé de l'adjudication a été fait dans d'autres conditions

que celles formant la base de la mise aux enchères.
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On ne peut fonder un recours ni une requête à fin de rejet du

recours sur une cause qui ne concerne que le droit d'un tiers.

Les causes de rejet indiquées à l'article 87, n" 6 et 7, doivent

être prises en considération d'office par le tribunal saisi du

recours.

101. — Si le recours est gardé comme fondé, le tribunal saisi

de ce recours doit décider le fond après avoir cassé la sentence

attaquée.
Si la sentence d'adjudication est cassée, mais qu'elle ait été

rétablie sur des recours ultérieurs, on doit casser la décision du

tribunal du premier recours et rejeter le recours formé contre

la sentence d'adjudication.
102. — Lorsque le tribunal saisi du recours a cassé la sen-

tence d'adjudication après la distribution du prix, les recours

ultérieurs compétent aussi à ceux auxquels ce prix a été dis-

tribué.

103. — La sentence du tribunal saisi du recours doit être no-

tifiée, si la sentence attaquée a été cassée ou modifiée, à tous
les intéressés et à l'enchérisseur auquel l'adjudication a été ac-
cordée ou refusée, de même que dans le cas de l'article 61, au
tiers déclaré obligé, et dans ceux de l'article 81, alinéas 2 et 3, au

plus offrant enchérisseur. Si le recours est rejeté, la significa-
tion n'est faite qu'à l'auteur du recours et à l'adversaire qui a
été appelé.

104. — La sentence par laquelle le tribunal de recours pro-
nonce l'adjudication n'est valable qu'après sa signification à l'ad-

judicataire.

VIII. — Distribution du prix.

105. —Après l'adjudication prononcée, le tribunal doit fixer
un jour pour la distribution du prix.

Cette fixation doit être notifiée aux intéressés et à l'adjudica-
taire, en outre, dans le cas de l'article 61, aux tiers déclarés obli-

gés, et dans les cas des articles 81, alinéas 2 et 3, aux plus offrants
enchérisseurs. On doit considérer aussi comme intéressés ceux

qui ont encore à rendre plausible le droit produit.
La fixation du jour doit être affichée à l'auditoire du tribunal.
Si cette fixation n'a pas été notifiée à l'adjudicataire, ainsi

que dans le cas de l'article 61, aux tiers déclarés obligés, et dans
le cas des articles 81, alinéas 2 et 3, au plus offrant enchéris-

C. CIV. ALL. 46
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seur, deux semaines avant ce jour, on doit supprimer cette fixa-

tion et en faire une nouvelle, à moins que la procédure ne soit

acceptée.
106. — Pour préparer la procédure de distribution, le tribu-

nal peut, lors de la fixation du jour, sommer les intéressés de

présenter dans les deux semaines le compte de leurs droits.

Dans ce cas, le tribunal doit, à l'expiration de ce délai, dresser

l'état de distribution et le soumettre au plus tard trois jours
avant le terme, en le déposant au greffe, à l'examen des inté-

ressés.

107. — Le jour de la distribution, on doit établir quel est le

montant de la somme à distribuer. Dans la masse, il faut com-

prendre le prix des objets qui, dans le cas de l'article 65, ont été

enchéris séparément ou autrement réalisés.

Le paiement que l'adjudicataire doit faire à ce jour doit l'être

au tribunal.

La somme qui est consignée pour sûreté de l'enchère de l'ad-

judicataire est considérée comme payée.
108. — Lorsque l'enchère payable comptant n'a pas été payée,

le tribunal doit, si des valeurs ont été consignées pour sûreté de

l'enchère de l'adjudicataire, ordonner l'aliénation des valeurs,
conformément aux prescriptions relatives à l'exécution forcée.

Le prix doit être payé ou consigné d'après l'ordre du tribunal.

Si la sentence d'adjudication n'a pas encore acquis l'autorité

de la chose jugée, l'aliénation doit, sur la requête de celui qui a

fourni sûreté, être retardée jusqu'à ce que cette autorité soit

acquise.
109. — Sur le prix d'adjudication, on doit d'abord prélever les

frais de la procédure, à l'exception de ceux causés par l'ordon-

nance introductive des poursuites, par l'intervention d'un créan-

cier, par la sentence d'adjudication ou par les débats postérieurs
de distribution.

L'excédent est partagé entre les ayants-droit qui doivent être

couverts par le paiement.
110. — Les droits qui, malgré la sommation indiquée dans

l'article 37, n° 4, n'ont pas été produits ou dont la plausibilité
n'a pas été justifiée à temps, sont placés après tous les autres,
lors de la distribution.

111. — Une créance à terme est considérée comme échue. Si

elle est productive d'intérêts, l'ayant-droit n'a droit qu'à la
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somme qui, en y ajoutant les intérêts légaux pour le temps
couru du jour du paiement à celui de l'échéance, égale le mon-

tant de la créance ; tant que l'époque de l'échéance est inconnue,
la créance est considérée comme affectée d'une condition sus-

pensive.
112. — Lorsque, lors de la mise aux enchères de plusieurs

immeubles, l'adjudication a été prononcée en vertu d'une enchère

totale, et qu'une ventilation de ce prix sur les immeubles sépa-
rés est nécessaire, on doit d'abord prélever sur le prix la somme

nécessaire pour couvrir les dépenses et pour payer les droits

pris en considération lors de la fixation de la mise à prix et

devant être payés comptant et pour lesquels les immeubles sont

tenus solidairement.

L'excédent est distribué entre les immeubles distincts, en pro-

portion de leur valeur. On ajoute à cet excédent le montant des

droits qui, conformément à l'article 91, ne doivent pas s'éteindre.

De la part revenant à un immeuble, dans le prix on déduit le

montant des droits qui doivent être maintenus sur cet immeu-

ble. Si le droit existe sur plusieurs des immeubles enchéris, on

ne doit prélever sur chacun qu'une part répondant à la valeur

proportionnelle des fonds.

Si la part du prix revenant à un des immeubles distincts,

d'après l'alinéa qui précède, ne suffit pas pour remplir les cré-

ances qui doivent être payées comptant dans la proportion de la

mise à prix ou qui sont couvertes par le prix d'adjudication
visé pour l'immeuble par l'enchère séparée, celte part est majo-
rée du déficit.

113. — Le jour de la distribution, après avoir entendu les in-

téressés présents, le règlement de distribution est dressé par le

tribunal, après qu'il a été commis, s'il en est besoin, des experts

comptables.
Dans ce règlement on doit mentionner aussi les droits à main-

tenir conformément à l'article 91.

114. — Dans le règlement de distribution, les créances, lors-

que leur montant ou leur maximum appert du livre foncier à

l'époque de l'inscription de la mention de l'ordre de mise aux

enchères, sont admises d'après le contenu du livre foncier, dans

le cas contraire, seulement lorsqu'elles sont produites au plus
tard au jour fixé pour la distribution. Les créances du créancier

poursuivant sont considérées comme produites, lorsqu'elles sont

relatées dans la requête à fin de mise aux enchères.
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Les prestations périodiques en cours qui doivent être payées
suivant le contenu du livre foncier n'ont pas besoin d'être pro-
duites.

115. — Les débats sont aussitôt ouverts sur le règlement de
la distribution. Il y a lieu d'appliquer les articles 876 à 882 du

Code de procédure civile, à ces débats, ainsi qu'à la décision sur

les contredits et l'accomplissement du règlement.
Si une créance produite avant le jour fixé n'a pas été admise

au règlement pour son montant, la production est considérée

comme un contredit au règlement.
Le contredit du débiteur contre une créance exécutoire est

vidé en se conformant aux articles 767, 769 et 770 du Code de

procédure civile.

Lorsque le débiteur peut se dispenser du paiement de cette

créance en fournissant sûreté ou en consignant, la clôture du

règlement n'a pas lieu si la sûreté est fournie ou la consignation
effectuée.

116. — La clôture du règlement doit être suspendue jusqu'à
ce que le prononcé de l'adjudication ait acquis l'autorité de la

chose jugée, lorsque l'adjudicataire, ou dans le cas de l'article

61, le tiers déclaré obligé, ou dans les cas de l'article 81, alinéas
2 et 3, le plus offrant enchérisseur requiert cette suspension.

117. —Lorsque le prix d'adjudication est disponible en argent,
le règlement de distribution se réalise par un paiement à l'ayant-
droit.

Le paiement d'un ayant-droit qui ne comparaît pas au jour
fixé doit être ordonné d'office. Le mode de paiement se déter-

mine d'après les lois de chaque Etat. Si le paiement ne peut
avoir lieu, le montant doit être consigné au compte de l'ayant-
droit.

Dans le cas de consignation du prix, on peut, à la place de

paiement, délivrer un mandat sur la caisse des consignations.
118. — Lorsque le paiement comptant n'a pas lieu, le règle-

ment de distribution s'exécute par ce fait que la créance contre

l'adjudicataire est transportée à l'ayant-droit : ce transport s'ef-

fectue par un ordre du tribunal. Il en est de même lorsque des
délais ont été concédés.

Ce transport a l'effet d'un paiement sur l'immeuble. Cet effet
n'a cependant pas lieu dans le cas de l'alinéa qui précède, 1" pa-

ragraphe, lorsqu'avant le laps de trois mois l'ayant-droit déclare
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au tribunal renoncer aux droits résultant de ce transport ou

demande la vente forcée. Si la requête à fin de vente forcée

est retirée, ou si la poursuite cesse en vertu de l'article 91,
alinéa 2, la procédure ne continue pas. Dans le cas de renon-

ciation, le tribunal doit communiquer la déclaration à l'adjudica-
taire et à celui à qui la créance passe par suite de la renonciation.

119. — Si une collocation est attribuée à une créance condi-

tionnelle, le règlement de distribution doit indiquer quelle autre

collocation aura lieu si la créance devient caduque.
120. — Si la créance est sous condition suspensive, le montant

doit en être consigné au compte de l'ayant-droit. Si la somme

n'est pas payée, la créance est transportée à l'ayant-droit contre

l'adjudicataire. La consignation, ainsi que le transport, ont lieu

pour chacun sous la condition correspondante.
Pendant le temps d'attente, il y a lieu de suivre les disposi-

tions des articles 1077 à 1079 du Code civil pour l'emploi de la

somme consignée, la dénonciation et le recouvrement de la

créance transportée, ainsi que pour l'emploi de la somme re-

couvrée ; le mode de placement est fixé par celui auquel la

somme reviendra si la condition vient à défaillir.

121. — Dans les cas de l'article 92, alinéa 2, on doit pour les

créances d'indemnité admettre dans le règlement de distribu-

tion une somme égale au total de toutes les prestations futures,
sans pouvoir cependant excéder celles cumulées de vingt-cinq
années ; en même temps, on doit indiquer que des intérêts et

du capital même on déduira les prestations faites au jour de

l'échéance.

Les dispositions des articles 119 et 120 doivent être appli-

quées ; l'ayant-droit dont le rang suit fixe le mode de placement
des fonds.

122. — S'il y a plusieurs immeubles obligés pour la créance

d'un ayant-droit et qu'ils aient été mis aux enchères dans la

même poursuite, on doit admettre dans le règlement de distri-

bution pour chaque immeuble distinct seulement une somme à

déterminer d'après leur rapport avec le prix d'adjudication,
sans préjudice des dispositions de l'article 1132, alinéa 1, para-

graphe 2, du Code civil. Le prix d'adjudication est calculé sous

déduction du montant des créances dont le rang est préférable
à celui de l'intéressé.

Si le paiement delà somme attribuée à l'intéressé n'a pas lieu,
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la créance doit être admise au règlement de distribution de

chaque immeuble jusqu'à concurrence de cette somme.

123. — Lorsque la collocation n'est pas payée et qu'il s'agit
d'une créance dont un autre immeuble répond solidairement,
on doit fixer dans le règlement de distribution comment la dis 1

tribution serait modifiée, si le droit au paiement sur la colloca-

tion faite venait à s'éteindre par suite des dispositions spéciales
aux hypothèques solidaires.

La distribution doit s'accomplir en transportant la créance

contre l'adjudicataire sous les conditions y relatives.

124. — Dans le cas de contredit au règlement de distribution,
ce règlement doit indiquer comment la somme contestée sera

distribuée pour le cas où le contredit serait reconnu fondé.

Les dispositions de l'article 120 sont applicables, le mode de

placement est fixé par celui qui fait valoir sa créance.

Il en est de même lorsque d'après l'article 115, alinéa 4, le

règlement n'est pas accompli.
125.— Lorsque l'adjudicataire, outre la partie du prix payable

comptant, doit encore en payer une autre de la même manière

conformément aux articles 50 et 51, le règlement de distribution

doit établir à qui cette somme doit être attribuée. L'attribution

se fait en transportant la créance contre l'adjudicataire.

Lorsqu'il est incertain ou contesté si la somme excédante doit

être payée, l'attribution et le transport ont lieu sous la condi-

tion correspondante. Il n'y a pas lieu d'appliquer les articles 764

à 768 du Code de procédure civile.

Le transport n'a pas le caractère de paiement sur l'immeuble.

126. — Si la personne de l'ayant-droit à une somme attribuée

est inconnue, notamment si lorsqu'il s'agit d'une hypothèque,
d'une dette foncière ou d'une rente foncière la lettre n'est pas

produite, on doit établir par le règlement de distribution com-

ment la somme sera distribuée dans le cas où on ne pourrait
trouver l'ayant-droit.

Cette somme doit être consignée au compte de l'ayant-droit
inconnu. Lorsque la somme n'est pas payée, la créance contre

l'acquéreur doit être transportée à cet ayant-droit.
127. — Lorsque la lettre est produite pour une hypothèque,

une rente foncière ou une dette foncière éteinte par suite de la

mise en vente, le tribunal doit la déclarer inefficace. Si le droit

n'est éteint que partiellement, on doit en faire mention sur la
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lettre. Si la lettre n'est pas produite, le tribunal peut en exiger
la remise par l'ayant-droit.

En cas de production d'un titre exécutoire pour une créance

colloquée, le tribunal doit mentionner sur le titre dans quelle
mesure le montant en a été couvert au moyen d'un paiement,
d'une consignation ou d'un transport.

Le texte littéral des mentions doit être établi sur le procès-
verbal.

128. — Lorsque la créance contre l'adjudicataire a été trans-

portée à litre d'attribution à une production faite, on doit pour
celte créance inscrire une hypothèque de garantie sur l'immeu-

ble au rang de la production. Si le droit sur lequel la production
se fonde, est grevé, suivant le contenu du livre foncier, du droit

d'un tiers, ce droit doit être en même temps inscrit comme droit

sur la créance.

Lorsque la créance contre l'adjudicataire ne se trouve pas

attribuée, une hypothèque de garantie est inscrite pour celui

qui à l'époque du prononcé de l'adjudication était propriétaire
du fonds.

A partir de l'inscription, l'hypothèque est née. S'il y a confu-

sion de la propriété et de l'hypothèque sur la tête d'une même

personne, on ne peut faire valoir cette hypothèque au détriment

d'une hypothèque de garantie inscrite conformément aux ali-

néas 1 el 2 qui précèdent, ou d'un droit qui doit être maintenu.

Si l'immeuble est de nouveau mis aux enchères, on doit payer

comptant la somme nécessaire pour couvrir l'hypothèque.
129. — L'hypothèque de garantie pour les droits mentionnés

en l'article 10, nos1 à 3, pour les créances de prestations périodi-

ques mentionnées en l'article 10, n° 4, et pour les frais indiqués

par l'article 10, alinéa 2, ne peut être invoquée au détriment des

droits qui doivent être maintenus et des autres hypothèques de

garantie inscrites conformément à l'article 128, alinéas 1 et 2, à

moins que, avant le laps de six mois depuis l'inscription, celui

qui possède l'hypothèque ne demande la vente forcée de l'im-

meuble. Si la requête à fin de vente forcée est retirée, ou si la

procédure a été arrêtée en vertu de l'article 31, alinéa 2, elle est

réputée n'avoir jamais eu lieu.

130. — Si le règlement d'ordre est accompli et que le prononcé
de l'adjudication ait force de chose jugée, on doit requérir le

bureau foncier d'inscrire l'adjudicataire comme propriétaire, de
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radier la mention d'ordre de mise aux enchères, ainsi que les

droits éteints par le prononcé de l'adjudication, et de procéder
à l'inscription des hypothèques de sûreté pour garantir la
créance contre l'adjudicataire. Lors de l'inscription des hypo-

thèques, on doit marquer clairement sur le livre foncier qu'elle
a eu lieu en vertu d'une procédure de vente forcée.

S'il arrive qu'un droit dont il a été tenu compte pour la fixa-

tion de la mise à prix n'a pas pris naissance ou est éteint, la

requête doit demander la radiation de ce droit.

Si l'adjudicataire, avant d'être inscrit comme propriétaire,
consent à l'inscription d'un droit sur l'immeuble enchéri, l'ins-

cription ne doit pas être réalisée avant qu'il ait été répondu à la

requête indiquée à l'alinéa 1er.
131. — Dans les cas de l'article 130, alinéa 1, pour radier une

hypothèque, une dette foncière ou une rente foncière, et dans le

cas de l'article 128, pour l'inscription d'un rang préférable pour
une hypothèque de garantie, il n'y a pas besoin de produire la

lettre délivrée sur ce droit.

132. — Après la confection du règlement de distribution, la

créance est exécutoire contre l'adjudicataire, et dans le cas de

l'article 81, alinéa 4, aussi contre le plus offrant enchérisseur

déclaré coobligé, et le droit résultant d'une hypothèque de ga-
rantie le devient contre l'adjudicataire et contre le propriétaire
ultérieur. Il n'y a pas lieu d'appliquer cette disposition, lorsque

l'adjudicataire doit payer une plus forte somme d'après les arti-

cles 50 et 51.

L'exécution forcée a lieu en vertu d'une expédition exécutoire

de la sentence d'adjudication. Dans la formule exécutoire on

doit mentionner l'ayant-droit el le montant de la créance, il

n'est pas besoin de la signification d'un titre relatif au transport
de la créance.

133. — L'exécution forcée de l'immeuble est admissible contre

l'adjudicataire sans signifier le litre exécutoire ou la clause

exécutoire délivrée conformément à l'article 132 ; elle peut avoir

lieu, même lorsque l'adjudicataire n'est pas encore inscrit

comme propriétaire. La production du certificat énoncé en l'ar-

ticle 17, alinéa 2, n'est pas nécessaire lorsque le bureau foncier

n'a pas encore été requis de procéder à l'inscription.
134. — Dans le cas de l'article 61, pour la procédure de distri-

bution, la créance contre un tiers déclaré obligé remplace celle
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contre l'adjudicataire. Si le tiers a fait son paiement pendant le

délai de distribution, il doit inscrire à la sûreté de sa créance

contre l'adjudicataire une hypothèque de sûreté sur l'immeuble

enchéri. Il y a lieu d'appliquer à l'hypothèque les dispositions
des articles 128, alinéa 3, paragraphe 1er,130, alinéa 1, et 132.

135. — Si la personne d'un ayant-droit colloque est inconnue,
le tribunal d'exécution doit lui constituer un représentant pour
le rechercher. Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'arti-

cle 7, alinéa 2. Les dépenses et les frais du représentant doivent

être prélevés sur le montant de la somme colloquée.
136. — Si l'indication de l'ayant-droit dépend de la production

de la lettre d'hypothèque, de dette foncière ou de rente foncière,
la lettre peut être annulée par voie de procédure provocatoire,
même si le droit a été déjà radié.

137. — Lorsque l'ayant-droit vient à être connu ultérieure-

ment, le règlement de distribution doit être continué.

S'il existe un contredit contre la créance, celui qui a élevé ce

contredit doit être avisé de la découverte de l'ayant-droit. Le

délai déterminé par l'article 764 du Code de procédure civile

pour former l'action commence à courir du jour de la significa-
tion de cette découverte.

138. — Lorsque l'ayant-droit n'a pas été découvert dans les

trois mois à courir du jour de la distribution, le tribunal doit,
sur requête, autoriser l'intéressé auquel la somme a été attri-

buée autrement, de requérir la procédure provocatoire dans le

but de forclore l'intéressé inconnu du droit au paiement sur la

somme distribuée.

Si, après la concession de celte autorisation, l'ayant-droit
vient à être connu, le tribunal doit en aviser celui qu'il avait

ainsi autorisé. Cette autorisation prend fin avec cet avis.

139. — Le tribunal peut, dans le cas où l'ayant-droit vient à

être connu plus lard, fixer un nouveau jour pour la confection

du règlement de distribution. Celte fixation doit êlre notifiée à

l'ayant-droit et à son représentant, à l'intéressé auquel la somme

a été autrement attribuée, et à celui qui, à l'époque du pro-
noncé de l'adjudication, était propriétaire de l'immeuble.

S'il existe un contredit contre l'action, la signification de la

fixation du jour doit être faite aussi à celui qui a élevé le con-

tredit. Le délai fixé dans l'article 764 du Code de procédure ci-

vile pour intenter l'action commence à courir du jour fixé.
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140. — Le tribunal d'exécution est compétent pour la procé-
dure provocatoire.

Le requérant doit, pour fonder sa requête, indiquer les suc-

cesseurs juridiques connus de celui qui a été indiqué comme

le dernier ayant-droit.
Dans la sommation publique, on doit sommer l'ayant-droit in-

connu de produire son droit au plus tard dans le délai de la pro-
cédure provocatoire, sous peine d'entendre prononcer sa forclu-

sion du paiement sur la somme à distribuer.

La sommation publique doit être signifiée à celui qui a été in-

diqué comme dernier ayant-droit, aux successeurs juridiques

indiqués aussi et au représentant de l'ayant-droit inconnu.

Une production faite dans une procédure d'exécution vaut aussi

pour la procédure provocatoire.
Le requérant peut demander le remboursement des frais de la

procédure sur la somme à distribuer.'

141. — Après le prononcé du jugement de forclusion, le tribu-

nal doit fixer un jour pour continuer le règlement de distribution.

Cette fixation doit être notifiée au requérant et aux personnes
dont les droits sont réservés dans le jugement, au représentant
de l'ayant-droit inconnu et à celui qui, à l'époque de l'adjudica-
tion, était propriétaire de l'immeuble.

142. — Dans les cas des articles 117, alinéa 2, et 120, 121, 124,

126, les droits sur la somme consignée s'éteignent par le laps de

trente ans, lorsque celui qui a le droit de recevoir ne s'est pas
fait connaître auparavant à la caisse des consignations ; celui qui,
à l'époque du prononcé de l'adjudication, était propriétaire de

l'immeuble, a le droit de la recouvrer. Le délai de trente ans
commence à partir de la consignation, et dans les cas des arti-
cles 120, 121, à partir de l'événement de la condition sous laquelle
la consignation a eu lieu.

143. — La distribution du prix par le tribunal n'a pas lieu lors-

qu'on établit devant lui, par des titres authentiques ou authenti-

quement certifiés, que les intéressés se sont mis d'accord sur la
distribution du prix.

144. — Si l'adjudicataire, ou dans le cas de l'article 61, le tiers
déclaré obligé établit devant le tribunal par des titres authenti-

1 C'est une purge légale de tous les créanciers inconnus, mais non de leurs
créances qui sont connues par le registre foncier.
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ques ou authentiquement certifiés qu'il a payé les ayants-droit
dont les droits sont couverts par l'enchère, ou qu'il a été accepté

par eux comme unique débiteur, les titres, sur l'ordre du tribu-

nal, doivent être déposés au greffe avec la déclaration de l'adju-
dicataire ou du tiers pour être communiqués aux intéressés. Les

intéressés doivent être avisés du dépôt et sommés de faire leurs

dires dans le délai de deux semaines.

Si les dires n'ont pas lieu dans un délai de deux semaines, la

procédure de distribution se borne à la distribution du prix des

objets qui, dans le cas de l'article 65, ont été vendus à part ou

ont été réalisés d'une autre manière.
145. — Les dispositions de l'article 105, alinéa 2, paragraphe 2,

et des articles 127,130 à 134, sont applicables dans les cas des

articles 143 et 144.

TITRE III. — DE L'ADMINISTRATION FORCÉE.

146. — Il y a lieu d'appliquer à l'ordonnance de l'administra-

tion forcée les dispositions relatives à l'ordonnance de vente for-

cée, à moins de dispositions contraires des articles 147 à 151.

On doit avertir les intéressés de cette ordonnance après les com-

munications du bureau foncier prévues par l'article 19, alinéa 2.

147. — L'administration forcée a lieu pour une créance résul-

tant d'un droit inscrit, même lorsqu'on ne se trouve pas dans les

conditions de l'article 17, alinéa 1, mais que le débiteur a en sa

possession l'immeuble.

La possession doit être rendue vraisemblable par des titres,

lorsqu'elle n'est pas à la connaissance du tribunal.

148. — La saisie de l'immeuble embrasse aussi les objets indi-

qués à l'article 21, alinéas 1 et 2. Il n'y a pas lieu d'appliquer l'ar-

ticle 23, alinéa 1, paragraphe 2.

Par l'effet de la saisie, l'administration et la jouissance de l'im-

meuble sont retirées au débiteur.

149. — Si, à l'époque de la saisie, le débiteur habite l'immeu-

ble, on doit lui laisser les logements nécessaires pour son ménage.
Si le débiteur ou un membre de sa famille met en péril l'im-

meuble ou sa gestion, l'expulsion du débiteur doit, sur requête,
être prononcée par le tribunal.

150. — L'administrateur est nommé par le tribunal.

Celui-ci doit faire livrer l'immeuble à l'administrateur par un
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huissier ou un autre fonctionnaire ou lui donner l'autorisation

de se mettre en possession.
151. — La saisie sort aussi ses effets et se réalise par ce fait que

l'administrateur demande la possession de l'immeuble en vertu

de l'article 150.

La sentence par laquelle l'intervention d'un créancier est reçue
doit être notifiée à l'administrateur ; la saisie en faveur du créan-

cier se réalise par celte notification, même lorsque l'administra-

teur se trouve déjà en possession de l'immeuble.

La défense de payer au tiers saisi doit aussi être prononcée à

la requête de l'administrateur.

152. — L'administrateur a le droit et le devoir d'entreprendre
tous les actes nécessaires pour conserver l'immeuble dans un bon

état d'exploitation et d'en jouir régulièrement ; il doit faire valoir

les droits auxquels la saisie s'étend et convertir en espèces lès

produits nécessaires pour l'administration.

Si l'immeuble a été, avant la saisie, livré à un locataire ou à

un fermier, le contrat de louage reste valable, même contre l'ad-

ministrateur.

153. — Le tribunal doit pourvoir l'administrateur, après avoir

entendu le créancier poursuivant et le débiteur, du certificat né-

cessaire pour administrer, fixer les honoraires qui lui reviendront

et surveiller sa gestion ; dans les cas nécessaires, il s'adjoindra

des experts.
Le tribunal peut obliger l'administrateur à fournir sûreté et

prononcer contre lui des amendes jusqu'à concurrence de deux

cents marks et le révoquer.
154. — L'administrateur est responsable de l'exécution de ses

obligations vis-à-vis de tous les intéressés. Il doit rendre compte
au créancier poursuivant et au débiteur chaque année et à la fin

de son administration. Le compte doit être présenté au tribunal et

communiqué par celui-ci au créancier poursuivant et au débiteur.

155. — Sur les produits de l'immeuble, on doit prélever les

charges de l'administration et les frais de la procédure, à l'ex-

ception de ceux qui ont été causés par l'ouverture de la procé-

dure ou l'intervention d'un créancier.

Le surplus est distribué entre les créances indiquées à l'arti-

cle 10, n°s 1 à 5, et ensuite entre celles des deuxième, troisième

et quatrième classes, lorsqu'il y a à payer les arrérages en cours

de prestations périodiques.
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156. — Les arrérages en cours des charges publiques doivent
être payés par l'administrateur sans formalités.

S'il y a lieu de penser qu'on peut faire des paiements sur d'au-
tres dettes, le jour de la distribution est fixé après les commu-
nications faites par le bureau foncier et prévues par l'article 19,
alinéa 2. Au jour fixé, le règlement de distribution est dressé

pour toute la durée de la procédure. La fixation du jour doit être
notifiée aux intéressés et à l'administrateur. Il y a lieu d'appli-
quer les dispositions de l'article 105, alinéa 2, paragraphe 2, de
l'article 113, alinéa 1, et des articles 114, 115, 124, 126.

157. — Après le dressé du règlement de distribution, le tribu-
nal doit ordonner le paiement des collocations faites aux ayants-
droit conformément à ce règlement ; cet ordre doit être complété
si, plus tard, l'intervention d'un créancier est admise. Les paie-
ments ont lieu à l'époque de leur échéance par l'administrateur

lorsque les rentrées le permettent.
En cas de consignation d'une collocation au profit d'un créan-

cier inconnu, on doit procéder conformément aux articles 135 à
141. Il y a lieu d'appliquer l'article 142.

158. — Pour fournir des paiements sur le capital d'une hypo-
thèque ou d'une dette foncière, ou sur le prix d'amortissement
d'une rente foncière, le tribunal doit fixer un délai. C'est l'admi-
nistrateur qui doit demander cette fixation.

Lorsque l'ayant-droit a obtenu paiement, le tribunal doit re-

quérir le bureau foncier de radier son droit. On doit joindre une

expédition du procès-verbal ; la production de la lettre délivrée

pour constater le droit n'est pas nécessaire pour cette radiation.
Par ailleurs, il y a lieu d'appliquer les articles 117 et 127.
159. — Tout intéressé peut demander une modification au

règlement de distribution, même quand il n'a pas contredit à ce

règlement.
Le paiement fait conformément au règlement ne peut être re-

jeté pour cause d'une modification postérieure de ce règlement.
160. — Il y a lieu d'appliquer les prescriptions des articles 143

à 145 au règlement amiable.

161. — La cessation de la procédure est prononcée par le tri-
bunal.

On doit la prononcer lorsque le créancier poursuivant a reçu
satisfaction.

Le tribunal peut ordonner la cessation lorsque la continuation
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de la procédure entraîne des dépenses extraordinaires et que le

créancier poursuivant ne fait pas les avances nécessaires.

Par ailleurs, il y a lieu d'appliquer à la cessation de la procé-
dure les dispositions des articles 28, 29, 32 et 34.

SECTIONII. — De la vente forcée des navires par voie d'exécution forcée.

162. — Il y a lieu d'appliquer à la vente forcée d'un navire ins-

crit sur le registre des navires les dispositions de la section pré-

cédente, à moins de dispositions contraires des articles 163 à 170.

163. — Le tribunal de bailliage dans lequel se trouve le navire

est compétent comme tribunal d'exécution.

Dans la procédure, le registre de commerce remplace le livre

foncier.

Les associations professionnelles pour l'assurance en cas d'ac-

cident et les institutions d'assurances pour l'invalidité et la vieil-

lesse sont considérées comme intéressées, même lorsqu'elles
n'ont pas produit.

164. — La vente forcée ne peut, à moins de dispositions con-

traires du Code de commerce ou de la loi sur les rapports privés
de la navigation intérieure, être ordonnée que si le débiteur a le

navire dans sa possession. Les faits nécessaires pour justifier la

requête à fin de vente forcée doivent être rendus plausibles par

titres, lorsqu'ils ne sont pas connus du tribunal. Il faut joindre
à celte requête un certificat des autorités préposées au registre
constatant l'inscription du navire sur le registre maritime.

165. — Lors de l'ordonnance de vente forcée, le tribunal peut,
en même temps, ordonner la garde et la conservation du navire.

La saisie a effet à partir de l'exécution de cette ordonnance.

166. — Si la procédure a été ordonnée contre le capitaine ou

le propriétaire en vertu d'un titre exécutoire qui a effet aussi

contre l'armateur ou le propriétaire, la saisie a aussi effet contre

ceux-ci.

Le capitaine n'est, dans ce cas, considéré comme intéressé que
tant qu'il conduit le navire ; un nouveau capitaine est considéré

comme intéressé lorsqu'il produit devant le tribunal et rend sa

créance plausible sur la demande du tribunal ou d'un intéressé.

167. — La désignation du navire doit être faite dans la fixation

du jour des enchères et conformément au registre des navires.

La fixation du jour des enchères doit contenir sommation aux
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créanciers du navire et aux autres ayants-droit de produire pour
leurs droits, si ceux-ci ne résultent pas du registre des navires
à l'époque de l'inscription de la mention d'ordre de mise aux en-

chères, au plus tard au terme fixé pour la distribution, sans quoi
ils ne seraient pas pris en considération lors de la distribution
du prix.

168. — Si le port d'origine ou le lieu d'origine du navire
se trouve dans le ressort d'un autre tribunal, la fixation du

terme doit aussi être publiée dans la feuille destinée aux publi-
cations de ce tribunal.

L'ordonnance prévue par l'article 39, alinéa 2, est exclue.
169. — Il n'y a pas lieu d'appliquer les dispositions relatives à

la mise à prix. Le prix tout entier doit être payé comptant.

Lorsque le paiement n'a pas lieu au jour de la distribution, un

droit de gage sur le navire doit être inscrit sur le registre des

navires pour la créance contre l'adjudicataire. Ce droit de gage
prend naissance par l'inscription, même lorsque l'adjudicataire
a aliéné le navire dans l'intervalle ; par ailleurs, il y a lieu d'ap-
pliquer les dispositions du Code civil sur le droit de gage cons-
titué sur un navire.

.170. — L'administration admise par l'article 94, alinéa 1,
est remplacée par le séquestre judiciaire et la conservation du

navire à mettre aux enchères.
Le tribunal doit faire cesser les mesures prises, lorsque

la somme nécessaire pour les continuer n'a pas été avancée.

171. — Il y a lieu d'appliquer les dispositions des articles 162

à 167, 169, 170, à la vente forcée d'un navire étranger qui, s'il

était national, aurait été inscrit sur le registre des navires,
en tant qu'elles ne supposent pas l'inscription sur ce registre.

La fixation du terme, lorsque cela est possible sans un retard

trop considérable de la procédure, doit être notifiée aussi aux

créanciers du navire révélés par les papiers de ce navire et aux

autres intéressés, et si le navire se trouve inscrit sur le registre
des navires d'un Etat étranger, porté à la connaissance des au-

torités qui tiennent ce registre.
La cessation de la garde et de la conservation du navire

ordonnées par le tribunal de même que sa livraison à l'adjudi-
cataire ne doivent avoir lieu que lorsque le paiement du prix et

le consentement des intéressés ont été établis.
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SECTION III. — De la vente et de l'administration forcées
dans des cas particuliers.

172. — Lorsque la vente forcée ou l'administration forcée sont

requises par le syndic d'une faillite, il y a lieu d'appliquer les

dispositions de la première et de la deuxième sections, à moins

de dispositions contraires des articles 173 et 174.

173. — La sentence par laquelle la procédure est ordonnée ne

vaut pas comme saisie. Dans le sens des articles 13 et 55 cepen-

dant, la signification de la sentence au syndic est à considérer

comme telle.

174. — Si le créancier poursuivant a pour sa créance contre

un débiteur solidaire un droit reconnu par le syndic au paiement
sur l'immeuble, il peut jusqu'à la clôture des débats, le jour de

la mise aux enchères, demander que pour la fixation de la mise

à prix, on ne prenne en considération que les droits antérieurs

au sien ; dans ce cas, l'immeuble doit être exposé aux enchères

aussi avec la modification demandée.

175. — Si un créancier de la succession a pour sa créance un

droit à paiement, seulement sur un des immeubles faisant partie
de la masse,l'héritier peut, après l'acceptation de la succession,
demander la mise aux enchères de cet immeuble. Toute autre

personne ayant qualité pour demander l'appel par voie de pro-
cédure provocatoire des créanciers de la succession peut aussi

faire cette demande.

Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque l'héritier est

tenu indéfiniment des dettes de la succession, ou quand le créan-

cier de celle-ci a été forclos à la suite de la procédure provoca-
toire ou que d'après les articles 1974 et 1989 du Code civil il est

dans la même situation qu'un créancier forclos.

176. — Lorsque la vente forcée a été requise conformément à

l'article 175, il y a lieu d'appliquer les dispositions des sections

1 et 2, ainsi que des articles 173 et 174, à moins de dispositions
contraires des articles 177 et 178.

177. — Celui qui présente la requête doit établir les faits qui
fondent son droit à la présenter, et prouver par titres qu'ils sont

plausibles, s'ils ne sont pas à la connaissance du tribunal.

178. — La vente forcée ne doit pas être ordonnée lorsque l'ou-

verture de la faillite a été requise.
Par l'ouverture de la faillite la procédure de vente forcée ne
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prend pas fin ; pour sa continuation, le syndic est considéré

comme poursuivant.
179. — Lorsqu'un créancier de la succession qui pourrait

demander que la mise à prix fût établie conformément à l'ar-

ticle 174 sans tenir compte de sa créance a été pris en considé-

ration lors de la fixation de cette mise à prix, le paiement peut
lui être refusé sur le reste de la succession.

180. — Lorsque la vente forcée doit avoir lieu par suite de la

dissolution d'une communauté, il faut appliquer les dispositions
des sections 1 et 2, à moins de dispositions contraires des ar-

ticles 181 à 184.

181. — Il n'y a pas besoin d'un titre exécutoire.

La vente forcée d'un immeuble ne peut être ordonnée que si

celui qui présente la requête est inscrit comme propriétaire sur

l'immeuble, ou est l'héritier d'un créancier inscrit, ou s'il exerce

le droit du propriétaire ou de l'héritier de sortir de l'indivision.

La requête ne peut être présentée par le tuteur d'un co-indivi-

saire qu'avec le consentement du tribunal de tutelle.

Si la demande concerne un navire, on doit prouver par litre

qu'il est plausible que la propriété appartient en commun au

demandeur et au défendeur et que l'un d'eux est en possession
de ce navire.

Il y a lieu d'appliquer les dispositions de l'article 17, alinéa 3,
à la succession du demandeur.

182. — Pour la fixation de la mise à prix, on doit tenir compte
des droits sur l'immeuble grevant en particulier ou en commun

la part du demandeur, de même que de ceux qui ont un rang

égal ou supérieur à l'un de ces droits.

Si sur une part on doit prendre en considération une somme

plus considérable que sur l'autre, la mise à prix est majorée de
la somme nécessaire pour opérer l'égalisation entre les copro-
priétaires.

Il y a lieu d'appliquer aux enchères sur un navire les dispo-
sitions relatives à la fixation de la mise à prix.

183. — En cas de louage à loyer ou à ferme d'un immeuble,
il n'y a pas lieu d'appliquer les dispositions de l'article 57, para-
graphes 2 et 3.

184. — Le copropriétaire n'a pas à fournir de sûreté pour son
enchère lorsqu'il a une hypothèque, une dette foncière ou une
rente foncière couverte en tout ou en partie par cette enchère.

C. CIV ALL. 47
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1. — La loi sur la vente forcée et l'administration forcée, en

ce qui concerne les navires, entrera en vigueur en même temps j

que le Code civil, pour le surplus, pour chaque circonscription I.

de bureau foncier, à mesure que le livre foncier sera considéré î

comme établi. \
Il y a lieu d'appliquer les articles 2 à 5, 32 à 55 de la loi d'in- !

troduction au Code civil. !

2. — Toutes les fois que dans la loi d'introduction au Code

civil on a fait des réserves au profit de la législation des Etats, \
ces réserves s'appliquent aussi à la vente et à l'administration

forcées. Il faut assimiler aux lois des Etats, conformément aux I.

articles 57, 58 de la loi d'introduction au Code civil, les constitu- \

tions des maisons princières.

Cependant sont abrogées les dispositions des lois des Etals

en vertu desquelles un privilège est accordé aux institutions de

crédit rurales et nobiliaires, pour leurs créances de prestations

périodiques d'arrérages remontant à plus de deux ans, par

préférence aux créances énoncées en l'article 10, n°s 1 à 6, de la ;

loi sur la vente et l'administration forcées.

3. — Les dispositions contenues dans l'article 113 de la loi

d'introduction au Code civil sont maintenues en ce qu'elles ac-

cordent, pour la créance en indemnité ou celle du tiers qui a

fourni cette indemnité, un droit au paiement sur l'immeuble et

fixent le rang de ce droit. Cependant on ne peut conférer au |:

droit aux proratas des prestations périodiques un privilège

qu'avec les restrictions énoncées en l'article 2, alinéa 2. :

4. — La législation des Etats peut déterminer que certaines

charges publiques auront la préférence sur d'autres. '

Dans les Etats confédérés dans lesquels l'imposition de la bière '

à l'intérieur est réservée à la législation de ces Etats, il n'est

point dérogé aux dispositions d'après lesquelles, lors de la vente ;

forcée d'un immeuble servant à la brasserie ou d'un autre qui y :

est annexé, les droits à acquitter pour la bière sont assimilés

aux charges publiques du fonds. ;
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5. — La législation de chaque Etat peut ordonner qu'on devra

annexer à la requête à fin de vente forcée un extrait du livre

cadastral.

6. — Le Ministre de la Justice de chaque Etat peut ordonner

que la fixation du jour de l'adjudication devra comprendre d'au-

tres avis que ceux prescrits par l'article 38 de la loi sur la vente

et l'administration forcées.

7. — Il n'est point dérogé aux dispositions de la législation
des Etats, d'après lesquelles d'autres publications du jour des

enchères sont prescrites que celles indiquées par les articles 39

et 40 de la loi sur la vente et l'administration forcées.

8. — La législation d'un Etat peut ordonner pour la vente

forcée que les hypothèques inscrites avant la mise en vigueur
du Code civil ne seront prises en considération pour la fixation

de la mise à prix et pour l'établissement du règlement de distri-

bution qu'en vertu de leur production.
Dans ce cas, la sommation exigée par l'article 37, n° 4 de la

loi sur la vente et l'administration forcées, devra s'étendre à la

production des droits résultant des dites hypothèques.
9. — Lorsqu'un droit sur un immeuble fondé sur la législation

d'un Etat et ne consistant pas en une hypothèque n'a pas besoin

d'inscription pour être opposable aux tiers ou lorsqu'une servi-
tude ou une charge réelle comme douaire, pension, réserve,

apanage, n'a pas été inscrite, le droit, conformément à la légis-
lation d'Etat, n'est pas atteint par la vente forcée, quand même

on n'en aurait pas tenu compte pour la fixation de la mise à prix.
La radiation de ce droit doit être ordonnée sur la demande

d'un intéressé comme condition de la vente lorsque par son

maintien un droit d'un intéressé supérieur, ou égal en rang,
serait lésé ; il n'y a pas besoin du consentement des autres inté-

ressés.

10. — Il n'est pas porté atteinte aux prescriptions de la légis-
lation des Etats, d'après lesquelles lors des enchères :

1° il n'est pas exigé de garantie pour les enchères portées par
les corporations communales, certaines institutions de crédit et

les caisses d'épargne ;
2° une sûreté peut être fournie au moyen d'une caution dans

les termes de l'article 299 du Code civil.

11. — La législation d'un Etat peut décider pour la vente for-

cée, sans préjudice de l'article 112, alinéa 2, paragraphe 4, de
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la loi sur la vente et l'administration forcées, d'après quels

principes la valeur de l'immeuble doit être établie.

12. — La législation d'un État peut, pour les cas où la procé-
dure provocatoire est nécessaire dans la vente et l'administra-

tion forcées, déterminer le mode de publication de la somma-

lion et ses délais d'une manière différente des prescriptions des

articles 948 et 950 du Code de procédure civile.
13. — La législation d'un Etat peut ordonner que les actes à

accomplir d'office attribués au tribunal d'exécution par la loi

sur la vente et l'administration forcées, lorsqu'il ne s'agit pas
de statuer sur ordonnance, la cessation, ou la jonction de la

procédure, ou l'admission de l'intervention d'un créancier,
doivent être faits par une autre autorité ou par un notaire, en

tout ou en partie.
Si une modification d'une décision d'une autorité, d'un fonc-

tionnaire ou d'un notaire est demandée, la décision du tribunal

d'exécution doit êlre sollicitée ; on applique à la procédure les

dispositions des articles 96 à 104 de la dite loi. Le recours est

admissible contre la décision du tribunal d'exécution.

14. — Le Ministre de la Justice de chaque Etat peut faire des

ordonnances générales relatives à la gestion des administra-

teurs constitués en cas d'administration forcée et sur la rému-

nération à leur donner.

15. — Les poursuites commencées avant la mise en vigueur
de la loi sur la vente et l'administration forcées doivent être

terminées conformément à la législation de chaque Etat.



LOISURLA CONSTATATIONDEL'ÉTATDESPERSONNES

ET LA CÉLÉBRATION DU MARIAGE

(Promulguée le 6 février 1875, modifiée par le Code civil, dans sa teneur
au 1" janvier 1900).

TITRE I. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES.1

1. — La constatation des naissances, des mariages et des décès

s'accomplit exclusivement par les fonctionnaires préposés par
l'Etat au moyen de l'inscription sur les registres à ce destinés.

2. — La formation des circonscriptions d'état civil est faite par
les autorités administratives supérieures.

Les circonscriptions d'état civil peuvent comprendre une ou

plusieurs communes ; les communes étendues peuvent être divi-
sées en plusieurs circonscriptions.

3. — Pour chaque circonscription d'état civil on doit établir un
officier de l'étal civil et au moins un suppléant. En cas d'empê-
chement temporaire de cet officier titulaire ou suppléant, ou de
vacance simultanée, la constatation provisoire de l'état civil

pourra être confiée par les autorités les plus proches à un officier
de l'étal civil ou son suppléant voisins.

' Cette loi reproduit en grande partie les dispositions de la loi prussienne
du 9 mars 1874. Elle a été longtemps en projet et vivement débattue. Elle
eut pour but principal la laïcisation du mariage qui auparavant était dans
la plupart des Etats célébré en la forme religieuse, même lorsque le fond
était réglé par la loi civile ; on admettait cependant le mariage civil subsi-
diaire ou le mariage civil de nécessité pour les juifs et les dissidents; la loi

que nous traduisons établit le mariage civil obligatoire. Elle a été modifiée
sur beaucoup de points par le Code civil et la loi d'introduction à ce Code
et complétée par plusieurs autres lois ou règlements, savoir : 1° le Code
civil lui-môme qui en remplace un certain nombre d'articles ; 2° un règle-
ment d'exécution rendu par le Conseil fédéral le 23 mars 1899 contenant, en

outre, des formules ; 3° une loi sur l'abolition des restrictions de police au
droit de contracter mariage du 4 mai 1868 ; 4° une loi sur la célébration du

mariage et la constatation de l'état civil des ressortissants à la Confédéra-
tion se trouvant à l'étranger du 4 mai 1870 ; 5° une ordonnance du 20 jan-
vier 1879 sur les fonctions des officiers de l'état civil relativement aux mi-
litaires qui ont quitté leur quartier de garnison par suite de la mobilisation.
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A moins de dispositions contraires de l'article 4, c'est l'autorité

administrative supérieure qui nomme à ces fonctions.

Les ecclésiastiques et les ministres du culte ne peuvent être

nommés aux fonctions d'officier d'état civil ou de suppléant.
4. — Lorsque la circonscription ne dépasse pas la commune,

le chef de cette commune (bourgmestre, maire de la commune

ou du hameau) ou leurs suppléants, remplissent les fonctions

d'officier de l'état civil, sauf le droit de l'autorité administrative

supérieure de désigner un officier spécial. Cependant le chef de

la commune peut, avec le consentement de l'autorité supérieure,
remettre ces fonctions à d'autres fonctionnaires communaux,

pourvu qu'il garde le droit de révoquer ce mandat.

Les autorités de la commune peuvent décider qu'il sera insti-

tué des officiers spéciaux de l'état civil. C'est alors le chef de la

commune qui, avec l'assentiment de l'autorité supérieure, pro-
cédera à leur nomination.

Il est procédé de la même façon à la nomination des suppléants.
Les officiers spéciaux de l'état civil désignés par le chef de la com-

mune, et leurs suppléants, sont des fonctionnaires communaux.

5. — L'autorité administrative supérieure conserve toujours le

droit de révoquer les nominations faites ou autorisées par elle.

6. — Si plusieurs communes font partie d'une circonscription,
c'est toujours l'autorité supérieure qui nommé l'officier de l'état

civil et son suppléant.

L'acceptation des fonctions d'officier de l'état civil ou de sup-

pléant est obligatoire pour le chef de la commune et tout autre

fonctionnaire communal.

Les lois d'après lesquelles l'acceptation est forcée aussi pour les

chefs de districts composés de plusieurs communes conservent

leur vigueur.
7. — Les communes devront supporter l'indemnité qui pourra

être accordée aux officiers de l'état civil nommés par elles. ,

Une indemnité à fixer en bloc seulement peut être exigée par
les officiers indiqués à l'article 6, alinéas 2 et 3, pour la tenue de

l'état civil des communes qui ne sont pas comprises dans la cir-

conscription qu'ils habitent.

C'est l'autorité administrative inférieure qui établit le quan-
tum de cette indemnité.

L'indemnité allouée est supportée par le Trésor de l'Etat, quand
cette autorité nomme d'autres personnes comme officiers ou sup-

pléants d'état civil.
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8. - Les communes ont toujours à leur charge les frais maté-

riels, sauf ceux des registres et les formulaires pour les extraits

de ces registres, que les autorités centrales de l'Etat confédéré

doivent remettre gratuitement aux communes.

9. — Lorsque l'arrondissement se compose de plusieurs com-

munes, on doit répartir entre les communes en proportion du

chiffre de leur population les dits frais matériels, ainsi que l'in-

demnité qui revient aux officiers et aux suppléants de l'état civil.

10. —Il y a lieu d'assimiler aux communes, en ce qui concerne

l'application de la présente loi, les biens fonds qui n'en dépen-
dent pas, et aussi aux chefs des communes les chefs de ces biens

fonds.

11. —C'est l'autorité administrative inférieure qui est chargée
de surveiller la tenue de l'état civil et les officiers de l'état civil,
et l'autorité administrative supérieure en dernier ressort, à

moins d'une organisation autre de la surveillance faite par les

lois d'un Etat.

Des avertissements, des réprimandes et des amendes peuvent
être prononcés contre l'officier de l'état civil par ces autorités.

Chaque infraction ne peut être punie d'une amende de plus de
100 marks.

Les tribunaux, sur la demande des ayants-droit, peuvent con-
traindre l'officier de l'état civil, lorsqu'il se refuse à remplir une

obligation de son ministère; c'est celui de première instance du

domicile légal de l'officier de l'état civil qui est compétent. La

procédure et le recours se règlent d'après les prescriptions rela-

tives aux affaires de juridiction non contentieuse.

12. — L'officier de l'état civil lient trois registres qui sont:

le registre des naissances ;
le registre des mariages ;
le registre des décès.

13. — Les inscriptions aux registres d'état civil se font sous

des numéros d'ordre se suivant et sans aucune abréviation. Les

blancs qu'on ne peut éviter sont remplis par des traits,les nom-

bres essentiels doivent être écrits en toutes lettres.

Les inscriptions sur déclaration ou avis verbal doivent con-

tenir :

1° le lieu et le jour de l'inscription ;
2° la désignation des comparants ;
3° la mention par l'officier de l'état civil que de par lui-même

il a acquis la conviction de l'identité des comparants ;



612 CODE CIVIL ALLEMAND.

4° la mention que l'inscription a été lue aux comparants et a

été approuvée par eux ;
5° la signature des comparants, et lorsqu'ils ne savent signer

ou en sont empêchés, leur signe ou la mention du motif pour

lequel ils n'ont pu signer ;
6° la signature de l'officier de l'étal civil.

Les inscriptions qui suiventles déclarations écrites doivent être

faites avec indication du lieu et du jour de l'inscription et signées

par l'officier de l'état civil.

Les additions, ratures ou modifications doivent être notées en

marge et être accomplies de la même manière que l'inscription.
14. — L'officier de l'état civil doit, le jour même de l'inscription,

transcrire sur un registre en double une copie de cette inscrip-
tion légalisée par lui.

A l'expiration de l'année de calendrier, l'officier de l'état civil

clôt les registres principaux et les doubles, y relate le nombre

des inscriptions contenues dans chacun, et envoie le double

aux autorités de surveillance. Celles-ci le remettent au tribunal

de première instance pour être conservé.

Après l'envoi de ce double les inscriptions faites sur le registre

principal sont communiquées aussi en copie légalisée à l'autorité

de surveillance qui les fait reporter sur le double.

15. — Les registres de l'état civil, s'ils sont régulièrement tenus,
font preuve authentique des faits inscrits qu'ils doivent cons-

tater, sauf la preuve de falsification, d'inscription erronée ou

d'inexactitude des déclarations ou des attestations qui ont servi

de base à l'inscription.
Le même caractère d'authenticité s'attache aux extraits certifiés

conformes du registre principal et du double, signés et scellés par
l'officier de l'état civil ou le juge compétent.

Les juges ont un pouvoir discrétionnaire pour arbitrer si l'au-

thenticité est détruite ou diminuée par des infractions aux dis-

positions de la présente loi sur le mode et la forme des inscrip-
tions.

16. — Les registres de l'étal civil et les actes y relatifs sont

exempts de frais et de droit de timbre.

Ils doivent être communiqués à tout requérant et on doit en dé-

livrer des extraits légalisés, contre paiement des droits fixés

par le tarif ci-annexé. Cette communication et cette délivrance

sont gratuites au profil des indigents ou de l'Etat.
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Tout extrait d'inscription doit porter aussi les additions et mo-

difications relatives à l'acte.

TITRE II. — DE LA CONSTATATIONDES NAISSANCES.

17. — La déclaration de la naissance doit être faite dans la se-

maine à l'officier de l'état civil de l'arrondissement où l'accou-

chement a eu lieu.

18. — Les personnes tenues de faire cette déclaration sont :

1° le père légitime ;
2° la sage-femme ayant assisté à l'accouchement ;
3° le médecin dans le même cas ;
4° toute autre personne présente ;
5° la mère, lorsqu'elle peut faire cette déclaration.

Cependant l'obligation des dernières personnes désignées ci-

dessus n'existe que lorsque celle des personnes désignées aupa-
ravant n'existe pas ou qu'il y a empêchement de leur part.

19. — La déclaration doit être verbale et émaner de la personne

obligée elle-même ou d'une autre personne ayant eu connaissance

personnelle de l'accouchement.

20. — Lorsque la naissance se produit dans des établissements

publics, maisons d'accouchement et de sages-femmes, hôpitaux,
casernes, prisons, c'est le chef de l'établissement ou le fonction-

naire désigné par l'autorité compétente qui doit faire la décla-

ration. Il suffit d'un avis écrit en la forme officielle.

21. — L'officier de l'état civil doit vérifier l'exactitude de la

déclaration (art. 17 à 20) d'une manière appropriée, s'il a des rai-

sons d'en douter.

22. — L'acte de naissance doit contenir :

1° les nom et prénoms, la condition sociale ou la profession,
et le domicile du déclarant ;

2° les lieu, jour et heure de la naissance ;
3° le sexe de l'enfant ;
4° les prénoms de l'enfant ;
5e les noms et prénoms, la religion, l'état social, la profession

et le domicile des père et mère.

Pour la naissance de jumeaux ou les naissances multiples,

l'inscription séparée doit être faite pour chaque enfant et claire-

ment établie, de manière à ce que la succession chronologique
des naissances ne soit pas douteuse.
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Si, lors de la déclaration, les prénoms de l'enfant ne sont pas
encore fixés, on doit les déclarer au plus tard dans les deux mois de

la naissance. On les inscrit en marge de la première inscription.
23. — La déclaration, en ce qui concerne l'enfant mort-né ou

mort en naissant, doit avoir lieu le lendemain au plus tard.

L'inscription est portée seulement sur les registres des décès et

renferme les éléments indiqués en l'article 22, nos 1, 3 et 5.

24. — Celui qui trouve un enfant nouveau-né doit le déclarer

le lendemain au plus tard aux autorités de police locale. La po-
lice doit faire toutes recherches et prévenir l'officier de l'état

civil de l'arrondissement de ce qu'elle a pu apprendre, pour l'ins-

cription en être faite sur le registre des naissances.

Cette inscription énonce le moment, le lieu et les circonstances

de la découverte de l'enfant, le genre et les signes spéciaux des

vêtements et des autres objets trouvés sur lui, l'âge présumé, le

sexe, ainsi que les autorités, l'établissement ou les personnes à

qui l'enfant a été remis, les noms qui lui ont été donnés.

25. — On ne doit pas inscrire sur le registre des naissances la

reconnaissance d'un enfant naturel, tant qu'elle n'a pas été dé-

clarée à l'officier de l'état civil ou contenue dans un acte judi-
ciaire ou notarié.

26. — Lorsque la constatation de l'origine (abstammung) d'un

enfant n'a été que postérieure à l'inscription de l'acte de nais-

sance, ou, si l'état civil a subi des modifications par suite de lé-

gitimation, adoption ou autrement, on doit le mentionner en

marge de l'acte de naissance sur la demande des intéressés et

après production de documents officiels.

27. — En cas de retard pendant plus de trois mois d'une décla-

ration de naissance, l'inscription ne peut pluss'accomplir qu'avec
l'autorisation de l'autorité chargée de la surveillance, après en-

quête sur la situation de fait.

Les frais de cette enquête doivent être supportés par celui qui
a négligé de faire la déclaration à temps.

Il faut intercaler ici les dispositions suivantes de la loi sur les

affaires de juridiction non contentieuses.

Article 71 : Si les faits qui doivent être mentionnés à requête
d'un intéressé sur le registre de l'état civil en marge d'une ins-

cription sont attestés par un notaire, celui-ci est réputé autorisé

à requérir, au nom de l'intéressé dont il a rapporté la déclara-

tion, l'inscription de cette mention sur le registre de l'état civil.
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Article 167, alinéa 2 : Les tribunaux de bailliage sont, outre
les notaires, compétents pour certifier publiquement une signa-
ture. Il en est de même pour recevoir les actes publics prévus
par l'article 1718 et l'article 1720, alinéa 2 du Code civil, au sujet
de la reconnaissance de paternité ; pour recevoir ces actes lorsque
la reconnaissance de paternité a lieu lors de la déclaration denais-
sance de l'enfant ou de l'acte de mariage de ses père et mère, est

compétent aussi l'officier de l'état civil qui dresse l'acte de nais-
sance ou de mariage.

TITRE III. — DES CONDITIONS A REMPLIR POUR CONTRACTER

MARIAGE.

Les articles 28 à 40 sont abrogés et remplacés par l'article 46,
n° 1, de la loi d'introduction au Code civil. A la place entrent en

vigueur les dispositions suivantes du Code civil :

Articles 1303, 1304, 1305, 1306, 1307, 1308,1309,1310,1311,1312,
1313, 1314, 1315, 1321, alinéas 1, 3, 1323, 1324, 1325, 1326, 1327,
1328,1329, 1330, 1331, 1332, 1333, 1334,1335, 1348, 1349, 1350.

(Voir ci-dessus la teneur de ces articles.)

TlTBE IV. — DE LA FORME ET DE LA CONSTATATION

DU MARIAGE.

41. — (Dans la teneur de l'article 46, n° 2, de la loi d'introduc-

tion au Code civil.)
Pour la célébration du mariage il faut suivre les dispositions

du Code civil.

Ces dispositions sont ainsi conçues. (Voir les articles 1316,1317,
1318, 1319, 1320, 1321,1322, alinéas 2 et 3, du Code civil).

42 et 43. — Abrogés par l'article 46, n° 1, de la loi d'introduc-
tion au Code civil.

44. — (Dans la teneur de l'article 46, n° 2, de la loi d'introduc-
tion au Code civil.)

Pour l'organisation des publications préalables à la célébration
du mariage est compétent tout officier de l'état civil devant le-

quel le mariage peut être célébré aux termes de l'article 1320 du

Code civil.

45. — On doit produire à l'officier de l'état civil avant les pu-
blications la preuve qu'on a. rempli les conditions légales.
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Les futurs doivent produire notamment en pièces authenti-

ques :

1° leurs actes de naissance ;
2° le consentement des personnes dont la loi exige l'assenti-

ment.

L'officier de l'état civil peut dispenser de la production de ces

pièces quand il connaît personnellement les faits dont il doit

être justifié ou que la plausibililé de ces faits lui est autrement

démontrée. Il peut aussi ne pas tenir compte des légères diffé-

rences dans les titres, notamment d'une orthographe différente

des prénoms, si l'identité des personnes lui est par ailleurs bien

établie.

L'officier d'état civil peut demander aux futurs l'affirmation

par serment de l'exactitude des faits qui ne lui semblent pas suf-

fisamment établis par les documents produits ou les autres

moyens de preuve fournis.

46. — Les bans doivent être publiés :

1Ddans la commune ou les communes où les futurs ont leur

domicile ;
2° lorsqu'un des futurs a sa résidence habituelle hors de son

domicile actuel, aussi dans la commune de sa résidence ;
3° lorsqu'un des futurs a changé de domicile dans les six der-

niers mois, aussi dans la commune de son dernier domicile.

La publication doit contenir les noms et prénoms, la condition

sociale, la profession, et le domicile des futurs et de leurs parents.
Elle doit rester affichée pendant deux semaines à la mairie, à

l'hôtel de ville et autres places destinées aux publications des au-

torités de la commune.

47. — Lorsque l'un des lieux où la publication doit être faite

d'après l'article 46 est situé à l'étranger, la publication n'a plus
lieu par voie d'affichage, mais par une insertion aux frais du re-

quérant dans un journal paraissant ou répandu dans ce pays.
Ce n'est que deux semaines après l'apparition du numéro conte-

nant l'insertion que le mariage peut être célébré.

On peut se dispenser de l'insertion en produisant un certificat

de l'autorité étrangère compétente constatant l'absence d'obsta-

cles au mariage.
48. — Lorsque l'officier de l'état civil a connaissance de quel-

que empêchement au mariage, il doit refuser d'y procéder.
49. — Si le mariage doit être célébré devant un officier de l'é-
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tat civil autre que celui qui a procédé aux publications, celui-ci

délivre un certificat constatant l'existence des publications en la

forme légale, l'époque où elles ont eu lieu et l'absence à sa

connaissance de tout obstacle au mariage.
50. — (Dans la teneur de l'article 46, n° 2, de la loi d'introduc-

tion au Code civil.)
L'officier de l'état civil peut passer outre à la célébration du

mariage sans publications s'il est établi par. un certificat médi-

cal qu'un des futurs est dans un état de santé dangereux qui ne

permet pas de retarder cette célébration.

51 à 53. — (Abrogés par l'article 46, n° 1, de la loi d'introduc-

tion au Code civil.)
54. — L'inscription au registre des mariages doit contenir :

1° les noms et prénoms, la religion, l'âge, la condition ou la

profession, les lieux de naissance et le domicile des futurs ;
2° les noms et prénoms, l'état social ou la profession, et le do-

micile des père et mère ;
3° les noms et prénoms, l'âge, la condition ou la profession, et

le domicile des témoins ;
4° la déclaration des futurs ;
5° la déclaration de l'officier de l'état civil.

On doit délivrer immédiatement aux époux un certificat cons-

tatant la célébration.

55. — (Dans la teneur de l'article 46, n° 2, de la loi d'introduc-
tion au Code civil.)

Lorsqu'un mariage est déclaré nul dans un procès qui a pour

objet l'existence ou la non existence de ce mariage entre les

parties, ou s'il est dissous avant le décès de l'un des époux, ou
si la communauté conjugale prend fin en vertu de l'article 1575

du Code civil, on doit le mentionner en marge de l'inscription
de la célébration du mariage.

Si la communauté conjugale qui avait cessé est rétablie, on

doit sur requête en faire aussi la mention en marge.

TITRE V. — DES ACTES DE DÉCÈS.

56. — Les décès doivent être déclarés à l'officier de l'état civil

de l'arrondissement le lendemain au plus tard du jour du décès,
à l'exception du dimanche.

57. — C'est le chef de famille qui est obligé à faire cette décla-



618 CODE CIVIL ALLEMAND.

ration ; à son défaut ou s'il y a un empêchement de sa part, c'est

celui dans la demeure duquel le décès est arrivé.

58. — Les articles 19 à 21 s'appliquent aux déclarations de

décès.

S'il a été fait sur le décès une enquête officielle, c'est sur la

déclaration écrite des autorités compétentes qu'on dresse l'acte

de décès.

59. — L'acte de décès doit énoncer :

1° les nom et prénoms, l'âge, la condition sociale ou la profes-

sion, et le domicile du déclarant ;
2° le lieu, le jour et l'heure du décès ;

3° les nom et prénoms, la religion, l'âge, la condition sociale

ou la profession, le lieu de domicile et le lieu de naissance du

décédé ;
4° les nom et prénoms de son conjoint, ou la mention que le

décédé était célibataire ;

5° les noms et prénoms, la .condition sociale ou la profession,
et le domicile des parents du décédé.

Si ces faits sont inconnus, on doit le noter sur l'acte même.

60. — L'inhumation ne peut avoir lieu sans l'autorisation de

la police locale avant l'inscription de l'acte de décès sur le re-

gistre. En cas d'infraction, l'inscription ne sera permise qu'après
autorisation donnée par l'autorité chargée de la surveillance

après enquête.

TITRE VI. — DE LA CONSTATATION DE L'ÉTAT CIVIL

DES PERSONNES EN MER.

61. — Lorsque les naissances ou les décès ont lieu sur des na-

vires pendant leur traversée, ils doivent être constatés authen-

tiquement, en se conformant à la présente loi, le lendemain au

plus tard du jour de la naissance ou du décès, sur le journal de

bord ; cette inscription est faite par le capitaine devant deux

officiers du navire ou d'autres personnes dignes de foi ; on doit

mentionner la cause présumée du décès.

62. — Il doit être remis par le capitaine, à la première autorité

maritime à qui il peut les remettre, deux expéditions par lui cer-

tifiées de cet acte. Une d'elles est conservée par celte autorité et

l'autre envoyée à l'officier de l'état civil du lieu où les parents
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de l'enfant ou le défunt ont leur domicile ou ont eu leur der-

nier domicile, afin que celui-ci la transcrive sur le registre
de l'état civil.

63. — En cas de décès ou d'empêchement du capitaine, c'est
le pilote qui est astreint aux obligations imposées à celui-ci par
les articles 61 et 62.

64. — A l'arrivée du navire dans le port indigène but de son

voyage, on doit exhiber le journal de bord à l'autorité locale

compétente pour la surveillance de l'état civil.

Cette autorité délivre l'expédition certifiée des actes de l'état

civil portés sur le registre de bord à l'officier de l'état civil sur

les registres duquel l'acte doit être inscrit pour que l'inscription

puisse être vérifiée.

TITRE VII. — DE LA RECTIFICATION DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL.

65. — La rectification d'un acte de l'état civil n'a lieu qu'eu
vertu d'un jugement.

Elle se réalise par une mention en marge de l'acte rectifié.

66. — Pour parvenir à cette rectification, on doit procéder
ainsi qu'il suit :

Lorsqu'une rectification d'office est demandée ou qu'on l'es-

time nécessaire, l'autorité chargée de la surveillance entend les

intéressés et peut faire des publications, si elle le juge utile,
dans un journal. Elle présente ensuite les procès-verbaux qu'elle
en a dressés au tribunal de première instance. Ce tribunal peut
ordonner un supplément d'instruction et même renvoyer le de-

mandeur à se pourvoir par action principale.
Pour le surplus, il y a lieu de suivre les dispositions relatives

aux affaires de la juridiction non contentieuse.

La loi sur cette juridiction contient, en outre, l'article suivant

à ce sujet.
Art. 70 : Le recours doit être exercé de suite contre la décision

qui ordonne la rectification d'un acte de l'état civil. Celle décision

n'est exécutoire que lorsqu'elle a acquis force de chose jugée.

TITRE VIII. — DISPOSITIONS FINALES.

67. — (Dans la teneur de l'article 46, n° 3, de la loi d'introduc-

tion au Code civil.)
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Un ecclésiastique ou tout autre ministre du culte qui passe
outre à la célébration du mariage religieux avant qu'on ne lui

ait justifié que le mariage a été contracté devant l'officier de

l'étal civil, sera puni d'une amende au maximum de 300 marks

et d'un emprisonnement de trois mois au plus.
11 n'y a pas lieu à poursuite lorsque l'ecclésiastique ou autre

minisire du culte a passé outre à celte célébration en cas de

maladie dangereuse d'un des futurs ne permettant aucun retard.

68. — Celui qui ne fait pas les déclarations ordonnées par les

articles 17 à 20, 22 à 24, 56 à 58, sera passible d'une amende au

maximum de 150 marks ou des arrêts. Il n'y a pas lieu à pour-

suivre, si la déclaration, quoique non faite par celui qui était

obligé en première ligne, l'a cependant été en temps utile.

Cette peine est applicable au capitaine ou au pilote, en cas de

contravention aux articles 61 à 64.

Les officiers de l'état civil peuvent contraindre par des amen-

des les personnes qui, d'après la présente loi, sont tenues à des

déclarations ou à d'autres actes; ces amendes sont, pour chaque

cas, au maximum de 15 marks.

69. — (Dans la teneur de l'article 46, n° 4, de la loi d'introduc-

tion au Code civil,)

L'officier de l'état civil qui célèbre un mariage sans observer

les dispositions contenues dans la présente loi et dans le Code

civil est puni d'une amende qui peut s'élever à 600 marks.

70. —Les droits et amendes perçus en conformité de la pré-
sente loi profitent, à moins de dispositions-contraires des lois

locales, aux communes qui ont à supporter les frais matériels

de l'état civil.

71. — Une ordonnance impériale réglera comment les fonc-

tions d'officier d'état civil sont exercées en ce qui concerne les

militaires qui n'ont pas leur garnison dans l'Empire, ou l'ont quit-
tée en conséquence d'une mobilisation, ou se trouvent sur les na-

vires en étal de service ou sur d'autres bâtiments de la marine.

72. — Pour les souverains, les membres des familles souve-

raines ou de la maison princière de Hohenzollern, c'est une

ordonnance des souverains de chaque pays qui règle la nomi-

nation de l'officier de l'état civil, les dispositions relatives au

mode de tenue et de conservation des registres de l'état civil.

Pour la représentation des fiancés et la publication des bans,
on suivra l'usage existant.

Par ailleurs on suivra, quant aux membres de ces maisons, les
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règles établies par les statuts de famille ou l'usage en ce qui
concerne les conditions nécessaires pour contracter mariage,
et la compétence dans les affaires matrimoniales.

73. — Les fonctionnaires et les autorités jusqu'ici chargés de

tenir les livres d'église et les registres de l'état civil conservent

ce droit et l'obligation de délivrer des certificats sur les nais-

sances, mariages et décès antérieurs à la présente loi.

74. — Les lois locales conservent leur vigueur, en ce que :

1° elles donnent un droit à indemnité aux membres du clergé
et ministres du culte pour rétablissement des registres de l'étal

civil et la forme civile du mariage ;
2° elles imposent à certaines personnes l'obligation de décla-

rer les naissances et les décès.

Lorsqu'en vertu des lois locales en vigueur, le mariage doit

être précédé de bans faits par des fonctionnaires civils ou autres

que ceux de l'état civil, ces bans remplacent ceux auxquels l'of-

ficier de l'état civil était obligé de procéder.
75. — (Dans la teneur de l'article 46, n° 5, de la loi d'introduc-

tion au Code civil.)
Dans les paroisses frontières dont la circonscription s'étend à

l'étranger, le droit existant pour la constatation des naissances et

des décès, la forme et la constatation des mariages, reste en

vigueur, quand d'après le Code civil l'officier de l'étal civil n'est

pas compétent et que la compétence appartient au contraire à

l'autorité ecclésiastique d'après le droit existant.

Dans les pays où est en vigueur la loi prussienne du 9 mars

1874 il faut comprendre par l'expression de droit en vigueur ce-

lui qui existait avant la présente loi.

76 à 81. — (Abrogés).
82. — Les obligations ecclésiastiques concernant les baptêmes et

les mariages ne sont pas modifiées par la présente loi.

83. — Les dispositions nécessaires à l'exécution de la pré-
sente loi seront prises par les gouvernements locaux, quand elles

ne l'auront pas été par une ordonnance d'exécution émanant du

Conseil fédéral.

84. — C'est l'autorité centrale de chaque Etat confédéré qui
indique quelles sont les autorités qu'on doit entendre par les

expressions d'autorité administrative supérieure, autorité admi-

nistrative inférieure, autorité communale, chefs de commune,
tribunaux de première instance.

C. CIV. ALL. 4S
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TARIF DES DROITS.

I. — Il y a exemption de droits pour les certificats délivrés

conformément aux articles 49 et 54 ou afin qu'il soit procédé eu

baptême ou à l'inhumation.

II. — Les droits à percevoir sont les suivants :

1D pour communication des registres — par chaque année un

demi-mark, pour plusieurs années à la fois un mark et demi au

maximum ;
2' pour l'autorisation prévue par l'article 43 et pour l'extrait

certifié des registres, y compris les frais d'écriture, un demi-

mark.

Si l'extrait est relatif à plusieurs actes et s'il demande une
recherche de plus d'un an sur les registres, il est dû, pour cha-

que année consultée, en sus un demi-mark.

Le tout ne peut dépasser deux marks.



LOISURL'ACQUISITIONETLAPERTEDELÀNATIONALITÉD'EMPIRE

ET DE LA NATIONALITÉ D'ÉTAT

(Du 1er juin 1870, modifiée par le Code civil).'

1. — La nationalité d'Empire (Reichsangehôrigheil) appartient
à quiconque possède la nationalité d'Etat (Staatsangehôrigheit)
dans un Etat confédéré et se perd avec elle. 1

2. — La nationalité d'Etat dans son Etat confédéré ne s'ac-

quiert que par : 1° la filiation (article 3), 2° la légitimation (arti-
cle 4), 3° le mariage (article 5), 4° pour un Allemand, par l'admis-

sion, Aufnahme (article 6) et 5° pour un étranger, par la natura-

lisation. L'adoption seule ne confère pas la nationalité.

3. — Les enfants légitimes d'un Allemand prennent la natio-

nalité d'Etat de leur père, et les enfants illégitimes celle de leur

mère, même quand ils sont nés à l'étranger.
4. — Si le père d'un enfant naturel est allemand et sa mère de

nationalité d'Etat différente de celle du père, l'enfant acquiert la

nationalité du père à partir de la légitimation accomplie légale-
ment.

5. — La femme par son mariage avec un Allemand acquiert la

nationalité d'Etat de son mari.

6. — L'admission, aussi bien que la naturalisation, s'accomplit
au moyen d'un acte de l'autorité administrative supérieure.

7. — L'admission est accordée à tout sujet d'un Etat confédéré

qui la demande et qui justifie de son établissement dans le pays
où il désire l'être, à moins qu'il n'existe un des motifs qui, d'a-

près les articles 2 à 5 de la loi sur la liberté des émigrations d'un

Etat dans un autre (Freizûgiglieit) du 1ernovembre 1867, permet-

Cette loi a été votée en exécution de l'article 4 de la Constitution qui a

rangé ce sujet parmi les matières fédérales. Elle n'a été modifiée par le Code
civil de 1896 que pour restreindre les points laissés d'abord à la législation
des Etats.

2 On doit distinguer soigneusement la nationalité d'Empire et celle d'Etat.
L'admission à la seconde porte le nom technique d'aufnahme.
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tent de refuser l'admission à un nouvel arrivant ou d'empêcher
la continuation de séjour de celui qui est établi déjà.

8. — Pour que la naturalisation soit accordée aux étrangers,
il faut : 1erqu'ils soient capables de disposer d'eux-mêmes d'après
les lois de leur pays ou, à défaut, qu'ils fournissent l'autorisation
de leur père, de leur tuteur ou curateur ; 2° qu'ils vivent honora-

blement ; 3° qu'ils aient un domicile personnel ou qu'ils résident

chez des personnes domiciliées là où ils demandent à s'établir ;
4° qu'ils soient en état d'y suffire à leur entretien et à celui de
leur famille. Avant la naturalisation l'autorité administrative

reçoit les déclarations de la municipalité et de l'union hospita-
lière du lieu où le requérant demande à s'établir sous les condi-
tions des articles 2, 3 et 4.

9. — L'acte de naturalisation, ou, s'il y a lieu, celui d'admission,
est remplacé pour les étrangers ou les sujets d'un autre Etat con-
fédéré par la nomination, faite ou confirmée par le gouvernement
ou une autorité administrative, centrale ou supérieure d'un Etat

confédéré, à une fonction ecclésiastique, scolaire ou municipale,
ou à un service public médiat ou immédiat, pourvu que l'acte de
nomination ne contienne aucune réserve à ce sujet. Si l'étranger
est nommé fonctionnaire fédéral, il acquiert la nationalité d'Etat
de l'Etat confédéré où il s'établit pour l'exercice de ses fonctions.

10. — L'acte de naturalisation, comme celui d'admission,
donne, aussitôt concédé, tous les droits et toutes les obligations
dérivant de la nationalité d'Etat.

11. — La nationalité d'Etat concédée s'étend, à moins de déro-

gation, à la femme et aux enfants mineurs sous puissance
paternelle.

12. — L'établissement de domicile dans l'un des Etats confé-
dérés ne suffit pas pour conférer la nationalité d'Etat.

13. — La nationalité de l'Etat se perd : 1° par le congé ou auto-
risation de renoncer (entlassung) accordée sur demande (articles
14 et suiv.); 2° par une décision des. autorités (articles 20 et 22);
3° par un séjour pendant dix ans à l'étranger (article 21) ; 4° pour
les enfants naturels, par une légitimation dans les formes léga-
les, lorsque le père appartient à un autre Etat que la mère ;
5° pour une Allemande, par son mariage avec le sujet d'un autre
Etat fédéral ou avec un étranger.

14. — Le congé de nationalité est accordé au moyen d'un acte
délivré par une autorité administrative supérieure de l'Etat.
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15. — Le congé de nationalité est accordé au sujet d'un Etat

qui établit qu'il a été naturalisé dans un autre des Etats confédé-

rés. Si celte preuve n'est pas accordée, on doit le refuser : 1° aux

personnes astreintes au service militaire depuis l'âge de dix-

sept ans jusqu'à celui de vingt-cinq ans accomplis, à moins

qu'elles ne produisent un certificat de la commission militaire

du cercle, établissant que la demande n'est pas faite dans le but

d'échapper au service militaire dans l'armée ou la flotte ; 2° aux

militaires faisant partie de l'armée active ou de la flotte, aux

officiers en congé et aux employés de l'armée avant leur libéra-

fion du service ; 3° aux personnes faisant partie de la réserve de

l'armée active et de la landwehr ou de la réserve de la flotte ou

seewehr, n'ayant pas la qualité d'officiers, à partir de l'appel au

service actif.

16. — (Abrogé.)
17. — On ne peut en temps de paix refuser le congé de natio-

nalité pour des causes autres que celles mentionnées aux articles
15 et 16. Pendant la guerre, ou auparavant si elle est imminente,
le Président de la Confédération peut prendre des mesures spé-
ciales.

18. — A partir de l'acte de congé, la perte de la nationalité

d'Etal est accomplie. Mais le congé est non avenu lorsque six

mois après l'obtention l'impétrant n'a point transporté son

domicile hors de l'Empire, ni obtenu la nationalité d'Etat dans

un autre Etat confédéré.

19. — A moins de clause contraire, le congé s'étend à la femme

et aux enfants mineurs sous puissance paternelle.
20. — Les Allemands qui résident à l'étranger peuvent être

déclarés déchus de leur nationalité d'Etat par décision de l'auto-

rité centrale de leur Etat, si, dans le cas de guerre déclarée ou

imminente, ils n'obtempèrent pas dans le délai fixé à la somma-

tion expresse qui leur aura été faite de rentrer dans leur Etat

pour tout l'Empire par le Président de la Confédération.

21. — Les Allemands qui quittent le territoire de la Confédé-

ration, et qui résident d'une manière continue à l'étranger pen-
dant un laps de dix années, perdent leur nationalité d'Etat. Ce

délai part du jour où ils ont quitté le territoire de l'Empire, ou

en cas de possession d'un passe-port ou de certificat de domi-

cile, du jour de la péremption de ces papiers. Il est interrompu

par l'inscription sur le registre matricule d'un consulat impé-
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rial, et court de nouveau le lendemain du jour de la radiation
sur ce registre.

La perte de la nationalité d'Etat s'étend à la femme et aux en-
fants mineurs sous puissance paternelle s'ils sont à l'étranger
avec le mari ou le père.

Ce délai de dix ans peut être réduit à cinq par des traités pour
les Allemands qui résident d'une manière continue pendant cinq
ansà l'étranger, et qui acquièrent la nationalité d'Etat dans cepays.

Les Allemands qui ont perdu leur nationalité d'Etat à cause de
leur séjour à l'étranger pendant dix ans sans avoir acquis
d'autre nationalité peuvent recouvrer leur nationalité d'Etat
dans leur Etat originaire, même sans venir s'y établir.

Les Allemands qui ont perdu leur nationalité d'Etat par un

séjour de dix ans à l'étranger, et qui reviennent dans l'Empire,
acquièrent la nationalité d'Etat dans l'Etat où ils s'établissent,
en vertu d'une admission accordée par l'autorité administrative
sur requête.

22. — Si un Allemand est entré au service d'un Etat étranger
sans autorisation de son gouvernement, l'autorité centrale de
son gouvernement peut le déclarer déchu de sa nationalité

d'Etat, s'il ne se soumet pas à l'ordre à lui donné de donner sa
démission dans un délai imparti.

23. —Lorsqu'un Allemand sert dans un pays étranger avec l'au-
torisation de son gouvernement, il conserve sa nationalité d'Etat.

24. — La délivrance des actes d'admission et des actes de congé
dans le cas mentionné en l'article 15, premier paragraphe, a lieu
sans frais. Dans les autres cas, il sera perçu, pour les actes de

congé, au maximum un thaler pour droits de timbre et frais

d'expédition.
25. — Quant aux personnes se trouvant à l'étranger au mo-

ment de la promulgation de la présente loi et faisant partie d'E-
tats confédérés dont les lois prononcent la perle de la nationalité

par un séjour de dix ans à l'étranger, ce délai n'est pas inter-

rompu par la présente loi.

Pour les sujets des autres Etats confédérés, le délai de l'arti-
cle 21 courra à partir de la promulgation de la présente loi.

26. — Toutes les dispositions contraires à la présente loi sont

abrogées.
27. — La présente loi entrera en vigueur le 1erjanvier 1871.-
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1740.

— DE MAJORITÉ, 3 et S., 1847, 1.153.
— DE VOLONTÉ, 28, 105, 116 et s.,

130 à 132, 133, 193.
— DE COMPENSATION, 388.
— DÉCÈS, 13 à 18.
— D'ANNULATION, 176, 799, 800, 2361,

I. 102, 174, 178.
DÉDIT, 359.
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DÉFAILLANCE D'UN HÉRITIER, 1933,
2031, 2053, 2094, 2110, 2354, 2373.

DÉFENSE D'ALIÉNER, 133, 136.
DÉGRADATION CIVIQUE, 1318, 1781,

2237.
DÉLAIS, 186 à 193, 198 à 201, 482 et

s., 1313, 1571, 1594, 1943, 1944,
1952, 1994, 200S, 2260, 2283, 2306.

DÉLÉGATION, 40S, 1155.
DÉLITS, 1565, 1680, 2339 et s., 2333

et s.
DEMEURE (mise en), 264, 284 à 290,

293 à 304, 322. 324. 326 et s., 354,
522, 338, 615, 633, 642 et s., 644,
990, 1613, 2024.

DÉMISSION, 1790, 1871, 1878, 1886 à

1889, 2227.
DÉNONCIATION, 199, 247, 410, 425,

542 et s., 553 et s., 569, 595, 596,
605, 609, 620 et s., 649, 671, 712,
723 et s., 736, 1077, 1078, 1141,
1156, 1160, 1193, 1202, 1283, 1286,
1358, 2042, 2044, 2226.

DÉPENSES DU MÉNAGE, 1389, 1427.

1458, 1529.

DÉPENSES, 256, 257, 304, 652, 669 et

s., 683 et s., 693, 970, 995, 1390,
1429, 16i8, 1648, 1835, 1978, 2022,
2185, 2124, 2381.

DÉPÔT, 688 à 700.
DESCENDANTS, 683, 1606 et s., 1722,

1737, 1762, 1924 et s., 2050 et s.,
2069 et s., 2107, 2349, 2350.

DÉSISTEMENT, 517, 768, 773, 1165,
1168 et s., 1406, 1408, 1453, 1491
et s., 1501, 1517, 1614, 1643, 1662,
1714, 1822, 2012.

DÉTÉRIORATIONS, 292, 348, 602, 989,
1030, 1133, 1217 et s.

DETTE FONCIÈRE, 238, 1191 à 119S,
1291, 1551, 1807, 1819, 2114, 2165,
2168, I. 117, 193, F. 70.

— ALIMENTAIRE, 197, 328 et s., 679,
S43, 844, 1343, 1331 et s., 1360 et

s., 138G, 13S9, 1534.
— ALTERNATIVE, 262 à 265.
— DES ÉPOUX, 1410et s., 1459 et s ,

.1488 et s., 1530 ets., 1556.
DÉVOLUTION DE SUCCESSION. 1922,

1942, 2139, 2344.

DILIGENCE, 276, 277, 690, 708, 1359,
1664,2131.

DIMANCHE, 193.

DISPENSES, 1303, 1313, 1316, 1322,
1745, 2136, 2220.

DISPOSITIONS A CAUSE DE MORT, 83,
332, 1509, 1511 et s., 1598, 1771,
17S2, 1836, 1868, 2066. 2278, 2339.

— RÉCIPROQUES, 2270 et s., 2298.
DISSENTIMENT, 1629, 1634.1676,1797,

1798.

DISSOLUTION, 41, 74. 749 et s., 1348,
146S et s., 1491, 1494, 1342, 1637.

DISTANCES, I, 124.
DISTRIBUTION, V. 106 à 146.
DIVISIBILITÉ, 420.
DIVORCE, 1564 à 1587.
DOMICILE, 7 à 11, I. 157.
DOMMAGES-INTÉRÊTS, 122, 179, 249 à

235, 280, 281, 286, 307, 324 et s.,
340 ets., 823 et s., 842 et s.

DONATION, 516 à 533,1301,1406,1453,
1446, 1477, 1521, 1551, 1556, 1584,
1624, 1641, 1804, 2113, 2207, 2301,
2385, I. 87.

— A CAUSE DE MORT, 2301 .
— ENTRE ÉPOUX, 1358.
DOT, 625, 1465, 1477, 1499, 1521,

153S, 1551, 1556, 1620 et s., 1624,
1902.

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ, 1.7 à 31.
DROITS INSAISISSABLES, 377, 394, 399,

1408, 1658.
— INCESSIBLES, 38. 1069, 1274, 1522,

1552, 1623, 1658.

E

EAUX, 960, I. 65.
ECCLÉSIASTIQUES, 411, 570, 596, 1780,

188, I. 80, 81.
ECHANGE, 515.
ECHÉANCE, 272, 609, 1119. 1228, 1282,

2181.
ECRITURE, 81, 126,127, 566, 761, 766,

780 et s., 783, 784, 794, 1154, 2238,
2247.

EDUCATION, 196, 1610, 1631, 1708,
1801, 1838, 1866.

EMPLOYÉS, 196, 622.
ENCHÈRES SÉPARÉES, 63, 122.
— (sûretés), 67 à 70.
ENFANT CONÇU, 844, 1777,1923,1963,

2043,2108,2141, 1912, 1918,1.208.
— LÉGITIME, 11, 1303 et s., 1616 à

1698, 1924, 2068, I. 19, 203 et s.
— NATUREL, 11,1303,15S9,1703,1740,

I. 20 à 22, 208.
ENGRAIS, 1699 à 1704, I, 207.
ENLÈVEMENT D'OBJETS (jus tollendi),

258. 500, 547, 601. 997, 1049, 1057,
1216, 2125.

ENRICHISSEMENT INDU, 323, 327, 682,
684, 812 à 822, 852. 951. 977, 993,
1455, 1973, 2021, 2196, 2287, 2329.

ENTRETIEN, 536, 601, 744, 748, 1021,
1041, 2038, 2124.

EPOUX, 204, 1353 à 1362, 1608, 1746
et s., 1931, 2077, 2234, 2265 et s.,
2275 à 2280, 2290, 2292, 2303,2333,
2346, 1. 14.
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ERREUR, 119, 121, 122,231, 686. 779,
1332 à 1334, 1949, 2078, 2080.

ETABLISSEMENTSDE CORRECTION, 1666,
1838,1. 135.

— D'ÉDUCATION, 196, 1666, 1838.
ETAT CIVIL, 1317, I. 40, 46, E. 1 à 84.
— CONFÉDÉRÉ, 22, 80, 393, 793,1322,

1743, 1723.
ETRANGER (pays), 10,1315, 2369,1. 7,

8, 9, 10, 12, 24, 26. 88.
ETRANGERS, 1315, I. 8, 9, 23, 25, SS.
EVICTION. 440, 541.
EXCEPTIONS, 202, 334, 390, 404, 417,

768 et s., 784, 792, 886, 936, 1137
et s., 1157, 1211, 1254, 1938, 2014,
2015.

EXÉCUTION TESTAMENTAIRE, 2197 à

2228, 2306, 2364, 2368, 2376, F. 53.
— FORCÉE, 135 et s., 161, 184, 209,

264, 268, 456 el s., 1003, 1147,
1268, 1277, 1407. 1958 et s., 1990,
2015, 2213.

EXHÉRÉDATION, 1513,1938, 2303 et s.,
2333 et s.. 2338.

EXHIBITION, 801 et s., 809, 811.
EXPERTISE, 1034, 1372, 1528, 2122.
EXPROPRIATION FORCÉE, V. 1 à 146.

F

FAIBLESSE D'ESPRIT, G, 114, 115, 1780,
1S65, 2229, 2233.

FAILLITE. 42, 74, 75, 86. 89, 207, 209,
218, 377, 728, 736,739, 1419, 1543,
1547, 1647, 1781, 1975 et s., 1988,
2000,2060, V. 172 à 178.

FAISANS, 835.
FEMME MARIÉE, 10, 1604, 1778, 1783,

1887, 1900, 1901, 2008, 1.36, 200.

FERMAGES, 101, 197, 231, 581, 584,
1123 et s.

FEUILLET FONCIER, F. 3, 4 à 8, 49.

FÊTE, 193.
FIANÇAILLES, 1297 à 1302, 2275, 2279,

2290, 2347, I. 208.
Fisc 45, 46, 88, 89, 928, 981, 1936,

1942, 1964 et s., 2004, 2011, 2149,
1. 91, 138, 139.

FIXATION DU JOUR DES ENCHÈRES, V.
35 à 43, 85.

FONCTIONNAIRES, 411, 570, 596, 839,
840,1315,1784,1888.1.77,78,80,81.

FONDATIONS, 80 à 88, î. S5, 91, 138.
FORÊTS, 196, 1038, 2123, I. 64, 107,

164, 183, 196.
FRAIS, 102, 261, 307, 381, 386, 396,

403, 448, 748, 767, 798, 800, 811,
897,919,981,1035,1038,1045,1118,
1210, 1385, 1387, 1412, 1415, 1460,
1464, 1654, 1672, 1844. 1965, 2061,
2121, 2123, 2124, 2213, 2314.

FRÈRES ET SOEURS,1310, 1510, 1775,
1786, 1915, 2109, 2163.

FRUITS, 99, 100 à 102, 581, 587, 743,
911, 923, 953 et s., 987, 9S8, 998,
1039, 2020, 2133, 2184, 2379.

FUMIERS, 98, 593.

G

GAGE, 232, 1204 à 1296.
GARANTIE, 363, 433 et s., 438. 481 à

493, 549 à 580, 600, 633 et s., 757,
1624, 2042, 21S2, 2183, 2376, 2385.

GESTION D'AFFAIRES, 677, 687.
GROSSESSE, 1963, 2043, 2141.

H

HÉRITIER, SI, 202, 311, 369. 673, 857,
1582, 1922, 1942 et s., 1967 et s.,
2066, 2105.

HÔTELIER, 196, 701 à 704.
HUISSIER, 132, 196, 383.
HYPOTHÈQUE, 1113 à 1190.
— PORTANT SUR PLUSIEURS FONDS,

F. 39.

I

IMPENSES, 273, 292, 304, 347, 450, 500
et s., 547, 581, 601, 632, 830, 972,
994 et s., 1049, 1037, 1210, 1216,
1460, 1648, 1803, 1833, 2022, 2125,
2185,2381.

IMPUTATION, 337, 366, 367, 2030,
2315 el s.

INCAPACITÉ, 104, 105, 130, 153, 672,
791, 794, 1323, 1676, 1780, 1863,
2201, 2282, 2347.

INCENDIE (assurance), 1043 et s.

INDIGNITÉ, 1506, 2309, 2339 à 2345.
INDIVISIBILITÉ, 356, 431, 432, 659,661.
INSOLVABILITÉ, 42, 86, 89, 275, 279,

733, 739, 1468, 1469,1980,1990 et s.
INSCRIPTION, F. 13 à 56.
— DE SAISIE, V. 19.
INSTITUTION D'HÉRITIER, 2087 à 2099.
INTERDICTION, 6, 104, 114 et s., 1418,

1425, 1428, 1780, 1865, 1885, 1896
et s., 1906 et s., 2229, 2230, 2253.

INTÉRÊTS, 101, 197, 246 à 248, 272,
2SS et s., 291, 301, 347, 367, 379,
396, 432, 322, 60S, 641. 668, 698,
713, 813, 820,849, 1047, 1088, 1119,
1146, 1210, 1264. 1289, 1386, 1806,
1981, 2379, V. 111.

INTERPRÉTATION, 133, 157, 242, 329,
2066 et s., 2084, 2147 et s.

INTERPRÈTE, 2244, 2230.
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INTERRUPTION DE PRESCRIPTION, 208 à
217, 423, 477, 940 et s.

— ET SUSPENSION DE POURSUITES DE
SAISIE, I. 169, V. 28 à 34, 76.

INVENTAIRES, 1035, 1372, 1406, 1433,
1493, 152S, 1640, 1667, 1692. 1760,
1802, 1993, 1994 et s., 2001, 2002 et
s., 2005, 2011 et s., 20R3, 2121,
2144, 2215, 2383.

IVROGNERIE, 6, 114 el s., 1780, 1865,
2229, 2253.

J

.IEU, 762 à 764.
JUSTICE PRIVÉE, 229 à 231, 501, 859

et s.
JUSTIFICATION POUR INSCRIPTION, F.

33 à 37, 42, 44.

L

LÉGITIMATION, 11, 1719, 1720. 1883,
I. 22, 209.

LÉGITIME DÉFENSE, 227, 228.
LÉGITIMITÉ, 1591 à 1600, 1723 à 1740,

2043.
LEGS, 312, 1406, 1461, 1477, 1551,

1556, 1939,1941,1967, 1972,1991 et
s., 2147 à 2191, 2306, 2307, 2376.

LETTRE HYPOTHÉCAIRE, 266, 283, 932,
1116, 1117, 1144, 1132, 1162, F. 42,
36 à 69.

LIQUIDATION. 47 à 33, 76, 88, 730 et. s.,
1314, 1471, 1497, 1346, 1669 el s.,
1761, 1846, 2042 el s., 2204, I. 213.

LITISPENDANCE, 291, 292, 818, 987 et
s., 1613, I. 131.

LIVRE FONCIER. 236, 313, 892 et s.,
894, 1138 et s., I. 186, F. 1 à 102.

Loi, 1, I. 2. 3, 7 à 32, 44, 43, 33, 107,
218.

LOYERS, 101, 197, 333,531, 1123 et.s.
LOTERIE, 763.
LOUAGE DE SERVICE, 611 et s.

M

MAJORITÉ, 2, 1303, 1.7, 153.
MALADIE, 617, 1379,1430, 1568, 1786.
MANDAT, MANDATAIRE, 169, 662 à 676,

778, V. 5, 6.
MARCHAND, 196.
MARIAGE, 1297 à 1388, E. 28 à 53.
— PUTATIF, 1344, 1345, 1699 et. s.
MAUVAIS TRAITEMENTS, 1568, 2333.
MÉDECINS, 196.
MENACES, 123, 124, 1335, 1356, 1704,

1934, 2078, 2283, 2339.
MER. E. 61 à 64.

MILITAIRES, 9, 411, 370, 596, 1315.

MINES, 103S, 2123, I. 42. 67.
MINEURS, 3 et s., 106 à 113, 828, 829,

832, 1318, 1602 à 1603, 1626, 1696,
1773, 1781, 2229, 2237, 2238, 2247.

MISE A PRIX, V. 44 à 60.
— AUX ENCHÈRES, V. 66 à 79.
MOINDRE ENCHÈRE, V. 44 à 63.

N

NAISSANCE, 1, 187. 1963, 2041, 2043,
2106, 2178, E. 17 à 27.

NATIONALITÉ, I. 14, 29, 41, N. 1 à 27.
NATURALISATION, N. 8, 9, 10.

NAVIRES, 435, 1242 et s., 1272, V. 162
à 171,

NÉGLIGENCE (faute), 276, 277, 287,
300, 521, 599, 680, 968.

NOM, 12, 57, 65, 1355, 1577, 1616,
1706, 1758, 1772, I. 208.

NOTAIRE, 196, 1035, 1372, 1434, 1528,
1750, 2002, 2003, 2021, 2215, 2231
et s., 2276, 2314, 2356.

NULLITÉ, 105,116 à 118,125,134, 138.

139, 140, 141,306, 310.

O

OBLIGATION, 243 à 833.
— MORALE, 534, 814, 1446,1641, 1804,

2113, 2203, 2330.
— SANS CAUSE, S21.
— ALTERNATIVE, 262 à 265.
— AU PORTEUR, 247, 793 à 808.

OCCUPATION, 928, 938 et s., I. 129,
130,190.

OFFICE (procédure d'), V. 3, 6, 28,
130. F. 18.

OPPOSITION, 61, 62, 71, 711, 899, 912,
1139, 1263, 1403.1407. _— A INSCRIPTION, F. 18, 25, 54.

ORDRE DE MISE AUX ENCHÈRES(saisie),
V. 16 à 28.

OUVERTURE DE TESTAMENT, 2259 eT s.,
2273, 2300.

P

PACTE SUCCESSORAL,1941,2274 à 2302,
I. 214.

PAIEMENT, 20S, 244. 364 et s., 422.
614, 760, 799. 801,112, 1119,1145,
1176, 1194, 1612, 1614, 1710, 1. 92,
102, 174, 178.

— COMPTANT, V. 49, 50, 51.

PARDON, 532, 1370, 2337, 2343.
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PARENTÉ, 1310, 1327, 1589, 1601,
1737, 1763 et s., 1.33.

PARTAGE, 721 et s., 752 et s., 1010,
1442, 147G et s., 1503, 1522, 2042,
2039 et s., 2148, 2306, 2376, I. 113.

PASSIF DE COMMUNAUTÉ, 1442, 1480
et s., 1488, 1499, 1504, 1530.

PEINES DISCIPLINAIRES, 78, 1788, 1837,
1875.

PERSONNES JURIDIQUES, 21 à 89.
PERTE DE NATIONALITÉ, N. 13.
PÉTITION D'HÉRÉDITÉ, 2018 à 2031.

PIGEONS, 1. 130.
PLACEMENT DE FONDS, 1379, 1642,

1666, 1690, 1808 et s., 1838, 2119,
1. 133.

POIGNÉE DE MAIN (serment), 1789,
1870.

POISSONS,960.
POSSESSEURDE BONNE FOI, 935, 993,

994 et s.. 990 et s., 2018, 2024, 2030.

POSSESSION, 854 à 872, 900, 937 et s.,
933, 980, 991, 1006, 1007, 1036,
1373, 1443, 2169, I. 180.

POURSUIVANT (créancier), V. 10.

PRÉNOTATION, 439, 883 à 888, 1098,
1179, 1971, F. 25.

PRESCRIPTION (acquisitive), 900, 901.
— LIRÉRATOIRE, 124, 207, 209 à 212,

219, 220, 382, 390, 425, 477, 490,
558, 606, 638 et s., 758, 7S6, 801,
804, 821, S52, 853, 1028, 1632, 1226,
1302, 1615, 1632, 2042, 2287, 2332,
I. 169.

PRESTATION IMPOSSIBLE, 306 et s.,
324 et s., 2171 et s.

— PÉRIODIQUE, 197, 223, 520, 1088,
1126, 1902, V. 13, 40, 156.

PRÊT, 598 à 610, 700, 1115, 1139, I.

94, 118.
PRIVILÈGE EN CAS DE FAILLITE, 1971.
PROCÉDURE PROVOCATOIRE, 13, 799,

808, 887, 927, 1104, 1122, 1162,

1170, 1171, 1229, 1965, 1977, 2013,
2015, 2045. 2060, 2061, 2358, V. 138,
140.

PROCURATION, 164 et s., 710 à 712,
714 et s., 1822, 1945.

PRODIGALITÉ, 6, 114 et s., 1468,1495,
1780, 1865, 2229, 2253, 2338,1.156.

PRODUCTION A FAILLITE, 209, 214, 218,
1970 et s.

PRODUITS, 94, 98, 99, 933 à 957,
1120 et s., 1212, I. 181.

PROFESSEUR, 196, 411, 570, 596, 622,
1. 80, 81.

PROFESSION, 112, 196, 1405, 1452,
1610, 1647 à 1655, 2050.

PROPRIÉTÉ, 313, 873, 903 à 924, 925

à 1003,1. 181, 189.

PUBLICATIONS, 79, 1316, 1322, 1342,

1562, 1563, 1944, 1953, 2010, 20S1,

2146, 2228, 2260, 2264, 2273, 2384,
V. 39, 43, E. 46, 47.

PUISSANCE PATERNELLE, 4, 1495, 1626
à 1698, 1707, 1777, 1856, 1868, I.
203 et s.

R

RADIATION, 27, 47, 69.
RANG DE PRÉFÉRENCE, 879, 880, 881,

914, 1151, 1209, 1261, I. 118, 184,
189.

— DES INSCRIPTIONS, F. 46, V. 10, 11,
12,

RAPPORTS, 1503, 2030 à 2037, 2093,
2316, 2372.

RATIFICATION, 141, 144, 184, 1325,
1337, 22S4.

RÉCOLTES, 835.
RÉCOMPENSE, 971, 1677 et s.

RÉCOMPENSER, 1466 à 1467, 1501,
1539.

RECONNAISSANCE DE DETTES, 20S,
222, 397, 518, 656, 762, 780 et s.,
2301.

— DE PATERNITÉ, 1598, 1718, 1720,
1725.

RECOURS, V. 95 à 146, F. 71 à 81.
REDDITION DE COMPTES, 359, 666,

681, 713, 721, 740, 1214,1421, 1681,
1840 et s., 1854, 2130, 2218.

RECTIFICATION DE L'ÉTAT CIVIL, E.
65, 66.

RECTIFICATION DU LIVRE FONCIER,
F. 14, 22.

REFUS, 146, 663, 1484, 1786, 2202.
REGISTRE DES ASSOCIATIONS, 21, 55,

79.
REGISTRE DE L'ÉTAT CIVIL, E. 1 a

10.
— MARITIME, 1239.
— MATRIMONIAL, 1538 à 1563.
RELIGIEUX, I. 87.
RELIGION, 618, 1779, 1781.
REMISES DE DETTES, 397, 423.
RENONCIATION A SUCCESSION, 1943

et s.
RENSEIGNEMENTS DUS, 260, 402, 444,

666, 713, 740,1374,1799,1839,1891,
2003, 2003, 2011, 2012, 2027, 2028,
2037, 2127, 2314, 2362.

RENTE FONCIÈRE, 232 à 238, 439, 880,
1080, 1199 à 1203, 1291,1551,1807,
1819, 1821, 2114, 2165 et s., 1. 117,
118.

— VIAGÈRE, 380, 759, 761, 1063 el s.,
I. 62, 69.

REPRÉSENTANT LÉGAL, 8, 26, 30, 86,
107, 115, 131, 278,1141,1189,1304,
1307, 1331, 1336 et s., 1340, 1437,
1457, 1595, 2229, 2275, 2282, 2345,
2531, 2352.
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REPRÉSENTATION (droit de), 1924 à
1927.

RÉPUDIATION DE SUCCESSION, 517,
1406, 1453, 1643, 1822, 1942 et s.,
2142, 2176, 2180, 2306, 2321.

REQUÊTE A FIN DE SAISIE, V. 15, 16,
17, 18, 27.

— A FIN D'INSCRIPTION, F. 4, 13, 15,
39, 46.

RÉSERVE, 312, 1406, 1453, 1503,1611,
1621, 1759, 1822, 1967, 2188, 2213,
2294, 2297, 2303, 2317, 2332, 2333
et s., 2376.

— MENTALE, 116.
RÉSILIATION, 280, 286, 325 à 327,

346 à 361, 454, 542,636, 1255, 2293
et s.

RESPONSABILITÉ DE L'HÉRITIER, 185,
884, 1975 et s., 1978, 1994, 2000,
2005, 2006, 2007, 2012, 2013, 2016,
2058.

RESTRICTION DE LA PROPRIÉTÉ, 109,
111, I. 52.

RESTRICTION DU DROIT D'ALIÉNER ET
DE DISPOSER, 892 à 894, 899, I.
119.

RÉTENTION, 175, 202, 273 et s., 556,
772 et s., 972, 1000, 1100.

RÉVOCATION DE TESTAMENT, 2233 et
suiv.

— DE MANDAT, 671.
RISQUES, 270, 300, 323, 350.

S

SAISIE IMMOBILIÈRE, V. 20 à 26.

SAISIE-ARRÊT, 133, 136, 161, 184, 353,
499, 883, 1984, 2115.

SALAIRE, 196, 611 et s., 612, 631 et
s., 653, 689, 699, 1694, 1836, 1987,
1960, 2221.

SÉPARATION DE BIENS, 1426 à 1431,
1470, 1545, 1587, I. 200, 202.

— DE CORPS, 1575, 1586 et s., I. 17.
— DE PATRIMOINES, 1976, 2143, 2377.
SERMENT DE MANIFESTATION, 201,

202, 206, 259, 261, 2006, 2028, 2037,
I. 147.

— 1789, 1890.
SERVICES (contrat de), 113, 114, 611

à 630.
SERVITUDES, 96, 916, 1018 à 1029, I.

115, 184, 187.

SIGNIFICATION, V. 6, 7, 8, 12, 22, 41,

88, 103, F. 55.
SIMULATION, 107, 405.

SOCIÉTÉ, 705 à 740, 1822, I. 10.

SOLIDARITÉ, 421 à 427, 428, 430.

SOMMATION DE PRODUIRE, V. 37,
106.

STATUTS, 25, 27, 30, 33, 36, 39 à 41,
55, 57, 58, 71, 85, 87, I. 82,

SUBROGATIONPERSONNELLE, 268, 281,
426, 714, 1607.

— RÉELLE, 1370, 1381, 1473. 1524,
1554, 1646, 2019, 2041, 2111, 2164,
2228, 2374.

— CONTRE L'ADJUDICATAIRE, V. 52,
53, 91, 92, 118, 128.

SUBROGÉ-TUTEUR, 1792, 1799, 1802,
1809 et s., 1812, 1826, 1832, 1833,
1835, 1836, 1842, 1852, 1854, 1891,
1895, 1903 et s., 1915,1. 120.

SUBSTITUTION FIDÉI-COMMISSAIRE, 568,
1913, 2100 à 2146, 2191, 2222, 2306,
2338, 2340, 2363, 2373, F. 52.

SUBSTITUTION VULGAIRE, 2051, 2053,
2069 à 2099, 2190, 2191.

SUCCESSION,2338, V. 179.
— LÉGITIME, 1924 à 1936.
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